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INTRODUCTION 

 

 

 

Il n’est guère de principe juridique ayant acquis, ces dernières années, une notoriété plus forte que le 

principe de précaution. Cette aura déborde largement le cercle des juristes pour atteindre le grand 

public, lequel ne peut ignorer l’existence de ce principe régulièrement invoqué par les médias, pas 

toujours à bon escient, à l’occasion de controverses environnementales ou sanitaires. De fait, le 

principe de précaution doit sa renommée à ses aspects révolutionnaires, tant du point de vue juridique 

que philosophique et sociologique, également à ce qu’il révèle de l’appréhension du risque par nos 

sociétés, mais aussi et tout autant aux débats qu’il a suscités. 

Né de la controverse scientifique, ce principe est lui-même controversé en raison de questionnements 

relatifs à la liberté d’entreprise et à la liberté de recherche. Ces deux libertés sont souvent évoquées, 

ensemble, pour déplorer les contraintes que le principe de précaution leur opposerait, comme si elles 

partageaient une même cause - cet aspect devra être précisé. 

Le droit communautaire et le droit national reconnaissent pleinement le principe de précaution, tout en 

s’attachant à « concilier » sa mise en œuvre avec les libertés économiques1. Dans ce contexte, les 

organismes génétiquement modifiés (OGM) représentent un cas tout à fait singulier, marqué à la fois 

par l’ambition de leur régime juridique au regard de la précaution, et par l’ampleur des controverses et 

blocages qui persistent depuis plus de vingt ans.  

Avant de présenter le cadre général du régime juridique dédié aux OGM et les réflexions qu’appelle 

son étude au regard des libertés (II), il importe, après avoir précisé le contenu du principe de 

précaution et les critiques dont il fait l’objet, de placer le sujet en perspective : le débat opposant 

libertés économiques et principe de précaution se déroule en effet dans une arène plus vaste, celle de la 

question de la conciliation entre libertés économiques versus protection de valeurs non marchandes, 

dans un contexte de remise en cause de certains fondements classiques de notre société : foi en la 

science et au progrès technique, objectivité de la science, de l’économie et du droit (I). 

 

1 Reprenant l’approche de V. SAINT-JAMES, « la conciliation sera entendue comme le résultat de la volonté 
préméditée d’une autorité juridique qui, placée devant un conflit de normes de valeur identique, mais de 
signification contradictoire, en assure la coexistence dans un esprit de transaction, de compromis, par la 
recherche d’un équilibre entre les concepts antinomiques» (La conciliation des droits de l’homme et des libertés 
en droit public français, thèse pour le doctorat en droit public, Univ. de Limoges, Pulim, mai 1995, p. 7). 
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I - LA CONCILIATION ENTRE PRINCIPE DE PRECAUTION ET LIBERTES ECONOMIQUES 

Progressivement intégré dans l’ordre juridique international, communautaire et national, le principe de 

précaution vient révolutionner le mode de gestion des risques et susciter des critiques au nom de la 

libre entreprise (A). Le droit du commerce international et, surtout, le droit communautaire s’efforcent 

de concilier le principe de précaution et les libertés économiques (B). Cette difficile conciliation ne 

peut être détachée de débats plus vastes qui, traversant de part en part la controverse sur les OGM, 

sont nourris pas une remise en cause à la fois des sciences, de l’économie et du droit (C).  

 

A/ LA RECONNAISSANCE JURIDIQUE DU PRINCIPE DE PRECAUTION : PRINCIPES ET DEBATS 

CRITIQUES 

Progressivement intégré à l’ordre juridique international, communautaire et national, le principe de 

précaution, qui a pour corollaire l’application de principe de gestion du risque, suscite des critiques 

parfois vives dont il convient de présenter les principaux arguments et leur réfutation.  

1 - L’intégration du principe de précaution dans l’ordre juridique 

Le principe de précaution a pour vocation d’inciter à prendre en compte des menaces « potentielles, 

incertaines, hypothétiques, toutes celles à propos desquelles aucune preuve tangible ne permet 

d’affirmer qu’elles se concrétiseront »2, se distinguant ainsi du principe de prévention qui vise à 

anticiper la réalisation de risques connus, dont la réalisation est fortement probable. Règle d’action 

publique, le principe de précaution autorise, voire oblige, les pouvoirs publics à prendre des mesures 

afin de faire face à des risques à propos desquels les connaissances scientifiques sont insuffisantes 

pour en établir l’existence. Attendre que ces connaissances soient complètes avant d’agir conduirait à 

des mesures tardives, inefficaces, surtout en présence de dommages irréversibles.  

Descendant du concept philosophique grec de prudence, plus proche parent de la notion de 

responsabilité développée par le philosophe Jonas dans les années 1970-1980 3 , le principe de 

précaution est le dernier né de la famille des principes juridiques encadrant la protection de 

l’environnement. Il se trouve ainsi aux côtés du principe de prévention, du principe d’information et 

participation, du principe pollueur-payeur et du principe de correction par priorité à la source. C’est en 

Allemagne qu’il a connu sa première traduction juridique, à la fin des années 1960 (Vorsorgeprinzip), 

avant de se développer en Europe du Nord. Il a été adopté sous une forme explicite dans un texte signé 

en 1987 lors de la deuxième conférence internationale sur la protection de la mer du Nord. Au niveau 

international, les premiers textes y faisant référence, dans les années 1980, concernent la protection du 

milieu marin contre la pollution et la préservation de la couche d’ozone, tandis que la Charte mondiale 

2 N. DE SADELEER, Les principes pollueur-payeur, de prévention et de précaution : essai sur la genèse et la 
portée juridique de quelques principes du droit de l’environnement, E. Bruylant, 1999, p. 136.  
3 H. JONAS enjoint aux hommes de faire preuve de mesure vis-à-vis de la nature, au nom d’une responsabilité 
vis-à-vis des générations à venir (et de la nature), alors que le progrès technique menace la survie même de la 
biosphère (Le principe responsabilité, sept. 2006, Ed. Cerf).  
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de la nature, adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies en 1982, l’intègre comme principe 

d’action.  

Dans les années 1990, la portée du principe de précaution s’étend, pour acquérir une portée générale, à 

défaut d’une force contraignante. Adoptée dans le cadre de la Conférence des Nations unies sur 

l’environnement et le développement, à Rio de Janeiro, la Déclaration du 13 juin 1992, dans son 

principe 15, recommande aux États signataires de prendre sans attendre des « mesures de précaution » 

lorsque sont réunis deux éléments : risque de dommages graves et irréversibles, et absence de certitude 

scientifique absolue4. La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et la 

Convention sur la diversité biologique, adoptées lors de cette même conférence, mentionnent 

également ce principe. Depuis, il est rare qu’un accord multilatéral sur l’environnement (AME) ne soit 

adopté sans y faire référence 5 . Néanmoins, son statut juridique au niveau international demeure 

hésitant : l’Organisation mondiale du commerce (OMC) répugne à lui accorder un statut de principe 

général du droit. De son côté, la Cour internationale de justice (CIJ) n’a jamais retenu l’invocabilité du 

principe6.  

De son côté, l’Union européenne lui accorde une stature internationale plus conséquente. Dans une 

Communication sur le principe de précaution adoptée en 2000, la Commission européenne affirme que 

le principe de précaution bénéficie d’une reconnaissance progressive en droit international de 

l’environnement « qui en fait un véritable principe de droit international d’une portée générale » et 

dont l’usage par l’UE, « loin d'être un moyen de se soustraire aux obligations découlant des accords de 

l’OMC", respecte justement ces obligations7. À travers cette défense du statut international du principe 

de précaution, il s’agit pour l’institution communautaire de tenter de désamorcer les conflits 

commerciaux alors pendants et d’asseoir, notamment auprès de l’OMC, la légitimité d’un principe qui, 

dans l’ordre communautaire, a déjà pleinement acquis droit de cité. 

Dès le début des années 1990, en effet, le principe de précaution a été élevé, à la faveur de la signature 

du traité de Maastricht le 7 février 1992, au rang des principes fondant la politique environnementale 

de la Communauté. Il figure aujourd’hui à l’article 191 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne8. Le traité le consacre ainsi formellement, sans pour autant lui donner une définition, à 

l’inverse de ce que l’on peut trouver dans la plupart des textes tant internationaux que nationaux, et en 

particulier français. De son côté, la jurisprudence communautaire fait référence au principe de 

4 Déclaration de Rio du 13 juin 1992, Principe 15 : « Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution 
doivent être largement appliquées par les États selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou 
irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard 
l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement." 
5 Par exemple le Protocole de Barcelone du 10 juin 1995 sur la mer Méditerranée, ou la Convention-cadre du 9 
mai 1992 sur les changements climatiques. 
6 V. CIJ, 25 sept. 1997, Gabeikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), confirmé par CIJ, 13 juill. 2006, Argentine 
c/ Uruguay. 
7 Communication de la Commission sur le recours au principe de précaution, 2 fév. 2000, COM (2000), p. 8. 
8 TFUE, article 191- 2 : « La politique de l'Union dans le domaine de l'environnement (…) est fondée sur les 
principes de précaution et d'action préventive, sur le principe de la correction, par priorité à la source, des 
atteintes à l'environnement et sur le principe du pollueur-payeur. »  
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précaution, d’abord implicitement, à partir de 1993, puis explicitement à partir 19969, principe dont 

elle a précisé les conditions de mise en œuvre, et élargi le champ d’application au domaine de la 

protection de la santé, celle-ci étant l’un des objectifs poursuivis par l’Europe communautaire dans le 

domaine de l’environnement. En 2002, un arrêt « Artedogan », tout en consacrant le principe de 

précaution comme un principe général du droit communautaire, vient encore élargir le champ de ce 

principe : les objectifs de celui-ci sont un niveau élevé de protection non seulement dans le domaine 

de l’environnement et de la santé mais aussi de la sécurité des consommateurs et ce, dans tous les 

domaines d’action de la Communauté10. Grâce à cette action conjuguée d’une reconnaissance explicite 

par le traité de l’Union européenne et d’une jurisprudence créative de la Cour de Luxembourg, le 

principe de précaution a connu une véritable « montée en puissance »11. Le droit dérivé ne connaît, 

quant à lui, que trois cas explicitement mis sous l’égide de la précaution : les biotechnologies, à partir

de 2001, l’alimentation, à compter de 2002, et enfin les produits chimiques, depuis 200612.  

En droit français, le principe de précaution est apparu relativement tôt, inscrit dans le code de 

l’environnement par la loi dite Barnier du 2 février 1995 (C. env., art. L 110-1-II-1°), s’inspirant 

nettement de la Déclaration de Rio13. La Charte de l’environnement est venue, en 2004, lui apporter 

une consécration constitutionnelle14, confirmée par le Conseil constitutionnel à l’occasion de la loi du 

25 juin 2008 sur les OGM15. Le Conseil d’État applique quant à lui le principe de précaution depuis 

1995 16 . Si ce principe appartient à l’ordre juridique national grâce à une reconnaissance 

9 Selon la jurisprudence de la Cour, il découle du principe de précaution que, lorsque des incertitudes subsistent 
quant à l'existence ou à la portée de risques pour la santé des personnes, des mesures de protection peuvent être 
prises sans avoir à attendre que la réalité et la gravité de ces risques soient pleinement démontrées (arrêts 
National Farmers' Union e.a., , 5 mai 1998 C-157/96, Rec. p. I-2211, point 63, et Royaume-Uni/Commission, C-
180/96, Rec. p. I-2265, point 99).  
10 TPI, 26 nov. 2002, Artedogan c/ Commission, T 74/00. 
11 N. DE SADELEER, « Le statut juridique du principe de précaution », in Le principe de précaution, Que sais-
je, 2008, p. 83. 
12  V. Dir. 2001/18/CE, 12 mars 2001, relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement 
modifiés dans l’environnement, art. 1, 4 et 8 ; Rment 178/2002, 28 janv. 2002, établissant les principes généraux 
et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires, art. 7 ; Rment 1907/2006/CE, 
18 déc. 2006, concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH), art. 1er-3. 
13 L’article L 110-1-II du Code de l’environnement prévoit que les mesures prises en matière d’environnement 
doivent tenir compte, notamment, du principe de précaution, « selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu 
des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et 
proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût 
économiquement acceptable ». 
14 Charte de l’environnement introduite dans la Constitution par la Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 
2005 relative à la Charte de l’environnement de 2004, art. 5 : « Lorsque la réalisation d'un dommage, bien 
qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 
l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs 
domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures 
provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage ».  
15 CC, Déc. n° 2008-564 DC, 19 juin 2008. 
16 Le Conseil d’État lui accorde une reconnaissance implicite, avec l'arrêt Rossi (CE, 4 janv. 1995, Min. int. c/ 
Rossi : CJEG 1995, p. 232, note O. Sachs ; Juris-Data n° 1995-041519), puis explicite, depuis 1998 (CE, 25 sept. 
1998, Assoc. Greenpeace France : Rec. CE, p. 343 ; Juris-Data n° 1998-973428). Les dispositions relatives au 
principe de précaution de l'article 5 de la Charte de l'environnement, laquelle est de nature constitutionnelle, 
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constitutionnelle, législative et jurisprudentielle, il y trouve aussi sa place en raison de l’intégration du 

droit communautaire au droit national, généralement s’agissant des dispositions des traités 

constitutionnels de l’UE, et ponctuellement lorsqu’il est prescrit dans le droit communautaire dérivé, 

comme c’est le cas pour les OGM. Comme en droit communautaire, la jurisprudence nationale a 

étendu le champ du principe de précaution de l’environnement à la santé et à la sécurité alimentaire, au 

point que, au bout du compte, le principe de précaution investirait « presque exclusivement » le 

domaine sanitaire et alimentaire17. Cela apparaît clairement à travers les contentieux le mettant en 

cause tant au niveau communautaire que national : « affaires » de la « vache folle », des antennes de 

téléphonie mobile, des OGM - les biotechnologies présentant la particularité de relever à la fois de la

sécurité sanitaire et de l’environnement.  

Pour une partie de la doctrine, ce « débordement », manifeste en droit national comme en droit 

communautaire, traduirait une vision anthropocentriste, et donc réductrice, de la protection de 

l’environnement18. Pour étroite qu’elle puisse apparaître, cette approche des risques par l’humain est 

sans doute ce qui a permis la diffusion, la notoriété et l’acceptabilité du principe de précaution, 

largement porté par les peurs sanitaires, mais dont l’environnement a pu bénéficier indirectement. Il 

est fort probable en effet que la précaution n’aurait pas, avec les OGM par exemple, autant prospéré 

s’il ne s’était agi que de protéger les papillons ou le colza sauvage et non, en outre, la santé 

humaine19…  

Selon la nature des textes qui y font référence (traité multilatéral ou directive, texte constitutionnel ou 

arrêt juridictionnel), les domaines ou les objectifs de protection visés, la nature et la portée de ce 

principe varient, si bien que la doctrine continue de débattre de la nature juridique du principe de 

précaution : principe juridique, règle de droit, principe procédural, principe d’interprétation, élément 

du contrôle de légalité… et il ne s’agit pas ici de présenter un panel exhaustif des différentes formes de 

normativité qu’il peut revêtir, les unes n’étant en outre pas exclusives des autres. En effet, le principe 

de précaution n’implique pas en soi de prescriptions précises et ne s’applique pas de manière 

automatique. Il se présente avant tout comme une méthode, une « matrice de règles procédurales »20, 

adoptée et adaptée au cas par cas. Selon les risques, on suspend la décision d’introduire une 

s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs 
(CE, 19 juil. 2010, Assoc. du quartier les Hauts de Choiseul, n° 328687, Rec. Lebon). 
17 P. BECHMANN, V. MANSUY, Jurisclasseur Environnement et Développement durable, Fasc. 125 : Principe 
de précaution, 11 avr. 2002, Cote : 05,2002, § 79.  
18  R. ROMI, « Environnement et santé : relations et interrelations dans la normativité européenne et 
internationale », in Les enjeux de la normalisation technique internationale, Entre environnement, santé et 
commerce international, Dir. E. BROSSET et E. TRUILHE-MARENGO, La Doc. française, Paris 2006. 
19 Comme le souligne P. THIEFFRY (Droit de l’environnement de l’Union européenne, Bruylant, Bruxelles 
2008, p. 899), dans les textes constitutionnels communautaires, la politique de la santé est très en deçà de la 
politique environnementale, dans ses objectifs et ses moyens, ce qui explique que la première vienne 
« parasiter » la seconde, notamment grâce à l’objectif sanitaire de la politique environnementale, pour bénéficier 
de ses avancées - celles-ci s’expliquant aussi, en retour, par les inquiétudes d’ordre sanitaire... On constate 
d’ailleurs le phénomène inverse au niveau de l’OMC où l’environnement, très peu présent dans les textes, 
bénéficie indirectement des références à la sécurité sanitaire (SPS). 
20  A. GOSSEMENT, Le principe de précaution - Essai sur l’incidence de l’incertitude scientifique sur la 
décision et la responsabilité publique, Ed. L’Harmattan, 2003, p. 23 et p. 135. 
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innovation, ou on l’encadre, le temps de réduire l’incertitude en développant l’expertise scientifique 

sur les risques encourus, sans savoir à quels résultats la recherche va aboutir.  

Au-delà d’une méthode, le principe de précaution propose ue démarche éthique, peut même être 

présenté comme un principe « de nature éthique », qui entend « réintroduire une certaine moralité dans 

les comportements21. À ce titre, il enrôle les autorités publiques mais aussi les acteurs privés tels que 

les entrepreneurs : leurs activités pouvant représenter un risque, pour eux-mêmes et leur entourage, on 

peut en attendre un « comportement éthique » de précaution22. 

 

2 - Les implications du principe de précaution 

La précaution nécessite la mise en œuvre d’une série de principes de gestion du risque : une 

« procéduralisation » permettant l’adaptation à l’évolution des connaissances, des obligations pour les 

personnes publiques comme privées, le caractère provisoire des mesures de précaution, la prise en 

compte du long terme ainsi que d’une certaine dimension sociale, enfin le renversement de la charge 

de la preuve.  

a - Une « procéduralisation » permettant l’adaptation à l’évolution des connaissances 

Plus que sur la nature juridique du principe de précaution, c’est davantage sur les principes de gestion 

que se dessine un consensus. S’inspirant de l’« heuristique de la peur », injonction morale lancée par 

Hans Jonas23, mais sans verser dans un rejet total de tout progrès technique, « la pratique juridique du 

principe de précaution est bien la création d’une méthode » permettant d’élaborer une décision24, dans 

le contexte d’un risque incertain. Il s’agit de mettre en place une méthodologie permettant de « traiter 

de manière la plus rationnelle possible la phase qui commence aux premiers doutes théoriques et 

s’achève avec la preuve avérée. Entre les deux, les doutes s’affirment ou s’infirment 

progressivement »25. 

Les mesures doivent donc évoluer en permanence en fonction de l’état des connaissances techniques, 

ce qui incite à la fois à améliorer l’organisation juridique des évaluations scientifiques et à rendre plus 

transparent le passage de l’évaluation à la décision. Cela se traduit par des transformations 

institutionnelles, et particulièrement la création d’agences d’experts spécialisés, telles que des agences 

sanitaires. Ces agences « participent toutes à l’intégration des sciences et des techniques dans le 

fonctionnement des trois pouvoirs, exécutif, législatif et judiciaire »26. La procédure prévoit le plus 

21  M. DEGUERGUE, « Retour sur la résolution parlementaire relative au principe de précaution », 
Environnement et développement durable, déc. 2012, p. 56. 
22 Ibid., p. 56 et 57. 
23  À travers une « heuristique de la peur », le philosophe préconise une anticipation de la menace, même 
incertaine (H. JONAS, Le principe responsabilité, préc.) 
24 M-A. HERMITTE, séminaire « Droit et techniques » à l’EHESS, 2009-2010, notes personnelles.  
25 Ibid.  
26 M-A. HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques par les crises et les 
risques », in Face au risque, C. BURTON-JEANGROS, C. GROSSE et V. NOVEMBER, Georg - L’Equinoxe, 
2007, p. 47. 

19 

                                                      



souvent une série d’étapes, et à chaque étape, différentes mesures possibles, de l’évaluation des 

risques à une autorisation sous contrôle ou un embargo. 

b - Des obligations pour les personnes publiques et privées 

Le principe de précaution commande un impératif de « vigilance »27, qui se décline en une double 

obligation : celle d’éviter de causer des dommage à l’environnement et la santé, et celle de prendre des 

mesures administratives de gestion des risques. Si cette dernière injonction ne peut être que le fait de 

personnes publiques, la première, en revanche, s’adresse également aux personnes privées28 : cette 

extension, longtemps controversée, parfois de manière virulente, est aujourd’hui largement admise, et 

l’on verra que le régime des OGM fournit un cas exemplaire de mobilisation d’opérateurs privés dans 

la mise en œuvre du principe de précaution. 

c - Le caractère provisoire des mesures de précaution 

Prendre une mesure de précaution n’est pas un exercice définitif : l’activité ou le produit litigieux est 

encadré, suspendu, le temps de lever, ou au moins réduire, les incertitudes. Elle permet à l’évaluation 

scientifique de produire de nouvelles connaissances, le temps d’infirmer ou de confirmer le doute. Les 

restrictions sont provisoires, le temps que les connaissances sur le risque en cause se développent 

suffisamment pour tenter de faire passer le risque incertain dans la catégorie « risque certain » ou 

« absence de risque ». À cette aune, les mesures doivent être réexaminées périodiquement ou même en 

permanence29. 

d - La prise en compte du long terme 

La temporalité de l’univers de la précaution est celle du moyen et long terme, pour trois raisons :  

− Des procédures parfois longues et complexes sont mises en œuvre, avec des évaluations 

renouvelables, qui nécessitent du temps, ainsi qu’une possible révision des décisions plusieurs 

années après qu’elles ont été prises.  

− Davantage qu’en cas de risque certain, on s’intéresse, lors des évaluations, aux effets à long terme 

d’une innovation puisque c’est à cet horizon, pour l’essentiel, que réside l’incertitude.  

− Principes d’information et de participation obligent : il faut laisser le « temps de la délibération 

collective », ce qui est plus long que si l’on s’en remettait uniquement aux pouvoirs publics et aux 

experts30. La prise en compte de la précaution nécessite donc que l’on dépasse le court et moyen 

27 Cette obligation de « vigilance » est requise par le Conseil constitutionnel en particulier dans CC, 8 avr. 2011, 
Déc. n° 2011-116 QPC, Michel Z. et a., JO 9 avr. 2011, p. 6361. 
28 Sur cette double obligation et sur l’ « extension organique » du champ d’application du principe de précaution 
des personnes publiques aux personnes privées, v. M. DEGUERGUE, pour laquelle, en France tout du moins, 
cette implication des acteurs privés repose sur l’article 1382 du code civil selon lequel « tout fait quelconque de 
l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer » (« Retour sur 
la résolution parlementaire relative au principe de précaution », préc., p. 57 et 58).  
29 « Rien n’est plus étranger à l’idée de précaution que la fixité et la rigidité des normes », A. VAN LANG, Droit 
de l’environnement, PUF-Thémis, sept. 2011, p. 115. 
30 A. GOSSEMENT, préc., p. 134.  

20 

                                                      



terme pour embrasser des « concepts dont la portée temporelle est davantage le long terme et le 

bien-être des générations futures »31. 

e - La prise en compte d’une certaine dimension sociale 

Le principe de précaution invite à prendre en considération des aspects d’ordre social au sens large, à 

deux égards :  

− En raison de l’incertitude qui caractérise le risque, la mesure de précaution ne peut reposer 

uniquement sur des données scientifiques : des facteurs d’ordre social et économique peuvent être 

pris en compte. Cette possibilité est reconnue, à certaines conditions, tant en droit du commerce 

international qu’en droit communautaire.  

− En outre, les deux principes d’information et de participation, applicables à l’ensemble du droit de 

l’environnement, sont particulièrement sollicités lorsque le principe de précaution est mis en 

œuvre. En raison de l’incertitude scientifique, « il serait moins question de dire ce qui est 

scientifiquement validé que de porter sur la place publique les controverses scientifiques »32.  

Ainsi, lorsqu’une innovation présente des risques suspectés graves, elle ne saurait être mise sur le 

marché sans un débat public préalable, informé de l'état à la fois des connaissances et des incertitudes, 

ce dont d’ailleurs l’État est garant vis-à-vis des citoyens. 

f - Le renversement de la charge de la preuve  

Selon un principe juridique classique, la charge de la preuve incombe à la victime d’un dommage, au 

nom de la présomption d’innocuité. Le principe de précaution peut amener à renverser la charge de la 

preuve, et imposer à celui qui est à l’origine d’un dommage supposé de prouver que son produit ou 

son activité ne présente aucun risque. De fait, dans certains cas, dans la mise en œuvre du principe de 

précaution, le législateur ou le juge ont pu assouplir ou inverser les règles de la preuve du lien de 

causalité, afin à la fois d’inciter les opérateurs à prendre davantage en compte les risques incertains 

qu’ils provoquent, et de faciliter la mise en cause de la responsabilité d’opérateurs insuffisamment 

précautionneux33. Le juge a ainsi recours au renversement de la charge de la preuve dans le cadre 

d'actions en responsabilité au titre d'activités présentant un risque encore incertain, par exemple dans 

l'affaire du sang contaminé (centres de transfusion sanguine mis en cause devant les tribunaux civils et 

administratifs). 

C’est également ce mécanisme que le législateur utilise lorsqu'il institue des procédures d'autorisation 

de mise sur le marché de produits potentiellement "à risque" pour l'homme et son environnement. Les 

fabricants doivent alors apporter la preuve de l'innocuité de leur produit, afin de permettre leur 

autorisation. On déplace ainsi « la responsabilité de la production des preuves scientifiques »34. Le 

système d’autorisation préalable fonctionnait jusque-là pour les produits ou activités dont la nocivité 

avait été prouvée (par exemple les médicaments, les produits phytosanitaires ou les additifs 

31 Comm. de la Commission européenne sur le recours au principe de précaution, préc., p. 7. 
32  C. LARRERE et R. LARRERE, « Les OGM entre hostilité de principe et principe de précaution », Le 
Courrier de l'environnement de l’INRA, n°43, mai 2001.  
33 V. sur ce point P. BECHMANN et V. MANSUY, préc., § 246. 
34 Communication de la Commission européenne sur le recours au principe de précaution, préc., p. 21. 
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alimentaires). Il peut, sous l’influence du principe de précaution, être appliqué même lorsque le danger 

demeure incertain, par exemple pour les organismes génétiquement modifiés. 

 

3 - Critiques du principe de précaution et réfutations 

a - Les critiques du principe de précaution au nom de la libre entreprise 

Dans le sillage de l’extension du principe de précaution dans l’ordre juridique international, 

communautaire et national, s’est développée une critique qui porte essentiellement sur l’aspect 

« liberticide » que sa mise en œuvre peut entraîner, tant au regard de la liberté d’entreprendre que de la 

liberté de recherche. Le principe de précaution ne serait rien moins qu’un instrument au service d’un 

esprit sécuritaire paralysant l’activité économique et l’innovation scientifique et technique, un 

révélateur de complots anti-sciences tournant le dos à toute logique rationnelle, un outil de 

justification de mesures de pure opportunité politique, à l’écoute d’une opinion apeurée. 

Il convient sans doute de rapprocher la critique spécifiquement dirigée contre le principe de précaution 

d’une critique plus générale contre les contraintes imposées par l’objectif de protection de 

l’environnement ou même de prévention contre les risques en général. Mais les reproches adressés à la 

précaution sont plus vifs, soit parce que le dispositif qui en découle s’avère plus contraignant qu’en 

cas de risque certain, soit parce qu’il est ressenti comme moins légitime, car le pire n’est finalement 

pas sûr…  

 i - Une perte de temps. Le « gain » de temps que donne la précaution à la décision pour 

enrichir les connaissances sur un risque et sur les moyens de l’endiguer, ainsi que pour informer et faire 

participer les citoyens, ce « temps collectif de l’apprentissage » 35, est perçu par certains comme une perte 

de temps, donc une perte d’argent (de rentabilité, de productivité, d’innovation). Le long terme, le 

bien-être des générations futures n’est pas l’horizon spontané ni du marché ni de la science (lorsque 

celle-ci est associée au marché), ni même l’horizon temporel du politique. Le retour sur investissement 

doit être rapide.  

 ii - Une insécurité juridique. La sécurité juridique est indispensable aux acteurs 

économiques, notamment pour être en mesure de réaliser des investissements. Dans le domaine des 

techniques, les normes permettent de standardiser un procédé, un objet technique, et de l’intégrer au 

marché, y compris du point de vue de l’acceptabilité du consommateur. Or le principe de précaution 

serait facteur d’insécurité juridique : il peut être assimilé à un « droit mou » qui contribue à la 

« dégradation de la norme »36 et qui, voulant réduire l’incertitude scientifique, l’introduit en droit37.  

Plus précisément, le principe de précaution est présenté comme facteur d’insécurité à plusieurs titres : 

- Un risque de paralysie à cause de la menace de contentieux 

35 J-Ch. HOURCADE, « Décisions collectives sous controverses », Projet, n° 226/été 1991, p. 79. 
36 Rapport public 2006, Conseil d’État, Sécurité juridique et complexité du droit, p. 32-33. 
37 A. GOSSEMENT, préc. 
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Selon le Rapport de la Commission pour la libération de la croissance, sous la présidence de Jacques 

Attali, remis le 23 janvier 200838, la constitutionnalisation du principe de précaution en France risque 

de créer un « contexte préjudiciable à l’innovation et à la croissance », du fait de la portée normative 

« incertaine » et d’une « rédaction très ouverte », « floue ». Ces « incertitudes juridiques » vont, selon 

l’auteur, mener directement à des risques de contentieux en responsabilité à l’encontre des entreprises 

innovantes, comme à l’égard des collectivités publiques en charge de la police administrative. 

Internalisant cette menace de contentieux, l’administration, prudente, préférera interdire une activité, 

économique ou scientifique. La constitutionnalisation du principe de précaution menace ainsi de 

« paralysie » tout à la fois l’activité économique, l’innovation, la recherche et l’action administrative : 

il faudrait donc abroger l’article 5 de la Charte, ou du moins l’encadrer plus strictement. Cet argument 

ne représente pas une attaque frontale du principe, mais plutôt une inquiétude à propos de sa pratique 

présumée, suscitée par sa « portée normative incertaine ».  

- Un risque de dispersion pour des raisons scientifiques et sociales 

Le principe de précaution présente un « double motif de dispersion », tiré de ses caractéristiques déjà 

évoquées : un motif scientifique dans la mesure où les normes répondant à la précaution sont sommées 

de s’ajuster sans cesse à l’évolution des connaissances ; un motif social, en raison de la recherche 

d’une adéquation d’un objet technique avec un consensus social, avec « les conditions culturelles de 

l’acceptabilité » 39 … Sur ce dernier point, d’ailleurs, certains estiment que la reconnaissance du 

principe de précaution, sous l’effet de groupes de pression et des craintes des citoyens, n’aurait 

d’autres vertus que démagogiques. Le rapport Attali ne justifie ainsi la consécration du principe dans 

la Charte de l’environnement que par le seul souci du Parlement de répondre « à une préoccupation 

croissante des citoyens à l’égard de leur environnement », sans un mot sur le développement des 

risques encourus par l’environnement et la santé.  

Le rapport déplore en outre la combinaison de l’article 5 avec l’article 7 de la Charte, qui 

constitutionnalise le droit à l’information et à la participation du public dans le domaine de 

l’environnement : cette participation des citoyens conduirait à des « situations d’indécision » 

« pénalisantes pour les industriels et, de manière générale, pour l’investissement à long terme ». De 

fait, la méfiance à l’égard du principe de précaution va souvent de pair avec une méfiance à l’égard de 

la société civile, dont l’intervention dans le processus de décision est souvent présentée comme un 

frein au processus d’innovation et de croissance. Et ce constat dépité du « dissensus sur les valeurs»40 

traduit sans doute le regret du temps où il suffisait d’un consensus entre l’entrepreneur, le pouvoir 

politique et l’expert. La Commission européenne, par ailleurs théoricienne du principe de précaution 

qu’elle défend sur la scène internationale, éprouve elle-même parfois des doutes quant à cette quête de 

38 V. Objectif « Repenser le principe de précaution », Rapport de la Commission Attali pour la libération de la 
croissance au Président de la République, janv. 2008, p. 91 et s. 
39 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution » in Aux risques d’innover - Les entreprises face au 
principe de précaution, Dir. F. EWALD, Ed. AutrementFrontières, Paris, nov. 2009, p. 44. V. aussi F. 
EWALD, « Philosophie politique du principe de précaution », préc., p. 36. 
40 Pour F. EWALD, « la recherche de consensus de précaution ne peut que conduire au constat des dissensus sur 
les valeurs », « La dynamique du principe de précaution », in Aux risques d’innover, préc., p. 48. 
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l’acceptabilité sociale des risques : « L’incertitude concernant l’adhésion de l’opinion » aux progrès 

technologiques mine la capacité d’innovation de l’Union européenne, « étouffant ainsi notre 

compétitivité, affaiblissant notre capacité en matière de recherche et risquant, à plus long terme, de 

limiter nos choix politiques »41.  

L’évaluation et l’encadrement des risques dépendent donc d’attentes sociales ô combien instables. 

Certes, la question de l’acceptabilité sociale (qu’il s’agisse du citoyen, du consommateur) n’est pas 

nouvelle, ni étrangère aux principes de l’économie de marché. Mais en cas d’incertitude, le consensus 

social est plus mouvant et difficile à atteindre, créant de l’instabilité, un constat qui rejoint une autre 

critique : le principe de précaution faciliterait le développement de l’irrationalité.  

 iii - La tendance à l’irrationalité. Selon les tenants d’une vision « classique » du 

développement, le progrès économique, scientifique et technique n’advient pas sans risques, et il faut 

faire confiance à la science pour trouver une solution aux problèmes qu’elle pose. Pour eux, l’univers 

de la précaution devient trop facilement la proie de l’irrationalité, notamment par le biais, évoqué, des 

procédures délibératives et de la prise en compte de facteurs autres que scientifiques. L’approche de 

précaution, qui s’oppose à une approche traditionnelle, fondée sur des méthodes « scientifiquement 

prouvées », telles que l’analyse coût-bénéfice et l’analyse de risque, s’avérerait trop ambiguë et 

irrationnelle pour servir de base à la prise de décision. On assisterait ainsi au « primat de l’émotion sur 

la rationalité »42, cette rationalité revendiquée par les acteurs à la fois scientifiques et économiques.  

Mais la remise en cause de l’optimisme scientifique n’était-elle pas inévitable ? Lorsque, sous l’effet 

de risques incertains, les limites de la connaissance ont « explosé », « comment alors échapper au 

relativisme, au scepticisme et à l’indécision ? » 43 . Cette critique de l’irrationalité attachée à la 

précaution, se fait évidemment l’écho de celle plus large, manifestée par de nombreux scientifiques 

s’inquiétant, dans l’Appel d’Heidelberg, de « l’émergence d’une idéologie irrationnelle qui s’oppose 

au progrès scientifique et industriel et nuit au développement économique et social », au nom de 

préoccupations environnementales44. 

Cette « irrationalité » produit deux effets jugés délétères : 

- La relégation des risques réels. Cette critique est très développée par les auteurs sceptiques à 

l’égard de la précaution. Pour le professeur M. Tubiana, c’est même le problème principal : « La peur 

de risques hypothétiques a éclipsé celle des risques réels »45. On se focaliserait trop, par exemple, sur 

les risques posés par les pesticides ou les OGM au lieu de se concentrer sur l’amélioration de la 

productivité pour répondre au défi alimentaire mondial. 

41 Sciences du vivant et biotechnologie - Une stratégie pour l’Europe, Communication de la CE, 23 janv. 2001 
(COM 2002/C 55/03), p. 4. 
42 V. intervention du professeur TUBIANA au cours de l’audition publique du 1er octobre 2009 au Sénat, à 
l’occasion du débat au Sénat sur le rapport d’information de J-C. ETIENNE et C. BIRRAUX, réalisé au nom de 
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, sur « Le principe de précaution : 
bilan de son application quatre ans après sa constitutionnalisation ». 
43 F. EWALD, « Philosophie politique du principe de précaution », in Principe de précaution, préc. 
44 L’Appel d’Heidelberg, du 14 avril 1992, a été signé par plus de 3000 scientifiques dont 72 prix Nobel, en vue 
du Sommet de Rio. 
45 Auditions publique du 1er octobre 2009, préc. 
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- L’érosion de la confiance. La mise en œuvre du principe de précaution risque d’alimenter la 

méfiance plutôt que l’atténuer. Selon un cercle vicieux dénoncé lors de débats au Sénat à l’occasion de 

l’adoption du rapport sur le principe de précaution en 2009, les mesures de précaution, loin de 

rassurer, inquiètent la population car ces décisions renforcent la crédibilité du risque. De nouvelles 

mesures sont alors réclamées46… 

iv- Un bouleversement de la culture classique du risque. Présentée plus haut, cette 

appréhension du risque a priori et non plus a posteriori représente un « véritable changement de 

paradigme scientifique et juridique ». Dans la culture du risque qui caractérise les économies de 

marché, en l’absence de dommage ou de trouble à l’ordre public, la technique bénéficie d’une 

présomption de non dangerosité, et tant que rien ne prouve le contraire, la liberté d’entreprendre et de 

commercialiser prévaut47. Sur le plan juridique, cela s’est traduit par le principe de prévention. Dans 

ce contexte, il appartient à celui qui craint un danger de la diffusion d’une innovation technique de se 

justifier. L’entrepreneur ne verra sa responsabilité engagée que si la menace se concrétise.  

Avec la précaution, au principe libéral selon lequel tout ce qui n’est pas interdit est autorisé, peut se 

substituer dans certains secteurs le principe suivant : tout ce qui n’est pas autorisé est interdit. La 

logique est inversée : la preuve du risque n’est plus la condition de sa prise en charge48. Il revient dès 

lors au diffuseur d’une innovation technique présentant des risques importants, de montrer que ses 

avantages sont plus importants que les dangers qu’elle recèle. Ce renversement de la charge de la 

preuve dépasse le seul lien entre un risque précis et la victime potentielle, il touche à l’ensemble du 

rapport entre la société et l’entreprise, et la situation de cette dernière est devenue incommode. Avec 

les nouvelles priorités de précaution, et plus généralement de développement durable, en effet, sa 

légitimité est interrogée, son activité peut être l’objet de débats non seulement sur les risques 

possibles, mais aussi sur ses fins et ses valeurs49… Le renversement de la charge de la preuve renforce 

ce procès en « illégitimité »50 du monde économique. 

La généralisation d’un tel renversement de la charge de la preuve serait source de blocage. Selon 

l’interprétation « absolutiste » du principe de précaution qu’Olivier Godard prête à des mouvements 

comme Greenpeace, elle mène à une obligation, pour tout innovateur, de prouver scientifiquement 

l’innocuité de son objet technique. Cette position militante en faveur du « risque zéro » au nom du 

46 Ibid., M. TUBIANA : « Le principe de précaution a renforcé la crainte devant la technologie et accru les 
réticences face à la science ». M. TUBIANA s’appuie sur des études de Stephen Breyer, membre de la Cour 
suprême des États-Unis montrant la confusion qui s’installe entre risques potentiels et risques avérés (S. 
BREYER, Breaking the vicious circle : toward effective risk regulation, Harvard University Press, 1993.) 
47 C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, PUF - Les voies du droit, 2003, p. 57 : « La liberté de la 
recherche, la liberté d’entreprise, impliquaient traditionnellement de ne se soucier des risques et de ne rechercher 
à les prévenir qu’une fois leur existence avérée par la démonstration scientifique ou par l’expérience ».  
48 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement - Contribution à l’étude des 
rapports de la science et du droit, Ed. Bruylant, Bruxelles, 1999, p. 572. 
49 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution », préc., p. 56 : « L’activité industrielle ne va plus de 
soi. Elle introduit des irréversibilités. Elle doit accepter d’être inscrite dans un débat collectif sur le sens et sa 
destination ».  
50 Pour F. Ewald, le renversement de charge de la preuve n’a pas qu’une signification juridique, il marque la 
nouvelle « condition ontologique de l’industrie », l’entrepreneur devant des comptes non seulement aux pouvoirs 
publics et aux agences de l’expertise, mais aussi à l’opinion (ibid., p. 25). 
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scénario du pire, proche de l’éthique jonassienne, s’avère, selon l’auteur, irrationnelle, car les 

interrogations qui amènent à reconnaître une incertitude sur le danger d’un objet technique amènent 

également à une incertitude sur son innocuité. Une telle « règle de l’abstention » interdit tout débat et 

toute innovation, elle facilite les manipulations de l’opinion par des « prophètes de malheur »51.  

Enfin, si la doctrine insiste sur les inconvénients relatifs aux délais et aux freins pesant ainsi sur la 

décision, il faut ajouter, à la liste des contraintes, le coût financier que représente la mise en œuvre des 

mesures de précaution elles-mêmes, et qui peut s’avérer lourd voire rédhibitoire (coût de l’évaluation, 

de l’information, de la traçabilité, etc.). Les intérêts économiques en jeu sont « considérables »52. 

Mais sans doute en la matière faut-il faire la part des choses entre les coûts annoncés et dénoncés par 

les professionnels de l’activité concernée, et la réalité. Dans les années 1980, l’interdiction, au nom du 

principe de précaution, des chlorofluorocarbures (CFC) suspectés de détruire la couche d’ozone 

stratosphérique53, devait porter un coup fatal aux producteurs de ces substances, comme DuPont de 

Nemours. Ils affichent aujourd’hui des chiffres d’affaires florissants dans la production de produits de 

substitution. 

b - La réponse aux critiques 

Paralysie de l’économie et de l’administration, frein à l’innovation et à la croissance… Les 

inconvénients que certains auteurs prêtent à la précaution s’avèrent pour l’instant eux-mêmes 

hypothétiques, si l’on met à part le secteur des OGM. Le principe de précaution, dans sa version 

pratiquée, ne s’est pas avéré être, en soi, une arme de destruction du libéralisme. Depuis plusieurs 

années, une partie de la doctrine montre « l’écart manifeste et frappant » entre les dérives associées par 

certains auteurs au principe de précaution et la réalité, notamment au regard de la jurisprudence54.  

 i - Sa mise en œuvre concerne un nombre restreint de domaines, en quantité et quant à 

l’impact économique. Deux domaines sont particulièrement concernés, les antennes de téléphonie 

mobile, du fait d’une lecture singulière du principe de précaution par certains juges judiciaires55, ainsi 

que les OGM. Les biotechnologies représentent le seul domaine concerné par le principe de précaution 

à faire l’objet d’un renversement de la charge de la preuve, à travers un dispositif d’autorisation 

préalable contraignant mais cependant compatible avec le marché unique. Même les nanotechnologies, 

cibles a priori idéales du principe de précaution, sont encore peu concernées : la précaution n’est 

51  Selon O. Godard, « L’ambivalence de la précaution et la transformation des rapports entre science et 
décision », in Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines, Dir. O. GODARD, Ed. La 
maison des sciences de l’homme et de l’INRA, 1997. 
52 Jurisclasseur, fascicule 2100 : Politique européenne de l’environnement, cote : 01, 2011, § 150. L’importance 
du coût de ces mesures explique que la loi Barnier ait introduit la notion de « coût économiquement acceptable » 
attachée à la mise en place des mesures de précaution. 
53 Protocole de Montréal sur les substances appauvrissant la couche d’ozone, sept. 1987.  
54 C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois remarques à propos du principe de précaution », Petites 
Affiches, 2 novembre 2004, n° 219, p. 10. V. aussi A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 102. 
55 V. l’annulation par le juge judiciaire de l’autorisation d’installer une antenne-relais, l’impossibilité de garantir 
l’absence de risque étant constitutive de trouble ou de « préjudice d’angoisse », pris en compte au nom du 
principe de précaution : CA Versailles 4 février 2009, n° 08/08775.  
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guère évoquée au niveau européen, tandis qu’en France, aucun obstacle juridique n’est établi, en 

attendant qu’une hypothétique législation se mette en place.  

 ii - Le principe de précaution n’est pas un principe anti-sciences, il vient au contraire 

conforter une approche scientifique, tant dans ses objectifs (il réclame davantage d’expertise 

scientifique là où certains scandales ont montré son insuffisance), que dans la réglementation qui s’y 

réfère (les mesures de précaution doivent se fonder sur une évaluation scientifique préalable puis 

s’ajuster à l’état des connaissances scientifiques) et dans la jurisprudence (le juge apprécie le caractère 

scientifiquement plausible du risque)56.  

Des centres de recherche sont également mobilisés pour évaluer les risques environnementaux et 

sanitaires dans les situations de controverse, car « il ne s'agit donc pas de renoncer au savoir 

scientifique, ni de le remplacer par une éthique, mais d'en convoquer toutes les procédures »57. Le 

principe de précaution, incertitude oblige, favorise le recours à un nombre accru de disciplines 

scientifiques, pour mieux investiguer toutes formes de risques. Ce développement, cette réorientation 

de la recherche s’exprime également dans le secteur privé, soit que celui-ci y soit contraint par la 

réglementation en vue d’une mise sur le marché (OGM), soit qu’il saisisse l’occasion d’une restriction 

ou d’une interdiction sur un produit pour faire rebondir ses activités de recherche et de 

développement58. 

 iii - La précaution appelle un « principe d’action », pas d’abstention. La plupart des 

critiques portent en réalité sur une version absolutiste du principe de précaution défendue par certains 

mouvements associatifs, selon laquelle l’abstention est la seule attitude possible tant que l’innocuité 

totale n’est pas prouvée. Or telle n’est pas l’interprétation qu’en font les différents textes concernés. À 

l’inverse, la version appliquée n’est pas non plus celle, minimaliste, défendue par les auteurs les plus 

sensibles à la protection de la liberté d’entreprendre, caractérisée par un refus de tout renversement de 

charge de la preuve, la priorité donnée aux coûts économiques des mesures de précaution, une mise en 

balance avec le coût de la réalisation des risques, un rejet de toute abstention ou moratoire. 

La conception finalement retenue en Europe est une conception « intermédiaire »59, présentant les 

caractéristiques suivantes : existence d’un risque suffisamment crédible et admis par une partie 

significative de la communauté scientifique, inversion de la charge de la preuve envisageable, mesures 

d’évaluation scientifique pour réduire l’incertitude, prise de risque possible au terme d’un bilan coûts-

56 C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois remarques à propos du principe de précaution », préc., p. 10. 
« Veiller, d’une part, à recueillir l’ensemble des données scientifiques disponibles avant de prendre une décision 
de commercialisation d’un produit ou de développement d’une activité ; s’attacher, d’autre part, à n’adopter de 
mesures de précaution qu’à la condition d’avoir en mains des indices fiables de plausibilité du risque : voilà bien 
deux facettes d’une même exigence qui aboutit non pas à récuser mais au contraire à conforter la rigueur 
scientifique de l’action publique. » 
57  C. LARRERE et R. LARRERE, « Les OGM entre hostilité de principe et principe de précaution », Le 
Courrier de l'environnement n°43, mai 2001. 
58  L’entreprise américaine DuPont a investi 500 millions de dollars pour développer et commercialiser la 
première des alternatives aux CFC, anticipant le calendrier de suppression établi au nom du principe de 
précaution par le protocole de Montréal (source : site internet officiel de DuPont). 
59 V. P. KOURILSKY et G. VINEY, Le principe de précaution, Rapport au premier ministre, Ed. Odile Jacob, 
2000, p. 139-140. 
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avantages tenant compte de facteurs économiques, sociaux, culturels et éthiques. Tel qu’instauré par le 

droit positif, le principe de précaution ne se présente pas comme un principe d’abstention mais bien 

d’action60 : même dans sa version la plus contraignante (comme celle présentée par la réglementation 

sur les OGM), le dispositif est, on le verra, construit non pas pour interdire, mais pour faciliter, à 

certaines conditions, la diffusion des produits génétiquement modifiés… Au niveau communautaire 

(Communication de la Commission européenne), comme d’ailleurs au niveau national (rapport 

Kourilsky-Viney), le principe de précaution est lié à la notion de gestion des risques, ce qui le place 

nettement dans une perspective pragmatique de risque assumé et gérable, et non de risque forcément 

voué à être réduit à néant selon une logique abstentionniste. Les textes en vigueur comme la 

jurisprudence accueillent d’ailleurs ce principe en l’encadrant de manière à le concilier avec la liberté 

d’entreprendre et de commercer. 

 

B/ LA CONCILIATION ENTRE LE PRINCIPE DE PRECAUTION ET LES LIBERTES ECONOMIQUES 

Avant de voir comment sont conciliés le principe de précaution, dans sa version intermédiaire ou 

« active », et les libertés économiques, il convient, après avoir précisé ce que révèle la notion de 

libertés économiques (1), d’observer que, plus généralement, l’économie de marché, qui incarne les 

libertés économiques, n’exclut pas la prise en compte d’autres valeurs ou priorités, et notamment les 

préoccupations environnementales, que ce soit en droit du commerce international (2) ou en droit 

communautaire (3).  

1 - Définitions des libertés économiques et conciliation entre économie de marché et valeurs non 

marchandes 

a - Définitions des libertés économiques 

La politique économique libérale en vigueur dans les pays occidentaux puise son inspiration dans les 

théories économiques classiques et néo-classiques qui, au-delà de leur variété, reposent sur les 

postulats suivants : rôle moteur de l’intérêt individuel, caractère naturel d’un ordre fondé sur la liberté 

et le droit de propriété, rôle régulateur du marché et de la libre concurrence, neutralité de la monnaie et 

justification du profit par le risque. Le libéralisme économique est ainsi « fondé sur la notion de droits 

économiques » : droit de disposer librement de sa force de travail et des produits de son travail 

(légitimation de la propriété privée), liberté d’échanger, de contracter, d’entreprendre… qui 

caractérisent ce que l’on appelle l’économie de marché61. 

60 Pour reprendre les termes utilisés par C. NOIVILLE (« Science, décision, action : trois remarques à propos du 
principe de précaution », préc., p. 73, qui observe : « Dans cette évolution gestionnaire du droit, certains voient 
d’ailleurs, pour la déplorer, la marque d’une tendance profonde de notre société, qui se contente d’instituer des 
mécanismes de contrôle compatibles avec son modèle de développement ».  
61 Dictionnaire d’économie et de sciences sociales, sous la direction de C-D. ECHAUDEMAISON, Ed. Nathan, 
Paris, août 2006, p. 285. Le marché peut être défini comme un « ensemble des rencontres entre l’offre et la 
demande d’un bien ou service », permettant « aux individus rationnels et responsables de leurs actes d’atteindre 
le plus grand bien-être possible compte tenu de leurs ressources et de leurs capacités, dans un cadre concurrentiel 
garanti par la loi. L’économie de marché recouvre le libre-échange des productions qui doit intervenir dans un 
univers concurrentiel, transparent, selon des normes dont le respect est assuré par un État de droit, Dictionnaire 
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La définition juridique des libertés économiques n’apparaît cependant pas toujours très clairement. On 

parle tantôt de liberté d’entreprise ou d’entreprendre, tantôt de liberté du commerce et d’industrie, 

tantôt de libre concurrence. On retiendra l’approche de Xavier Bioy, pour lequel la liberté 

d’entreprendre est un concept large qui comprend la liberté du commerce et d’industrie (liberté de 

créer une entreprise, et liberté d’en organiser la gouvernance), la liberté professionnelle (liberté 

d’accès et d’exercice d’une profession acceptée ou choisie) et la libre concurrence (liberté à chaque 

acteur d’exercer sa concurrence sur un marché)62. Dans le relatif silence des textes les concernant, ces 

libertés sont protégées par l’ensemble des juridictions63.  

Cette liberté implique que les nouvelles technologies soient librement mises sur le marché, les risques 

éventuels étant reconnus et dédommagés a posteriori. Il en est des produits comme des entreprises : 

une fois respectées les règles de la concurrence et l’État de droit, le libre jeu de marché et les 

découvertes scientifiques mènent à une « sélection naturelle » des entrepreneurs mais aussi des 

techniques, l’une chassant l’autre, selon le mouvement schumpetérien de « destruction créatrice » des 

innovations64. 

b - Economie de marché et valeurs non marchandes. L’articulation par le droit entre libertés 

économiques et principe de précaution est réalisée à l’intérieur d’une conciliation plus générale et 

ancienne entre économie de marché et valeurs non marchandes, envisagée ab initio en économie de 

marché. En effet, le libéralisme ne signifie pas, n’a jamais signifié un rejet total de l’État et des 

politiques publiques, ces dernières étant considérées comme utiles ne serait-ce que pour maintenir 

l’ordre public, rechercher le bien-être collectif et garantir un cadre concurrentiel65, même si cette 

intervention peut être estimée comme devant demeurer circonscrite. Le dosage entre libre concurrence 

et politiques publiques relève du choix du pouvoir politique, éventuellement dans le cadre 

d’engagements internationaux librement consentis, ce qui peut aboutir à une variation, dans l’espace et 

dans le temps, de la hiérarchie des valeurs et donc des normes.  

Les grandes zones de libre-échange à travers le monde, OMC, Union européenne, États-Unis, ont 

« toutes eu à résoudre le conflit » entre leur objectif premier de libre circulation, et des impératifs 

légitimes qui peuvent venir contredire ce dernier66. Dans tous les cas, il est reconnu aux États la liberté 

de tempérer, à certaines conditions, le libre-échange, au nom de valeurs non marchandes. Parmi ces 

valeurs non marchandes, la protection de la santé et de l’environnement expose particulièrement les 

des sciences économiques, sous la direction de C. JESSUA, C. LABROUSSE er D. VITRY, Ed. PUF, avr. 2001, 
p. 515. 
62 X. BIOY, Droits fondamentaux et libertés publiques, Ed. Montchrestien, 2011, p. 734 et s. 
63 Ibid., p. 552.  
64 J. SCHUMPETER, Capitalisme, socialisme et démocratie, 1942. 
65 Dictionnaire d’économie et de sciences sociales, dir. C-D. ECHAUDEMAISON, Nathan, Paris, août 2006, 
p. 81 et 285. V. aussi : Dictionnaire des sciences économiques, dir. C. JESSUA, C. LABROUSSE er D. VITRY, 
PUF avril 2001, p. 517 : « Si le libéralisme des sociétés modernes conduit à privilégier les questions de 
compétitivité et d’efficacité, il est faux d’en déduire qu’il exclut que l’État soit un acteur décisif du 
développement du corps politique, du corps social et de l’économie nationale ».  
66 P. THIEFFRY, JurisClasseur Environnement et Développement durable, Cote : 01,2012, 1er juillet 2011, Fasc. 
2110 : Marché intérieur européen et environnement, I-8. 
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décideurs à un « dilemme permanent » 67 : l’établissement d’un équilibre entre cette protection d’un 

côté, et « les libertés et les droits des personnes, des secteurs d'activité et des organisations » de 

l’autre. Ce dilemme, on l’a vu, est exacerbé dans l’univers de la précaution. 

Avant de détailler différents niveaux juridiques concernés (droit du commerce international, droit 

communautaire, droit national), il faut relever l’ambiguïté de la prise en compte de valeurs non-

marchandes dans le système libéral. En effet, cette attention portée aux préoccupations 

environnementales et sociales n’obéit pas forcément, ou pas uniquement, à une prise de conscience 

« de fond » d’enjeux politiques importants, mais est souvent destinée à faciliter le libre-échange 

même. S’il appartient aux États de définir souverainement leurs exigences de protection, « il apparaît 

que la liberté du commerce ne serait pas possible si elle ne laissait pas aux États la possibilité de 

protéger leur population dès lors qu’elle serait menacée. » Clauses de sauvegarde européenne, mesures 

sanitaires et phytosanitaires tempérant les règles de l’OMC… s’avèrent être une condition de 

l’acceptabilité politique du libre-échange, le « prix à payer » en quelque sorte pour la libéralisation du 

commerce68.  

On verra que la législation des OGM répond tout à fait à cette logique d’acceptabilité, non seulement 

des États mais aussi des populations : le principe de précaution, certes restreint le libre-échange, mais 

paradoxalement, en apparence du moins, vient également le servir. Cette ambiguïté renvoie à une 

autre, celle caractérisant la notion de développement durable, qui représente à la fois une manière de 

corriger le principe de libre concurrence par la prise en compte de préoccupations non marchandes 

(sociale, santé, environnement) et une manière d’ajuster la protection environnementale (alors plus 

considérée comme une fin en soi) aux exigences du développement économique et du progrès social69.  

 

2 - En droit du commerce international 

Au niveau mondial, les libertés économiques sont reconnues et protégées essentiellement sous la 

forme d’une liberté des échanges commerciaux (biens, services…), dans le cadre de l’OMC 

(Organisation mondiale du commerce) mettant en œuvre les accords du GATT depuis 1994. Ce 

dispositif repose sur une « croyance en la neutralité des objets techniques » : on leur fait confiance 

pour que leur circulation soit porteuse d’un « progrès automatique », même si des accords sectoriels 

sont possibles : produits agricoles, alimentaires (accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires, 

dit SPS), textile 70 … Le corollaire de cette conviction est la liberté de mise sur le marché des 

67 Comm. de la Commission européenne sur le recours au principe de précaution, préc., p. 2. 
68 Sur les particularismes nationaux et régionaux qui s’exacerbent en réaction à la mondialisation économique, v. 
P. MENGOZZI, « Les valeurs de l’intégration européenne face à la globalisation des marchés », Revue du 
Marché unique européen, 1/1998, p. 5, et C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, PUF-Les voies du 
droit, 2003, p. 133.  
69 V. à ce sujet A. GOSSEMENT, Le principe de précaution - Essai sur l’incidence de l’incertitude scientifique 
sur la décision et la responsabilité publique, L’Harmattan, 2003, p. 120, à propos des dispositions de la 
Déclaration du Sommet de Rio sur le développement durable.  
70 M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « Marrakech et Carthagène comme figures opposées du commerce 
international », in Le commerce international des organismes génétiquement modifiés, J. BOURRINET et S. 
MALJEAN-DUBOIS (dir.), La Documentation française, 2002, p. 322. Dans l’Accord de Marrakech, qui fonde 
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marchandises, sauf lorsque celles-ci présentent des dangers avérés. Le protectionnisme est vivement 

combattu71, et les valeurs non-économiques ont le statut d’obstacles au commerce. 

Les objectifs non-marchands sont envisagés, au niveau international, par des traités spécifiques, 

éventuellement relayés par des institutions : santé (OMS), développement agricole (FAO), 

environnement (quelque 300 traités multilatéraux depuis 30 ans)… Ces textes sont généralement 

exempts de toute préoccupation marchande, à l’exception notable, dans le domaine de 

l’environnement, des déchets dangereux (Convention de Bâle), des animaux en voie de disparition 

(CITES) et des OGM (Protocole de Carthagène), couverts par des AEM (accords environnementaux 

multilatéraux) dits « à texture commerciale »72.  

Or, il n’est pas établi de hiérarchie claire entre le droit du commerce international et les traités à 

objectif non-marchand, comme la protection de l’environnement ou de la santé ; et le droit du GATT 

ne considère pas le droit international de l’environnement comme une référence à prendre en 

compte 73 . Néanmoins, le droit du commerce international autorise les États à restreindre, sous 

conditions strictes, les échanges commerciaux afin de répondre à des préoccupations spécifiques, telles 

que santé, ordre public, protection des espèces animales et végétales - que ce soit dans le cadre des 

accords du GATT ou celui du SPS. L’OMC s’est même montrée disposée à considérer comme 

légitimes dans leur principe des mesures de précaution, et singulièrement dans le domaine des 

biotechnologies ; cette ouverture aux valeurs non marchandes sera détaillée à l’occasion de l’analyse 

de la réception par l’OMC des mesures européennes de sauvegarde. 

 

3 - En droit de l’Union européenne 

La zone de libre-échange mise en place au sein de l’Union européenne présente un caractère singulier, 

car elle est également le théâtre d’un projet politique. On y assiste, ces dernières décennies, à une 

égalisation progressive des objectifs économiques et environnementaux, ce qui a permis l’émergence 

et la reconnaissance du principe de précaution, tempérée par la prééminence persistante des objectifs 

liés au libre-échange.  

a - Une égalisation progressive des objectifs économiques et environnementaux 

i - Les libertés économiques sont reconnues comme fondamentales par le système 

communautaire, mais pas de manière intangible. La construction européenne, qui repose dès l’origine 

sur le projet d’une économie de marché sans cesse plus intégrée, accorde une place primordiale à la 

libre concurrence et aux droits et libertés qui s’y rattachent. Au niveau communautaire, les libertés 

l’OMC, les objectifs évoquent certes des intérêts humains, mais essentiellement sous l’angle économique, et tous 
les objectifs même non marchands peuvent être réalisés par la réduction des obstacles au commerce.  
71  Principe du traitement national du GATT, article III : interdiction des taxes et règles appliqués aux 
importations dans le but de protéger la production nationale. 
72 L. BOISSON DE CHAZOURNES et M. M. MBENGUE, « A propos du principe de soutien mutuel - Les 
relations entre le protocole de Carthagène et les accords de l’OMC », Revue générale de droit international 
public, n° 111-4, 2007, p. 837. 
73 P-T. STOLL, « Le droit international économique face aux défis de la mondialisation », Revue générale de 
droit international public, 2009-2, p. 273. 
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économiques sont défendues sous les termes de « libre circulation » à l’intérieur d’un espace 

« harmonisé » : c’est le « marché intérieur ». Dès le traité de Rome sont posés les principes de libre 

circulation des marchandises, des personnes et des services, qui représentent, selon la Cour de justice 

de l'Union européenne (CJUE), des « principes fondamentaux de la Communauté ». La libre 

circulation des capitaux a ensuite été organisée par des directives en 1973 et 1990. Cet objectif 

demeure primordial74. On notera que la liberté de recherche est consacrée par l’article 13 de la Charte 

européenne des droits fondamentaux (2000/C 364/01). 

 ii - La reconnaissance de la protection de l’environnement comme objectif de l’Union 

européenne. Néanmoins, le projet européen a présenté d’emblée l’ambition d’acquérir une dimension 

politique, et a progressivement laissé la place à des valeurs non marchandes : ainsi, à la faveur des 

étapes successives de l’approfondissement communautaire, se sont développées, de manière plus ou 

moins affirmée selon les secteurs, des politiques dans le domaine régional et social, extérieur et 

humanitaire, environnemental et agricole. Contrairement à ce qui se produit sur la scène internationale, 

ce sont les mêmes institutions qui s’efforcent donc, sur le territoire de l’Union, de concilier les 

principes liés à l’économie de marché avec ces politiques interventionnistes. 

Mais comment concilier des objectifs potentiellement contradictoires ? Les juridictions 

communautaires ont fait preuve d’une certaine audace, admettant que la suprématie du principe de 

libre-échange puisse être écornée au nom d’« exigences impératives » (protection des consommateurs, 

environnement), comme l’illustre la jurisprudence "Cassis de Dijon"75. Dans le domaine de la santé, la 

protection de la santé humaine doit se voir accorder une importance prépondérante par rapport aux 

considérations économiques (TPIUE, Aff. T-13/99 Pfizer, point 171). Les juges européens s’assurent 

néanmoins que les restrictions aux libertés économiques répondent effectivement à des objectifs 

d’intérêt général poursuivis par la Communauté. S’agissant de la protection de l’environnement, la 

Cour a admis que celle-ci pouvait tenir en échec les libertés économiques et ce, avant même qu’une 

politique communautaire soit, en la matière, rendue possible par l’Acte unique adopté en 198676.  

74 Selon les traités en vigueur : dans le Préambule du TFUE, le premier paragraphe est consacré à l’objectif 
d’Union économique et monétaire. Le titre 1 du TFUE est consacré au marché intérieur. TFUE, art. 26 : « Le 
marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, 
des personnes, des services et des capitaux est assurée selon les dispositions des traités ». TFUE, art. 119 : 
« l’action des États membres et de la Communauté » doit être « conduite conformément au respect du principe 
d’une économie de marché ouverte où la concurrence est libre ». De son côté, la Charte des droits fondamentaux 
de l’UE (2000/C 364/01), art. 16, reconnaît la liberté d’entreprise en tant que telle. 
75 CJCE, 20 févr. 1979, C-120/78, Rewe Zentral AG, dit "Cassis de Dijon", Rec. CJCE 1979, p. 649 : "Les 
obstacles à la circulation intracommunautaire résultant de disparités des législations nationales relatives à la 
commercialisation des produits (...) doivent être acceptés dans la mesure où ces prescriptions peuvent être 
reconnues comme étant nécessaires pour satisfaire des exigences impératives ». 
76 "Le principe de la liberté du commerce n'est pas à considérer d'une manière absolue, mais est assujetti à 
certaines limites justifiées par les objectifs d'intérêt général poursuivis par la Communauté", parmi lesquels 
figure la protection de l’environnement (CJCE, 7 févr. 1985, Assoc. de défense des brûleurs d'huiles usagées, C-
240/83, Rec. CJCE 1985, p. 531). V. aussi CJCE, 18 mars 1980, Commission c/ Italie, C-91/79 et C-92/79 : 
« Faute d’un rapprochement des dispositions nationales en la matière, la concurrence pourrait être sensiblement 
faussée ».  
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Le législateur a pris le relais, et l’environnement est sans doute le domaine non économique où les 

États de l’Union affichent le plus d’ambition réglementaire77. Le secteur de l’environnement bénéficie, 

il est vrai, de l’application d’un principe d’intégration78, qui a fortement contribué à diffuser l’objectif 

de développement durable dans des politiques communautaires jusque-là surtout marquées par la libre 

concurrence, voire le productivisme : marché intérieur, marchés publics, transports, agriculture, 

concurrence, énergie, santé... Il s’agit dans tous ces domaines de concilier, autant que faire se peut, 

développement économique et protection de l’environnement, et bientôt la protection de la santé, 

celle-ci bénéficiant à son tour du principe d’intégration en vertu de la jurisprudence communautaire. 

Le principe d’intégration vient ainsi relativiser « l’effet du caractère limité de la compétence au titre de 

la politique de l’environnement proprement dite »79. 

Cette évolution, favorisée par l’objectif de développement durable qui s’est imposé dans les textes 

fondamentaux, n’est pas sans effet juridique : « Faisant écho aux préoccupations nouvelles de sociétés 

dont les besoins sont quantitativement satisfaits, la reconnaissance d’un droit de l’environnement 

remet en cause la hiérarchie des valeurs qui sous-tendent les systèmes juridiques préexistants : on va 

promouvoir la préservation de la nature ou du milieu au même titre que le développement économique 

ou la propriété »80. Aujourd’hui, le respect de l’environnement est mis, au moins dans les textes, sur le 

même plan que les objectifs de développement économique et de progrès social, même si la référence 

à la libre concurrence demeure essentielle81. 

 iii - La mise en place des mesures environnementales sectorielles. Comme dans tous les 

domaines faisant l’objet d’une politique communautaire spécifique relevant d’une compétence non pas 

exclusive de l’Union, mais partagée entre l’Union et les États (environnement, mais aussi marché 

intérieur, protection des consommateurs, etc.)82, le droit dérivé de l’environnement est le résultat d’une 

harmonisation de deux ordres : 

− une harmonisation entièrement fondée sur des objectifs environnementaux. L’Acte unique 

européen a introduit une base légale spécifique (aujourd’hui art. 191 à 193 du TFUE), qui fixe les 

objectifs et les principes en la matière. En découlent notamment des textes dérivés sur la protection 

77  Dans le traité de Maastricht, 7 fév. 1992, art. 2 : la Communauté a pour objectif de promouvoir « une 
croissance durable et non inflationniste respectant l’environnement ». 
78 Principe selon lequel un objectif propre à une discipline juridique se diffuse au sein d’une réglementation 
poursuivant un objectif différent. Il n’est explicitement évoqué que dans le domaine de l’environnement et de la 
protection des consommateurs. V. TFUE, art. 11: « Les exigences de protection de l’environnement doivent être 
intégrées dans la définition et la mise en œuvre des politiques et actions de l’Union européenne, en particulier 
afin de promouvoir le développement durable ».  
79 P. THIEFFRY, Droit de l’environnement de l’Union européenne, 2e éd. 2010, Bruylant, Bruxelles, p. 58. 
80 Y. JEGOUZO, « La longue marche du droit de l’environnement », Lettre de la Mission de recherche Droit et 
Justice, n° 33, automne-hiver 2009-2010, p. 8. 
81 L’art. 3 du Traité sur l’UE croise ces objectifs diparates : « L'Union établit un marché intérieur. Elle œuvre 
pour le développement durable de l'Europe fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité des 
prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès social, et un 
niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de l'environnement (…) ». 
82 V. TFUE, art. 4. Le domaine de la santé relève quant à lui des compétences dites de coordination ou d’appui, 
faisant l’objet d’une harmonisation limitée (art. 6 a).   
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de l’eau, sur la protection des milieux naturels, de la faune et de la flore, ou encore sur la 

responsabilité environnementale. 

− une harmonisation fondée sur le marché intérieur (TFUE, art. 114). Cette harmonisation permet de 

rapprocher les législations nationales pour l’établissement et le fonctionnement du marché 

intérieur, lorsque les disparités nationales risquent de constituer une entrave à celui-ci, comme c’est 

souvent le cas dans le domaine de l’environnement. Cette procédure non seulement a perduré après 

l’établissement d’une base légale « environnement » dans le traité, mais demeure la plus souvent 

utilisée dans ce secteur . Relèvent de cette base juridique des pans entiers de la politique 

environnementale de l’Union : déchets, installations industrielles dangereuses, produits chimiques, 

OGM… Cette situation traduit le fait que, en dépit de l’élargissement de ses objectifs, l’Union 

continue d’accorder une importance majeure au libre-échange83. 

Il faut préciser que ce qui « menace » le marché intérieur, ce n’est pas la mesure environnementale en 

tant que telle (la recherche d’un haut niveau de protection est un objectif impératif reconnu par les 

traités et la jurisprudence), mais la disparité des mesures environnementales entre les États membres 

qui risque de constituer une entrave au principe de libre circulation. 

Quelle que soit la base légale choisie (article 191 ou article 114 du TFUE), une fois un domaine 

harmonisé, un État membre ne peut faire obstacle à l’entrée des produits concernés au nom de la 

protection de l’environnement, car cette dernière sera tenue pour avoir été prise en compte par la 

législation communautaire, soit à titre principal dans le cadre de l’article 191, soit à titre au moins 

implicite, dans le cas de l’harmonisation réalisée au nom du marché intérieur, puisque les institutions 

sont tenues, d’une manière générale, de rechercher un « niveau de protection élevée » (TFUE, art. 

114). 

Dans les deux cas également, une certaine marge de manœuvre est concédée aux États membres pour 

faire valoir des impératifs propres, notamment de nature environnementale, grâce à la possibilité de 

maintenir des mesures restrictives ou d’en introduire de nouvelles (mesures de sauvegarde), sous le 

contrôle de la Commission comme des juges européens chargés de traquer tout détournement de la 

procédure à des fins protectionnistes et toute entrave au bon fonctionnement du marché intérieur. On 

notera que, dans les domaines environnementaux non couverts par une intervention communautaire, 

les États peuvent intervenir de manière résiduelle, à certaines conditions.  

b - La conciliation entre la liberté d’entreprendre et le principe de précaution est établie par les 

textes comme par la jurisprudence, mais demeure soumise à de strictes conditions. 

 i - le principe de précaution peut faire échec au libre-échange. La jurisprudence de la 

CJUE admet que le principe de précaution puisse justifier des mesures restreignant la libre circulation 

83 L’utilisation continue de l’article 114, TFUE, comme base légale en matière d’environnement rappelle que « la 
construction européenne reste essentiellement fondée sur la fusion des marchés nationaux dont la propension 
naturelle à se recloisonner a longtemps été la principale préoccupation » : P. THIEFFRY, préc., p. 55. Outre 
l’encadrement des dispositions nationales, ce dispositif permet de « réaffirmer la place du principe de libre-
échange confrontés à des exceptions que le droit communautaire s’efforce de contenir dans des limites 
acceptables ». J-S. BERGE, Droit communautaire, biomédecine et biotechnologies : entre concordance et 
antinomie, RTD eur. 38 (4), oct.-déc. 2002, p. 627. 
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des biens prises par les États membres, séparément ou ensemble dans le cadre de l’UE, pour la 

protection de l’environnement comme de la santé. Le principe de précaution est ainsi défini « comme 

un principe général du droit communautaire imposant aux autorités compétentes de prendre des 

mesures appropriées en vue de prévenir certains risques potentiels pour la santé publique, la sécurité et 

l’environnement, en faisant prévaloir les exigences liées à la protection de ces intérêts sur les intérêts 

économiques » (Aff. T-174/00 Artedogan c/ Commission). 

Il permet aux institutions communautaires « d’adopter des mesures susceptibles de porter atteinte, 

même de façon profonde, à des positions juridiques protégées » (TPICE, 11 sept.1999, Alpharma, T-

70/99, pt. 181), que ce soit dans le cadre des politiques communautaires évoquées, fondées 

spécifiquement sur l’environnement (TFUE, art. 191 à 193) ou sur le marché intérieur (TFUE, art. 

114), ou encore à l’occasion de crise sanitaire ou environnementale (affaire de la « vache folle »…). 

Retraits de produits du marché, obstacles techniques à la circulation, exigences d’information et 

d’évaluations… sont envisageables, même s’ils écornent des libertés économiques.  

Le développement du principe de précaution s’est moulé avec d’autant plus de facilité dans le système 

communautaire que la pratique du contrôle a priori est courante dans l’espace communautaire, où la 

responsabilité de la régulation n’est pas principalement confiée aux lois du marché et aux juges, 

contrairement à ce qui se passe aux États-Unis84. 

 ii - La mise en œuvre du principe de précaution est encadrée, au nom des libertés 

économiques. Comme au niveau de l’OMC, il s’agit, au niveau communautaire, de s’assurer que les 

mesures remplissent certaines conditions afin de rendre le principe de précaution « acceptable » dans 

un contexte d’économie de marché, afin d’éviter les « abus », l’arbitraire. La jurisprudence 

communautaire joue à cet égard un rôle important. Parce qu’il ne s’agit pas de poursuivre un objectif 

« risque zéro », la Commission européenne a pu, dans sa communication de 2000 sur le principe de 

précaution, affirmer, de manière préventive (le risque est ici ouvertement identifié : le 

« protectionnisme déguisé ») : « La recherche [par l’utile recours au principe de précaution] d'un 

niveau de protection élevé pour la santé, la sécurité, la protection de l'environnement et des 

consommateurs s'inscrit dans le cadre du marché intérieur, aspect fondamental de la Communauté »85. 

A défaut d’une « impossible reconnaissance de l’objectivité du risque », la solution, pour éviter 

l’arbitraire et limiter l’atteinte aux libertés, réside dans la mise en place de procédures entourant les 

décisions de précaution86. Le droit dérivé se référant au principe de précaution a justement pour 

objectif d’encadrer son utilisation. Le règlement 178/2002/CE sur la sécurité alimentaire souligne ainsi 

la nécessité, pour éviter les entraves à la libre circulation des denrées alimentaires par les États 

membres évoquant le principe de précaution, d’une « base uniforme dans la Communauté pour régir le 

recours à ce principe ». 

84 Rapport KOURILSKY-VINEY, préc., p. 8. 
85 Comm. de la Commission européenne le recours au principe de précaution, préc., p. 8. 
86 F. EWALD, « Philosophie politique et principe de précaution », préc. Pour le domaine alimentaire, V. M-A. 
NGO, « L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », Revue 
de droit rural, Revue mensuelle du Jurisclasseur, nov. 2004, p. 568.   
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Plus largement, la Communication précitée de la Commission européenne sur le recours au principe de 

précaution met en place des règles du jeu à usage interne : l’objectif est de cadrer la référence au 

principe de précaution tant par les États membres de l’Union que par les juridictions afin, très 

clairement, d’« éviter tout recours injustifié au principe de précaution en tant que forme déguisée de 

protectionnisme. » Il s’agit d’un guide d’action pour les États, mais aussi pour les juges qui, 

notamment à l’aune du contrôle de proportionnalité, se font les arbitres entre les objectifs 

environnementaux et sanitaires, et les libertés économiques.  

Parmi les critères énoncés dans la Communication, certains sont communs à toutes les mesures 

susceptibles d’écorner les libertés fondamentales, et pas seulement économiques, et correspondent à 

ceux appliqués par l’OMC : proportionnalité (entre le niveau de contrainte et l’objectif poursuivi), non 

discrimination (entre des produits équivalents, individus), cohérence (avec des mesures déjà adoptées), 

examen des avantages et des charges (avec, si possible, analyse de rentabilité économique). D’autres 

critères sont propres au principe de précaution : base scientifique de l’évaluation préalable et 

désignation d’un responsable produisant des preuves scientifiques (pour une évaluation plus complète 

du risque), caractère provisoire de la mesure (réexamen au cas par cas, à la lumière des nouvelles 

informations scientifiques).  

 

4 - En droit national 

− Au niveau national, la liberté de commerce et d’industrie, reconnue dès la Révolution 

française 87 , a longtemps irrigué le système juridique français sans acquérir de valeur 

constitutionnelle. Cependant, le Conseil constitutionnel est venu fonder la liberté d’entreprendre 

sur l’article 4 de la Déclaration des Droits de l’Homme (possibilité de faire tout ce qui ne nuit pas à 

autrui), l’intégrant ainsi au bloc de constitutionnalité88. De son côté, le Conseil d’État considère la 

liberté du commerce et d’industrie comme une liberté publique et un principe général du droit89, 

tandis que la Cour de Cassation a consacré un « principe général de la liberté d’entreprendre »90.  

Enfin, l’ensemble des dispositions communautaires sur la liberté du commerce et de l’industrie sont 

d’application directe et bénéficient de la jurisprudence Nicolo du Conseil d’État et Jacques Vabre de 

la Cour de Cassation.  

− Comme dans l’ordre juridique communautaire, les libertés économiques ne sont pas illimitées. 

Selon le Conseil constitutionnel91, la liberté d’entreprendre n’est « ni générale ni absolue et ne peut 

exister que dans le cadre d’une réglementation instituée par la loi ». Encore les limites imposées 

par la loi au nom de l’intérêt général doivent-elles respecter le principe de proportionnalité, sous le 

87 V. Décret d’Allarde de 1791 sur la liberté professionnelle et la loi Le Chapelier de 1791 supprimant les 
groupements professionnels de l’ancien régime et libéralisant l’accès aux professions. 
88 CC, Déc. n° 81-132 DC, 16 janv. 1982, Nationalisations,.  
89 CE, 20 déc. 1935, Ets Vézia, CE, Ass., 22 juin 1951, Daudignac, Rec. 362, CE, Sect., 28 oct. 1960, Martial de 
Laboulaye, Rec. p. 570, et CE, 19 juin 1964, Sté Pétrole Shell-Berre.   
90 Cass. 3e civ., 26 mars 1996. V. sur ces points X. BIOY, Droits fondamentaux et libertés publiques, préc., p. 
552, et C-A. COLLIARD et R. LETTERON, Libertés publiques, Précis Dalloz 2008, p. 524 et s. 
91 CC, Déc. n° 82-141 DC, 27 juil. 1982, Communication audiovisuelle,. 
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contrôle du juge. La Charte de l’environnement a fortement contribué à forger une nouvelle 

hiérarchie des valeurs et des normes dans l’ordre juridique interne, visant une « égalisation entre les 

objectifs de protection de l’environnement et les obstacles que la jurisprudence leur oppose 

habituellement au nom des premières générations des droits de l’homme - droit de propriété, liberté 

d’entreprise, liberté des échanges, liberté académique, etc. »92. 

− Quelle conciliation entre principe de précaution et libre entreprise ? En intégrant le principe de 

précaution en droit français en 1995, le Code de l’environnement précise que les mesures prises en 

son nom, tout comme les mesures de prévention, doivent représenter un « coût économiquement 

acceptable »93. Les risques incertains peuvent être pris en considération, encore faut-il qu’ils ne 

représentent pas un fardeau trop important pour les acteurs économiques. Cette condition disparaît 

dans la Charte de l’environnement, même si la notion de mesures « proportionnées » - présente 

aussi dans le Code - renvoie, de façon plus atténuée, à cette idée de « limite à ne pas franchir » en 

matière de contraintes imposées aux libertés économiques.  

Au vu de cette rapide présentation de la réception du principe de précaution par le droit international, 

communautaire et national, l’on n’assiste nullement à une remise en cause du modèle économique 

libéral, ni par le droit de l’environnement en général, ni par le principe de précaution (tel qu’il est mis 

en œuvre), en particulier. Certes, grâce au droit de l’environnement, la « domination » du principe du 

libre-échange n’est plus inéluctable. Mais tout au plus s’agit-il d’un « droit de correction à la marge 

des régulations publiques opérantes dans nos sociétés de marché », et l’on est loin d’assister à une 

« écologisation de l’économie » 94 . La Charte de l’environnement, puis le « Grenelle de 

l’environnement », ont pu susciter quelque espoir à certains, quelque crainte à d’autres, que l’on 

s’engageait dans un modèle économique alternatif. La pratique du principe de précaution comme 

l’atténuation des ambitions du Grenelle illustrent avant tout de pragmatiques arrangements avec le 

modèle classique de production et de consommation. 

Quant au principe de précaution, précisément, « tel qu’il est énoncé, interprété et mis en œuvre, [il] ne 

s’avère guère capable de réorienter le système économique, moins encore de l’assigner à une 

quelconque forme de décroissance »95. Contrôlé dans sa mise en œuvre par le législateur et le juge, ce 

principe se moule aisément dans le modèle économique libéral. La vision procéduralisée, 

92 M-A. HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques par les crises et les 
risques », préc., p. 36. Citant le sixième considérant («la préservation de l’environnement doit être recherchée au 
même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation », l’auteur estime que « le texte constitutionnel a 
(…) adapté le droit français à une société des sciences et des techniques qui, par ses modes de production et de 
consommation, a engendré des risques spécifiques qui appellent de nouveaux droits fondamentaux et une 
nouvelle hiérarchie des valeurs. » 
93 C. env., art. L 110-1-II-1°. 
94 R. ROMI, « La transversalité : caractéristique, moteur et frein», Mélanges en l’honneur de J. MORAND-
DEVILLER, Montchrestien, 2007, p. 917. Et si la Charte de l’environnement relève dans ses considérants 
l’impact négatif de « certains modes de consommation ou de production » et de « l’exploitation excessive des 
ressources naturelles », elle n’a pas franchi le pas vers une « économie sobre » : M-A. HERMITTE, préc., p. 40.  
95 M-A. HERMITTE, « Relire l’ordre juridique à la lumière du principe de précaution », Dossier sur le principe 
de précaution, Rec. Dalloz, n° 22 du 7 juin 2007. 

37 

                                                      



« gestionnaire » 96 , du principe, est de ce même fait l’objet de critiques : fondé sur la notion 

d’acceptabilité sociale, la proportionnalité des mesures et leur moindre coût économique, le principe 

de précaution ne serait qu’une chambre d’enregistrement des intérêts particuliers, précisément 

économiques, une « imposture qui rejette des principes de valeurs séculaires de respect du monde, aux 

antipodes d’une vraie responsabilité »97.  

Si le principe de précaution n’a pas, d’un point de vue général, constitué un obstacle à la liberté 

d’entreprendre et la liberté de recherche, il est cependant un domaine, réglementé en son nom, qui 

présente maints signes de blocages : celui des organismes génétiquement modifiés. Avant de présenter 

comment, pour ces produits, s’articulent libertés d’entreprendre et de recherche avec la précaution, une 

étape supplémentaire s’impose dans cette présentation liminaire, à savoir la contextualisation de cette 

difficile conciliation. 

 

C/ UN CONTEXTE DE REMISE EN CAUSE DES SCIENCES, DE L’ECONOMIE ET DU DROIT 

La question des relations entre principe de précaution et libertés économiques s’inscrit dans le cadre 

de débats fondamentaux plus vastes. Il apparaît nécessaire de les exposer car ils traversent de part en 

part la controverse sur les OGM, laquelle explique, et la subordination de ces objets techniques au 

principe de précaution, et les blocages récurrents auxquels leur réglementation est confrontée.  

Les polémiques sur le principe de précaution en général, sur les OGM en particulier, en effet, 

renvoient dos à dos deux conceptions de la science et de la relation de l’homme à la nature, également 

deux conceptions de l’économie, dans le contexte d’une remise en cause d’une certaine idée de 

modernité. Cette remise en cause se traduit à la fois par une méfiance croissante vis-à-vis d’un certain 

type de sciences et de progrès technique, par un questionnement du modèle de développement 

économique mondialisé98, et par le développement d’un droit dit post-moderne susceptible de prendre 

en compte la complexité et la perplexité de notre société. Ce sont ainsi trois types de rationalité qui 

sont réévalués aujourd’hui : rationalité scientifique, économique et juridique, et la controverse sur les 

OGM offre un creuset fertile pour cette triple remise en cause. 

 

  

96 « Dans cette évolution gestionnaire du droit [qui amène à rattacher le principe de précaution à la notion de 
gestion des risques], certains voient d’ailleurs, pour la déplorer, la marque d’une tendance profonde de notre 
société, qui se contente d’instituer des mécanismes de contrôle compatibles avec son modèle de 
développement » : C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois remarques à propos du principe de 
précaution », préc., p. 10 et s.  
97 Sur ce point, V. DUPUY, Pour un catastrophisme éclairé - Quand l’impossible est certain, Ed. Seuil, 2004, et 
J-C. MATHIAS : La politique de Cassandre, Ed. Le sang de la terre, avril 2009. 
98 A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 97 : « Après plus d’un siècle de développement industriel 
effréné et de progrès scientifique continu, nous assistons à une prise de conscience généralisée des limites de la 
connaissance, et des menaces que les activités humaines font peser sur l’environnement ». 

38 

                                                      



1 - Derrière une nouvelle appréhension des risques, la remise en cause de la science et du progrès 

technique 

La plus ou moins grande acceptabilité vis-à-vis du principe de précaution dépend de l’appréhension 

que l’on a du progrès. Selon l’approche moderne héritée des Lumières, le caractère continu et 

bienfaisant du progrès scientifique et technique est reconnu comme un paradigme, le développement 

économique en découlant « naturellement ». Comme le résume Bruno Oppétit, « on admet comme 

allant de soi que le savoir scientifique et technique s’accumule, on discute tout au plus de la forme de 

cette accumulation »99. Face à cet optimisme, le doute a cependant gagné la société : la multiplication 

des connaissances et des progrès techniques n’engendre pas moins, mais au contraire plus, de 

complexités et de risques. C’est la « fin de l’illusion du laboratoire » 100 . Ce changement de 

perspective connaît ses premiers développements dès le XIXe siècle101 mais se confine alors pour 

l’essentiel au cercle restreint des intellectuels (avec notamment des courants philosophiques critiquant 

la technique, de Husserl à Heidegger). Au risque de schématiser, on constate que se développe alors, à 

côté d’une approche mécaniste, une approche naturaliste des sciences et de la nature.  

La critique du progrès scientifique et technique a particulièrement prospéré dans l’ensemble des 

sociétés occidentales dans les années 1960-1970, au moment où crises et scandales sanitaires ou 

environnementaux se multiplient, ou du moins ne peuvent plus être autant dissimulés qu’auparavant. 

L’ampleur et la fréquence des sauts technologiques deviennent facteurs d’instabilité102. Les avancées 

mêmes de la science peuvent développer un sentiment d’insécurité, parce qu’elles révèlent de 

nouvelles incertitudes. Du point de vue du citoyen, deux éléments alimentent cette méfiance : la 

nouvelle nature des risques, subis et cachés, et des doutes sur la rationalité scientifique.  

a - Une nouvelle nature de risque  

Ce n’est pas seulement la plus grande sensibilité au risque qui a changé, sous l’effet de la hausse du 

niveau de vie, du progrès de l’éducation et de la maturité politique. Les risques mêmes ont changé de 

nature : un courant de la sociologie, emmené par Ulrich Beck, montre que les menaces ne sont plus 

externes mais internes à la société, « construits » par elle103.  

99 B. OPPETIT, Droit et modernité, PUF, coll. Doctrine juridique, 1998. 
100 « Le monde clos du laboratoire (…) produit de la technonature dont il ne maîtrise ni l’usage économique (ou 
stratégique) ni le devenir naturel », C. LARRERE et R. LARRERE, préc., p. 228. V. aussi R. ROMI, « Sciences 
et droit : la quadrature du cercle », AJDA 1991, p. 432 : « Si l’environnement est en danger, c’est en grande 
partie parce que la science a donné à l’humanité l’illusion de maîtriser la nature avant que de la détromper 
cruellement. » 
101 Avec notamment une des premières critiques du progrès fondées sur le catastrophisme : La fin du monde par 
la science de E. HUZAR (1822), cité dans L’Apocalypse joyeuse de J-B. FRESSOZ, éd. du Seuil, 2012. 
102 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution », préc., p. 32 : les révolutions scientifiques sont « à la 
fois plus fréquentes et plus dispersées », ce qui crée un « climat général d’instabilité et d’incertitude. C’est la 
science elle-même qui crée le doute par l’accélération de son mouvement. ». 
103 U. BECK, La société du risque - Sur la voie d’une autre modernité, Flammarion, sept. 2003, p. 341 : à la 
« scientifisation » simple (science appliquée au monde « préétabli » de la nature, de l’homme et de la société, 
opposition entre tradition et modernité, profanes et experts ; généralisation du doute à l’intérieur des sciences, 
utilisation autoritaire des résultats scientifiques avec l’extérieur) s’est substituée une science réflexive : les 
sciences sont confrontées à leurs propres produits, à leurs propres insuffisances, aux problèmes qu’elles causent. 
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Cette prise de risque, parce qu’elle est subie, souvent imperceptible, et contenue dans des éléments de 

la vie quotidienne, suscite une méfiance sociale voire une angoisse à l’égard des nouvelles avancées 

techniques. Il s’agit en effet de plus en plus souvent d’un risque :  

- « imperceptible »104.  

- touchant des éléments de la vie quotidienne, et même plus, des objets et des activités censés apporter 

sécurité, santé et bien-être : produits sanitaires (affaires de la transfusion sanguine, du Médiator…), 

matériaux de confort (amiante), alimentation (« vache folle », OGM) - ce qui radicalise encore le 

sentiment de méfiance, voire de trahison.  

- subi, non choisi, et donc moins bien toléré. Mais ce rejet social ne s’adresse pas qu’à la sphère 

scientifique : il porte aussi sur les entreprises et les autorités publiques qui ont placé les individus, à 

leur insu, dans une situation de danger, « soit par négligence, soit par choix »105.  

b - Les doutes sur la prétendue rationalité scientifique 

Les adversaires du principe de précaution dénoncent le caractère trop souvent irrationnel de ceux qui 

s’en prévalent. Or, il s’avère que c’est justement l’irrationalité de certaines décisions scientifiques ou 

techniques, ou même d’expertises, qui est de plus en plus dénoncée. La prétention de la science à 

l’objectivité a été rabaissée, son détachement des intérêts, des normes et des valeurs liés aux humains 

n’a plus cours, ou plus exactement a été révélé comme pouvant être un artifice. La science n’est plus 

considérée comme neutre par rapport à la société, à double titre : 

- Une intrusion de la société dans la science : les découvertes et leur utilisation sont influencées par 

des données non scientifiques (biais des investisseurs et des politiques, volonté des scientifiques de se 

faire publier, origine sociologique des scientifiques, choix idéologiques même inconscients). Une 

orientation scientifique et technologique serait affaire de choix, voire de croyances106. 

- Une intrusion de la science dans la société : les connaissances et leurs applications ont un impact 

important sur la société et le monde en général107. Nombreuses sont les promesses, les prophéties 

scientifiques à visée « auto-accomplissante », selon les termes du philosophe Hans Jonas. L’ère 

nouvelle annoncée par les biotechnologies en fait partie, on le verra, et l’une des dernières promesses 

scientifiques appelées à transformer le monde concerne la biogénétique.  

Des risques subis, portant sur la sphère privée, au nom d’une rationalité mal perçue… Les inquiétudes 

des citoyens ne sont alors pas seulement d’ordre sanitaire et environnemental mais portent aussi sur les 

Les sciences sont elles-mêmes le produit et les productrices de la réalité et des problèmes qu’elles doivent 
analyser et résoudre. 
104 U. BECK, préc., p. 16 et 74 
105 C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques », préc. 
106 Sur la science se révélant être « intrinsèquement un produit social », v. E. NAIM-GESBERT, Les dimensions 
scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 31 et s. V. aussi C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La 
gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre enjeux scientifiques et politiques », RDUE, 2-2001, 
p. 389 et s. : l’évaluation des risques, aussi « scientifique » soit-elle, « est perméable aux jugements », car elle se 
réalise « dans un contexte social, économique et politique donné ». Pour les auteurs, « à cette étape, les préjugés 
jouent, des choix sont d’ores et déjà opérés en ce qui concerne la mise en forme des faits ou les déductions que 
l’on en tire, les données scientifiques n’ayant pas toujours de sens par elles-mêmes », et « la question soumise 
aux experts charrie souvent à elle seule de nombreux présupposés ».  
107 « Chaque grand choix technologique contient aussi un choix de société » : R. ROMI, « Sciences et droit : la 
quadrature du cercle », AJDA, 1991, p. 432. 
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droits et libertés individuelles : quelle liberté de choisir de courir un risque, quel droit à l’information 

et à la participation à propos de risques trop longtemps dissimulés108? Ainsi le débat sur le risque, et 

plus précisément sur le principe de précaution, ne devrait pas tant opposer principe de précaution d’un 

côté et libertés de l’autre, mais différents types de libertés : liberté d’entreprendre avec libertés 

individuelles, ou liberté d’entreprendre reconnue à différents types d’acteurs… La controverse sur les 

OGM porte à son comble cette dialectique entre différents types de libertés, et la loi n° 2008-595 du 

25 juin 2008 s’en fait l’écho puisqu’elle consacre deux types de libertés à concilier, celles de produire 

et consommer avec ou sans OGM.  

De ce fait, les pouvoirs publics doivent, en plus du risque sanitaire et environnemental, gérer le risque 

social généré par cette méfiance, aussi bien d’ailleurs pour des raisons économiques que politiques : il 

s’agit de regagner la confiance tant des consommateurs que des électeurs 109 . Pour le sociologue 

U. Beck, nos sociétés sont d’ailleurs devenues des « sociétés de risques », non parce que les risques 

encourus sont plus importants qu’en d’autres temps ou lieux, mais parce que ces risques sont 

désormais au premier rang des préoccupations politiques. Le principe de précaution fait désormais 

partie des « réponses institutionnelles » imaginées pour surmonter cette méfiance, du moins en 

Europe, aux côtés d’autres « réponses » comme la réorganisation institutionnelle, le développement de 

l’expertise, la transparence du processus décisionnel, la réévaluation permanente, l’indépendance du 

politique à l’égard du scientifique, et plus généralement la bonne gouvernance110. 

Parce que cette crise « postmoderne » se singularise par une interrogation sur le savoir lui-même, 

l’« ère » du principe de précaution commence bien à ce moment-là, « lorsque l’on s’inquiète des 

limites des connaissances qui ont rendu possible le développement » d’un produit, d’une substance ou 

d’un procédé 111 . Elle est le reflet de l’émergence de valeurs nouvelles, telles que le droit des 

générations futures. Combinaison de rationalité et de prudence, le principe de précaution représente un 

véritable « changement de paradigme dans la pensée moderne »112 et, singulièrement, il permet au 

droit de l’environnement de se dégager en partie de la tutelle de la science113.  

 

108 B. OPPETIT, préc. : « Le procès contre la science apparaît comme le procès contre la démocratie ». 
109 Ce rejet manifesté par les citoyens, à ne pas généraliser, est aussi ambivalent, car ces derniers conservent leur 
appétence pour une consommation itérative voire frénétique de produits technologiques. Aussi la méfiance sera-
t-elle plus marquée à l’égard de risques, voire reportée sur les risques dont la réduction ne pèse pas trop sur le 
confort quotidien, comme les OGM.   
110 O. GODARD, « Catastrophes sanitaires - Enjeux et réponses des pouvoirs publics », Cahier n° 2005-014 
Chaire de développement durable, Ecole polytechnique, mai 2005, p. 5. V. aussi M-A. HERMITTE, « Les trois 
économies : connaissance, risque et confiance (à propos de la traçabilité des OGM) », Annales de la régulation 
n° 2, juin 2009, p. 204 : « Dans un univers où l’innovation tente en permanence la rupture technologique plus 
que l’évolution incrémentale (pourtant la plus fréquente), il est logique que la société cherche à contrebalancer 
les risques qui en résultent par des mécanismes destinés à restaurer la confiance », tels que la mise en œuvre du 
principe de précaution. 
111 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution », préc., p. 29. 
112 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 558 : « L’ère de la 
science omnisciente a fait long feu ». 
113 Ibid., p. 570 : « Le principe de précaution tempère (…) le fait que la science tienne en l’état le droit de 
l’environnement ».  
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2 - La méfiance vis-à-vis d’un certain type de développement économique, fondé sur les 

innovations scientifiques et techniques 

La critique du développement industriel, loin d’être récente, est concomitante avec l’expansion 

économique. Certes, les acteurs économiques créent des emplois et favorisent la « prospérité », mais 

ils prennent aussi des risques, qui sont supportés en partie par la société et l’environnement, le plus 

souvent implicitement. Au XIXe siècle, l’essentiel de la critique portait sur les aspects sociaux, et des 

correctifs ont été introduits progressivement (législations sur le travail, sur l’éducation, etc.). Au XXe 

siècle, surtout dans son deuxième tiers, les préoccupations s’orientèrent également sur l’impact 

environnemental et sanitaire du développement économique. En reconnaissant le développement 

durable comme priorité, la quasi-totalité des États a admis que le modèle économique n’est en lui-

même plus soutenable, faute de ressources suffisantes 114  - même si dans les faits une vraie 

réorientation des priorités se laisse attendre.  

Mais déjà une nouvelle forme de modernité émerge dans les pays occidentalisés. Certains l’appellent 

le « nouvel âge du capitalisme », où « la techno-science est directement mobilisée pour la conception, 

la réalisation, la mise en œuvre de marchandises complexes », mixtes de matériels et immatériels, 

impliquant des investissements lourds (d’où l’importance de grands groupes mondiaux), « axé sur la 

conception et la création de marchandises nouvelles » : informatique, télécoms, loisir, 

biotechnologies 115 , etc. D’autres auteurs parlent d’une « hypermodernité », qui présente des 

caractéristiques pleinement applicables aux biotechnologies : remise en cause de la séparation 

« moderne » entre la société et la nature, concentration du pouvoir économique dans des firmes 

transnationales, capacité de la science et du marché à pénétrer toujours plus profondément dans la 

sphère sociale et environnementale, remise en cause des distinctions classiques entre les sphères 

économique, scientifique, politique, sociale116… S’agissant de ce dernier point, la sphère économique 

tend à l’emporter sur les autres secteurs : « La science, la technique, les politiques et le droit sont 

internalisés dans un modèle de développement global dominé par la rationalité économique »117.  

Ce constat est largement partagé, depuis plusieurs années déjà. Ulrich Beck a formalisé cette 

dénonciation en écrivant que l’« union polygame » des sciences avec l’économie, la politique, et 

114  Dans la Charte de l’environnement adopté en 2004, le système de production et de consommation est 
clairement désigné comme cause de dommages à l’environnement et à la santé. Certains considérants évoquant 
« certains modes de consommation ou de production » ainsi que « l’exploitation excessive des ressources 
naturelles » peuvent être considérés comme une « accusation contre le modèle économique » : M-A. 
HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques par les crises et les risques », 
préc., p. 38. 
115 M. BEAUD, « Dynamiques économiques mondiales : quelles marges de manœuvre pour l’environnement ? », 
in L’environnement au XXIe siècle, vol. 1, Les enjeux, Germes 1998, p. 181. 
116 J. FOYER, Il était une fois la bio-révolution - Nature et savoirs dans la modernité globale, PUF, fév. 2010 
(issu de sa thèse en sociologie, Diversité naturelle et culturelle face au défi des biotechnologies : enjeux et 
controverses au Mexique, Paris III). S’agissant de l’intrusion dans la sphère sociale et environnementale, qui 
rejoint la notion développée par U. Beck des risques comme « passagers clandestins de la consommation 
normale » (préc., p. 74), celle-ci est facilitée, selon Jean Foyer, par le fait que la science soit mise au service d’un 
mode de production consumériste.  
117 V. J. FOYER, préc., p. 58 et s, qui va plus loin : « Tout l’espace socio-environnemental tendrait à être 
subordonné, orienté et régi par les lois du marché ». 
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l’éthique, représentait une alliance « problématique » dans la mesure où, comme on l’a vu, les sciences 

continuent de revendiquer le monopole de la rationalité, et où la priorité serait toujours donnée au 

développement économique 118. Du fait des contraintes imposées par le marché, les conséquences 

sociales et environnementales à long terme du progrès technique sont donc le plus souvent négligées 

et, en raison de la pression de la logique concurrentielle en faveur d’un passage rapide de la recherche 

aux applications industrielles, et nonobstant les risques, le législateur peut se réduire à une chambre 

d’enregistrement des découvertes scientifiques et de leurs applications119. 

En fait, si l’on se concentre sur la relation entre économie et sciences, on peut constater une 

pénétration réciproque : le processus accéléré d’accumulation de connaissances et d’innovations 

scientifiques bousculent les stratégies économiques, tandis que l’intrusion des priorités économiques 

dans le domaine de la recherche oriente le champ et le rythme de celle-ci120. Cette « alliance », pour 

critiquable qu’elle puisse apparaître, est loin d’être irrationnelle, l’économie tirant profit des avancées 

scientifiques et technologiques, le monde de la science bénéficiant des investissements privés.  

Mais ce qui rapproche une certaine forme de science et d’économie caractéristiques des sociétés 

libérales, ce n’est pas seulement un intérêt réciproque. C’est également une commune prétention à 

l’objectivité et à la rationalité. Cette connivence en rationalité explique notamment la priorité - voire le 

monopole - donnée à la science pour justifier la prise en compte (ou non) de risques, surtout lorsqu’ils 

sont incertains, ainsi que d’éventuelles restrictions commerciales. Au niveau international comme 

communautaire, il n’y a pas d’atteinte possible au commerce sans preuve scientifique d’un risque : 

cela permet de limiter l’application d’autres critères jugés irrationnels… et de limiter les cas de 

dérogation121.  

Or, cette prétention à la rationalité a été rabaissée par les risques engendrés par le développement 

industriel, on l’a vu (quelle rationalité, du point de vue de l’humain, même dans sa dimension 

économique, de ne pas prendre en compte les risques à long terme ?) ; rabaissée également par la 

révélation de valeurs sociales implicites dans ces sphères dites neutres. Une certaine conjugaison de 

science et d’économie a engendré une « idéologie du progrès caractérisée par une mystique de la 

croissance »122. Elle peut prendre la forme d’une « économie des promesses technoscientifiques » mise 

118 U. BECK, préc., p. 82. 
119 En ce sens, v. L. BOY, "Les OGM entre le principe de précaution et l'ordre « scientifico-concurrentiel » 
(l’exemple des plantes transgéniques) », in Philosophie de droit et droit économique - Quel dialogue ?, 
Mélanges en l’honneur de Gérard Farjat, Ed. Frison-Roche 1999, p. 333 et s. ; G. FARJAT, La notion de droit 
économique, Archives de philosophie du droit, Droit et économie, n°37. 
120  J. Foyer parle d’« économicisation » de la connaissance scientifique, et de dépendance de la sphère 
économique vis-à-vis de la science, préc., p. 58. Il est intéressant de noter, à cet égard, que l’appel d’Heidelberg 
de 1992 mêle inextricablement, dans sa dénonciation de l’irrationalité anti-science, intérêts économiques et 
intérêts scientifique : il s’agit de défendre tout à la fois les « intérêts liés au progrès scientifique et industriel », 
ainsi rapprochés, et le « développement économique et social ». On relèvera d’ailleurs que, selon Le Monde du 
18 juin 2012, cet appel aurait été orchestré par les industriels de l’amiante et du tabac. 
121  A propos de l’art. 5-1 du SPS qui requiert que les mesures restrictives soient prises sur la base d’une 
évaluation scientifique : le recours à la science est considéré comme permettant de prévenir les mesures 
protectionnistes des États par M. M. MBENGUE, « La relation entre l’article 5-1 et l’article 5-7 de l’accord SPS 
à la lumière de l’affaire CE produits biotechnologiques », REDE, 2008, n° 2.  
122 R. ROMI, « Sciences et droit : la quadrature du cercle », AJDA, 1991, p. 432. 
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en exergue par les sociologues P-B. Joly, A. Rip et M. Callon123, légitimant la prise de risque par une 

société « héroïque » au nom de « grandes fictions collectives ». Ces « prophéties autoréalisatrices », 

déjà évoquées, peuvent être saisies par des grands groupes économiques, qui cherchent alors l’appui 

des pouvoirs publics, par le biais de facilités financières et réglementaires : elles ne doivent alors rien 

au simple jeu du marché, mais bien davantage à des certitudes pas toujours rationnelles 124 . La 

rationalité ne serait pas forcément à chercher du côté que l’on croit...  

Cette interpénétration des intérêts, mise en lumière généralement à la faveur de crises ou de scandales, 

alimente la méfiance vis-à-vis des risques réels posés par les innovations technologiques lancées sur le 

marché, d’autant plus lorsque la science semble subordonnée aux intérêts économiques. La 

subordination de la science à l’économie transparaît même parfois clairement des efforts déployés par 

certains réseaux scientifiques et industriels pour combattre les mises en garde et les réglementations 

environnementalistes, au nom des libertés économiques, mais au risque de la désinformation 125 . 

Comment par ailleurs, dans ce contexte, évoquer de manière univoque la liberté de recherche dans le 

débat sur les contraintes posées par le principe de précaution ?  

C’est dans ce contexte général de défiance, voire de critique, à l’égard de la science et de ses 

applications que les débats sur les OGM ont prospéré, dissimulant une critique plus générale sur un 

certain mode de développement, notamment agroalimentaire126. Cette critique est même devenue, on 

le verra, un vecteur privilégié, chez certains acteurs comme les ONG, pour promouvoir des 

orientations économiques et politiques alternatives.  

 

3 - L’évolution vers un « droit postmoderne » : la précaution en étendard 

De même que la science, selon une conception d’un « grand partage » entre technique et nature127, est 

censée échapper à la subjectivité humaine, le droit, dans son acception moderne, est légitimé par une 

séparation d’avec le politique qui lui conférerait rationalité et incontestabilité128. Cette « modernité »-

123 P-B. JOLY, A. RIP ET M. CALLON, « Réinventer l’innovation ? », in Innovation, connaissances et société, 
Dir. D. LLERENA et D. RIEU, L’Harmattan, 2011, p. 151 et s.  
124 « On comprend mieux pourquoi le principe de précaution, qui vise précisément à rationaliser la prise de 
décision dans ces contextes d’incertitudes scientifiques, est violemment attaqué par [les] courants de pensée » 
qui prônent la prise de risque au nom de lendemains technologiques qui chantent. M-A. HERMITTE, « Les trois 
économies : connaissance, risque et confiance (à propos de la traçabilité des OGM) », Annales de la régulation, 
n° 2, juin 2009, p. 204. 
125 Selon N. ORESKES et E. CONWAY, Les marchands de doute, Ed. Le Pommier, 2012. 
126 C. BYK, « Le génie génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la politique européenne », Revue 
internationale de droit comparé, n°2, avr.-juin 2002, p. 339 et s. : « La crise de confiance à l’égard de la science 
se révèle ainsi implicitement bien plus profonde que le simple doute émis sur la fiabilité d’une technique - la 
biotechnologie - à maîtriser les risques qu’elle induit. Confusément, ces réactions instinctives de défiance 
marquent l’inquiétude d’une partie de la population des sociétés industrielles à l’égard de notre mode de vie ». 
127 Ce « grand partage », développé par le discours critique de la modernité, ne rend pas compte, selon B. Latour, 
de la nature hybride des objets modernes, relevant à la fois de la nature et de la technique, et dont les OGM sont 
un des archétypes (B. LATOUR, Nous n’avons jamais été modernes - Essai d’anthropologie symétrique, Ed. La 
découverte, 1991). 
128 Selon J. CHEVALLIER, la règle de droit est l’objet d’un « jeu de croyances » : « tandis que son apparence 
systématique contribue à la parer des attributs de la rationalité, sa puissance normative lui confère le privilège de 
l’incontestabilité » (« L'ordre juridique », in Le Droit en procès, PUF, 1983, p. 8.  
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là, aussi, est bousculée. A la remise en cause du progrès scientifique, à la critique d’un certain mode de 

production, fait écho, en effet, la crise du droit dit moderne, qui se manifeste par une multiplication 

des textes, par une élaboration du droit qui laisse la place à des acteurs non publics, par une faible 

normativité de certaines règles, plus incitatives que prescriptrices, enfin par l’accroissement de la 

technicité des normes et une spécialisation qui « fait éclater la vision globale du droit commun »129. N. 

de Saadeler attribue trois causes à cette évolution : les incertitudes scientifiques, mais aussi la 

globalisation économique et une division sur les valeurs130. On pourrait y ajouter une crise de la 

démocratie représentative, en partie suscitée justement par des scandales relatifs à des risques mal 

maîtrisés. Il s’ensuit une érosion des frontières entre des domaines juridiques jusque-là bien distincts. 

Pour certains théoriciens du droit, advient donc le temps d’un droit post-moderne, plus à même de 

rendre compte de la complexité des faits sociaux131. Cette évolution traduirait le « besoin de repenser 

la technique juridique » 132  pour prendre en considération, avec pragmatisme, la complexité et 

l’incertitude scientifique, l’évanescence des délimitations juridiques, avec une nouvelle appréhension 

de l’horizon temporel : le principe de précaution, à l’évidence, s'intègre parfaitement dans cette 

approche-là.  

Après la sociologie, c’est ainsi une partie de la doctrine juridique qui est venue associer à ce concept 

de post-modernisme le droit de l’environnement en général, le principe de précaution en particulier. 

Certains considèrent que le principe de précaution constitue même le « paradigme » de ce droit post-

moderne133. Que la notion de post-modernisme soit ou non opportune, on constate en tout état de cause 

que la précaution, de fait, se caractérise par sa faculté à prendre en compte la complexité et la 

perplexité, en plus de « donner du temps face à l’impatience du marché »134 et de proposer des moyens 

juridiques pour calmer les inquiétudes liées aux innovations scientifiques et techniques 135 , incite 

également à développer d’autres formes de démocratie, plus participatives, tout en apportant, par sa 

souplesse, une « réponse au contexte du pluralisme de vérités »136. La légitimité de la décision est 

tirée, non d’une raison objective, mais d’une procédure137.  

129 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 36. 
130 N. DE SADELEER, « Les avatars du principe de précaution en droit public : effet de mode ou révolution 
silencieuse ? », RFDA, 2001, p. 547. 
131 V. notamment P. MAISANI et F. WIENER, « Réflexions autour de la conception post-moderne du droit », 
Droit et société 27 - 1994, p. 443 et s. Cette approche ne fait pas l’unanimité de la doctrine.  
132 A. GOSSEMENT, préc., p. 140. 
133 N. DE SADELEER, « Les avatars du principe de précaution en droit public : effet de mode ou révolution 
silencieuse ? », préc., p. 547, et A. GOSSEMENT, préc., p. 27. 
134 Séminaire de M-A. HERMITTE, préc. 
135 M-A. NGO, L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution, 
Revue de droit rural, Revue mensuelle du Jurisclasseur, nov. 2004, p. 568 : « Les transformations de la 
régulation juridique ont fait entrer le droit dans une phase de post-modernité, où la force de la règles de droit ne 
repose plus sur la raison mais sur la légitimité procédurale ». 
136 Face au « pluralisme de vérités », le principe de précaution peut apporter une réponse, en prenant acte des 
différents modes de rationalité : E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, 
préc., p. 555 et s. 
137 La procéduralisation induite par le principe de précaution correspond à une « phase de post-modernité, où la 
force de la règles de droit ne repose plus sur la raison mais sur la légitimité procédurale » : M-A. NGO, 
« L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », préc., p. 568. 
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Pour un certain courant de pensée, l’instabilité juridique est ainsi suscitée non par le principe de 

précaution, comme le soutiennent les contempteurs de celui-ci, mais par la méfiance suscitée par le 

développement des risques ; dans cette optique, le principe de précaution vient proposer des règles du 

jeu propres à réduire l’incertitude juridique, en évitant un renouvellement permanent de l’approche 

juridique du risque 138. L’imprécision de son contenu serait finalement une réponse adéquate à la 

« technicisation » excessive du droit qui en rend le respect difficile 139 . Le principe juridique de 

précaution peut se présenter comme une référence pour une nouvelle rationalité. 

On pourrait aller plus loin et estimer que la crise que traverse le droit moderne n’est pas seulement un 

effet réactif de l’incertitude scientifique, mais également une conséquence du phénomène que l’on a 

évoqué, à savoir la collusion entre la sphère scientifique, politique et économique. Une approche 

postmoderne du droit permet de prendre en compte cette dernière dimension, en s’efforçant de gérer 

une tension persistante, bien perceptible on l’a vu à propos de la définition d’une politique 

environnementale dans un cadre concurrentiel, entre d’une part une prise en compte continue des 

règles du marché, et d’autre part des efforts pour dégager la science et la nature des impératifs 

économiques (développement de l’expertise, efforts de transparence et d’indépendance dans le 

processus décisionnel…). 

Aussi est-il tentant de rapprocher cette disparition des frontières entre ce qui appartenait à des 

domaines juridiques bien distincts, confusion propre au « droit post-moderne », de la notion 

sociologique évoquée d’« hypermodernité » qui révèle une interpénétration entre science, politique et 

économie - au bénéfice des intérêts économiques. Or, du point de vue de la protection de 

l’environnement, on peut estimer que l’impact de ces deux tendances est opposé. Là où l’approche 

sociologique de l’économie conduit au constat de la subordination à l’économie de la science et de la 

politique (Jean Foyer, précité), et donc à une mise sous le boisseau de valeurs non marchandes, 

l’analyse du droit montre que ce phénomène de décloisonnement et d’interpénétration peut profiter, 

dans le domaine juridique, à la défense de valeurs non économiques - et en particulier à la protection 

environnementale, notamment par l’action du principe d’intégration déjà évoqué.  

Ce constat conforte l’idée selon laquelle, sans pour autant remettre en cause, on l’a vu, le choix d’une 

économie libérale, le droit de l’environnement, aux confluents de plusieurs disciplines juridiques, en 

s’efforçant de concilier libre entreprise et protection environnementale, serait parvenu à évoluer 

progressivement d’un simple droit de conservation de la nature à un « droit de la gestion 

écologiquement rationnelle de la production économique », ce qui évidemment limite la liberté de 

138  V. Rapport du Conseil d’État 2006, Sécurité juridique et complexité du droit, p. 32-33. Selon N. DE 
SADELEER « Les avatars du principe de précaution en droit public : effet de mode ou révolution 
silencieuse ? », préc., p. 547), « loin d’exacerber l’insécurité juridique, le principe de précaution devrait 
constituer un élément stable sur lequel les réglementations mouvantes et chaotiques pourraient s’arrimer ».  
139 A. GOSSEMENT, préc. 
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commerce et d’industrie 140 . Au nom, peut-être, d’un autre « mythe rationnel : la réglementation 

comme source du contrôle de la science »141.  

Il est vrai que, en « découvrant » un risque, le droit le transforme en objet juridique et permet son 

contrôle. Tant que les substances chimiques étaient juridiquement inexistantes, elles pouvaient être 

utilisées sans contraintes. Après avoir été reconnus comme non équivalents aux plantes 

conventionnelles, les plantes génétiquement modifiées ont acquis une existence juridique propre : le 

droit les a isolées des autres plantes alimentaires, pour mieux les contrôler.  

Aujourd’hui, le droit est plus réactif face à l’accumulation des connaissances scientifiques. Le pouvoir 

politique et, partant, le droit (qui offre une lecture normative du rapport de force entre le pouvoir 

politique, économique et scientifique) a longtemps été du côté du « laisser faire » vis-à-vis du progrès 

technique. Puis, de plus en plus, en grande partie sous la pression de l’opinion (qui est aussi une force 

électorale…), le droit a accompagné, voire anticipé (comme pour les OGM), le développement d’une 

technologie142. L’inflation normative en est le corollaire143.  

 

II - LES OGM ENTRE PRECAUTION ET LIBERTES PLURIELLES 

Après avoir présenté les organismes génétiquement modifiés sous leurs aspects scientifiques, 

économiques et juridiques (A), on montrera que, en Europe, la conciliation entre principe de 

précaution et libertés économiques a abouti, pour ces produits innovants, à un cadre juridique 

compatible avec le marché mais très contraignant (B). Cette contrainte doit cependant être mise en 

perspective, notamment au regard d’un éventail élargi de libertés (C).  

 

A/ PRESENTATION DES OGM : ASPECTS SCIENTIFIQUES, ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 

Présentée comme une avancée scientifique « révolutionnaire », la biotechnologie est devenue partie 

prenante d’un ambitieux projet technico-économique (1), dont les risques font l’objet d’une approche 

différenciée dans l’Union européenne (2) 

  

140 M-A. HERMITTE, « Santé, environnement, pour une deuxième révolution hygiéniste », in Les hommes et 
l’environnement - En hommage à Alexandre KISS, Ed. Frison-Roche, Paris, 1998, p. 23. 
141 C. BYK, « Le génie génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la politique européenne », préc., 
p. 341. 
142 E. VERGES, « Sciences et techniques responsables, responsabilité du fait des sciences et des techniques», 
Recherche, droit et justice, n° 37, nov. 2011, p. 13 : « Loin du constat selon lequel le droit accuserait un retard 
récurrent vis-à-vis des innovations technologiques, on mesure au contraire une accélération de la réponse 
juridique aux questions soulevées par la science. En France, le clonage humain est prohibé avant même sa 
concrétisation technologique. Le droit de l’internet accompagne sa propagation. La régulation des 
biotechnologies a conduit à un usage très limité des OGM dans l’alimentation ». Un contre-exemple est fourni 
par les nanotechnologies.  
143 M. DOMINGO, « La science, le droit, le doute », Recherche, droit et justice, n° 37, nov. 2011, p. 1 « Chaque 
découverte et les applications industrielles qu’elle fait naître, suscitent en effet un besoin d’encadrement 
juridique qui n’est jamais apaisé. Cela semble une vérité d’évidence que d’attribuer à la science et aux 
techniques engendrées par elle, un rôle majeur dans l’inflation législative et réglementaire ». 
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1 - Du projet scientifique au projet technico-économique  

a - Le projet scientifique. Au terme de biotechnologie, dont l’usage s’est répandu dans les années 

1970, correspond un grand nombre de définitions, et l’on pourra relever celle tiré d’un traité 

international, à savoir l’article 2 de la Convention sur la diversité biologique, selon lequel une 

biotechnologie peut être identifiée à « toute application technologique qui utilise des systèmes 

biologiques, des organismes vivants ou des dérivés de ceux-ci, pour réaliser ou modifier des produits 

ou des procédés à usage spécifique »144. L’utilisation de micro-organismes (enzymes, levures…) existe 

depuis des millénaires, autant que les échanges de gènes auxquels il est procédé dans le monde 

agricole avec la sélection et l’hybridation de plantes.  

Une rupture technologique est cependant intervenue dans les années 50, avec la découverte de la 

structure de l’acide désoxyribonucléique (ADN, qui porte le code génétique de tout être vivant), ainsi 

que de l’acide ribonucléique (ARN), qui ont permis les premiers développements de la biologie 

moléculaire. La recherche a ensuite conduit, dans les années 1970, à isoler un segment d’ADN, ou 

« gène d’intérêt », d’un organisme (micro-organisme, végétal ou animal) et de le transférer à un autre 

organisme (micro-organisme, végétal ou animal). Un organisme génétiquement modifié (OGM) est 

donc un organisme vivant dont le génome a été modifié artificiellement, en suivant différentes 

méthodes de « recombinaison de l’ADN », le plus couramment par la technique de la transgénèse.  

Ces techniques permettent soit de conférer à l’organisme receveur une fonction nouvelle (résistance 

d’une plante à un insecte par exemple), soit d’y inactiver une de ses fonctions (comme le caractère 

allergène d’un aliment) 145 . Elles présentent un caractère révolutionnaire dans la mesure où la 

transmission d’un ou plusieurs gènes (et donc, du caractère dont ils sont porteurs) apparaît illimitée, 

l’organisme donneur et l’organisme receveur pouvant appartenir à des espèces ou même à des règnes 

différents. Ce franchissement de la « barrière des espèces », permis par des techniques présentées par 

ailleurs comme plus précises et plus rapides que les techniques de reproduction ou de sélection 

existantes, ouvre la voie à de nombreuses applications, dans des domaines très divers : 

− dans le domaine de la santé et de la médecine : le génie génétique permet de mettre au point des 

techniques de diagnostic et de prévention des maladies, ainsi que des produits thérapeutiques plus 

sûrs et en plus grande quantité. L’insuline humaine, l’hormone de croissance et les vaccins anti-

hépatite B sont déjà sur le marché. Des recherches sont en cours en matière de thérapie génique et 

de protéines biosynthétiques à usage thérapeutique produits par les plantes GM, de même que des 

animaux GM à des fins pharmaceutiques146. 

144  Sur les contours de la biotechnologie et son évolution, v. E. BROSSET, Biotechnologies et droit 
communautaire, Thèse de doctorat en droit, Université d’Aix-Marseille, décembre 2003, p. 15-17. 
145 Le ou les gènes d'intérêt (résistance à un herbicide, production de toxines dirigées contre des ravageurs, etc.) 
ne sont généralement pas insérés seuls : une construction génétique plus complexe est introduite, et notamment 
des marqueurs qui permettent de s'assurer que le transfert du gène d’intérêt a bien eu lieu. 
146 Animaux produisant des protéines d’intérêt thérapeutique, ou modification génétique de porcs en vue de 
greffes d’organe sur des humains. 
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− dans le domaine industriel : il s’agit pour l’essentiel de diminuer les coûts de production et 

l’utilisation de substances polluantes. L’application industrielle la plus développée concerne le 

coton147. On trouve également des pommes de terre et des peupliers transgéniques, tandis que des 

recherches se développent vers d’autres applications permettant par exemple des cotons déjà 

colorés, des plantes ou des micro-organismes facilement transformables en biocarburants.  

− dans le domaine alimentaire : les OGM peuvent faciliter l’élaboration d’aliments, soit en 

simplifiant la fabrication d’auxiliaires technologiques comme les enzymes, soit plus directement en 

permettant la production de micro-organismes présents dans les aliments ou la production 

d’aliments eux-mêmes, éventuellement en améliorant leurs qualités organoleptiques ou nutritives.  

− dans le domaine de l’agriculture : si les échanges de gènes par l’homme existent depuis des 

millénaires (sélection et hybridation), le génie génétique offre de nouvelles opportunités 

techniques. Des animaux GM ont pu être élaborés à des fins de rendement (les porcs ou saumons 

GM secrétant plus d’hormones de croissance que leurs congénères non GM), mais très peu ont été 

commercialisés148, en raison de difficultés techniques ou faute d’un intérêt suffisant, surtout au 

regard des fortes réticences sociales qu’ils suscitent.  

Les plantes génétiquement modifiées (PGM) destinées à l’agriculture connaissent en revanche une 

forte expansion. Mais sur le marché, très peu de cultures GM sont destinées directement à une 

consommation humaine : elles sont essentiellement vouées à une consommation animale. Qu’elles 

soient cultivées à des fins agricoles ou industrielles, ce sont les PGM qui ont suscité le plus d’intérêt, 

jusqu’à présent, de la part des industriels - et qui « alimentent » les controverses les plus nourries. La 

première plante transgénique a été créée en 1983 (tabac). Les cultures de PGM ont progressé 

rapidement, passant de 1,7 million d’hectares en 1996 à 160 millions d’hectares en 2011, et 29 pays 

cultivent des OGM, dont 10 pays de l’OCDE et 19 pays hors de l’OCDE149. Mais l’essentiel de la 

production est triplement concentré : elle est surtout réalisée dans cinq pays (États-Unis, Brésil, 

Argentine, Chine et Inde couvrent 90 % des surfaces cultivées avec des PGM), essentiellement pour 

quatre espèces sur la douzaine autorisée dans le monde (maïs, coton, soja et colza représentent 99 % 

des OGM actuellement cultivées), et concernant deux types de « traits » de caractère génétique 

transmis (résistance à des insectes et tolérance à des herbicides, éventuellement combinaison des deux 

fonctions). Les avantages attendus de ces PGM sont les suivants : une moindre consommation 

d’intrants (herbicides et insecticides), un désherbage plus facile, une perte limitée en cas d’attaque de 

ravageurs et de meilleurs rendements.  

Cependant, les recherches se renforcent pour développer des OGM dits de deuxième génération, avec 

deux objectifs principaux : une amélioration des caractères agronomiques pour l’amélioration du 

147 Le coton Bollgard qui produit des insecticides, commercialisé depuis 1996 par Monsanto, représente environ 
la moitié des terres cultivées consacrées au coton dans le monde.  
148 A l’exception des poissons d’ornement fluorescents GloFish et Night Pearl, et le moustique Aedes aegypti, 
destiné à la lutte contre la dengue. Le saumon GM est en voie de commercialisation au Canada. 
149  Selon l’État mondial des plantes biotechnologiques - 2011 de l’ISAAA (International Service for the 
Acquisition et Agri-biotech Applications), organisme promouvant les biotechnologies.  
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rendement, de l’assimilation de l’azote ou de la résistance au stress (sécheresse par exemple), et, dans 

une moindre mesure, une amélioration des caractères de qualité, comme des aliments ayant des vertus 

thérapeutiques ou nutritives : soja riche en oméga-3, banane vaccin promise depuis 1996, ou encore le 

« riz doré » enrichi en vitamine A, annoncé depuis plus de dix ans 150. Tous les résultats de ces 

recherches font l’objet de brevets151. 

b - Le projet technico-économique. Appartenant à un vaste projet mêlant intérêts économiques et 

scientifiques, celui qui, d’ici 2025, doit voir se réaliser la « grande convergence » entre « nanos », 

« biotechs », informatique et science cognitives (NBIC) 152 , les biotechnologies, comme les 

nanotechnologies, sont très tôt apparues comme des « paradigmes de l’économie de la 

connaissance » : ces « technologies de rupture » octroient aux entreprises qui détiennent ces brevets - 

et aux États où se situent ces entreprises - un avantage compétitif majeur153.  

Les biotechnologies sont en effet présentées comme un nouveau mode de production, reposant sur une 

« nouvelle perception du vivant, envisagé comme globalité indifférenciée, véritable réservoir de gènes 

et donc de matière première », permettant de servir des « objectifs agronomiques mais aussi 

industriels » : ceci mène à une transformation des manières de produire mais aussi, pour reprendre une 

terminologie marxiste, une modification des « rapports de production »154. 

Les OGM ne posent pas seulement des questions nouvelles au regard de leurs caractéristiques 

intrinsèques, par exemple celle de rompre la barrière des espèces. Ils présentent aussi la particularité 

d’être l’objet d’une marchandisation du « vivant » sans précédent. Aux États-Unis, un arrêt de la Cour 

suprême est venu en 1980 entériner cette approche de la brevetabilité du vivant, en l'espèce d'une 

bactérie génétiquement modifiée155. La doctrine de la haute juridiction américaine vient cependant de 

prendre un tournant majeur - même s’il est encore trop tôt pour en mesurer les effets pour les OGM - 

en décidant que « l'ADN produite naturellement est un produit de la nature et n'est pas éligible pour un 

brevet, simplement parce qu'il a été isolé »156. 

150 V. D. B. SAWAYA, « Les biotechnologies végétales à l’horizon 2030 », in « Les organismes génétiquement 
modifiés », Futuribles, mars 2012, p.25. 
151 Le brevet porte, en Europe, sur le gène d’un organisme ou sa fonction, ou sur un procédé technique ou 
microbiologique, non sur une variété. V. Dir. 98/44/CE du 6 juillet 1998 relative à la protection juridique des 
inventions biotechnologiques. 
152 E. MEMIEUX, « Les biotechnologies », in  Aux risques d’innover, préc., p. 203. 
153 M-A. HERMITTE, « Les trois économies : connaissance, risque et confiance (à propos de la traçabilité des 
OGM) », Annales de la régulation n° 2, juin 2009, p. 195 et s. Cette auteure note aussi que, en dépit de leur 
spécificité, les OGM s’inscrivent dans une stratégie plus générale d’innovation « linéaire » : « une découverte 
scientifique, une innovation générique à haute valeur ajoutée car elle est protégeable par un brevet large, de 
multiples innovations incrémentales dépendantes du brevet de base (…). Ce modèle est censé nourrir la 
croissance et donc dégager les profits nécessaires pour assumer les coûts sociaux et environnementaux attachés à 
l’innovation » (p. 197).  
154  M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence », RJE 1993, n°3, p. 392. V. aussi sur ce point J. FOYER, préc., p. 30, et P-
B. JOLY, « Innovation « responsable » et développement durable - Produire la légitimité des OGM et de leur 
monde », Futurible, n° 383 sur les OGM, p. 94. 
155 Cour suprême des États-Unis, n° 79-136, Diamond v. Chakrabarty, 16 juin 1980.  
156 Cour suprême des États-Unis, n° 12-398, Association for molecular pathology et al. v. Myriad Genetics, Inc., 
13 juin 2013 : « Les lois de la nature, les phénomènes naturels et les idées abstraites sont des outils 
fondamentaux du travail scientifique et technologique et n'entrent pas, à ce titre, dans le champ de protection des 
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2 - Le choix européen d’une approche différenciée du risque OGM 

Les risques posés par les OGM peuvent faire l’objet de perceptions fondamentalement opposées. D’un 

côté, pour les tenants de la thèse du « risque familier », les OGM ne présentent pas de risque 

particulier par rapport aux techniques traditionnelles de sélection ; de l’autre, pour les défenseurs de la 

thèse du « risque spécifique », les manipulations génétiques, bouleversement technologique majeur, 

présentent des risques propres, même si incertains, dans le domaine de l’environnement et de la santé.  

Les États-Unis ont épousé la première thèse, l’Union européenne la seconde, avec une répercussion 

radicale sur leur approche juridique respective157. Dans les deux cas, ce choix traduit non seulement 

une appréhension distincte du risque et du progrès scientifique et technique, reposant sans doute sur 

des perceptions culturelles différentes en la matière. Mais il correspond également à deux conceptions 

différenciées de l’économie, de la liberté du commerce et de l’industrie, singulièrement dans le 

domaine alimentaire, et de la légitimité ou non à prendre en compte des valeurs non marchandes. 

Le droit communautaire s’est rapidement intéressé aux OGM, dès le début des années 1980, mais de 

manière souple158. Dans un premier temps, le recours à des normes agréées par les parties prenantes a 

semblé suffisant 159  et sur le plan réglementaire, avant les années 1990, les pays de l’Europe 

communautaire avancent en ordre dispersé. Deux pays, l’Allemagne et le Danemark, ont opté pour la 

reconnaissance de la spécificité des risques liés aux OGM, et prévu un régime d’interdiction de 

principe de la dissémination volontaire, sauf autorisation expresse, ce qui bloqua le développement des 

biotechnologies dans ces deux pays160. Afin d’éviter la disparité entre les législations, la Commission 

européenne proposa donc une approche commune, basée implicitement sur le principe de précaution, 

justifiée par la controverse scientifique sur les risques soulevés par les OGM, et rendue possible par 

l’importance croissante accordée dans l’ordre juridique communautaire au « principe d’intégration » 

des objectifs environnementaux dans la législation européenne. En 1990, deux directives ont été 

adoptées le 23 avril, l’une sur l’utilisation confinée de micro-OGM et l’autre sur la dissémination 

d’OGM dans l’environnement, prévoyant un système d’évaluation et d’autorisation préalables, 

directives auxquelles s’ajoutaient des législations sectorielles : le droit communautaire des OGM 

s’avérait d’emblée non seulement « précoce » mais « foisonnant »161. Un nouveau tournant devait être 

brevets ». Cependant « l'ADN complémentaire peut être breveté car il n'est pas produit naturellement et constitue 
bien une forme d’invention". 
157 On notera que sur 30 pays produisant des OGM à des fins de recherche et/ou de production commerciale, 17 
ne disposent d'aucune réglementation en matière d’OGM (The results of the FAO survey on low levels of 
genetically modified (GM) crops in international food and feed trade, TC-LLP/2014/4, FAO, mars 2014).  
158 Le Conseil de l’Union adopte le 30 juin 1982 la recommandation 82/472/CEE sur l’enregistrement des 
travaux relatifs à l’ADN recombinant et la Commission présente ses premières propositions de directive en 1988. 
159 Sur cette première approche par la normalisation, v. J-C. GALLOUX, « L’encadrement des biotechnologies : 
de la normalisation à la réglementation des pratiques », RRJ, 1990-2.  
160 C. NOIVILLE, « Etude comparée des grands modèles de réglementation des disséminations d'OGM (États-
Unis - Europe), Nature, sciences, sociétés 1995, n° 3, p. 117 et s., p. 122. 
161 E. BROSSET, « Le protocole biosécurité et le droit communautaire », in Le commerce international des 
OGM, sous la direction de J. BOURRINET, CERIC, université d’Aix-Marseille III, La Documentation française, 
Paris, août 2002, p. 121. 
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pris au début des années 2000, sous l’effet des controverses persistantes (prolongées dans des 

mouvements de contestations, à partir de 1996, date de l’arrivée en Europe de soja transgénique en 

provenance des États-Unis), qui avait notamment provoqué l’adoption d’un moratoire, en 1999 : une 

nouvelle directive est adoptée en 2001, suivie de deux règlements en 2003, afin d’améliorer le 

dispositif de 1990, et en se fondant cette fois explicitement sur le principe de précaution. 

La présente thèse portera sur les OGM faisant l’objet d’une dissémination volontaire, à l’exclusion de 

l’utilisation confinée d’OGM à des fins de recherche, de développement ou d’enseignement162 qui ne 

pose pas de problèmes particuliers de mise en œuvre, ni d’acceptabilité sociale. Est également exclu 

de la présente analyse le régime juridique applicable aux inventions en biotechnologie, les 

problématiques y afférentes n’ayant pas un lien direct avec le principe de précaution.  

Depuis une vingtaine d’années, le régime juridique communautaire de ces OGM repose sur des textes 

tantôt de portée horizontale, tantôt de portée verticale. L’essentiel du dispositif horizontal repose 

aujourd’hui sur la directive 2001/18/CE du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire 

d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du 

Conseil, transposée en droit français par la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux organismes 

génétiquement modifiés. Afin de prévenir toute atteinte à l’environnement et à la santé, la 

dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement, à des fins de recherche et de 

développement163 ou à des fins de mise sur le marché164, est soumise à une obligation d’autorisation 

préalable accordée, au cas par cas, après une évaluation des risques, dans le cadre d’une procédure 

harmonisée au niveau communautaire, et impliquant à la fois les États membres et deux institutions 

communautaires : la Commission européenne et le Conseil de l’Union.  

Les grandes lignes de ce dispositif, qui s’appliquent de manière horizontale à l’ensemble des OGM, se 

retrouvent dans des règlements sectoriels relatifs à une série d’OGM particuliers. Pour les OGM 

destinés à un usage pharmaceutique et pour les variétés végétales, une législation préexistait, qui a 

intégré les principales dispositions du dispositif de 1990, puis de 2001165. Le régime spécifique aux 

médicaments ne sera pas traité dans la présente thèse, qui se concentre sur les OGM destinés à la 

culture et/ou l’alimentation.  

Pour les aliments, la réglementation en vigueur avant 2003 relevait du règlement « Nouveaux 

aliments » 258/97/CE (aliments consommés dans l’UE depuis 1997), et partiellement de la directive 

2001/18/CE. Le règlement 1829/2003/CE est venu ensuite se substituer à ces textes pour prescrire des 

obligations particulières dans le domaine alimentaire, y compris d’étiquetage, dans un cadre fortement 

162 L’utilisation confinée des micro-organismes est encadrée par la dir. 2009/41/CE (refondant les dir. 90/219/CE 
et 98/81/CE) de manière à éviter tout contact entre les organismes et la population et l’environnement. 
163 Introduction intentionnelle dans l’environnement à des fins autres que la mise sur le marché (dir. 2001/18/CE, 
art. 2, §3), comme les cultures expérimentales de plantes transgéniques.  
164 Mise à disposition de tiers, à titre onéreux ou gratuit, de produits composés en tout ou partie d’OGM (dir. 
2001/18/CE, art. 2, §4), ce qui comprend notamment comme mise à disposition les importations, et comme 
OGM les matières premières agricoles.  
165 Rment 726/2004/CE du 31 mars 2004 établissant des procédures communautaires pour les médicaments, et 
Directive 98/95/CE du 15 déc. 1998 concernant la commercialisation des semences de betteraves, de plantes 
fourragères, de céréales, de légumes, de plantes oléagineuses et à fibres, et de plants de pommes de terre.  
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communautarisé166. Néanmoins, les règles procédurales des régimes sectoriels sont équivalentes à 

celles du dispositif général prévu par la directive 2001/18/CE, afin d’éviter tout contournement des 

objectifs de protection environnementale et sanitaire de la directive. En 2003, un autre règlement est 

venu rendre obligatoire la traçabilité et l’étiquetage de tout OGM, à tous les stades de la mise sur le 

marché et de la dissémination167. Enfin, la même année, une Recommandation de la Commission 

européenne a proposé des « lignes directrices » pour réaliser une « coexistence » entre filières avec et 

filières sans OGM168, les États membres restant libres de s’engager ou non dans cette voie. Cette 

législation s’applique pour les relations intracommunautaires et pour les importations d’OGM dans 

l’Union européenne, l’exportation des OGM hors de l’Union étant traitée à part169.  

Le droit communautaire sur les OGM trouve un prolongement international avec le Protocole de 

Carthagène sur la biosécurité signé en janvier 2000. Ce traité s’applique non seulement aux 

mouvements transfrontières, mais aussi au transit, à la manipulation et l’utilisation de tout organisme 

vivant modifié (OVM) susceptible d’avoir des effets défavorables sur la biodiversité. Il s’inspire de 

l’encadrement communautaire, notamment par le recours à une évaluation et une autorisation 

préalables, ainsi que par la référence au principe de précaution, mais, comme on le verra, demeure 

néanmoins bien en deçà, en particulier quant à son champ d’application assez réduit.  

Au niveau de l’OMC, le régime européen des OGM bénéficie d’une reconnaissance limitée. Son 

instance chargée du règlement des conflits a pu « censurer » les modalités de mise en œuvre des 

clauses de sauvegarde et moratoire adoptés au nom du principe de précaution. Mais, en dépit de ses 

aspects contraignants pour le libre-échange, le régime communautaire placé sous l’égide de la 

précaution n’a jamais été remis en cause dans son principe par l’OMC - ni non plus par les États-

Unis -, comme on le verra à l’occasion de l’étude du contentieux commercial international portant sur 

des mesures de sauvegarde adoptées par les États membres de l’Union. Cette prise de position revêt un 

caractère important dans la mesure où les OGM sont, par nature et par destination, des produits 

susceptibles de franchir les frontières nationales170. 

166  Rment 1829/2003/CE, 22 sept. 2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés, entré en vigueur en avril 2004. Pour clarifier une confusion possible liée à la traduction 
française de ce titre, on dit que ce règlement concerne les denrées alimentaires et les aliments pour animaux, ces 
denrées alimentaires ou aliments pouvant consister en des OGM, contenir des OGM, ou être issus d’OGM.  
167 Rment 1830/2003/CE, 22 sept. 2003 sur la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés 
et la traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à partir d'organismes 
génétiquement modifiés, et modifiant la dir. 2001/18/CE. 
168 Cette recommandation du 23 juil. 2003 a été remplacée par une nouvelle recommandation du 13 juil. 2010 
(2010/C 200/01) établissant des lignes directrices pour l’élaboration de mesures nationales de coexistence visant 
à éviter la présence accidentelle d’OGM dans les cultures conventionnelles et biologiques.  
169  Rment 1946/2003/CE, 15 juil. 2003, relatif aux mouvements transfrontières des OGM, concernant les 
exportations vers des pays tiers et les mouvements non intentionnels d’OGM.  
170 E. BROSSET, « Le commerce international des produits biotechnologiques », in La société internationale et 
les enjeux bioéthiques, Dir. S. MALJEAN-DUBOIS, 13e rencontres internationales d'Aix-en-Provence, Ed. 
Pedone, 2006, p. 166 : « Les OGM ont une nature intrinsèquement internationale. Disséminés dans 
l’environnement (…), ils peuvent en effet se reproduire et franchir les frontières nationales, affectant ainsi 
d’autres États membres. De plus, dès lors qu’ils sont insérés dans un produit susceptible d’être mis sur le marché 
et de donner lieu à des transactions commerciales, ils ont vocation à circuler au-delà de chaque territoire 
national. Ainsi (…), le droit potentiellement le plus efficace est le droit international ». A l’échelle européenne, 
c’est le droit communautaire le plus efficace. 
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B/ MISE EN PERSPECTIVE DE L’IMPACT DU REGIME OGM SUR LES LIBERTES ECONOMIQUES 

Dans son articulation entre principe de précaution et liberté d’entreprendre, le régime d’autorisation 

des OGM représente une contrainte forte pour les opérateurs concernés, tant dans ses dispositions que 

dans sa pratique. Pour une appréhension complète du sujet, il sera cependant nécessaire de mettre en 

perspective la contrainte exercée par le principe de précaution sur les OGM. Au cours de l’analyse 

proposée dans la présente thèse, les aspects liberticides du régime sur les OGM seront donc relativisés 

de deux façons : 

− l’une, de nature classique, par le fait que le régime juridique lui-même, tant dans ses dispositions 

formelles que dans sa mise en œuvre, peut venir atténuer les aspects attentatoires à la liberté 

d’entreprendre : l’un de ses principaux objectifs est, il faut le rappeler, la mise en place d’un 

marché unique des OGM (1). 

− l’autre, de nature plus originale et spécifique aux OGM, par le fait que cette liberté d’entreprendre 

et de recherche, dont peuvent se prévaloir les promoteurs d’OGM, vient se heurter à d’autres types 

de libertés, dans le chef d’autres types d’acteurs, et qui ont été progressivement reconnus par le 

droit (2). 

1 - Une contrainte forte mais à relativiser pour l’opérateur OGM 

La liberté d’entreprendre des opérateurs OGM, encadrée par les textes, est tout simplement bridée par 

la pratique. Ces contraintes doivent néanmoins être mises en perspective. 

a - Une liberté d’entreprendre encadrée par les textes, bridée par la pratique  

On a vu que le principe de précaution pouvait donner lieu à toute une variation de mesures et que, en 

droit positif, il était toujours concilié, par les textes mêmes, avec la liberté d’entreprendre ; comment 

cette conciliation s’opère-t-elle pour les OGM en droit communautaire ? L’application du principe de 

précaution aux OGM emprunte à la fois à une version libérale du principe de précaution (pas de 

recherche d’un risque zéro, objectif d’action et non d’abstention, au service du marché intérieur et plus 

précisément du développement du marché des biotechnologies) et à une version radicale de ce principe 

(contrôle de tout un mode de production, évaluation et autorisation préalable de chaque OGM au cas 

par cas, complétées par des mesures de surveillance post-commercialisation et des contraintes 

particulières pour la culture). La conciliation entre précaution et liberté du commerce et de l’industrie 

se fait donc sous tension permanente ; une tension tout à fait normale compte tenu des objectifs 

diversifiés de l’Union européenne. 

Le régime répond en tout cas parfaitement aux caractéristiques de la précaution définies antérieurement : 

une procéduralisation permettant une adaptation à l’évolution des connaissances et, à cette aune, des 

mesures de sauvegarde, une prise en compte du long terme (dans les dispositifs d’évaluation et de 

surveillance), une dimension sociale (procédures d’information et de participation, prise en compte 

croissante des facteurs socio-économiques). Seul manque le caractère provisoire du régime : 

l’encadrement du risque étant légitimé par l’utilisation du procédé de production, il a vocation à 
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perdurer dans le temps pour tous les OGM utilisant les techniques de manipulation génétique entrant 

dans le champ de la réglementation.  

Mais l’analyse des seuls textes ne saurait suffire à mesurer les contraintes que représente le régime 

OGM pour les opérateurs du secteur. Un constat s’impose : le processus d’autorisation est freiné voire, 

pour les cultures, bloqué. Seulement trois PGM ont été autorisées à la culture sur le territoire 

communautaire, et parmi elles, une seule, le maïs MON 810, est encore cultivée aujourd’hui, dans les 

pays n’ayant pas actionné de mesure de sauvegarde à son encontre. Quant aux importations, dont 

l’Europe dépend largement pour l’alimentation de son bétail, le calendrier des autorisations affiche des 

retards importants au regard des délais légaux, ce qui pose des problèmes d’approvisionnement dus au 

manque de synchronisation avec les autorisations dans le reste du monde.  

Les acteurs concernés par cette situation sont ce que l’on va appeler les « opérateurs OGM », soit les 

industriels qui développent et commercialisent un OGM ou un produit relevant de la réglementation 

OGM. Il faut insérer dans cette catégorie générale les agriculteurs désireux de cultiver des semences 

OGM. Pour eux, les inconvénients posés par la réglementation OGM résident dans le manque à gagner 

en cas de fauchage, ainsi que le défaut d’opportunité - au regard des avantages attendus, au regard des 

rendements, des coûts, de l’efficacité - provoqué par l’impossibilité, dans certains pays, de développer 

les OGM souhaités, et d’une manière générale par la lenteur du processus décisionnel. Ils sont tous 

confrontés à des règles du jeu qui, en plus d’être exigeantes - ce dont ils pourraient s’accommoder si 

elles favorisaient l’utilisation d’OGM - sont précaires du fait d’un accroissement continu des 

exigences réglementaires, notamment au regard de l’évaluation, et des freins mis par certains États au 

cours du processus d’autorisation, ou par la suite. 

Berceau de la biotechnologie appliquée aux plantes171, l’Europe, désormais supplantée par les États-

Unis, semble ainsi être devenue un repoussoir pour les industriels européens qui, nombreux, 

relocalisent leurs activités de recherche Outre-Atlantique 172 , et renoncent même de plus en plus 

souvent à leurs demandes d’autorisations à la culture. Les principales raisons invoquées par les 

industriels pour justifier leurs difficultés concernent non seulement la procédure d’autorisation trop 

lente et aléatoire et les mesures de coexistence entre culture OGM et non OGM perçues comme 

« punitives », mais également un marché communautaire fragmenté du fait de la multiplication des 

mesures de sauvegarde, les destructions des cultures et une attitude négative de l’opinion renforcée par 

un étiquetage commercial « sans OGM » développé par les distributeurs173.  

De fait, les controverses parfois virulentes qui avaient en quelque sorte configuré la nouvelle 

réglementation adoptée au début des années 2000 ne se sont pas éteintes depuis lors. Ces controverses 

sont de deux ordres. Les interrogations portent en premier lieu sur les effets environnementaux et 

171 Réalisation d’un tabac GM en Belgique dans les années 1980 et développements de PGM par Plant Genetics 
Systems suivi par Novartis et ICI-Zeneca, puis par BASF et Bayer. 
172 Sur ce point v. notamment What shapes the research agenda in agricultural biotechnology - Plant Breeding 
Case Study, rapport du comité consultatif Agriculture and Environment Biotechnology Commission (AEBC) 
auprès de gouvernement britannique, avr. 2005.  
173 Evaluation of the EU legislative framework in the field of GM food and feed, Rapport final du Food Chain 
Evaluation Consortium (FCEC) e. a., à la Commission européenne (DG Sanco), 12 juil. 2010, p. 76.  
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sanitaires : phénomène de résistances, entraînant une augmentation des pesticides déversés, incidences 

sur les insectes non cibles, réduction de la biodiversité cultivée… et parallèlement, questions sur les 

méthodes et l’indépendance de l’évaluation de ces risques. Les inquiétudes soulevées concernent 

également les impacts économiques et sociaux des OGM : interrogations sur les bénéfices pour les 

consommateurs et pour les agriculteurs d’OGM eux-mêmes, critiques d’ordre politique ou éthique. A 

travers la critique de cette technologie, c’est tout le système politique et industriel qui est parfois remis 

en cause, non plus, comme dans le cas du nucléaire, sur la base de risques avérés, mais en l’absence de 

tout risque certain. 

Ces controverses nourrissent les atermoiements du processus de mise sur le marché des OGM. Les 

raisons, les auteurs, les manifestations et les effets de ces blocages seront analysés. Déjà peut-on 

souligner que, plus que les conditions drastiques entourant les autorisations d’OGM, compatibles avec 

le marché intérieur, c’est l’usage qui en est fait, au nom d’un principe de précaution couvrant des 

préoccupations d’ordre socio-économique plus ou moins explicites, qui représente une contrainte 

presque dirimante pour les opérateurs. Ce blocage prend une dimension générale dans la mesure où 

non seulement un nombre important d’États développe des pratiques qui peuvent apparaître illégales 

mais, en outre, ces pratiques bénéficient d’une certaine mansuétude, soit de la part des pairs, qui ne 

remettent pas en question les clauses de sauvegarde, soit même de la Commission européenne, qui 

s’efforce de régler la question par la conciliation. 

b - Une contrainte à relativiser pour l’opérateur OGM  

Dans le domaine des OGM comme dans tous les autres, l’ampleur réelle d’une contrainte juridique 

dépend de l’existence et de l’étendue des dispositions laissant place aux échappatoires et aux 

tempéraments, de l’effectivité de l’application des normes et des contrôles, enfin, de manière relative, 

de l’existence de contraintes similaires dans des secteurs similaires. Trois types d’analyse vont donc 

être menés dans la présente thèse afin de mesurer (sans la minimiser) la portée du fardeau pesant sur 

les opérateurs OGM.  

 i - Une analyse des textes 

− La portée du champ d’application de la réglementation OGM est de toute première importance pour 

mesurer la contrainte réelle qui s’exerce sur le secteur des biotechnologies. Alors que les OGM dits 

de première génération, fruits de la transgénèse, commencent à devenir désuets, nous poserons la 

question de savoir dans quelle mesure le régime juridique relatif aux OGM est applicable aux 

nouvelles technologies, par exemple celles qui, ne faisant pas appel à un gène extérieur à la plante 

modifiée, sont sur le point d’arriver sur le marché européen. 

− Les dispositifs juridiques d’« allégement » de la procédure d’autorisation, déjà évoqués, avec des 

évaluations simplifiées pour tenir compte de l’expérience accumulée, peuvent amoindrir les 

contraintes. On peut y adjoindre quelques tentatives de réforme de la part de la Commission 

européenne, laquelle maintient son objectif de réintroduire les OGM dans le cadre classique du 

développement et de la compétitivité économique. Elle propose par exemple que l’Union 
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européenne renonce à sa politique de tolérance zéro (rejet systématique des produits d’importation 

contenant des PGM non autorisées, même à l’état de traces).  

− Il s’agira également de s’interroger sur la qualité des méthodologies choisies et sur les moyens 

matériels et financiers dévolus aux évaluations, ainsi qu’aux contrôles par les autorités 

compétentes. 

− S’agissant de la coexistence entre cultures d’OGM et cultures sans OGM, plusieurs questions, 

techniques, s’avèrent importantes pour mesurer le niveau réel de la contrainte sur le terrain : quelle 

distance de sécurité entre les cultures, à partir de quel pourcentage de présence d’ADN 

génétiquement modifié peut-on qualifier un produit « sans OGM » et donc sans contrainte 

d’étiquetage, quelle répartition des coûts ? 

 ii - Une analyse empirique. L’analyse d’ordre empirique revêt une dimension importante 

dans la mesure où, d’une manière générale, l’effectivité d’une norme, aussi contraignante que celle-ci 

apparaisse dans les textes, dépend de l’effectivité et de l’efficacité du contrôle exercé par les pouvoirs 

publics sur leur mise en œuvre. Faute d’enquêtes personnelles sur le terrain, on rendra compte de 

remontées d’expériences, à travers les études, bilans, jurisprudence, et autres interpellations par les 

« lanceurs d’alerte», qui donneront des indices permettant d’appréhender la réalité de la contrainte.  

Outre les questions classiques relatives à l’effectivité des contrôles sur le terrain (portant sur la 

dissémination, le respect des plans de surveillance, des procédures de traçabilité, d’étiquetage et de 

coexistence) et à l’indépendance réelle des experts engagés, il se pose une question très spécifique aux 

OGM, liée à la répartition des tâches entre opérateurs et pouvoirs publics. On a mentionné la 

responsabilité attribuée aux opérateurs OGM, notamment pour procéder à l’évaluation de leur produit

- les experts de l’autorité compétente ne fournissant pas d’expertise propre pour instruire le dossier - et 

élaborer un plan de surveillance. Si le contrôle est étroit et effectif, le rôle de l’opérateur en tant 

qu’agent du principe de précaution est élevé et représente uniquement une contrainte coûteuse 

financièrement et en temps pour l’entrepreneur. Si, au contraire, le contrôle est relâché et si, par 

exemple, les autorités se contentent d’une évaluation ou d’une surveillance élémentaires, cette 

responsabilité importante dévolue aux opérateurs représente pour eux, également, une source de marge 

de manœuvre et de contrainte allégée. 

En outre, au titre de l’analyse empirique, il faudra prendre en compte l’impact du reste du monde sur 

l’évolution du régime juridique communautaire, notamment s’agissant de la coexistence entre filière 

OGM et filière non OGM qui dépend de facteurs non juridiques, tels que l’évolution du marché des 

OGM au niveau mondial, alors que l’Union est très dépendante de ses importations pour les aliments 

pour animaux. 

 iii - Une analyse comparative. Une contrainte pesant sur un secteur doit être mesurée au 

regard des exigences pesant sur des secteurs similaires, pour mieux appréhender la spécificité du 

secteur étudié. En l’occurrence, si effectivement le domaine des OGM fait l’objet d’un fort 

encadrement, portant une atteinte notable aux règles du marché, il faut rappeler qu’en général, les 

domaines de l’alimentation et de l’agriculture sont fortement réglementés. Ainsi, le régime des OGM a 

recours à des mécanismes déjà connus en matière de production agricole : traçabilité, étiquetage, 
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contrôle, et même ségrégation des produits, qui représentent des dispositifs familiers au milieu 

agricole, y compris la coexistence dans le domaine des semences. 

Dans le domaine de l’alimentation, le règlement 178/2002/CE préconise ainsi, outre la mise en place 

du principe de précaution si nécessaire, l’analyse des risques, la responsabilité des acteurs 

économiques, le droit à l’information notamment par l’étiquetage, ainsi que la prise en compte, y 

compris au niveau international dans le cadre de l’accord SPS, d’« autres facteurs légitimes » que ceux 

scientifiques dans l’évaluation du risque174. Ce règlement signe un rapprochement plus général entre 

préoccupations liées à la consommation et celles liées à l’environnement, relevant une tendance de 

fond, dans laquelle s’inscrit la réglementation OGM : celle de prendre en compte les attentes des 

consommateurs non plus seulement quant au prix, à la sécurité ou à la qualité des produits, mais aussi 

au regard de l’environnement et même des méthodes de production voire de l’éthique, en tenant 

compte du principe de précaution175. Cette compréhension des problématiques liées aux OGM dans un 

ensemble plus vaste de préoccupations consuméristes relativise les contraintes propres aux OGM, et 

en même temps renforce leur légitimité, et donc les pérennise. 

Pour achever le tour des comparaisons, on notera que la contrainte est importante pour les OGM en 

matière de la liberté de recherche, mais que celle-ci n’est en tout état de cause plus illimitée depuis la 

fin de la seconde guerre mondiale, encadrée par des principes constitutionnels ou des codes de bonne 

conduite176. Enfin, le secteur des médicaments connaît, comme le régime des OGM, l’autorisation de 

mise sur le marché, avec des contrôles a priori et a posteriori. C’est donc bien en comparaison de cet 

ensemble de contraintes qu’il faudra dégager les singularités imposées aux OGM, au nombre 

desquelles figure cette spécificité, évidente et essentielle : ces exigences sont imposées lors même que 

le risque demeure incertain.  

 

2 - Une contrainte à mettre en perspective avec d’autres libertés  

Si l’on creuse la question de la critique du principe de précaution, faite au nom de la liberté 

d’entreprendre et de recherche, on trouve en miroir, pour les OGM, des critiques non moins acerbes à 

propos de l’exercice de ces mêmes libertés. Il apparaît que le débat autour de la conciliation entre 

principe de précaution et libertés soulève, dans le cas des OGM en Europe, des questions qui vont au-

delà d’un face-à-face entre principe de précaution et libertés économiques des opérateurs OGM, pour 

concerner d’autres types de libertés et d’autres acteurs. 

174 V. sur ce point G. BOSSIS, préc., 2005, p. 357. 
175 Résolution du Conseil du 28 juin 1999 relative à la politique des consommateurs de la Communauté 1999-
2001, JOCE n° C 206 du 21/07/1999 p. 0001-0003 : « Le Conseil invite la Commission à (…) se laisser, à 
l'avenir, guider encore davantage par le principe de précaution, lors de l'élaboration de propositions de législation 
et dans le cadre de ses autres activités liées à la politique des consommateurs, et élaborer, de manière prioritaire, 
des lignes directrices claires et efficaces en vue de l'application de ce principe (…) ». 
176 M-A. HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques par les crises et les 
risques », préc., p. 33. 
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La juste mesure de la contrainte exercée par le principe de précaution sur les OGM ne peut en effet 

être approchée qu’en prenant en compte le fait que le développement des OGM pose lui-même des 

questions relatives à des libertés (a), ce qui met en exergue une pluralité d’acteurs concernés (b).  

 

a - La prise en compte de libertés plurielles 

Dans notre « société de risques », les décideurs sont donc sans cesse confrontés à un arbitrage entre 

libertés et droits des personnes et des entreprises d’un côté, protection de l’environnement et de la 

santé de l’autre 177 . Dans cette perspective, qui renvoie dos à dos libertés et protection de 

l’environnement et de la santé, les pouvoirs publics poursuivent pour l’essentiel cet objectif 

d’équilibre mentionné précédemment : l’exercice des libertés et droits « classiques » (liberté 

d’entreprendre des innovateurs par exemple) ne doit pas présenter un effet trop préjudiciable sur 

l’environnement et la santé, et réciproquement la protection de la santé et de l’environnement ne doit 

pas imposer des restrictions injustifiées aux libertés et droits individuels. Dans le domaine des OGM, 

si la mise en œuvre du principe de précaution, au nom de préoccupations environnementales et 

sanitaires, impose de fortes contraintes, c’est essentiellement à l’encontre non de l’activité économique 

en général mais, on l’a vu, d’une certaine catégorie d’acteurs, qui conçoivent, commercialisent ou 

cultivent les OGM, semenciers et agriculteurs.  

Or il s’avère que les OGM eux-mêmes apparaissent attentatoires aux libertés d’autres types d’acteurs, 

et posent des questions de trois ordres : du fait des caractéristiques propres aux OGM, du fait du projet 

technico-économique accompagnant les OGM, du fait également d’un processus de décision jugé trop 

restrictif par certains États membres, les OGM représentent une intrusion, une pénétration au cœur de 

la sphère sociale et politique qui engendre méfiance et crainte pour les libertés individuelles (i) ainsi 

que pour la souveraineté des États (ii). 

 i - Libertés individuelles et caractéristiques propres des OGM. Les OGM sont susceptibles 

de restreindre des libertés plurielles à plusieurs titres.  

- Libertés et dimension scientifique. Le risque génétique est potentiellement, mais par nature, 

irréversible et transnational. Or les produits sont destinés à être mis sur le marché en grande quantité et 

sur de vastes territoires à travers le monde. En cas de diffusion non ou mal maîtrisée, en tout cas 

spontanée, les OGM « contaminent » d’autres cultures, ce qui porte atteinte à la propriété privée et à la 

liberté de produire sans OGM, à partir du moment où l’on considère cette contamination comme 

potentiellement nuisible à l’environnement, et préjudiciable économiquement aux producteurs non 

OGM. 

Ce qui est en cause avec la dissémination des OGM, c’est bien la liberté de choix des producteurs non 

OGM, mais aussi des consommateurs. S’agissant des risques environnementaux, la notion de liberté 

177 Comm. de la Commission européenne le recours au principe de précaution, préc., p. 2 : « Les décideurs sont 
confrontés à un dilemme permanent, celui d'établir un équilibre entre les libertés et les droits des personnes, des 
secteurs d'activité et des organisations, d'une part, et la nécessité de réduire le risque d'effets négatifs sur 
l'environnement et la santé humaine, animale ou végétale, d'autre part. » 
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intervient également, car la réduction de la biodiversité signifie une réduction des choix dans 

l’utilisation de la nature, maintenant ou pour les générations à venir178. Dans tous les cas, le regard des 

tiers sur l’activité des opérateurs OGM s’avère légitimé.  

- Liberté et dimension éthique. Symbole d’un véritable changement d’échelle dans le projet de 

transformation du vivant, les OGM recèlent une dimension éthique liée à la relation entre l’homme et 

la nature, et qui touche aux libertés : l’artifice s’immisce à l’intérieur des processus biologiques, 

interroge la liberté de la nature à suivre « naturellement » son cours. Selon l’approche, qualifiée de 

mécaniste, des sciences et de la nature, la manipulation du vivant est admise sans autre limite que 

technique : la transgénèse n’est alors qu’une technique parmi d’autres. Selon une vision naturaliste, 

qui attribue à la nature une valeur intrinsèque, une dignité, avec l’idée d’une certaine responsabilité de 

l’homme à son égard, les manipulations génétiques posent alors une question éthique, d’autant plus 

que cette artificialisation se fait au bénéfice de quelques uns, contre les droits et libertés d’autres. « La 

représentation biologique du vivant comme un assemblage de molécules que l’on peut recombiner et 

vendre à volonté » se confronte à d’autres visions de la nature179. Le Comité d’éthique suisse (CENH) 

va jusqu’à parler de remise en cause de la liberté de la plante, à laquelle il est porté atteinte, la nature 

du végétal étant de se reproduire et de s’adapter180. 

- Libertés et projet technico-économique. L’industrie des biotechnologies présente les 

caractéristiques suivantes : de grandes multinationales, très concentrées (autour d’une demi-douzaine 

d’entreprises et particulièrement Monsanto, Bayer Crop-Science, Pioneer Hi-Bred International et 

Syngenta181), développant une approche intégrée entre recherche et marché, protégeant leurs produits 

par des brevets (ce qui oblige à un rachat de semences chaque année182), favorisant un mode de 

production très intensif et concentrant les recherches sur un nombre limité de plantes jugées plus 

rentables pour celui qui les commercialise, liant dans certains cas leurs OGM à un autre produit vendu 

par le groupe (Monsanto vend ainsi un maïs GM résistant au désherbant Round Up qu’il 

commercialise par ailleurs). En outre, les conditions de développement de ces produits sont marquées 

par le soupçon d’une collusion recherche-entreprise-politique, qui laisse penser que certains produits 

sont mis sur le marché au nom d’intérêts économiques puissants sans beaucoup d’égards pour les 

178  Selon le GNIS (Groupement national interprofessionnel des semences et plants), les biotechnologies 
contribuent au contraire à la préservation de la biodiversité.  
179 J. FOYER, préc., p. 3. 
180 Avis de la Commission fédérale d'éthique pour la biotechnologie dans le domaine non humain (CENH) sur 
« La dignité de la créature dans le règne végétal - La question du respect des plantes au nom de leur valeur 
morale », 2008, à propos du « gène Terminator » qui empêche les végétaux de germer l’année suivante, ce qui 
évite à la fois le problème de la contamination entre filières et la violation des brevets (on résout les problèmes 
de la science par la science). 
181 Cette concentration soulève la question de l’impact de ces oligopoles sur les prix, sur la dépendance des 
agriculteurs et sur la nature des espèces développées : aux États-Unis, 92 % des cultures de soja et 85 % des 
cultures de maïs proviennent de semences mises au point par Monsanto (C. DESAUNAY, « Vers un monde 
génétiquement modifié ? - Applications possibles des biotechnologies», préc., p. 14). 
182 Le système du brevet, qui interdit le « privilège de l’agriculteur », s’avère beaucoup plus contraignant pour 
les agriculteurs et les chercheurs que le système UPOV (Union internationale pour la protection des obtentions 
végétales). Cependant, les grains des hybrides, alternatives aux OGM pour les grandes cultures comme le maïs, 
ne peuvent plus être réensemencés, non pour une raison juridique mais parce que les hybrides ne se reproduisent 
que difficilement.  
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intérêts de l’environnement, des consommateurs et des agriculteurs eux-mêmes. Le domaine des 

biotechnologies présente toutes les caractéristiques de cette « hypermodernité » déjà évoquée, où 

science et politique sont subordonnées aux intérêts économiques. Pour certains auteurs, la génétique 

relève même moins d’une révolution scientifique et technologique permettant à l’humanité de 

maîtriser radicalement la nature, que d’un « bluff technologique » organisé conjointement, pour des 

raisons commerciales, par les entreprises et les chercheurs 183, avec la bienveillance des pouvoirs 

publics.  

Les OGM représentent dès lors un modèle de production agricole perçu comme imposé aux 

agriculteurs, du fait des contraintes du brevet, des risques de dissémination et de l’amenuisement 

programmé de l’offre en semences non OGM. Ce modèle tend à s’imposer également aux 

politiques184, aux citoyens et aux consommateurs185, ce qui renvoie à une critique plus large d’un

modèle agricole productiviste, voire d’un modèle économique productiviste jugé aliénant, qui tendrait 

à renforcer l’hégémonie d’un modèle alimentaire américain, une critique développée ou relayée par 

certains mouvements associatifs186. Ce mode de développement, en plus de présenter des risques 

sanitaires et environnementaux, favorise la recherche centrée sur l’innovation aux retombées 

économiques rapides, comme la biologie moléculaire, plutôt que sur la recherche sur les risques ou 

dans des disciplines qui pourraient ouvrir d’autres voies187. Quand on émet des craintes pour la liberté 

de recherche en la matière, ce n’est pas la recherche au sens large qui est concernée, mais plutôt la 

mise sur le marché des fruits d’un certain type de recherche, un passage voulu d’autant plus rapide que 

la recherche est affiliée à de grands groupes industriels. Le principe de précaution, dans le domaine 

des OGM, invite définitivement à distinguer la liberté du chercheur, de la liberté de l’opérateur 

économique qui finance la recherche. 

183 Selon C. LARRERE et R. LARRERE (« Les OGM entre hostilité de principe et principe de précaution », 
préc.), ce « bluff » serait « orchestré par les firmes qui entendent tirer profit de la possibilité qui leur est ainsi 
offerte de breveter des génomes… avec la complicité des généticiens qui espèrent, pour leur part, continuer à 
s’adjuger l’essentiel des postes de chercheurs et des crédits de recherche affectés aux sciences du vivant ». 
184 C. BYK parle de « sentiment de dépossession des institutions démocratiques au profit de pouvoirs occultes ou 
non contrôlés » in « Le génie génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la politique européenne », 
préc., p. 339 et s.  
185  Le philosophe D. BOURG résume ainsi ce sentiment de dépossession chez les consommateurs, pour 
lesquels le développement des OGM est devenu insupportable en raison de leur caractère liberticide : «Les 
industries de biotechnologie (...) reviennent à supprimer, de la façon la plus arbitraire et autoritaire qui soit, une 
possibilité fondamentale de choix, touchant à un domaine on ne peut plus personnel, la liberté de s’alimenter à sa 
convenance. Que cette éventualité liberticide ne relève d’aucune nécessité de quelque ordre que ce soit, et fasse, 
qui plus est, encourir des risques aux consommateurs, comme aux écosystèmes, est doublement insupportable » : 
D. BOURG, « Les organismes génétiquement modifiés : inquiétudes citoyennes, concepts philosophiques et 
représentations de la nature », in L’opinion publique face aux plantes transgéniques, Colloque de la Villette, 
Paris, A. Michel, 1999. 
186  Est dénoncé par de nombreux acteurs un « processus de colonisation », dont il faut se libérer. V. 
F. CHATEAURAYNAUD, « Formes de mobilisation et épreuves juridiques autour des OGM en France et 
Europe », Programme national de recherches sur les OGM, Second séminaire général de restitution du 
Programme ANR-OGM, 27 nov. 2008. 
187 « Les moyens humains et financiers consacrés depuis trente ans aux plantes transgéniques ont probablement 
empêché de nombreuses innovations dans les voie non transgéniques » : M-A. HERMITTE, « Les trois 
économies : connaissance, risque et confiance (à propos de la traçabilité des OGM) », Annales de la régulation 
n° 2, juin 2009. 
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Cette dimension « liberticide » associée à un projet technico-économique est essentielle pour 

comprendre la méfiance d’une partie de l’opinion publique et de certains groupements associatifs et 

agricoles à l’égard des OGM. Ce mouvement profond et persistant de défiance est encore alimenté par 

la pratique qui se dégage du système d’autorisation et de gestion des OGM en Europe : il présente en 

effet, en dépit des réformes et mises en garde successives, des faiblesses régulièrement dénoncées par 

les États membres eux-mêmes, quant à la qualité et l’indépendance de l’expertise.  

Cet aspect sera particulièrement développé dans plusieurs parties de notre analyse, pour expliquer dans 

quel contexte se sont développés les processus d’information et de participation du public, ainsi que de 

coexistence, et pour comprendre la prise en compte croissante de facteurs économiques et sociaux 

dans l’évaluation et la gestion du risque.  

ii - Souveraineté des États et processus décisionnel. Le régime OGM restreint la 

souveraineté des États s’agissant de la culture et de la consommation des OGM sur leur territoire. 

Mais dans les faits, la question de la souveraineté nationale se pose moins à travers le cas de pays 

revendiquant davantage de marge de manœuvre pour permettre la production et la consommation 

d'OGM sur leur territoire, qu’à travers l’exemple de pays désireux de restreindre encore davantage 

la dissémination des OGM sur leur territoire : les restrictions communautaires à l’égard de ces 

produits semblent à un certain nombre de pays non pas trop contraignantes mais au contrainte 

insuffisantes, alors que le régime mis en place au niveau communautaire prévoit une « harmonisation 

maximale »188 limitant l’autonomie nationale.  

Depuis l’origine, et de manière récurrente, on l’a vu, les autorisations sont remises en cause tant par 

des États que par des collectivités régionales et locales. Or ces initiatives pourraient s’analyser comme 

reflétant la revendication d’une « liberté de choix » de recourir ou non au principe de précaution, 

d’autoriser ou non un OGM, par rapport à une décision d’autorisation prise à un niveau normatif 

supérieur (État par rapport à l’Union européenne, région ou maire par rapport à l’Union et/ou l’État, 

mais aussi État ou Union par rapport aux règles de l’OMC). A ce titre, s’il est impropre, sur plan 

juridique, de parler de « liberté » en ce qui concerne les pouvoirs publics - aussi privilégiera-t-on les 

termes de marge de manœuvre, de choix politique ou de souveraineté - on appréhendra néanmoins 

cette question au titre des « libertés plurielles ».  

Ces revendications d’autonomie, d’ordre politique, sont liées moins au risque environnemental et 

sanitaire lui-même qu’à la perception qu’en a la société civile, et à la volonté du politique de s’en faire 

l’écho : « Face à la faible confiance de l’opinion publique, les États revendiquent, de façon de plus en 

plus pressante, une marge de manœuvre dans l’appréciation et le traitement du risque »189, effectués 

dans un cadre parfois jugé trop harmonisé. Cet aspect sera largement évoqué lors de l’analyse des 

blocages et de la prise en compte des facteurs socio-économiques par le régime juridique des OGM. 

188 E. BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire, préc., p. 524 et s. 
189  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », Revue de droit sanitaire et social, 2006, p. 215. 

62 

                                                      



La question de l’autonomie des États laissée par le régime juridique des OGM et sa pratique dépasse la 

seule question des clauses nationales de sauvegarde. Il faudra ainsi s’interroger sur la manière dont le 

législateur et le juge donnent des réponses aux questions suivantes :  

− Quelle marge de manœuvre pour l’État est prévue par le régime communautaire pour gérer les 

OGM ? Ceci renvoie à plusieurs questions : quelle répartition de compétences entre niveau 

communautaire et national, la procédure étant plus ou moins communautarisée selon le type 

d’OGM ? Une fois l’autorisation accordée, quelle marge de manœuvre subsidiaire pour les États, 

au regard du droit communautaire mais aussi du droit du commerce international ? Relèvent aussi 

de cette problématique la question de l’harmonisation des méthodologies d’évaluation, de 

subsidiarité vis-à-vis des mesures de coexistence, de la marge de manœuvre pour la mise en place 

des mesures d’information, de participation…  

− Quelle marge de manœuvre du pouvoir décisionnaire par rapport à l’expertise ? Quelle liberté de 

choix le juge de l’OMC et le juge communautaire reconnaissent aux États quant aux arguments 

recevables pour autoriser ou interdire les OGM ? 

 

Aussi, en plus d’être fondée sur de réelles inquiétudes sanitaires et environnementales, la 

méfiance à l’égard des OGM se nourrit de craintes liées aux libertés (modes de production 

invasifs avec risque de dissémination, mode de développement technico-économique hégémonique), 

craintes que certains États veulent pouvoir relayer avec plus de flexibilité. Par certains de ses 

aspects, le régime OGM, dans ses fondements comme dans ses prolongements, présente une 

« réponse » à ces appréhensions. Le principe de précaution a été initialement instrumentalisé pour 

mettre en place un marché unique des biotechnologies, en s’efforçant de manière préventive de parer à 

toute inquiétude sur les risques environnementaux et sanitaires. La critique se portant ensuite 

également sur des questions touchant aux libertés, le régime des OGM, dans une certaine mesure et de 

manière disparate, s’est efforcé de répondre aux interrogations relatives à ces libertés plurielles, de 

manière explicite ou, le plus souvent, implicite, largement sous la pression de l’opinion publique, et en 

mettant en pratique cette idée, développée par les philosophes du contrat social (Rousseau, Locke, 

Hobbes) : il n’y pas de confiance sans libertés.  

A la liberté d’entreprendre, les pouvoirs constitutionnels et législatifs, au niveau communautaire et/ou 

national, ont progressivement opposé des « droits » (droits sociaux, droit des consommateurs, droit à 

un environnement sain). Aujourd’hui, avec la mise en œuvre du principe de précaution, dans un 

domaine technologique très controversé, la liberté d’entreprendre est confrontée non seulement à des 

droits mais à la liberté d'entreprendre d'autres acteurs : il s’agit là d’une articulation bien plus délicate 

à réaliser. En effet, lorsque sont opposés libertés et droits, dans un régime libéral, le principe de liberté 

représente la règle, les restrictions demeurent l’exception. Lorsqu’il faut articuler des libertés avec 

d’autres libertés, il est moins aisé de déterminer dans quelle mesure telle liberté est la règle, telle autre 

liberté est l’exception. Les limites s’avèrent plus floues car les légitimités peuvent s’avérer difficiles à 

hiérarchiser. Ce sont souvent des éléments « extérieurs » qui résolvent le dilemme (objectifs d’ordre 

public, protection de la propriété intellectuelle…). On verra dans quelle mesure cet arbitrage a été 

63 



intégré dans la gestion des risques environnementaux et sanitaires, mais aussi - et peut-être surtout - 

dans une prise en compte toujours plus explicite de facteurs socio-économiques.  

Ces inquiétudes relatives aux libertés pourraient expliquer l’intensité du refus opposé aux 

OGM, le caractère délibérément politique de ce refus, mais également le fait que ce mouvement 

perdure malgré des évaluations qui se veulent rassurantes. Actuellement, le risque sanitaire n’est 

pas encore démontré, et le risque environnemental réside essentiellement dans des pertes de 

biodiversité : on ne mobilise pas les citoyens en nombre sur la question des résistances observées chez 

les adventices de colza. Des aspects plus politiques touchant aux libertés et, de manière concomitante, 

à l’identité - c’est-à-dire la liberté vis-à-vis d’un modèle extérieur perçu comme imposé (symbolisé par 

le système de brevet, le développement d’un certain mode de production agricole, la perception d’une 

hégémonie américaine) sont davantage mobilisateurs dans les sociétés européennes. 

En tout état de cause, cette approche par des libertés plurielles invite à ne pas se placer 

uniquement dans une configuration classique du débat sur la précaution, avec un face à face 

entre opérateurs privés (défendant les libertés économiques) versus pouvoirs publics (mettant en

œuvre un principe de précaution éventuellement jugé « liberticide »), mais aussi dans celle d’un 

arbitrage à opérer entre différents types de libertés, dont peut se réclamer une pluralité 

d’acteurs190.  

Cette pluralité de libertés se décline en libertés individuelles, de produire et commercialiser des OGM, 

ou sans OGM (libertés qui n’auraient pas été reconnues dans le cadre schumpetérien classique), et en 

« libertés » politiques, pour les États, d’invoquer le principe de précaution… Quant à la pluralité 

d’acteurs, elle se manifeste par la variété des groupes intéressés : agents économiques développant ou 

non des OGM, pouvoirs publics, consommateurs et opinion publique, chercheurs et associations. 

b - La diversité des « acteurs » concernés par le régime OGM 

On utilisera le terme d’acteur, de plus en plus usité en droit, surtout en droit international public, pour 

permettre de prendre en compte le rôle de toutes les entités concernées par la réglementation sur les 

OGM, y compris celles qui n’ont pas de personnalité juridique au regard du droit concerné191. Et si le 

régime juridique sur les OGM en Europe peut être présenté comme le résultat d’une « logique 

d’acteurs »192, cette logique s’avère trouver sa source dans la revendication du respect des différents 

190 Cette question de conciliation entre différentes libertés n’est évidemment pas propre au domaine des OGM : 
« Il n’est guère possible d’ouvrir une faculté aux particuliers sans que la réalisation de celle-ci ne vienne 
compromettre le champ d’application d’autres principes, d’égale importance. Il semble donc que l’on soit 
contraint, dès que l’on envisage une utilisation des droits fondamentaux, à des choix entre eux », c’est-à-dire à 
une conciliation des impératifs en présence » : V. SAINT-JAMES, La conciliation des droits de l’homme et des 
libertés en droit public, préc., p. 3. 
191 Sur la notion d’acteur en droit, v. Le droit international et européen du vivant - Quel rôle pour les acteurs 
privés ? Dir. E. BROSSET, Introduction d’E. BROSSET, CERIC, Univ. Aix-Marseille III, La Documentation 
française, p. 16.  
192 V. l’analyse historique par M-A. Hermitte du régime juridique sur les OGM, passé de « loi de l’alliance » 
(accord d’Asilomar entre industrie et régulateur) à la « loi des gouvernants » (le législateur communautaire à 
partir de 1990) puis à la « loi des gouvernés » (prise en compte de la société civile à compter des textes de 2003) : 
M-A. HERMITTE « Les acteurs du processus de décision : acteurs officiels, acteurs inattendus », in L’expertise 
scientifique et les 20 ans de la Commission du Génie biomoléculaire, 2007, p. 80 et s.  
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types de libertés mentionnés. Sans avoir pour ambition de se livrer à une analyse de sociologie 

politique ou de sociologie du droit, la présente thèse mettra en exergue, au fil de la réflexion, 

différentes familles d’acteurs, ce qui présente un double intérêt pour l’approche juridique des OGM. 

Selon leur catégorie, ils sont plus ou moins contraints et/ou protégés, du point de vue de leurs libertés 

et marges de manœuvre, par la réglementation ; inversement, les choix et les prises de position de ces 

acteurs peuvent avoir un impact sur la régulation : le rôle de chacun devra être précisé pour 

comprendre le contenu de la réglementation et de la jurisprudence.  

Les catégories d’acteurs impliqués sont variées, ce qui est courant en droit de l’environnement : celui-

ci, en effet, est venu largement contribuer au « renouvellement des schémas classiques », à commencer 

par la « consécration juridique de la pluralité des acteurs » 193 . A côté des acteurs publics - les 

institutions communautaire, les États et les collectivités locales et publiques - il faut compter depuis 

plusieurs décennies avec des acteurs moins institutionnels, tels que les membres de la communauté 

scientifique, enrôlés ou non dans l’expertise publique, et tels que les acteurs dits privés 194  : 

associations, citoyens, consommateurs et usagers, opérateurs économiques. Trois éléments 

apparaissent en revanche spécifiques au domaine des OGM : d’une part, l’éclatement des points de 

vue au sein même des deux catégories a priori les plus concernées par les OGM, à savoir les pouvoirs 

publics et les acteurs économiques ; de l’autre, la participation des opérateurs OGM à la définition des 

contours de l’autorisation ainsi que le poids d’acteurs moins impliqués dans la mise en œuvre du 

régime, mais non moins concernés, à commencer par une catégorie peu étudiée en droit de 

l’environnement, à savoir les consommateurs ; enfin, l’impact sur l’évolution du régime OGM de 

données et comportements non juridiques (études scientifiques, lobbying associatif et industriel, 

sondages, élections…), voire illégaux (fauchages, arrêtés municipaux anti-OGM…). De ce point de 

vue, à l’instar du droit de l’environnement en général, le régime des OGM, s’il présente de nombreux 

aspects d’encadrement « classique » (autorisations délivrées par les pouvoirs publics, mesures de 

contrôle et surveillance assorties de pouvoirs de police et de sanctions pénales…), est également 

l’illustration d’un droit bousculé par l’intervention, formelle ou non, d’acteurs privés - on pourrait y 

voir une manifestation d’un certain « post-modernisme » juridique… 

Au risque de simplifier, sont distinguées six catégories d’acteurs, chaque catégorie pouvant recouvrir 

des intérêts divers voire contradictoires.  

 i - Les institutions et pouvoirs publics 

A cette catégorie d’acteurs correspondent la question de l’interventionnisme public et le problème de 

tensions récurrentes entre acteurs institutionnels. 

- L’interventionnisme public. L’étude de la conciliation entre principe de précaution et libertés dans 

le domaine des biotechnologies nécessitera de s’interroger, de manière assez classique, sur la place des 

193 V. A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 218. 
194 On retiendra la définition d’acteur privé élaborée par E. BROSSET : acteurs, avec ou sans perosnnalité 
juridique, menant une activité, lucrative ou non, qui ne relève pas des pouvoirs publics (Le droit international et 
européen du vivant - Quel rôle pour les acteurs privés ?, préc., p. 17). 
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pouvoirs politiques dans la détermination et la gestion du risque, et donc sur le degré 

d’interventionnisme public dans le domaine des OGM. La place des pouvoirs publics, qu’ils soient 

nationaux ou européens, dans le domaine des OGM traduit bien l’évolution en cours quant à leur rôle 

dans la société : 

− comme en général en matière de risque environnemental, les autorités compétentes détiennent des 

pouvoirs de police importants. Il faudra en préciser les auteurs et la portée. On verra que les acteurs 

étatiques interviennent, dans un cadre national ou communautaire, à tous les stades du processus 

juridique encadrant les OGM : au niveau de la contre-évaluation de l’évaluation initiale fournie par 

le pétitionnaire, au moment de la décision d’autoriser ou non un OGM et, ex post, au stade du 

contrôle et de la surveillance, notamment comme garant de la coexistence entre différents modes 

culturaux. La gestion des risques présente néanmoins pour les OGM un visage singulier du fait du 

rôle actif joué par les opérateurs tant au stade de l’évaluation que de la gestion.  

− comme en général en matière de précaution, se pose la question de savoir qui décide de 

l’acceptabilité du risque. Il s’agit là d’un débat classique en matière de gestion des risques. Dans ce 

contexte, c’est aux pouvoirs publics qu’il revient d’arbitrer entre protection et libertés individuelles, 

avec la particularité pour les OGM de devoir garantir des libertés concurrentes, entre différents 

types d’acteurs ayant des intérêts divergents. La problématique ne réside pas uniquement dans la 

question de la conciliation entre action de l’État et respect des libertés individuelles, sous le 

contrôle du juge, mais aussi dans la détermination de l’action de l’État comme garant de libertés 

individuelles concurrentes entre lesquelles il doit établir une hiérarchie.  

− une problématique est davantage caractéristique du secteur des OGM : celle de la lancinante 

question de la souveraineté nationale, soulevée par les États désireux de limiter la dissémination 

d’OGM sur leur territoire.  

- Des tiraillements entre les différentes institutions. Loin d’être monolithique, la notion de pouvoirs 

publics renvoie à une pluralité d’acteurs et d’intérêts dans le droit des OGM, une situation complexe 

qui explique en partie le blocage du dispositif. Le régime des OGM met en place un processus 

décisionnel complexe, différencié selon les catégories d’OGM : le processus est plus ou moins 

communautarisé, laissant plus ou moins de marge de manœuvre aux États, au sein du Conseil de 

l’Union, et aux « autorités compétentes », désignées par l’État (en France au niveau ministériel) pour 

instruire le dossier d’autorisation d’un OGM.  

En outre, derrière l’acteur « Union européenne », on trouve les diverses institutions communautaires : 

le Parlement européen, le Conseil de l’Union - où se construisent les compromis entre États opposés 

aux OGM et États favorables -, la Cour de justice de l'UE et la Commission européenne. Cette 

dernière-ci adopte les autorisations de mise sur le marché en l’absence d’un consensus entre États 

membres, ce qui pose un problème de lisibilité de la décision et d’identification du décideur. Élément 

de complexité supplémentaire dont il faudra tenir compte, ce pluralisme institutionnel se double d’un 

pluralisme stratégique entre institutions et au sein d’une même institution. Sans parler des tiraillements 

entre les États représentés au Conseil, l’illustre particulièrement la position de la Commission, elle-

même traversée par des tensions entre ses différentes directions générales, selon le secteur que celles-
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ci ont en charge, l’environnement, l’agriculture, la consommation ou les relations commerciales 

internationales. Cette institution communautaire se retrouve souvent en porte-à-faux. Même si elle est 

à l’origine de l’encadrement de 1990, elle est très favorable au développement des biotechnologies, 

perçues comme un moteur de croissance, mais aussi comme sources potentielles de conflit avec les 

États-Unis par le truchement de l’OMC. De plus, lorsque les contentieux commerciaux concernant les 

OGM sont portés devant l’OMC, la Commission est chargée de défendre des mesures de sauvegarde et 

moratoires… qu’elle critique en interne : elle a toujours proposé la levée des clauses de sauvegarde - 

mais cette position est rejetée par la majorité des États membres du Conseil. Bousculant son approche 

(et celle l’Autorité européenne de sécurité des aliments), les États membres développent des 

argumentations et des positions mettant en avant la subsidiarité, la société civile et la prise en compte 

des spécificités locales. Plus généralement, la Commission doit se résigner, sous la pression de 

l’opinion et de certains États membres, à proposer des textes toujours plus contraignants alors qu’elle 

aurait en réalité préféré un allégement progressif du dispositif. 

De surcroît, au sein d’un processus de décision déjà complexe se sont invités des acteurs publics 

locaux. En partie à leur demande et sous leur pression, les spécificités régionales sont de plus en plus 

intégrées dans les textes, dans le cadre de l’évaluation et de la décision relatives aux OGM (prise en 

compte des caractéristiques locales écologiques et agronomiques), de la mise en œuvre des mesures de 

coexistence (zone sans OGM), dans les réformes récentes présentées par la Commission. Cette 

évolution ne calme cependant pas les revendications de plusieurs collectivités locales et régionales de 

pouvoir refuser de leur propre chef la culture d’OGM sur leur territoire, comme en témoigne 

notamment le mouvement des régions sans OGM qui revendiquent de participer au processus de 

décision (« droit à l’autodétermination » réclamé par des maires et élus régionaux). 

 ii - Les experts scientifiques 

Conformément à l’évolution générale du droit qui voit se multiplier les organismes d’expertise 

scientifique pour évaluer les risques, des regroupements d’experts ont été créés pour donner un avis 

sur la diffusion des OGM, avant même 1990. Aujourd’hui, au niveau communautaire, l’Autorité 

européenne de sécurité des aliments (AESA) fournit des avis scientifiques évaluant les risques relatifs 

à la sécurité des aliments, et notamment des OGM, dans le cadre des procédures mises en place par la 

directive 2001/18/CE et surtout le règlement 1829/2003/CE. Au niveau national, la loi n° 2008-595 du 

25 juin 2008 a instauré un Haut Conseil des Biotechnologies (HCB), qui formule des avis en matière 

d’évaluation des risques, ainsi qu’un Comité de surveillance biologique du territoire. Le HCB se 

distingue par son dédoublement en deux comités : un comité scientifique et un comité économique, 

éthique et social, caractérisant la prise en compte croissante de facteurs non environnementaux et 

sanitaires dans l’évaluation des risques. 

Outre les organismes chargés d’évaluer les OGM dans le cadre des procédures communautaires et 

nationales, existent évidemment des familles plus vastes d’experts, que les sociologues appellent des 
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« communautés épistémiques »195, engagés dans la recherche publique ou privée, éventuellement dans 

des think tank financés par les grandes entreprises du secteur tels que l’International Life Sciences 

Institute (ILSI), qui s’est avéré être en lien avec certains membres de l’AESA.  

Même détachés de l’expertise publique, les scientifiques peuvent jouer un rôle sur l’appréhension 

juridique des OGM. Ainsi, ce sont des chercheurs qui sont à l’origine, au milieu des années 1970, d’un 

moratoire sur les manipulations génétiques, puis d’une conférence internationale, à Asilomar 

(Californie), laquelle a inspiré les premières normes en la matière. On notera également que la 

« famille » des biologistes moléculaires a joué un rôle important pour faire admettre le concept 

d’« équivalence en substance » (des OGM avec leur contrepartie dite conventionnelle) aux États-Unis 

et à l’OCDE, avec moins de succès en Europe. Il faut également compter avec la famille des experts a 

priori défavorables aux OGM, comme en France le CRIIGEN196, parfois engagés dans les associations 

militant contre les OGM, et dont l’avis minoritaire, pris en compte de manière croissante, est 

fortement relayé par les médias.  

 iii- Les agents économiques 

Parmi les agents économiques se trouvent, en premier lieu, les opérateurs OGM (semenciers, 

importateurs et agriculteurs cultivant des OGM), destinataires directs de la réglementation OGM, 

qu’ils soient d’origine communautaire ou non197. On verra dans quelle mesure ils participent, en tant 

que pétitionnaires, à la définition et surtout à la mise en œuvre des mesures de précaution qui 

encadrent leurs activités. Par ailleurs, les industriels de la science des végétaux s’efforcent de défendre 

leurs intérêts lors de l’élaboration et de la mise en œuvre de la réglementation sur les OGM, en 

regroupant leurs moyens au sein d’organismes tels que l’ILSI déjà mentionné, ou encore d’entités plus 

nettement orientés vers le lobbying comme, en Europe, Europabio, ou, au niveau international, la 

CropLife International, la Global Industry Coalition ou la Coalition internationale du commerce des 

céréales (IGTC), ces derniers exerçant une pression continue pour que les spécifications adoptées dans 

le cadre de l’application du Protocole de Carthagène demeurent minimales198.  

La sphère économique à prendre en considération comprend également les agriculteurs, y compris 

ceux ne souhaitant pas produire d’OGM, ni être « contaminés » par ceux-ci : ces derniers sont 

évidemment concernés par la réglementation qui a pour but d’éviter la dissémination et qui établit en 

leur faveur des mesures de coexistence et, dans certain cas, un régime de responsabilité spécifique.

Comme pour les pouvoirs publics, appartenir à une catégorie partageant a priori des intérêts communs 

ne signifie pas l’adoption d’un point de vue univoque. Les industriels de la biotechnologie peuvent 

ainsi se montrer divisés : ce fut le cas au moment de la révision de la directive 90/220/CE, certains 

195  Selon le concept de la sociologue Karin K. CETINA, Epistemic Cultures : How the Sciences Make 
Knowledge, Harvard University Press, 1999. 
196 Comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique.  
197  Les importations d’OGM mises sur le marché sont pleinement concernées par la réglementation 
communautaire (v. Dir. 2001/18/CE, cons. 11). 
198 Sur le lobbying industriel sur l’application du Protocole de Carthagène, v. E. TRUILHE-MARENGO, « Entre 
lobbying et expertise : la participation des entreprises à l’élaboration des normes internationales relatives au 
vivant », in Le droit international et européen du vivant - Quel rôle pour les acteurs privés ?, préc., p. 87-100. 
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appuyant, d’autres critiquant la démarche de simplification envisagée initialement par la 

Commission199. Le monde des agriculteurs présente également des positions contrastées : à l’inverse 

de la FNSEA, plutôt favorable aux OGM, la Confédération paysanne, très engagée dans la lutte contre 

les OGM, développe une critique radicale et de dimension mondiale. Mais la FNSEA (Fédération 

nationale des syndicats d’exploitants agricoles) a aussi pu se montrer critique envers le pouvoir des 

fournisseurs d’intrants, développant une critique plus ciblée et corporatiste200. 

Il faut aussi relever, parmi les agents économiques, un type d’acteurs très important dans les faits, 

sinon dans les textes : les distributeurs et les transformateurs de produits alimentaires, dont le 

« boycottage » des OGM, dès le début des années 2000201, a contribué à la mise en place d’un régime 

plus ambitieux sur les OGM, en particulier l’adoption du principe de coexistence. Plus récemment, 

certains d’entre eux ont cofinancé une recherche en toxicologie sur un maïs menée notamment par le 

biologiste anti-OGM G-E. Séralini, pour pallier les études existantes jugées insuffisantes202. 

Enfin sera-t-il nécessaire de prendre en compte la stratégie d’opérateurs de pays tiers : ceux qui pèsent 

sur le marché mais aussi sur l’effectivité de la réglementation européenne, qu’il s’agisse d’opérateurs 

proposant une offre massive d’OGM (ce qui est particulièrement défavorable à l’effectivité de la 

coexistence), ou d’opérateurs qui, pour répondre à la demande européenne, ont mis en place un 

système de ségrégation, traçabilité et étiquetage, comme les Brésiliens et les Argentins (de nature à 

faciliter la coexistence en Europe d’une filière OGM et d’une filière non OGM). 

Les acteurs économiques n’avancent ainsi pas d’un seul front : intérêts divergents entre semenciers et 

agriculteurs, entre semenciers et distributeurs, entre semenciers européens et américains, etc. Mais, 

loin d’être seulement destinataires, directs ou indirects, de la législation communautaire, ils peuvent 

s’avérer être d’efficaces lobbyistes pour infléchir celle-ci, notamment en fournissant de l’expertise, 

directement ou via des groupements d’intérêt203.  

  

199 V. A. ORSINI, La biodiversité sous influence ? Les lobbies industriels face aux politiques internationales 
d’environnement, Ed. de l’Université de Bruxelles, 2010. 
200 V. sur ce point l’analyse de P-B. JOLY, préc., p. 97. On notera aussi que, échaudée par la crise de confiance à 
l’égard de l’alimentation provoquée par l’affaire de la vache folle, la FNSEA s’est montrée favorable aux 
mesures permettant le libre choix des consommateurs, alors qu’aux États-Unis l’étiquetage obligatoire est rejeté 
par les grands syndicats agricoles : P-B. JOLY, C. MARRIS, « Les Américains ont-ils accepté les OGM? 
Analyse comparée de la construction des OGM comme problème public en France et aux États-Unis », Cahiers 
d’économie et sociologie rurales, n° 68-69, 2003, p. 24. 
201 Au début des années 2000, les groupes américains Gerber et Heinz annoncent ne plus utiliser d’OGM dans 
leurs aliments pour bébés, tandis que des chaînes comme Marks & Spencer refuse alors de commercialiser tout 
OGM. V. H. KAMPF, La guerre secrète des OGM, Ed. du Seuil, avr. 2007, notamment p. 180. Ce rejet perdure 
aujourd’hui comme en témoigne l’étiquetage « sans OGM » mis en place par la chaîne Carrefour. On notera 
aussi qu’aux États-Unis, Monsanto a arrêté en 2001 de commercialiser une pomme de terre transgénique, New 
Leaf, à la suite de l’engagement, pris, à l’époque, de groupes alimentaires comme McDonald’s ou McCain de ne 
pas servir des produits issus d’OGM. 
202 Etude de toxicologie sur le maïs NK603 rendue publique en septembre 2012 dans Food and Chemical 
Toxicology, et financée par la Fondation Charles-Léopold Mayer, le ministère français de la recherche, le Criigen 
(comité de recherche et d’information indépendantes sur le génie génétique) et l’association Ceres (qui regroupe 
notamment des grands distributeurs comme Auchan et Carrefour).  
203 Il existe peu de recherche académique sur cet aspect. On mentionnera cependant l’ouvrage de sciences 
politiques d’A. ORSINI, préc., ainsi que le livre de la journaliste M-M. ROBIN, Le monde selon Monsanto, Ed. 
La Découverte / Arte, 2009. 
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 iv - Les consommateurs 

Si la recherche de la confiance des consommateurs a justifié la réglementation adoptée en 1990, la 

consécration de ceux-ci comme acteurs importants dans le domaine des OGM a été réalisée au début 

des années 2000, alors que des exigences consuméristes s’affirmaient dans le droit de l’alimentation, 

notamment sous l’effet de crises sanitaires comme celle dite de la « vache folle ». Les consommateurs 

sont en effet clairement visés par les règlements de 2003 établissant l’étiquetage et la traçabilité des 

OGM ainsi que, de manière croissante, par les dispositions sur la coexistence, jusqu’à la 

reconnaissance formelle d’un droit à consommer sans OGM 204 . Rappelons que la sécurité des 

consommateurs est un des trois domaines faisant explicitement référence au principe de précaution

dans le droit dérivé communautaire, aux côtés de l’environnement et des produits chimiques. 

Il est vrai que les consommateurs représentent une catégorie également très sollicitée par le marché 

lui-même, ou du moins par certains de ses éléments. Les distributeurs sont davantage à leur écoute que 

ne le sont les opérateurs OGM, et ces derniers n’ont pas conçu leurs produits en pensant aux bénéfices 

pour les consommateurs, même s’ils tentent de corriger leur stratégie aujourd’hui en développant des 

OGM susceptibles d’offrir des avantages pour les consommateurs quant au prix, aux qualités 

gustatives ou nutritionnelles. En l’absence de risque avéré, il est plus facile de tenir compte des 

craintes des consommateurs que des inquiétudes environnementales, car elles sont plus aisées à 

appréhender en économie libérale. Celle-ci fait de la « confiance » du consommateur, un des signaux 

du marché, une condition de son bon fonctionnement et, de fait, la sanction est immédiate, avec la 

baisse ou même l’absence de consommation. On notera cependant que, le nombre d’OGM mis sur le 

marché à destination des consommateurs finaux étant très réduit, la réactivité de ceux-ci est 

essentiellement perçue à travers des sondages d’opinion, les organismes de défense des 

consommateurs n’étant eux-mêmes pas très engagés sur ce thème205.  

Prendre la question de la conciliation entre principe de précaution et libertés économiques selon la 

perspective des consommateurs permet de donner une lecture nouvelle à la présente problématique. A 

côté de l’argument de ceux qui proclament peu ou prou que, au nom de l’économie libérale ouverte, 

« toutes les autres régions du monde s’y mettent, nous devons suivre », on peut faire prévaloir un autre 

argument strictement économique : le marché européen (dans sa dimension « consommateurs ») 

rejette majoritairement les OGM. L’offre doit donc s’adapter, et assurer à tout le moins que l’on puisse 

consommer sans OGM. 

Il conviendra donc, tout au long de cette thèse, de débusquer les mesures qui se révèlent être prises, de 

manière explicite ou non, pour répondre aux attentes des consommateurs, et ainsi de s’interroger sur le 

204 Alors même que la protection des consommateurs ne figure pas comme base juridique pour les textes relatifs 
aux OGM, il est également significatif que le dossier des OGM soit géré, au sein de la Commission européenne 
par le commissaire à la consommation, et non à l’environnement ou à la santé. Il faut de nouveau souligner que 
les textes établissant le régime juridique des OGM ont tous pour vocation majeure d’harmoniser le marché 
intérieur, dont les consommateurs sont un des acteurs. 
205 Cependant, si ce sont les ONG environnementales qui portent le débat sur le fond, elles n’auraient eu que peu 
d’impact si elles n’avaient bénéficié du relais d’une opinion défavorable aux OGM chez les consommateurs, qui 
représentent une variable économique (i.e. demande de biens économiques).  
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fait de savoir si la protection des consommateurs ne s’avère pas être un cheval de Troie plus efficace 

que l’environnement pour faire valoir les valeurs non marchandes.  

 v - La société civile 

On l’a vu, l’irruption du public n’est pas propre aux OGM mais serait une caractéristique de notre 

« société de risques ». Mais comment peut être définie cette notion de public ? Citoyens, société civile, 

opinion publique ou même consommateurs, selon les textes et les circonstances, les dénominations 

varient, et les interrogations persistent : comment s’exprime ce « public » (sondages, élections, 

processus participatif), et comment est utilisée, voire manipulée, son expression ? Qui a vocation à le 

représenter le cas échéant (les pouvoirs publics, les mouvements associatifs ? Avec quelle 

représentativité pour ces derniers ? ) et avec quelle latitude au regard des règles juridiques ? 

Le droit positif des OGM prend en compte cette entité de « public », dans un sens restrictif par le biais 

des consommateurs, par le biais de procédures d’information et de participation, mais aussi plus 

largement par une référence plus ou moins explicite aux inquiétudes du public pour justifier certaines 

dispositions législatives, ainsi que la mise en œuvre de certaines mesures comme les clauses de 

sauvegarde. L’opinion du public, une nouvelle source du droit ? N’est-elle pas aussi une justification 

pour les actions illégales, des fauchages aux régions déclarées sans OGM ? 

Le niveau de confiance manifesté par l’opinion publique produit des effets sur la diffusion 

commerciale des OGM. A titre d’exemples, on citera, sous sa pression, le retrait du « gène 

Terminator » qui stérilise la PGM, le renoncement à la culture du blé GM aux États-Unis, ou plus 

généralement le désengagement des industries biotechnologies du marché européen. 

Toutes ces questions seront abordées avec la notion d’« acceptabilité sociale » du risque OGM, à 

l’occasion de l’étude des procédures d’information et de participation du public, des pratiques illégales 

des États et des régions, et surtout de la prise en compte de facteurs économiques et sociaux. Cette 

acceptabilité sociale repose sur un minimum de confiance. On s’attachera à montrer que les OGM 

fournissent un cas exemplaire de ce phénomène d’érosion de la confiance : malgré un cadre juridique 

de plus en plus sophistiqué, ou peut-être en raison de cette sophistication qui laisse supposer le pire, la 

confiance dans les OGM ne s’est pas établie en Europe, loin s’en faut. Mais on s’interrogera 

également sur le fait que cette méfiance découle du cadre lui-même, et du crédit que l’on accorde à 

ceux chargés de l’appliquer (indépendance de l’expertise…). 

 vi - Les associations environnementales 

De l’acteur citoyen peuvent être rapprochés deux autres types d’acteurs : les médias et les associations 

environnementalistes, chacun accusé par les promoteurs des OGM d’attiser la méfiance de la 

population à l’encontre des biotechnologies. On évoquera ici seulement les mouvements associatifs, 

acteurs « invisibles » dans les textes sur les OGM, mais non sans impact sur le droit. En droit 

international, sous l’appellation d’ONG (organismes non gouvernementaux), ils exercent une 

influence non négligeable dans le domaine environnemental et, dans le domaine spécifique des 

biotechnologies, ont joué un rôle décisif pour l’élaboration et l’adoption du Protocole de Carthagène.  
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Reconnues par le droit communautaire et national de l’environnement, les associations 

environnementales sont bénéficiaires, aux côtés du public, des procédures d’information et de 

participation érigées par les textes encadrant les OGM. Leur participation au processus de décision 

prend cependant le plus souvent des formes plus informelles, voire illégales. Invoquant régulièrement 

le principe de précaution, elles tentent de faire évoluer le droit par des recours en justice mais aussi par 

la médiatisation et le lobbying (dénonciation des collusions, demande réitérée d’amélioration de 

l’évaluation, pression sur le gouvernement, etc.), ainsi que la destruction de plantations d’OGM. Les 

associations environnementales jouissent en France d’un début de reconnaissance dans le processus 

décisionnel avec leur enrôlement au sein du HCB. Seront mentionnés l’action de celles engagées dans 

la bataille anti-OGM, leur rôle dans la montée des controverses et leur impact sur l’évolution du droit 

des OGM, en particulier à l’occasion de l’analyse portant sur les facteurs socio-économiques, de 

même que celle portant sur les procédures de participation. On verra dans quelle mesure leur 

mobilisation ne repose pas seulement sur des considérations liées au risque écologique : les OGM 

représentent pour elles un efficace vecteur pour porter une critique d’ordre politique, suscitant un rejet 

de l’agriculture productiviste, de la mondialisation, de l’appropriation du vivant. Ce sont 

principalement ces acteurs qui entretiennent la dévalorisation des OGM en tant que symboles d’un 

modèle technico-économique attentatoire aux libertés. Cette dimension politique de leur improbation 

explique sans doute à la fois l’écho du message associatif au sein de la société (surtout la société 

française, attachée à un certain mode alimentaire) ainsi que la persistance des polémiques et blocages.  

 

Ainsi, si l’on croise, dans le domaine des OGM, l’analyse sur le principe de précaution avec une 

pluralité de libertés et avec la prise en compte de différentes stratégies d’acteurs, on arrive au constat 

suivant : loin de répondre à une simple préoccupation d’ordre sanitaire et environnemental, le 

principe de précaution est instrumentalisé, triplement, au nom de la liberté de choix :  

− par l’Union européenne, au nom de la liberté d’entreprendre : la législation communautaire a 

été imaginée (et acceptée par l’agro-industrie) parce qu’il s’agissait, sous couvert de risque 

environnemental et sanitaire, d’éviter les frictions (au sens économique du terme) sur le marché 

intérieur. 

− par certains États membres, au nom de la liberté de choix de refuser les OGM : en actionnant 

les clauses de sauvegarde ou en se déclarant contre la culture de tel OGM, certains États prennent 

avant tout en compte l’acceptabilité du citoyen/électeur à l’égard des OGM. 

− par certains mouvements associatifs, au nom de la biodiversité mais aussi de la liberté de 

produire autrement : le principe de précaution est un moyen de circonscrire un objet innovant, et 

plus largement de critiquer le mode agricole productiviste. 

De même que les risques technologiques et environnementaux, associés le cas échéant à des scandales 

impliquant des dirigeants économiques et politiques, ont eu raison du mythe de la « neutralité » du 

progrès technique d’un côté, de la neutralité du marché de l’autre, certaines problématiques juridiques 

- celle tournant autour du principe de précaution en fait partie - illustrent ainsi le fait qu’un même 

principe juridique peut également être mis au service de desseins antagonistes. La question de la 
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neutralité du droit, discutée sans doute davantage en sciences politiques ou en sociologie (études sur 

les stratégies d’acteurs, sur l’impact du lobbying sur la réglementation, etc.), se pose de manière 

originale dans le domaine des biotechnologies puisque le principe de précaution a fait l’objet non pas 

d’un, mais d’un triple détournement, et que dans les trois cas, des libertés sont en cause.  

Aussi, place sera donnée, au cours de notre analyse, à cette instrumentalisation du principe de 

précaution à laquelle procèdent différentes catégories d’acteurs, au nom de libertés plus ou moins 

explicitées. Cette approche nécessitera de faire référence, occasionnellement et modestement, pour 

compléter l’approche juridique des OGM, à d’autres disciplines que le droit, en particulier la 

sociologie. Pour les références juridiques elles-mêmes, également, le pluralisme prévaudra - autre 

indice d’un décloisonnement propre au droit post-moderne. Sommé de prendre en charge des 

problématiques fort diverses, le « droit des OGM », dense et complexe, puise à des sources multiples. 

Tous les niveaux de la hiérarchie des normes seront sollicités. La présente analyse sera ainsi réalisée 

en articulant au long de la réflexion le droit international de l’environnement - avec des références au 

Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques-, le droit du commerce 

international - à l’occasion de l’étude des contentieux relatifs aux mesures de sauvegarde -, le droit 

communautaire - creuset de l’une des réglementations les plus restrictives sur les OGM -, et enfin le 

droit national - qui procède du précédent ordre juridique tout en affichant des spécificités tant dans ses 

dispositions que dans une mise en œuvre tantôt frileuse, tantôt ambitieuse, tantôt frondeuse.  

Le domaine des OGM se présente en outre au carrefour de plusieurs branches et disciplines 

juridiques : droit de l’environnement (objectifs environnementaux du régime juridique, transposition 

en droit national dans le code de l’environnement), droit de la santé (objectifs sanitaires du régime 

juridique, renvoi dans une directive à la procédure sur la sécurité alimentaire, réglementation 

sectorielle sur les produits pharmaceutiques), droit du marché intérieur (base juridique et processus 

d’harmonisation), du droit de l’alimentation (en liaison avec le règlement 178/2002/CE), de la 

politique agricole commune (réglementation spécifique aux semences), et sur un plan plus strictement 

national, du droit administratif et du droit rural (pouvoirs de police, surveillance biologique du 

territoire, règles de coexistence entre filière OGM/non OGM).  

Seuls relèvent du champ de cette thèse les OGM destinés à la culture et/ou l’alimentation, soit les 

produits les plus exposés aux controverses et qui, au niveau communautaire, relèvent de la directive 

2001/18/CE et des règlements 1829/2003/CE et 1830/2003/CE - que ces OGM soient disséminés en 

vue de la recherche et développement ou dans la perspective d’une mise sur le marché, à l’exclusion 

de toute utilisation confinée. 

 

* 

 

La question des libertés d’une multiplicité d’acteurs se trouve ainsi, en Europe, au cœur des 

controverses sur les OGM. À cet égard, la problématique de l’articulation entre principe de précaution 

et libertés s’inscrit dans un débat classique, celui d’une restriction de libertés individuelles, de nature 
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économique, au nom d’un intérêt général récemment étendu à la protection environnementale et 

sanitaire, et d’un équilibre à trouver selon une dialectique propre à l’Europe où la prise en compte de 

valeur non marchande est compatible avec l’économie de marché. Cet arbitrage passe par une 

harmonisation assez poussée des procédures et des mesures singulièrement astreignantes pour la 

liberté d’entreprise et de recherche, mais, conçu pour développer le marché des biotechnologies, il 

s’inscrit pleinement dans le cadre du marché intérieur. Les opérateurs OGM pourraient s’en 

satisfaire si la mise sur le marché n’était mise à mal par des critiques et des blocages politiques qui 

manifestent une certaine crispation de nombreux États - et régions - sur leurs prérogatives. Il faudra 

donc distinguer les contraintes propres au dispositif d’encadrement, des contraintes plus diffuses, mais 

non moins fortes, nées non de la réglementation en tant que telle mais de la pratique (dans et hors 

système), et finissant par impacter celle-ci. 

Mais une autre menace plane sur les opérateurs OGM : lorsqu’aux inquiétudes liées aux risques 

environnementaux et sanitaires, auxquelles le régime OGM placé sous le signe de la précaution entend 

répondre en se fondant sur des bases scientifiques, s’ajoutent des préoccupations lancinantes d’ordre 

socio-économique, notamment au regard de la liberté d’un nombre d’acteurs diversifié, la question 

se pose de savoir dans quelle mesure le droit peut accueillir celles-ci. La construction juridique autour 

des OGM révèle que des facteurs socio-économiques sont effectivement pris en compte, de manière 

croissante, de facto et progressivement de jure, tandis que se profilent non seulement une évaluation 

des produits sur une base socio-économique mais aussi, s’agissant de la culture, des restrictions 

nationales sur la base de seuls critères socio-économiques. Là réside sans doute la plus grande 

révolution, pour les opérateurs OGM en particulier, pour les paradigmes classiques de la libre 

entreprise en général.  

 

La prise en compte juridique des risques environnementaux et sanitaires, saisis par le principe de 

précaution de manière contraignante mais compatible avec le marché intérieur, a mené à un équilibre 

instable, tant le processus d’évaluation et de gestion des OGM est marqué de manière continue par les 

critiques et les blocages politiques (1re partie). Cette instabilité a amené à une reconnaissance 

progressive de risques socio-économiques : à la timide ouverture originelle du régime aux facteurs 

socio-économiques, comme reconnaissance d’un libre choix par rapport au risque, a succédé une 

irrépressible montée en puissance des facteurs socio-économiques, pour une tentative d’affirmation de 

nouveaux droits et libertés (2e partie).  
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1re PARTIE - UN DIFFICILE EQUILIBRE ENTRE PROCEDURES D’AUTORISATION ET 

LIBERTES AU REGARD DU RISQUE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE 

 

 

 

 

 

 

La préoccupation environnementale et sanitaire se traduit par une série de procédures et de principes 

posés par des textes communautaires en 2001 et 2003 pour l’essentiel, transposés en droit français en 

2008. Le droit positif des OGM entend présenter un équilibre entre liberté d’entreprendre et marché 

unique, d’un côté, et protection de l’environnement et de la santé de l’autre, aussi bien au niveau de la 

phase d’évaluation qu’à celle de l’autorisation (Titre 1). Cependant, les révisions et réformes des 

procédures, adoptées au début des années 2000, n’ont atténué ni les critiques ni les blocages qui 

s’étaient développés dans les années 1990, conduisant à un processus d’autorisation aujourd’hui 

sclérosé (Titre 2).  

 
  

75 



 

TITRE 1 - L’ENCADREMENT DES OGM : UN DISPOSITIF CONTRAIGNANT MAIS 

COMPATIBLE AVEC LES LIBERTES DE L’ENTREPRENEUR 

 

 

Après une analyse de l’intensité du principe de précaution appliqué au régime OGM dans son ensemble 

(Chapitre 1), seront développées successivement les deux phases de l’évaluation (Chapitre 2) puis de 

l’autorisation et des mesures de gestion des risques qui lui sont assorties (Chapitre 3). 

 

Introduction. De manière liminaire, il convient d’une part de présenter dans ses grandes lignes un 

régime qui propose des procédures plus ou moins communautarisées selon les textes applicables et la 

nature des OGM concernés (1) et d’autre part de préciser la légitimité des deux phases du processus 

décisionnel (évaluation puis gestion) qui caractérisent le régime sur les OGM (2).  

 

1 - Présentation générale d’un régime aux procédures plus ou moins communautarisées 

Pour encadrer les OGM, le législateur européen, plutôt que d’adopter le système de reconnaissance 

mutuelle des décisions nationales, le plus respectueux des compétentes étatiques et le plus pratique et 

rapide à mettre en œuvre, a préféré un système de décision communautaire précédé d’une évaluation 

préalable harmonisée. Ce processus d’harmonisation vise à limiter au maximum les possibilités 

d’appréhensions divergentes sur les risques et, partant, les cas d’autorisations mal accordées ou mal 

acceptées, au détriment du principe de libre circulation des marchandises.  

Les procédures d’évaluation et d’autorisation présentent un degré de communautarisation plus ou 

moins élevé selon les textes applicables et selon les types d’usage des OGM (a). Pour les aliments, les 

pétitionnaires doivent arbitrer entre la directive générale 2001/18/CE et le règlement 1829/2003/CE 

sur les aliments (b).  

a - Des procédures mêlant compétences nationale et communautaire 

Plus l’OGM est susceptible d’être disséminé et mis sur le marché, bref de quitter les frontières du 

territoire national, plus la procédure se « communautarise ». Mentionnons à cet égard que le régime 

juridique (non étudié ici) de l’utilisation confinée, quoique harmonisé au niveau communautaire206, 

prévoit logiquement un encadrement administratif strictement national, même si c’est sur une base 

harmonisée. Pour les autres utilisations, plus la dissémination est potentiellement large, plus le 

dispositif est centralisé au niveau européen, et plus l’autonomie des Etats est de ce fait réduite. 

206 Dir. 2009/41/CEE, 6 mai 2009, relative à l’utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés, 
et refondant l’ensemble des directives précédentes.  
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Le dispositif encadrant la dissémination volontaire à des fins de recherche et de développement, ainsi 

que la mise sur le marché de plantes génétiquement modifiées, repose principalement sur la directive 

2001/18/CE, transposée en droit français par la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux 

organismes génétiquement modifiés, inscrite pour l’essentiel dans le code de l’environnement207. Les 

grands principes de cette directive sont repris dans les règlements sectoriels concernant des catégories 

particulières d’OGM, comme celui sur les aliments (règlement 1829/2003/CE). Dans tous les cas, 

chaque dissémination d’OGM doit faire l’objet d’une autorisation préalable délivrée après une 

évaluation des risques, afin d’éviter les atteintes à l’environnement et à la santé. Dans le cas des 

semences et « autres matériels de multiplication des plantes », les variétés génétiquement modifiées 

doivent également se soumettre aux directives qui leur correspondent et être admises au catalogue 

commun des variétés208.  

Ce cadre juridique a pour vocation d’harmoniser entièrement l’encadrement des OGM, et si, dans ce 

cadre, des compétences sont dévolues aux États membres, ces compétences ne peuvent s’exercer que 

dans les conditions prévues par le régime communautaire209.  

- Le régime général 

S’agissant du régime général mis en place par la directive 2001/18/CE (texte si détaillé qu’il présente 

un aspect réglementaire…), les procédures varient selon la destination des OGM, « dissémination 

volontaire à toute autre fin que la mise sur le marché» ou à des fins de « mise sur le marché ». Par 

dissémination volontaire, il faut entendre, au sens de la directive 2001/18/CE comme du code de 

l’environnement, « toute introduction intentionnelle dans l’environnement (…) pour laquelle aucune 

mesure de confinement spécifique n’est prise »210. Les « autres fins » que la mise sur le marché 

correspondent à des objectifs de recherche et développement, par exemple pour des essais aux champs. 

Par mise sur le marché, il faut entendre la « mise à disposition de tiers » d’OGM, à titre onéreux ou 

gratuit 211 . Sont concernées la commercialisation, mais aussi la culture, l’importation et la 

transformation en produits industriels d’OGM.  

Qu’il s’agisse de dissémination à des fins expérimentales ou en vue d’une mise sur le marché, des 

obligations générales communes s’imposent (directive 2001/18/CE, article 4 « Obligation 

générales ») : obligation de prendre des mesures, au nom du principe de précaution, pour éviter les 

impacts négatifs sur la santé humaine et l’environnement, évaluation préalable des risques par le 

notifiant, au cas par cas, sous le contrôle des États membres et le cas échéant de la Commission 

207 C. env., art. L 531-1 à L 535-7, art. R 533-1 à R 536-11. 
208 Par exemple la Dir. 66/402/CEE pour les semences de céréales ou la Dir. 2002/54/CE pour la semence de 
betteraves, V. Dir. 2001/18/CE, cons. 34.  
209 TFUE, art. 2 A - 2 : « Lorsque les traités attribuent à l’Union une compétence partagée avec les États 
membres dans un domaine déterminé, l’Union et les États membres peuvent légiférer et adopter des actes 
juridiquement contraignants dans ce domaine. Les États membres exercent leur compétence dans la mesure où 
l’Union n’a pas exercé la sienne (et) exercent à nouveau leur compétence dans la mesure où l’Union a décidé de 
cesser d’exercer la sienne. »  
210 Dir. 2001/18/CE, art. 2, §3, et C. env., art. L 533-2. 
211 Dir. 2001/18/CE, art. 2, §4, et C. env., art. L 533-4 
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européenne, et en tenant compte d’une méthodologie détaillée en annexe, obligations de surveillance 

et contrôle ex post.  

La dissémination volontaire à des fins expérimentales est régie par la partie B de la directive 

2001/18/CE212. Elle est soumise à une procédure d’autorisation essentiellement nationale, mais en 

suivant un processus harmonisé : la notification est adressée à l’« autorité compétente », chargée 

d’instruire le dossier, de l’État membre où doit se produire la dissémination. Ce dossier, dont le 

contenu est précisément défini par les textes, contient une série d’informations, une évaluation et un 

plan de surveillance. En France, le ministre de l’environnement détient une compétence de principe 

(pour les plantes, semences et plants, est compétent le ministre de l’Agriculture), et prend avis auprès 

du Haut Conseil des biotechnologies (HCB). Les autres États membres et la Commission européenne 

sont cependant informés de la procédure, puis de la décision finale, laquelle revient à la seule autorité 

nationale saisie du dossier.  

Les raisons d’être des essais en champ sont variées : évaluation de paramètres agronomiques de PGM, 

évaluations des impacts environnementaux ou toxicologiques. Seulement une partie de ces essais 

donneront lieu ensuite à une notification en vue d’une mise sur le marché213.  

S’agissant de la dissémination en vue d’une mise sur le marché, la procédure, définie dans la partie C 

de la directive 2001/18/CE, fait davantage intervenir le niveau communautaire 214 . Cette 

communautarisation s’explique par le fait que la commercialisation des OGM intéresse directement le 

marché intérieur. Le processus s’engage dans une première phase nationale, au cours de laquelle 

l’autorité compétente (le ministre de l’Agriculture pour les plantes, semences et plants notamment) 

instruit le dossier et prend avis auprès du HCB. Si l’autorité compétente est favorable à une mise sur le 

marché, la procédure se poursuit en prenant une dimension communautaire. La Commission et les 

autres Etats membres sont consultés. En l’absence d’objections de leur part, la décision revient à 

l’autorité compétente saisie. En cas d’objections, en revanche, il revient aux autorités communautaires 

compétentes (selon une procédure de comitologie impliquant la Commission européenne, et des 

comités où siègent des représentants des États membres) de donner ou non un avis favorable à la mise 

sur le marché215. L’autorité compétente délivre ensuite l’autorisation formelle. L’avis de l’AESA peut 

être sollicité, mais les bases de son évaluation reposent sur les études réalisées par le notifiant et le 

rapport d’évaluation de l’autorité compétente.  

On notera que, avant d’envisager de déposer une demande dans le cadre de la partie C de la directive, 

le notifiant devra auparavant soumettre l’OGM concerné, « au stade de la recherche et du 

développement, à des essais sur le terrain satisfaisants, dans les écosystèmes qui sont susceptibles 

212 Partie B transposée par C. env., art. L 533-3 à L 533-3-2 pour les dispositions spécifiques. 
213 Il n’existe pas de données chiffrant la proportion d’essais en champ donnant lieu ensuite à une notification en 
vue d’une commercialisation. Sur ce point, v. Evaluation of the EU legislative Framework in the Field of 
Cultivation of GMOs under Directive 2001/18/EC and Regulation (EC) No 1829/2003, Rapport intermédiaire de 
l’European Policy Evaluation Consortium (EPEC) à la Commission européenne, nov. 2009, p. 58. 
214 Partie C transposée par C. env., art. L 533-4 à L 533-9 pour les dispositions spécifiques. 
215 E. Brosset parle à cet égard de « dessaisissement » (E. BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire : 
le génie génétique, préc., p. 551 et s.).  
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d'être affectés par son utilisation »216, ce qui signifie avoir été auparavant autorisé dans le cadre de la 

partie B. 

- Les régimes sectoriels 

A ce dispositif « horizontal » s’appliquant à tout OGM en général, s’ajoutent des réglementations 

« verticales »217, qui prennent en compte une série de produits (GM ou non) déjà couverts par une 

procédure communautaire d’autorisation ou d’homologation dédiée : médicaments et semences218 par 

exemple. Ces procédures sectorielles revêtent donc une nature fortement communautarisée.  

Ces réglementations sectorielles doivent cependant prévoir des exigences équivalentes à celles 

contenues dans la directive 2001/18/CE en matière de gestion des risques, d’étiquetage, de 

surveillance, d’information du public et de clause de sauvegarde. L’évaluation des risques pour 

l’environnement, lorsque nécessaire, doit se plier aux exigences développées dans les annexes de cette 

directive de référence. 

S’agissant plus particulièrement des aliments, un nouveau régime a été institué par le règlement 

1829/2003/CE du 22 septembre 2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 

génétiquement modifiés, qui remplace le règlement 258/97/CE du 27 janvier 1997, relatif aux 

nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires. Initialement était prévu un règlement 

spécifique sur les semences GM, lesquelles finalement furent intégrées dans le règlement sur les 

aliments génétiquement modifiés, tout en continuant à être soumis aux textes relatifs aux semences en 

général.  

Le règlement 1829/2003/CE met en place, pour les aliments génétiquement modifiés, y compris ceux 

destinés aux animaux, une procédure centralisée au niveau communautaire d’autorisation de mise sur 

le marché219. Comme tout règlement communautaire, il est directement applicable dans les ordres 

juridiques nationaux. Dans le cadre de cette procédure, l’État membre sollicité par le demandeur 

représente une simple « boîte aux lettres » pour la demande d’autorisation, aussitôt transmise à 

l’AESA qui instruit le dossier et évalue les risques. Lorsqu’il s’agit d’OGM ou de denrées alimentaires 

contenant des OGM ou consistant en de tels organismes, le notifiant doit conformer son dossier 

216 Dir. 2001/18/CE, cons. 25. La signification de cette disposition est apparue incertaine: comment interpréter 
un niveau « satisfaisant » pour les essais, et quant aux écosystèmes concernés, la question se pose de savoir s’il 
faut inclure tous les écosystèmes potentiellement touchés ou seulement à un échantillon du type d’écosystème 
concernée : sur ce point, v. Evaluation of the EU legislative Framework in the Field of Cultivation of GMOs 
under Directive 2001/18/EC and Regulation (EC) No 1829/2003 and the placing on the market of GMOs as or 
in products under Directive 2001/18/EC, Rapport final de l’European Policy Evaluation Consortium (EPEC) à la 
Commission européenne, mars 2011, p. 89.  
217 Pour M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence », préc., on a ainsi assisté à une « sectorialisation des évaluations », le 
contrôle étant segmenté selon la nature et la destination du produit, avec une autorité spécialisée, et en référence 
à des normes sur lesquelles les industriels peuvent exercer une forte influence (p. 404).  
218 Rment 726/2004/CE, 31 mars 2004, établissant des procédures communautaires pour l’autorisation et la 
surveillance en ce qui concerne les médicaments, Dir. 98/95/CE, 15 déc. 1998, concernant la commercialisation 
des semences de betteraves, de plantes fourragères, de céréales, de légumes, de plantes oléagineuses et à fibres, 
et de plants de pommes de terre, et Dir. 2002/55/CE du Conseil, 13 juin 2002, concernant la commercialisation 
des semences de légumes. 
219 La dissémination à toute autre fin que la mise sur le marché des OGM destinés à l’alimentation relève, 
comme la commercialisation, du Rment 1829/2003/CE. 
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technique contenant les renseignements et l’évaluation des risques, ainsi que le plan de monitorage des 

effets sur l’environnement, aux exigences de la directive 2001/18/CE relatives à la dissémination en 

vue d’une mise sur le marché220, afin que les exigences en matière de protection environnementale et 

sanitaire soient semblables quel que soit le texte appliqué. Quant aux aspects sanitaires, l’évaluation 

des risques devra se faire dans le cadre établi par le règlement 178/2002/CE du 28 janvier 2002 

établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire et fixant 

des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires. L’autorisation est délivrée selon des 

règles de comitologie similaires à celles applicables dans le cadre de la directive 2001/18/CE pour les 

mises sur le marché d’OGM. L’autorisation est délivrée au niveau communautaire, les États membres 

étant simplement informés et, dans certains cas, consultés au sujet de l’évaluation des risques.  

Il convient de s’attarder sur les distinctions faites entre OGM relevant ou non du régime 

communautaire pour les aliments, car ce sont eux qui posent le plus de questions, et juridiques, et 

sociales (acceptation par les individus). Le règlement 1829/2003/CE s’applique aux OGM en tant que 

matière d’origine pour l’obtention d’aliment en vue d’une consommation humaine et animale, ce qui 

correspond à trois types de produits : 

− les OGM destinés à l'alimentation humaine (une rubrique apparemment redondante avec les 

denrées « consistant en un OGM » mais visant en fait, selon les services de la Commission, à 

couvrir les applications industrielles…). 

− les denrées alimentaires (ou produits pour animaux) consistant en un OGM : farines, tomates… 

− les denrées alimentaires (ou produits pour animaux) contenant des OGM (plat à la sauce tomate). 

− les denrées alimentaires et aliments pour animaux produits à partir d’OGM ou contenant de tels 

ingrédients (même si plus trace d’ADN transgénique) : huiles raffinées, additifs et arômes 

alimentaires221. 

Le règlement, en revanche, ne s’applique pas aux produits obtenus avec le recours à un auxiliaire 

technologique (pain fabriqué avec de la levure GM, fromage fabriqué avec des enzymes GM), ou à 

l’aide d’OGM (viande, lait, œufs obtenus à partir d’animaux nourris avec des OGM).  

Concrètement, on ne trouve pas aujourd’hui en Europe de fruits, légumes ou graines GM 

commercialisés directement pour la nourriture humaine, les maïs et sojas produits ou importés étant 

destinés à l’alimentation pour animaux, et les pommes de terre un temps cultivées étant vouées à une 

application industrielle. Les OGM présents dans les denrées alimentaires sont essentiellement des 

additifs alimentaires, soit une trentaine de produits repérés par l’association Greenpeace, mais en 

quantité assez restreinte (il s’agit de produits de niche comme des préparations pour gâteaux et 

220 V. Dir. 2001/18/CE, cons. 27, et Rment 1829/2003/CE, cons. 9, art. 5, §5 et 6, §4. En particulier, sont 
applicables les annexes III et IV sur les renseignements exigés, l’annexe II sur l’évaluation des risques et 
l’annexe VII sur le plan de monitorage des effets sur l’environnement.  
221 Le pollen contenu dans le miel a été considéré par la CJUE comme un ingrédient du miel et à ce titre soumis à 
une autorisation spécifique (CJUE, 6 sept. 2011, Bablock, C-442/09), mais la Commission européenne a proposé 
qu’il soit plutôt regardé comme un « constituant naturel » du miel.  
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sauces). On trouve également, indirectement, des enzymes alimentaires, utilisés par l’industrie 

alimentaire (pour la fabrication de fromages, notamment), conçus à partir de micro-organismes GM. 

 

b - Quelle procédure applicable aux aliments ? Un choix qui n’est pas neutre 

Lorsque le produit alimentaire contient des OGM ou consiste en de tels organismes, le demandeur a le 

choix entre deux procédures : 

− soit il soumet l’ensemble de la demande uniquement au règlement 1829/2003/CE, selon le principe 

« une clef pour chaque porte ». Cela lui permettra d’obtenir une autorisation unique, valable à la 

fois pour la dissémination d’un OGM dans l’environnement, conforme aux exigences de la 

directive 2001/18/CE, et pour l’utilisation de cet OGM dans une série d’aliments déterminés, selon 

les critères posés par le règlement 1829/2003/CE.  

− soit il notifie sa demande (ou une partie de sa demande) dans le cadre du règlement de 2003 pour 

couvrir son utilisation alimentaire, et dans celui de la directive de 2001 (partie C) pour les autres 

utilisations. 

La question du choix de la procédure à actionner, quand ce choix est possible, est loin d’être neutre. 

La pratique montre que les opérateurs préfèrent déposer leur demande en suivant la procédure du 

règlement 1829/2003/CE, y compris pour des OGM uniquement destinés à la culture. Ainsi, sur les 78 

demandes en cours d’instruction en mars 2011, seulement 11 le sont au titre de la directive 

2001/18/CE, et depuis 2005, aucune notification n’a été établie au titre de la directive de 2001222. 

S’agissant même des demandes d’OGM destinés à la culture, depuis 2005, aucune n’a été réalisée sous 

le régime de la directive : les opérateurs ont préféré le règlement de 2003 sur les aliments, même 

lorsque ces cultures avaient pour unique objet une utilisation industrielle.  

La procédure mise en place par le règlement présente, il est vrai, plusieurs avantages pour les 

opérateurs, même si les exigences s’avèrent identiques en matière d’information, d’évaluation et de 

plan de surveillance du fait du renvoi, pour les OGM destinés à être disséminés dans l’environnement, 

au respect de règles posées par la directive 2001/18/CE.  

− Une seule procédure pour toutes les utilisations. Les pétitionnaires préfèrent recourir au 

règlement parce qu’il est « plus simple et plus efficace » de soumettre une notification qui concerne 

toutes les utilisations plutôt que de soumettre deux dossiers séparément223.  

− Une parade contre les mélanges fortuits. Même si la destination finale d’un OGM est de nature 

industrielle, l’opérateur à intérêt à « couvrir » le domaine alimentaire, au cas où des mélanges 

interviendraient et où des OGM arriveraient fortuitement dans les assiettes ou les mangeoires… 

− Une moindre implication des États, réputés moins favorables dans leur ensemble aux OGM que 

les institutions communautaires. Le règlement assure une procédure plus centralisée que la 

222 Selon le rapport final de l’EPEC, préc., notamment p. 75. 
223 Rapport intermédiaire de l’European Policy Evaluation Consortium (EPEC), Evaluation of the EU legislative 
Framework in the Field of Cultivation of GMOs under Directive 2001/18/EC and Regulation(EC) n°1829/2003, 
nov. 2009, p. 50.  
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directive 2001/18/CE, et donne un rôle pivot à un organe indépendant, l’Autorité européenne de 

sécurité alimentaire (AESA), qui doit conduire à des « autorisations plus standardisées »224. Le 

dialogue entre ceux-ci et l’AESA est moins développé - et donc le risque de ralentissement de la 

procédure s’amoindrit.  

− Une confidentialité mieux assurée. Le règlement assure aux pétitionnaires une confidentialité plus 

effective que la directive de 2001, notamment en établissant une liste exhaustive des informations à 

rendre publiques225. 

− Une remise en cause plus difficile. Les opérateurs redoutent avant tout la remise en question a 

posteriori de leur autorisation. Celle-ci est possible en cas de risque nouveau pour la santé ou 

l’environnement, tant dans le cadre de la directive de 2001 (article 23 sur la clause de sauvegarde) 

que du règlement de 2003 (article 34 sur la mesure d’urgence). Mais dans le cadre de ce dernier, les 

conditions d’une modification ou d’une suspension de l’autorisation sont plus rigoureuses : il faut 

que le risque soit « grave » 226  et nécessitant une action urgente, la procédure est en outre 

complètement communautarisée. Les clauses de sauvegarde, clairement fondées sur le principe de 

précaution, laissent plus d’initiative aux États membres, et ceux-ci ne se privent pas d’y avoir 

recours227. Les opérateurs préfèrent sans doute éviter, en contournant la procédure de la directive de 

2001, que pèse sur eux « l’épée de Damoclès » de son article 23228… 

Le règlement 1829/2003/CE connaît un tel succès qu’il est même sollicité pour des applications 

purement industrielles. Il peut l’être de manière complémentaire, comme pour la pomme de terre 

Amflora : celle-ci, modifiée génétiquement pour enrichir sa production d’amidon, a été conçue à des 

fins industrielles, mais la demande d’autorisation a été portée sur le fondement de la directive 

2001/18/CE puis sur celui du règlement 1829/2003/CE pour des aspects alimentaires229. Il peut l’être 

également à titre exclusif, au risque d’apparaître comme un détournement de procédure. Ainsi, a été 

présenté pour autorisation par l’industriel Dow AgroSciences, dans le cadre du règlement 

1829/2003/CE, un coton génétiquement modifié en vue d’une utilisation comme denrée alimentaire et 

aliments pour animaux230… La demande portait également sur des utilisations « autres » (à l’exception 

224 Ibid.  
225 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 69. 
226 Sur la différence des conditions pour actionner l’article 23 de la directive 2001/18/CE et l’article 34 du 
règlement 1829/2003/CE, v. CJUE, 8 sept. 2011, Monsanto SAS e.a., C-58/10 à C-68/10, et CE, 28 novembre 
2011, Monsanto SAS e.a., n° 312921, 313546, 313548, 313605, 313614, 313616, 313618, 313620, 313622, 
313624, 313683. 
227 Plus d’une dizaine de clause de sauvegarde ont été invoquées depuis la création du régime sur les OGM, très 
peu de mesures d’urgence l’ont été.  
228 La comparaison entre clauses de sauvegarde et mesures d’urgence sera développée dans le Ch. 2, Sec. 2, I, B, 
2 du présent titre.  
229 BASF, le producteur d’Amflora, a déposé une demande d’autorisation sous le régime de la directive de 2001 
puis, ne pouvant exclure que cette plante se retrouve dans des aliments, également sous le régime du règlement 
de 2003 (mais seulement alors en cas de présence fortuite ou techniquement inévitable). Le 2 mars 2010, la CE a 
adopté deux décisions complémentaires, l’une au titre du règlement, l’autre au titre de la directive.  
230 Proposition par la Commission européenne d’une décision du Conseil autorisant la mise sur le marché de 
produits contenant du coton génétiquement modifié 281-24-236x3006-210-23 (DAS-24236-5xDAS-21Ø23-5), 
consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en application du Rment 1829/2003/CE, 12 oct. 2011 
(COM(2011) 620 final). 
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de la culture), ainsi présentée comme étant à titre accessoire. Il est vrai que le coton peut être une 

composante de la nourriture pour animaux…  

Il existe une controverse au sujet de l’interprétation du règlement 1829/2003/CE. La Commission 

européenne considère que celui-ci permet de couvrir les usages techniques (non alimentaires) à 

condition que l’OGM ait aussi un usage alimentaire, au nom d’une interprétation extensive de la 

notion d’OGM destinés à l’alimentation : pour entrer dans le champ d’application du règlement, les 

OGM peuvent être des organismes destinés à l’alimentation, mais ce n’est pas exhaustif… Ce type de 

situation a ému certains pays comme la Hongrie, l’Autriche, Chypre et le Luxembourg, qui ont lancé 

une déclaration commune afin de dénoncer la généralisation depuis octobre 2007, dans les décisions 

d’autorisation, de l’introduction d’une disposition autorisant « toute autre utilisation » sur la base d’un 

règlement pourtant prévu pour l’alimentation humaine et animale, alors même que l’évaluation porte 

sur l’utilisation alimentaire et aucunement sur les « autres utilisations »… Cette déclaration pourrait 

révéler un certain malaise de la part des États de voir une partie du système des autorisations passer du 

régime de la directive de 2001 au règlement de 2003, plus communautarisé, et donc voir leur échapper 

une certaine marge de manœuvre. Mais pour la Commission européenne, la position de ces États 

relève moins d’une susceptibilité liée au partage des compétences qu’une volonté de dénicher des 

failles juridiques permettant de fragiliser le processus d’autorisation d’OGM auxquels ils sont par 

principe opposés231.  

 

2 - Les deux phases d’évaluation et de gestion du risque 

a - La séparation entre évaluation et gestion 

Il est aujourd’hui communément admis que, pour la gestion des risques, les deux phases de 

l’évaluation et de la gestion du risque sont séparées232, un cloisonnement marqué par le fait que, la 

plupart du temps, ce sont deux institutions différentes qui ont la charge respective de l’évaluation du 

risque et de la gestion de celui-ci. Cette distinction renvoie à une problématique classique relative à la 

relation entre le droit et la science, un équilibre devant être trouvé entre la nécessité pour le premier, 

dans certains domaines comme l’environnement ou la santé, de se reposer sur la seconde, et la 

légitimité du droit à ne pas être pour autant subordonné à la science233.  

231 Entretien personnel avec une experte de la Commission européenne, DG Sanco, Unité OGM, avr. 2013. 
232 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », RDUE, 2-2001, p. 389 et s. : « L’articulation déjà délicate entre la science et 
le droit se trouve encore compliquée par l’obligation faite par un nombre croissant de textes pour séparer 
l’évaluation des risques et leur gestion. En application de cette rhétorique, il conviendrait dans une première 
étape d’évaluer, puis de prendre la décision ».  
233 Sur le lien entre science et droit, v. notamment N. DE SADELEER, Les principes pollueur-payeur, de 
prévention et de précaution : essai sur la genèse et la portée juridique de quelques principes du droit de 
l’environnement, préc, p. 21 : Le « mariage de raison » entre droit et science « ne va pas sans mal : dans la 
mesure où la science postule ce qui est tandis que le droit édicte ce qui doit être, leurs logiques respectives 
paraissent à tout le moins antinomiques ».  
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Cette séparation entre évaluation et gestion est particulièrement exigée en matière de précaution. 

Ainsi, la Communication de la Commission européenne sur le principe de précaution prévoit trois 

types de techniques de précaution : évaluation, gestion et communication234.  

En matière d’OGM, cette désormais classique distinction entre techniques d’évaluation (risk 

assessment) et gestion du risque (risk management) est précisément établie. Elle se traduit dans tous 

les textes encadrant les OGM235, par une organisation séquentielle de la procédure (évaluation puis 

procédure d’autorisation) et par une séparation organique entre les responsables de l’une et de l’autre : 

les organismes consultatifs pour l’évaluation, les autorités politiques pour l’autorisation puis le 

contrôle et la surveillance. Un principe prévaut : l’évaluation sert de fondement à la décision 

d’autorisation, y compris dans ses aspects prescriptifs, comme les plans de monitorage pour les 

aliments GM236.  

Néanmoins, on verra que cette séparation n’est pas étanche, ce qui n’est d’ailleurs pas propre aux 

OGM237 : 

− les autorités politiques exercent elles-mêmes une évaluation, ou plutôt une contre-évaluation. 

− le passage à la gestion du risque n’empêche pas de recourir ensuite à de nouvelles évaluations.  

− les dimensions politiques, qui caractérisent la phase de gestion, ne sont pas absentes de la phase 

d’expertise préalable. En effet, si cette séparation « renvoie à la volonté de distinguer entre ce qui 

ressortit de l’expertise des risques - et qui relèverait d’un niveau technique, administratif - de ce qui 

ressortit de la décision - qui appartiendrait au seul politique », elle « ne doit pas tromper : le recours 

à tel ou tel mode d’évaluation est un choix éminemment politique »238. À cet égard, le fait que le 

HCB n’ait pas été qualifié d’autorité administrative indépendante (AAI) est éclairant. En réalité, la 

notion même d’expertise, du fait de sa finalité, à savoir servir la décision politique, peut être perçue 

comme intégrant de manière consubstantielle des données d’ordre non scientifique239.  

Enfin, se pose la question de la marge de manœuvre de l’autorité décisionnaire vis-à-vis de l’expertise 

scientifique dont se prévaut l’évaluation, un point qui sera examinée plus loin. 

  

234 Comm. de la Commission européenne le principe de précaution, préc., p. 3 : « Le principe de précaution 
devrait être considéré dans le cadre d'une approche structurée de l'analyse du risque, fondée sur trois éléments : 
l'évaluation du risque, la gestion du risque et la communication du risque». La « communication » se retrouve 
dans les dispositifs d’informations et de participation que nous verrons en Chapitre 3 du présent titre.  
235 Y compris dans le Protocole de Carthagène : art. 15 sur l’évaluation et art. 16 sur la gestion (réglementation, 
gestion et maîtrise des risques).  
236 Rment 1829/2003/CE, cons. 35. 
237 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », préc.: « Dans la réalité, évaluation et gestion se chevauchent, se caractérisent 
par un va-et-vient permanent dans le temps ».  
238 F. EWALD, « Philosophie politique et principe de précaution », préc. 
239  Pour E. NAIM-GESBERT, l’expertise « se conçoit comme une science absorbée par la commande 
administrative, internalisée au processus décisionnel environnemental qui est susceptible d’induire une ingérence 
du pouvoir dans le savoir » (Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 641).  
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b - La question du contenu de la phase de gestion  

Il convient, au sein de la catégorie classique « gestion du risque », de distinguer ce qui relève du 

processus institutionnel de décision aboutissant (ou non) à l’autorisation, et ce qui relève des mesures 

managériales, pratiques, post-décisionnaires : pour ces dernières, on peut parler de mesures de gestion 

des risques, pour la distinguer de l’autorisation elle-même240. Ces deux phases présentent de fortes 

interférences : ainsi, la phase d’autorisation, et même celle préalable d’évaluation, déterminent les 

conditions entourant les mesures gestionnaires, tandis que ces dernières peuvent amener à une remise 

en cause de l’évaluation comme de l’autorisation. Elles seront traitées conjointement infra, les 

mesures de gestion venant, entre autres prescriptions, encadrer l’autorisation.  

Avant d’approfondir les conditions de l’évaluation des risques puis de la délivrance de l’autorisation, 

il convient de tracer le cadre de l’application du principe de précaution dans le système européen.  

  

240 Si la « gestion du risque » fait le plus souvent référence, de manière un peu confuse, à la fois à la décision 
d’agir ou non pour prévenir un risque, et aux mesures qui en découlent (v. Communication de la Commission 
européenne sur le principe de précaution), la notion de « mesures de gestion des risques » (v. Rment 
1830/2003/CE, art. 1) renvoie uniquement aux mesures prises en aval de l’autorisation : mesures de surveillance 
et contrôle, de traçabilité et d’étiquetage, de coexistence, obligations annexes d’information et participation. Sur 
cette distinction, v. le rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 71. Dans sa communication sur le principe de 
précaution (p. 22), la Commission distingue d’ailleurs clairement la décision, « de nature éminemment politique, 
d’agir ou de ne pas agir », des mesures « résultant du recours au principe de précaution, qui doivent respecter les 
principes généraux applicables pour toute mesure de gestion des risques ». 
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CHAPITRE 1 - UN REGIME EN TENSION ENTRE PRINCIPE DE PRECAUTION ET 

MARCHE INTERIEUR  

 

 

Le choix de l’encadrement d’un risque incertain posé par un mode de production innovant, est fondé 

sur une approche scientifique spécifique du risque ayant des répercussions sur le droit (Section 1), 

avec une mise en œuvre du principe de précaution ambitieuse mais compatible avec le marché 

intérieur, menacée cependant par le développement de nouvelles technologies (Section 2).  

 

SECTION 1 - ENTRE DEUX APPROCHES DU RISQUE, LE CHOIX D’EVALUER UN RISQUE INCERTAIN 

Dans les controverses qui ont accompagné le développement des OGM, deux conceptions différentes 

du risque, mais aussi des rapports entre l’expertise scientifique et la décision publique, vont s’affronter 

à partir des années 1980. L’évaluation des risques en général est alors marquée par l’opposition entre 

deux «cultures épistémiques» 241. Selon une approche défendue par une partie de la communauté 

scientifique et des représentants d’intérêts industriels, la décision publique en général doit se fonder 

sur la «sound science», c’est-à-dire des certitudes et des faits scientifiques perçus comme avérés. Dès

lors, « l’incertitude quant au risque s’analyse comme une absence de preuve et donc comme une 

présomption de non-dangerosité de la technique elle-même »242.  

L’autre approche inverse cette logique et fait prévaloir, au nom du principe de précaution, que 

l’absence de certitude du risque, notamment face à une technique innovante, ne doit pas empêcher 

l’adoption de mesures visant à éviter ou au moins limiter les éventuels impacts sanitaires et 

environnementaux. Selon cette seconde conception, la science ne détient que des vérités partielles, 

dont la validité est limitée ; il est donc nécessaire de prendre en considération non seulement les 

connaissances sûres et avérées, mais aussi les risques incertains et les données controversées. 

S’agissant des OGM, l’approche du risque OGM s’est d’emblée démarquée de la culture traditionnelle 

du risque selon laquelle seul un risque certain, voire la réalisation d’un dommage, peut légitimer un 

encadrement juridique. L’initiative d’un encadrement est venue du milieu scientifique lui-même, avec 

l’appel de onze chercheurs en juillet 1974 en faveur d’un moratoire sur les manipulations génétiques 

dans l’attente de l’organisation d’une conférence internationale. Celle-ci fut effectivement organisée à 

Asilomar (Californie) en février 1975. Réunissant quelque cent cinquante chercheurs américains et 

européens, cette conférence élabora, pour encadrer les recherches en laboratoire, des « lignes 

directrices de biosécurité » différenciées selon trois types d’expériences correspondant à des niveaux 

241 Sur ce point v. P-B. JOLY et C. MARRIS, « Les Américains ont-ils accepté les OGM ? Analyse comparée de 
la construction des OGM comme problème public en France et aux États-Unis », Cahiers d’économie et 
sociologie rurales, n° 68-69, 2003, p. 29. 
242  L. BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à la 
dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement », RJE, 1/2002, p. 8. 
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de risques différents. Pour la première fois sans doute dans l’histoire de la science, les chercheurs 

s’interrogent sur les risques posés par une découverte et ses applications, avant même qu’un dommage 

ne se produise. Cependant, le contrôle est demeuré facultatif, « laissé à la bonne volonté des 

chercheurs et des industriels »243. De nombreux pays industrialisés, dont la France, ont alors adopté 

des normes de sécurité et créé des commissions d’évaluation. La controverse scientifique s’est 

néanmoins poursuivie dans le monde académique ainsi que, par capillarité, dans les milieux 

économiques et politiques. On trouve alors d’un côté, les tenants de la thèse du risque familier, selon 

lesquels les OGM ne comportent pas de risque particulier au regard des techniques de sélection 

traditionnelles ; de l’autre, les partisans de la thèse du risque spécifique, pour lesquels les 

manipulations génétiques constituent un bouleversement majeur qui présente des risques propres, 

même s’ils sont incertains, sur l’environnement et la santé. 

Chacune de ces options a des répercussions majeures sur le droit, tout en traduisant une certaine 

appréhension de l’économie… En effet, le choix de recourir ou non au principe de précaution 

s’agissant des OGM renvoie plus largement à une « perception culturelle du risque »244, elle-même 

tributaire d’une perception - on pourrait dire également culturelle - de la liberté d’entreprendre et, de 

manière concomitante, de la place qui doit être laissée, en économie de marché, à la sécurité, à la 

protection de l’environnement, aux pouvoirs publics… C’est ce qu’illustre le choix fait de part et 

d’autre de l’Atlantique avec, aux États-Unis, le refus de considérer les OGM comme un risque 

spécifique et, au sein de l’Union européenne, la volonté d’appliquer une réglementation particulière 

pour un risque perçu comme singulier.  

De manière un peu schématique, on peut avancer l’idée que, de part et d’autre de l’Atlantique, les 

priorités socio-économiques correspondent en l’occurrence aux options scientifiques. Aux États-Unis, 

où l’innovation et la croissance économique s’avèrent le plus souvent prioritaires sur les 

considérations environnementales et sanitaires, tout produit commercialisable est « neutre » et 

susceptible d’une libre production et circulation tant que sa nocivité n’a pas été démontrée. En Europe, 

la protection de valeurs non marchandes prend une place importante dans l’approche de la liberté du 

commerce et de l’industrie, et plusieurs catégories de produits ne sont pas considérés comme des 

« biens comme les autres » mais enrichis de « valeurs » qui justifient des restrictions aux libertés 

économiques dans certains domaines : culture, alimentation… Parmi ces valeurs, on compte la prise en 

considération des risques incertains.  

Mais il faut veiller à ne pas caricaturer. Le sociologue C. Bonneuil appelle ainsi à nuancer toute 

analyse trop « culturaliste » de l’approche différenciée entre États-Unis et Europe, et montre 

243 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du 
maïs transgénique », in Le principe de précaution, Rapport au Premier Ministre, Dir. P. Kourilsky et G. Viney, 
Odile Jacob/ La Documentation Française, Paris, 2000, p. 282.  
244 V. sur ce point L. BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à 
la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement », préc., p. 5-7, et E. VECCHIONE, « La science à 
l’épreuve de la légitimité politique », Droit de l’environnement n°213, juin 2013, p. 216 et s.  
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notamment que les États-Unis, où la clause Delanay de 1958245 pouvait déjà apparaître comme un 

ancêtre de la précaution, avaient développé dans les années 1970 une régulation plus ambitieuse à 

certains égards que l’Europe en matière de risques de santé246. De fait, l’attention à l’environnement et 

à la sécurité sanitaire peut se montrer vive Outre-Atlantique, mais il est vrai qu’elle se manifeste 

essentiellement au sein de la société civile - une société d’ailleurs souvent plus mobilisable qu’en 

Europe comme l’illustrent de nombreuses initiatives citoyennes dans le domaine environnemental aux 

Etats-Unis - mais la réponse est rarement d’ordre réglementaire, plus souvent judiciaire 247 . 

Réciproquement, dans l’Union européenne, la réponse aux scandales environnementaux et sanitaires, 

quand ils sont révélés après parfois des années de silence, est essentiellement réglementaire, mais cette

réponse n’oublie pas de prendre en compte les intérêts économiques et les règles du libre-échange.  

Après l’examen de l’approche des risques familiers qui n’exige pas un encadrement juridique 

particulier (I), sera présenté le choix de l’Union européenne d’un encadrement a priori du risque, sous 

le signe du principe de précaution (II), prolongé au niveau international par le Protocole de Carthagène 

de 2000 (III).  

 

I - LA THESE DU RISQUE FAMILIER NE NECESSITANT PAS UNE REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Selon la première approche, défendue par la plupart des biologistes moléculaires, ainsi que par 

l’industrie concernée, les risques potentiels posés par les OGM sont considérés comme étant de même 

nature que ceux présentés par les produits conventionnels. C’est l’idée du continuum du risque, 

développée notamment par le généticien Axel Kahn (président de la Commission du génie 

biomoléculaire de 1987 à 1997), idée selon laquelle il existe un rapport de continuité entre les 

techniques de transgénèse et les techniques de sélection végétale traditionnelles 248 . Pour les 

thuriféraires de la transgénèse, celle-ci permet même de travailler plus « proprement » car la sélection 

précise des segments génétiques transférés augmente le degré de maîtrise de l’opération.  

Cette conception a trouvé un débouché en droit avec la notion d’équivalence en substance. Celle-ci 

est fondée sur une analyse du risque qui repose sur l’hypothèse selon laquelle, d’un organisme à 

l’autre, l’identité des substances chimiques repérables suffit à postuler l’identité de leurs propriétés 

245 Amendement à la législation américaine sur l’alimentation, qui prévoit une évaluation des risques de cancer 
causés par la présence de pesticides dans les aliments industriels.  
246 C. BONNEUIL, « La biosécurité entre développement et précaution. Une comparaison Europe / États-Unis de 
la dynamique des recherches sur les impacts des OGM », Journée du département SAE2 : Régulation des 
risques, principe de précaution et OGM, Paris - 15 déc. 2004. V. aussi P-B. JOLY, C. MARRIS, « La trajectoire 
d'un problème public : une approche comparée du cas des OGM en France et aux États-Unis », in Risques 
collectifs et situations de crise. Apports de la recherche en sciences humaines et sociales, Ed. C. Gilbert, Paris, 
L'Harmattan, 2003, p. 41-63. 
247 V. les actions judiciaires lancées au États-Unis, avec d’autres associations, par Jeremy Rifkin, président et 
fondateur de la Foundation on Economic Trends, un des principaux activistes à avoir initié le débat sur le génie 
génétique à la fin des années 1970, mentionnées par H. KEMPF, préc., p. 70 et s. 
248 L’argument développé par les tenants du risque continu repose sur le fait que le génie génétique s’inscrit dans 
la continuité des techniques classiques d’ingénierie du vivant, de la manipulation de variétés végétales et 
d’espèce animales, de la naissance de l’agriculture et de l’élevage (sélection, hybridation, mutations, 
polyploïdies…) à la fabrication de vaccins, de levures, d’insuline...  
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pour la sécurité alimentaire, la santé publique et l’environnement249. Selon cette approche, l’évaluation 

doit démontrer que le nouvel aliment, en particulier un aliment génétiquement modifié, doit être aussi 

sûr que son équivalent conventionnel250. On va donc comparer les caractères généraux (phénotypes), 

et le cas échéant, la composition nutritionnelle, de l’OGM avec le produit traditionnel de référence, 

ainsi que la caractérisation de l'ADN inséré et la protéine produite. Le but poursuivi est de déterminer 

si l’aliment GM présente des risques nouveaux ou accrus par rapport à son équivalent traditionnel, en 

recherchant s’il existe des différences de composition entre la plante GM et la plante non GM : une 

étude de risque portera sur les risques potentiels liés à ces différences. 

L’idée d’un risque continu a une implication immédiate en droit : s’il n’est pas établi de différence de 

nature entre les PGM et leur équivalent classique, et donc de risque particulier lié au mode de 

production de modification génétique, une évaluation spécifique n’est pas forcément nécessaire.  

Si l’Union européenne a adopté ce principe d’équivalence en substance comme l’une des bases de 

l’évaluation casuistique d’un OGM avant son autorisation, la plupart des organisations internationales 

et des pays comme les Etats-Unis en ont tiré une conclusion plus générale : les OGM dans leur 

ensemble doivent s’insérer dans les règles préexistantes relatives aux organismes conventionnels 

équivalents, toute recherche d’un risque zéro en matière de sécurité alimentaire n’étant en tout état de 

cause pas réaliste.  

Avant même sa formalisation sous le nom de principe d’équivalence en substance, cette logique avait 

influencé fortement les lignes directrices retenues en 1986 par l’OCDE, première organisation 

internationale à développer une réflexion sur l’évaluation des risques posés par la dissémination des 

OGM : ce texte, estimant la technique de la manipulation génétique même plus sûre que celle 

conventionnelle251, en déduisait ce postulat : « Aucun argument scientifique ne justifie l’adoption 

d’une législation portant spécifiquement sur la mise en œuvre des techniques de recombinaison de 

l’ADN et de leurs applications 252 », et dans ce contexte, il s’avère nécessaire d’assurer la libre 

circulation de produits issus des recherches en biotechnologie. Ce concept d’équivalence en substance 

a ensuite été encore développé en 1993 par l’OCDE253, puis adopté par la FAO et l’OMS en 1996254 

249 L. BOY, « La mise en œuvre du principe de précaution dans l’accord SPS de l’OMC », préc. 
250 Agricultural Policies in OECD Countries: Monitoring and Evaluation 2000 : Glossary of Agricultural Policy 
Terms, OCDE, Paris. Cette idée repose sur le concept de familiarité, selon lequel la plupart des PGM étant 
développée à partir de plantes cultivées, qui ont montré leur sécurité depuis des années, ces dernières peuvent 
être utilisées comme éléments de comparaison afin de pouvoir identifier les différences dues à la modification 
génétique.  
251 Selon ce «Blue Book » (Considérations de sécurité relatives à l’ADN recombiné, OCDE, 1986, Paris), 
s’agissant des techniques de recombinaison de l’ADN, « les modifications génétiques qu’elles entraînent 
offriront souvent une plus grande prévisibilité intrinsèque que les techniques classiques, car la recombinaison de 
l’ADN permet d’apporter une modification particulière avec une plus grande précision. Il devrait se révéler 
possible d’évaluer tout risque lié à l’utilisation d’organismes à ADN recombiné à peu près de la même manière 
que les risques liés à d’autres organismes » (p. 33). 
252 Ibid., p. 45. On notera que les recommandations « propres aux applications dans l’environnement et dans 
l’agriculture » préconisent, de manière innovante pour l’époque, une introduction par étapes dans 
l’environnement, après une phase d’étude préalable (p. 46).  
253  Évaluation de la sécurité des denrées alimentaires issues de la biotechnologie moderne : concepts et 
principes, OCDE, 1993, Paris, 87 p., http://www.oecd.org/dataoecd/57/2/1946121.pdf. 
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pour les PGM, enfin par le Codex alimentarius en 2003 en matière de sécurité alimentaire. Du côté de 

l’OMC, on retrouve cette logique d’un certain « laisser-faire » : elle n’accorde en effet pas de statut 

particulier aux OGM, tout en reconnaissant aux États la liberté, à certaines conditions, de fixer leur 

propre niveau de protection sanitaire. 

Les États-Unis se fondent sur cette équivalence en substance pour retenir une approche d’un risque 

familier attaché aux OGM. La biotechnologie bénéficiant d’une présomption de non-dangerosité, toute 

restriction est dès lors analysée comme une restriction protectionniste déguisée, et les États-Unis ont 

toujours estimé inutile de prévoir, au-delà de quelques mesures de prudence, un encadrement juridique 

spécifique pour les OGM255. La réglementation adoptée par la FDA (Food and drug administration) en 

1992, qui prévoit des tests complémentaires seulement si des différences significatives sont observées, 

est ainsi orientée sur le produit et non sur les procédés, ce qui justifie le refus d’un contrôle et d’un 

étiquetage liés au mode de production256.  

Parallèlement, le gouvernement américain a, dès le lancement des premiers OGM, estimé que 

l’industrie biotechnologique devant permettre au pays de relancer sa croissance et sa compétitivité, il 

fallait lui éviter tout « fardeau réglementaire » supplémentaire, susceptible d’entraver son essor257. 

Cette démarche traduit une attitude plus générale observable Outre-Atlantique, où l’innovation et la 

croissance économique s’avèrent très généralement prioritaires sur les considérations 

environnementales et sanitaires. Elle n’est cependant pas exempte d’ambiguïté : plus que le résultat du 

simple jeu du marché, le développement des biotechnologies procède d’un soutien marqué des 

pouvoirs publics, par action (via un soutien public important sous forme d’aides à la recherche en 

faveur d’une voie technologique, ce qui par la force des choses relègue dans l’ombre d’autres voies 

possibles) et par abstention (dans le refus de les soumettre à une réglementation spécifique). La 

dimension économique de ce choix a été relevée par plusieurs auteurs, et notamment par Millstone et 

alii258, pour lesquels les États-Unis ont eu recours à ce principe avant tout pour ne pas gêner la 

stratégie des industriels et laisser plus de liberté aux entreprises agroalimentaires. Les juges américains 

254 V. le rapport du groupe de travail conjoint OMS/FAO, Rome, 30 sept.-4 oct. 1996 : " Biotechnology and food 
safety ", ftp://ftp.fao.org/es/esn/food/biotechnology.pdf. Avant d’être scientifique, le principe d’équivalence est 
un principe juridique de droit international, estime J-P. OURY, La querelle des OGM, préc., p. 64. 
255 V. L. BOY, "Les OGM entre le principe de précaution et l'ordre « scientifico-concurrentiel », préc., p. 333 et 
s. Cependant, face à la méfiance des consommateurs et la mobilisation d’ONG, plusieurs États se sont dotés de 
lois spécifiques, plus strictes que le système fédéral. Quelques rares industriels se sont soumis volontairement à 
des évaluations, comme l’entreprise Calgene, qui avait eu l’aval de la  FDA, mais qui a soumis sa tomate GM à 
la législation plus lourde sur les additifs espérant une meilleure acceptabilité de son produit (p. 339). 
256 V. sur ce point P-B. JOLY et C. MARRIS, « Les Américains ont-ils accepté les OGM? Analyse comparée de 
la construction des OGM comme problème public en France et aux États-Unis », préc., p. 29. 
257 Sur l’approche impulsée par la Maison blanche pour promouvoir la croissance économique, v. L. BOY, "Les 
OGM entre le principe de précaution et l'ordre « scientifico-concurrentiel », préc., p. 338, et sur le contexte de 
dérégulation prévalant sous l’administration Reagan, v. H. KEMPF, La guerre secrète des OGM, préc., p. 42. 
258 E. MILLSTONE, E. BRUNNER, S. MAYER, « Beyond substantial equivalence », Nature, 401, 6753, oct. 
1999 : « Substantial equivalence is a pseudoscientific concept because it is a commercial and political judgment 
masquerading as if it were scientific. It is, moreover, inherently antiscientific because it was created primarily to 
provide an excuse for not requiring biochemical or toxicological tests. It therefore serves to discourage and 
inhibit potentially informative scientific research. » 
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ont néanmoins, sous la pression des ONG environnementales, imposé à plusieurs reprises des 

évaluations plus approfondies que celles réalisées - ou non - par l’administration259.  

La position des États-Unis a trouvé un écho dans plusieurs pays, et notamment chez leurs voisins, le 

Canada et le Mexique, avec lesquels les États-Unis gèrent, de manière en principe collaborative, les 

autorisations d’OGM dans le cadre de l’accord NABI260. 

 

II - LE CHOIX EUROPEEN D’UN ENCADREMENT A PRIORI DU RISQUE 

Selon la seconde approche du risque OGM, les connaissances scientifiques sur les effets de la 

transgénèse sont insuffisantes et cette incertitude doit être prise en compte par mesure de précaution. 

Les disciplines proches des sciences de l’environnement estiment ainsi que la transgénèse est une 

technologie de rupture par rapport aux précédentes techniques utilisées, notamment par le 

franchissement de la barrière des espèces auquel elle peut conduire. Des risques ont été identifiés 

(réduction de la biodiversité, développement de résistances chez les organismes nuisibles, effets 

toxiques ou allergiques pour la santé), ils présentent des caractéristiques qui méritent une attention, 

voire un encadrement particulier : la dissémination en effet connaît une extension difficilement 

maîtrisable dans l’espace et le temps, elle ne connaît pas de frontière et ses effets sont irréversibles. 

Selon cette approche, ces risques doivent être encadrés, bien qu’incertains.  

L’Europe communautaire a fait sienne cette thèse du risque spécifique, quand bien même ce risque 

s’avérait hypothétique. La prise en compte des risques spécifiques, incertains qui plus est, posés par 

les OGM ne saurait être détachée de l’approche plus générale qui prévaut en Europe, en matière de 

risque, mais aussi de protection de valeurs non marchandes, qu’on a eu l’occasion d’évoquer. À cet 

égard, on s’interrogera sur la question de savoir pourquoi les OGM, parmi toutes les innovations 

récentes, ont été soumis au principe de précaution (A), avant de relever la prise en compte de ce 

principe par les différents textes encadrant les biotechnologies (B).  

 

A/ LES OGM, PRÉDISPOSÉS A LA PRECAUTION EN EUROPE ?  

Les risques liés aux OGM présentent en premier lieu toutes les caractéristiques des risques qui, selon 

les sociologues, sont mal acceptés par la société : il s’agit en effet de risques touchant l’individu, 

imperceptibles, non choisis et invisibles (en l’absence de tout étiquetage), caractéristiques déjà 

évoquées de la « société du risque » analysée par Ulrich Beck. En outre, une controverse sur les OGM 

259 L. BOY, "Les OGM entre le principe de précaution et l'ordre « scientifico-concurrentiel » (l’exemple des 
plantes transgéniques) », préc., p. 338. Plus récemment, un tribunal de Californie du Nord a suspendu en 2007 
l’autorisation donnée en 2005 à Monsanto de commercialiser des luzernes transgéniques, tolérantes à l’herbicide 
Round Up, estimant que le ministère de l’agriculture n’avait pas suffisamment évalué les impacts 
environnementaux de la dissémination de cette luzerne. Pour cette même raison, un tribunal de San Francisco a 
suspendu en 2010 la culture de betteraves à sucre génétiquement modifiées.  
260 North American Biotechnology Initiative, signé en 2004 dans le cadre de l’ALENA. Selon J. FOYER, préc., 
on constate cependant un alignement systématique du Mexique sur les États-Unis, faute pour le premier pays de 
disposer de moyens de contrôle suffisants. 
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s’est développée au nom de préoccupations environnementales et sanitaires, qui ont justifié en Europe 

l’adoption d’un régime de précaution. Mais il est vite apparu que les inquiétudes y revêtaient 

également une forte résonance sociale, en raison d’une dimension alimentaire qui a en grande partie 

favorisé sur le Vieux continent la prospérité de la controverse.  

Il est vrai que, d’une manière plus générale, l’agroalimentaire s’avère être dans les pays européens un 

terrain d’élection pour le principe de précaution, pour des raisons multiples : la nourriture a une 

dimension symbolique, culturelle, plus importante en Europe qu’Outre-Atlantique, une dimension qui 

se concrétise, sur le plan juridique, par une réglementation détaillée sur la sécurité alimentaire ; ces 

produits ont un effet à la fois sur la santé et sur l’environnement ; ce secteur se distingue par un 

développement rapide de nouvelles technologies et une industrialisation des processus qui engendrent 

de nouveaux risques, pas toujours faciles à évaluer avec certitude ; enfin, les crises et controverses se 

multiplient dans ce secteur : vache folle, grippe aviaire, viande aux hormones… 

Les OGM présentent, dans ce contexte, des spécificités qui expliquent à la fois un renforcement 

permanent de la réglementation et la persistance des controverses dans l’Union :  

− le caractère irréversible de la dissémination, 

− le type de technique utilisée : la manipulation génétique, avec transgression de la barrière des 

espèces, ainsi que l’appropriation du vivant, pose plus particulièrement une question éthique 

relative à la relation entre l’homme et la nature, l’artifice s’immisçant alors à l’intérieur des 

processus biologiques, 

− la persistance des interrogations sur les risques environnementaux et sanitaires, 

− des questions spécifiques au regard de la liberté de différents acteurs, comme on l’a vu dans 

l’introduction. 

A ce contexte il faut ajouter que la réglementation OGM a favorisé une logique d’attention au risque 

qui, une fois lancée, était difficile à circonvenir, d’autant que la priorité accordée par les politiques 

communautaires à la santé et aux consommateurs se renforçait, notamment dans le cadre d’une 

réglementation sur l’alimentation ayant consacré elle-même le principe de précaution. La créature a en 

quelque sorte échappé à son créateur. De manière plus spécifique, les contraintes réglementaires sont 

le fruit de la volonté du législateur européen de prendre en compte la méfiance soutenue de l’opinion 

publique ainsi que les controverses sur les OGM, liées aux risques eux-mêmes mais aussi aux 

modalités de leur gestion effective, voire à la légitimité sociale même des OGM - sans d’ailleurs que 

cet effort n’apaise le débat. On aura l’occasion de revenir sur ce point.  

 

B/ LE PRINCIPE DE PRECAUTION DANS LA LEGISLATION OGM  

Le droit des biotechnologies en Europe est le seul droit dérivé communautaire à faire référence

explicitement au principe de précaution, avec l’exception notable du droit applicable à l’alimentation 

et aux produits chimiques.  

En réalité, le recours au principe de précaution dans le domaine des OGM est perceptible à trois 

niveaux : 
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− dans le choix fondateur de soumettre les OGM à un régime juridique spécifique, implicitement puis 

explicitement : ce choix n’est contesté ni par les pays tiers ni par l’OMC, on l’a vu. 

− puis, dans les procédures prévues par ce régime lorsqu’il s’agit, au cas par cas, d’évaluer et 

d’autoriser un OGM, en respectant des principes tirés de la précaution : cette question fait souvent 

l’objet de tensions entre les États membres mais le principe n’est pas contesté au niveau 

international, on l’a vu également. 

− enfin, concernant la pratique du régime, avec la possibilité de remettre en cause une autorisation, au 

nom du principe de précaution, grâce au recours notamment à des mesures de sauvegarde : cet 

aspect divise les États membres entre eux, oppose certains États à la Commission européenne, et 

demeure contesté dans ses modalités au niveau de l’OMC.  

Dans le texte fondateur, la directive 90/220/CEE sur la dissémination volontaire d’OGM, le principe 

de précaution n’était pas explicitement mentionné, mais les risques posés par les OGM, reconnus 

comme incertains, devaient faire l’objet de « mesures appropriées » pour éviter tout effet négatif sur la 

santé et l’environnement et d’un dispositif d’évaluation et d’autorisation préalables. Alors même que 

le principe de précaution n’était pas évoqué dans le texte, la jurisprudence a reconnu que ce principe y 

« trouvait son expression »261. 

Puis la directive 2001/18/CE, qui abroge et remplace la directive de 1990/220/CE, s’inspirant de la 

Communication de la Commission sur le principe de précaution, est venue se référer cette fois 

explicitement au principe de précaution. Celui-ci à la fois justifie et inspire l’ensemble de la directive 

(considérant 8), les États membres doivent s’y conformer en prenant toute mesure nécessaire pour 

éviter des dommages environnementaux et sanitaires pouvant résulter de la dissémination (art 4, §1), il 

encadre enfin l’évaluation des OGM (annexe II B).  

Dans le règlement 1829/2003/CE du 22 septembre 2003, qui prévoit un régime spécifique pour les 

denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés, si l’on n’y trouve nulle 

mention explicite du principe de précaution, ce dernier est applicable par le jeu des renvois à la 

directive 2001/19/CE ainsi qu’au règlement 178/2002/CE sur la sécurité alimentaire où ce principe 

figure en bonne place262. Surtout, les mesures liées à la précaution de la directive se retrouvent dans ce 

règlement 1829/2003/CE (évaluation et autorisation préalables, contrôle et surveillance, etc.), sous une 

forme fortement communautarisée.  

Quant au règlement 1830/2003/CE sur la traçabilité et l’étiquetage des OGM, il dispose que la 

traçabilité doit faciliter « la mise en œuvre de mesures de gestion des risques, conformément au 

principe de précaution » (considérant 3). 

Enfin, en droit national, la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux organismes génétiquement 

modifiés, transposant la directive 2001/18/CE, prévoit que « la liberté de consommer et de produire 

avec ou sans organismes génétiquement modifiés, sans que cela nuise à l’intégrité de l’environnement 

261 CJCE, 21 mars 2000, Assoc. Greenpeace France, C-6/99, Rec. CJCE 2000, I, p. 1651. 
262 Rment 178/2003/CE, art. 7 « Principe de précaution ». 
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et à la spécificité des cultures traditionnelles et de qualité, est garantie dans le respect », notamment, 

du principe de précaution (C. env., art. L 531-2-1). 

 

III - LE PROLONGEMENT DU REGIME EUROPEEN AU NIVEAU INTERNATIONAL 

L’Europe communautaire est parvenue à faire partager sa « culture du risque » avec la communauté 

internationale, comme en témoigne la signature en janvier 2000 du Protocole de Carthagène sur la 

biosécurité 263. Ce traité s’applique non seulement aux mouvements transfrontières, mais aussi au 

transit, à la manipulation et l’utilisation de tout organisme vivant modifié (OVM) susceptible d’avoir 

des effets défavorables sur la biodiversité (article 4 du Protocole).  

Signé le 24 mai 2000 par la Communauté européenne, le Protocole de Carthagène est entré en vigueur 

le 11 septembre 2003 et a été transposé dans la législation communautaire par le règlement 

1946/2003/CE relatif aux mouvements transfrontières des OGM. Ce règlement ne concerne que les 

exportations d’OGM vers les pays tiers, la question des importations étant couverte par le régime 

juridique mis en place par la Communauté à partir des années 1990, qui répond « largement aux 

exigences du Protocole »264.  

Le Protocole de Carthagène s’inspire à bien des égards du régime communautaire265 : exigence d’une 

évaluation détaillée et d’un accord préalable au cas par cas 266 , références au principe de 

précaution267… Il demeure cependant bien en deçà du régime communautaire, du fait d’un champ 

limité aux organismes vivants et dont sont exemptés les OVM destinés directement à l’alimentation ou 

la transformation268, d’un objectif réduit pour l'essentiel à la préservation de la biodiversité, mais aussi 

d’une responsabilité guère développée, d’un mécanisme de contrôle insuffisant, et enfin de l’échec à 

trouver un accord complémentaire sur l’étiquetage269. On notera aussi que, dans le cadre du Protocole 

263  Le Protocole de Carthagène a été adopté « en application » de la Convention de Rio sur la diversité 
biologique signée en 1992.  
264  E. BROSSET, M-A. HERMITTE, C. NOIVILLE, « Organismes génétiquement modifiés (OGM) » 
Jurisclasseur Environnement, Fasc. 4100, 15 août 2009, p. 44. 
265 Selon E. BROSSET, le domaine des OGM constitue un cas exemplaire d’influence « inversée » entre droit 
international et droit communautaire, les rapports normatifs entre ces derniers étant généralement analysés sous 
l’angle de l’influence du premier sur le second (« Le protocole biosécurité et le droit communautaire », préc., p. 
121). 
266 Les articles 7, 9, 10 et 12 prévoient que, avant le premier mouvement transfrontière d’OVM destinés à une 
dissémination volontaire (semences destinées à être plantées…), l’exportateur doit envoyer à l’autorité 
compétente du pays importateur une série d’informations, puis le pays importateur doit donner son « accord 
préalable en connaissance de cause » après une évaluation des risques.  
267 V. Cons. 4 et art. 1er du Protocole de Carthagène. Le considérant 9 établit également que « lorsqu’il existe une 
menace de réduction sensible ou de perte de la diversité biologique, l’absence de certitudes scientifiques totales 
ne doit pas être invoquée comme une raison pour différer les mesures qui permettraient d’en éviter le danger ou 
d’en atténuer les effets ». 
268 Les OVM destinés directement à l’alimentation humaine ou animale ou à la transformation (fruits et légumes 
GM, soja pour bétail) sont soumis à une simple obligation d’information, car ils n’impliquent pas de 
dissémination dans la nature. Les États peuvent prévoir une procédure d’autorisation en plus, mais elle est 
générale et définitive (Protocole de Carthagène, art. 11).  
269 Sur les limites du Protocole, v. E. BROSSET, « Le commerce international des produits biotechnologiques », 
préc., et du même auteur « Le protocole biosécurité et le droit communautaire », préc., p. 121.  
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de Carthagène, les exemptions sont importantes, au risque de vider la portée de ce protocole de son 

contenu270. 

Le Protocole présente néanmoins l’avantage de renforcer la légitimité, au niveau international, de 

l’approche européenne en matière de risque pour les OGM, grâce à une référence explicite au principe 

de précaution, malgré les offensives diplomatiques déployées par les États-Unis durant les 

négociations préparatoires. Il a ainsi pu être analysé comme une « étape vers l’écologisation des 

échanges économiques internationaux », à rebours d’une « mercantilisation ambiante de la nature »271. 

Cet accord environnemental multilatéral (AEM) à « texture commerciale »272 se présente non comme 

une exception aux règles du commerce en usage, mais comme une référence à prendre en 

considération273.  

Le texte signé à Carthagène a effectivement pour dessein de circonvenir les règles du commerce 

international s’agissant de la circulation des OGM, dans une « logique de contre-feu »274, une situation 

inédite dans le cadre de la difficile conciliation de valeurs non marchandes au sein des relations 

commerciales internationales. Marrakech « contre » Carthagène, deux références pour un même 

« objet technique » : d’un côté se trouvent la confiance et la liberté, avec pour credo la neutralité des 

objets techniques ; de l’autre campent le doute et la régulation, avec pour objectif la prise en compte 

de valeurs non économiques275.  

L’articulation entre les deux n’est cependant pas aisée, le Protocole restant de son côté équivoque : il 

ne peut remettre en cause les obligations déjà souscrites, et notamment commerciales, tout en 

affirmant sa supériorité276. Surtout, la portée du Protocole pâtit du refus des États-Unis, et d’autres 

270 En effet, la procédure d’accord préalable (art. 7) ne s’applique par pour : les OVM en transit (art. 6-1), ou 
destinés à être utilisés en milieu confiné (art. 6-2), les OVM non destinés à être introduits intentionnellement 
dans l’environnement, les OVM destinés à être utilisés directement pour l’alimentation ou à être 
transformés (procédure simplifiée de l’art. 11). De nouvelles exceptions seront possibles avec l’art. 7-4 du 
Protocole, pour les OVM « peu susceptibles d’avoir des effets défavorables ». « Révélatrices des concessions 
exigées pour aboutir à la signature d’un tel texte », de telles dispositions « confèrent une géométrie variable aux 
obligations définies en fonction des catégories d’OVM » (S. MALJEAN-DUBOIS, « Biodiversité, 
biotechnologies, biosécurité : le droit international désarticulé », préc., p. 982) et rendent complexe la mise en 
œuvre de ce texte. Surtout, elle risque de « vider » le protocole et de « rendre ses mécanismes marginaux, 
réservés à une faible minorité d’OGM ».  
271  R. ROMI, « Le protocole sur la biosécurité : une étape vers l’écologisation des échanges économiques 
internationaux », Petites affiches, n° 115, 9 juin 2000, p. 4. 
272 Selon les termes de L. BOISSON DE CHAZOURNES et M. M. MBENGUE (« A propos du principe de 
soutien mutuel - Les relations entre le protocole de Carthagène et les accords de l’OMC », préc., p. 829), qui 
soulignent cette spécificité : les OVM pouvant faire l’objet de restrictions commerciales ne sont pas identifiés et 
ne sont pas qualifiés de dangereux. 
273 L’exposé des motifs pose notamment que « les accords sur le commerce et l'environnement devraient se 
soutenir mutuellement en vue de l'avènement d'un développement durable ».  
274 H. RUIZ FABRI, « Concurrence ou complémentarité entre les mécanismes de règlement des différends du 
protocole de Carthagène et ceux de l’OMC ? », préc. 
275 M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE : « Marrakech et Carthagène comme figures opposées du commerce 
international », préc., p. 317. Pour ces auteurs, « les rédacteurs du Protocole de Carthagène ont dessiné une 
nouvelle conception de la société internationale en enrichissant le contenu du droit commercial des marchandises 
par l’intégration ab initio de valeurs non-économiques ».  
276 V. l’exposé des motifs, et en sens inverse l’art. 14 du Protocole de Carthagène qui illustre que les États-Unis 
ont échoué à voir les droits de l’OMC réservés. Le Protocole insiste particulièrement sur le fait que les mesures 
ne constituent pas une entrave au commerce international (art. 5-5 et art. 6-6).  
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pays producteurs importants d’OGM 277 , de signer le Protocole. Ce défaut d’adhésion de la part 

d’acteurs importants explique que le texte adopté à Carthagène se soit montré impuissant à justifier 

pleinement la démarche de précaution des Européens auprès de l’OMC278. Alors que celle-ci, de 

manière récurrente, refuse de faire du principe de précaution un principe général de droit international 

pouvant inspirer explicitement le droit du commerce international, elle est venue préciser que le 

Protocole ne saurait être invoqué dès lors que l’une des parties au conflit ne l’a pas signé.  

En revanche, si différentes mesures de sauvegarde ont fait l’objet de contentieux devant l’OMC, le 

dispositif communautaire d’encadrement des OGM n’a jamais été la cible directe ni de l’OMC, ni des 

États-Unis, et l’adoption du Protocole par 124 pays n’est certainement pas étrangère à cette situation. 

La réception du régime européen par le droit du commerce international sera développée dans le titre 

suivant à l’occasion de l’analyse des mesures nationales de sauvegarde.  

 

SECTION 2 - L’INTENSITE DU PRINCIPE DE PRECAUTION DANS LE REGIME EUROPEEN 

Le régime communautaire encadrant les OGM représentent une version du principe de précaution 

approfondie et même extensive au cours du temps (I), tout en étant conciliable avec le développement 

d’un marché unique des OGM (II). Toutefois, la question se pose de savoir si le principe de précaution 

n’est pas en sursis du fait du développement de nouvelles technologies génétiques (III).  

 

I - UN PRINCIPE APPLIQUE DE MANIERE EXIGEANTE 

La réglementation sur la dissémination des OGM, qui échappe au droit commun du libre-échange (A), 

correspond à une version ambitieuse du principe de précaution: la réglementation communautaire sur 

les OGM répond ainsi aux exigences d’une précaution approfondie (B). 

 

A/ DES RENVERSEMENTS DE PERSPECTIVE LIES A LA PRECAUTION 

L’encadrement des OGM opère un bouleversement de perspective à l’égard des risques posés par les 

OGM, du fait de trois spécificités peu courantes en économie de marché : un renversement de la 

charge de la preuve (1) un encadrement d’un mode de production et non d’un produit (2) et une 

évaluation casuistique des risques (3).  

1 - Le renversement de la charge de la preuve. Les OGM font partie des domaines de la précaution 

où il a été jugé nécessaire, dans l’Union européenne ainsi qu’au niveau international dans le cadre du 

Protocole de Carthagène, de faire prévaloir un renversement de la charge de la preuve quant aux 

277  Le groupe de Miami réunit, pendant les négociations, États-Unis, Argentine, Australie, Canada, Chili, 
Uruguay.  
278 La Commission européenne tente en vain depuis plus de dix ans de faire accepter, notamment à l’occasion 
des conflits portés à l’OMC, que « ce sont l’ensemble des textes internationaux qui doivent gouverner le 
commerce international », y compris le Protocole de Carthagène.  
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risques posés par leur dissémination. Selon cette logique, il revient au créateur de risque, avant de 

pouvoir obtenir une autorisation, d’évaluer à ses frais les risques sanitaires et environnementaux du 

fait même de son mode de production, la transgénèse. La doctrine estime à cet égard que le domaine 

des OGM représente l’un des rares domaines soumis à un principe de précaution « pur »279. 

Ce renversement de la charge de la preuve n’est pas propre aux OGM, ni même plus largement aux 

cas d’application de la précaution : l’évaluation et l’autorisation préalables se sont généralisées depuis 

les années 1990, dans le domaine des médicaments, des substances chimiques, des additifs ou encore 

des produits phytosanitaires280. Mais pour les OGM, cet encadrement a priori revêt une particularité : 

il s’impose alors même que le risque est incertain, et qui plus est, il met en cause tout un mode de 

production. Autrement dit, dans le secteur des biotechnologies, « au seul motif que la technique est 

nouvelle, et que toute technique engendre sinon un risque certain, du moins une incertitude 

scientifique, on s’autorise à conclure que la prudence s’impose tant que l’innocuité (et non le risque) 

n’a pas été démontrée »281. 

Le pétitionnaire doit montrer l’absence de risque ou le fait qu’il puisse être « géré » à un niveau 

acceptable. Mais ses obligations vont au-delà de l’évaluation préalable, elles sont prolongées une fois 

l’autorisation de mise sur le marché obtenue par des obligations de gestion des risques, en vue de 

prévenir ces derniers, les réduire ou les éliminer en cas de survenance d’un danger. L’opérateur est 

ainsi désigné comme agent actif du principe de précaution. De fait, si le régime sur les OGM est 

marqué par une très large étendue de contraintes pour le notifiant, remarquables par leur importance 

substantielle et temporelle, ainsi que par un encadrement fort des pouvoirs publics, il se distingue 

également par une importante responsabilité laissée aux opérateurs privés282.  

Au sein des procédures mises en place par le régime OGM, en effet, les opérateurs sont des acteurs 

actifs, et il conviendra de déterminer le rôle exact à eux dévolu, aussi bien en amont (notamment 

évaluation sur la base de leurs expertises, établissement d’un plan de surveillance et des conditions 

techniques sur la base de leurs propositions), qu’en aval (autocontrôles, devoir de veille et 

d’information, étiquetage, convention entre agriculteurs pour gérer une zone OGM, etc.). Cet aspect 

s’inscrit dans le débat portant sur la question de savoir si le principe de précaution s’impose 

uniquement aux pouvoirs publics ou bien également aux entités privées. Ceux qui craignent les effets 

négatifs de la précaution sur les principes de liberté - dont la liberté d’entreprendre - estiment que le 

279 C. NOIVILLE et P.-H. GOUYON, « Principe de précaution et OGM. Le cas du maïs transgénique », préc., p. 
285. 
280 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », RDUE, 2-2001, p. 389 et s. : « Au milieu des années 90, la généralisation de 
l’évaluation préalable des produits est à la mesure de l’explosion de nos sociétés de consommation », et des 
problèmes qu’elles suscitent : accidents, incertitudes sur les effets des produits innovants… ». 
281  M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence, RJE 1993, n°3, p. 391. 
282 V. sur ce point P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers 
une nouvelle forme d’interaction entre la science et le droit », RTD eur. 41 (1), janv.-mars 2005, p.1.  
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principe de précaution est essentiellement une « affaire d’État (s)» 283 . D’ailleurs, la Constitution 

française, modifiée par la Charte sur l’environnement, n’adresse une injonction de précaution qu’aux 

« autorités publiques »284. Cela n’exclut cependant pas que ce principe soit étendu « en direction des 

décideurs privés qui sont aptes à déceler les risques et à prendre des actes de précaution »285, et plus 

spécialement des « industriels dont les activités risquent d’avoir un impact sur l’environnement et la 

santé publique »286. Une mesure précautionneuse prise par les acteurs privés porteurs de risque est 

ainsi reconnue comme présentant « l'avantage de pouvoir être ciblée, donc plus rapide, plus adaptée et 

au total plus efficiente »287.  

Aussi, s’il revient aux États, et aux juges, de définir les contours de l’applicabilité de la précaution, les 

entités privées peuvent elles-mêmes être amenées à se conformer à certaines règles288, voire à adopter, 

face au risque, une attitude proactive. Dans le cas des OGM, justement, ces obligations ne se réduisent 

pas à un simple devoir de respecter une norme prédéterminée, compte tenu des attributions dévolues 

l’opérateur OGM pour définir et les enjeux, et les règles du jeu. La question demeure de savoir si 

l’opérateur est impliqué pour plus d’efficacité, ou pour diminuer le coût pour la collectivité. Quoi qu’il 

en soit, cette implication constitue un coût pour l’opérateur OGM. 

 

2 - L’encadrement d’un mode de production et non d’un produit. De manière plus spécifique aux 

OGM, dans les textes communautaires comme dans le Protocole de Carthagène (art. 4), c’est la 

technique utilisée et non les caractéristiques finales du produit qui déclenche l’application des 

obligations. Pour la première fois, tout un mode de production doit être évalué et autorisé avant sa 

mise sur le marché, et ce sans risque avéré, ce qui représente une révolution en économie de marché 

fondée sur l’innovation289. Cette approche fondée sur le procédé plutôt que sur le produit est largement 

perçue par les industriels comme la source d’une suspicion désormais difficile à surmonter290.  

Cette approche « procédé » se retrouve dans le champ d’application de la directive. En 1990, étaient 

uniquement concernés des organismes « vivants » (capables de se reproduire) ou les « préparations 

consistant en un OGM ou consistant en une combinaison d’OGM, ou en contenant » (Directive 

283 F. EWALD, « Philosophie politique du principe de précaution », préc., p. 23. V. aussi Y. JEGOUZO, « Le 
principe de précaution ne s’appliquera qu’en cas de réelles incertitudes scientifiques », Recueil Dalloz, 2003, 
p. 1843 : « Les particuliers ne sont pas concernés directement par le principe de précaution » .  
284 Charte de l’environnement de 2004, préc., art. 5.  
285 M. DEGUERGUE, « Les avancées du principe de précaution en droit administratif français », préc., p. 623. 
286 G. MARTIN, « Apparition et définition du principe de précaution », Petites Affiches, n°239, 30 nov. 2000, p. 7. 
287 A. ROUYERE, Responsabilité et principe de précaution, Actes du Colloque « Vers de nouvelles normes en 
droit de la responsabilité publique », Sénat, 11-12 mai 2001. Pour l’auteur, « si les scientifiques, les industriels, 
les médecins n'ont pas les armes d'une politique de précaution, ils ont le privilège du savoir et donc du doute. 
C'est entre leurs mains que se loge la capacité de réaction et d'anticipation ». 
288 V. Rapport KOURILSKY-VINEY, préc., ainsi que A. GOSSEMENT, Le principe de précaution - Essai sur 
l’incidence de l’incertitude scientifique sur la décision et la responsabilité publique préc., p. 29 : le principe de 
précaution « ne produit pas directement d’obligations à destination des particuliers mais peut servir de matrice à 
d’autres normes communautaires ou internes qui, elles, s’imposeront à tous ». 
289 M-A. HERMITTE, « Disséminations volontaires d’organismes génétiquement modifiés », Risques, n° 14, 
avr.-juin 1993, p. 102 et 103. 
290 Evaluation of the EU legislative framework in the field of GM food and feed, Rapport final du Food Chain 
Evaluation Consortium (FCEC) à la CE, 12 juil. 2010, p. 38  
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90/220/CE, art. 2, §4). En 1997, le règlement « Nouveaux aliments » comprenait non seulement les 

produits alimentaires contenant ou consistant en des OGM mais aussi les produits alimentaires dérivés 

d’OGM et n’en contenant plus (Règlement 258/97/CE, art. 1er, §2), avec une procédure allégée prévue 

pour les préparations dérivées d’OGM. Enfin, le règlement 1829/2003/CE (qui remplace le règlement 

de 1997 pour ce qui concerne les OGM) s’applique aux produits alimentaires destinés non seulement à 

l’alimentation humaine mais aussi animale, couvrant ceux produits « à partir » d’un OGM (mais pas 

ceux « à l’aide » d’un OGM) (article 2) - avec la disparition de la procédure simplifiée. Désormais, 

pour les aliments destinés aux hommes comme aux animaux, relèvent de la procédure de droit 

commun les produits dérivés, partiellement ou complètement, d’un OGM, même dans le cas où 

aucune protéine ou trace d’ADN transgénique ne peut plus être détectée, du moment que, au cours de 

la chaîne de production de l’aliment, a été utilisé un OGM ou un dérivé291. Cet aspect confirme la 

spécificité du régime communautaire, basé sur la nature de processus de production plutôt que sur la 

nature du produit292. 

 

3 - L’encadrement au cas par cas : la technique de manipulation génétique est évaluée et autorisée 

au cas par cas, par plante et par événement transgénique (ou combinaison d’événements 

transgéniques) au sein d’une seule et même plante, et pour les utilisations requises293. Cette approche 

se justifie par la diversité des variétés d’OGM et des environnements dans lesquels ils sont 

introduits294.  

Les principes entourant l’évaluation en matière d’environnement insistent bien sur cette démarche 

casuistique, précisant même que l’évaluation au cas par cas est consubstantielle au principe de 

précaution 295 . Le juge administratif français, de son côté, a eu l’occasion de faire peser sur 

l’administration la vérification que l’évaluation était bien réalisée de manière circonstanciée296. Les 

notifications doivent donc donner les informations les plus précises, selon le type d’OGM concerné 

291  V. Rment 1829/2003/CE, cons. 21. (Jurisclasseur fasc. 4100, préc., p. 27 : « Un aliment ne peut être 
commercialisé que si les traces d’ADN transgénique qu’il comporte, même infinitésimales, sont celles d’un 
OGM autorisé en Europe »).  
292  V. sur ce point M. VALLETTA, « La nouvelle réglementation des OGM de l’Union européenne », 
L’Observateur de Bruxelles, n° 64, mars 2006, p. 17. 
293 L’UE n’autorise pas telle plante génétiquement modifiée, mais autorise (à la culture, et/ou à l’importation) un 
« événement » transgénique dans une espèce de plante donnée, par exemple, l’introduction de l’événement MON 
810 dans le maïs, pour tel type d’utilisation. Une fois que cet événement est autorisé pour une plante, les 
semenciers peuvent l’introduire dans différentes variétés. A un événement donné peuvent donc correspondre 
plusieurs variétés : en janvier 2012, il y avait 218 variétés de MON 810 autorisés. 
294 C. NOIVILLE, M-A. HERMITTE, E. BROSSET, Jurisclasseur, fasc. 4100, préc., p. 15. 
295 Dir. 2001/18/CE, Ann. II-A : « L'objectif d'une évaluation des risques pour l'environnement est d'identifier et 
d'évaluer, cas par cas, les effets négatifs potentiels des OGM (…) », et II-B : « Conformément au principe de 
précaution, il conviendrait de respecter les principes généraux ci-après en effectuant l'évaluation des risques pour 
l'environnement : (…) l'évaluation des risques pour l'environnement devrait être effectuée cas par cas ; 
autrement dit, les informations requises peuvent varier en fonction du type d'OGM concerné, de l'usage prévu et 
de l'environnement récepteur potentiel, compte tenu, entre autres, des OGM déjà présents dans 
l'environnement ». V. aussi les cons. 18 et 19.  
296 CE, 17 oct. 2008, Soc. Pioneer Génétique SARL, n° 295388, Lebon : « L’administration est tenue (…) de 
vérifier les conditions précises dans lesquelles s’inscrit cette expérience et en particulier si, en raison de 
circonstances physiques ou climatiques, il peut exister un risque de diffusion des organismes autorisés dans 
l’environnement immédiat ou plus lointain du lieu d’expérimentation ». 
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mais aussi selon la nature et l’ampleur de la dissémination envisagées, ainsi que le contexte 

agronomique, géographique et écologique dans lequel il s’inscrit297. 

Pour les opérateurs, cette exigence engendre évidemment un coût considérable. En outre, selon 

certains, elle peut représenter une rupture de l’égalité de traitement, un principe fondateur de 

l’économie de marché. En effet, des plantes très similaires peuvent faire l’objet d’une évaluation 

négative ou positive. Ce problème de « conclusions à géométrie variable » a été soulevé à l’occasion 

de la Recommandation du Comité éthique, économique et social du HCB relative à la demande de 

mise en culture du maïs GM 1507298. Deux syndicalistes dénonçaient, dans une opinion divergente à la 

recommandation, l’ « incohérence » entre les recommandations du CEES sur des « plantes 

comparables » du fait même de l’étude cas par cas prévue dans les missions du HCB : « Elle aboutit 

aujourd’hui, après trois dossiers émanant de trois entreprises concurrentes (Monsanto, Syngenta et 

Pioneer) à une distorsion d’évaluation qui peut être vue comme une rupture d’égalité de traitement ».  

De manière corollaire, le principe d’un encadrement casuistique, aux conclusions donc peu 

prévisibles, présente également comme inconvénient, du point de vue de la liberté d’entreprendre, 

celui de l’incertitude juridique. On retrouve l’idée plus générale que le principe de précaution « offre 

un standard juridique, donc le contraire d’une norme imposée d’en haut une fois pour toutes, mais 

conférant au législateur et au juge un large pouvoir d’interprétation »299, pouvoir d’interprétation en 

l’occurrence dévolu à l’autorité décisionnaire en matière d’autorisation d’OGM, sur la base d’une 

évaluation circonstanciée. 

 

B/ DES MESURES RENVOYANT A UNE VERSION AMBITIEUSE DE LA PRECAUTION  

Les textes adoptés en 2001 et 2003 utilisent toutes les possibilités offertes par le principe de précaution 

pour encadrer un risque incertain, au point de présenter un exemple presque paroxystique de mise en 

œuvre des obligations qui peuvent en découler, comme l’illustre, pour chaque type de mesure 

préconisée par le principe de précaution, le panel des mesures effectivement prévues par le régime 

encadrant les OGM : 

− Le principe de précaution, d’une manière générale, préconise l’évaluation préalable du risque. 

Dans le domaine des OGM, l’évaluation scientifique des risques concerne un champ 

d’investigation toujours plus vaste, dans le temps et pour le type de risque concernés (prise en 

compte des effets cumulés à long terme, ou des insectes non cibles, par exemple). Dans certains 

cas, cette analyse peut être complétée par une évaluation d’ordre social et économique, et même 

éthique, qui va jusqu’à interroger, comme en France dans le cadre du Haut Conseil des 

Biotechnologies (HCB), l’utilité sociale du produit. Des exigences de pluralisme et d’indépendance 

297 V. notamment dir. 2001/18/CE, annexe III points 2 et 3.  
298 Position divergente de J. GROSCLAUDE et A. REUGE (pour la CFDT), p. 28, à propos du dossier Pioneer 
C/ES/01/01. 
299 L. BOY, "Les OGM entre le principe de précaution et l'ordre « scientifico-concurrentiel », préc., p. 346.  
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de l’expertise se multiplient au fil du temps, des réformes sont exigées par les États membres eux-

mêmes.  

− Le principe de précaution, d’une manière générale, appelle dans certains cas une autorisation 

préalable. Le régime des OGM est quant à lui entièrement fondé sur des mécanismes 

d’autorisation préalable, non par type de produit mais au cas par cas, avec une introduction des 

OGM par étapes (la dissémination est élargie progressivement, en fonction des évaluations 

environnementales et sanitaires). Ce dispositif permet à un État de bloquer la mise en circulation 

d’un produit particulier non seulement sur son territoire, mais dans l’ensemble du territoire de 

l’Union.  

− Le principe de précaution, d’une manière générale, peut justifier l’adoption de mesures de gestion 

une fois l’autorisation accordée. S’agissant des OGM, la réglementation prévoit effectivement des 

mesures détaillées, du système d’alerte et de gestion des crises aux mécanismes de contrôle et de 

surveillance a posteriori, en passant par des règles de veille scientifique, d’information, de 

responsabilité, de traçabilité et d’étiquetage. De manière inédite, un régime de coexistence entre 

productions OGM et non-OGM peut venir sur le terrain tenter de juguler la dissémination des 

OGM et donc préserver une filière non-OGM300, qui est formulé dans la loi française n° 2008-595 

du 25 juin 2008, sous la forme d’une liberté de produire et consommer avec ou sans OGM : le 

consommateur et le producteur doivent pouvoir choisir entre différents types d’aliments selon leur 

mode de production, une situation inédite dans l’histoire des techniques, on aura l’occasion de 

développer cet aspect. Enfin, le régime OGM organise la possibilité pour les Etats membres de 

prendre, à certaines conditions, des mesures de sauvegarde à l’encontre de la dissémination d’OGM 

sur son territoire, qui sont autant d’opportunités pour les Etats membres de se réclamer du principe 

de précaution après l’autorisation de dissémination.  

− Le principe de précaution, d’une manière générale, va de pair avec des garanties d’information et 

de transparence. Outre une consultation et une information plutôt timorées en amont (au moment 

de l’évaluation et de la décision), il est prévu en matière d’OGM une transparence en aval, au 

risque de troubles à l’ordre public (information très précise sur les lieux de cultures OGM en dépit 

des menaces de fauchages illégaux). L’opérateur OGM doit donc se doter d’importants moyens 

pour établir une veille sur les avancées scientifiques et sur le terrain, en vue d’une restitution auprès 

de l’administration comme du public.  

Pour mettre en œuvre ces différents types de mesures prévues par la réglementation, détaillés par la 

suite, les instruments les plus contraignants sont sollicités, du moins en France. Les pouvoirs publics, 

et particulièrement l’État ou ses représentants, sont au centre du dispositif d’une véritable police 

administrative des OGM 301  : le ministre de l’Agriculture (ou de l’Environnement) octroie les 

300 V. Dir. 2001/18/CE, préc., art. 26 bis § 2, et Recomm. de la Commission, 23 juill. 2003, établissant des lignes 
directrices pour l’élaboration de stratégies nationales et de meilleures pratiques visant à assurer la coexistence 
des cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et biologiques. 
301 Les pouvoirs de police administrative permettent aux pouvoirs publics de réglementer les activités privées au 
nom de l’intérêt général ou de l’ordre public, et donc de porter atteinte aux libertés individuelles. 
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autorisations formelles dans le cadre de son pouvoir de police spéciale, des sanctions civiles, pénales, 

administratives sont prévues, des représentants de l’État sont chargés de contrôler et de sanctionner les 

activités. 

Même si les OGM peuvent être analysés, au regard de ce qui précède, comme un « domaine 

d’application par excellence du principe de précaution » 302 , l’Europe a choisi une « voie 

intermédiaire » en vue de « concilier des enjeux a priori antinomiques » : la protection 

environnementale et le développement des OGM303. 

 

II - UN PRINCIPE COMPATIBLE AVEC LE MARCHE INTERIEUR 

Tel qu’il s’applique aux OGM, le principe de précaution est envisagé, selon la terminologie déjà

mentionnée, comme un « principe d’action » et non un « principe d’abstention » : il ne vise pas 

l’innocuité totale (A), et a pour objectif le bon fonctionnement du marché intérieur (B). A ce dernier 

titre, de manière corollaire, ont été posés des principes permettant un respect minimum des règles du 

marché et prévues des possibilités d’allégements de procédures (C). La réglementation OGM 

représente certes une exception au libre-échange, qui appelle une libre production et 

commercialisation sans contrôle préalable, mais elle est bien établie, dans le cadre des règles de 

l’Union européenne, pour favoriser le bon fonctionnement du marché intérieur. 

 

A/ PAS D’OBJECTIF « ZERO RISQUE »  

On a vu que, dans la législation de l’Union européenne, l’usage du principe de précaution n’a jamais 

pour objectif l’absence totale de risque, et l’évaluation préalable ne vise pas a priori l’innocuité 

absolue304. Le régime communautaire sur les OGM ne présente ainsi pas une vision absolutiste du 

principe de précaution visant à supprimer tout risque et donc à exiger de l’opérateur OGM l’innocuité 

de son produit : la délivrance d’une autorisation sous conditions, après évaluation des risques, équivaut 

bien à la reconnaissance de l’existence de risques admis, reconnaissance compensée par des mesures 

d’accompagnement pour endiguer, du moins atténuer les effets de ceux-ci305. 

La directive 2001/18/CE prévoit certes que l'autorité compétente ne devrait donner son consentement 

« qu'après s'être assurée que la dissémination sera sans risque pour la santé humaine et 

l'environnement » (considérant 47). De même, le règlement 1929/2003/CE consacré aux aliments GM, 

302 C. NOIVILLE et P.-H. GOUYON, « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du 
maïs transgénique », préc., p. 282. 
303 S. MAHIEU, « Le nouveau cadre juridique européen applicable aux OGM ou le paradoxe de la réforme 
inachevée », Revue européenne de droit de la consommation, 4/2003, p. 295. On choisit une « nouvelle culture 
du risque » tout en « dégageant des gages de sérieux pour permettre le développement des OGM », selon L. 
BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à la dissémination 
volontaire d’OGM dans l’environnement », préc., p. 8.  
304 En ce sens, v. TPIUE, 11 sept. 2002, Pfizer Animal Health SA c/ Conseil et Alpharma Inc. c/ Conseil, T-13/99 
et T-70/99. 
305 Cet aspect sera développé dans le chapitre sur l’évaluation environnementale et sanitaire. 
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prévoit qu’aucune denrée ne sera autorisée si elle présente un effet négatif sur la santé ou 

l’environnement306. En réalité, l’opérateur OGM n’a pas à rapporter la preuve de l’innocuité, du moins 

en matière d’environnement : il lui faut réduire - et ce n’est déjà pas peu - l’incertitude307, et proposer 

des mesures pour pallier tout risque éventuel ; à l’autorité compétente de choisir ensuite de courir ou 

non le risque, et de définir dans quelles conditions. 

La directive 2001/18/CE fixe cet objectif en matière d’évaluation : il s’agit d’évaluer les risques que la 

dissémination volontaire « pourrait avoir » sur l’environnement et la santé humaine, et de permettre de 

déterminer « s’il est nécessaire de mettre en place une gestion des risques »308. On admet donc qu’on 

puisse accepter une part de risque, pourvu qu’il soit « géré ». Selon le Conseil constitutionnel français, 

« le fait que les conditions techniques auxquelles sont soumises les cultures d’OGM autorisées 

n’excluent pas leur présence accidentelle dans d’autres productions ne méconnaît pas le principe de 

précaution »309 : cette décision du 19 juin 2008 traduit bien cette reconnaissance que l’objectif n’est 

pas l’absence totale de risque, même en tenant compte de la précaution.  

En matière sanitaire, cet aspect est plus incertain. Lorsque les OGM sont des denrées alimentaires ou 

des aliments pour animaux, ils doivent en effet faire l’objet d’une « évaluation de l’innocuité » pour la 

santé humaine avant leur mise sur le marché. À maintes reprises, le règlement 1829/2003/CE y fait 

référence 310 . L’innocuité est moins facile à établir depuis la suppression par le règlement 

1829/2003/CE de la possibilité ouverte par le règlement 258/97/CE d’une procédure allégée de 

notification pour les nouveaux aliments qui sont « substantiellement équivalents à des aliments 

existants ». Désormais, « si l'équivalence substantielle est une étape essentielle du processus 

d'évaluation de l'innocuité des aliments génétiquement modifiés, elle ne constitue pas une évaluation 

de l'innocuité en soi »311. 

Il semble donc que le risque environnement et le risque santé ne soient pas appréhendés de la même 

manière. Les autorités compétentes acceptent le premier sous réserve de plan de surveillance, de 

conditions de dissémination… Elles sont proches de l’intolérance vis-à-vis du risque sanitaire, en 

raison d’une plus grande sensibilité sociale à son égard. Mais dans les faits, il se pourrait que cette 

ambition d’une innocuité sanitaire totale soit assez hypocrite. Pour les études en toxicologie sur les 

OGM, l’AESA n’exige pas d’expériences sur des animaux lorsque les analyses montrent une absence 

306 Rment 1829/2003/CE, art 4, §1-3.  
307 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du 
maïs transgénique », préc., p. 311 : « On ne saurait exiger du notifiant la preuve absolue de l’innocuité de son 
OGM. Ce qui devrait être à sa charge, c’est moins la preuve de l’innocuité que le fardeau des recherches 
nécessaires pour réduire autant que possible les incertitudes et, au bout du compte, se faire une conviction ». 
308 Dir. 2001/18/CE, Ann. II, A. Objectif. Il s’agit d’éviter et non de supprimer le risque : « Les États membres 
veillent, conformément au principe de précaution, à ce que toutes les mesures appropriées soient prises afin 
d'éviter les effets négatifs sur la santé humaine et l'environnement » (Dir. 2001/18/CE, art. 4, §1).  
309 CC, Déc. n° 2008-564 DC, 19 juin 2008, sur la loi relative aux organismes génétiquement modifiés, cons. 21. 
310 Rment 1829/2003/CE, Cons. 3, art. 6, §3, b) sur l’avis de l’AESA pour les denrées alimentaires, art. 9, §3 sur 
la surveillance, art. 11, §2, c) sur le renouvellement de l’autorisation pour les denrées alimentaires, art. 18, §3, b) 
sur l’avis de l’AESA pour les aliments pour animaux, art. 23, §2, c) sur le renouvellement pour les aliments pour 
animaux.  
311 Rment 1829/2003/CE, cons. 6. 
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d’effets inattendus et une équivalence de l’OGM avec sa contrepartie conventionnelle 312 , ce qui 

permet plus facilement de montrer une absence de risque… S’il s’avérait exact que les études dans le 

domaine de la toxicologie n’étaient pas suffisamment diligentées au regard des risques encourus, 

comme le dénoncent certains scientifiques et associations, on pourrait trouver dans l’objectif social 

d’un risque proche de zéro en matière sanitaire un début d’explication à ce manque de « curiosité » … 

 

B/ UN OBJECTIF ESSENTIEL : LE MARCHE INTERIEUR  

La réglementation sur la dissémination des OGM repose sur un fondement juridique : l’harmonisation 

des dispositions nationales en vue d’assurer le bon fonctionnement du marché intérieur. Ce processus 

n’exclut pas la prise en compte d’autres priorités mais traduit une volonté forte de favoriser le 

développement des biotechnologies.  

Si la Communauté européenne choisit, au début des années 1990, de se doter d’un encadrement propre 

aux OGM, c’est bien en raison de risques que les OGM pourraient faire peser sur l’environnement et 

la santé313. Cet encadrement, cependant, n’eut pas pour fondement juridique les dispositions du traité 

spécifiques à la protection de l’environnement (articles 130 R, S et T du traité CEE alors en vigueur, 

aujourd’hui article 192 du TFUE) ou de la santé humaine (article 168, TFUE, ex-article 152 TCE) 

mais, pour ce qui concerne la mise sur le marché et également la recherche, celles relatives à 

l’harmonisation des dispositions nationales en vue d’un bon fonctionnement du marché intérieur et la 

libre circulation des marchandises (article 100 A du traité instituant la Communauté européenne 

(TCE), remplacé, après modification, par l’article 95 du TCE, lui-même remplacé après modification 

par l’article 114 TFUE) 314. Ce choix repose sur le fait que les divergences scientifiques entre États 

membres engendraient des réglementations très variées et donc des distorsions de concurrence 

préjudiciables au marché intérieur, que le régime communautaire sur les OGM entendit précisément 

surmonter315. Au-delà, on aura l’occasion de développer ce point dans la deuxième partie sur les 

312 V. Safety and nutritional assessment of GM plants and derived food and feed : The role of animal feeding 
trials, Report of the EFSA GMO Panel Working Group on Animal Feeding Trials, Panel OGM de l’AESA, 12 
sept. 2007.  
313 Le principe d’intégration, au nom de préoccupations environnementales et sanitaires, a ainsi mis le principe 
de précaution à l’ordre du jour de l’agenda des biotechnologies, et a eu pour conséquence la mise en place d’une 
réglementation spécifique : en quelque sorte, le principe d’intégration a eu pour effet l’autonomisation du droit 
portant sur les biotechnologies. Mais, comme dans d’autres domaines aujourd’hui assujettis au principe 
d’intégration (marchés publics, urbanisme, droit rural…), ce n’est pas pour autant que les réglementations 
concernées doivent trouver leur fondement dans les articles spécifiques à la politique environnementale des 
traités constitutionnels. 
314 On notera cependant que le fondement du règlement 1829/2003/CE sur les aliments est l’article 95 TCE mais 
aussi l’article 152 sur la santé publique au titre des politiques de la Communauté (§4 b de l’art. 152 : le Conseil 
adopte, par dérogation à l’article 37 sur la politique agricole, des mesures dans le domaines vétérinaires et 
phytosanitaires ayant directement pour objectif la protection de la santé publique). Quant aux textes sur 
l’utilisation confinée des OGM, ayant pour objectif essentiel la protection contre les risques, leur fondement 
réside dans l’article du traité de Rome relatif à la protection environnementale en vigueur à l’époque (art. 130 S).  
315  C. NOIVILLE, Les régimes juridiques des ressources génétiques marines - Contribution à la notion 
d’intégration des objectifs écologiques aux objectifs économiques, Thèse soutenue le 2 fév. 1996, Univ.de 
Bourgogne , p. 52. Sur la « préférence donnée à l’article 95 TCE », v. E. BROSSET, « Biotechnologies et droit 
communautaire : le génie génétique », préc., p. 522-524, et E. BROSSET, « Différenciation nationale et 
harmonisation communautaire - L’exemple des organismes génétiquement modifiés », préc, p. 215 : « Parce que 
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facteurs socio-économiques, c’est un véritable essor de l’économie des biotechnologies qui est, 

sciemment, attendu de cete réglementation.  

Le choix d’une base juridique fondée sur l’harmonisation des règles du marché intérieur présente trois 

conséquences importantes pour les OGM :  

− l’harmonisation communautaire de la réglementation sera approfondie, bien plus qu’elle n’aurait pu 

l’être par le biais de la base spécifique à la protection environnementale, laissant aux États 

membres une compétence « résiduelle »316. 

− les États membres ne peuvent adopter de normes plus contraignantes sauf à avoir recours, à 

certaines conditions, à des clauses spécifiques, en l’occurrence des clauses de sauvegarde ou des 

mesures d’urgences prévues par les textes.  

− la délivrance de l’autorisation ouvre le marché à l’OGM autorisé : comme le prévoit l’article 22 

intitulé « Libre circulation » de la directive 2001/18/UE, les États membres ne peuvent en principe 

interdire, ni restreindre, ni empêcher la mise sur le marché d’un OGM conforme aux exigences de 

la directive. Les opérateurs OGM bénéficient d’une autorisation unique pour tout le territoire de 

l’Union. Le dispositif s’inscrit bien dans le respect du principe « fondamental » 317 de la libre 

circulation des marchandises, une liberté essentielle du marché unique cependant limitée pour des 

motifs environnementaux et sanitaires. 

En s'appuyant sur une base juridique liée au marché intérieur, la réglementation sur les OGM ne 

représente pas un cas isolé : on l’a vu, une grande partie des textes visant à protéger l’environnement 

est fondée sur l’objectif d’harmonisation des règles du marché commun, ce qui ne les empêche 

nullement d’afficher d’autres priorités comme la protection de l’environnement et de la santé. 

Cette « imbrication des objectifs de protection de la santé et de l'environnement dans le cadre de 

l'objectif communautaire plus transversal d'harmonisation des règles du marché commun »318 a été 

validée par la Cour de justice de l'UE justement à l’occasion de son interprétation de la directive 

90/220/CEE relative à la dissémination des organismes génétiquement modifiés dans 

l'environnement319.  

La conciliation entre libre-échange et protection de l’environnement et de la santé prend des formes 

différentes selon les textes applicables. Ainsi, bien que fondée sur l'ancien article 100 A du Traité alors 

en vigueur, la directive de 1990/220/CE avait pour objectif à la fois de prévenir les “effets 

irréversibles sur l'environnement et sur la santé” liés à la dissémination des OGM (considérant 1) et 

le but de l’intervention communautaire concerne, de façon indissociable, l’élimination des disparités entravant le 
marché intérieur et la protection d’autres intérêts, comme l’environnement et la protection des consommateurs, 
la préférence a été donnée à l’art. 95, TCE, plutôt qu’à des bases juridiques plus spécifiques, en particulier 
l’article 175, TCE. 
316  Ibid., p. 215 :  le choix d’une base juridique reposant sur le marché intérieur plutôt que la protection 
environnementale « n’est pas sans conséquence sur la « profondeur » de l’harmonisation réalisée ». 
317 CJCE, 14 déc. 1962, Commission c/ Belgique et Luxembourg, C-2/62 et C-3/62, Rec. p. 815. 
318 P. BECHMANN et V. MANSUY, « Principe de précaution », préc., § 102. 
319 La Cour interprète la directive de 1990 à l'aune du principe de précaution alors qu'elle est fondée sur l'objectif 
d'harmonisation des règles du marché - et alors même que le principe de précaution n’était pas, dans cette 
directive, explicitement évoqué (CJCE, 21 mars 2000, Assoc. Greenpeace France, C-6-99, Rec. CJCE 2000, I, 
p. 1651).  
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d'harmoniser les règles d'évaluation des risques et d'autorisation préalable de mise sur le marché en 

incorporant la nécessité de protéger la santé humaine et l'environnement (considérant 3).  

La directive 2001/18/CE accorde davantage de place aux préoccupations environnementales et 

sanitaires : parmi la soixantaine de considérants, un seul fait référence au marché intérieur (principe de 

libre circulation des OGM dûment autorisés, repris dans l’article 22) et le rapprochement des 

législations se justifie non par le bon fonctionnement du marché intérieur mais par la nécessité de 

protéger l’environnement et la santé (considérant 7).  

Les règlements adoptés en 2003 sur les produits destinés à l'alimentation humaine ou animale et sur 

l’étiquetage et la traçabilité des OGM, se réfèrent avant tout à la libre circulation de ces produits : 

l’harmonisation juridique à laquelle ils procèdent dans le cadre de l’article 95 est présentée comme 

une nécessité du point de vue du bon fonctionnement du marché intérieur320, les différences nationales 

« créant des conditions de concurrence inéquitables et déloyales » 321 . L’objet du règlement 

1829/2003/CE vise cependant à concilier un niveau élevé de protection de la vie et de la santé 

humaine et animale, de l’environnement et des consommateurs, d’un côté, le bon fonctionnement du 

marché intérieur de l’autre (article 1er), tandis que celui sur la traçabilité et l’étiquetage rappelle que 

ces exigences permettent de surveiller les effets néfastes des OGM et de « faciliter également la mise 

en œuvre de mesures de gestion des risques, conformément au principe de précaution » 

(considérant 3). Cette profusion d’objectifs fait de l’objet de la réglementation OGM un ensemble que 

l’on peut qualifier de « diffus, complexe, disparate » 322 , y trouver un équilibre entre enjeux 

économiques et sécuritaires représente un véritable défi. 

 

C/ LES COROLLAIRES DU PRINCIPE D’ACTION : DES PRINCIPES A RESPECTER, LA POSSIBILITE DE 

PROCEDURES ALLEGEES 

1 - Le respect de principes liés au marché intérieur 

La conciliation entre le principe de précaution et le marché intérieur passe en général par le respect 

d’une série de principes élaborés par la jurisprudence et formalisés en 2000 par la Commission 

européenne, dans le but de limiter les contraintes imposées aux libertés économiques 323 . La 

réglementation sur la dissémination des OGM, formellement, les respecte tous, on le verra : respect du 

secret commercial, assise scientifique de l’évaluation, décision sur l’autorisation respectant les 

principes d’un examen des charges et avantages, de non-discrimination et surtout de proportionnalité, 

autant de principes communautaires destinés à encadrer les restrictions aux libertés économiques, sous 

le contrôle du juge. La mesure du respect de ces principes, par les textes et dans la pratique, fournira 

320 Rment 1829/2003/CE, cons. 1 : « La libre circulation de denrées alimentaires et d'aliments pour animaux sûrs 
et sains constitue un aspect essentiel du marché intérieur et contribue de façon notable à la santé et au bien-être 
des citoyens, ainsi qu'à leurs intérêts économiques et sociaux. » 
321 Rment 1829/2003/CE, cons. 4, et Rment 1830/2003/CE, cons. 2. 
322 P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers une nouvelle 
forme d’interaction entre la science et le droit », préc., p. 1. 
323 Comm. de la Commission européenne le recours au principe de précaution, préc. 
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des critères utiles pour, au cours de l’analyse proposée, évaluer la compatibilité de l’encadrement des 

OGM avec la liberté d’entreprendre.  

 

2- Des possibilités de procédures simplifiées 

Il est prévu des mécanismes de simplification ou d’assouplissement des procédures au fur et à mesure 

que le risque devient familier, les évaluations permettant le cas échéant d’alléger le dispositif. On peut 

estimer qu’il s’agit là d’une forme atténuée du caractère provisoire de la mesure en principe attaché 

aux mesures de précaution. Le régime établi par la directive 2001/18/CE prévoit ainsi différents types 

de procédures « allégées » pour tenir compte de l’expérience accumulée pour certains OGM : 

a - Une procédure « groupée »  

Prévue par la directive de 1990 (art. 5, §3), une procédure qu’on peut qualifier de groupée est 

maintenue par la directive de 2001 (art. 6, §4) pour les disséminations à toute autre fin qu’une mise sur 

le marché324. Elle permet à l’autorité compétente, à certaines conditions, de n’exiger qu’une seule 

notification pour plusieurs disséminations poursuivant un même but de recherche, mais en suivant le 

processus décisionnel habituel. Cette procédure permet de demander une autorisation unique pour un 

programme entier de travaux de développement. 

b - L’instauration de procédures dérogatoires par la directive 2001/18/CE, sur la base de 

l’expérience acquise 

 i - Pour la recherche et développement, les « procédures différenciées » de l’article 7. 

Alors que pour les procédures « regroupées», le processus d’évaluation et d’autorisation demeure 

standard, il s’agit cette fois, pour certains types d’OGM dont la dissémination dans certains 

écosystèmes a permis d’acquérir une « expérience suffisante », d’appliquer à certaines conditions325 

une procédure différente de la procédure standard, dont les contours sont définis dans le cadre de la 

comitologie communautaire applicable en matière d’OGM 326. L’initiative en revient aux autorités 

compétentes des États membres ou à la Commission européenne, mais elle doit ensuite faire l’objet 

d’une décision au niveau communautaire selon la comitologie prévue en matière d’OGM par la 

directive de 2001. Si cette procédure différenciée est accordée, les informations et les évaluations à 

transmettre sont allégées, un minimum d’information technique à fournir étant déterminé selon chaque 

cas. On notera que cet article 7 prend en compte, contrairement aux autres procédures allégées, une 

information minimum sur l’interaction des OGM concernés avec l’écosystème récepteur.  

 ii - Pour la mise sur le marché, les notifications allégées de l’article 16. La directive de 

2001, dans son article 16, ouvre la possibilité d’exiger, à l’initiative d’un État membre ou de la 

324 V. C. env., art. R 533-2 (…) Les disséminations, au cours d'une période déterminée, d'un même organisme 
génétiquement modifié ou d'une même combinaison d'organismes génétiquement modifiés, sur un même site ou 
sur des sites différents, peuvent faire l'objet d'une seule demande d'autorisation dès lors qu'elles sont effectuées 
dans le même but. 
325 Dir. 2001/18/CE, annexe V « Critères pour l’application des procédures différenciées ». Ces critères insistent 
sur la nécessité d’une connaissance minimum concernant l’OGM et sa construction, et sur les risques encourus. 
326 Dir. 2001/18/CE, art. 20, §2. V. aussi transposition en droit national par C. env., art. R 533-7. 
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Commission européenne, d’autres critères et exigences d’informations contenues dans la notification 

d’un certain type d’OGM en vue d’une mise sur le marché, que ceux prévus à l’article 13, § 2 de la 

directive. Il s’agit à la fois de préserver un « niveau élevé de sécurité pour la santé humaine et 

l’environnement » (une exigence bien vague au regard des exigences de l’article 13, §2 et des longues 

annexes auxquelles il renvoie), tout en tenant compte de « l’expérience acquise par la dissémination 

d’OGM comparables ». Cette « expérience acquise » n’est plus dans ce cas une condition pour la mise 

en œuvre de la procédure allégée mais simplement un élément à prendre en compte. Ces critères et 

exigences d’information spécifiques doivent être approuvés selon la procédure communautaire prévue 

par l’article 30 de la directive 2001/18/CE. Il est également prévu, dans l’article 13 §2, que le notifiant 

lui-même puisse proposer à l’autorité compétente de ne pas fournir tout ou partie des informations 

exigées par l’annexe IV, section B (par exemple instructions sur l’entreposage ou la manipulation)327. 

Toutes ces possibilités n’ont jusqu’à présent pas été utilisées. Néanmoins, leur existence traduit bien la 

volonté sous-jacente du dispositif qui est de remettre les OGM, au fur et à mesure que l’expérience 

permet d’accumuler des connaissances suffisantes, dans un cadre moins contraignant, davantage en 

phase avec des objectifs de développement et de compétitivité économique328. Mais, s’ils ont pour 

objet d’assouplir à certaines conditions les contraintes, ces « allégements » sont a priori tout à fait 

compatibles avec le principe de précaution, qui vise à restreindre une activité potentiellement risquée, 

en attendant que l’accumulation des connaissances permette, le cas échéant, d’avoir plus de certitude 

sur la présence ou l’absence de risque.  

Cependant, cette notion de « familiarité », utilisée pour « passer d’une casuistique lourde à une 

casuistique allégée », selon les termes de M-A. Hermitte, pourrait engendrer quelques difficultés, 

notamment pour les procédures simplifiées qui permettent de donner des « autorisations par 

catégorie » : en effet, si on arrive à catégoriser des constructions génétiques et des OGM, il est difficile 

de faire de même pour les relations entre les OGM et les écosystèmes qui les accueillent329. Cette 

situation rend difficile une réelle prise en compte, pour l’évaluation, de l’interaction entre ces OGM et 

leur environnement requise explicitement par la réglementation communautaire depuis 2001.  

 

III - AVEC LE DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES TECHNIQUES GENETIQUES, UN PRINCIPE EN 

SURSIS ? 

Une des singularités du régime communautaire sur les OGM réside, on vient de le voir, en un champ 

d’application répondant à un critère presque entièrement tourné vers le procédé de modification 

génétique utilisé dans la technique d’obtention, et non dans les caractéristiques finales du produit. Or 

327 V. C. env., art. R 533-27.  
328 E. BROSSET parle, à l’égard de ces obligations différenciées, de « pressions endogènes » à la réglementation 
OGM, à distinguer des pressions exogènes suscitées par l’environnement international, l’ensemble exerçant une 
forte pression sur la spécificité du régime OGM, « l’impératif du libre-échange » demeurant « vivace » (« Le 
commerce international des produits biotechnologiques », préc., p. 191). 
329  M-A. HERMITTE, « OGM : prudence… », Le Courrier de l’environnement de l’INRA, Dossier de 
l’environnement n°12, déc. 1996. 
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les techniques de manipulation génétique sont en constante évolution, et ne correspondant pas toujours 

aux critères exigés par le régime juridique sur les OGM pour entrer dans son champ d’application. 

Cette question fait actuellement l’objet d’âpres débats au niveau communautaire. De leur issue 

dépendra le fait que la législation communautaire sur les OGM devienne ou non une « coquille vide ».  

Après voir identifié les techniques relevant ou non du régime juridique sur les OGM, dans un contexte 

où les industriels tendent à développer des modes de production échappant à l’application des textes 

communautaires (A), on posera la question de l’élargissement du champ d’application du régime 

encadrant les OGM (B). 

 

A/ L’IDENTIFICATION DES TECHNIQUES RELEVANT DU REGIME JURIDIQUE SUR LES OGM 

Il convient de définir plus précisément ce que sont les modes de production concernés par le champ 

d’application des textes de l’Union : le contour de celui-ci détermine en effet le degré de contraintes 

que représente le régime OGM pour les opérateurs concernés. Les textes communautaires ne visent 

pas l’ensemble des biotechnologies330, quelles que soient les techniques utilisées, mais une série de 

techniques prédéfinies. De ce fait, on est en présence d’un champ d’application « en pointillé » qui, ne 

serait pas le fruit du hasard : « Plus que par souci d’adaptation à l’objet en cause, ce « pointillisme » 

est clairement le résultat d’une tension interne entre la volonté de prévenir les risques liés à ces 

produits et celle de ne pas entraver le commerce de ces mêmes produits, potentiellement utiles à 

l’homme » 331. 

La directive 2001/18/CE énumère ainsi différentes techniques permettant d’obtenir un OGM, c’est-à-

dire un « organisme, à l'exception des êtres humains, dont le matériel génétique a été modifié d'une 

manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par recombinaison naturelle »332. 

Une annexe de la directive donne la liste des techniques considérées comme relevant de la directive, et 

celles à exclure (annexe IA et IB). 

Sont ainsi distinguées : 

− Les techniques qui donnent lieu à une modification génétique. Le champ d’application apparaît à 

cet égard ouvert, puisque la liste des techniques concernées n’est pas limitative : la modification 

génétique se fait « au moins » par l’utilisation de techniques énumérées dans l’Annexe I A, 1re 

partie 333 , qui définit trois catégories de techniques de modification génétique visées par 

l’application de la directive, « entre autres » possibles. 

330 Les biotechnologies en général ont pour objectif d’introduire de nouveaux caractères dans un organisme, de 
manière la plus précise et la moins coûteuse possible, que la technique utilisée soit considérée ou non comme 
une modification génétique.  
331 E. BROSSET, « Le commerce international des produits biotechnologiques », in La société internationale et 
les enjeux bioéthiques, Dir. MALJEAN-DUBOIS S., 13èmes rencontres internationales d'Aix-en-Provence, Ed. 
Pedone, 2006, p. 191. 
332 Dir. 2001/18/CE, art. 2, § 2. 
333 Dir. 2001/18/CE, art. 2, §2, a).  
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− Les techniques qui ne sont pas considérées comme des manipulations génétiques. Il s’agit, à 

certaines conditions, des techniques suivantes : la fécondation in vitro, les processus naturels et 

l’induction polyploïde334.  

− Les techniques qui sont exemptées de l’application de la directive. Bien qu’entrant en principe 

dans le champ d’application de la directive, sont exemptées, à certaines conditions, les techniques 

de modification génétique que sont la mutagénèse, ainsi que la fusion cellulaire de cellules 

végétales d'organismes qui peuvent échanger du matériel génétique par des méthodes de sélection 

traditionnelles335. On retrouve ici le concept de familiarité qui préside également à la méthode 

d’évaluation de l’équivalence substantielle mentionnée supra : cette exemption se justifie par 

l’utilisation sur une longue période assurant une sécurité éprouvée336.  

La mutagénèse337 pose un problème particulier du fait de sa large diffusion : il s’agit d’une technique 

déjà ancienne (plus de 80 ans) et très répandue dans le monde agricole (plus de 3000 variétés 

commercialisées pour environ 170 espèces 338 , contre 40 variétés OGM). Ainsi exemptées de 

l’application de la directive 2001/18/CE, ces plantes artificiellement mutées, brevetables, sont 

soumises aux seules règles de procédure classiques d’inscription au catalogue des nouvelles variétés, 

et non pas aux obligations applicables aux OGM d’évaluation préalable, d’étiquetage et de 

surveillance de mises en culture.  

Mais la question des techniques génétiques échappant au régime OGM dépasse de loin le cas de la 

mutagénèse. En effet, les techniques de manipulation du vivant évoluent très rapidement, et les OGM 

actuels de « première génération », obtenus grâce à la transgénèse, s’avèrent désuets. Or, découragées 

en Europe par l’encadrement juridique des OGM, ainsi que par l’opposition de l’opinion publique, les 

industries semencières consacrent une part croissante de leurs investissements dans des technologies 

non transgéniques, sans addition de gène extérieur (SAGE) 339 , capables de conférer des 

caractéristiques similaires à celles transmises avec la transgénèse, mais susceptibles d’échapper à toute 

réglementation : la sélection assistée par marqueurs (SAM) ou d’autres biotechnologies comme 

l’haploïdisation, notamment pour les plantes de grande culture telles que le maïs et le soja340. La 

biologie synthétique, également en plein développement, ne relève pas de manière claire de ce régime 

334 Dir. 2001/18/CE, art. 2, §2, b), et annexe IA, 2e partie. 
335 Dir. 2001/18/CE, art. 3, §1, et annexe II B. En France, ne sont pas considérés comme des organismes relevant 
de la réglementation les OGM obtenus par des techniques qui ne sont pas considérées, de par leur caractère 
naturel, comme entraînant une modification génétique, ou par les techniques qui ont fait l’objet d’une utilisation 
traditionnelle sans inconvénient avéré pour la santé publique ou l’environnement (C. env., art. L 531-2).  
336  Pour justifier cette exemption, v. Dir. 2001/18/CE, cons. 17 : « La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux organismes obtenus au moyen de certaines techniques de modification génétique qui ont été 
traditionnellement utilisées pour diverses applications et dont la sécurité est avérée depuis longtemps. »  
337 Avec la mutagénèse, il n'y a pas de transfert de gène d'un organisme à un autre, mais l'ADN est modifié de 
manière ciblée par des agents mutagènes : bombardements au cobalt, rayons gamma ou substances chimiques. Il 
s’agit d'accélérer le processus naturel de mutation des gènes, en vue d’améliorer le rendement, la résistance, la 
morphologie. Le développement d’une mutagénèse « dirigée» permet de mieux gérer les mutations exercées sur 
la plante. 
338 Chiffres fournis par META (FAO/IAEA Programme’s Database of Mutation Enhanced Technologies for 
Agriculture), http://mvgs.iaea.org. 
339 Selon la terminologie du rapport KOURILSKY-VINEY, préc., p. 51.  
340 D. B. SAWAYA, « Les biotechnologies végétales à l’horizon 2030 », préc., p. 29.  
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car elle ne nécessite pas d’insertion à l’intérieur d’un organisme hôte, condition de l’application de la 

directive de 2001. De même, dans le cas de la cisgénèse, le gène d’intérêt inséré dans la plante est issu 

de la même espèce (ou d’une espèce apparentée).  

Ces OGM « cachés »341 ou « hypocrites »342 représentent d’ailleurs le nouveau cheval de bataille des 

associations anti-OGM : fustigeant la technique, déjà en cours, du « pas vu, pas pris » (modification 

génétique des plantes sans laisser de traces d’intervention), elles réclament que la législation 

communautaire soit applicable à ces organismes et, même, dans des cas extrêmes, organisent des 

actions de destruction de plantes mutées343.  

Pour la cisgénèse, par exemple, certains scientifiques et associations font valoir que le nouvel 

organisme comporte aussi des éléments génétiques issus d’autres espèces comme des séquences 

d’ADN bactérien utilisées comme vecteur, des séquences virales utilisées comme promoteur ou encore 

des gènes de sélection (par exemple des gènes de résistance aux antibiotiques). En outre, les 

incertitudes liées à l’insertion aléatoire du cisgène, et donc l’extinction de gènes natifs ou la 

production de protéines tronquées, seraient les mêmes que celles soulevées par la transgenèse344. Les 

associations environnementales plaident pour que toutes les techniques utilisant un ADN recombiné au 

cours du processus cultural tombe sous le coup de la législation sur les OGM, même si la présence 

d’ADN recombiné n’est plus détectable dans le produit disséminé.  

De leur côté, les industriels se montrent évidemment très défavorables à l’extension du champ 

d’application à de nouvelles techniques, et souhaitent qu’on se focalise sur l’OGM obtenu et non sur 

son processus d’élaboration. Pour eux, compte tenu des blocages qui caractérisent les procédures 

d’autorisation des OGM, « une extension du champ d’application sans amélioration de l’efficience du 

système pourrait, en fait, interdire automatiquement la commercialisation de produits élaborés à partir 

de ces techniques sur le marché de l’UE »345. 

La question de savoir quel régime juridique est applicable à ces techniques nouvelles est primordiale. 

En effet, leur développement sans contrôle, alors que des arguments pourraient justifier un minimum 

de précaution 346 , représenterait une brèche pour l’encadrement des OGM. On se retrouverait en 

présence d’un dispositif très contraignant mais ne concernant finalement qu’un nombre réduit de 

techniques, et surtout ne s’appliquant qu’à un nombre limité de produits manipulés mis sur le marché, 

les opérateurs préférant s’immiscer dans les espaces de liberté…  

 

341 Selon les termes utilisés par l’association Inf’OGM qui milite contre les OGM. 
342 Selon l’expression de B. CHEVASSUS-AU-LOUIS, directeur de recherche à l'INRA. 
343 Par ex. destructions de plants de tournesols mutés, en juillet, août et septembre 2011, en France, par des 
« Faucheurs volontaires ». Plus récemment, destruction en avril et mai 2014 d’essais expérimentaux de colza 
mutés pour être tolérants aux herbicides, en Lorraine et en Charente.  
344 V. la position défendue dans le journal d’Inf'OGM (militant contre les OGM), « La cisgénèse : techniquement 
aussi risquée que la mutagénèse », E. MEUNIER, fév. 2012. 
345 V. Rapport final de l’EPEC, préc., p. 10-13 et p. 74.  
346 La biologie synthétique peut ainis être considérée comme « sans doute la technique la plus aléatoire de 
toutes », selon E. BROSSET, M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, préc., p. 15. 
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B/ LA QUESTION DE L’ELARGISSEMENT DU CHAMP D’APPLICATION DU REGIME ENCADRANT LES 

OGM  

Faut-il, dès lors, étendre le champ d’application actuel, sachant que la définition des OGM n’a pas été 

revue depuis les premiers textes en 1990 ? Afin de l’éclairer sur cette question, la Commission 

européenne a créé en 2008 un groupe de travail « New techniques » pour évaluer si huit de ces 

nouvelles techniques de manipulation des plantes (dont la mutagenèse et la cisgenèse347), devaient 

entrer dans le champ de la réglementation sur les OGM (directive 2001/18/CE mais aussi directive 

2009/41/CE sur l’utilisation confinée des micro-organismes GM).  

Un rapport a été rendu en janvier 2012348. Ce travail de classification a mis à jour des désaccords entre 

les experts scientifiques sollicités, il reviendra donc aux États, eux-mêmes divisés sur cette question, 

de trancher. Si l’on s’en tient aux avis majoritaires du rapport, il faudrait opter pour cette distinction : 

− produisent des OGM les techniques dont le résultat est détectable et traçable (exemple : nucléase à 

doigt de zinc avec insertion d’un gène),  

− ne créent pas d’OGM, ou bien sont exemptés de la réglementation les encadrant, les techniques 

produisant des organismes dans lesquels la modification est indétectable (exemple : nucléase à 

doigt de zinc avec création de mutation).  

Cette approche est clairement centrée sur les caractéristiques génétiques du produit final, selon que 

celui-ci contient ou non des traces d’ADN recombiné, et non plus uniquement sur la technique utilisée 

dans le processus de production.  

Mais les considérations scientifiques n’entrent pas seules en ligne de compte. A la demande de la 

Commission européenne, le Centre Commun de Recherche (CCR) a établi un état des lieux sur 

l’avancement des progrès en la matière, mais aussi sur l’impact économique de leur développement349. 

Ce rapport, publié en mai 2011, lie sans détour le développement commercial de ces techniques au 

régime juridique qui leur sera applicable : prêts à arriver sur le marché européen d’ici deux ou trois 

ans, ces plantes pourraient ne plus intéresser les entreprises de biotechnologie qui craignent et 

l’incertitude juridique, et le coût potentiel qu’occasionnerait l’application du régime OGM à ces 

nouvelles techniques. Ces réticences restent marquées si le flou juridique persiste : les entreprises se 

détourneront de toutes techniques tant qu’ « il n’est pas clair si elles y sont sujettes ou non ». Selon les 

347 La biologie synthétique, initialement concernée, est finalement traitée à part. 
348  Rapport final à la Commission européenne du groupe de travail sur les nouvelles techniques de 
biotechnologie (ENV B3/AA/ D(2008), Working group on the establishment of a list of techniques falling under 
the scope of directive 2001/18/CE on the deliberate release of genetically modified organisms into the 
environment and directive 90/219/EEC on the contained use of genetically modified micro-organisms), janv. 
2012.  
349  M. LUSSER et al, « New plant breeding techniques, State-of-the-art and prospects for commercial 
development », Rapport final, Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés européennes 
(Joint Research Centre Scientific and Technical Report), mai 2011, 220 p., http://ipts.jrc.ec.europa.eu/public... 
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conclusions du rapport, rendre applicable à ces nouvelles techniques un régime par ailleurs en panne 

(voir Titre 2 de la présente partie) les exclurait de facto du marché350.  

Cette question est compliquée par le fait mentionné qu’une partie de ces plantes ne sont pas toutes 

différenciables de celles obtenues de manière conventionnelle, contrairement à la plupart des OGM. 

Avec l’affaiblissement du lien entre l’utilisation d’un certain mode de production et les 

caractéristiques du produit final, l’évaluation du risque, selon certains, devient plus difficile, car le 

« risque différentiel » devient moins repérable351. En outre, leur détection s’avère dans certains cas 

impossible, ce qui remet en cause tous les dispositifs de contrôle et de surveillance, de traçabilité et 

d’étiquetage, de coexistence enfin. 

Il faudrait dès lors envisager, selon le rapport précité de l’EPEC (European Policy Evaluation 

Consortium), un système fondé sur le contrôle administratif, comme celui utilisé pour les produits 

biologiques, et auquel s’apparente le mécanisme mis en place, dans le domaine des OGM, pour l’huile 

produite à partir de soja GM352. 

L’enjeu de ce débat est quadruple : 

− un enjeu scientifique : l’objectif est de caractériser et classer de manière pertinente les inventions 

biotechnologiques et de définir les risques qu’elles peuvent engendrer ; 

− un enjeu commercial : les contours du champ d’application du régime communautaire vont 

conditionner la mise sur le marché de tel ou tel produit en Europe ;  

− un enjeu pratique : ces nouvelles techniques, si elles devaient relever de la directive 2001/18/CE, 

nécessiteraient des analyses de risques plus complexes et de nouvelles méthodes de détection353 ; 

− un enjeu juridique et politique : si finalement le régime OGM excluait tout un pan des innovations 

technologiques appelé à se développer, la portée du principe de précaution serait réduite à la 

portion congrue. 

 

  

350 « It could certainly be argued that products based on such techniques would by definition be excluded from 
the market if covered by GMO cultivation approval processes that did not yield decisions, whether positive or 
negative » : Rapport final de l’EPEC, préc., p. 10. 
351 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 11. 
352 Ibid. 
353 Selon la présentation du Symposium international sur les nouvelles technologies de modification génétique, 
1er et 2 déc. 2010, organisé par le comité scientifique du HCB. 
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Conclusion du Chapitre  

 

Se démarquant des Etats-Unis, qui ne différencient pas les risques posés par les OGM de ceux causés 

par leur équivalent conventionnel, les pays de l’Union ont fait le choix de soumettre les biens 

technologiques à un encadrement a priori d’un risque considéré comme incertain, au nom d’un 

principe de précaution qui innerve tout le régime communautaire et a inspiré un prolongement au 

niveau international avec le Protocole de Carthagène sur la biosécurité.  

La réglementation européenne sur les OGM présente une application ambitieuse du principe de 

précaution : elle opère un renversement de la charge de la preuve du risque à la charge du créateur de 

risque, avec l’instauration d’un dispositif d’évaluation et d’autorisation préalable au cas par cas, du 

seul fait qu’une manipulation génétique aura été effectuée. Des mesures de gestion peuvent également 

être prévues une fois l’OGM autorisé.  

Ce dispositif soupçonneux, dérogatoire aux règles classiques du marché, n’en est pas moins 

compatible avec le marché intérieur : l’objectif n’est pas d’atteindre un « risque zéro » mais plutôt 

d’organiser un cadre harmonisé pour les OGM, aménageant le cas échéant leur libre circulation. En 

témoignent la base juridique choisie pour encadrer les OGM, les principes de proportionnalité ou de 

non discrimination qui doivent s’attacher aux autorisations et mesures de gestion, l’établissement à de 

procédures simplifiées.  

Singularité du régime, le champ d’application est donc lié au procédé de modification génétique utilisé 

dans la technique d’obtention, défini par la réglementation. Son envergure est cependant menacée par 

le développement d’organismes comportant à dessein des techniques de manipulation du vivant 

n’entrant pas dans la définition de la réglementation communautaire. Un débat est en cours pour 

déterminer dans quelle mesure celle-ci s’applique à ces nouvelles technologies.  

Pour l’heure, le principe de précaution préside encore à l’évaluation préalable des risques 

environnementaux et sanitaires des organismes manipulés génétiquement, d’une manière ou d’une 

autre, présents sur le marché européen.  
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CHAPITRE 2 - L’EVALUATION PREALABLE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 

ET SANITAIRES 

 

 

L’évaluation préalable à toute autorisation est un dispositif essentiel de la mise en œuvre du principe 

de précaution tel qu’il est envisagé pour les OGM dans le cadre communautaire. Si ce type 

d’évaluation est organisé de plus en plus fréquemment pour la gestion des risques en général 

(médicaments, produits chimiques, etc.), on constate cependant que, lorsque le principe de précaution 

est appliqué, les conditions entourant les évaluations s’avèrent plus exigeantes. De fait, la 

« procéduralisation croissante de l’évaluation »354, observable en matière de risques en général, est 

particulièrement perceptible pour les OGM : en témoignent les longues annexes détaillant les critères 

d’évaluation et les informations s’y rapportant, ainsi que les procédures, variables selon le type 

d’OGM, qui exigent des va-et-vient entre des organismes divers, communautaires et nationaux.  

Par principe, plus le dispositif d’évaluation est exigeant et précis, transparent et ouvert aux opinions 

divergentes, plus il est favorable à la protection de la santé et de l’environnement, et de manière 

corollaire plus il est défavorable au développement des OGM. Mais le respect de certains principes, de 

même que la participation active des opérateurs OGM à l’évaluation, permettent dans une certaine 

mesure de desserrer la contrainte que représentent pour ces derniers les dispositions sur l’évaluation.  

Le dispositif d’évaluation des risques pour l’environnement et la santé355 mis en place en 2001 pour 

répondre aux lacunes du précédent régime, reflète ainsi le double objectif, ambivalent à certains 

égards, du régime sur les OGM : à la fois appréhender au mieux le risque (répondant ainsi aux lacunes 

du régime de 1990, sous la pression des États membres356) et éviter l’arbitraire et les distorsions au 

sein du marché intérieur en harmonisant les procédures. Pour analyser cette tension entre protection 

contre les risques d’un côté, et objectifs de libre-échange de l’autre, il convient en premier lieu 

d’identifier les acteurs et procédures impliqués dans le processus d’évaluation (Section 1), en 

deuxième lieu d’analyser les principes qui encadrent celui-ci (Section 2), en troisième lieu de prendre 

la mesure de l’intensité et du champ des risques à évaluer (Section 3). 

 

354 F. BELLIVIER ET C. NOIVILLE, « Une décision politique autonome est-elle encore possible dans un 
monde saturé d’évaluation ? », intervention au colloque du Réseau Droit, sciences et techniques, GDR CNRS 
3178, « Droit, sciences et techniques : quelles responsabilités ? », Paris, 25 et 26 mars 2011. 
355 On notera que la directive de 2001 concerne aussi bien la protection de l’environnement que celle de la santé, 
en dépit de son titre général et de quelques intitulés qui n’évoquent que l’environnement : dans le corps du texte, 
les deux domaines sont toujours envisagés. Ainsi, l’annexe II, intitulé « Principes applicables à l’évaluation des 
risques pour l’environnement », évoque aussi bien les risques pour la santé que pour l’environnement.  
356 V. notamment la déclaration du Conseil de l'Union européenne, 24 juin 1999 dans laquelle le Danemark, la 
France, la Grèce, l'Italie et le Luxembourg, pour justifier leur moratoire sur les OGM, y soulignaient “la 
nécessité de mettre en œuvre un cadre plus rigoureux, et plus transparent, en particulier pour l'évaluation des 
risques ».  
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SECTION 1 - L’IDENTIFICATION DES ACTEURS ET PROCEDURES : LA MARGE DE MANŒUVRE DES 

ÉTATS ET DES OPERATEURS OGM 

L’étude des procédures d’évaluation et des acteurs impliqués permet de prendre la mesure de la marge 

de manœuvre : 

− des opérateurs OGM tenus de présenter une évaluation des risques, selon les différentes procédures 

en vigueur, 

− des pouvoirs publics, dans le contexte d’un partage des compétences, pour le contrôle de cette 

évaluation, entre le niveau national et le niveau communautaire. 

On est ainsi en présence d’une double évaluation : une évaluation initiale du pétitionnaire, contenue 

dans la notification 357  (I), puis une « contre-évaluation » des autorités compétentes après avis 

d’organismes consultatifs pouvant procéder à leur propre évaluation (II).  

 

I - LES OBLIGATIONS D’EVALUATION A LA CHARGE DE L’OPERATEUR OGM 

Le pétitionnaire, acteur de la précaution (A), doit se conformer à des obligations d’évaluation 

différenciées selon le régime applicable (B). Son dossier comporte des aspects prescriptifs liés à 

l’évaluation des risques, un point important pour la gestion ultérieure des risques (C). 

 

A/ L’OPERATEUR OGM, ACTEUR DE LA PRECAUTION

Selon le principe retenu dès l’origine par la réglementation OGM, l’évaluation doit être prise en 

charge, sur le plan technique et financier, par l’opérateur souhaitant introduire un OGM. La question 

de la participation des opérateurs OGM à l’évaluation renvoie à la question plus générale de l’identité 

des destinataires du principe de précaution : les pouvoirs publics seulement, ou également les 

personnes privées et agents économiques. On a vu que la doctrine, notamment après l'entrée en 

vigueur de la Charte de l’environnement, incluait généralement les acteurs privés comme redevables 

des obligations liées au principe de précaution.  

Pour ce qui concerne spécifiquement les OGM, les pouvoirs publics sont clairement la cheville 

ouvrière du dispositif communautaire via le processus d’autorisation, de contrôle et de surveillance de 

la dissémination mais également de contrôle de l’évaluation. Le régime OGM fait cependant des 

opérateurs économiques des acteurs actifs, et même essentiels du principe de précaution, de par leur 

participation (non volontaire, contrairement aux mécanismes des codes de bonne conduite) aux 

dispositifs d’évaluation, mais aussi, on le verra, de contrôle et surveillance, d’information et de 

coexistence. Cette contribution initiale à l’évaluation leur permet de maîtriser, dans une certaine 

mesure, l’orientation de l’évaluation. Elle ne saurait être justifiée uniquement par la précaution. En 

matière de risque, les opérateurs sont le plus souvent chargés eux-mêmes de l’évaluation initiale, avec 

357 Dir. 2001/18/CE, préc., art. 4, §2, Rment 1829/2003/CE, préc., art. 5, §3, e) et art. 5, §5, a).  
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une double justification : d’une part, le notifiant est l’acteur qui a développé le plus de connaissance 

sur son produit, d’autre part, les pouvoirs publics n’ont pas les moyens de financer les évaluations des 

risques dont le nombre ne cesse de croître.  

Dans le domaine des OGM, le pétitionnaire est tenu de se conformer à deux principes : celui d’une 

évaluation au cas par cas, comme on l’a vu, et celui d’une progression par étapes, qui l’oblige à tenir 

compte pour son produit des évaluations réalisées au cours des étapes précédentes de dissémination358. 

Ce dernier principe répond bien à ce qui est l’un des principaux objectifs des mesures de précaution, à 

savoir l’enrichissement des connaissances pour mieux connaître le risque et adapter les mesures en 

fonction de celles-ci. Cette accumulation de connaissances à propos du risque OGM, qui a pu être 

qualifiée de « jurisprudence scientifique » ainsi mis à la charge des industriels concernés359, est l’un 

des principaux facteurs de la participation des acteurs privés à la mise en œuvre du principe de 

précaution dans ce secteur. Les informations transmises par l’opérateur à l’occasion de la notification, 

y compris les éléments d’évaluation des risques, bénéficient, à certaines conditions, d’un régime de 

confidentialité, qui sera développé dans le chapitre 3 du présent titre.  

 

B/ DES OBLIGATIONS DIFFERENCIEES SELON LE REGIME, GENERAL OU SECTORIEL 

Il faut distinguer, pour analyser la place du pétitionnaire dans le processus d’évaluation, le régime 

général de celui sectoriel sur les aliments. Dans les deux cas, le pétitionnaire doit fournir non 

seulement toute une série de données évaluant les risques, mais aussi, de manière liée, des propositions 

de gestion du risque. Seront ici présentées, selon le texte applicable - directive 2001/18/CE ou 

règlement 1829/2003/CE - les informations que le notifiant est tenu de fournir au titre de l’évaluation, 

une lecture plus dynamique de ces informations étant livrée en section 3 à propos de l’élargissement 

du champ de l’évaluation.  

1 - Dans le cadre de la directive 2001/18/CE, le demandeur doit procéder, avant la notification, à une 

évaluation « précise », au cas par cas, des risques pour l’environnement et la santé humaine, sur la 

base d’informations dont la liste est fournie à l’annexe III, et en suivant les prescriptions délivrées par 

l’annexe II360.  

Le contenu des informations à transmettre en dehors même de l’évaluation donne la mesure des 

connaissances que le notifiant doit accumuler sur son produit (informations caractérisant l’organisme 

donneur et l’organisme receveur du gène d’intérêt, la modification génétique et ses conséquences 

358 Dir. 2001/18/CE, cons. 24 et 25 : l’ampleur de la dissémination d’un OGM est augmentée progressivement, 
passant du confinement au stade expérimental (avec des essais sur le terrain précisément dans les écosystèmes 
susceptibles d’être affectés par l’utilisation de cet OGM), et enfin à la mise sur le marché, à la condition que 
l’évaluation réalisée au cours des étapes précédentes ne montre pas de contre-indication quant à la protection de 
la santé humaine et de l’environnement. 
359  M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence », préc. 
360 Dir. 2001/18/CE, préc., art. 4, §2 et §3, art. 6, §1 et §2 (dissémination volontaire à toute autre fin que leur 
mise sur le marché) et art. 13 (mise sur le marché d’OGM). Ces références sont reprises en droit français dans 
l’art. R 333-3 I C. env., pour les essais expérimentaux, et dans l’art. R 333-26 II C. env. en cas de mise sur le 
marché.  
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fonctionnelles, la toxicité potentielle et l’allergénicité du produit du gène d’intérêt mais aussi de la 

plante entière), sur les conditions et lieux de dissémination ainsi que les interactions possibles de 

l’OGM avec son environnement. A cela s’ajoutent des informations sur les références 

bibliographiques et l'indication des méthodes utilisées. Même si les textes donnent des listes assez 

précises d’informations à fournir, les notifiants doivent faire du « sur-mesure », comme le laisse 

indiquer l’annexe III361, selon le principe de base d’une évaluation au cas par cas. Le tout est présenté 

dans un « dossier technique », qui doit être assez complet pour permettre à l’autorité compétente de se 

prononcer sur l’existence et l’ampleur d’incidences potentielles sur l’environnement et la santé. 

 

2 - Dans le cadre du règlement 1829/2003/CE, le demandeur adresse sa demande auprès de l’autorité 

nationale compétente, comprenant, outre des informations notamment sur la denrée alimentaire et son 

mode de production, une évaluation sanitaire et environnementale « du plus haut niveau possible »362 :  

- l’évaluation sanitaire prend la forme suivante : des études et autres documents démontrant que la 

denrée n’a pas d’effets négatifs sur la santé humaine ou animale363.  

Des lignes directrices formulées par le panel OGM de l’AESA détaillent les exigences en la matière364, 

et les tests toxicologiques doivent se conformer aux principes de la directive 2004/10/CE365 établissant 

les pratiques de laboratoire à suivre (si les tests sont réalisés hors de l’Union, ils doivent se conformer 

aux « bonnes pratiques de laboratoire » de l’OCDE).  

- l’évaluation environnementale, dans le cas d’OGM, de denrées alimentaires contenant des OGM 

ou consistant en des OGM, se concrétise par l’élaboration d’un dossier technique contenant des 

informations se conformant aux exigences des annexes III et IV de la directive 2001/18/CE, et une 

évaluation des risques réalisés selon les exigences de l’annexe II de la directive 2001/18/CE366.  

A contrario, l’évaluation environnementale n’est donc pas demandée pour les denrées alimentaires 

produites à partir de ou contenant des ingrédients produits à partir d'un OGM, pour des denrées 

alimentaires produites à partir d'un OGM, ainsi que pour les denrées alimentaires contenant cette 

denrée alimentaire ou produites à partir de celle-ci, enfin pour un ingrédient produit à partir d'un 

361 « Tous les points cités ne s’appliquent pas à chaque cas. Chaque notification n’est donc censée répondre 
qu’au sous-ensemble particulier de considérations correspondant à une situation donnée. Le degré de précision 
avec lequel il est demandé de répondre à chaque sous-ensemble de considérations peut également varier selon la 
nature et l’ampleur de la dissémination envisagée » (Dir. 2001/18/CE, préc., annexe III, extraits).  
362 Dir. 2001/18/CE, préc., cons. 9.  
363 Rment 1829/2003/CE, préc., art. 5, §3, e), avec une référence aux « exigences » de l’art. 4. S’agissant d’un 
bien de consommation alimentaire, il s’agit aussi de montrer que le produit n’induit pas le consommateur en 
erreur, et ne s’avère pas désavantageux sur le plan nutritionnel par rapport à son alter ego conventionnel (v. art. 
4, §1, b) et c). 
364 EFSA 2010d pour les PGM alimentaires, et EFSA 2009d pour les PGM non-alimentaires.  
365  Dir. 2004/10/CE, préc., 11 fév. 2004 concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives relatives à l'application des principes de bonnes pratiques de laboratoire et au 
contrôle de leur application pour les essais sur les substances chimiques. 
366 Rment 1829/2003/CE, art. 5, §5, a). Si l’autorisation de la mise sur le marché a déjà été demandée et accordée 
dans le cadre de la procédure de la Dir. 2001/18/CE, le notifiant doit produire une copie de la décision 
d’autorisation qui a pris en compte l’évaluation environnementale établie dans ce cadre. 
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OGM, ou des denrées alimentaires contenant cet ingrédient. Dans ces cas, en effet, les produits ne 

contiennent pas de cellules vivantes susceptibles de se reproduire367. 

 

C/ LES ASPECTS PRESCRIPTIFS DE L’EVALUATION PRESENTEE PAR LE NOTIFIANT 

Malgré une séparation fonctionnelle et organique entre les phases d’évaluation et de gestion, 

mentionnée supra, l’analyse du processus de gestion montre que ces deux phases peuvent présenter 

des rapports d’intimité. En effet, en plus d’être réalisée par l’opérateur lui-même, l’évaluation initiale, 

en matière d’OGM, se distingue par l’obligation d’être assortie de propositions de mesures de gestion. 

La perspective offerte par le notifiant aux autorités chargées d’étudier le dossier doit ainsi être 

globale : chargé d’anticiper les risques possibles, il est tenu de proposer des solutions pour limiter ces 

risques. 

Il semble logique que la décision d’autoriser ou non un OGM, ainsi que le cas échéant les mesures 

d’encadrement de la dissémination, repose sur l’évaluation des risques368. Il est plus singulier que 

l’opérateur doive lui-même proposer les conditions qui encadreront sa propre activité, et envisager 

ainsi simultanément les risques possibles et leurs mesures de gestion. Deux raisons peuvent expliquer 

cette situation : d’une manière générale, elle permet une meilleure adéquation (et acceptabilité) des 

mesures au cas présenté, et elle facilite le travail de l’autorité compétente chargée de délivrer 

l’autorisation (gain de temps et d’argent) 369 . Pour le notifiant, cette implication est double et 

paradoxale : elle représente plus de contraintes, mais aussi la possibilité d’orienter les solutions qui 

seront trouvées pour limiter les risques. Que prévoient les textes en la matière ?  

1 - Dans le cadre de la directive 2001/18/CE. D’une manière générale, dans ses principes 

méthodologiques, la directive fait de la définition de stratégies de gestion des risques une des étapes 

incontournables de l’évaluation des risques370. En outre, une fois l’autorisation accordée, une nouvelle 

évaluation, rendue nécessaire par de nouvelles informations concernant les risques, pourra déterminer 

de nouvelles mesures de gestion371.  

367 En 2004, la Commission a précisé des règles détaillant le contenu des notifications (Déc. n°641/2004, 6 avr. 
2004).  
368 Le but même de l’évaluation est de permettre, au-delà de la décision d’autoriser un OGM, une décision sur les 
mesures d’accompagnement : « L'un des objectifs de l'évaluation des risques pour l'environnement devrait être 
de déterminer s'il est nécessaire de mettre en place une gestion des risques et, dans l'affirmative, quelles sont les 
méthodes les plus appropriées pour ce faire » (Dir. 2001/18/CE, préc., annexe II, A). 
369 Pour ces raisons, cette situation est loin d’être rare en droit de l’environnement. On la retrouve dans les codes 
de bonne conduite sectoriels, ou, de manière plus exigeante et spécifique, dans le dispositif des autorisations des 
ICPE.   
370 Dir. 2001/18/CE, annexe II, C2, 5) : « (…) L'évaluation des risques peut identifier des risques qui nécessitent 
une gestion et la meilleure manière de les gérer ; il convient également de définir une stratégie de gestion des 
risques. » 
371 Ibid., annexe II, B, 4e tiret : « si de nouvelles informations concernant l'OGM et ses effets sur la santé 
humaine ou l'environnement deviennent disponibles, il se peut que l'évaluation des risques pour l'environnement 
doive être revue afin de déterminer si le risque a changé (…), s'il est nécessaire de modifier en conséquence la 
gestion des risques (…) ». 
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S’agissant de la dissémination à des fins de recherche et développement, le dossier technique fourni au 

moment de la notification doit comprendre un plan de surveillance372. Quant aux disséminations en 

vue d’une mise sur le marché, la notification est tenue de contenir les conditions pour la mise sur le 

marché du produit, un plan de surveillance, un projet d’étiquetage et un projet d’emballage373 : autant 

d’éléments qui, implicitement, doivent être mis en rapport avec l’étude sur les risques présentée de 

manière conjointe par le pétitionnaire puisque, rappelons le, un des objectifs de l’évaluation est bien la 

détermination de mesures de gestion. 

 

2 - Dans le cadre du règlement 1829/2003/CE. Dans le secteur des aliments, le notifiant doit inclure, 

dans sa demande d’autorisation, les conditions de mise sur le marché, des méthodes de détection, 

d’échantillonnage, d’étiquetage et d’identification de l’événement de transformation, et enfin une 

proposition de monitorage de l’utilisation de la denrée alimentaire dans la consommation humaine374. 

Mais de son côté, l’AESA, dans son avis sur la demande d’autorisation, lorsqu’il y est favorable, doit 

livrer ses propres propositions d’étiquetage, de conditions de mise sur le marché et de monitorage375. 

Sur la base de ces éléments, l’autorité compétente se déterminera sur l’autorisation et, le cas échéant, 

les mesures d’accompagnement qui devront être assorties à l’autorisation. Au bout du compte, le 

pétitionnaire doit déterminer dans sa demande si la dissémination de son OGM présente un risque nul, 

négligeable, acceptable ou significatif. 0 

 

II - LE CONTROLE DE L’EVALUATION : LA REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE NIVEAU 

NATIONAL ET COMMUNAUTAIRE 

Les « autorités compétentes » désignent les autorités nationales désignées par les États membres pour 

appliquer les exigences de la directive de 2001, et qui vérifient si l’évaluation est satisfaisante376. Dans 

leur tâche, ces autorités sont assistées par des organismes d’expertise. Dans le cadre de la directive 

2001/18/CE, ces organismes consultatifs ne sont pas mentionnés, mais le droit national leur réserve 

une place (le HCB et l’ANSES pour la France377) ; dans le cadre du règlement 1829/2003/CE (art. 6), 

ces organes consultatifs sont désignés : il s’agit de l’AESA et le cas échéant un organisme consultatif 

d’un État membre. 

 

372 Ibid.,, art. 6, §2, a), v), ainsi que vi) concernant les informations sur la surveillance, les méthodes correctives, 
le traitement des déchets et les plans d’intervention d’urgence. 
373 Ibid., art. 13, §2. 
374 Rment 1829/2003/CE, préc., art. 5, §3, h), i), k), f).  
375 Ibid., art. 6, §5 d), e), g).  
376 Dir. 2001/18/CE, préc., art. 4, §4. 
377 Créé par la loi n° 595-2008 sur les OGM, le Haut Conseil des biotechnologies (HCB) est venu remplacer la 
Commission du génie génétique CGG (utilisation confinée) et la Commission d’étude de la dissémination des 
produits issus du génie biomoléculaire dite Commission du génie biomoléculaire (CGB). L’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) a été créée en juillet 2010 de la 
fusion de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) et de l'Agence française de sécurité 
sanitaire de l'environnement et du travail (AFSSET). 
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La question de savoir qui, parmi les institutions politiques, est en charge du contrôle de l’évaluation 

réalisée par le pétitionnaire, n’est pas qu’une question procédurale. On verra qu’une des critiques 

adressées au dispositif d’évaluation mis en place par le régime OGM réside dans le manque de 

confiance vis-à-vis des prises de position des organismes communautaires, jugées trop favorables aux 

OGM, en particulier l’AESA, tandis que les « contre-évaluations » réalisées au niveau national dans 

certains pays comme la France s’avèrent plus circonspectes vis-à-vis des OGM. Il est donc primordial 

de déterminer ce qui relève, selon les cas, du niveau national et communautaire.  

Il faut également noter que, en la matière, le type d’institutions concernées, leur rôle et leurs 

compétences peuvent varier. Ainsi, en France, le HCB prend en compte des facteurs d’ordre socio-

économique, alors que de son côté l’AESA se contente d’analyser les facteurs environnementaux et 

sanitaires, de même que les autres comités d’évaluation nationaux (sauf études ponctuelles).  

Quelle que soit la procédure applicable, la contre-évaluation réalisée par les « autorités compétentes », 

désignées par les Etats pour vérifier la bonne application des textes communautaires, et épaulées par 

un ou des organismes d’experts, doit porter tant sur les risques que sur les conditions proposées par le 

pétitionnaire quant aux modalités de la dissémination. Comme le souligne le HCB378, les organismes 

consultatifs d’expertise se doivent pour leur part, dans une démarche critique de l’évaluation du 

pétitionnaire, de répondre aux questions suivantes : « L’évaluation du pétitionnaire a-t-elle été 

produite dans les règles de l’art ? Les résultats qui en sont inférés sont-ils objectifs, cohérents avec la 

littérature scientifique quand elle existe ? S’appuient-ils sur des données suffisamment fiables ? Toutes 

les données ont-elles été considérées ? ». Ce contrôle s’exerce différemment selon qu’est applicable la 

directive 2001/18/CE (A) ou le règlement 1829/2003/CE (B). Suivant qu’un OGM relève de la 

directive de 2001 ou du règlement de 2003, les autorités compétentes jouent un rôle central ou 

subsidiaire dans le contrôle de l’évaluation réalisée par l’opérateur.  

 

A/ DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE 2001/18/CE  

Dans le cadre de la directive 2001/18/CE, parmi les obligations générales, il échoit aux États 

membres de veiller à ce qu’une évaluation soit réalisée par le notifiant (art. 4, §3). Les États doivent 

désigner à cette fin « la ou les autorités compétentes chargées d’appliquer les exigences de la (…) 

directive », et en particulier d’examiner si les notifications sont conformes aux exigences de la 

directive et si l’évaluation transmise par l’opérateur est « satisfaisante » (art. 4, §4). En France, il 

s’agit du ministre de l’agriculture pour les plantes, semences et plants, et pour les animaux 

génétiquement modifiés notamment379.  

La « contre-évaluation » de l’évaluation initiale réalisée par le notifiant, est donc exercée par l’autorité 

nationale compétente du pays où a été introduite la demande, ou en tout cas sous sa responsabilité. En 

378 « Accès aux données brutes des pétitionnaires. État des lieux et propositions d’évolution », HCB, sept. 2013, 
p. 3.  
379 Décret n° 2007-358, 19 mars 2007. 
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France, cette phase est réalisée, pour tout OGM, après avis du HCB380 et, lorsque la demande de 

dissémination concerne un aliment, également l’ANSES, ce qui fait que sur l’évaluation sanitaire, les 

avis du HCB et de l’ANSES « se chevauchent »381.  

Ce travail de vérification et de contrôle se fonde essentiellement sur les données fournies par 

l’évaluation du notifiant. Néanmoins, les autorités compétentes, de même que la Commission 

européenne, sont également censées s’abreuver à d’autres sources d’informations, afin de ne pas 

dépendre entièrement de la bonne foi des opérateurs. Les considérants de la directive de 2001 

enjoignant en effet à ces autorités d’encourager une « recherche systématique et indépendante » sur les 

risques382.  

En France, la loi de 2008 prescrit plus clairement au HCB de fonder son évaluation, outre sur les 

données fournies par le pétitionnaire, sur des études et tests réalisés par les laboratoires agréés par les 

pouvoirs publics 383 . Ce recours à des laboratoires publics, tout en contribuant à complexifier la 

procédure384, et à la rendre plus onéreuse (cette fois pour la collectivité publique), est destiné à asseoir 

scientifiquement l’évaluation du HCB, en charge de l’ « expertise collective ». Mais il pose un 

problème de mise en œuvre, soulevé dans l’enceinte du Parlement français, dans la mesure où ces 

laboratoires agréés sont pour l’essentiel français, alors que les pétitionnaires ont souvent recours à des 

laboratoires étrangers385. 

De son côté, l’AESA, dans le cadre de ses missions générales, doit s’appuyer sur les « meilleures 

ressources indépendantes disponibles », et peut en outre commander des études complémentaires, « de 

manière ouverte et transparente » 386 . En outre, l’AESA fixe, à la demande de la Commission 

européenne, des lignes directrices afin d’aider le pétitionnaire à préparer sa notification et 

d’harmoniser l'évaluation des OGM à l’échelle communautaire. Elles constituent des points de 

référence importants, tant pour le notifiant que pour les autorités compétentes chargées de la contre-

évaluation. Établies pour la première fois en 2004, ces lignes directrices font régulièrement l'objet de 

mises à jour.  

Selon les objectifs de la dissémination, recherche ou mise sur le marché, la « contre-évaluation » suit 

une procédure très différente.  

- Pour les disséminations à des fins de recherche et développement, l’évaluation du notifiant est 

transmise à l’autorité compétente nationale. Celle-ci, selon la directive, se contente d’indiquer si la 

380 C. env., art. L 531-3. 
381 V. les réflexions en cours sur cette question dans « Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier 
mandat », HCB, 18 Juin 2012, p. 9.  
382 Dir. 2001/18/CE, cons. 21. 
383 C. env., art. L 531-2-1, al. 3. Plus largement, selon C. env., art. R 533-8, le HCB « évalue les risques pour 
l'environnement et la santé publique, notamment en examinant le dossier technique » transmis par le notifiant. 
384 A. VAN LANG, « Les OGM : en avoir ou pas - A propos de la loi du 25 juin 2008 relative aux organismes 
génétiquement modifiés », RJE, 2-2009, juin 2009, p. 181. 
385 V. Rapport d’information, A. HERTH et G. PEIRO sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 
25 juin 2008 relative aux OGM, préc., p. 12 : « Comment soumettre unilatéralement des laboratoires étrangers 
privés à un agrément des pouvoirs publics français sans prévoir de système de reconnaissance mutuelle au 
niveau européen ? ». 
386 Rment 178/2002/CE, préc., art. 32 et 33. 
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dissémination remplit les conditions énoncées par la directive, et en particulier celles relatives à 

l’évaluation, mais elle peut demander au notifiant des informations complémentaires387.  

En établissant que l’autorité compétente délivre son autorisation après s’être « assurée de la 

conformité de la notification » avec les exigences de la directive, en particulier s’agissant de 

l’évaluation, le texte de 2001 laisse entendre que cette autorité nationale ne se livre pas elle-même à 

une évaluation, ce qui pourrait ouvrir la voie à un certain automatisme entre d’une part la conformité 

de l’évaluation initiale avec les prescriptions communautaires, de l’autre l’autorisation ou non de 

l’OGM.  

La loi de 2008 ne lève que partiellement cette ambivalence : elle prévoit que l’autorité administrative 

délivre l’autorisation après avis du HCB « qui examine les risques »388. Cet avis d’un organisme 

consultatif constitue donc un ajout par rapport à la directive de 2001, mais il n’est pas précisé 

explicitement que l’autorité administrative doit elle-même évaluer les risques, contrairement à ce qui 

est prévu en cas de mise sur le marché389. En réalité, rien n’interdit à l’autorité compétente de se livrer 

à une contre-évaluation, ne serait-ce qu’en raison de l’obligation générale de recherche juste 

mentionnée, également du fait qu’elle doit examiner à ce stade les observations éventuelles des autres 

États membres390.  

- Toute autre est la situation lorsque les disséminations sont demandées en vue d’une mise sur le 

marché. L’autorité compétente nationale est en effet explicitement tenue, en plus de vérifier si 

l’évaluation effectuée par le notifiant est conforme à la directive391, de procéder elle-même à une 

évaluation, dans le cadre d’un « rapport d’évaluation »392 dont le contenu n’est pas laissé à sa libre 

appréciation : ce rapport doit répondre à des « lignes directrices » définies en annexe VI, et en 

particulier se prononcer, en plus des risques, sur les conditions de mise sur le marché. De même, le 

droit français prévoit explicitement une évaluation propre de la part de l’autorité administrative, en 

plus de celle du HCB et du notifiant393. Cette autorité chargée de l’évaluation ne sera pas forcément 

celle qui tranchera sur le fait d’autoriser ou non, contrairement à ce qui prévaut en matière de 

recherche et développement : le dossier complet, y compris le rapport d’évaluation, est transmis aux 

institutions communautaires concernées ainsi qu’aux États membres.  

387 Dir. 2001/18/CE, art. 6, §6, a), et C. env., art. R 533-8, al. 4. 
388 C. env., art. L 533-3, al. 2 et C. env., art. R 533-8 : « Dès que le dossier est complet, l'autorité administrative 
compétente transmet sans délai, pour avis, le dossier technique mentionné à l'article R. 533-3 au Haut Conseil 
des biotechnologies (qui) évalue les risques pour l'environnement et la santé publique, notamment en examinant 
le dossier technique mentionné à l'article R 533-3 (…) ». 
389  On peut ainsi comparer l’art. L 533-3, qui en matière de recherche et développement prévoit que 
« l’autorisation est délivrée par l'autorité administrative après avis du Haut Conseil des biotechnologies qui 
examine les risques », avec l’art. L 533-5 concernant les OGM mis sur le marché pour lesquels « l’autorisation 
est délivrée par l'autorité administrative après examen des risques (…) et après avis du Haut Conseil des 
biotechnologies ». 
390 Dir. 2001/18/CE, art. 6, §5. 
391 Ibid., art. 14, §1. 
392 Ibid., art. 14, §2. 
393 C. env., art. L 533-5 al. 1 : en cas de mise sur le marché, l’autorité administrative délivre l’autorisation après 
examen des risques, et après avis du HCB. 
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S’agissant de la consultation préalable d’experts, la directive prévoit à ce stade la consultation par la 

Commission européenne de comités scientifiques, possible dans tous les cas, obligatoire lorsque des 

objections ont été soulevées ou lorsque le rapport d’évaluation est négatif394. Il s’agit des comités 

scientifiques mis en place au niveau national (le HCB en France) ou au niveau communautaire, 

comme l’AESA. Dans ce cadre, « l’AESA joue seulement un rôle d’arbitre dans le cas d’objections 

par un ou plusieurs États ou par la Commission européenne non levées »395, la directive permettant à 

l’évaluation d’être réalisée en une seule fois et en entier par une autorité nationale compétente. Dans 

les faits, toutes les évaluations nationales ont rencontré des objections et donc requis, comme le 

prévoit la directive, l’avis de comités scientifiques, et particulièrement de l’AESA. Le droit français, 

de son côté, prévoit l’obligation de prendre avis du HCB (et de l’ANSES quand il s’agit d’un aliment) 

en amont du rapport d’évaluation.  

Avant même la décision d’autorisation au niveau communautaire, les données fournies par 

l’évaluation de l’opérateur et par le rapport d’évaluation sont complétés par d’autres points de vue : 

observations et « objections motivées » peuvent être émises par toute autorité compétente nationale ou 

par la Commission européenne. L’une et l’autre peuvent également demander au notifiant des 

informations complémentaires396. Si le rapport d’évaluation de l’autorité compétente est défavorable, 

le pétitionnaire peut retirer sa notification et la transmettre à une autre autorité, ce qui laisse la porte 

ouverte à un forum shopping397. Si la notification est maintenue, l’autorité compétente la transmet à la 

Commission398 mais du fait de l’avis défavorable de l’autorité compétente saisie, la notification sera 

en tout état de cause rejetée. 

 

B/ DANS LE CADRE DU REGLEMENT1829/2003/CE  

Dans le cadre du règlement 1829/2003/CE, l’évaluation demeure à la charge du notifiant, mais elle 

est examinée non plus par les autorités nationales saisies de la demande, mais par l’AESA. 

Alors que dans le cadre de la directive de 2001, l’autorité nationale compétente saisie d’une demande 

d’autorisation est au cœur du processus de « contre-évaluation », implicitement en cas de recherche et 

développement, explicitement en cas de mise sur le marché dans le cadre du « rapport d’évaluation », 

le règlement 1829/2003/CE place l’AESA au centre de l’examen de la demande. Clairement désignée 

comme la responsable principale de l’évaluation, elle bâtit son opinion sur la base des données 

fournies par le notifiant et d’autres données disponibles, ainsi que sur la base des questions et 

commentaires transmis par les autorités compétentes des États membres.  

394 Dir. 2001/18/CE, art. 28. 
395 V. Rapport final de l’EPEC, préc., p. 28. 
396 Dir. 2001/18/CE, art. 15. 
397 V. sur ce point P. THIEFFRY, Droit de l’environnement de l’Union européenne, préc., p. 429. Selon les 
services de la Commission, ce forum shopping ne se produit pas, du moins pas à ce stade : les pétitionnaires 
prennent soin d’introduire leur première demande auprès de l’autorité compétente d’un pays a priori plutôt 
favorable aux OGM.  
398 Dir. 2001/18/CE, art. 14, §2. 
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Cette centralisation de l’évaluation est justifiée par le souci de « garantir (l’) harmonisation sur le plan 

scientifique » des évaluations des aliments 399 , dans le contexte d’une recherche plus générale de 

cohérence au niveau du marché intérieur, dans le domaine alimentaire particulièrement400. Qui plus 

est, cette Autorité ne se contente pas d’évaluer les risques sanitaires : alors même qu’elle a été créée 

dans le cadre d’une sécurité alimentaire organisée par le règlement 178/2002/CE du 28 janvier 2002, 

et qu’à ce titre elle évalue les risques sanitaires des aliments, y compris ceux génétiquement modifiés, 

le règlement sur les aliments GM de 2003, lui attribue également l’évaluation environnementale - 

lorsque celle-ci est requise, c’est-à-dire pour les denrées alimentaires contenant des OGM ou 

consistant en de tels organismes - au nom de la cohérence. Le règlement 178/2002/CE est explicite à 

cet égard401. 

Pour réaliser cette double mission, un groupe scientifique dédié aux OGM a été institué au sein de 

l’AESA, composé de 21 experts scientifiques chargés d'évaluer les informations scientifiques, de 

discuter de leur contenu et de prendre une décision sur l'avis final d'évaluation des risques. Certains de 

ces experts ont des compétences en matière de biotechnologie, en matière sanitaire ou en matière 

environnementale.  

En matière d’évaluation sanitaire, l’AESA procède en suivant les prescriptions du règlement 

178/2002/CE et peut, comme le prévoit ce dernier, demander à l’organisme d’un État membre de 

procéder à une évaluation de l’innocuité de la denrée alimentaire402.  

En matière d’évaluation environnementale, si le notifiant n’a pas déjà obtenu une autorisation au 

titre de la directive 2001/18/CE, ni donc effectué une évaluation environnementale dans ce cadre, il 

peut demander que cette dernière soit réalisée en même temps que l’évaluation de la sécurité, du point 

de vue sanitaire, prévue par le règlement 1829/2003/CE403. On a vu que dans ce cas, pour que cette 

réglementation sectorielle ne soit pas moins ambitieuse que le cadre général posé par la directive de 

2001, le notifiant doit présenter, dans le cas d’OGM ou denrées alimentaires contenant des OGM ou 

consistant en des OGM, un « dossier technique », comprenant notamment l’évaluation, et un plan de 

monitorage, tous deux tenus de se conformer aux exigences de fond de la directive en la matière404.  

La procédure place l’Autorité au centre du dispositif de « contre-expertise » de cette évaluation 

environnementale. Elle doit vérifier les informations transmises, mais aussi se prononcer sur les 

mesures de gestion comme l’étiquetage, les conditions de mise sur le marché et de monitorage405, 

399 Rment 1829/2003/CE, cons. 31. 
400 Rment 178/2002/CE, cons. 3, 4 et 5. 
401  Rment 178/2002/CE, cons. 38 : « Afin d'éviter de multiplier les évaluations scientifiques et les avis 
scientifiques correspondants sur les organismes génétiquement modifiés (OGM), l'Autorité doit aussi fournir des 
avis scientifiques sur des produits autres que les denrées alimentaires et les aliments pour animaux liés aux OGM 
définis par la directive 2001/18/CE, sans préjudice des procédures qui y sont prévues ». 
402 Rment 1829/2003/CE, art. 6, §3, a) et b).  
403 Ibid., cons. 13.  
404 Ce point est mentionné dans l’art. 6, §4 du Rment 1829/2003/CE. 
405 Rment 1829/2003/CE, art. 5, §5. 
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présenter enfin un rapport d’évaluation des risques406, avec l’aide des analyses effectuées par le Centre 

commun de recherche de la Commission407. 

Les autorités compétentes nationales ont cependant l’occasion de participer au processus de « contre-

évaluation » en matière environnementale, une situation qui s’explique par le fait que l’AESA n’a pas 

pour vocation première de procéder à des évaluations de nature environnementale.  

Les avis facultatifs : l’AESA peut demander à une autorité compétente nationale de procéder à une 

évaluation des risques pour l’environnement408. 

Les avis obligatoires : L’AESA doit, s’agissant des OGM ou denrées contenant des OGM ou 

consistant en de tels organismes, consulter l’autorité compétente (auprès de laquelle a été initiée la 

demande), pour éclairer sa propre évaluation409. Du fait de son expertise centrée sur les questions 

sanitaires plus qu’environnementale, l’AESA est également tenue de demander à une autorité 

nationale compétente, relevant d’États membres volontaires pour cette mission, de réaliser l’évaluation 

environnementale lorsque les OGM concernés par la demande sont des semences (ou un autre matériel 

de multiplication de plantes)410. Cette procédure envisagée en cas de culture requiert des délais assez 

longs compte tenu du fait que ces deux évaluations, au niveau national et communautaire, sont menées 

de manière séquentielle et non pas en parallèle411. 

In fine, en se fondant sur l’évaluation initiale de l’opérateur et celles réalisées le cas échéant par des 

autorités nationales compétentes sur cette évaluation initiale, l’AESA mène sa propre évaluation des 

risques, et rend un rapport motivé412. En outre, elle joue un rôle important pour encadrer le contenu 

des évaluations : comme pour les OGM relevant de la directive de 2001, l’AESA fixe des lignes 

directrices servant de référence à l’évaluation des risques posés par les aliments GM.  

Quelle que soit l’utilisation des OGM, le contrôle de l’administration se double d’un contrôle 

juridictionnel. Dans le cadre de la mise en œuvre du principe de précaution - comme en général dans 

les affaires soulevant des questions scientifiques413 - tant le juge national que le juge communautaire 

n’exercent qu’un contrôle restreint sur l’appréciation des risques effectuée par 

l’administration (légalité interne). En revanche, ils exercent un contrôle strict voire « pointilleux » sur 

les procédures d’évaluation (légalité externe) afin de s’assurer que tous les risques ont été examinés 

sérieusement, et que la précaution ne soit pas un vain mot414. À plusieurs reprises, en France, le 

406 Ibid., art. 6, §6. 
407 Le CCR est l’une des directions générales de la Commission européenne. Il compte sept instituts de recherche 
situés dans cinq États membres de l'UE (Belgique, Allemagne, Italie, Pays-Bas et Espagne). 
408 Rment 1829/2003/CE, art. 6, §3, b). 
409 Ibid., art. 6, §4 
410 Ibid., art. 6, §3, c). 
411 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 28. 
412 Rment 1829/2003/CE, art. 6, §6. 
413 A propos du contrôle restreint du juge sur l’expertise scientifique, v. E. NAIM-GESBERT, Les dimensions 
scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 612-615. Si le contrôle juridictionnel se cantonne pour 
l’essentiel à l’erreur manifeste d’appréciation, la présomption de preuve scientifique délivrée par l’expertise doit 
cependant être appréciée souveraintement par le juge (ibid., p. 623-626). 
414 H. BOUALILI, Le Conseil d’État et les autorisations de dissémination des OGM - Note sous CE 28 avril 
2006, Fédération des syndicats agricoles MODEF, n° 274458, 274459, Revue de droit sanitaire et social, 2006, 
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Conseil d’État a prononcé des sursis à exécution ou des annulations d’autorisation de dissémination 

pour dossier d’évaluation incomplet415. L’attention du juge se porte particulièrement sur le sérieux du 

fondement scientifique de l’évaluation, un des principes fondamentaux pour l’encadrement des 

risques, et à ce titre sera précisée infra.  

 

  

p. 1019. « Le sursis à exécution prononcé par le CE dans l’affaire du maïs transgénique (CE 25 sept. 1998, 
Assoc. Greenpeace France) traduit la volonté, de la part de la haute juridiction administrative, de contrôler 
strictement le respect des procédures imposées dans un souci de précaution ». Cette position « répond 
incontestablement à l’esprit du principe de précaution, c’est-à-dire un principe qui comporte l’aménagement de 
procédures permettant un examen aussi complet que possible du risque ».  
415 Ainsi, dans deux arrêts de 2006 et 2009, le Conseil d’État a-t-il annulé des autorisations d’expérimentation 
délivrées par le ministre de l’agriculture à l’industriel Monsanto, estimant que le dossier technique était 
incomplet (CE, 28 avr. 2006, n° 274458, Féd. Synd. Agricoles MODEF et CE, 24 mai 2009, n° 304401, 
Commune Bourgoin-Jallieu).  
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SECTION 2 - L’IDENTIFICATION DES PRINCIPES D’EVALUATION : LA CONCILIATION ENTRE 

LIBERTES ECONOMIQUES ET PROTECTION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

Le régime communautaire des OGM entend encadrer l’évaluation des risques par une série de 

principes afin de répondre au double objectif de la précaution telle qu’envisagée dans le domaine des 

biotechnologies : protection environnementale et sanitaire d’un côté, compatibilité de cette protection 

avec le libre-échange et la restauration de la confiance des consommateurs, de l’autre. 

La directive 90/220/CEE adoptée en 1990 prévoyait un examen des risques sur la base d’une liste 

d’informations assez détaillées à fournir, mais sans précision sur les modalités de l’évaluation. Pour 

répondre aux critiques suscitées par une évaluation jugée trop sommaire, la réforme du régime en 2001 

a non seulement largement étoffé la liste des informations à inclure dans la notification (annexes III et 

IV) mais également établi, de manière « inédite » 416, une liste de principes destinés à guider le 

processus d’évaluation.  

On trouve ainsi, à destination des notifiants, une annexe II sur les principes applicables à l'évaluation 

des risques pour l'environnement, avec une série d’objectifs, de principes et même de 

recommandations de méthodologie. S’adressant cette fois aux autorités compétentes, l’annexe VI pose 

des lignes directrices concernant les rapports d’évaluation, qui doivent inclure un minimum 

d’informations, y compris pour étayer les conclusions à propos de la mise sur le marché de l’OGM 

concerné. Il s’agit de s’assurer que tous les points jugés importants ont bien été examinés, et de 

garantir un minimum de transparence non seulement sur l’évaluation exercée par le notifiant, mais 

aussi sur le contrôle de cette évaluation réalisé par l’autorité compétente. L’objectif implicite est, en 

précisant le contenu et le processus d’évaluation, d’éviter que les évaluations - mais aussi le contrôle 

de celles-ci par les autorités compétentes - se montrent trop vagues, insuffisamment documentées - en 

somme que l’évaluation ne s’avère que de pure forme. 

Plus précisément, l’annexe II comprend une référence explicite à la précaution, laquelle commande 

une série d’autres principes que nous allons ici développer, au regard de la problématique sur les 

libertés économiques. Cette annexe prévoit en effet, dans son point B, que, « conformément au 

principe de précaution, il conviendrait de respecter les principes généraux ci-après en effectuant 

l'évaluation des risques pour l'environnement »417 : 

− une comparaison des caractéristiques de l’OGM avec l’organisme non modifié dont il est issu, 

− la transparence et recours à des méthodes scientifiquement fiables, 

− une évaluation au cas par cas, selon le type d’OGM, son usage, 

416
 E. BROSSET, « Le protocole biosécurité et le droit communautaire », préc., p. 121. 

417 Dir. 2001/18/CE, annexe II, « Principes applicables à l’évaluation des risques pour l’environnement », qui 
détaille trois éléments concernant l’évaluation : les objectifs, les éléments à prendre en considération et les 
principes généraux et méthodologie, avec également, le contenu des « conclusions concernant les incidences 
potentielles sur l’environnement de la dissémination ou de la mise sur le marché ». 
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− une révision de l’évaluation des risques possibles en fonction de nouvelles informations 

disponibles. 

Le principe de précaution recommanderait ainsi un certain type d’évaluation fondé sur une 

comparaison entre OGM et non OGM (approche par « équivalence en substance »), une analyse « sur-

mesure » (cas par cas), une expertise transparente et fiable scientifiquement, et enfin une possibilité de 

révision des risques et de leur gestion.  

On a déjà vu dans quelle mesure l’approche casuistique, évoquée dans le troisième principe, était un 

élément essentiel du dispositif communautaire d’évaluation et d’autorisation, caractérisé par le 

renversement de la charge de la preuve du risque au cas par cas à la charge de l’opérateur OGM. 

S’agissant du principe de révision de l’évaluation des risques possible au nom d’une adaptation aux 

connaissances scientifiques, l’évaluation du risque OGM est effectivement soumise à un processus de 

révision constante, au-delà de l’autorisation de dissémination, que ce soit dans le cadre de la directive 

de 2001 ou du règlement de 2003, dans le but de permettre une évolution vers des dispositions plus 

libérales ou au contraire plus restrictives, à l’initiative des opérateurs, d’institutions communautaires 

ou d’États membres. Ce processus d’adaptation de l’évaluation des risques à l’évolution des 

connaissances scientifiques, commandé par le contexte de précaution, présente des conséquences 

directes sur la gestion des risques et les modalités d’application de l’autorisation : à ce titre, il sera 

développé dans le chapitre 3. 

Seront donc analysés successivement le principe d’un fondement scientifique (I), le principe de 

transparence, auquel on adjoindra le principe d’indépendance, tout deux applicables essentiellement à 

l’expertise chargée de la « contre-évaluation », (II), et enfin le principe d’équivalence en substance 

(III). 

L’application des deux premiers principes pèse évidemment sur la liberté économique du notifiant, au 

regards des coûts engagés et des délais allongés, on le verra dans la prochaine section. Au-delà de 

cette considération pratique, il apparaît que les deux principes de fondement scientifique d’un côté, et 

de transparence de l’autre, ont maille à partir avec les libertés économiques, mais chacun dans un sens 

différent. En effet, l’exigence d’un fondement scientifique de l’évaluation représente une tentative de 

rationalisation du processus pour le rendre compatible avec le marché intérieur, et éviter les tentations 

protectionnistes. De leur côté, l’exigence de transparence, et celle d’indépendance de l’expertise qu’on 

va ici lui associer, ont pour but de prévenir les collusions avec le pouvoir économique, restreignant de 

ce fait la marge de manœuvre du notifiant. Ces deux principes sont cependant étroitement liés, la 

qualité scientifique d’une évaluation étant étroitement tributaire de l’indépendance de l’expertise.  
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I - FONDEMENT SCIENTIFIQUE DE L’EVALUATION : LA RATIONALITE SCIENTIFIQUE AU BENEFICE 

DE LA RATIONALITE ECONOMIQUE 

Un fondement scientifique fiable représente une exigence en matière de risque aussi bien en droit du 

commerce international qu’en droit communautaire, sous la pression de la jurisprudence (A). Pour les 

OGM, cette exigence réclame le respect de règles procédurales précises, sous le contrôle du juge (B).  

 

A/ UNE BASE SCIENTIFIQUE SOLIDE : UNE EXIGENCE EN MATIERE DE RISQUE EN GENERAL 

L’exigence d’un « fondement scientifique fiable » en matière d’évaluation d’OGM traduit une 

préoccupation observable en matière de risques en général, notamment lorsque ceux-ci sont envisagés 

au niveau de l’OMC. En effet, cette base scientifique est perçue, dans le cadre des règles du commerce 

international, comme une référence objective et universelle permettant de prévenir l’arbitraire et le 

protectionnisme. Le postulat est le suivant : le recours à la rationalité scientifique garantit le respect de 

la rationalité économique418, celle en tout cas qui, en économie de marché, érige le libre-échange en 

objectif essentiel.  

Ainsi, dans le domaine alimentaire, l’accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaire (SPS) 419 

dispose qu’une mesure dérogatoire au libre-échange, décidée au nom de la « protection de la santé et 

de la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végétaux », doit « être fondée sur des 

principes scientifiques et (…) ne (doit) pas (être) maintenue sans preuves scientifiques suffisantes »420. 

Cette exigence d’un « test scientifique » limite les cas acceptables de mesures restreignant le libre-

échange 421 , mais n’exclut pas, même dans le cadre de l’OMC, la reconnaissance de mesures 

dérogatoires alors même que les connaissances scientifiques à propos d’un risque sont encore 

insuffisantes422.  

La nécessité d’une évaluation aux bases scientifiques solides a forgé les concepts utilisés en la matière 

dans l’ordre juridique communautaire. Il est important de noter que, dans l’Union européenne, cet 

impératif ne répond pas uniquement à un souci d’éviter toute entrave au libre-échange jugée 

illégitime : elle traduit aussi le souhait d’éviter les scandales, notamment sanitaires, auxquelles avaient 

418 V. sur ce point C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, préc. : « L’outil scientifique est aujourd’hui jugé 
comme le plus objectif et donc le plus pertinent pour la réglementation des risques. Il assurerait une cohérence 
des mesures adoptées. Lui seul permettrait en outre aux États de justifier d’éventuelles entraves aux échanges 
commerciaux ». V. aussi P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de 
l’alimentation : vers une nouvelle forme d’interaction entre la science et le droit », préc., p. 25 : « L’évaluation 
scientifique confère, en quelque sorte, légitimité et objectivité à la décision ».  
419 Accord sur l’encadrement des réglementations concernant l’innocuité des produits alimentaires, la protection 
des animaux et la préservation des végétaux, entré en vigueur le 1er janvier 1995. 
420 V. l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, entré en vigueur en 1995, art. 2.1 et 2.2 
et annexe A. Pour M. M. MBENGUE, ce recours à un fondement scientifique « sert de substratum à la foi, ou 
pour parler juridiquement à la présomption irréfragable selon laquelle faire reposer le mécanisme de l’Accord 
SPS sur la science est à même de prévenir les velléités protectionnistes qui pourraient guider les Membres de 
l’OMC » dans l’adoption des mesures SPS (« La relation entre l’article 5-1 et l’article 5-7 de l’accord SPS à la 
lumière de l’affaire CE-produits biotechnologiques », préc.). 
421 C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 138-149. 
422 Accord SPS, art. 5-7. Ce point sera développé dans le titre 2 de la présente partie.  
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conduit des décisions mal justifiées sur le plan scientifique423, et donc les risques associés à cette 

insuffisance.  

Il demeure que c’est bien sous l’impulsion de la réglementation et de la jurisprudence de l’OMC que 

des principes et critères se sont développés pour encadrer cette exigence. C’est particulièrement patent 

en matière de sécurité alimentaire ainsi que lorsque le principe de précaution est engagé - les OGM 

cumulant le fait d’être concernés par les questions de sécurité alimentaire et par le principe de 

précaution… On assiste ainsi à une « « homogénéisation de la jurisprudence » de l’OMC et de la 

CJCE, et même à un phénomène de « mimétisme » de la seconde vis-à-vis des organes de règlement 

de différends de la première424, avec l’ambition implicite, chez les Européens, de limiter les différends 

commerciaux internationaux, en particulier lorsque l’on a recours au principe de précaution. Fidèle à 

sa jurisprudence Alpharma-Pfizer425, le juge du Luxembourg veille de manière constante, dans tous les 

domaines d’application de la précaution, à ce que les mesures de protection se fondent sur des bases 

scientifiques objectives, en en précisant les conditions : les présomptions sur l’existence d’un risque 

doivent reposer sur des informations suffisamment fiables et sérieuses426.  

Le juge européen s’efforce ainsi de trouver un équilibre entre l’impossibilité de réaliser une évaluation 

scientifique la plus complète possible - puisque ce sont justement les défaillances des données 

scientifiques qui justifient les mesures de précaution - et la nécessité d’un minimum de preuves 

scientifique étayant la crainte du risque, afin d’écarter les mesures reposant sur une présomption 

« fondée sur de simples suppositions scientifiquement non vérifiées de risques éventuels » 427. 

La réglementation communautaire s’est également fait l’écho des critères établis dans les enceintes 

de l’OMC, et ce dans le domaine environnemental et alimentaire, dans le domaine de la précaution, et 

enfin, à la croisée de ces domaines, dans le régime sur les OGM. Dans le domaine environnemental, le 

traité de l’Union européenne établit que l’Europe communautaire doit tenir compte, dans l’élaboration 

423 C. NOIVILLE et N. SAADELER estiment que la condition d’une base scientifique trouve en Europe ses 
racines dans des crises sanitaires récentes « ayant montré que l’on ne s’était pas suffisamment donné les moyens 
d’identifier les risques avant d’agir ». V. aussi sur ce point C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois 
remarques à propos du principe de précaution », Petites Affiches, 2 nov. 2004, n° 219, p. 10 : « L’un des soucis 
sous-jacents au principe de précaution » est « d’introduire davantage de science dans la décision publique, car le 
principe de précaution est né après des scandales où le pouvoir politique n’avait pas diligenté assez d’expertise 
scientifique ». C’est contre cette insuffisante expertise scientifique que « le principe de précaution vise à lutter, 
ainsi que l’illustre toute la législation interne et communautaire qui, en matière de sécurité sanitaire, écologique 
ou alimentaire, vise le principe et s’attache simultanément à faire de l’évaluation scientifique l’épine dorsale de 
la décision publique ». 
424 Intervention de C. NOIVILLE, Compte rendu de l’audition publique du 1er oct. 2009, p. 14, sur le rapport 
parlementaire « Le principe de précaution : bilan de son application quatre ans après sa constitutionnalisation » 
de C. BIRRAUX, député, et J-C. ETIENNE, sénateur.  
425 TPIUE, 11 sept. 2002, Pfizer Animal Health SA c/ Conseil et Alpharma Inc. c/ Conseil, T-13/99 et T-70/99. 
426 V. C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois remarques à propos du principe de précaution », préc., p. 
10 : « Les juges (…) nous donnent des éléments toujours plus précis de ce qu’ils entendent par évaluation, le 
respect d’un certain nombre de principes selon lesquels elle doit être menée (excellence, indépendance, 
transparence), le fait que ces évaluations soient spécifiques aux risques redoutés et précises. » V. aussi sur ce 
point M-A. HERMITTE, « Relire l’ordre juridique à la lumière du principe de précaution », préc. 
427 CJCE, 9 sept. 2003, Monsanto Agricoltura Italia, C-236/01, §138. Deux types de cas impliquant le principe 
de précaution peuvent se retrouver devant le juge : soit le plaignant estime que le principe de précaution aurait dû 
être appliqué alors qu’il ne l’a pas été, soit au contraire le plaignant estime qu’il n’était pas légitime d’invoquer 
ce principe. Dans les deux cas, le juge fait passer un « test scientifique » aux mesures adoptées.  
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de sa politique, des « données scientifiques et techniques disponibles »428 et, d’une manière générale, 

l’expertise scientifique est sommée d’éclairer le processus décisionnel 429 . Dans le domaine 

alimentaire, cette « collaboration entre science et droit » 430 a été formalisée par l’approche du Livre 

blanc sur la sécurité alimentaire du 12 janvier 2000, puis par le règlement 178/2002/CE posant une 

méthode d’analyse des risques.  

De manière transversale, en matière de précaution, l’évaluation scientifique est devenue un prérequis 

dans la mise en œuvre de ce principe, telle que recommandée par la Communication de la Commission 

de 2000 sur le recours au principe de précaution. Il est intéressant de noter que l’adoption d’un 

« processus de prise de décision structuré, fondé sur des données scientifiques détaillées et autres 

informations objectives » y est présentée comme la condition pour que les mesures de précaution 

présentent un caractère équilibré entre libertés et droits des personnes et des entreprises d’un côté, 

protection environnementale et sanitaire de l’autre431. 

Cette Communication, rappelons-le, se veut un guide du bon usage de la précaution au sein de 

l’Union, mais également une défense et illustration de ce même principe à l’intention des partenaires 

commerciaux. Ainsi, la Commission entend, par des lignes directrices en matière d’évaluation, à la 

fois unifier les pratiques européennes et assurer une vision dynamique du principe de précaution, mais 

aussi se conformer aux principes établis par l’organe d’appel de l’OMC, notamment dans l’affaire du 

bœuf aux hormones, afin de présenter un dispositif légitime du point de vue des règles du commerce 

international, du libre-échange432.  

 

B/ LES MOYENS DE RESPECTER L’EXIGENCE SCIENTIFIQUE DANS LE CADRE DU REGIME OGM 

L’exigence d’une base scientifique pour l’évaluation trouve sa pleine expression dans la 

réglementation sur les OGM, à commencer par celle adoptée au niveau international avec le Protocole 

de Carthagène 433 . Au niveau communautaire, devenue l’un des principes généraux qui inspirent 

l’évaluation434, elle concerne l’opérateur comme l’expertise publique au moment de l’autorisation elle-

même, mais également lorsqu’un État, décidant d’avoir recours à une mesure de sauvegarde, opère à 

428 TUE, art. 191, §3. 
429 Sur le rapport entre expertise scientifique et processus décisionnel, v. E. NAIM-GESBERT, Les dimensions 
scientifiques du droit de l’environnement, préc.. notamment p. 581 et s. 
430 P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers une nouvelle 
forme d’interaction entre la science et le droit », préc., p. 2. Pour ces auteurs, « seule la science permet d’établir 
les effets des aliments sur la santé humaine et animale. Ainsi la législation alimentaire se fonde également sur la 
science ». 
431 Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., p. 2. 
432 V. sur ce point L. BOY et al., « Analyse de la Communication de la commission européenne de février 2000 
au regard des débats actuels sur le principe de précaution », Revue internationale de droit économique 2/2001 (t. 
XV, 2), p. 127-160. 
433 Selon l’art. 15 du Protocole de Carthagène, les évaluations des risques doivent être entreprises selon des 
« méthodes scientifiques éprouvées », conformément à une annexe III qui détaille les principes généraux et les 
méthodes d’évaluation. On notera que ces évaluations ne doivent pas seulement reposer sur les informations 
fournies conformément à l'article 8 du protocole, elles peuvent également se fonder sur « d’autres preuves 
scientifiques disponibles », ce qui évite de se limiter aux informations que veut bien transmettre le notifiant.  
434  L’évaluation des risques doit être effectuée « selon une méthode scientifiquement fiable, fondée sur les 
données scientifiques et techniques disponibles » (Dir. 2001/18/CE, annexe II, B).  
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une réévaluation des risques qui doit également reposer sur des données scientifiques (1), sous le 

contrôle du juge (2) et de la Commission européenne (3).  

1 - L’exigence scientifique dans la réglementation 

D’une manière générale, en matière de risques, il est communément admis que, pour pouvoir être 

considérée comme présentant un fondement scientifique solide, une évaluation des risques doit 

répondre à deux conditions essentielles : elle doit être menée en respectant l’indépendance des experts, 

un aspect qui sera abordé en même temps que le principe de transparence ; et suivre des 

méthodologies considérées comme scientifiquement robustes, un point qui est développé ici.  

La directive 2001/18/CE définit effectivement en annexe ce que doit être la méthodologie applicable. 

L'annexe II, en plus de poser le principe général d’une démarche scientifique, détaille deux types 

d’orientation : 

- s’agissant du contenu, sont précisées les caractéristiques des OGM et des disséminations concernées 

qui doivent être analysées dans l’évaluation (point C) ainsi que les informations détaillées sur les 

incidences potentielles sur l’environnement qui doivent être contenue dans les notifications (point D).  

- s’agissant de la méthode proprement dite, sont définies les étapes de l’évaluation des risques (point 

C), au nombre de six : identification des caractéristiques qui peuvent avoir des effets négatifs ; 

évaluation des conséquences potentielles de chaque effet négatif, s'il se produit ; évaluation de la 

probabilité que chaque effet négatif potentiel se produise, estimation du risque lié à chaque 

caractéristique identifiée des OGM, application de stratégies de gestion aux risques provenant de la 

dissémination volontaire ou de la commercialisation d'OGM ; détermination du risque général du ou 

des OGM.  

Cette procédure par étapes se conforme peu ou prou aux recommandations de la Commission de 2000 

pour laquelle, en matière de précaution, avant toute décision, il convient d’établir une évaluation 

organisée en quatre temps : l'identification du danger, la caractérisation du danger, l'évaluation de 

l'exposition et la caractérisation du risque435. Pour les OGM, une étape supplémentaire, caractéristique 

de leur régime, s’ajoute à cette liste : l’étape des « stratégies de gestion » des risques, dont l’étude, on 

l’a vu, est impartie aux notifiants dès la phase de l’évaluation. On notera que les méthodes de 

détection présentées par le notifiant doivent être validées par le Centre Commun de Recherche (JRC) 

de la Commission européenne. 

Du point de vue du marché intérieur, la détermination d’une méthode jugée scientifiquement 

rationnelle ne vise pas seulement à limiter les décisions arbitraires et protectionnistes. Elle a pour 

objectif un minimum d’harmonisation entre les États membres. La directive 2001/18/CE considère 

435 Comm. de la Commission sur le principe de précaution, préc., § 5.1.2 et annexe III « Les quatre volets de 
l'évaluation du risque ». Cette évaluation en quatre temps, inspirée par un rapport américain Risk Assessment in 
the Federal Government : Managing the Process (National Academy of Science / National Research Council, 
Washington DC, National Academy Press, 1983), a été reprise à son tour par une série de réglementations 
communautaires sectorielles, notamment le règlement 178/2002/CE sur la législation alimentaire (art. 3, §12), 
ainsi que par la jurisprudence (TPICE, 11 sept. 2002, aff. T-13/99, Pfizer Animal Health c/ Conseil, point 157). 
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ainsi comme essentielle l’harmonisation de la méthodologie entre les États membres436, de même que 

le règlement 1829/2003/CE437. Cet aspect explique la longueur des annexes, ainsi que celle des « notes 

explicatives » adoptées en 2002 par la Commission européenne pour préciser le contenu des exigences 

contenues dans l’annexe II 438. Dans le domaine alimentaire, des « lignes directrices » ont été, de 

surcroît, régulièrement demandées à l’AESA à partir de 2004 pour orienter plus précisément les 

pétitionnaires dans leurs démarches.  

L’objectif n’est pas de procéder à une harmonisation complète, mais à un rapprochement permettant 

d’éviter une trop grande disparité entre les États membres au moment de la transposition de la 

directive 2001/18/CE. Cette disparité serait en effet dommageable à l’harmonie du marché intérieur 

des OGM, et inciterait les notifiants à choisir de déposer leur demande d’autorisation dans le pays où 

l’évaluation est jugée la plus laxiste.  

Du point de vue de l’opérateur économique, la définition d’une méthodologie commune, aussi lourde 

et contraignante soit-elle, présente un avantage, celui de la stabilité des normes, au sein du marché 

intérieur comme sur le marché international. Elle permet notamment à l’Union européenne de 

présenter une doctrine commune, et donc plus solide, à l’égard de l’OMC. Il faut rappeler que, au 

moins autant que la contrainte (environnementale ou sanitaire) elle-même, le marché redoute la 

disparité ou l’instabilité des contraintes d’un territoire à l’autre.  

L’exigence d’une évaluation fondée scientifiquement ne signifie pas que l’on aura pu répondre avec 

certitude à toutes les interrogations quant aux risques, mais implique que l’on se pose toutes les 

questions essentielles afin de permettre qu’une décision soit prise en tenant compte des données 

scientifiques les plus récentes et pertinentes : le principe de précaution se présente donc comme 

l’inverse d’un « principe anti-science » redouté par ses adversaires439.  

Cependant, malgré l’importance accordée à la science, celle-ci ne dicte pas tout en matière de risque : 

il y a place, on le verra en deuxième partie, pour une marge de manœuvre dévolue à l’autorité 

politique. 

 

2 - L’exigence scientifique dans la jurisprudence 

Dans la droite ligne de la jurisprudence Pfizer, le contentieux des OGM laisse apparaître un contrôle 

appuyé du juge sur la suffisance du fondement scientifique de l’évaluation préalable des risques. 

436 Dir. 2001/18/CE, cons. 18 : « Il est nécessaire d'instaurer des procédures et des critères harmonisés pour 
l'évaluation cas par cas des risques potentiels liés à la dissémination volontaire d'OGM dans l'environnement », 
et cons. 20 : « Il est nécessaire de définir une méthodologie commune d'évaluation des risques pour 
l'environnement ». 
437 Rment 1829/2003/CE, cons. 30 et 31. 
438 Déc. de la Commission européenne, 24 juil. 2002, arrêtant les notes explicatives destinées à compléter 
l’annexe II de la Dir. 2001/18/CE (2002/623/CE), comme prévu par l’annexe II elle-même (al. 1).  
439 C. NOIVILLE, « Science, décision, action : trois remarques à propos du principe de précaution », Petites 
Affiches, 2 nov. 2004, n° 219, p. 10 : « Veiller, d’une part, à recueillir l’ensemble des données scientifiques 
disponibles avant de prendre une décision de commercialisation d’un produit ou de développement d’une 
activité ; s’attacher, d’autre part, à n’adopter de mesures de précaution qu’à la condition d’avoir en mains des 
indices fiables de plausibilité du risque : voilà bien deux facettes d’une même exigence qui aboutit non pas à 
récuser mais au contraire à conforter la rigueur scientifique de l’action publique. » 
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S’agissant des évaluations réalisées en vue d’une autorisation de mise sur le marché, le juge national 

exerce son contrôle uniquement sur la légalité externe de l’acte litigieux (contrôle de l’erreur 

manifeste d’appréciation), mais de manière attentive, et même pointilleuse, à propos de l’exhaustivité 

de l’expertise scientifique. Le Conseil d’État a, dans un cas d’espèce, estimé que les phénomènes 

d’interaction entre les plantes GM et l’écosystème, présentés comme des « éléments déterminants de 

l’évaluation des risques », ne pouvaient être examinés « en l’absence, dans le dossier technique, d’une 

localisation géographique précise des sites de dissémination ». Ce vice de procédure étant considéré 

comme substantiel, les décisions d’autorisation attaquées ont été annulées, portant une limite au 

pouvoir discrétionnaire de l’autorité ministérielle440.  

Le juge du fond ne s’interdit pas une certaine rigueur, comme en témoigne l’arrêt de la Cour d’appel 

de Colmar du 14 mai 2014441. Celle-ci a estimé que l’autorisation d’un essai de vignes avec porte-

greffe transgéniques de l’INRA (Institut national de la recherche agronomique) reposait sur une 

évaluation ne répondant pas aux exigences en matière d’évaluation scientifique, puisqu’elle se 

contentait d’affirmer l’absence de risque sur la santé et sur l’environnement récepteur sans données ni 

démonstrations scientifiques à l’appui, « alors que les textes [encadrant les OGM] imposent au 

demandeur de fournir effectivement, et non par une simple pétition de principe, les éléments 

d’information permettant d’évaluer l’impact de l’essai sur la santé publique ». L’autorisation 

ministérielle a donc été annulée pour « erreur manifeste d’appréciation des risques ». Cet arrêt 

présente aussi un intérêt car il met le pétitionnaire (et l’organisme chargé de contrôler son évaluation) 

devant son devoir de veille scientifique : la Cour de Colmar a ainsi estimé que, plutôt que de faire le 

constat d’une absence du risque sur un problème précis, le rapport d’évaluation aurait dû tenir compte 

des études disponibles : au jour du dépôt de la demande, étaient publiées des études scientifiques 

ciblant le risque de recombinaison des virus dont celui produit par la PGM, ce que l’INRA « ne 

pouvait ignorer"… 

Au niveau communautaire, le contrôle du juge sur le fondement scientifique de l’évaluation des 

risques posés par les OGM s’est essentiellement concentré sur les mesures de sauvegarde442, et sera 

ainsi traité dans le titre suivant, à l’occasion de l’analyse de la clause de sauvegarde de la directive 

2001/18/CE et de la mesure d’urgence du règlement 1829/2003/CE. Ce contrôle juridictionnel a 

également eu l’occasion de s’exercer à la suite d’un tel examen réalisé par la Commission concernant 

des demandes de dérogations nationales.  

 

440 CE, Féd. Synd. Agricoles MODEF, préc. Pour H. BOUALILI, avec cet arrêt, le Conseil d’État a « rompu avec 
sa tradition de ne pas rentrer dans le bureau des scientifiques » : « (…) aucun laxisme ne peut être toléré de la 
part du juge dans le respect préalable des règles d’évaluation des risques, compte tenu du rôle déterminant de 
l’expertise scientifique. Malgré le pouvoir discrétionnaire de l’autorité ministérielle, sa marge de manœuvre est 
alors sérieusement réduite » (« Le Conseil d’État et les autorisations de dissémination des OGM », préc.).  
441 CA Corr. Colmar, 14 mai 2014, n° 14/00373, aff. Berrahil, Bonzi, Borde e. a. 
442 Pour F-G. TREBULLE, les contentieux liés à la clause de sauvegarde peuvent « assez logiquement être 
perçus comme des contentieux de l’évaluation des risques » (« Evaluation des risques et responsabilité », in Les 
OGM en questions, préc., p. 253). 
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3 - L’exigence scientifique sous le contrôle de la Commission européenne 

La possibilité pour les Etats de demander des dérogations par rapport à un régime harmonisé, ouvert 

par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, article 114, §5, fournit l’opportunité à la 

Commission européenne, chargée d’autoriser les dispositions nationales dérogatoires, d’exercer un 

contrôle strict des données scientifiques fournies pour justifier lesdites exceptions. Le traité 

conditionne en effet de telles dérogations notamment à la production de « preuves scientifiques 

nouvelles relatives à la protection de l’environnement ou du milieu de travail». Dans le domaine des 

OGM, la Commission en a fait une lecture « plutôt restrictive »443 à la faveur de la notification d’un 

projet de loi adopté par le gouvernement du Land de Haute-Autriche visant à prohiber tout OGM sur 

son territoire durant 3 ans, en estimant que des données disponibles avant la mesure d’harmonisation 

ne pouvaient fonder une demande de dérogation, même dans le cadre d’une nouvelle évaluation444. En 

2005 puis 2007, le juge européen l’a suivie sur ce point, en se fiant à l’appréciation des éléments 

probants réalisée par la Commission, elle-même reposant sur celle de l’AESA445. Plus récemment, la 

Commission a rejeté une notification de la Pologne en raison de l’absence de preuves scientifiques 

nouvelles étayant l’existence d’un risque pour l’environnement446.  

 

II - UNE EXPERTISE TRANSPARENTE ET INDEPENDANTE  

En matière de risque, le juge européen exige une évaluation « aussi exhaustive que possible sur la base 

d’avis scientifiques fondés sur les principes d’excellence, de transparence et d’indépendance »447. Pour 

ce qui concerne le domaine des biotechnologies, si la transparence, dans le cadre de la directive de 

2001, fait explicitement partie des principes généraux à laquelle l’évaluation des OGM doit se 

soumettre448, le principe d’indépendance est quant à lui moins clairement évoqué. Pourtant, celui-ci 

doit également être ici pris en considération, d’abord parce qu’il est généralement admis qu’il est la 

condition de cette « fiabilité » de l’évaluation requise parmi ces mêmes principes généraux449, ensuite 

parce qu’il est étroitement associé, dans les considérants de la directive de 2001, à une évaluation de 

qualité450.  

443 E. BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire : le génie génétique, préc., p. 537. 
444 La Commission a repris les conclusions de l’AESA, notamment celles selon lesquelles, d’une part, « les 
preuves scientifiques présentées ne contenaient aucune information nouvelle ou spécifiquement locale 
concernant les incidences sur l’environnement ou sur la santé humaine de cultures ou d’animaux génétiquement 
modifiés existants ou à venir » et, d’autre part, il n’a été présenté « aucun élément scientifique prouvant que cette 
région d’Autriche [possédait] des écosystèmes particuliers ou exceptionnels, nécessitant une évaluation des 
risques distincte de celles menées pour l’Autriche dans son ensemble ou pour d’autres régions similaires 
d’Europe ».  
445 Pour plus de développement sur cette affaire, v. Titre 2, Ch. 2, Sec. 2 de la présente partie.  
446 Pour plus de développement sur cette affaire, v. Titre 2, Ch. 2, Sec. 1 de la présente partie.  
447 Aff. Pfizer, T 13/99 préc., point 159. 
448 Dir. 2001/18/CE, annexe II, B, 2 : « L'évaluation des risques pour l'environnement devrait être effectuée de 
manière transparente ».  
449 Dir. 2001/18/CE, annexe II B, 2, sur la « nécessité d’un fondement scientifique fiable ».  
450 Dir. 2001/18/CE, cons. 20 : « Il est nécessaire de définir une méthodologie commune d'évaluation des risques 
pour l'environnement basée sur une consultation scientifique indépendante (…) », et cons. 21 : « Les États 
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Les deux principes de transparence (A) et d’indépendance (B) sont d’ailleurs souvent requis de 

manière conjointe, comme c’est le cas par exemple à propos des missions de l’AESA451, ou encore au 

sein du régime français sur les OGM, qui exige une évaluation indépendante et une « expertise 

collective menée selon les principes de compétence, pluralité, transparence et impartialité »452 - des 

principes qui avaient été initialement rejetés par la commission des affaires économiques, de 

l’environnement et du territoire de l’Assemblée nationale453.  

Se pose la question de la légitimité à faire découler du principe de précaution les principes de 

transparence et d’indépendance en matière d’évaluation. En effet, ces deux principes se présentent 

comme les gages d’une bonne qualité de l’évaluation des risques en général, et non seulement en 

situation de risque incertain. On peut cependant estimer que le processus d’évaluation et de décision 

étant, en situation d’incertitude, plus complexe, sujets à controverses, comme c’est effectivement le 

cas avec les OGM, ces deux principes s’imposent d’autant plus454. Ces principes sont ici envisagés 

uniquement en ce qu’ils concernent l’expertise publique et non l'évaluation des opérateurs.  

 

A/ LE PRINCIPE DE TRANSPARENCE 

À peine évoquée par les textes, la transparence est pourtant perceptible à travers de nombreuses 

dispositions, et au premier au premier chef à propos de l’évaluation, en particulier grâce à une série 

d'articles permettant au public d’accéder à des informations concernant différents stades de 

l’évaluation. Ainsi, en cas de dissémination à des fins de recherche et développement, les notifications 

sont mises à disposition du public mais sous forme synthétique, certaines informations pouvant rester 

confidentielles. En cas de dissémination à des fins de mise sur le marché, et toujours sous réserve des 

informations confidentielles, la synthèse de la notification, mais aussi le rapport d’évaluation adopté 

par l’autorité compétente, sont mis à la disposition du public. En France, les évaluations des 

disséminations sont rendues publiques. En outre, les conclusions de toutes les études et tests réalisés 

dans les laboratoires publics chargés des évaluations sont mises à la disposition du public, sous réserve 

d’un droit à la confidentialité et à la propriété intellectuelle. 

Enfin, dans le cadre du règlement sectoriel 1829/2003/CE sur les aliments GM, sont mises à 

disposition du public les informations transmises par le notifiant lors de sa demande ainsi que les avis 

membres et la Commission devraient veiller à ce que soit effectuée une recherche systématique et indépendante 
concernant les risques potentiels. »  
451 Rment 178/2002/CE, art. 22, §7 : « L'Autorité exécute sa mission dans des conditions lui permettant d'assurer 
un rôle de référence par l'indépendance et la qualité scientifique et technique des avis qu'elle rend et des 
informations qu'elle diffuse, par la transparence de ses procédures et modes de fonctionnement (…). » 
452 C. env., art. L 531-2-1 : « Les décisions d’autorisation concernant les OGM ne peuvent intervenir qu’après 
une évaluation préalable indépendante et transparente des risques pour l’environnement et la santé publique. 
Cette évaluation est assurée par une expertise collective menée selon les principes de compétence, pluralité, 
transparence et impartialité ».  
453 V. Rapp. n° 746 fait au nom de la commission des affaires économiques, de l’environnement et du territoire 
de l’Assemblée nationale sur le projet de loi relatif aux OGM, A. HERTH, député, 27 mars 2008, p. 40.  
454 Le Rapport KOURILSKY-VINEY, préc., préconise d’ailleurs d’améliorer le statut de l’expertise, notamment 
au regard de son indépendance et de la transparence, comme une condition d’une bonne mise en œuvre du 
principe de précaution (p. 60 et s.).  
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des autorités compétentes - à l’exception des informations confidentielles. D’une manière générale, 

l’AESA est tenue de se conformer à des modalités de transparence, et doit en particulier rendre publics 

« sans tarder » le compte rendu des réunions ainsi que les avis des comités scientifiques. Il est notable 

que le régime des OGM ne se soit pas contenté d’informer le public au terme du processus 

d’autorisation - comme c’est le cas dans de nombreux régimes d’autorisation - mais entende mettre 

toute la lumière (ou presque…) sur la phase préalable, celle, cruciale, où le risque est cerné.  

Le principe de transparence ne concerne pas seulement le public. Il est effectivement appliqué à 

travers les multiples procédures d’information interinstitutionnelle, entre institutions communautaires, 

entre celles-ci et les institutions et organismes nationaux, au niveau national également, et enfin entre 

l’opérateur OGM et les autorités compétentes. Par ailleurs, la Commission détient un rôle pivot pour 

que toute information concernant les évaluations soit diffusée dans tous les États membres455.  

La reconnaissance des avis marginaux : la transparence ne touche pas seulement le contenu des 

études et informations délivrées par l’opérateur et les autorités chargées de la « contre-évaluation ». 

Elle vise aussi les positions exprimées au cours de l’évaluation par les experts membres de ces 

autorités, avec une certaine reconnaissance des avis marginaux. Cet aspect est lié à la précaution : il 

est d’autant plus légitime de prendre en considération ces voix minoritaires à propos d’un risque que 

l’incertitude scientifique prévaut à leur égard456. La manifestation de ces avis minoritaires peut instiller 

le doute là où il était absent457. La Communication de la Commission sur le principe de précaution 

reconnaît cependant nettement, à certaines conditions, cette possibilité 458, tandis qu’au niveau de 

l’OMC, il est admis qu’on puisse ne pas se ranger à un avis scientifique majoritaire du fait de 

l’existence d’un doute459.  

S’agissant des OGM, si la directive de 2001 ne prévoit rien en la matière, le règlement 178/2002/CE, 

qui crée l’AESA, exige de cette autorité qu’elle fasse preuve de vigilance pour identifier rapidement 

les sources potentielles de divergence entre ses avis scientifiques et les avis scientifiques émanant 

455 V. par exemple son rôle dans Dir. 2001/18/CE, art. 18, sur la procédure communautaire en cas d’objection.  
456 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 647 : Il est « loisible 
en application du principe de précaution (qui consiste notamment à tenir compte des connaissances scientifiques 
non encore consensuellement validées), de considérer de manière plus systématique et institutionnalisée les 
argumentations dissidentes ou minoritaires, tant en ce qui concerne le contrôle juridictionnel du droit de 
l’environnement qu’au sein du processus décisionnel ».  
457 V. le rôle des avis minoritaires à propos des risques posés par les OGM qui contiennent des gènes exprimant 
une résistance aux antibiotiques, à l’occasion de l’affaire Hongrie c/ Commission (aff. T-240/10) concernant la 
pomme de terre Amflora.  
458 Comm. de la Commission européenne le principe de précaution, préc., 6, §2-2 : « Même si l'avis scientifique 
n'est soutenu que par une fraction minoritaire de la communauté scientifique, les avis exprimés devraient être 
pris en compte à condition que la crédibilité et la réputation de cette fraction soient reconnues ». V. sur ce point : 
L. BOY et al. « Analyse de la communication de la commission européenne de février 2000 au regard des débats 
actuels sur le principe de précaution », préc. La question reste à trancher au cas par cas sur ce que la « prise en 
compte » de ces avis minoritaires signifie concrètement…
459 Rapport de l’organe d’appel de l’OMC dans le cas des hormones : «Parfois, l'existence même d'opinions 
divergentes exposées par des scientifiques compétents qui ont mené des recherches sur la question à l'examen 
peut être révélatrice d'une certaine incertitude dans la communauté scientifique », WT/DS26/AB/R, 
WT/DS48/AB/R, Communautés européennes - Mesures communautaires concernant les viandes et les produits 
carnés (hormones), 16 janv. 1998. 

138 

                                                      



d'autres organismes460, et prévoit la publicité des avis minoritaires461. Cette transparence est également 

de mise au sein du HCB462. 

Cette prise en compte suscite parfois la méfiance : pour certains, donner la priorité aux avis 

minoritaires peut mener à des « errances » car ils peuvent servir d’alibi scientifique à des 

gouvernements qui veulent rejeter un OGM pour d’autres raisons463. L’expérience montre en tout état 

de cause que la transparence sur les avis dissidents, si elle est tout à fait légitime et nécessaire compte 

tenu de l’incertitude scientifique et de la demande démocratique de transparence la plus complète, ne 

présente pas, d’une manière générale, que des vertus : en effet, elle peut inhiber les experts qui par 

ailleurs dépendent pour leurs travaux de fonds privés impliqués par l’évaluation ; à l’inverse, l’opacité 

sur l’origine des opinions peut protéger d’éventuels avis défavorables sur un produit… 

 

B/ LE PRINCIPE D’INDEPENDANCE 

1 - La portée de l’indépendance de l’expertise 

La notion d’indépendance, dans le domaine de l’expertise, est plus complexe que celle de la 

transparence. Avant de voir comment, dans le chapitre 2, la question de son respect est posée de 

manière continue, depuis des années, jusqu’à bloquer le système d’autorisation des OGM, il convient 

de préciser ici les modalités et la raison d’être de cette indépendance. De manière liminaire, deux 

questions se posent.  

Indépendance pour qui ? Quand on parle d’évaluation indépendante dans le cas des OGM, il s’agit 

de savoir quelle « évaluation » est concernée : évidemment pas celle, initiale, réalisée par le notifiant, 

mais bien plutôt la « contre-évaluation » effectuée par les autorités compétentes au niveau national, 

par l’AESA au niveau communautaire.  

Indépendante vis-à-vis de qui ? Cet aspect n’est jamais précisé par les textes. D’une manière 

générale, on peut considérer que l’évaluation des risques doit se prémunir contre les pressions de trois 

origines : celles exercées par les opérateurs OGM, qui auront toujours tendance à minimiser le risque ; 

celles des pouvoirs politiques qui auront, selon les cas et les pays, tendance à minimiser ou au 

contraire à exacerber le risque ; celles enfin de l’opinion publique, exprimée par l’intermédiaire de 

sondages, éventuellement relayés par les médias.  

Le droit organise surtout l’indépendance de l’expertise autour de la question du lien entre les experts et 

les entreprises du secteur concernés. Si ce lien s’avère trop intime, l’évaluation devient une 

460 Rment 178/2002/CE, art. 30. 
461 Rment 178/2002/CE, art. 28, §7 : « Les délibérations du comité scientifique et des groupes scientifiques (de 
l’AESA) sont acquises à la majorité des membres qui les composent. Les avis minoritaires sont inscrits ». Au 
sein de l’Autorité, l'avis du groupe OGM est une position collective au sein de laquelle le groupe travaille par 
consensus, avec la possibilité d'exprimer des opinions minoritaires. Les premières réserves constatées au sein de 
l’AESA se sont manifestées à l’occasion de l’évaluation de la pomme de terre Amflora (deux scientifiques ont 
émis des doutes sur l’innocuité de l’utilisation de gènes marqueurs de résistance aux antibiotiques.  
462 L’avis du HCB sur une dissémination d’OGM « fait état des positions divergentes exprimées » (C. env., art. L 
531-4). 
463 Rapport KOURILSY-VINEY, préc., p. 62. 
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formalité… En réalité, les textes communautaires spécifiques aux OGM ne s’avèrent guère diserts sur 

le principe d’indépendance (non plus d’ailleurs que la Communication de la Commission européenne 

de 2000 sur le principe de précaution464). La directive de 2001 se contente de le mentionner de 

manière elliptique dans ses considérants465. L’annexe II de la directive de 2001 parle d’évaluation 

« complète » ou « précise », mais pas « indépendante » : il est vrai que l’évaluation à laquelle cette 

annexe se réfère est celle qui est opérée par… le notifiant lui-même. On retrouve là l’ambiguïté 

concernant l’auteur de l’ « évaluation ».  

Le règlement 1829/2003/CE sur les aliments GM ne fait pas référence à l’indépendance de l’expertise. 

Mais l’AESA, qui est chargée par ce règlement de la contre-évaluation sanitaire et environnementale 

des OGM, est par ailleurs tenue par le règlement 178/2002/CE d’exercer sa mission de manière 

indépendante466. Quant à la loi de transposition française de la directive de 2001, elle fait reposer 

l’évaluation, on l’a vu, sur le principe d’indépendance.  

 

2 - Les quatre conditions de l’indépendance 

Le principe d’indépendance requiert l’établissement de quatre dispositifs qui ne font pas toujours 

explicitement référence au principe d’indépendance mais qui sont des conditions de sa réalisation : 

séparation entre évaluation et décision, expertise multidisciplinaire et contradictoire, règles de 

déontologie et enfin recherche publique suffisante. 

a - La séparation entre évaluation et décision.  

Une des garanties, implicite, de l’indépendance de l’évaluation des risques réside dans la séparation 

organique entre l’entité qui évalue et celle qui décide, déjà mentionnée. Prévue par la très grande 

majorité des systèmes d’évaluation actuels, cette séparation est fondamentale dans l’organisation de la 

procédure d’évaluation des OGM, entre autorités compétentes chargées d’évaluer les données 

transmises par le notifiant, d‘un côté, pouvoir décisionnaire de l’autre - en France, il s’agit du HCB 

d’un côté, du ministre de l’agriculture ou de l’environnement, et/ou du Conseil de l’Union, de l’autre. 

Elle offre un socle minimum (nécessaire mais non suffisant) pour garantie une indépendance 

réciproque entre experts et pouvoir décisionnaire, et permet d’asseoir le plus solidement possible les 

bases scientifiques de l’évaluation des OGM467, sans pour autant que le pouvoir décisionnaire soit lié 

par les conclusions qui en sont tirées par les experts, on le verra. 

464 La Communication de la Commission européenne sur le principe de précaution recommande une évaluation 
qui doit être la plus « objective » possible. Pour C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, préc., en matière 
scientifique, le principe d’objectivité est une notion fuyante car les connaissances évoluent vite. Cette objectivité 
dépend de la manière dont l’expert expose ses idées en séparant les résultats de l’interprétation (p. 417). 
465 Dir. 2001/18/CE, cons. 20 : « Il est nécessaire de définir une méthodologie commune d'évaluation des risques 
pour l'environnement basée sur une consultation scientifique indépendante ».  
466 V. Rment 1829/2003/CE, cons. 40, art. 6, §2, art. 22, §7 et art. 32, §1 
467 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », préc., p. 412 : « Séparer la gestion de l’évaluation ne signifie donc ni que la 
décision s’affranchit de la science, ni d’imposer au gestionnaire une décision sur des base uniquement 
scientifique, mais traduit la nécessité d’une évaluation préalable ou accompagnatrice, pour « mieux prévenir la 
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b - Une expertise multidisciplinaire et contradictoire 

La question de la multiplicité des disciplines représentées parmi les experts en charge de la contre-

évaluation - en particulier les membres du comité scientifique du HCB, « nommés en raison de leur 

compétence scientifique et technique reconnue par leurs pairs »468 - sera détaillée en section 3 à propos 

du contenu de l’évaluation. S’agissant du caractère contradictoire de l’expertise, elle est envisagée, on 

l’a vu, avec la publication et la prise en compte des avis divergents et minoritaires (avis minoritaires 

systématiquement publiés), ainsi que, dans le domaine alimentaire, par la mise en place d’une 

procédure en cas de divergences scientifiques entre différents organismes469. Le système d’évaluation 

mis en place dans le cadre de l’AESA prévoit aussi des débats contradictoires. Ceux-ci visent à 

améliorer et l’excellence, et la transparence de l’expertise, et, conjointement avec le principe de 

pluridisciplinarité, à assurer le principe d’une « indépendance collective »470.  

c - Des règles de déontologie  

Pour assurer l’indépendance individuelle des experts chargés de la contre-évaluation, des règles de 

déontologie ont été adoptées. Au niveau communautaire, au sein de l’AESA, les experts sont tenus 

personnellement de s’exprimer en toute indépendance, et donc de déclarer les prises d’intérêts qui 

pourraient amenuiser leur libre arbitre 471  : cette exigence se trouve aux confluents du principe 

d’indépendance et de transparence. En effet, les experts ne sont pas tenus d’être dégagés de tout lien 

avec des entreprises privées du secteur des biotechnologies, simplement de faire la lumière sur ce lien. 

Pour l’AESA, la prise d’intérêt d’un expert dans une entreprise privée n’implique pas nécessairement 

un conflit d’intérêts, et il est nécessaire, pour un comité scientifique, de pouvoir bénéficier 

d’expériences acquises y compris dans le secteur commercial. Pour gérer ce double d’objectif 

d’indépendance et de compétence, l’AESA prévoit que les experts, à chaque réunion, déclarent « tout 

conflit d’intérêts qui pourrait porter préjudice à leur indépendance vis-à-vis des sujets à l’ordre du 

jour ». Ce dispositif repose donc largement sur la bonne volonté et la bonne foi des experts, et sur le 

contrôle exercé par l’AESA sur les déclarations d’intérêts.  

Au niveau national, le HCB prévoit que les membres du comité scientifique comme ceux du comité 

économique, éthique et social adressent une « déclaration mentionnant leurs liens, directs ou indirects, 

avec les entreprises, établissements, organisations professionnelles ou associations dont les activités, 

produits ou intérêts entrent dans le champ de compétence du haut conseil ». La déclaration des 

confusion des fonctions entre contrôleurs et contrôlés ou la mise à l’écart de certaines données scientifiques 
gênantes d’un point de vue politique ou économique ». 
468 C. env., L 531-4-1.  
469 Rment 178/2002/CE, art. 30. 
470 M-A. NGO, « L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », 
préc., p. 568. 
471 Rment 178/2002/CE, art. 37, §2 : « Les membres du comité scientifique et des groupes scientifiques (de 
l’AESA) s'engagent à agir indépendamment de toute influence externe. Ils font à cette fin une déclaration 
d'engagement ainsi qu'une déclaration d'intérêt qui indique soit l'absence de tout intérêt qui pourrait être 
considéré comme préjudiciable à leur indépendance, soit tout intérêt direct ou indirect qui pourrait être considéré 
comme préjudiciable à leur indépendance. Ces déclarations sont faites chaque année par écrit. ». V. aussi la 
Charte de l’AESA.  
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membres du comité scientifique est rendue publique, et est régulièrement actualisée472. Les règles de 

déontologie sont précisées par le règlement intérieur, qui prévoit notamment les conditions dans 

lesquelles les membres du HCB s'abstiennent de prendre part aux discussions et aux votes en cas de 

conflit d’intérêts473. 

Plus en amont, la déontologie est liée à la qualité scientifique de l’expertise. Pour les évaluations 

réalisées par le notifiant, l’AESA exige que doivent les études qui lui sont adressées doivent se 

conformer aux principes des bonnes pratiques de laboratoire de l’OCDE (Good Laboratory Practice - 

GLP), le cas échéant, accompagnées d’une déclaration formelle d’assurance qualité. Elle note que les 

données fournies sont souvent préparées par des laboratoires privés indépendants (sous contrat) pour 

le compte du demandeur en conformité avec les normes des laboratoires internationaux telles que les 

normes GLP, BPF (bonnes pratiques de fabrication) ou ISO (organisme international de 

normalisation). 

d - Une recherche publique permettant une contre-évaluation effective 

L’indépendance de la contre-évaluation ne saurait être effective sans une recherche publique 

minimale, qui bénéficie d’informations sur l’OGM et de moyens budgétaires suffisants pour pouvoir 

porter un regard critique sur l’évaluation initiale.  

- Des informations suffisantes  

L’évaluation publique de l’évaluation initiale dépend de la quantité et de la qualité des informations 

fournies par le notifiant. C’est pourquoi la directive fournit une liste si longue et précise 

d’informations que le pétitionnaire doit fournir, sous le contrôle du juge. Aux États-Unis, au contraire, 

les industriels sont en mesure de bloquer légalement toute information sur les semences, et donc 

d’évincer toute recherche publique indépendante474. 

- Des ressources suffisantes  

Pour mener à bien cette contre-évaluation indépendante, la transparence sur les données du notifiant 

ne suffit pas : il faut en outre avoir les moyens de financer une recherche fondamentale propre à 

propos des risques encourus à cause des OGM475, afin d’alimenter les évaluations casuistiques en 

données émanant de sources « indépendantes » - sous-entendues, indépendantes des opérateurs OGM, 

comme des pouvoirs publics. Les industriels ont engagé des budgets considérables dans la recherche 

472 C. env., art. R 531-10 et art. R 531-25.  
473 C. env., art. R 531-17. 
474  Selon une déclaration de vingt-six scientifiques américains présentée au Ministère de la Protection de 
l'Environnement (Environmental Protection Agency-EPA) en fév. 2009 : "Technology/stewardship agreements 
required for the purchase of genetically modified seed explicitly prohibit research. These agreements inhibit 
public scientists from pursuing their mandated role on behalf of the public good unless the research is approved 
by industry. As a result of restricted access, no truly independent research can be legally conducted on many 
critical questions regarding the technology, its performance, its management implications, IRM, and its 
interactions with insect biology. Consequently, data flowing to an EPA Scientific Advisory Panel from the 
public sector is unduly limited."  
475 Sur la nécessité d’« accorder des moyens suffisants à l’expertise et à la recherche » en situation de précaution, 
v. le Rapport Kourilsky-Viney, préc., p. 63.  
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en biotechnologies, mais orientés vers les retombées économiques de ces produits bien plus que leurs 

risques. Il revient à la recherche publique de se concentrer sur les risques.  

La directive de 2001 reconnaît cette priorité 476 , tout comme la loi française de transposition 477 . 

Cependant, le développement de la recherche publique sur les risques pose la question d’un double 

effet d’éviction sur les budgets de recherche : un effet interne au secteur des biotechnologies, la 

recherche moléculaire sur les risques prenant le pas (voire évinçant, comme dans le cas de l’INRA478), 

la recherche sur la mise au point de nouveaux OGM ; un effet externe, les finances publiques 

consacrées au risque OGM représentant autant de financement en moins pour des risques 

éventuellement plus certains et dangereux.  

Dans le domaine alimentaire, le centre commun de recherche (CCR) de la Commission, financé par les 

fonds communautaires et par des contributions des notifiants, est notamment chargé d’évaluer les 

données fournies par le demandeur, et présente des rapports d’évaluations à l’AESA. Il est assisté par 

des laboratoires nationaux de référence479. On verra que, au titre des critiques de l’évaluation, cet 

objectif d’une recherche publique suffisante est loin d’être atteint.  

 

III - LE PRINCIPE D’EQUIVALENCE EN SUBSTANCE DANS LA REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE 

En exigeant, au titre de l’évaluation des risques, une « comparaison des caractéristiques de l’OGM 

avec l’organisme non modifié dont il est issu, la directive 2001/18/CE fait du principe d’équivalence 

en substance, sans le nommer, un de ses principes généraux en matière d’évaluation, au nom du 

principe de précaution. De son côté, le règlement 1829/2003/CE rappelle que « l’équivalence 

substantielle est une étape essentielle du processus d’évaluation de l’innocuité des aliments 

génétiquement modifiés » (Considérant 6).  

Le concept d'équivalence en substance a été initialement conçu non par des scientifiques mais par 

l’OCDE (Organisation pour la Coopération Économique et le Développement) en 1993480, qui l’a 

ensuite précisé en 1998. L’objectif est de proposer aux experts chargés de l’évaluation un principe 

directeur pour déterminer la sécurité sanitaire des nouveaux aliments dérivés des biotechnologies en 

les comparant avec des aliments ou des composés alimentaires existants et connus pour leur innocuité. 

476 Dir. 2001/18/CE, cons. 21 : « Les États membres et la Commission devraient veiller à ce que soit effectuée 
une recherche systématique et indépendante concernant les risques potentiels que peuvent présenter la 
dissémination volontaire ou la mise sur le marché d'OGM. Les ressources nécessaires devraient être prévues à 
cette fin par les États membres et par la Communauté, conformément à leurs procédures budgétaires, et les 
chercheurs indépendants devraient avoir accès à tout le matériel pertinent, dans le respect des droits de 
propriété intellectuelle. » 
477 V. Loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, art. 17 : « La recherche publique développe les 
recherches consacrées à la génomique végétale, à la toxicologie, à l’épidémiologie et à l’entomologie, soutient le 
développement des techniques permettant de détecter les OGM et leur traçabilité dans les produits, d’étudier leur 
toxicité à long terme et d’intensifier les recherches sur la précision de l’insertion du transgène et l’interaction 
entre l’insertion du gène et l’expression du génome (…) ». 
478 V. C. BONNEUIL et F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits, préc., ch. 9.  
479 Rment 1829/2003/CE, art. 32, et annexe « Fonctions et tâches du laboratoire communautaire de référence ». 
480  « Evaluation de la sécurité des denrées alimentaires issues de la biotechnologie moderne, concepts et 
principes », OCDE, 1993, 83 p. 
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Aux États-Unis, on l’a vu, cette démarche a abouti à considérer les OGM dans leur globalité comme 

équivalents en substance à leurs équivalents conventionnels, et donc comme tels ne nécessitant pas 

une évaluation particulière. En revanche, dans l’Union européenne, le principe d’équivalence en 

substance doit être appliqué au cas par cas. Il fait son apparition en 1997 avec la réglementation sur les 

« nouveaux aliments », et la Commission européenne l’explicitait alors ainsi : « Si un aliment ou 

ingrédient alimentaire nouveau s'avère substantiellement équivalent à un aliment ou ingrédient 

alimentaire existant, il peut être traité de la même manière du point de vue de la sécurité, étant entendu 

que l'établissement d'une équivalence substantielle n'est pas une évaluation de la sécurité ou de la 

valeur nutritive en soi, mais une approche visant à comparer un nouvel aliment potentiel avec son 

équivalent traditionnel » 481 . Il s’agissait alors, avec ce concept, de justifier une procédure de 

notification allégée en faveur des nouveaux aliments lorsqu’ils s’avéraient effectivement

« substantiellement équivalents à des aliments existants ». Le règlement 1829/2003/CE a supprimé 

cette procédure d’autorisation simplifiée, arguant que « si l’équivalence substantielle est une étape 

essentielle (…), elle ne constitue pas une évaluation de l’innocuité en soi ». 

Selon le régime actuel, pour les plantes en particulier, toute évaluation doit commencer par une 

comparaison des risques associés aux PGM avec ceux d’une plante apparentée non GM, la première 

ne devant pas être moins sûre que la seconde. Pour les aliments GM, cette méthode, aussi appelée 

« approche comparative » par l’AESA, consiste à comparer un OGM avec une contrepartie non GM, 

afin d’identifier les différences prévisibles et imprévisibles qui seront ensuite évaluées quant à leur 

impact potentiel sur l’environnement, la santé humaine et animale et les qualités nutritionnelles. À cet 

égard, il est procédé à une analyse moléculaire, compositionnelle, phénotypique et agronomique en 

vue d’identifier des différences entre la plante GM et sa contrepartie isogénique482. Si des différences 

significatives sont observées et indiquent des effets inattendus, davantage de recherches sont requises. 

Par exemple, des essais d'alimentation animale avec la totalité de la plante génétiquement modifiée 

sont demandés dans le cas où l'évaluation comparative antérieure indique qu'il existe des différences 

importantes entre la plante génétiquement modifiée et son équivalent traditionnel. À l’inverse, si une 

équivalence peut être démontrée, à part pour le trait inséré, et n’indique pas d’effet inattendu, les 

essais toxicologiques sur rongeurs à 90 jours (l’essai standard en matière de toxicologie) ne sont pas 

jugés utiles, du moins par l’AESA483. Ce point, on le verra, est l’objet de controverses récentes. 

 

SECTION 3 - IDENTIFICATION DES RISQUES : UN CHAMP D’EVALUATION EN EXPANSION 

 

481 Recomm. CE, 97/618/CE, 29 juil. 1997, à propos du Rment 258/97/CE (JO L 253).  
482 « Safety and nutritional assessment of GM plants and derived food and feed : The role of animal feeding 
trials », Rapport du panel OGM de l’AESA, Food and Chemical Toxicology, 46 (2008) S2-S70 , 12 sept. 2007. 
483 “Safety and nutritional assessment of GM plants and derived food and feed : The role of animal feeding 
trials”, Rapport du panel OGM de l’AESA, Food and Chemical Toxicology, mars 2008 ; 46S1:S2-S70, 13 fév. 
2008. 
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Avec l’adoption de la directive 2001/18/CE et du règlement 1829/2003/CE, l’évaluation des risques 

posés par les OGM a été singulièrement renforcée. Le premier texte, en particulier, présente une liste 

des risques que le notifiant doit prendre en compte, ainsi qu’une liste non moins importante 

d’informations permettant d’asseoir l’évaluation effectuée par le notifiant comme par l’autorité 

compétente dans sa contre-évaluation. Avant de prendre la mesure du champ de l’évaluation (II), il 

convient de donner des précisions sur l’intensité du risque à évaluer (I).  

 

I - L’INTENSITE DU RISQUE A EVALUER : UN DOMMAGE GRAVE ET IRREVERSIBLE ? 

De nombreux textes juridiques relatifs au principe de précaution requièrent, pour la mise en œuvre de 

celui-ci, que le dommage potentiel présente un caractère d’irréversibilité et/ou de gravité : cette 

exigence restreint d’autant le périmètre de la précaution et, de ce fait, laisse plus de marge de 

manœuvre aux opérateurs économiques concernés.  

Ainsi du Code environnement français (article L 110-1 II 1°) et de la charte de l’environnement de 

2004484 (article 5), pour lesquels les dommages doivent être graves et irréversibles, et, au niveau 

international, la déclaration de Rio (les dommages doivent être graves ou irréversibles, principe 15). 

L’organe d’appel de l’OMC, sans reconnaître formellement le principe de précaution, a reconnu la 

légitimité de mesures préventives en cas de risque de « dommages irréversibles, voire mortels, pour la 

santé des personnes »485. S’agissant de la doctrine, la Communication de la Commission européenne 

sur le principe de précaution de 2000, à l’instar du rapport Kourilsky-Viney, préconise que soit pris en 

compte le caractère de gravité du danger, mais n’évoque pas l’irréversibilité.  

Cependant, les textes juridiques n’exigent pas tous que le dommage revête l’une ou l’autre de ces 

caractéristiques en situation de risque incertain, ce qui permet d’appliquer le principe de précaution à 

un nombre bien plus important de cas. La plupart des conventions internationales, à l’exception 

notable de la Convention sur le changement climatique de 1992 (article 3), ne font pas référence à un 

caractère grave ou irréversible. Le juge communautaire, de son côté, n’en fait pas une condition sine 

qua non des mesures de précaution : dans l’ « affaire ESB » (dite de la vache folle), la CJCE admet 

que les autorités puissent prendre des mesures de protection « sans attendre que la réalité et la gravité 

de ces risques soient pleinement démontrées »486.  

Quant au traité sur l’Union européenne, muet sur la définition du principe de précaution - comme sur 

celle des autres principes encadrant la politique environnementale communautaire, v. art. 191, §2 - 

renvoie implicitement aux législations sectorielles le soin de préciser les conditions de mise en œuvre 

484 Introduite dans la Constitution française par la Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à 
la Charte de l’environnement de 2004. 
485 Rapport de l’organe d’appel de l’OMC sur les hormones, AB-1997-4, §124. 
486 CJUE, 5 mai 1998, The Queen c/ Ministry of Agriculture, Fisheries and Food et Commissioners of Customs 
& Excise, ex parte National Farmers' Union e.a., C-157/96, et, Royaume-Uni c/ Commission des Communautés, 
C-180/96. 
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de ce principe. S’agissant justement de la législation sectorielle sur les OGM, qu’en est-il de la 

conditionnalité de l’irréversibilité du risque (A) et de son caractère de gravité (B) ?  

 

A/ L’IRREVERSIBILITE DU RISQUE 

La notion d’irréversibilité nourrit le droit de l’environnement. Elle exprime le fait que la dégradation 

de l’environnement puisse atteindre un point de non-retour, une crainte qui a suscité des réflexions 

puis des politiques en faveur d’un développement plus « durable »487. Cette irréversibilité, produit 

d’une rencontre non maîtrisée entre d’un côté un progrès technologique aux divers effets polluants qui 

s’additionnent et s’accumulent, et de l’autre des éléments naturels aux cycles lents et complexes, est 

une spécificité des dommages écologiques par rapport à la plupart des autres types de dommages488.  

Dans le cas des OGM, le risque de dommage irréversible justifie en tant que tel le régime juridique les 

encadrant. En effet, les OGM stricto sensu sont des organismes vivants qui peuvent se disséminer dans 

la nature, se reproduire489 et « contaminer » des organismes naturels présents dans les environs : le 

transgène, contenu dans le pollen et/ou les graines, se déplace hors des espaces cultivés, leur contrôle 

échappe dès lors à son utilisateur et les éventuels dommages peuvent devenir irréversibles. La 

directive de 2001, qui vise justement la « dissémination » dans l’environnement des OGM, porte à cet 

égard un constat liminaire clair : la dissémination d’organismes vivants, génétiquement modifiés, qui 

« peuvent se reproduire dans l’environnement et franchir les frontières », « peut produire des effets 

irréversibles sur l’environnement » (considérant 4), ce qui justifie un encadrement.  

Ce caractère irréversible n’est ensuite plus jamais formellement sollicité par le dispositif, par exemple 

au moment de l’évaluation des risques. Cependant, il est requis une grande attention, dans l’évaluation 

des risques, aux risques de disséminations incontrôlées, notamment par une étude des interactions 

entre l’OGM et son environnement490, et des probabilités que se produisent des « flux de gènes » vers 

des espèces végétales apparentées ou même vers des bactéries du sol.  

Cette attention, pourtant, ne signifie pas que l’irréversibilité soit la condition, par exemple, pour 

refuser l’autorisation d’un OGM : bien d’autres risques sont pris en compte, à commencer par ceux qui 

touchent à la sécurité sanitaire, pour laquelle la condition de l’irréversibilité n’est pas posée ; le 

règlement 1829/2003/CE sur les aliments GM n’y fait d’ailleurs jamais référence. Ainsi, le caractère 

irréversible des dommages potentiels liés aux OGM a été essentiel pour légitimer le recours au 

487 « En droit, il convient (…) d’entendre la notion d’irréversibilité comme l’altération absolue de la qualité ou 
de la valeur écologique d’une espèce ou d’un milieu » (E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du 
droit de l’environnement, préc., p. 442). V. aussi A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 190 et 191.  
488 M. PRIEUR, Droit de l’environnement, Dalloz nov. 2001, 6e éd., p. 1053. 
489 Les systèmes vivants possèdent deux propriétés qui représentent une part de dangerosité irréductible que 
l’évaluation des risques aura toujours du mal à appréhender : d'un côté la capacité auto-reproductrice, susceptible 
d’entraîner une auto amplification du risque ; de l'autre la dynamique combinatoire du processus de reproduction 
sexuée, organisation des réassortiments de gènes entre populations (Rapport Bizet, préc., p. 25). Ces mêmes 
propriétés font que le risque peut revêtir un caractère irréversible. 
490 V. notamment Dir. 2001/18/CE, annexe III-A et IV. 
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principe de précaution, et plus précisément, on le verra, le principe de coexistence, mais le régime 

OGM n’en fait cependant pas une condition pour refuser une autorisation au cas par cas.  

 

B/ LA GRAVITE DU RISQUE  

La dissémination des OGM représente sans doute la seule « pollution » exponentielle, qui augmente 

avec le temps du fait de la dissémination et de la reproduction des OGM. Cependant, plusieurs 

éléments tirés des textes montrent que la gravité du dommage n’est pas une condition de l’application 

du régime :  

− La directive de 2001 prévoit que les mesures doivent « éviter les effets négatifs sur la santé 

humaine et l’environnement » (art. 4, § 1). S’agissant particulièrement de l’évaluation, celle-ci doit 

porter sur les « effets néfastes potentiels sur la santé humaine et l’environnement » (art. 4, § 3). Il 

s’agit là d’une notion large du dommage. Quant à la loi de transposition française de 2008, elle ne 

qualifie jamais les risques qu’il s’agit de gérer.  

− Une disposition des textes vient renforcer ce point de vue : dans les cas où le risque présente un 

caractère « grave », des moyens spécifiques supplémentaires doivent être rapidement déployés491 : 

a contrario, le régime commun sur les OGM ne repose pas sur une nécessaire gravité du risque.  

Ainsi, la réglementation communautaire des OGM encadre des risques de dommages qui ne sont ni 

forcément graves, ni forcément irréversibles, ce qui étend considérablement le champ de l’évaluation. 

La condition essentielle pour qu’un organisme y soit soumis ne réside pas dans le type de dommage 

potentiel mais, rappelons-le, dans le mode de production.  

 

II - LE CHAMP DE L’EVALUATION : UNE SCRUTATION DES EFFETS ENVIRONNEMENTAUX ET 

SANITAIRES DE PLUS EN PLUS ETENDUE 

Lorsqu’une activité est soumise au principe de précaution, elle fait le plus souvent l’objet d’un 

inventaire de tous les risques associés qu’il convient d’évaluer. Ce recensement, un instrument 

classique du droit de l’environnement492, illustre l’association étroite du droit de l’environnement aux 

connaissances scientifiques. Dans le domaine des biotechnologies, l’inventaire des risques sur 

l’environnement et la santé493 associés à la dissémination d’OGM dans l’environnement, réalisé par la 

directive 2001/18/CE494, montre un champ de l’évaluation soumis à un triple élargissement par rapport 

491 Dir. 2001/18/CE, cons. 45, art. 23, §1, al. 2 (mesures d’urgence dans le cadre de la clause de sauvegarde), et 
C. env., art. L 533-8, I, 2°. 
492 V. l’inventaire prévu en droit français dans le cadre des études d’impact pour les installations classées. 
493 La santé n’est pas toujours mentionnée en tant que telle, notamment dans les titres concernant l’évaluation, la 
notion d’environnement recouvre alors ce terme, comme le montre le contenu des articles qui parlent à la fois de 
santé et d’environnement.  
494 Dir. 2001/18/CE, annexe II C2, §1 « Identification des caractéristiques qui peuvent avoir des effets négatifs », 
et annexe II, D « Conclusions concernant les incidences potentielles sur l'environnement de la dissémination ou 
de la mise sur le marché du ou des OGM ». 
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à l’objet évalué (A), ce qui représente à la fois plus de contraintes pour les opérateurs économiques, et 

de nouvelles perspectives de développement pour la recherche (B).  

 

A/ UN TRIPLE ELARGISSEMENT DE L’EVALUATION PAR RAPPORT A SON OBJET 

La directive de 2001, et plus particulièrement ses annexes II (principes d’évaluation) et III (liste des 

informations à fournir) (auxquelles le règlement 1829/2003/CE renvoie), exige une approche 

compréhensive du risque OGM495. Les dispositions sur les disséminations volontaires à des fins de 

mise sur le marché (article 13, § 2) comme à toute autre fin (article 5, §1, a), prennent ces annexes 

comme référence. L’évaluation ne porte ainsi pas seulement sur les effets immédiats d’un organisme 

donné, tenant compte de sa spécificité et en fonction de son milieu immédiat. Elle élargit les

perspectives à trois niveaux, dépassant largement l’horizon matériel et temporel du marché :  

1 - Elargissement dans l’espace  

L’évaluation doit non seulement porter sur l’environnement immédiat de la diffusion des OGM, mais 

aussi sur les habitats naturels susceptibles d’être « contaminés ». Cela concerne donc le site même 

mais aussi un environnement plus vaste496. Cet aspect sera précisé lors de la mise en œuvre de la 

coexistence, pour laquelle, par exemple, le nombre de kilomètres que peuvent parcourir les gènes 

modifiés sera estimé en vue de mesurer le risque et de prévoir des mesures de protection adéquates.  

On notera que le juge administratif français contrôle le fait que l’administration ait bien vérifié, dans 

sa « contre-évaluation », l’existence d’une évaluation de l’éventuel impact des OGM sur son 

environnement proche mais aussi lointain497.  

 

2 - Elargissement dans le temps  

En phase avec ce qui est apparu comme une ardente obligation en droit de l’environnement, à savoir la 

prise en compte du moyen et long terme dans l’évaluation et l’encadrement des risques498, la directive 

2001/18/CE impose une attention aux effets différés et cumulés de la dissémination des OGM. 

L’annexe II pose tout d’abord comme principe la prise en compte des effets sur l’environnement et la 

santé non seulement immédiats mais également différés par rapport à la période de dissémination499. 

La dissémination des OGM est en effet bel et bien considérée par les Européens comme la porte 

495 Le droit français fait une référence directe à ces annexes (C. env., art. R 533-3).  
496 Dir. 2001/18/CE, annexes III-A et III B, qui précise notamment ce que l’opérateur doit fournir comme 
« informations sur l'environnement (à la fois sur le site même et sur l'environnement plus étendu) ». 
497 CE, 17 oct. 2008, Soc. Pioneer Génétique SARL, n° 295388, Lebon : « L’administration est tenue (…) de 
vérifier (…) si, en raison de circonstances physiques ou climatiques, il peut exister un risque de diffusion des 
organismes autorisés dans l’environnement immédiat ou plus lointain du lieu d’expérimentation ». 
498 Cette prise en compte se manifeste dans les objectifs généraux, en droit international de l’environnement, de 
protection des intérêts des générations futures et de l’utilisation durable des ressources (v. notamment le Principe 
3 de la déclaration de Rio sur l’environnement et le développement).  
499 Dir. 2001/18/CE, cons. 19 et annexe II. 
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ouverte à une de ces « catastrophes au ralenti », selon la formule de Philippe Roqueplo500, qui ne 

résultent pas d’un fait unique, mais dont les effets différés se font sentir durablement en raison d’une 

activité, d’une technologie, de produits industriels ou de substances chimiques. Pour les OGM, cela 

exige une étude d’autant plus complexe que doivent être pris en considération les effets directs mais 

aussi indirects501.  

Enfin, une analyse des « effets cumulés à long terme liés à l'interaction avec d'autres OGM et avec 

l'environnement » est requise, une exigence qui tient compte des avancées en sciences sanitaire et 

environnementale, et qui correspond aux revendications associatives en la matière. Il s’agit de prendre 

en considération « l’accumulation » des autorisations des produits à risque sur la santé et 

l’environnement. Là encore, l’annexe ne se contente pas de généralités, et pointe les effets 

accumulatifs possibles sur sept éléments comme la fertilité des sols, la résistance aux antibiotiques ou 

la diversité biologique. L’opérateur doit anticiper sur les effets attendus de son OGM sur la santé et sur 

l’environnement, ce qui représente une étude déjà complexe ; il est également censé se lancer dans des 

pronostics sur l’évolution du milieu même502, ce qui éloigne encore son investigation de son produit.  

S’agissant plus particulièrement de l’exploration des risques sanitaires des aliments GM, le règlement 

178/2002/CE applicable prévoit une perspective étendue dans le temps503. Dans les faits, il est prévu 

que les effets toxicologiques fassent (parfois) l’objet d’études subchroniques sur les rongeurs à 90 

jours, ce qui est estimé insuffisant par certains pour pouvoir évaluer les impacts à moyen et long 

terme, comme il sera précisé dans le prochain titre. Mise à part cette question de toxicité, la législation 

sur les OGM montre ainsi, dans son principe, une certaine avance dans cette prise en compte des effets 

polluants cumulés, par rapport à beaucoup d’autres domaines présentant pourtant des risques plus 

certains mais où ces effets sont encore mal ou pas évalués : ainsi, l’ « effet cocktail » des pesticides ne 

fait toujours pas l’objet d’une évaluation au niveau communautaire et national.  

Cet élargissement de l’horizon temporel de l’investigation environnementale a un impact logique sur 

la procédure : l’évaluation de l’OGM ne se produit pas seulement au moment du processus 

d’autorisation, en préalable à l’autorisation, mais également au cours du processus d’exploitation et 

même au terme de celui-ci. Il justifie la possibilité des évaluations ultérieures déjà évoquées dans le 

cadre des clauses de sauvegarde et de mesures d’urgence, ou encore les plans de surveillance imposés 

aux opérateurs OGM. 

500 P. ROQUEPLO, « Les pluies acides considérées comme un accident « au ralenti » », in La société vulnérable, 
Dir. J. THEYS, J-L. FABIANI, Presses de l’ENS, 1987. 
501 Les effets indirects se manifestent par des mécanismes tels que les interactions avec d’autres organismes, le 
transfert de matériel génétique ou des modifications dans l’utilisation ou la gestion. Les observations de ces 
effets indirects peuvent être différées dans le temps par rapport à la dissémination, ce qui prend acte de la 
nécessité, en matière de risque, de donner le temps aux effets indirects de se manifester.  
502 Dir. 2001/18/CE, annexe III A, III B-9 « Informations sur l’environnement récepteur » : « Toute évolution ou 
modification de l'utilisation des terrains prévue dans la région et qui pourrait influencer les conséquences de la 
dissémination pour l'environnement. » 
503 Rment 178/2002/CE, art. 14 : « Pour déterminer si une denrée alimentaire est préjudiciable à la santé, il est 
tenu compte: a) de l'effet probable immédiat et/ou à court terme et/ou à long terme de cette denrée alimentaire 
sur la santé non seulement d'une personne qui la consomme, mais aussi sur sa descendance ; b) des effets 
toxiques cumulatifs probables (…) ». 
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3 - Elargissement de l’objet de l’évaluation 

Les « effets négatifs potentiels » des OGM inventoriés par la directive de 2001 concernent la santé 

dans tous ses aspects, et l’environnement au sens large. 

S’agissant de la santé, l'évaluation du risque sanitaire implique l'analyse du risque toxique (toxicité 

des nouvelles protéines présentes dans la plante du fait de la modification génétique) ; du risque 

allergique (comparaison des nouvelles protéines avec les allergènes connus et étude de leurs 

caractéristiques biochimiques…) ; du risque alimentaire pour l'homme et l'animal (avec notamment 

l'étude de l'équivalence en substance de l'OGM avec le produit de référence traditionnel : vérification 

des quantités des nutriments caractéristiques, toxiques naturels, composés anti-nutritionnels déjà 

présents)504. Cette évaluation est réalisée dans le cadre du règlement 178/2002/CE sur la sécurité 

alimentaire auquel renvoie le règlement sur les aliments GM 1829/2003/CE (cons. 9), sous la 

responsabilité de l’AESA.  

Le risque de résistance aux antibiotiques, suscité par l’utilisation d’un marqueur génétique de 

résistance aux antibiotiques permettant de sélectionner les gènes d’intérêt, fait l’objet de dispositions 

spécifiques505. Une « attention particulière » est ainsi portée, dans le cadre de la directive de 2001, aux 

OGM qui contiennent des gènes exprimant une résistance aux antibiotiques, en vue d’éliminer les 

marqueurs de résistances aux antibiotiques pouvant avoir un « effet préjudiciable » sur la santé 

humaine et l’environnement. Cette priorité se retrouve dans le droit français506. Les États peuvent se 

montrer sourcilleux sur ce point. La Commission a ainsi été poursuivie par la Hongrie, soutenue par 

d’autres pays dont la France, pour « évaluation des risques déficiente, incohérente et incomplète », la 

Commission ayant fondé sa décision d’autoriser la pomme de terre Amflora sans tenir compte de 

l’avis le plus récent de l’AESA exprimant des doutes sur les risques posés par les OGM qui 

contiennent des gènes exprimant une résistance aux antibiotiques utilisés pour des traitements 

médicaux ou vétérinaires507.  

S’agissant de l’environnement, sont recherchés les risques sur les plantes et animaux en contact avec 

les OGM (en particulier la question des « flux de gènes »508), et les impacts sur des milieux et des 

504 V. Rapport J. BIZET, préc., p. 26. 
505 Dir. 2001/18/CE, cons. 22, art. 4, §2, et annexe II C2. 
506 C. env., art. 533-3, al. 3 
507 TPIUE, 13 déc. 2013, Hongrie/Commission européenne, T-240/10 : le tribunal annula l’autorisation de mise 
sur le marché d’Amflora pour violation des formes substantielles entachant la légalité des décisions attaquées, 
non en prenant partie sur le fond (dangerosité des gènes exprimant une résistance aux antibiotique) mais pour 
défaut de transmission d’un avis scientifique aux comités compétents, sur un sujet qualifié de « sensible » 
(§ 110).  
508 Risques liés au flux de gènes (passage du gène inséré aux variétés non modifiées de la même espèce ou aux 
espèces apparentées) : risque de transfert de la résistance à un herbicide vers des plantes indésirables entraînant 
la perte d’efficacité des herbicides, apparition d’insectes ravageurs rendus résistants par une mutation génétique 
spontanée ou menace pour les insectes non visés par la modification génétique et considérés comme « utiles » : 
V. E. BROSSET, « Le commerce international des produits biotechnologiques », préc., p. 166.  
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processus plus complexes, comme la biodiversité509 et la biochimie510. Il est également tenu compte 

des organismes non cibles (ONC), c’est-à-dire des espèces végétales ou animales qui sont pour les 

OGM des concurrents, proies, hôtes, symbiotes, prédateurs, parasites et autres agents pathogènes, non 

ciblés par les métabolites exprimés par la PGM. Il s’agit en particulier, lorsque certaines plantes GM 

produisent un insecticide qui empêche les attaques d’insectes donnés, de s’assurer que ces plantes ne 

nuisent pas à d’autres insectes (appelés organismes non cibles ou ONC). Sur toutes ces questions, la 

recherche a d’ailleurs montré que les flux de gènes provenant de PGM perturbaient effectivement les 

écosystèmes511. La lecture des informations à fournir lors de la notification, informations qui servent 

de fondement à l’évaluation initiale de l’opérateur OGM et à la contre-évaluation des autorités 

compétentes, est encore plus instructive pour montrer à quel point l’horizon des connaissances 

scientifiques de l’opérateur est sommé de s’élargir.  

Outre toute une série d’informations sur la construction génétique, l’OGM final, les conditions 

techniques de sa dissémination, ou encore ses modes de développement et de dispersion involontaire, 

le notifiant est en principe tenu, afin d’anticiper sur les interactions entre son OGM et son 

environnement, de fournir des données circonstanciées sur la dynamique des populations d’espèces, 

sur les biotopes, faune et flore, habitats, écosystèmes et climat qui vont environner son produit, les 

caractéristiques géographiques et pédologiques… Cette liste des éléments à évaluer, séparément ou 

dans leurs interactions, fournit une illustration de ce que E. Naim-Gesbert appelle « l’insertion 

paradigmatique de l’écologie dans le droit de l’environnement », notion émergente reflétant une 

« appréhension globale de l’environnement à différents niveaux de l’intégration de l’organisme vivant 

(…), qui décrivent les relations entre les espèces et le milieu », malgré le défi que pose la juridicisation 

de cette notion scientifique d’écologie512.  

La casuistique, en matière d’OGM, qui signifie une évaluation pour tel type de manipulation génétique 

attachée à tel type d’organisme, signifie ainsi, pour tel OGM notifié, une évaluation de son interaction 

avec son environnement au sens large, et donc une connaissance précise de celui-ci, en principe pour 

chaque site où se produira la dissémination. Cette évaluation site par site aura, on le verra, des 

répercussions sur l’autorisation en matière de culture. En effet, s’il est possible d'établir une distinction 

entre les régions lors de l'évaluation des risques, sur la base d'arguments scientifiques, et si cette 

évaluation des risques conclut que la culture d'un OGM soulève des problèmes particuliers dans une 

509 La biodiversité, à savoir la variabilité génétique, spécifique et écologique (sur l’origine et le développement 
de cette notion, v. E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 533 
et s.) dont la protection est devenue l’un des objectifs majeurs du droit de l’environnement, est indirectement 
envisagée par la directive 2001/18/CE sous les termes de « dynamique des populations d’espèces » et de 
« diversité génétique de chacune de ces populations ». La biodiversité peut être fragilisée du fait de la diffusion 
des gènes des PGM vers des plantes similaires ou apparentées non modifiés génétiquement, ou en raison de la 
pollution de la biosphère et notamment du sol par exemple par des protéines insecticides. Pour le maïs et du soja, 
il n'existe pas, en Europe, d'espèces végétales sauvages avec lesquelles ces plantes puissent se croiser. En 
revanche, pour le colza et la betterave, des croisements inter-espèces sont possibles. 
510 Dir. 2001/18/CE, annexe II, C2, §1. 
511 V. notamment le Programme de recherche de ANR-OGM GMBioImpact - Flux des (trans-)gènes et impact 
sur la biodiversité (2007-2010). 
512 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 231, 232 et 409 et s. 
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région, ceux-ci doivent être pris en compte dans l'autorisation sous la forme de « conditions de 

protection des écosystèmes/environnements particuliers et/ou zones géographiques particulières »513.  

On notera enfin l’ambition de la loi française de transposition de 2008 en matière de critère à prendre 

en compte, lorsqu’elle pose le principe de la liberté de consommer et de produire avec ou sans OGM, 

« sans que cela nuise à l’intégrité de l’environnement (…)» 514 . Cette notion d’« intégrité » de 

l’environnement, qui alimente par ailleurs les débats philosophiques sur la place de l’homme dans la 

nature, est suffisamment floue ou large pour que l’on puisse reléguer cet objectif au rang des 

incantations.  

 

B/ L’IMPACT D’UNE LARGE EVALUATION SUR LA RECHERCHE ET SUR LES OPERATEURS 

ECONOMIQUES 

1 - L’impact sur la recherche 

On a vu que le principe de précaution n’avait pas pour vocation d’être un principe anti-sciences. 

S’agissant du domaine des OGM, cet aspect, déjà décliné à propos du fondement scientifique de 

l’évaluation des risques, se confirme avec les opportunités que la précaution offre à la recherche. Les 

développements précédents montrent en effet une volonté affichée, dans la directive de 2001, d’élargir 

le champ d’investigation sur les OGM, dans le chef des opérateurs OGM, mais également dans celui 

des autorités publiques (et des experts qui leur sont attachés) compétentes pour contrôler l’évaluation 

fournie par le notifiant, et de produire ou commander des évaluations propres. Ces exigences 

encouragent donc la recherche, mais une recherche différente de celle envisagée dans le cadre des 

efforts conjugués des recherches scientifiques et des forces du marché. De fait, les textes encouragent 

des approches plus systémiques et interdisciplinaires, prenant en compte les spécificités des 

écosystèmes, et plus largement des enjeux scientifiques jusque-là écartés par les recherches réalisées 

pour le compte des industriels. Le principe de précaution incite ainsi à une diversification des objectifs 

de recherche, à un véritable « rééquilibrage » entre les différentes disciplines scientifiques 515 . Si 

menace sur la liberté de recherche il y a, c’est uniquement sur celle des biologistes moléculaires dont 

le « monopole » sur les recherches en biosécurité a effectivement pris fin516. Un distinguo doit bien 

être établi entre la liberté de la recherche en général, et la liberté de l’opérateur économique qui 

finance la recherche en biologie moléculaire.  

Pour autant, cette diversification s’avère avoir été lancée antérieurement à 2001. Dans les années 

1990, du fait des restrictions budgétaires dans le secteur public, du fait aussi d’une volonté de favoriser 

513 Dir. 2001/18/CE, article 19, §3, c), et pour les aliments, Rment 1829/2003/CE, art. 6, §5, e) et 18, §5, e). 
514 C. env., art. L 531-2-1. 
515 V. sur ce point R. LARRERE, « Questions éthiques : de la légitimité de la transgénèse à la raison d'être des 
OGM et à la responsabilité de leurs promoteurs », Compte rendu de la Journée du département SAE2 Régulation 
des risques, principe de précaution et OGM, INRA, Paris, 15 déc. 2004. 
516 V. C. BONNEUIL, « La biosécurité entre développement et précaution. Une comparaison Europe / États-
Unis de la dynamique des recherches sur les impacts des OGM », Compte rendu de la Journée du département 
SAE2, « Régulation des risques, principe de précaution et OGM », INRA, Paris, 15 déc. 2004. 
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une recherche appliquée susceptible de stimuler la croissance et l’emploi, il existait une tendance forte 

des gouvernements, de part et d’autre de l’Atlantique, de favoriser les partenariats entre laboratoires 

publics et entreprises privées. Ces dernières, déjà engagées dans la voie de la biologie moléculaire aux 

retombées économiques prometteuses, recevaient ainsi l’appui des fonds publics, tandis que la 

recherche publique s’orientait de plus en plus en faveur de biologie moléculaire au détriment de la 

biologie des populations et de l’écologie517. 

Mais, alors qu’aux États-Unis, les recherches continuaient à reposer uniquement sur le principe 

d'équivalence en substance, en Europe, dès 1993-1997, des projets sur les « flux de gènes » sont 

financés par la Commission dès la fin des années 1980, « recherches actives et fructueuses » qui 

entrent « en interaction forte avec l’arène réglementaire», autrement dit, avec le régime d’évaluation et 

d’autorisation préalable instauré en 1990518. Puis plusieurs chercheurs alertent leurs pairs (rapports et 

publications), ainsi que l’opinion publique, du problème de l’échappement possible des gènes, une 

question dont s’emparent les politiques. À partir 1997 sont lancés de nouveaux programmes de 

recherche, communautaire et nationaux, sur les impacts des OGM tant au niveau européen que dans 

les États membres, « dont le cadrage échappe aux seuls biologistes moléculaires et promoteurs des 

biotechnologies (qui détenaient les compétences et matériaux dans la première phase de la recherche 

en biosécurité des années 1980) ».  

Antérieurement toujours à la directive de 2001, la recherche se diversifie encore. Après l’ « affaire 

Pusztai » en 1998 au Royaume-Uni519, la Commission finance des recherches sur des méthodologies 

plus fines d'analyse des risques alimentaires. A l’INRA, on assiste à partir de 1997 à un 

« repositionnement » des priorités, de l’innovation variétale à l’expertise sur les risques, sous la 

pression des controverses portées sur la place publique : le principe de précaution est devenu une 

« ressource flexible mobilisable dans une multitude d'épreuves et d'espaces par différents acteurs », et 

dans ce contexte, les recherches en matière de flux de gènes ont eu notamment pour but de « répondre 

aux questions des législateurs devant se prononcer sur des autorisations d’OGM » 520. 

S’il demeure que le développement de la recherche sur la biosécurité est bien antérieur à la directive 

de 2001, celle-ci, nourrie des dernières avancées scientifiques et des critiques portées contre le 

système d’évaluation antérieure, vient synthétiser et « juridiciser » cette prise en compte. Par rapport 

au régime de 1990, la directive de 2001 pousse les investigations dans des directions supplémentaires : 

impact sur la biodiversité, effets indirects et à long terme, ainsi que l'évaluation des flux de gènes 

intraspécifiques, en vue de la mise en place d’une coexistence des cultures.  

517 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du 
maïs transgénique », préc., p. 319.  
518 V. C. BONNEUIL, « La biosécurité entre développement et précaution. Une comparaison Europe / États-
Unis de la dynamique des recherches sur les impacts des OGM », préc. Pour l’auteur, ces efforts ont permis une 
avance certaine de la recherche européenne sur la recherche américaine en matière de biosécurité.  
519  Árpád Pusztai, biochimiste britannique, a été suspendu de ses fonctions à l’institut Rowett après avoir 
annoncé, à la suite d’une étude, que la consommation de pommes de terre GM par des rats provoquait une 
dépression du système immunitaire et un retard de croissance. Ces résultats ont suscité des controverses dans la 
communauté scientifiques et dans les médias. 
520 C. BONNEUIL et F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits, préc., p. 385 et s.  
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Le nouveau cadre mis en place en 2001 a ainsi suscité le financement de nouveaux programmes 

publics portant spécifiquement sur l’étude des risques. 

- Au niveau communautaire : 

La Commission européenne a financé, sur 2001-2010, 50 projets impliquant plus de 400 groupes de 

recherche qui ont bénéficié d’un financement communautaire de 200 millions d’euros. La grande 

majorité de ces projets portaient sur les effets potentiels des OGM sur la santé et sur l’environnement, 

ainsi que sur les méthodes d’évaluation et les conditions de la coexistence entre culture OGM et non 

OGM521. A cet effort communautaire il faut ajouter les nombreux programmes engagés au niveau 

national à travers l’Europe, surtout en France et au Royaume-Uni522. 

- Au niveau national :  

En France, au cours des débats parlementaires sur la loi de 2008 transposant la directive de 2001, la 

question de la recherche publique a fait l’objet de débats intenses, bon nombre de députés et sénateurs 

exprimant leur crainte non seulement d’une perte d’indépendance et de compétences en la matière vis-

à-vis des pays tiers, mais aussi d’un déclin de la recherche publique face à la recherche privée523. La 

loi de 2008 consacre un article (article 17) à la recherche publique, invitant celle-ci à développer les 

disciplines de la génomique végétale, de la toxicologie, de l’épidémiologie et de l’entomologie, à des 

fins de détection et de traçabilité des OGM, d’études sur la toxicité à long terme et sur la précision de 

l’insertion du transgène et l’interaction entre l’insertion du gène et l’expression du génome. Mais il ne 

s’agit là que d’« une sorte de programme de travail », non financé524.  

Sans attendre cette tardive loi de transposition, l’Agence nationale de recherche (ANR) a mis en place 

un programme de recherche sur les OGM, dont la gestion a été confiée à l’INRA, pour les années 

2005, 2006 et 2007. Ce programme, intitulé ANR OGM, à vocation multidisciplinaire et ouvert aux 

laboratoires publics et privés, concerne la création et le cycle de vie des OGM, leurs risques, avantages 

et impacts potentiels, les changements techniques et sociaux provoqués par leur usage. Il s’agit donc 

d’étudier non les perspectives de développement des OGM mais uniquement leur impact, y compris 

positifs et y compris sur le plan social, on aura l’occasion d’y revenir.  

De son côté, après avoir mobilisé l’essentiel des ressources publiques, la biologie moléculaire est 

aujourd’hui en France en perte de vitesse dans le secteur de la recherche publique. Depuis 1984, 

l’INRA n’a pas créé un seul OGM, sous l’effet conjugué d’un manque de financements, désormais 

orientés sur l’analyse et la gestion des risques, et d’un découragement provoqué par des destructions 

d’expérimentations en plein champ… Quant à la recherche privée, les industriels se sont détournés de 

521  V. le bilan de ces recherches dans le rapport « A decade of EU-funded GMO research (2001-2010) » 
Direction générale pour la recherche et l’innovation en biotechnologies, l’agriculture et l’alimentation, EUR 
24473 EN, Office des publications de l’Union européenne, 2010.  
522  C. MOUCHOT, « Le panorama des OGM au Royaume-Uni », Bulletin de l’ambassade de France au 
Royaume-Uni, 1er déc. 2009, http://www.bulletins-electroniques.com/rapports/smm10_001.htm. 
523 V. Rapport du sénateur A. HERTH sur le projet de loi relatif aux OGM, préc., p. 23. Sur la dépassement de la 
recherche publique par la recherche privée en matière d’amélioration des plantes, V. C. BONNEUIL et 
F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits, préc., et notamment p. 361 et s. 
524 P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM », Rev. D. rur., déc. 2008, p. 22. 
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la recherche sur le territoire communautaire, moins d’ailleurs en raison des efforts de recherche 

nécessités par le dispositif d’évaluation qu’en raison du processus lent et aléatoire d’autorisation de 

dissémination. 

Multidisciplinarité et composition des groupes d’experts 

La reconnaissance de rationalités concurrentes pour un même objet technique a un impact sur la 

composition des comités d’experts chargés, pour le compte des autorités publiques, de contrôler 

l’évaluation des notifiants et le cas échéant de produire leur propre évaluation des risques. Rien n’est 

précisé dans les textes communautaires fondateurs sur les OGM s’agissant du pluralisme de 

l’expertise, ni à propos des autorités compétentes, ni à propos des organismes nationaux de 

consultation qui ne sont en tout état de cause pas mentionnés dans les textes européens. L’AESA a 

cependant constitué, pour évaluer les études de risques, un comité scientifique OGM de 21 experts 

engagés dans diverses disciplines525.  

Dans la loi française de transposition de 2008, le pluralisme disciplinaire de l’expertise est érigé en 

principe général526. Il se concrétise par la composition du comité scientifique du HCB527 (maximum 

40 membres) pour lequel est requis pour chaque spécialité un nombre de membres minimum, qu’il est 

intéressant de relever : trois pour la plupart des spécialités, dont la biologie moléculaire et la 

génétique, et dix en matière de santé humaine et animale… 

L’évolution est notable. À l’origine, la Commission du génie biomoléculaire (CGB), prédécesseur du 

HCB, était composée uniquement de biologistes moléculaires et spécialistes de la production de 

variétés améliorées. Il était fait appel à des experts scientifiques extérieurs, mais ils appartenaient le 

plus souvent aux mêmes disciplines. Cette homogénéité de l’expertise rencontrait à l’époque 

l’indifférence des citoyens528. 

La CGB a été remaniée en 1998 de manière « un peu plus conforme à l’esprit du principe de 

précaution »529 : épidémiologie, malherbologie, écologie des populations… Mais il continuait alors 

d’essuyer les critiques, du fait d’un recrutement de scientifiques a priori favorables au développement 

des biotechnologies, d’une sous-représentation des sciences de l’environnement, de l’absence de 

spécialistes des sciences de la santé (toxicologie, épidémiologie, allergologie…)530.  

525 Biochimie, microbiologie alimentaire et écologique, microbiologie du sol, biologie moléculaire, génétique, 
toxicologie, pathologie animale, immunologie, biotechnologie, sciences alimentaires, écologie, biologie 
végétale, agronomie, entomologie et statistiques. 
526 C. env., art. L 531-2-1 : « Cette évaluation est assurée par une expertise collective menée selon des principes 
de compétence, pluralité, transparence et impartialité ». 
527 A noter que le comité économique, éthique et social du HCB, est également composé de membres d’horizons 
divers. Il n’est pas considéré comme porteur d’une « évaluation », réservée au Comité scientifique, mais d’un 
avis consultatif (v. Colloque sur « l’expertise du Haut conseil des biotechnologies : un facilitateur du dialogue 
sciences / société ? », 14 sept. 2012, dans le cadre du Projet interdisciplinaire de recherche « Les rapports entre 
sciences, techniques et sociétés : le cas des OGM et du HCB », UMR Droit comparé de Paris, notes 
personnelles). Son rôle sera analysé en section 2. 
528 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du 
maïs transgénique », préc., p. 316.  
529 Ibid., p. 317. 
530  Ibid., p. 317. À partir 1999, l’AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire des aliments) devient 
compétente pour réaliser des expertises sanitaires en matière d’OGM. 
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Aujourd’hui, la composition du comité scientifique du Haut Conseil des biotechnologies, qui s’est 

ouverte aux sciences sociales (agronomie, économie, droit, sociologie)531, ne suscite plus guère de 

critiques. Pour une meilleure appréhension du risque, cependant, on pourrait imaginer, plutôt que les 

membres représentent une juxtaposition de différentes disciplines, des membres offrant une expertise 

dans plusieurs branches scientifiques simultanément : chimie de l’environnement, écotoxologie… 

Cette idée, défendue par M-A. Hermitte532, nécessiterait une refonte de l’organisation de la recherche 

qui ne se profile pas actuellement. 

 

2 - L’impact sur les opérateurs OGM 

On a vu que le principe d’une évaluation initiale établie par l’opérateur OGM lui-même pouvait 

profiter à ce dernier dans la mesure où il était susceptible, dans une certaine mesure, de maîtriser les 

données fournies. Cette étape représente néanmoins pour le notifiant une contrainte dont il se passerait 

volontiers, du fait de la lourdeur strictement procédurale qu’elle implique (a), du fait également du 

poids qu’elle fait peser sur son budget et son activité (b).  

a - La critique des procédures d’évaluation 

Pour les industriels du secteur des biotechnologies, l’évaluation préalable mise en place avec la 

directive 2001/18/CE et le règlement 1829/2003/CE présente quatre types d’inconvénients : 

− des inconvénients liés à la procédure d’évaluation, jugée parfois trop complexe ou peu claire 

(notamment quant aux informations requises), et surtout trop longue. Deux éléments sont relevés 

par les industriels comme retardant la phase d’évaluation.  

En premier lieu, quand il revient à l’AESA de fournir une contre-évaluation533, elle dispose pour ce 

faire d’un délai de six mois. Mais ce délai peut être interrompu (clock stopping) par des demandes 

d’informations additionnelles, formulées par l’AESA ou les autorités nationales compétentes534 - et en 

l’occurrence de telles demandes sont toujours faites. Or le délai ne recommence à courir qu’une fois 

que cette information a été évaluée et approuvée, ce qui, de l’avis des industriels, prend trop de 

temps535.  

En second lieu, toujours dans le cadre du règlement de 2003, deux contre-évaluations sont prévues en 

matière environnementale en cas de mise en culture : l’une par l’autorité compétente d’un État 

membre volontaire, l’autre par l’AESA à partir des travaux précédents. Ces deux contre-évaluations, 

531 Sont représentées les disciplines suivantes : génétique, biologie moléculaire, microbiologie mais aussi santé 
humaine et animale, en sciences agronomiques, en statistiques, en sciences appliquées à l’environnement et, dans 
le domaine des sciences humaines, en droit, économie et sociologie (C. env., art. R 531-9).  
532 Séminaire de M-A. HERMITTE, préc., 12 avr. 2010.  
533 Dans le cadre du Rment 1829/2003/CE.  
534 Rment 1829/2003/CE, art. 6, §1, 6, §2, 18, §1 et 18, §2.  
535 Selon les industriels, pour les autorisations relatives à la culture, les pétitionnaires mettent 154 jours pour 
répondre à une demande additionnelle, mais il faut encore 274 jours pour que le délai puisse recommencer à 
courir (V. rapport final l’EPEC, préc., p. 22). V. aussi rapport du FCEC, préc., p. 70 notamment.  
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réalisées sur une base séquentielle, prennent plus de temps que si elles étaient, comme le souhaitent 

bon nombre d’industriels, menées en parallèle536.  

− des inconvénients propres à la procédure d’autorisation d’OGM en vue d’une dissémination à des 

fins de recherche et développement. Dans ce cas, en effet, les pétitionnaires déplorent de voir les 

États membres requérir un nombre d’informations jugé excessif en matière d’environnement, et

notamment pour rendre compte des diversités régionales537.  

− des inconvénients dus aux incohérences entre les États membres s’agissant de l’évaluation 

environnementale, ce qui crée une certaine « confusion » pour les notifiants538.  

− des inconvénients liés à la prise en compte des OGM dits combinés ou à transgènes empilés. 

Les OGM sont dits combinés lorsqu’ils contiennent plus d’un événement génétique, à la suite du 

croisement conventionnel de plantes GM539. La réglementation communautaire est muette à leur 

sujet, mais la Commission européenne, appliquant une version plutôt extensive du principe de 

précaution, a estimé qu’un organisme présentant un empilement de gênes constitue un nouvel 

OGM, et dès lors doit faire l’objet d’une évaluation et d’une autorisation propre, quoique simplifiée 

lorsque les événements ont déjà été évalués individuellement. Chaque événement transgénique 

d’un OGM à empilement doit donc faire l’objet d’une évaluation séparée même s’ils ont déjà été 

approuvés individuellement, afin de pouvoir prendre en considération la stabilité des différents 

événements transgéniques dans ce contexte, et les interactions possibles entre les événements 

individuels540. Si un OGM combiné est notifié alors qu’un des transgènes est encore en cours 

d’évaluation, la procédure est suspendue pour cet OGM à empilement, ce qui allonge les délais de 

la procédure.  

Pour les acteurs économiques concernés, cette procédure s’avère disproportionnée par rapport aux 

risques541. Et comme le nombre d’OGM à événements empilés va croissant542 (tout comme, d’ailleurs, 

le nombre d’événements empilés dans chaque OGM), les délais d’autorisation vont encore s’allonger : 

cette situation risque de renforcer l’asynchronisme entre les autorisations en Europe par rapport à 

celles de pays tiers comme les États-Unis, qui, on le verra dans le titre suivant, est le principal point 

faible du dispositif communautaire, selon les opérateurs OGM.  

536 V. sur ce sujet Rapport final de l’EPEC, préc., p. 28. 
537 Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 60. 
538 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 33. 
539 Par exemple, le maïs Bt11xMIR162xMIR604xGA21 est un hybride qui comporte quatre événements obtenus 
par croisement de deux lignées portant chacune deux événements (Bt11xMIR604 et GA21xMIR162). 
540 Sur le plan environnemental, plusieurs questions doivent être posées : l’empilement de gènes va-t-il accroître, 
par rapport à un événement simple, les risques de résistance et de flux de gènes, modifier l’impact sur 
organismes cibles et non cibles, modifier les conditions de culture ? V. Lignes directrice de l’AESA sur 
« l’évaluation des risques environnementaux associés aux plantes GM », EFSA Journal, 2010, 8(11):1879 (111 
p.), p. 39.  
541 Rapport du FCEC, préc., p. 61 et 62 : tous les producteurs agroalimentaires et la majorité des négociants 
(traders) du secteur estiment que la procédure prévue dans l’UE en la matière représentent un point faible. V. 
aussi les critiques d’Europabio, Failures of the EU authorisation system for the GMOs - Causes, impacts and 
solutions, mars 2013. 
542 En 2010, la moitié des notifications d’OGM combinés évaluées par l’AESA étaient des OGM combinés. 
Toutes ont été notifiées alors que l’évaluation des événements pris séparément n’était pas achevée.  
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− un inconvénient, enfin, diffus mais prégnant, lié au fait que l’accumulation de connaissances autour 

des risques, loin d’apaiser les craintes, pourrait bien au contraire stimuler celles-ci, et ainsi 

engendrer le besoin (social) d’évaluations plus poussées.  

b - Le poids immédiat et à terme de l’évaluation préalable des risques 

Pour développer un OGM, un opérateur doit mobiliser les dernières avancées en biologie moléculaire, 

avec l’objectif d’accroître l’efficacité d’une manipulation génétique donnée en vue d’obtenir une 

nouvelle caractéristique dans un organisme. Or, pour accéder au marché européen, il doit non 

seulement dévoiler des pans entiers de son mode de production mais encore devenir écologue - jusqu’à 

anticiper du sort de son OGM dans le cycle des éléments nutritifs de tel ou tel écosystème543. 

Il lui est demandé de dépasser largement son champ immédiat d’intérêt (recherche centrée sur la 

biologie moléculaire et portée par la maximisation rapide du profit), pour accumuler des connaissances 

dans des domaines qu’ils ne souhaitaient pas forcément investir544, d’envisager des effets à long terme, 

à rebours de la vision « court-termiste » du marché libéral. Ces exigences retardent la 

commercialisation de ses produits et représentent pour lui un fardeau financier. Le coût pour obtenir 

une autorisation de mise sur le marché, qui correspond essentiellement aux frais liés à l’évaluation 

préalable, est estimé à 6,8 millions d’euros. Ce montant n’est pas négligeable, mais il ne représente 

qu’une partie du budget total nécessaire pour lancer sur le marché un nouveau caractère génétique, 

lequel représente un montant de 200 à 400 millions d’euros545. Selon un récent rapport, s’agissant des 

essais expérimentaux, le processus d’évaluation et d’autorisation, coûteux, n’a pas d’effet ultérieur sur 

le nombre de notification en vue d’une mise sur le marché, mais représente un « impact significatif » 

sur le type d’entreprises en mesure de soumettre une notification, écartant les PME ne disposant pas 

des ressources financières nécessaires546. 

L’inventaire de tous les risques à envisager présente également un inconvénient à effet différé pour les 

opérateurs OGM : il officialise la liste des nombreuses craintes envisageables, et offre aux ONG un 

terreau presque inépuisable pour en appeler au principe de précaution. Sur l’ensemble des risques 

invoqués, il se présentera toujours au moins une incertitude : de ce fait, les OGM ne pourront jamais 

passer de la rubrique « risque incertain » à celle de « risque nul »547… 

On assiste à ce que M-A. Hermitte qualifie de phénomène de « preuve fuyante » : à chaque fois que 

l’on a démontré l’étendue d’un risque dans la limite de la démonstration possible, on demande une 

543 V. annexe II A. La loi de 2008 exige même que la production d’OGM se fasse dans le respect de l’ « intégrité 
de l’environnement », une notion difficile à définir tant en sciences environnementales qu’en droit.  
544  V. sur ce point M-A. HERMITTE, « Les acteurs du processus de décision - Acteurs officiels, acteurs 
inattendus », préc.  
545  Sur ces estimations de coût, v. site du ministère de l’économie des Pays-Bas : 
http://www.minlnv.nl/portal/page?_ ageid=116,1640360&_dad=portal&_schema=PORTAL&p_file_id=47648 
et http://www.cogem.net/ContentFiles/CGM%202008-05%20Dossierkosten%20markttoela ting%20gg-gewas% 
20VS%20en%20EU5.pdf. 
546 Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 68. 
547 Pour F. Ewald, on aura beau multiplier les études sur les OGM, il y aura toujours quelqu’un pour exiger une 
expertise supplémentaire au nom du principe de précaution (Rapport n° 2719 sur l’évaluation de la mise en 
œuvre de l’article 5 de la Charte de l’environnement relatif à l’application du principe de précaution, Ass. nat., 8 
juil. 2010, p. 160. 
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autre preuve à produire, au nom du principe de précaution548. Lever le doute nécessite plusieurs années 

d’études, et représente autant d’années de profits perdus pour l’opérateur. On peut évidemment se 

demander si on n’assiste pas le plus souvent à des manœuvres dilatoires de la part des associations 

environnementales qui soulèvent régulièrement tel ou tel risque, et dont le dessein, on le verra, dépasse 

de beaucoup les seules préoccupations sanitaires et environnementales pour embrasser des 

revendications de nature plus politique.  

Ce phénomène est cependant nourri par les doutes persistants sur la qualité des évaluations effectuées 

tant par les notifiants que par les experts attachés aux autorités compétentes nationales et 

communautaires, comme on le verra en titre 2.  

  

548 Séminaire de M-A. HERMITTE, préc., 31 mars 2010 : « On découvre sans cesse un problème, on repousse 
sans cesse la décision en demandant des preuves difficiles à produire. Un jour, ce sera sur le phénomène de 
résistance des insectes, puis un autre, sur l’impact sur les lombrics ».  
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Conclusion du chapitre 

 

L’évaluation préalable des risques environnementaux et sanitaires des OGM se caractérise par la 

multiplicité des acteurs concernés. Véritable « acteur de la précaution », les pétitionnaires sont chargés 

de l’évaluation initiale et de proposer les éventuelles prescriptions de gestion qui en découlent. Cela 

représente pour eux une charge, mais aussi dans une certaine mesure un moyen de contrôle des 

données transmises. Chargées de contrôler cette évaluation liminaire, et de procéder à leur propre 

évaluation des risques, les institutions concernées, nationales et communautaires, varient selon le type 

d’usage qui est fait des OGM et donc selon les procédures engagées. Les Etats membres désignent 

dans tous les cas des « autorités compétentes », assistées de groupes d’experts (en France, le ministre 

de l’agriculture ou de l’environnement, qui consulte notamment le Haut conseil des biotechnologies). 

Au niveau communautaire, la cheville ouvrière est l’Autorité européenne de sécurité des aliments 

(AESA).  

Quelles que soient les modalités de l’évaluation, cette phase est organisée de manière à concilier 

protection environnementale et libertés économiques des opérateurs OGM. Elle doit tout d’abord 

reposer sur un fondement scientifique solide, une exigence classique en matière de risque pour éviter 

tout arbitraire, clairement requise dans la règlemention sur les OGM, sous le contrôle scrupuleux du 

juge. La rationalité scientifique est ainsi mise au service de la rationalité économique. En outre, 

l’évaluation effectuée par les autorités désignées doit répondre aux principes de transparence et 

d’indépendance. 

Le champ de l’évaluation est vaste. Ne requérant un caractère ni de gravité ni d’irréversibilité, la 

législation organise une scrutation des effets environnementaux de plus en plus étendue, avec un triple 

élargissement par rapport à l’objet évalué, dans l’espace, dans le temps et dans le type de risque 

recherché. Ces exigences ont suscité une certaine réorientation de la recherche, tant publique (comme 

en témoigne la politique de l’INRA à l’égard des OGM) que privée, les opérateurs étant tenus 

désormais d’investiguer non plus seulement sur les bénéfices qu’ils peuvent tirer de la manipulation 

génétique mais également sur les risques de leurs propres produits, une recherche coûteuse qui 

cependant ne représente qu’une assez petite partie de leur budget total de développement d’un OGM.  

Les résultats de l’évaluation des risques d’un OGM servent de substrat à l’autorisation de cet OGM, y 

compris dans les conditions qu’elle prescrit.  
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CHAPITRE 3 - L’AUTORISATION DE DISSEMINATION DANS L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Après la phase d’évaluation du risque, une décision est prise concernant l’approbation ou le rejet de la 

demande d’autorisation d’un OGM, par l’autorité nationale ou communautaire compétente, c’est-à-

dire l’étape où il s’agit de choisir de courir ou non ces risques, et le cas échéant à quelles conditions. 

L’autorisation de dissémination d’OGM dans l’environnement est accordée à des fins de recherche et 

développement (dans le cadre de la directive 2001/18/CE, partie B) ou à des fins de mise sur le marché 

(dans le cadre de la directive 2001/18/CE, partie C, et, pour les aliments dans le cadre du règlement 

1829/2003/CE). Elle concerne tel type d’événement transgénique appliqué à tel type de plante ou 

organisme (œillet, coton, betterave…) et précise quel type d’usage elle concerne : un OGM, un produit 

contenant cet OGM, et/ou un organisme produit à partir de celui-ci - et donc implicitement sous quelle 

forme (OGM vivants, tels que les graines et/ou produits dérivés d’OGM, tels que la farine de blé 

ou l’huile)549. 

Dans le cadre du règlement 1829/2003/CE sur les aliments, il s’agira de denrées alimentaires ou 

aliments pour animaux contenant ou consistant en un OGM, et/ou produit à partir d’un OGM, prfois 

même d’un OGM voué à un usage autre qu’alimentaire. Ainsi, à titre d’exemple, l’autorisation 

accordée à l’entreprise Syngenta concernant le maïs génétiquement modifié MIR162, dans le cadre du 

règlement 1829/2003/CE, s’applique aux quatre types précités, et lui permet de couvrir à la fois le 

grain de maïs, la farine et l’huile de maïs550.  

L’autorisation précise également les différentes utilisations pour lesquelles la demande a été accordée. 

Au 6 novembre 2013, étaient ainsi autorisés : 

− à la culture : deux maïs et une pomme de terre, 

− à l’importation, la transformation, l’alimentation humaine ou animale : 27 maïs, 8 cotons, 7 sojas, 3 

colzas, 1 betterave, 1 pomme de terre et 2 micro-organismes551. 

Ainsi, l’autorisation concernant le maïs MIR162 concerne-t-elle l’importation, la transformation, 

l’alimentation humaine et animale, l’alimentation humaine et animale dérivée de cet OGM, mais pas 

sa culture.  

Les OGM actuellement autorisés dans l’Union européenne pour d’autres utilisations annoncées que 

l’alimentation humaine et/ou animale, le sont soit pour l’importation afin d’être transformés, soit pour 

la culture, soit sous forme de vaccins, soit dans des kits de détection pour les résidus d’antibiotiques 

549 Certains OGM accordés dans le cadre de la législation préexistante (Dir. 90/220/CEE) qui leur était alors 
applicable ont été autorisés non pour des types d’usage qui engloberaient ipso facto toutes les formes de produits 
possibles, comme c’est le cas avec la dir. 2001/18/CE, mais pour certaines catégories de produits finis. Ainsi du 
maïs MON 810, autorisé en 1998 dans certains produits prédéterminés (farine, huile…), ce qui a posé problème 
quand il s’est retrouvé dans des produits non explicitement autorisés (pollen).  
550 Décision d’exécution de la CE, 18 oct. 2012, autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 
génétiquement modifié MIR162 (SYN-IR162-4), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 
application du Rment 1829/2003/CE (2012/651/UE). 
551  V. Site de la Commission européenne http://ec.europa.eu/food/dyna/gm_ register/index_en.cfm. 
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dans le lait. On trouve également des usages non alimentaires dans des produits pourtant autorisés au 

titre du règlement 1829/2003/CE, comme pour le coton GM552. 

Le contenu de la décision sur l’autorisation est directement « subordonné » à l’évaluation préalable 

des risques, ce que la Commission européenne synthétise en établissant que l'évaluation du risque peut 

aboutir à un des résultats suivants: 

− si un risque d'incidences négatives pour l'environnement ou la santé est identifié et apparaît non 

maîtrisable, l'autorisation est refusée,  

− si aucun risque d'incidences négatives pour l'environnement ou la santé n’est identifié, 

l'autorisation est accordée, sans nécessité d'instaurer des mesures de gestion du risque autres que 

celles prescrites par la réglementation pour les produits conventionnels,  

− si des risques sont identifiés mais apparaissent maîtrisables par des mesures appropriées 

(exemple: séparation physique et/ou surveillance), l'autorisation s'accompagnera alors de 

l'obligation de mettre en œuvre des mesures de gestion du risque environnemental553. 

De même que pour la phase d’évaluation, on constatera que la procédure est, selon l’objectif de la 

dissémination et le type de produits concernés, plus ou moins détaillée et communautarisée.  

Nous analyserons ce que représente cette autorisation successivement pour l’opérateur OGM 

(Section 1) puis pour le pouvoir décisionnaire (Section 2), du point de vue de leurs libertés et marge de 

manœuvre.  

 

 

  

552 Ces « autres usages » que ceux alimentaires sont prévus par le Rment 1829/2003/CE de manière assez 
absconse. L’art. 2, §8 définit un OGM destiné à l'alimentation humaine» comme un OGM qui peut être utilisé 
comme denrée alimentaire, et donc implicitement peut être réservé à un autre usage. Ceci explique que le texte 
sur le champ d’application du règlement indique, en plus des denrées alimentaires contenant et consistant en des 
OGM (art. 3 §1, b), des OGM destinés à l’alimentation humaine ou animale de l’art. 3, §1, a) (a priori redondant 
avec les produits « consistant » en un OGM), catégorie qui, selon les services de la Commission (DG Sanco) est 
donc destinée aux autres usages que ceux alimentaires, par exemple un biocarburant.  
553 V. Recomm. de la Commission européenne, 13 juil. 2010, établissant des lignes directrices pour l'élaboration 
de mesures nationales de coexistence visant à éviter la présence accidentelle d'OGM dans les cultures 
conventionnelles et biologiques (2010/C 200/01). 
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SECTION 1 - L’AUTORISATION, DU POINT DE VUE DE L’OPERATEUR 

Le processus d’autorisation présente pour le pétitionnaire certains aspects positifs au regard de ses 

libertés économiques (I), et d’autres aspects qui constituent des contraintes substantielles (II).  

 

I - LES ASPECTS FAVORABLES A L’OPERATEUR  

L’autorisation délivrée par des autorités compétentes, nationale ou communautaire, permet à 

l’opérateur OGM, même en présence de risques (A), de se voir ouvrir le marché unique (B), 

éventuellement après une procédure simplifiée (C). Elle doit respecter, au nom des libertés 

économiques, le principe de proportionnalité (D) : c’est ce dernier aspect qui sera ici surtout 

développé.  

 

A/ UN RISQUE ASSUME… POUR LES OGM AUTORISES 

1 - Pas d’objectif « risque zéro » 

Rappelons que l’autorisation d’un OGM n’est pas conditionnée par l’absence de risque, en conformité 

avec la perspective « active » du principe de précaution adoptée par l’Union européenne. La directive 

de 2001 précise que, « conformément au principe de précaution », il est nécessaire de prendre des 

mesures permettant d’« éviter » (et non de supprimer) les effets négatifs éventuels 554 . De fait, 

l’existence même de dispositions prévoyant des plans de gestion des risques montre que l’on ne vise 

nullement le « risque zéro ». 

Le Conseil constitutionnel s’est exprimé très clairement à ce sujet dans sa décision relative à la loi 

n° 2008-595 sur les OGM : « le fait que les conditions techniques auxquelles sont soumises les 

cultures d’OGM autorisés n’excluent pas la présence accidentelle de tels organismes dans d’autres 

productions, ne constituent pas une méconnaissance du principe de précaution »555.  

L’exemple de l’autorisation concernant la pomme de terre GM Amflora556, octroyée dans le cadre de 

la directive 2001/18/CE, illustre bien que tout risque n’est nullement écarté. S’agissant d’un des 

risques les plus discutés, à savoir le recours, pour la conception de ce produit, à des gènes de 

résistance aux antibiotiques, l’autorisation souligne que ce risque apparaît quasiment inexistant 

(remote) - mais il est vrai que le législateur communautaire se montre beaucoup moins tolérant en 

matière de risque sanitaire, et particulièrement concernant le risque d’une résistance aux antibiotiques 

que certains OGM pourraient transmettre aux hommes.  

554 Dir. 2001/18/CE, art. 4, §1 : « Les États membres veillent, conformément au principe de précaution, à ce que 
toutes les mesures appropriées soient prises afin d'éviter les effets négatifs sur la santé humaine et 
l'environnement qui pourraient résulter de la dissémination volontaire ou de la mise sur le marché d’OGM." 
555 CC, Déc. n° 2008-564 DC, 19 juin 2008. 
556  Conçue par BASF, Amflora est une pomme de terre génétiquement modifiée pour produire davantage 
d’amidon, en vue d’une utilisation industrielle (fabrication de papier, de textile et de béton).  

163 

                                                      



En revanche, dans le domaine environnemental, le risque de multiplication non intentionnelle de la 

pomme de terre produite par BASF n’est pas écarté. Ce constat n’entraîne pas le rejet de l’autorisation, 

mais au contraire, l’acceptation d’une présence non intentionnelle d’Amflora parmi des pommes de 

terre conventionnelles à hauteur de 0,9 % maximum, et l’adoption de mesures de ségrégation pour 

éviter les mélanges557.  

 

2 - Pour les OGM non autorisés, une tolérance zéro… atténuée 

Dès la mise en place du régime a été appliquée une politique de tolérance zéro à l’égard de la 

présence, dans les produits GM ou conventionnels, de tout OGM non autorisé par l’UE : la présence la 

plus infime d’OGM non autorisé suffit à rendre non commercialisable un produit ou un lot de produit, 

et les stocks concernés doivent être renvoyés ou détruits. L’UE n’est pas isolée sur ce point : ce 

principe a été adopté, selon la FAO, par 55 pays à travers le monde558.  

Cette politique est depuis longtemps critiquée par les professionnels du secteur, qui considèrent que 

cette absence totale de tolérance, inédite pour les présences accidentelles dans le domaine des 

semences et de l’agroalimentaire, est à la fois impossible techniquement et coûteuse 559 , du fait 

notamment des augmentations des cultures GM dans les pays tiers. De fait, on peut constater un 

accroissement des rejets d’importations du fait de contaminations, surtout dans le domaine des 

aliments pour animaux560. 

Cependant, en 2011, la Commission a atténué cette politique de tolérance zéro à l’égard des aliments 

pour animaux : depuis le règlement d’exécution 619/2011/UE561, est désormais autorisée l'importation 

d'aliments pour animaux contenant moins de 0,1 % d'OGM non autorisés. Trois conditions doivent 

néanmoins être réunies : une procédure d'autorisation de l'OGM par l'Union européenne doit être en 

cours depuis plus de trois mois, sa commercialisation doit être autorisée dans un pays tiers et le 

demandeur doit fournir des méthodes et des matériaux de référence afin que des essais puissent être 

effectués. Cette décision a été saluée par les opérateurs OGM, en particulier dans le domaine de 

l’élevage, comme le syndicat national de l’industrie de la nutrition animale (SNIA).  

557 Décision d’exécution de la CE, 2 mars 2010, autorisant la mise sur le marché de la pomme de terre Solanum 
tuberosum L. line EH92-527-1, en application de la dir. 2001/18/CE (2010/135/EU).  
558 V. « The results of the FAO survey on low levels of genetically modified (GM) crops in international food 
and feed trade », Food and Agriculture Organization (FAO), Rome, 20-21 mars 2014. 
559 Le Rapport du FCEC, préc., p. 44, constate une augmentation du nombre de pays produisant des OGM 
(Chine, Inde, après États-Unis, Brésil et Argentine) et des variétés cultivées, dont une bonne part est destinée au 
marché domestique et ne nécessite pas de solliciter une autorisation de l’UE. Pour une critique de la politique de 
tolérance zéro, v. ce rapport § 8-4, p. 154 et s., et le rapport final de l’EPEC, préc., § 9-2, p. 70 et s. Sur le coût 
de la politique tolérance zéro, v. aussi Study on the Implications of Asynchronous GMO Approvals for EU 
Imports of Animal Feed Products, DG AGRI, CE, déc. 2010. 
560 En 2006 et 2007, la présence dans les importations de maïs, de deux maïs GM (l’un de Dow AgriScience & 
Pioneer Hi-Bred, l’autre de Bayer-Syngenta) autorisés aux États-Unis mais non en Europe, a causé la rupture des 
importations et des coûts pour les industries liées à l’élevage estimés à 1,575 milliard d’euros pour la période 
2007-2008 (selon Cardy Brown & Co Ltd, 2008, cité par le rapport du FCEC, préc., p. 43). 
561 Rment 619/2011/UE de la Commission, 24 juin 2011, fixant les méthodes d’échantillonnage et d’analyse du 
contrôle officiel des aliments pour animaux en vue de la détection de matériel GM faisant l’objet d’une 
procédure d’autorisation ou dont l’autorisation a expiré, JOUE, 25 juin 2011, L 166/9. 
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B/ UNE AUTORISATION OUVRANT LE MARCHE 

À part les cas d’OGM autorisés en vue d’une utilisation confinée ou à des fins de recherche et 

développement, l’objectif ultime du régime juridique sur les OGM est de leur ouvrir le marché 

intérieur une fois qu’ils auront été reconnus comme suffisamment sûrs, au moins dans leur mode de 

dissémination. 

Cette possibilité est définie de manière négative par la directive de 2001 : si un produit contenant un 

OGM, en tant que produit ou élément de produits, est dûment autorisé en application de la directive, 

un État membre ne peut interdire, restreindre ou empêcher sa mise sur le marché562. La limite de cette 

possibilité est aussitôt envisagée : un État membre peut au contraire restreindre ou mettre un terme à 

cette mise sur le marché dans le cadre de la procédure de sauvegarde prévue par l’article 23 en cas de 

risque pour la santé ou l’environnement.  

Le règlement 1829/2003/CE sur les aliments GM ne présente pas de dispositions si limpides en la 

matière. Néanmoins, l’objectif de ce règlement est bien de mettre des produits, sûrs pour la santé et 

l’environnement, sur le marché. En témoignent le 1er considérant : « La libre circulation de denrées 

alimentaires et d’aliments pour animaux sûrs et sains constitue un aspect essentiel du marché intérieur 

(…) », tandis que le considérant 4 et l’art. 1er, a) précise que l’objet du règlement est d’atteindre un 

niveau élevé de protection, « tout en assurant le bon fonctionnement du marché intérieur ». Plus 

précisément, il est prévu que « l’autorisation accordée conformément aux procédures visées dans le 

présent règlement est valable dans l’ensemble de la Communauté (…) »563.  

Cette approche par le biais de la réciprocité entre États membres de l’Union est aussi celle du droit 

français transposant la directive de 2001 : le code de l’environnement prévoit que les autorisations de 

mise sur le marché délivrées par les autres États membres de l'Union ou l'autorité communautaire 

compétente valent autorisation564. 

L’ouverture du marché unique nécessite, après l’autorisation, une ultime étape, l’inscription dans 

différents catalogues et registres :  

− pour les produits non alimentaires, dans le registre communautaire sur les OGM sur le site 

internet du Centre Commun de Recherche (CCR, en anglais JRC) de la Commission européenne, 

− pour les aliments, dans un registre communautaire des denrées alimentaires et aliments pour 

animaux GM565, 

− pour les plantes génétiquement modifiées (PGM) destinées à être mises en culture, dans un 

catalogue des variétés des espèces agricoles et potagères, soit national soit européen. Toute 

inscription de variétés dans le catalogue européen, dit « commun », est valable pour l’ensemble des 

562 Dir. 2001/18/CE, cons. 56 et art. 22.  
563 Rment 1829/2003/CE, art. 7, §5. 
564 C. env., art. L 533-6. 
565 Rment 1829/2003/CE, art. 7, §5 et art. 28.  
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États membres de l’Union européenne566. La directive 2002/53/CE, qui a pour objet de fixer des 

exigences de qualité uniformes propres à favoriser la libre circulation des variétés, oblige les États 

membres à veiller à ce que, à compter de l’inclusion d’une variété dans le catalogue commun des 

variétés des espèces de plantes agricoles, les semences de celle-ci ne soient soumises à aucune 

restriction de commercialisation 567 . Elle prévoit qu’une variété génétiquement modifiée n’est 

admise que « si toutes les mesures appropriées ont été prises pour éviter les risques pour la santé 

humaine et l’environnement » 568 . Environ soixante-dix variétés génétiquement modifiées, 

autorisées au titre de la directive 2001/18/CE, sont enregistrées dans ce catalogue commun.  

 

C/ QUELQUES PROCEDURES SIMPLIFIEES 

Parmi les procédures simplifiées prévues par les textes communautaires, déjà mentionnées, il en est 

une qui concerne spécifiquement la phase d’autorisation : la procédure différenciée de l’article 7 pour 

les disséminations à des fins de recherche et développement, actionnée à l’initiative de l’autorité 

compétente. Par ailleurs, dans le domaine alimentaire, une fois l’autorisation accordée, une certaine 

souplesse est admise en faveur du bénéficiaire : celui-ci peut demander aux autorités compétentes une 

modification de conditions de surveillance de cette autorisation569. Mais il doit alors suivre la même 

procédure que pour une autorisation, procédure dont la lourdeur peut décourager. 

En outre, l’opérateur OGM bénéficie de deux types de dispositions dans le cadre de la demande de 

renouvellement de son autorisation.  

- Une procédure de renouvellement abrégée et « allégée »570 

Dans le cadre de la directive de 2001, lors du renouvellement d'une autorisation, toutes les conditions 

de l'autorisation initiale peuvent être révisées, y compris celles qui concernent la surveillance et la 

durée de validité de l'autorisation571. Il en est de même pour les OGM entrant dans le champ du 

règlement de 2003, excepté la durée de dix ans qui demeure fixe.  

De plus, dans le cadre de la directive de 2001 comme dans celui du règlement de 2003, outre le fait 

que les délais de procédures soient raccourcis572, on ne demande pas au demandeur de réengager une 

évaluation complète sur la base des annexes détaillées de la directive. Il s’agit de partir de l’évaluation 

initiale, complétée par les informations recueillies depuis lors, sur les risques éventuellement posés par 

l’OGM en question en matière de santé et d’environnement, en particulier à partir de l’expérience 

décennale acquise autour de cet OGM, au vu des résultats des surveillances engagées dans le cadre de 

566 Le premier catalogue a été publié en 1972. De nouveaux catalogues sont régulièrement publiés.  
567 Dir. 2002/53/CE, art. 16, §1. 
568 Ibid., art. 4, §4.  
569 Rment 1829/2003/CE, art. 9, §2. 
570 Selon le terme du cons. 49 de la Dir. 2001/18/CE.  
571 Dir. 2001/18/CE, cons. 52.  
572 Le fait que les délais de procédure soient raccourcis n’empêche pas que, le processus de décision restant 
bloqué au niveau politique, l’obtention d’un renouvellement, comme d’une autorisation, puisse en réalité prendre 
des années, comme actuellement pour le MON 810.  
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l’autorisation initiale573. De son côté, le rapport d’évaluation de l’autorité compétente chargée de se 

prononcer sur le renouvellement, au lieu de s’engager dans une évaluation approfondie comme au 

stade de la procédure initiale, se contente de signifier si l’OGM doit rester ou non sur le marché, et le 

cas échéant préciser les conditions de mise sur le marché574.  

- En cas de blocage de la procédure, une garantie de continuité 

Une disposition, favorable à l’opérateur, prévoit qu’une fois dûment transmise la notification d’une 

demande de renouvellement d'autorisation, le notifiant puisse continuer à mettre son OGM sur le 

marché dans les conditions spécifiées dans l’autorisation initiale jusqu'à ce qu'une décision finale ait 

été prise concernant ce renouvellement575.  

Ainsi, le maïs MON 810, une des rares plantes à être cultivée dans l’Union européenne, a fait l’objet 

d’une demande de renouvellement en 2009 mais, la procédure étant bloquée au niveau politique, 

aucune décision n’a été prise. Néanmoins, le maïs MON 810 continue à pouvoir être cultivé selon les 

conditions de son autorisation en 1998, excepté dans les six États qui ont actionné une clause de 

sauvegarde et interdit sa culture sur leur territoire.  

Du point de vue de l’opérateur, il paraît juste que celui-ci ne fasse pas les frais de l’indécision des 

pouvoirs décisionnaires. Du point de vue de la sécurité sanitaire et environnementale, on peut 

s’interroger sur le fait que, longtemps après l’échéance de l’autorisation initiale, cette plante puisse 

continuer à être cultivée en se conformant à des prescriptions établies une quinzaine d’années 

auparavant. 

 

D/ UNE AUTORISATION SOUMISE AU PRINCIPE DE PROPORTIONNALITE, AU NOM DES LIBERTES 

ECONOMIQUES 

Élément de l’ordre juridique communautaire, le régime d’autorisation des OGM est soumis au principe 

de proportionnalité, principe général du droit communautaire consacré par le traité de l’Union, qui 

dispose que « le contenu et la forme de l’action de l’Union n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour 

atteindre les objectifs des traités » (TUE, art 5, §4). Ce principe sera détaillé en deuxième partie dans 

la mesure où il implique qu’une donnée non scientifique - la préservation de la liberté économique de 

certains acteurs - puisse venir interférer dans une mesure de gestion du risque, pour atténuer le cas 

échéant la portée de celle-ci576.  

S’agissant des OGM, la question de la proportionnalité peut être posée à propos de l’opportunité 

même d’un encadrement juridique de ces produits, certains s’interrogeant sur le fait que l’encadrement 

se complexifie au fil des années alors que les OGM n’auraient toujours pas engendré des risques 

nécessitant des telles restrictions, surtout si on les compare avec des risques plus importants et plus 

573 Dir. 2001/18/CE, art. 17, §2 et Rment 1829/2003/CE, art. 11, §2 et art. 23, §2.  
574  Dir. 2001/18/CE, art. 17, §3, et Rment 1829/2003/CE, art. 11, §3 et art. 23, §3 (la procédure de 
renouvellement reprend celle de l’autorisation mais sur la base réduite des informations requises).  
575 Dir. 2001/18/CE, art. 17, §9, et Rment 1829/2003/CE, art. 11, §4 et art. 23, §4. 
576 V. 2e partie, Titre 1, Chap. 1, Sec. 2, I.  
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certains. Dans le cadre du régime juridique communautaire, les textes ne citent pas explicitement le 

principe de proportionnalité. Cependant, la directive de 2001 (annexe II, A-Objectifs) s’en inspire 

franchement en posant que « l’un des objectifs d’une évaluation des risques pour l’environnement 

devrait être de déterminer s’il est nécessaire de mettre en place une gestion des risques et, dans 

l’affirmative, quelles sont les méthodes les plus appropriées pour ce faire ». Quant aux aliments, le 

règlement 1829/2003/CE qui leur est applicable renvoie au respect des principes généraux énoncés par 

le règlement 178/2002/CE577, parmi lesquels, on vient de le voir, figure le principe de proportionnalité.  

Le principe de proportionnalité trouve ainsi une application à deux niveaux, celui de la décision 

d’imposer ou non des mesures de gestion et, le cas échéant, celui du choix des mesures

d’accompagnement des risques. Cette double appréciation est réalisée par le pouvoir décisionnaire (a), 

sous le contrôle du juge (b). 

a - L’appréciation du pouvoir décisionnaire  

− au moment de savoir si on autorise ou non. Dans la conception communautaire du principe de 

précaution, une interdiction radicale de tous les OGM, ou même des OGM présentant un risque 

estimé limité, n’est pas jugée nécessaire. 

− au moment d’assortir l’autorisation de conditions : on prend les mesures jugées nécessaires 

pour endiguer tel ou tel risque révélé par l’évaluation préalable. La phase d’instruction de la 

demande est l’occasion, on l’a vu, de proposer des mesures de gestion du risque, avec l’objectif, au 

moment de prendre la décision, de prévoir des mesures d’accompagnement les plus ajustées aux 

risques encourus.  

Si on prend l’exemple de l’autorisation de la mise sur le marché du maïs MIR162, on trouve ainsi dans 

la décision une justification de la nécessité de ne pas prendre certaines des mesures supplémentaires 

par rapport à celles prévues par le règlement de 2003 en matière d’étiquetage578. De même, à propos 

de la pomme de terre Amflora, la Commission détaille dans son autorisation les différentes obligations 

pesant sur les opérateurs pour éviter le mélange entre pommes de terre GM et conventionnelles, au 

regard de leur efficacité présumée pour éviter ce problème.  

Mais la lecture des autorisations montre aussi que, lorsqu’une décision d’autorisation est prise, surtout 

s’agissant de culture, le pouvoir décisionnaire en vient à recourir à une sorte de contrôle de 

proportionnalité à rebours : il tente ainsi, dans la décision elle-même et dans les communiqués de 

presse, non de légitimer les atteintes aux droits et libertés de l’opérateur OGM, mais de justifier et 

l’autorisation elle-même, et les mesures d’accompagnement, en insistant sur les faibles risques et sur 

le fait que le maximum de précaution sera diligenté. Ainsi, dans le cas de la pomme de terre Amflora, 

577 Rment 1829/2003/CE, art. 1. 
578 Déc. Commission européenne, 18 oct. 2012, autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 
génétiquement modifié MIR162, préc., (2012/651/UE), §9 : « À la lumière de l’avis de l’EFSA, il paraît inutile 
d’imposer, en matière d’étiquetage, des exigences spécifiques autres que celles prévues par (le règlement) 
1829/2003 pour les denrées alimentaires, les ingrédients alimentaires et les aliments pour animaux contenant du 
maïs MIR162, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci. » 
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la Commission européenne se justifie d’avoir autorisé, avis scientifiques et institutionnels à l’appui579, 

un OGM utilisant pour sa conception un gène marqueur de résistance aux antibiotiques, alors même 

que la directive 2001/18/CE met en garde contre ce type de technique580. Il est vrai que cette question 

suscitait depuis plusieurs années d’intenses débats scientifiques et politiques. En l’espèce, d’ailleurs, la 

Commission ne l’a admis que parce que le risque était « faible», car il s’agissait d’un risque touchant 

la santé publique581.  

b - L’appréciation du juge 

La Cour de justice de l'UE exerce son contrôle de la proportionnalité dans le domaine des 

biotechnologies. Dans l’affaire Monsanto Agricoltura Italia582, elle a estimé que, en vue d'établir si 

une disposition de droit communautaire était conforme au principe de proportionnalité, il importait de 

vérifier si les moyens que cette disposition mettait en œuvre étaient aptes à réaliser l'objectif visé et 

s'ils n’allaient pas au-delà de ce qui était nécessaire pour l'atteindre.  

En France, le Conseil d’État exerce deux niveaux de contrôle des mesures de précaution : d’un côté un 

contrôle restreint sur l’appréciation des risques, déjà mentionné, de l’autre un contrôle de 

proportionnalité sur les mesures prises par l’administration pour encadrer ces risques. Dans l’affaire 

Greenpeace Coordination rurale, le Conseil d’État, en 2001, face au refus du gouvernement français 

de détruire des cultures de maïs dans lesquelles de petites quantités de semences GM avaient été 

détectées, a estimé qu’aucun moyen soulevé n’était de nature à remettre en cause, au regard du 

principe de précaution et compte tenu du pouvoir d’appréciation de l’autorité politique, la validité de 

l’autorisation de mise sur le marché des maïs autorisés (appréciation du risque). Quant à la présence 

non intentionnelle de maïs GM mélangés aux semences conventionnelles, elle ne justifiait pas la 

destruction des cultures concernées : pour le Conseil d’État, le refus de destruction ne constituait pas 

une erreur manifeste d’appréciation ni une décision disproportionnée aux risques et méconnaissant le 

principe de précaution, « compte tenu de la très faible proportion de maïs issue de l’espèce Bt 11 dans 

les cultures litigieuses »583. 

 

II - LES ASPECTS DEFAVORABLES A L’OPERATEUR 

L’autorisation d’un OGM est assortie d’obligations très contraignantes entourant son utilisation, en 

raison de prescriptions liées au risque sanitaire et environnemental (A), de la prise en compte de droits 

et libertés de tiers (B) et de dispositions lui conférant un caractère d’instabilité (C). Toutes ces 

contraintes ont à voir avec le principe de précaution, ou en tout cas avec le fait que les OGM 

demeurent suspects, que tout risque potentiel n’a pas été levé. 

579 V. notamment l’avis de l’AESA sur le gène ARM, avr. 2004.  
580 V. notamment Dir. 2001/18/CE, art. 4, §2. 
581  L'EMEA, agence européenne pour les médicaments, et l'OMS, craignent le développement possible de 
résistances aux antibiotiques utilisés pour le traitement de pathologies lourdes comme la tuberculose. 
582 CJCE, 9 sept. 2003, Monsanto Agricoltura Italia, C-236/01. 
583 CE, 1er oct. 2001, Assoc. Greenpeace France et Sté coordination rurale union nationale, n° 225008. 
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A/ UNE AUTORISATION ENCADREE PAR DES OBLIGATIONS LIEES AU RISQUE SANITAIRE ET 

ENVIRONNEMENTAL  

L’application du principe de précaution au domaine des OGM ne se contente pas d’imposer une 

évaluation et une autorisation préalables à une autorisation, et de requérir une appréciation du risque 

sur son acceptabilité. Prolongée dans le temps, elle signifie un suivi une fois enclenchée 

l’expérimentation ou la mise sur le marché, grâce à la détermination de conditions entourant la prise 

de risque, avec une participation active tant de l’administration compétente que du notifiant. Cet 

encadrement ultérieur à l’autorisation, légitime en situation de précaution 584 , se justifie 

particulièrement dans le domaine des OGM du fait de la nature même des produits en cause 

(dissémination involontaire inévitable, flux de gène, croisements et transmissibilité, effets 

irréversibles) et de la manière dont les risques associés sont considérés. Les risques sont acceptés 

mais, même s’ils sont limités, un devoir de veille s’impose.  

L’élaboration de ces conditions commence, on l’a vu au chapitre 2 du présent titre, dès l’évaluation, 

dont l’un des objectifs est justement, après une analyse des risques, de poser les conditions de gestion 

de ces mêmes risques, sur la base de propositions soumises par le notifiant. En matière de recherche et 

développement comme à des fins de mise sur le marché, l’autorisation peut donc être « assortie de 

prescriptions »585. Plus ces prescriptions sont précises et détaillées, plus fortes sont les contraintes pour 

l’opérateur.  

Recherche et développement. Rien n’est prévu dans le contenu de l’autorisation sur les plans de 

surveillance et gestion, pourtant requis à l’état de projet au stade de l’évaluation. Le régime juridique 

élaboré par la directive de 2001 fait juste référence à une analyse de conformité, par le pouvoir 

décisionnaire, entre la notification et la directive586, ainsi qu’à des obligations d’étiquetage, générales 

et éventuellement spécifiques à cette autorisation587.  

Mise sur le marché. Dans ce cas, un article spécifique de la directive de 2001 vient préciser les 

conditions et le contenu de l’autorisation, en particulier les conditions de mise sur le marché588, ainsi 

que les exigences en matière d’étiquetage et de surveillance. 

Aliments. Selon le règlement de 2003, le projet d’une décision positive, élaboré par la Commission 

européenne, « comporte les éléments » contenus dans l’avis de l’AESA 589  : cette formulation ne 

584 F. EWALD, « Le principe de précaution », préc., p. 51 « Pas de politique de précaution qui ne s’accompagne 
de dispositifs d’alerte, de veille, de vigilance, de surveillance, de contrôles, d’inspection, de monitoring en tout 
genre. Le principe de précaution fait de toute action une expérimentation dont il faut suivre le déroulement, seule 
manière d’acquérir une certitude de sa dangerosité ou de son innocuité (…). L’utopie de la précaution, c’est 
d’organiser le monde comme un grand laboratoire ». 
585 C. env., art. L 533-3 et art. L 533-5.  
586 Dir. 2001/18/CE, art. 6, §5. 
587 En droit français : C. env., art. R 533-12.  
588 Dir. 2001/18/CE, art. 19, §3 : « L’autorisation indique explicitement : (…) c) les conditions de mise sur le 
marché du produit, y compris les éventuelles conditions spécifiques d'utilisation, de manipulation et 
d'emballage du ou des OGM en tant que produits ou éléments de produit, et les conditions de protection des 
écosystèmes/environnements particuliers et/ou zones géographiques particulières ». V. aussi C. env., art. R 533-
32. 
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semble pas laisser beaucoup de marge de manœuvre au pouvoir décisionnaire. Cependant, les 

institutions compétentes vont forcément porter une appréciation critique pour savoir si les conditions 

proposées par l’AESA sont nécessaires ou suffisantes. On suppose donc que la décision d’autorisation 

se prononce sur les éléments contenus dans l’avis de l’AESA, à savoir les propositions d’étiquetage, 

les conditions encadrant la mise sur le marché, la méthode de détection et un plan de monitorage des 

effets sur l’environnement pour les OGM ou denrées alimentaires contenant des OGM ou consistant 

en de tels organismes. Toutes ces mesures s’imposeront au titulaire de l’autorisation590.  

Qu’il s’agisse d’une dissémination à des fins de recherche ou en vue d’une mise sur le marché, des 

OGM en général 591 ou d’aliments, l’autorisation est assortie de trois types d’obligations : 

− des conditions encadrant la dissémination ou la mise sur le marché, y compris des conditions 

spécifiques d’utilisation. 

− un plan de surveillance dans lequel le demandeur expose comment il surveillera les effets néfastes 

possibles de la plante GM sur l’environnement, prolongé éventuellement par des rapports annuels 

sur l’exécution et les résultats des activités prévues dans ce plan. 

− des exigences en matière d’étiquetage et d’informations permettant la traçabilité (méthode de 

détectabilité, échantillons…), pour les cas de mise sur le marché. 

Ces trois types de dispositions font l’objet de contrôles et sanctions dont l’organisation revient aux 

États membres 592, avec néanmoins pour les aliments un contrôle administratif de la Commission 

européenne, qui peut instaurer des mesures spécifiques en cas de risques de contamination notamment 

à l’égard des importations593.  

À ce dispositif, il faut ajouter trois types de responsabilité594 :  

− une responsabilité sans faute d’un exploitant mettant en culture des OGM en cas de préjudice 

économique causé par la dissémination d’OGM dans un champ voisin, 

589 Rment 1829/2003/CE, art. 7, §2. 
590 Rment 1829/2003/CE, art. 9 : le titulaire de l’autorisation respecte les conditions ou restrictions « imposées 
dans l’autorisation », et le cas échéant un plan de monitorage.  
591 En transposition de la directive 2001/18/CE, le code de l’environnement précise le contenu de l’autorisation 
dans les articles L 533-3, L 533-26 et R 533-30. 
592  Dir. 2001/18/CE, art. 4, § 5, et Rment 1829/2003/CE, art. 45. Pour l’étiquetage, la traçabilité et la 
coexistence, v. 2e partie. En France, contrôles et sanctions sont prévues dans le code de l’environnement et le 
code rural. Le code de la consommation prévoit également des sanctions dédiées, ainsi qu’une série d’infractions 
générales susceptibles d’être applicables (mise en vente de semences falsifiée, tromperies sur les qualités 
substantielles d’une marchandise…), mais la jurisprudence ne s’est guère avancée dans cette voie (sur cet aspect, 
v. Jurisclasseur Fasc. 1400, préc., n° 143-146, p. 42 et 43).  
593 Ce contrôle peut s’exercer à l’égard de produits importés non GM mais dans lesquels des risques de présence 
d’OGM non autorisé existent : Déc. d'exécution de la Commission européenne n° 2011/884/UE, 22 déc. 2011, 
prévoyant des contrôles officiels systématiques (documentaires et analytiques) pour les produits à base de riz 
provenant de Chine, avant leur mise en libre pratique. 
594 F-G. TREBULLE, « Evaluation des risques et responsabilité », préc., p. 267 : « L’originalité du principe de 
précaution par rapport aux situations classiques envisagées par le droit de la responsabilité réside dans le fait, 
précisément, qu’il repose sur le constat de l’existence d’une incertitude, traditionnellement regardée comme 
rédhibitoire pour engager la responsabilité de celui qui crée le risque ».  
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− une responsabilité de droit commun des cultivateurs d’OGM mais aussi des distributeurs et des 

détenteurs de l’AMM, pour tous les autres cas de préjudice causé par une présence accidentelle 

d’OGM dans des productions non OGM, 

− une responsabilité pour préjudice environnemental dans le cadre de la loi du 1er août 2008 sur la 

responsabilité environnementale.  

Les dispositions sur l’étiquetage et de la traçabilité, de même que la responsabilité sans faute de 

l’exploitant d’OGM, sont étroitement liées au dispositif visant à garantir la coexistence entre cultures 

OGM et non OGM : à ce titre, ils seront étudiés dans la 2e partie. Seront particulièrement évoqués ici 

les conditions de mise sur le marché (1) et les plans de surveillance post-commercialisation (2).  

1 - Les conditions de mise sur le marché 

L’autorisation d’un OGM peut être assortie de conditions encadrant la dissémination (par exemple 

l’établissement de zones refuge pour éviter développement d’une résistance chez les insectes cibles) 

ou la mise sur le marché, y compris des conditions spécifiques d’utilisation, concernant par exemple la 

manipulation ou l’emballage. 

Le contenu des conditions peut être assez détaillé. Si l’on reprend l’exemple de la pomme de terre 

Amflora, la décision prévoit des conditions de culture strictes afin d’éviter les risques de dissémination 

et de persistance en milieu naturel : elle devra ainsi être cultivée et arrachée avant d’être en mesure de 

produire des semences, afin également d’éviter que des pommes de terre transgéniques ne soient 

laissées dans les champs après la récolte et que des graines d’Amflora ne soient répandues 

accidentellement dans l’environnement. De même, pour éviter les repousses non intentionnelles, 

l’entreprise semencière BASF doit passer avec les agriculteurs un accord selon lequel, l’année 

suivante, des pommes de terre conventionnelles ne peuvent être replantées dans les mêmes champs. 

Ceux-ci doivent faire l’objet d’une surveillance, toute repousse devant être détruite. L’autorisation 

comprend en outre des obligations destinées à empêcher la présence des tubercules dans la chaîne 

alimentaire, et notamment l’obligation d’une séparation physique d’avec la pomme de terre 

alimentaire, de la culture jusqu’à la livraison.  

 

2 - Le plan de surveillance environnemental post-commercialisation (PSPC) 

Adossés au dispositif de traçabilité et d’étiquetage, les PSPC sont obligatoires aussi bien pour les 

OGM relevant de la directive 2001/18/CE, que pour les denrées alimentaires contenant des OGM ou 

consistant en de tels organismes 595 . Pour ces derniers, un plan de monitorage des effets sur 

l’environnement, en conformité avec les exigences y relatives de la directive 2001/18/CE596, se double 

d’un monitorage, si nécessaire, de l'utilisation de la denrée alimentaire dans la consommation humaine 

595 Un plan de surveillance spécifique est prévu selon qu’il s’agisse d’une dissémination en vue de la recherche 
(Dir 2001/18/CE, art. 6 et annexe III, avec également un plan d’intervention d’urgence, le traitement des 
déchets…) ou d’une mise sur le marché (Dir. 2001/18/CE, art. 19, §3, annexe VII précisée par C (2009) 7680, 13 
oct. 2009). 
596 Rment 1829/2003/CE, art. 6, §5 et 18, §5.  
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consécutive à sa mise sur le marché597. Un plan de surveillance environnementale, dont la mise en 

œuvre est de la responsabilité des États membres, fait l’objet, de la part de l’opérateur, d’un rapport 

annuel. A titre d’exemple, la surveillance organisée par MON 810 en 2009 et 2010 a été réalisée à 

deux niveaux : général, afin de repérer des effets non prévus ; et spécifique, afin de déceler de 

possibles effets anticipés lors de l’évaluation des risques, comme l’apparition de résistance chez les 

insectes. Pour Amflora, BASF a dû prévoir, en outre, une surveillance du bon fonctionnement du 

système de « préservation identitaire » (Identity Preservation System, IPS), outil de suivi de la qualité 

et de traçabilité des produits d’Amflora, de la production de semences à la production d’amidon.  

A cette surveillance « personnalisée » s’ajoute, en France, une surveillance biologique du territoire 

destinée à s’assurer de l’état sanitaire et phytosanitaire des végétaux et à suivre l’apparition éventuelle 

d’effets non intentionnels des pratiques agricoles sur l’environnement 598 . Le responsable de la 

dissémination volontaire d’OGM, le distributeur et l’utilisateur de ces organismes doivent participer 

au dispositif, notamment en communiquant aux agents chargés de la protection des végétaux toutes les 

informations nécessaires à cette surveillance. 

Le plan de surveillance fait ainsi partie d’un devoir de veille général qui caractérise le dispositif 

juridique sur les OGM. Il requiert des efforts tant de la part des opérateurs que des pouvoirs publics, et 

peut aboutir, comme on le verra infra, à une remise en cause de l’autorisation.  

Plus largement, ce dispositif appelle trois observations :  

− L’organisation d’une surveillance pérenne découle du principe de précaution. Aux côtés de 

l’évaluation préalable et de l’intervention de l’administration postérieurement à l’autorisation en 

cas de nouveaux risques, la « surveillance continue, par l'autorité administrative, de l'état sanitaire 

et phytosanitaire des végétaux et de l'apparition éventuelle d'effets non intentionnels des pratiques 

agricoles sur l’environnement » fait partie des « mesures propres à garantir le respect, par les 

autorités publiques, du principe de précaution » à l'égard des OGM 599.  

− Le degré de contrainte pour les opérateurs que représentent ces exigences - conditions de 

dissémination et obligations de surveillance - dépend évidemment du fait de savoir si les autorités 

compétentes se sont beaucoup écartées des conditions de dissémination telles que les avait 

élaborées le notifiant, puis si la surveillance ultérieure est effective, tant du côté de l’opérateur que 

des autorités compétentes. Dans tous les cas, l’opérateur joue un rôle co-concepteur de la règle à 

respecter. Cet aspect est à rapprocher d’une tendance plus large du droit de l’environnement à 

recourir à des instruments de nature conventionnelle. Certes, en l’espèce, il ne s’agit pas pour 

l’opérateur OGM de négocier ses engagements. Mais plus la remise en cause du projet de 

prescriptions par l’autorité décisionnaire sera limitée, plus l’opérateur participera de facto à 

l’élaboration de la règle… 

597 Ibid., art. 5§3, k, et 17 §3, k. 
598 C. rur., L 251-1, I et II, tel que modifié par la loi n° 2008-595, qui créé également un Comité de surveillance 
biologique du territoire, consulté sur les protocoles et méthodologies d’observation nécessaires à la mise en 
œuvre de la surveillance biologique du territoire et sur les résultats de cette surveillance. 
599 CC, Déc. n° 2008-564 DC, points 22 et 23.  
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− Ces prescriptions sur la dissémination dans l’environnement visent à limiter tout impact négatif sur 

l’environnement. Elles contribuent de ce fait, indirectement, à prévenir toute présence accidentelle 

d’OGM dans les filières non OGM en vue de garantir la liberté de produire et consommer avec ou 

sans OGM, dans le cadre du principe de coexistence et indépendamment de tout risque, au titre 

d’une autre contrainte, liée cette fois au respect des droits et libertés des tiers. On aura l’occasion 

de revenir sur cette ambivalence. 

 

B/ UNE AUTORISATION SOUMISE AU RESPECT DE DROITS ET LIBERTES DE TIERS, LE CAS DE 

L’INFORMATION ET DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Certaines des conditions entourant les prescriptions s’imposant aux opérateurs OGM sont, de manière 

originale, liées au respect de droits et libertés de tiers, et non pas (seulement) à la gestion de risques 

environnementaux et sanitaires. Il s’agit en premier lieu des règles de coexistence entre les filières 

OGM et non OGM, ainsi que celles relatives à l’étiquetage et à la traçabilité : elles visent, ensemble, à 

garantir la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM indépendamment du risque 

environnemental et sanitaire, et à ce titre seront traitées dans la deuxième partie - même si, on le verra, 

il est peu aisé d’établir un véritable distinguo entre conditions destinées à limiter l’impact sur 

l’environnement, juste mentionnées, et mesures de coexistence aux champs. Il s’agit en second lieu du 

dispositif relatif à l’information et la participation du public, lequel est quant à lui lié à l’existence 

d’un risque environnemental et sanitaire et sera donc développé ici.  

Sans être inexistantes, les dispositions communautaires sur l’information et la participation du public 

préalables à la directive 2001/18/CE étaient peu développées. La « culture de la discrétion » 600  

prévalait, pour protéger les opérateurs OGM de deux risques : la divulgation du secret professionnel, 

et les destructions de culture d’OGM.  

Cette appréhension a finalement dû céder devant des revendications insistantes à l’égard de procédures 

jugées trop opaques, dans un contexte où le droit de l’environnement imposait progressivement mais 

fermement des obligations de transparence et de concertation à l’égard des risques et dommages 

environnementaux, surtout lorsque le principe de précaution était en jeu (1). La directive 2001/18/CE, 

transposée par la loi du 25 juin 2008, et le règlement 1829/2003/CE ont mis en place un positif 

disparate et à certains égards incomplet (2) qui, dans certains de ses aspects, vise clairement à concilier 

protection des intérêts commerciaux et principe d’information (3).  

L’information se distingue de la transparence, terme très large utilisé à maintes reprises dans la loi de 

2008 et qui comprend, outre l’information du public, l’étiquetage, l’information des voisins en cas de 

culture d’OGM (coexistence), ainsi que l’information transmise par le notifiant aux différentes 

autorités compétentes ou celle transmise par les autorités entre elles, dans le cadre des procédures 

d’autorisation, de surveillance et de contrôle.  

600 Sur cette période, v. notamment P. BILLET, commentaire sur aff. C-55/07, Cne Sausheim c/ M. Azelvandre, 
Revue de droit rural, Revue mensuelle Lexisnexis jurisclasseur, juin-juil. 2009, p. 45.  
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1 - Un contexte juridique et politique favorable à l’information et la participation 

Le droit de l’environnement présente la singularité d’un développement, inégalé dans d’autres 

domaines, de nouveaux droits ou principes ouvrant à l’information et la participation du public. Cette 

évolution est liée pour une part, de manière négative, au manque de transparence et concertation qui 

caractérisant certains choix ayant mené à des crises ou des désastres écologiques, et de manière 

positive, à l’affirmation d’un droit à l’environnement comme droit de l’homme. Un lien étroit s’est 

tissé entre politique environnementale et revendications démocratiques, avec une recherche de 

l’acceptabilité de la décision côté décisionnaire, une revendication forte pour plus de transparence et 

de participation côté citoyen et associatif. À ce titre, on peut observer que le droit de l’environnement 

tire une partie de son contenu de la participation, officielle ou officieuse, contestataire ou constructive, 

des mouvements associatifs qui, en plus de revendications strictement environnementales, eurent assez 

rapidement, surtout sous l’impulsion des mouvements anglo-saxons, des revendications de nature 

politique. La construction du droit des OGM s’inscrit d’ailleurs bien dans cette tendance-là, on le verra 

en deuxième partie. 

Ce lien environnement/démocratie a été officialisé au niveau international avant de l’être au niveau 

communautaire puis national. En 1992, la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 

(principe 10) appelle à une mobilisation du plus grand nombre possible d’acteurs sociaux. De manière 

plus précise et exigeante, la Convention internationale d’Aarhus du 25 juin 1998 relative à l’accès à 

l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 

d’environnement, repose sur le principe que ces derniers permettent de prendre de meilleures décisions 

et d’appliquer celles-ci plus efficacement 601 . Au niveau communautaire, la liberté d’accès à 

l’information en matière d’environnement est organisée par la directive 2003/4/CE du 28 janvier 2003 

concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement. En France, la Charte de 

l’environnement consacre, sous l’influence du droit international, un droit à l’information et à la 

participation dans le domaine de l’environnement, enrichissant la catégorie des droits de l’homme de 

la troisième génération602. 

La nécessité d’assurer l’information et la participation du public est apparue plus cruciale en 

situation de précaution. La Commission européenne, dans sa communication sur le recours au 

principe de précaution, a considéré que l'analyse du risque devait se fonder non seulement sur 

l’évaluation et la gestion du risque, mais également sur la « communication » du risque et la 

concertation à propos des décisions sur les risques603. Encore s’agit-il là de « communication », soit 

601 La Convention d’Aarhus a été intégrée dans l’ordre juridique communautaire par le Rment 1367/2006/CE. 
602 Loi constitutionnelle n° 2005-205 relative à la Charte de l’environnement, préc., art. 7 : « Toute personne a le 
droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement 
détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques relatives à 
l’environnement. » 
603 COM(2000) 1 final, préc., §6-2 : « Toutes les parties intéressées devraient participer dans toute la mesure du 
possible à l’étude des diverses options qui peuvent être envisagées en matière de gestion du risque dès que les 
résultats de l’évaluation scientifique et/ou de l’évaluation du risque sont disponibles, et la procédure devrait être 
aussi transparente que possible ». 

175 

                                                      



une conception verticale de la transmission de données environnementales, qui ne saurait se confondre 

avec un véritable droit à l’information604… De son côté, le rapport Kourilsky-Viney sur le principe de 

précaution est venu préconiser, en situation d’incertitude, la transparence à l’égard du public et 

l’association de celui-ci aux décisions concernant les risques environnementaux605. 

Dans son ensemble, la doctrine a justifié cette association entre précaution et principe d’information et 

participation, en évoquant plusieurs arguments que l’on peut synthétiser ainsi :  

− la difficulté du pouvoir politique d’assumer seul son choix à l’égard d’un risque collectif, 

− la nécessité de compenser l’asymétrie de l’information, 

− la recherche de l’apaisement des craintes et de l’acceptabilité sociale du risque606.  

 

2 - Pour les OGM, un dispositif disparate 

En matière d’OGM, le besoin d’information et de participation est d’autant plus pressant que le 

développement des OGM s’est accompagné d’un sentiment d’opacité, et de dissimulation des 

informations sur les risques607. Le dévoilement de cette information au public, ainsi que la mise en 

place de mécanismes de concertation, sont apparus comme susceptibles de surmonter cette inquiétude 

avec, au-delà de la préoccupation de nature « démocratique » attaché à l’information et la 

participation, l’idée que la transparence allait délivrer les controverses des « peurs irrationnelles »608. 

Dans le cadre du droit international, le Protocole de Carthagène sur la biosécurité entend que les États 

favorisent la participation et la « sensibilisation » du public, et mettent les décisions relatives aux 

OVM à la disposition du public (art. 23), tandis que la Convention d’Aarhus a été amendée en 2005 

pour accueillir un nouvel article portant de manière spécifique sur les OGM609. 

Après avoir présenté, dans leurs grandes lignes, les dispositifs d’information (a) et de participation (b) 

prévus par la réglementation communautaire, sera mise en exergue la difficile conciliation entre 

protection des intérêts commerciaux et principe d’information (c). En matière d’information et de 

participation sur les OGM, entrent en considération le « public » au sens large, notion utilisée par la 

réglementation pour les procédures ouvertes sans distinction, mais également des dispositifs moins 

604 Dans ce sens, L. BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à 
la dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement », préc., p. 5. 
605 Rapport Kourilsky-Viney, préc., p. 44 et 45. 
606 Sur le lien entre information, participation et précaution, v. M. DEGUERGUE, « Les avancées du principe de 
précaution en droit administratif français », préc., et Jurisclasseur Environnement, fasc. 125 « Principe de 
précaution », préc., n° 177, p. 57. 
607 Ce besoin public est apparu particulièrement perceptible à l’occasion de la Conférence de citoyen sur « Les 
OGM dans l’agriculture et l’alimentation », expérience de concertation organisée en France, en 1998, par l’office 
parlementaire des choix scientifiques et technologiques (OPECST).  
608 M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence, préc., p. 397.  
609 Pour une analyse de cet article 6 bis portant sur une information et une participation du public « précoces et 
effectives », v. L. FONBAUSTIER, « Le droit à l’information et à la participation en matière d’OGM », in Les 
OGM en questions - Sciences, politique et droit, Dir. M. Deguergue et C. Moiroud, CERAP, Univ. Paris 1, 
Publication de la Sorbonne, févr. 2013, p. 191, note 16.  
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« ouverts » mais néanmoins importants qui s’adressent à des parties prenantes : exploitants voisins, 

société civile telle que représentée au HCB, etc. 

a - Les obligations en matière d’information 

Le dispositif d’information auquel est soumis l’opérateur OGM, à l’égard tant des autorités 

compétentes que du public, présente la caractéristique notable d’exiger de produire non seulement des 

informations existantes, mais également et surtout, des informations « créées » pour l’occasion610. 

Complétant une organisation verticale de l’information entre administrations concernées et publics, est 

instaurée une véritable « chaîne d’information reliant horizontalement différents protagonistes, des 

corps variés, diverses spécialités, à travers un processus qui, en dernière analyse, a vocation à 

bénéficier au public dans son ensemble »611. Au-delà des questions d’ordre procédural, la première 

difficulté à laquelle l’information du public sur les OGM est confrontée est celle de rendre compte au 

plus grand nombre de la complexité des techniques et des enjeux (sans parler de la réglementation 

elle-même) autour de technologies à propos desquelles les experts eux-mêmes se confrontent.  

 i - Au niveau communautaire. Le régime communautaire, qui prévoit en la matière des 

articles dédiés mais aussi disséminés à travers les textes, se caractérise par la multiplicité des débiteurs 

(Commission, États, opérateurs, organes d’évaluation, administrations), des destinataires (public, 

organes spécialisés, exploitants voisins), du contenu de l’information (sur l’OGM lui-même et 

l’opérateur, mais aussi ses risques, ses conditions de dissémination, les mesures de sauvegarde, etc.), 

des stades de la procédure concernés (au moment de l’instruction, de l’autorisation, de la surveillance). 

L’information ne porte ainsi pas seulement sur le processus d’autorisation mais aussi sur le suivi, 

délivrant une sorte de « droit de suite » au public.  

Dans le cadre de la directive de 2001, si, en matière de dissémination à des fins de recherche, les 

dispositions sont laconiques sur les obligations des États et de la Commission européenne, en matière 

de mise sur le marché, en revanche, il est prévu que soient transmis au public : l’autorisation écrite, 

dès la réception de la notification, la synthèse du dossier et les rapports d’évaluation, et enfin les 

informations concernant les lieux de cultures, les avis des comités consultés par la Commission, des 

registres consignant de nombreuses informations sur l’OGM autorisé et, en aval, les données obtenues 

dans le cadre des procédures de surveillance ainsi que les mesures d’urgence prises dans le cadre de 

l’article sur la clause de sauvegarde612. Dans le cadre du règlement 1829/2003/CE sont mis « à la 

disposition du public » la demande d’autorisation, les renseignements complémentaires fournis par le 

demandeur, les avis des autorités compétentes, les rapports de monitorage et les informations fournies 

par le titulaire de l’autorisation (art. 29), ainsi que le registre communautaire des denrées alimentaires 

et aliments pour animaux génétiquement modifiés (art. 28).  

S’agissant des lieux de culture, qui ne peuvent être précisément déterminés à l’avance puisqu’ils 

dépendent du choix des exploitants, la directive de 2001 prévoit l’entregent des pouvoirs publics 

610 G-J. MARTIN, « Précaution et évolution du droit », Recueil Dalloz 1995, p. 299. 
611 L. FONBAUSTIER, « Le droit à l’information et à la participation en matière d’OGM », préc., p. 195.  
612 Dir. 2001/18/CE, art. 9, art. 19, art. 20, §4, art. 23, art. 24, §2 et art. 29, §2, art. 31, §2, art. 31, §3, b). 
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nationaux : les localisations doivent être notifiées aux autorités compétentes et être rendues publiques, 

tandis que des registres des localisations doivent être établis pour permettre une surveillance 

générale613.  

 ii- Au niveau national. La loi du 25 juin 2008 transposant la directive 2001/18/CE, pose le 

principe général selon lequel « l'État assure une information et une participation du public précoces et 

effectives avant de prendre des décisions autorisant ou non la dissémination volontaire dans 

l'environnement et la mise sur le marché » d'OGM614. En réalité, l’État assure ses obligations en la 

matière au-delà de l’autorisation (surveillance, mesures de sauvegarde…) et finalement, au titre de la 

loi de transposition (qui ne fut pas complétée par une ordonnance avant 2012 615 ) comme de 

l’application du règlement 1829/2003/CE, est rendue publique toute une série de documents dont la 

variété a été soulignée : rapports d’évaluation et décisions relatives à l’autorisation aux mesures de 

sauvegarde et les nouvelles informations disponibles en passant par les différents avis consultatifs616.  

Quelques spécificités françaises se dégagent. Pour les essais, il est prévu un dispositif particulier de 

fiche d’information établie par le notifiant ainsi que, pour les plantes, semences et plants 

génétiquement modifiés l’organisation par l’autorité compétente de réunions d’information à la 

demande des maires des communes dans lesquelles se déroulent les essais617. On peut se demander 

pourquoi ce mode ciblé d’information n’a pas été étendu aux communes voisines de celles directement 

concernées, compte tenu des grandes distances pouvant être parcourues par le pollen618 - et, plus 

largement, pourquoi l’avoir cantonné aux cas d’expérimentation alors que son application aux cas de 

mise sur le marché pouvait apparaître tout autant légitime.  

En matière de culture, que ce soit pour des recherches expérimentales ou à des fins de mise sur le 

marché, le législateur de 2008 a également prévu un dispositif spécifique de transparence, le détenteur 

de l’autorisation étant débiteur d’informations relatives à la nature et à la localisation des parcelles 

culturales d’OGM, à l’égard de l’autorité administrative mais aussi des exploitants des parcelles 

jouxtant la parcelle cultivée (préalablement aux semis). De son côté, l’autorité compétente établit au 

bénéfice du public un registre national dont la publicité est assurée par les préfectures619. Le degré de 

précision avec lequel cette information sur la localisation doit être délivrée a fait l’objet d’une 

jurisprudence, comme on le verra infra.  

613 Dir. 2001/18/CE, art. 31.  
614 C. env., art. L 533-9. 
615  Ordonnance n° 2012-8, 5 janv. 2012, portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne dans le domaine de la prévention des pollutions et des risques, JORF n°0005 du 6 janv. 2012, p. 238. 
616 Pour les essais expérimentaux : C. env., L 531-2, L 531-3, L 533-3-1, L 533-8, 1, art. R 533-11. Pour les 
mises sur le marché : C. env., art. L 531-2, L 531-3 et L 533-8.  
617 Sur la communication relative aux fiches d’information des notifiants, V. C. env., R 533-2, al. 2, et sur les 
réunions d’information, C. env., L 533-3-2. La liste des informations contenue dans la fiche doit être fixée par le 
législateur et non l’autorité administrative (Cons. const., 19 juin 2008, déc. n° 2008-564 DC, JO 26 juin 2008, p. 
10228). 
618 En ce sens, v. L. FONBAUSTIER, « Le droit à l’information et à la participation en matière d’OGM », préc., 
p. 195.  
619 C. rur., art. L 663 (ce qui était auparavant valable uniquement pour les essais l’est désormais également pour 
les cultures commerciales), précisé par Décr. n° 2011-841 du 13 juil. 2011 relatif à la déclaration de mise en 
culture de végétaux génétiquement modifiés, JORF n°0163 du 16 juil. 2011, p. 12302. 
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Enfin, l’article 9 de la loi n° 2008-595 prévoit une disposition qui remet entre les mains de l’autorité 

administrative la possibilité d’ouvrir d’autres canaux de collecte, de traitement et de diffusion de 

l’information620, ce qui permettra à l’avenir de compléter le dispositif pour tenir compte le cas échéant 

de l’évolution de la science et des technologies d’information… et des attentes du public.  

Est-il possible à ce stade de déterminer si les avancées en matière d’information peuvent réussir à 

rétablir la confiance du public dans le régime des OGM ? Il est difficile de répondre, tant l'équilibre est 

délicat à trouver, pour les questions de transparence en général, entre l’effet recherché - un apaisement 

des craintes - et l’effet redouté - le maintien ou même le développement de la méfiance face à des 

données pouvant être considérées comme anxiogènes621. 

b - Les obligations en matière de participation 

i- Au niveau communautaire, sont prévues des dispositions plutôt succinctes de 

« consultation ». Si, en matière de recherche, la directive 2001/18/CE renvoie aux États membres pour 

en établir les modalités auprès du public et « le cas échéant de certains groupes », pour les mises sur le 

marché le dispositif se borne à prévoir que la Commission « reçoit » les « éventuelles observations du 

public » à propos d’une demande d’AMM, avant de les transmettre, pour ce qui concerne les OGM 

relevant de la directive de 2001, aux autorités compétentes nationales622. 

Néanmoins, les institutions communautaires, de même que l’AESA, ont pris l’initiative d’organiser 

régulièrement des rencontres participatives avec les acteurs intéressées : ainsi de la table ronde sur la 

coexistence organisée en 2003 par la Commission avec les parties prenantes, des rencontres organisées 

périodiquement par l’AESA avec des ONG et des industriels, ou encore des consultations du public 

par la Commission ou l’AESA sur leurs diverses lignes directrices.  

ii- En droit national, la participation a connu une petite péripétie. La loi du 25 juin 2008 ne 

donnait aucun élément précis sur la « participation effective et précoce » garantie par l’État avant toute 

dissémination qu’elle instaurait, deux décrets de 2007 prévoyant il est vrai déjà une « consultation » 

du public sur la demande d’autorisation par voie électronique623… Le Conseil d’État a néanmoins 

annulé partiellement ces décrets au motif que les dispositions posant les conditions et limites dans le 

domaine de l’information et la participation du public en matière d’environnement relevaient de la 

compétence législative et non réglementaire624. C’est donc le législateur qui est venu décliner les 

règles du jeu, non de manière spécifique pour les OGM mais dans le cadre d’une loi plus générale, 

620 C. rur., L 251-1, al. 1. 
621 E. BROSSET et S. MALJEAN-DUBOIS, « Accès à l’information environnementale et règles d’étiquetage 
des denrées alimentaires produites à partir d’OGM », commentaire de l’arrêt de la CJCE, 12 juin 2003, Eva 
Glawischnig et al. (aff. C-316/01), Droit de l’environnement, n° 111, sept. 2003, p. 152-156. 
622 Dir. 2001/18/CE, art. 9 et 24, §1, et Rment 1829/2003/CE, art. 6, §7. 
623 C. env., art. R 533-10.  
624 CE 24 juil. 2009, CRIIGEN, n° 305314 et 305315, Jurisdata n° 2009-007655, annulant partiellement les 
décrets n° 2007-358 et n° 2007-358.  
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celle du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à 

l'article 7 de la Charte de l’environnement625.  

Pour toute décision susceptible d’avoir un impact sur l’environnement est ainsi prévue la mise à 

disposition du public du projet de cette décision, accompagnée d’une note de présentation, en vue de la 

présentation d’observations. Quelques garde-fous sont prévus pour que cette consultation soit 

« effective », et notamment l’élaboration d’une synthèse des observations ensuite rendue publique, et 

des délais suffisants pour permettre au public d’avoir le temps de répondre, et au pouvoir décisionnaire 

d’avoir celui de tenir compte des observations… Dans le domaine des OGM, une consultation du 

public a ainsi été lancée du 20 février au 6 mars 2012 à propos de la mesure d’urgence que le 

gouvernement s’apprêtait à prendre à l’encontre du MON 810.  

On peut également ranger, au titre de la participation, certes plus indirecte, la consultation du Comité 

économique, éthique et social du HCB, dans la mesure où ce comité - dont l’activité sera détaillée en 

deuxième partie - est composé de représentants de la société civile à l’image de la « gouvernance à 

cinq » lancée par la Grenelle de l’environnement et ensuite formalisée par loi n° 2010-788 du 12 juillet 

2010 portant engagement national pour l’environnement (loi Grenelle II). 

De manière informelle, le gouvernement a également lancé une initiative participative originale en 

créant un comité de suivi à propos de l’un des deux derniers essais réalisé en France, le porte-greffe 

OGM de vigne planté sur le site de l’INRA de Colmar, auquel appartenaient acteurs de la filière vigne 

et vins, viticulteurs indépendants, représentants d’associations, Confédération Paysanne, Alsace 

Nature, consommateurs, membre du conseil municipal, voisins626… Cette expérience de gouvernance 

n’a pas empêché, en août 2010, une soixantaine de faucheurs d’arracher les 70 pieds de vigne, en 

dénonçant un « simulacre de démocratie ».  

On peut tirer plusieurs observations de cette dernière expérience : 

− cette destruction dénote une absence de confiance plus générale, dans certains milieux associatifs, à 

l’égard du processus participatif, qui laisse mal augurer de l’ « effet confiance » attendu de celui-ci ; 

− La contestation des Faucheurs volontaires se focalisant sur les essais expérimentaux, la 

transparence concernant les lieux de localisation produit un effet concret sur la liberté de la 

recherche de s’exercer dans le domaine des biotechnologies. Selon l’INRA, ces fauchages sont 

absurdes car ils empêchent de mettre en place des outils d’évaluation des risques ensuite utiles pour 

étudier les demandes d’AMM. Mais les « faucheurs » n’entendent pas cet argument : pour eux, 

cultiver même à ce premier stade représente une ouverture complaisante à de futures exploitations 

commerciales. De plus, les contempteurs des OGM peuvent ne pas avoir intérêt au développement 

625 Loi n° 2012-1460, JORF n°0302 du 28 déc. 2012, p. 20578, modifiant les art. L 110-1 et L 120-1 du code de 
l’environnement.  
626 Sur cette expérience, v. J-E. MASSON, Président du centre INRA de Colmar, qui y a vu au début l’occasion 
d’un « dialogue ouvert et fructueux » : Témoignage sur la mise en place et la gouvernance d'un essai OGM au 
champ. Expérience de Colmar sur les porte-greffe transgéniques de vigne, Programme national de recherches 
sur les OGM, 2nd séminaire général de restitution du Programme ANR-OGM, 27 et 28 nov. 2008.  
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des connaissances sur les risques des OGM, car le flou et l’incertitude entretiennent la relégation 

des OGM.  

− À travers cette destruction particulière, c’est l’ensemble de la politique gouvernementale en matière 

d’agronomie qui est visée, au nom d’une vision plus générale et politique que la seule défense 

environnementale. De fait, ce genre de pression a déjà produit ses effets, comme le traduit 

l’évolution de la politique de l’INRA vers la recherche d’alternatives aux OGM… en particulier 

pour lutter contre le court noué.  

− Cette action de fauchage, il en est bien d’autres, représente une volonté de participation au 

processus de décision, de caractère certes illégal, mais non sans effet. Si l’on suit la définition de la 

« désobéissance civile » d’Habermas, pour lequel elle représente une forme normale d’action 

politique suscitant un débat démocratique et permettant à des opinions qui ne sont pas entendues de 

participer à la délibération, on peut avancer avec L. Fontaine que, « en violant ostensiblement la 

loi, les faucheurs investissent le terrain du droit et le proclame arbitre d’une controverse 

scientifique »627. 

Cette approche pose une double question : les mouvements anti-OGM ne disposent-ils que la 

destruction comme moyen pour être « entendus », et peuvent-ils invoquer pour la justifier l’état de 

nécessité et le principe de précaution ? La Cour de Cassation n’a jamais reconnu les actions de 

fauchage comme relevant d’une désobéissance civile légitime qui serait justifiée par un « déficit 

démocratique » autour de la question des OGM, mais a au contraire relevé que les prévenus 

disposaient de voies de droit, leur permettant éventuellement de discuter, devant les juridictions 

compétentes, de la légalité des autorisations d’essais, y compris en urgence. 

Quant à l’état de nécessité invoqué par les faucheurs (dont l’invocation en droit pénal peut à certaines 

conditions légitimer une infraction en cas de péril inévitable et imminent), la haute cour en fait une 

lecture stricte qui s’accommode mal du risque incertain couvert par le principe de précaution628. 

On notera enfin l’expérience d’initiative associative de l’Italie, où une large consultation sur les OGM 

a été organisée à l'initiative d'une coalition regroupant une trentaine d'organisations italiennes 

(syndicats agricoles, coopératives, associations de protection de l’environnement…). Le gouvernement 

a pu s’appuyer sur le résultat de ce référendum, qui a débouché sur un « non » massif aux OGM, avec 

plus de 3 millions de signataires, lorsque, en octobre 2007, l'Italie a soumis au Conseil de l'Union 

européenne une contribution relative à la politique européenne sur les OGM et le rôle de l’AESA. Cet 

exemple montre qu’une consultation peut à l’occasion servir la cause d’un pays anti-OGM à 

Bruxelles, et contribuer à faire pression sur le processus communautaire de décision.  

627 L. FONTAINE, « La lutte anti-OGM : désobéissance civile ou acte délinquant ? Les frontières du système 
juridique à l’épreuve de la question scientifique et de la contestation », Droit de l’environnement n° 160, juil.-
août 2008, p. 34.  
628 V. Cass. crim., 7 fév. 2007, n° 06-80108, et Cass. Crim., 27 mars 2008, n° 07-83009 : « Le principe de 
précaution implique précisément que le danger n’est ni actuel ni imminent, et (donc) ne saurait justifier la 
commission d’une infraction ; la notion de précaution doit être intégrée dans une analyse globale d’opportunité 
qui relève de la seule autorité du pouvoir exécutif et ne saurait interférer avec la notion juridique d’état de 
nécessité, sauf à introduire dans le droit pénal des variations au gré des intérêts divers et contradictoires et donc 
une insécurité juridique ».  
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D’une manière générale se pose la question, lancinante en matière de participation environnementale, 

de savoir si les procédures en la matière constituent une véritable aide à la décision, une contribution à 

l’apaisement social et/ou un alibi pour justifier des décisions ou des prises de position à Paris ou à 

Bruxelles… 

c - Une difficile conciliation entre protection des intérêts commerciaux et principe d’information 

La protection des intérêts commerciaux de l’opérateur OGM se manifeste par un principe de 

confidentialité prévalant aussi bien dans le cadre de la directive 2001/18/CE que dans celui du 

règlement 1829/2003/CE629. Les institutions communautaires et les États membres ne doivent ainsi 

divulguer à des tiers aucune information confidentielle, et sont tenus de protéger les droits de la 

propriété intellectuelle attachés aux données transmises630. Savoir ce qui peut être tenu pour une 

donnée confidentielle est donc d’importance. Les textes prévoient que cette question fasse l’objet 

d’une sorte de dialogue entre l’autorité compétente et le notifiant : le demandeur peut indiquer les 

données qu’il souhaite voir traiter de manière confidentielle, en justifiant dûment sa requête, et 

l’autorité compétente se prononce après consultation de ce dernier. Ce procédé, s’il donne le dernier 

mot à l’autorité administrative, fournit à l’opérateur l’occasion de faire valoir ses préoccupations à 

l'égard de la concurrence.  

Cependant, ne sauraient être considérées comme confidentielles les informations relatives à l’OGM 

lui-même, y compris l’évaluation afférente, relatives aussi aux plans de surveillances, aux conditions 

et aux effets de la dissémination ou encore, pour ce qui concerne les OGM relevant de la directive 

2001/18/CE, le lieu de dissémination. La divulgation de deux types d’information s’est révélée être 

particulièrement sensible : les données scientifiques des évaluations et la localisation des cultures GM.  

i - Les données scientifiques des évaluations. Lors de leur évaluation préalable à leur 

demande d’expérimentation ou de mise sur le marché, les notifiants sont tenus de fournir à l’autorité 

compétente un dossier technique contenant une évaluation complète des risques, et en particulier, 

avant leur interprétation et conclusions, les « données brutes » ou « données expérimentales » sur les 

impacts environnementaux et sanitaires éventuels de leur OGM631. Comme mentionné dans le chapitre 

précédent, il revient aux organismes publics d’expertise compétents (AESA, HCB pour la France…) 

d’évaluer non les risques eux-mêmes, mais la validité du dossier ainsi transmis. Convoitées par 

certains acteurs de la société civile parce que dénuées de toute interprétation et conclusion, les données 

629 Dir. 2001/18/CE, art. 25, transposée par la loi du 25 juin 2008 (C. env., art. L 535-3, R 533-6 et R. 533-37) et 
Rment 1829/2003/CE, art. 29 et 30. Le Conseil constitutionnel a précisé que la liste des informations ne pouvant 
« en aucun cas » rester confidentielles devait être fixée par décret en Conseil d’État (CC, Déc. n° 2008-564 DC, 
préc.). 
630 Lorsque les informations sont déclarées confidentielles, elles ne sont pas communicables à d’autres que les 
experts des organismes d’évaluation saisis. 
631 Les données brutes correspondent à l’ensemble des données expérimentales avant tout traitement et des 
informations relatives aux outils et méthodes ayant permis d’obtenir ces données (Rapport du groupe de travail 
mis en place par le HCB, « Accès aux données brutes des pétitionnaires - État des lieux et propositions 
d’évolution », sept. 2013, p. 3-4). V. aussi les Bonnes Pratiques de Laboratoires de l’OCDE. 
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brutes représentent des informations stratégiques pour les entreprises soucieuses de protéger leurs 

intérêts industriels et commerciaux632.  

Des associations, comme Greenpeace, ou des collectifs de scientifiques comme le CRIIGEN, 

réclament de longue date une plus grande transparence à l’égard de ces données brutes, lesquelles 

devraient être plus largement divulguées au public en général, et à la communauté scientifique en 

particulier pour permettre la réalisation de contre-expertises. Cette situation commence néanmoins à 

évoluer, dans certains pays, sous l’effet de la jurisprudence633 ou de contre-expertise médiatisée. Cette 

question de l’ouverture de l’accès aux données brutes des pétitionnaires fut ainsi l’un des sujets 

largement débattus à l’occasion de l’affaire du maïs NK603634. À la suite de celle-ci, J-C. Pagès, 

président du CS du HCB, déclarait que « l’accès aux données brutes pour les chercheurs est 

nécessaire, et une bonne chose pour lever le point de crispation que représente cette question ». 

M. Mortureux, directeur général de l’ANSES, est allé plus loin en indiquant que cette agence tenait à 

disposition des chercheurs qui le demanderaient les données brutes des études menées par les 

entreprises, sous condition de respect des informations confidentielles telles que le nom des 

laboratoires ou des scientifiques ayant conduit les expériences.  

En vue d’établir un état des lieux ainsi que des propositions sur cette question, les ministères en charge 

de l’agriculture et de l’écologie saisirent le HCB. Un groupe de travail, alors mis en place au sein du 

haut comité635, mesura, dans un rapport rendu public en septembre 2013, toute l’ambivalence du 

dévoilement des données brutes, à la fois une nécessité pour améliorer la crédibilité et la confiance 

sociale à l’égard de l’expertise, et une source potentielle d’interprétations erronées et « anxiogènes ». 

Son étude établit un bilan globalement positif du droit en la matière 636 . Selon elle en effet, en 

application tant des règlements 1049/2001/CE relatif à l’accès du public aux documents publics et 

178/2002/CE relatif à la sécurité alimentaire que du code de l’environnement, on peut faire le constat 

suivant : 

632 Pour un développement sur la dimension stratégique de ces données, v. Rapport « Accès aux données brutes 
des pétitionnaires - État des lieux et propositions d’évolution », HCB, p. 6-7 et p. 22-24.  
633 En Allemagne, la Haute Cour administrative de Münster a, en juin 2005, obligé Monsanto à révéler les 
résultats d’une étude de toxicologie à 90 jours sur le maïs MON863, comme le lui réclamait le gouvernement 
allemand à la suite d’une campagne menée notamment par Greenpeace. Le CRII-GEN a utilisé ces données pour 
réaliser une contre-expertise. Monsanto refusait de révéler de telles informations au motif qu’elles contenaient 
des éléments pouvant être utilisés par ses concurrents commerciaux. 
634 Le 19 septembre 2012, la revue scientifique Food and Chemical Toxicology publie un article de Séralini et al. 
concluant que le maïs GM NK603 et de faibles taux de formulations contenant de l’herbicide glyphosate 
provoquaient de graves effets indésirables sur la santé, tels que des tumeurs, chez les rats. Ces conclusions font 
par la suite l’objet d’une importante controverse dans la communauté scientifique. M. Séralini a obtenu de 
l’AESA les données de l’évaluation du maïs NK603 en échange des données de sa propre expérience. 
635 Ce groupe de travail comprenait des membres du comité scientifique et du comité économique, éthique et 
social du HCB, ainsi que des membres de l’ANSES.  
636 Rapport « Accès aux données brutes des pétitionnaires - État des lieux et propositions d’évolution », HCB.  
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− Les données brutes des pétitionnaires, dont disposent effectivement les instances d’expertise, sont 

communicables au public637. Dans les faits, elles ne paraissent pas figurer parmi les données dont 

les pétitionnaires demandent la confidentialité. 

− Ces données sont communicables à toute personne qui en fait la demande auprès de l’organisme 

récipiendaire (par exemple la DGAL pour les dossiers d’expérimentation ou les dossiers de culture 

déposés sur le fondement de 2001/18/CE, la DGCCRF et l’ANSES - et l’AESA - pour les dossiers 

concernant des OGM alimentaires déposés sur le fondement du règlement 1829/2003/CE). 

− Les demandes de communication de ces informations semble « désormais satisfaites de façon 

systématique », après quelques difficultés, par le passé, qui avaient donné lieu à des saisines de la 

CADA ou à des actions contentieuses. Le constat peut être établi pour les informations transmises 

par l’administration française comme par l’AESA638, et ce dans des délais courts.  

− Une fois mises à la disposition de la personne qui les a sollicitées, les données brutes peuvent être 

réutilisées à certaines conditions, avec l’accord du ou des éventuels titulaires de droit de la 

propriété intellectuelle. 

S’il s’avère assez satisfaisant du point de vue du principe de transparence, tout en demeurant 

perfectible, ce dispositif de transmission des données brutes est confronté aujourd’hui à une nouvelle 

interrogation : plutôt que de demeurer un système d’information « à la demande », doit-il évoluer vers 

une mise en ligne systématique des données brutes sur le site internet des instances d’expertise saisies 

ou des autorités compétentes, indépendamment de toute demande ? Le débat embrasse une dimension 

européenne : en janvier 2013, l’AESA lançait une « initiative majeure » destinée à faciliter l'accès aux 

données pour renforcer la transparence dans l'évaluation des risques639. Au sein du groupe de travail 

du HCB, deux lignes opposées se sont manifestées à propos de l’opportunité d’un tel systématisme, 

l’une mettant l’accent sur les avantages présentés par la transparence totale, la simplification 

administrative et la crédibilité de l’expertise qui en découleraient, l’autre relevant les inconvénients 

liés à la concurrence et à l’espionnage industriel pour les entreprises concernées - déjà tenues à de 

nombreuses obligations d’information - et à… la crédibilité de l’expertise.  

Au-delà de la transmissibilité des données expérimentales, se pose la question fondamentale de leur 

qualité et de leur fiabilité : cet aspect sera développé dans le titre suivant à propos des insuffisances 

reprochées à l’évaluation.  

637 Les données brutes sont communicables avant la fin de l’instruction du dossier dans la mesure où elles 
peuvent être qualifiées d’« informations relatives à l’environnement », auquel cas les autorités publiques sont 
tenues de faire connaître au public la liste des informations qu’elles détiennent à ce titre : v. C. env., art. L 124-7. 
On notera que, dans un avis du 8 avril 2005, la CADA a considéré que des tests de toxicité de maïs GM faisaient 
partie de ce type d’informations. 
638 Le groupe de travail du HCB donne pour exemple les demandes du CRIIGEN pour une série de PGM dont le 
maïs MON 863, ou encore celle d’Inf’OGM pour le maïs NK603. On notera aussi que, à la suite d’une demande 
écrite envoyée par le Pr G-E. Séralini, l’AESA a donné au chercheur, en octobre 2012, l’accès à toutes les 
données disponibles relatives à ses propres évaluations sur le maïs NK603, au grand dam de Monsanto qui 
menaça l’Autorité d’un recours.  
639 Ce programme, développé en coopération avec les partenaires de l’AESA et les parties intéressées, étudie 
selon quelles modalités et dans quelle mesure « les données techniques utilisées dans les évaluations des risques 
pourraient être mises plus largement à la disposition de la communauté scientifique et des parties intéressées au 
sens large » (http://www.efsa.europa.eu/fr/press/news/130114.htm). 

184 

                                                      



ii - La localisation des cultures GM. Si la communication sur les lieux de dissémination est 

obligatoire, la question s’est posée de savoir jusqu'à quel degré de précision cette information devait 

être délivrée, et si les risques de destructions des cultures, facilitées par cette information, ne pouvaient 

justifier une limitation à l’obligation de transparence. Le fauchage des PGM porte en effet une grave 

atteinte à la propriété, à la liberté d’entreprendre et à la liberté de recherche640. Le Conseil d’État a 

porté cette question devant la Cour de justice de l'UE qui, dans un arrêt du 17 février 2009641, apporta 

deux précisions importantes : 

- la protection de l’ordre public et d’autres intérêts protégés par la loi ne sauraient justifier une 

restriction à la communication d’information sur le lieu des cultures642.  

- le public a droit à l’ensemble des informations que les firmes sont tenues de communiquer à 

l’autorité compétente pour permettre à celle-ci de procéder à une évaluation des risques643 et obtenir 

l’autorisation de procéder à des cultures d’OGM, plaçant administration et public « sur un pied 

d’égalité »644. 

Le Conseil d’État, tirant les conclusions de l’arrêt de la Cour, a ensuite enjoint à l’autorité 

administrative qui détenait les informations de « communiquer sans délai et sans condition, à toute 

personne qui en fait la demande, l’ensemble des données en sa possession relatives à la localisation de 

la dissémination, telles qu’elles lui ont été transmises par le demandeur (…) afin de permettre 

l’examen des conséquences du projet pour l’environnement », et en l’occurrence à l’échelle de la 

parcelle cadastrale645. Néanmoins, la position retenue par la Cour du Luxembourg dénote la relativité 

de cette précision : en premier lieu, l’étendue du droit à la communication du public est tributaire de la 

précision des informations transmises par le notifiant à l’autorité compétente ; en second lieu, le degré́ 

de précision de la localisation variant « en fonction des caractéristiques de la dissémination volontaire 

d’OGM envisagée», il s’ensuit que « plus les renseignements sur la localisation des OGM seront 

vagues (…), moins le public pourra accéder à l’information »646.  

640 Sur les fauchages volontaires, v. notamment les arrêts Cass. Crim. 18 fév. 2004, n° 03-82951, et Cass. Crim 
28 avr. 2004, n° 03-83783, selon lesquels le risque de diffusion de gènes dans l’environnement ne saurait 
constituer un danger actuel ou imminent rendant nécessaire la violation du droit de propriété. Selon certains des 
arguments développés au prétoire par des faucheurs, le transfert de gènes GM constitue de son côté une atteinte à 
la propriété des exploitants non OGM et au maintien du libre choix des producteurs et des consommateurs. 
641 CJCE, 17 fév. 2009, Cne Sausheim c/ Azelvandre, C-552/07 ; Environnement 2009, comm. 52, note P. 
TROUILLY.  
642 Ibid., § 55. Il est de jurisprudence constante qu’un État membre ne saurait exciper de difficulté d’application 
d’un acte communautaire pour justifier l’inobservation d’obligations tirées du droit communautaire. Dans le 
domaine des OGM, v. CJCE, 9 déc. 2008, Comm. c/ France, C-121/07).  
643 Sur le lien entre évaluation et transparence sur la localisation, v. F-G. TREBULLE, « Evaluation des risques 
et responsabilité », in Les OGM en questions, - Sciences, politique et droit, Dir. M. Deguergue et C. Moiroud, 
CERAP, Univ. Paris 1, Publication de la Sorbonne, fév. 2013, p. 230 et 252.  
644 J. BETAILLE, « Information du public en matière d’OGM : un pas en avant, un pas de côté (CJCE, 17 fév. 
2009, Cne de Sausheim c/ Azelvandre) », REDE, 3/2009, p. 297. 
645 CE, 9 déc. 2009, Cne de Sausheim, n°280969, JurisData n° 2007-072713 ; Environnement 2008, comm. 15. 
646 Avis du CS du HCB en réponse à la saisine 100605 sur le projet de décret relatif à la mise en culture de 
végétaux génétiquement modifiés, 26 oct. 2010.  
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La loi n° 2008-595 s’efforce de fixer le droit, en créant d’une part un registre national, précédemment 

évoqué, qui établit une information publique à l’échelle de la « parcelle culturale » 647  et, en 

contrepartie de cette localisation précise, susceptible de faciliter les opérations anti-OGM, instaure un 

« délit de fauchage ». S’agissant du registre national, un décret est venu préciser ce qu'il fallait 

entendre par la parcelle culturale, à savoir les coordonnées Lambert (système de coordonnées 

géographique) ou, à défaut, les références cadastrales de la parcelle culturale, le nom et le code INSEE 

de la commune : le Comité scientifique du HCB préconisait pourtant les deux options de manière 

cumulative, les premières lui semblant nettement insuffisantes648. S’agissant du nouveau « délit de 

fauchage », l’introduction dans le code rural par la loi du 25 juin 2008 (art. L 671-15) d’un délit 

spécifique relatif aux destructions ou aux dégradations de cultures OGM, surtout lorsqu’il s’agit 

d’essais consacrés à la recherche, visait justement à dissuader les faucheurs d’OGM dont les actions se 

multipliaient, et à circonvenir une jurisprudence du fond parfois indulgente à l’égard des prévenus649. 

On peut néanmoins subodorer que la perspective de constituer un délit, et plus largement de faire 

l’objet d’un procès, ne représente pas un frein à l’action des Faucheurs volontaires, bien au contraire : 

un procès leur fournit une tribune, un moyen de faire entendre leur voix, une manière de s’immiscer 

dans la mise en œuvre du dispositif encadrant les OGM.  

 

C/ UNE AUTORISATION SOUS LE SIGNE DE L’INSTABILITE  

Le régime des OGM prévoit une série de dispositions qui répondent à l’incertitude du risque par de 

l’instabilité juridique organisée. En effet, l’autorisation n’a pas toujours une portée unitaire à l’échelle 

du marché intérieur (1), est temporaire (2) et, surtout, est révisable et révocable (3). 

1 - Une autorisation ayant une portée pas toujours unitaire : la prise en compte des spécificités 

régionales 

Étant donné la diversité des écosystèmes à laquelle la culture d’OGM est confrontée à travers 

l’Europe, il faudrait, dans l’absolu, une autorisation par écosystème. Mais cette exigence serait 

irréaliste au regard des règles du marché intérieur et des coûts que cela engendrerait. Tout au plus la 

prise en compte des particularités locales peut-elle justifier des spécificités dans les mesures de gestion 

prévues par une même autorisation, ce que prévoit dans quelques cas le régime juridique sur les OGM. 

647 Les informations délivrées dans le cadre de C. rur., art. L 663-1 concernent toute culture ayant fait l’objet 
d’une autorisation de mise sur le marché, donc implicitement aussi bien dans le cadre de la dir. 2001/18/CE que 
du Rment 1829/2003/CE. Ce dernier ne mentionne pas le lieu de dissémination comme ne pouvant pas faire 
partie des données confidentielles, ce qui peut paraître être une lacune compte tenu du fait qu’actuellement, les 
notifications d’OGM destinées à la culture sont produites quasi exclusivement dans le cadre du règlement 
1829/2003/CE.  
648 V. Décr. n° 2011-841 relatif à la déclaration de mise en culture de végétaux GM, préc., et Avis du CS du 
HCB, 26 oct. 2010, préc., 3-1-1. 
649 P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008 », préc. : la création de ce délit « devrait 
renforcer la position des juridictions qui ont rejeté l’argument en défense des « faucheurs volontaires » fondé sur 
l’état de nécessité tiré des risques pour la santé et l’environnement que présentent les OGM et la nécessité 
d’alerter sur ce point l’opinion publique ». Sur cette jurisprudence du fond, v. notamment P. BILLET, 
« Fauchage d’OGM : une relaxe sans nécessité », Revue de droit rural, Revue mensuelle Jurisclasseur, janv. 
2006, p. 60 et s. 
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Cela permet jusqu’à un certain point de moduler l’application du principe de précaution à un niveau 

local, tenant compte du fait que le risque peut varier selon les conditions locales.  

Déjà au stade de l’évaluation, le régime permet de différencier entre les régions dans l’évaluation des 

risques, sur la base d’arguments scientifiques650. Si l’évaluation scientifique montre des inquiétudes 

particulières au niveau régional, celles-ci peuvent recevoir une réponse dans l’autorisation 

communautaire à travers des conditions spécifiques ou des mesures de gestions spécifiques, avec par 

exemple des mesures de protection d’écosystèmes ou d’aires géographiques, éventuellement sous 

forme de restrictions ou d'interdictions, pourvu qu'elles soient justifiées sur le plan scientifique. 

Mise sur le marché. La directive 2001/18/CE dispose, dans le cas d’une mise sur le marché, qu’un 

OGM dûment autorisé « peut être utilisé sans autre notification sur tout le territoire de la Communauté 

pour autant que les conditions spécifiques d'utilisation et les environnements et/ou les zones 

géographiques précisés dans ces conditions soient strictement respectés »651. En outre, l’autorisation 

doit explicitement mentionner, parmi les conditions de mise sur le marché du produit, les « conditions 

de protection des écosystèmes/environnements particuliers et/ou zones géographiques 

particulières » 652 . Encore faut-il donc que ces environnements et zones géographiques soient 

« précisés » et donc identifiés au moment de l’évaluation, et acceptés dans les conditions prévues par 

l’autorisation. 

Recherche et développement. S’agissant des autorisations à toute autre fin qu’une mise sur le 

marché, les exigences textuelles sont moindres. Si au stade de l’évaluation, la notification doit 

respecter les exigences des annexes II et III, qui requièrent la transmission d’évaluations et 

d’informations relatives aux écosystèmes, au stade de l’autorisation, aucune référence n’est faite aux 

particularités régionales ou aux écosystèmes. En revanche, les disséminations en vue de la recherche et 

développement doivent, comme en cas de mise sur le marché, faire l’objet d’un rapport de la 

Commission qui comporte notamment une évaluation de la mise en œuvre de la directive, « en 

particulier pour tenir compte de la diversité des écosystèmes européens, et de la nécessité de compléter 

la réglementation dans ce domaine »653 : on peut y voir le signe que, même pour les autorisations 

d’essais en plein champ, la prise en compte des spécificités locales revêt une certaine importance. En 

France, les initiatives politiques locales anti-OGM, de même que la jurisprudence du Conseil d’État, 

sont venus, on le verra, donner un nouveau relief à la prise en compte des spécificités locales dans ces 

cas de dissémination.  

Ainsi, la prise en compte des spécificités locales dans une autorisation permet un certain éclatement 

des autorisations entre différentes régions de l’Union. On peut estimer qu’il s’agit là d’une entorse au 

650 Dir. 2001/18/CE, annexe II ; et pour les OGM ou aliments contenant des OGM ou consistant en de tels 
organismes, Rment 1829/2003/CE, art. 6, §5, e), et art. 18, §5, e). 
651 Dir. 2001/18/CE, art. 19, §1. 
652 Ibid., art.19, §3, c. 
653 Ibid., art.31, §7, a).  
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caractère unitaire de l’autorisation654. Si l’autorisation est juridiquement unique, les conditions de sa 

mise en œuvre peuvent, si les conditions écologiques le requièrent, être géographiquement morcelées. 

Pour l’OGM concerné, si l’autorisation est unique, son marché ne l’est pas forcément. 

 

2 - Une autorisation temporaire 

En matière de recherche et développement, l’autorisation n’est pas limitée dans le temps, et aucune 

procédure de renouvellement n’est prévue. Lors d’une mise sur le marché, y compris d’un aliment, 

l’autorisation est accordée pour une durée de dix ans 655 . S’agissant de la commercialisation de 

semences, la période de première autorisation s’achève au plus tard dix ans après la première 

inscription de la première variété de plante contenant l’OGM dans un des catalogues nationaux 

officiels des variétés végétales. Le caractère éphémère de l’autorisation de mise sur le marché n’est 

pas propre aux OGM ni même au principe de précaution : ce principe d’autorisation temporaire existe 

depuis des décennies dans le domaine des médicaments et des produits phytosanitaires, par exemple.  

Le renouvellement de l’autorisation au bout d’une certaine période permet d’engager un nouveau bilan 

sur les risques et leur gestion, a priori en vue tant d’un allégement que d’un alourdissement des 

conditions de gestion, voire un retrait de l’autorisation, en dépit de tout le système de veille et de 

sauvegarde qui aura permis de modifier entre-temps l’autorisation. Rappelons que si l’autorisation est 

temporaire, les conditions de son renouvellement permettent à l’opérateur de bénéficier d’une 

procédure allégée et facilitée (section précédente).  

 

3 - Une autorisation révisable et révocable  

Contrairement au délai de 10 ans susmentionné qui est de pure convention, il existe des échéances plus 

aléatoires mais plus proches de la vie du produit autorisé. De fait, une fois accordée pour une période 

déterminée, l’autorisation de dissémination d’un OGM n’est pas pour autant intangible durant cette 

période de temps : elle peut à tout moment être remise en cause, au nom du principe d’adaptation aux 

connaissances scientifiques. Si ce principe est une des caractéristiques reconnues des mesures prises 

en situation de précaution (a), il revêt une forme et une signification particulières dans le cadre du 

régime sur les OGM (b).  

a - En général, l’application du principe de précaution commande l’application d’un autre 

principe, celui de l’adaptation aux connaissances scientifiques 

Notons tout d’abord que ce dernier principe irrigue l’ensemble du droit de l’environnement : l’ « état 

des connaissances scientifiques » est devenu un « standard juridique à contenu scientifique » dévoilant 

654 Sur les « ouvertures juridiques de la directive 2001/18 à la prise en compte des particularismes régionaux », v. 
M-A. HERMITTE, « Les zones sans plantes génétiquement modifiées en droit européen - L’illégalité comme 
stratégie juridique », Journal international de bioéthique, 2006, vol. 17, n° 3, p. 39. 
655 Dir. 2001/18/CE, art. 15 (la durée est de dix ans « maximum », donc peut être plus courte), et Rment 
1829/2003/CE, art. 7, §2. 
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l’interdépendance du droit de l’environnement et de la science 656. Ce « standard », qui se retrouve 

dans de nombreux textes pour exiger une révision périodique des mesures au regard de l’évolution des 

connaissances, s’avère particulièrement adapté aux situations de précaution. En raison de l’incertitude 

scientifique pesant sur la réalisation du risque, de nouvelles données sont toujours susceptibles 

d’infirmer ou de confirmer la survenance d’un risque, et par là d’exiger le renouvellement de 

l’évaluation et la modification des mesures de gestion. Par essence, le principe de précaution se 

présente comme un principe d’adaptation au développement des connaissances, au progrès scientifique 

et technique. De ce point de vue, le principe d’adaptation contribue, aux côtés du principe du 

fondement scientifique de l’évaluation, à neutraliser la critique portant sur le caractère anti-science du 

principe de précaution657. On peut également avancer que ce principe est une déclinaison particulière, 

propre aux situations de précaution, du principe de proportionnalité, puisqu’il permet aux mesures de

gestion de risque d’être « proportionnées » à l’état des connaissances sur les risques658… 

Cette indexation des mesures à l’état des connaissances scientifiques peut produire deux effets 

inverses : 

− elle permet, en levant les doutes, de replacer le produit concerné dans un cadre standard, de le sortir 

progressivement du champ de la précaution659. 

− elle permet aussi, à l’inverse, d’appliquer des mesures restrictives à des situations qui jusque-là 

n’étaient pas - ou moins - soumises à la précaution. Le principe d’adaptation s’impose alors devant 

le principe de sécurité juridique et de confiance légitime, comme le reconnaît la jurisprudence. 

L’arrêt Biret du TPICE reconnaît en effet qu’il existe des domaines, comme en l’espèce la politique 

agricole commune, « où, du fait de ses incidences potentielles sur la santé publique, toute 

modification législative dépend des développements imprévisibles des connaissances scientifiques 

et des évaluations complexes devant être effectuées par le législateur »660. Le tribunal justifie ainsi 

que l’évolution des informations scientifiques puisse remettre en cause le principe de sécurité 

656 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 509. 
657 M-A. HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques par les crises et les 
risques », préc. : « Le principe de précaution, dont le caractère anti-science a été régulièrement stigmatisé depuis 
« l’appel d’Heidelberg », est au contraire un principe de recherche scientifique permanente et d’ajustement non 
moins permanent de la décision politique à l’état des connaissances scientifiques. » Pour cet auteur, cette 
adaptation permanente des mesures aux connaissances répond à une démarche heuristique, c’est-à-dire une 
technique empirique de résolution de problèmes qui tient compte à chaque étape des résultats précédents et en 
déduit la stratégie à adopter par la suite (Séminaire à l’EHESS, préc.) 
658 V. sur ce point l’intervention de C. NOIVILLE sur « Le principe de précaution : bilan de son application 
quatre ans après sa constitutionnalisation », préc. : « Le juge énonce que la proportionnalité doit dans cette 
hypothèse renvoyer à deux conditions : les mesures doivent être provisoires et révisables ; on doit les adopter 
pour un temps puis les adapter au coup par coup à ce que l'on apprend du risque dans un processus dynamique et 
non figé. » 
659 V. A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 102 : « La précaution étant étroitement tributaire de 
l’état des connaissances scientifiques, les situations prêtant à son application doivent donner lieu à des expertises 
successives, qui permettront le cas échéant de lever un moratoire, d’alléger un protocole de sécurité, etc. »  
660 TPICE, 11 janv. 2002, Ets Biret et cie SA c/ Conseil, T-210/00, point 62.  
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juridique (prévisibilité des décisions) ainsi que le principe de confiance légitime (confiance dans 

l’évolution de la législation communautaire)661.  

b - S’agissant des OGM, ce principe d’adaptation aux connaissances scientifiques connaît une 

traduction juridique détaillée.  

On a mentionné le fait que l’évaluation des risques était soumise au principe d’une révision possible 

de l’évaluation en fonction de nouvelles informations disponibles, révision qui pourra déboucher sur 

une modification des conditions de l’autorisation 662 . Parmi les principes généraux encadrant le 

processus d’évaluation et d’autorisation au nom du principe de précaution, ce principe de révision est 

celui qui peut le plus revendiquer sa légitimité d’origine : l’univers du risque incertain. Plusieurs 

procédures sont prévues pour tenir compte d’informations nouvelles concernant les risques, à la suite 

d’expertises prévues ou non par les textes, qui viennent progressivement lever les incertitudes, ou 

mettre à jour de nouveaux risques, et éventuellement remettre en cause les mesures initiales de gestion 

découlant du principe de précaution. 

Appliqué comme un « outil d’évolution », le principe d’adaptation permet de soumettre les OGM à un 

régime plus libéral ou, au contraire, d’encadrer plus sévèrement la gestion des risques. Dans le sens 

d’une plus grande libéralité, on mentionnera les procédures de simplifications présentées dans le 

chapitre 1 du présent titre, qui reposent sur l’expérience acquise, c’est-à-dire sur les nouvelles 

connaissances scientifiques acquises par les pratiques de dissémination, et qui le cas échéant offre la 

possibilité aux OGM de bénéficier d’un encadrement plus souple663. Ces possibilités n’ont pas été 

utilisées jusqu'à présent. 

Dans le sens d’une plus grande restriction, la directive de 2001 comme le règlement de 2003 mettent 

en place un important dispositif permettant de soulever de nouveaux risques et d’en tirer les 

conséquences quant au contenu de l’autorisation, certaines procédures étant été largement sollicitées 

par certains États membres, on le verra.  

On notera que le Conseil constitutionnel établit un lien direct entre la mise en œuvre du principe de 

précaution et la possibilité pour l’administration, prévue par la directive de 2001, de prendre des 

mesures appropriées en cas de découverte de risques pour l'environnement postérieurement à une 

661 A propos de cet arrêt, M-A. HERMITTE souligne que, « dans le cadre de l’application du principe de 
précaution, les réactions proportionnées varient au fil des connaissances scientifiques d’une part, d’évaluations 
complexes de la meilleure gestion possible d’autre part. Ces deux éléments réunis sont constitutifs d’une totale 
insécurité juridique, admise comme telle par le tribunal. C’est un point important, soulevé généralement de 
manière polémique par les anti principe de précaution, qui trouve ici une certaine démonstration » (Séminaire 
EHESS, préc.). 
662 Dir. 2001/18/CE, annexe II, B : « (…) Si de nouvelles informations concernant l'OGM et ses effets sur la 
santé humaine ou l'environnement deviennent disponibles, il se peut que l'évaluation des risques pour 
l'environnement doive être revue afin : de déterminer si le risque a changé ; de déterminer s'il est nécessaire de 
modifier en conséquence la gestion des risques. » 
663 C’est notamment grâce à ces procédures simplifiées qu’il était initialement prévu que le régime restrictif 
doive « naturellement évoluer vers un régime plus libéral, à mesure que le niveau de connaissance augmente. 
Progressivement, certaines catégories d’OGM [devaient] se retrouver exemptes de contrôles » : C. NOIVILLE, 
thèse préc., p. 263. 
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autorisation664. Antérieurement, avec une optique plus européenne, la CJCE avait estimé que, dans 

l’encadrement communautaire des OGM, le principe de précaution trouvait son « expression » d’une 

part dans la double obligation d’information immédiate en cas de nouveaux éléments d’information au 

sujet des risques (de l’opérateur OGM envers l’autorité compétente, et de celle-ci à l’égard de la 

Commission et des autres États membres,) d’autre part dans la faculté de tout État membres de limiter 

ou interdire, à titre provisoire, l’utilisation et/ou la vente sur son territoire d’un produit qui a fait 

l’objet d’un consentement dont il a des raisons valables de considérer qu’il présente des risques665. 

Deux types d’indexation aux connaissances scientifiques sont prévus par les textes en vigueur dans la 

perspective de renforcer l’encadrement des risques : 

c - Une adaptation de l’autorisation sur la base de « nouvelles informations » 

Recherche et développement : un article entier de la directive de 2001 est consacré au « traitement 

des modifications et nouveaux éléments d'information » apparus au cours de la procédure de 

notification ou une fois l’autorisation accordée 666 . Le contexte peut en effet changer du fait de 

nouveaux éléments d’information sur les risques mais aussi de modifications, intentionnelles ou non, 

de la dissémination. Ce changement crée des obligations pour le notifiant comme pour l’autorité 

compétente, remettant en cause l’autorisation initiale : 

− le notifiant doit non seulement prendre immédiatement des mesures de protection de 

l’environnement et de la santé, mais également procéder à une révision des mesures existantes667.  

− prévenue par le notifiant ou par d’autres sources d’information de nouveaux éléments modifiant les 

perspectives sur les risques liés à un OGM autorisé, l’autorité compétente doit diligenter une 

nouvelle évaluation et éventuellement modifier les conditions de la dissémination, voire suspendre 

ou mettre fin à l’autorisation668.  

Mise sur le marché dans le cadre de la directive de 2001. L’article consacré à la « surveillance et 

traitement des nouvelles informations » prévoit les cas où de nouvelles informations concernant les 

risques deviennent disponibles 669 . Une fois encore, des données nouvelles peuvent avoir une 

conséquence directe, par essence non prévisible, sur le contenu voire sur l’existence de l’autorisation 

délivrée à l’opérateur OGM. Le plan de surveillance défini dans l’autorisation - sur la base d’un projet 

déposé par le notifiant lui-même - peut être adapté en fonction des rapports de surveillance. En cas de 

nouvelles informations tirées de l’expérience ou autre, le responsable de la dissémination a la double 

tâche de prendre des mesures immédiates et de réviser les conditions de la notification. De son côté, 

dans le même cas, l’autorité compétente doit transmettre à la Commission européenne un rapport 

d'évaluation indiquant si et en quoi il convient de modifier les conditions de l'autorisation ou de mettre 

664 CC, Déc. n° 2008-564 DC, préc., points 22 et 23.  
665 CJCE, 21 mars 2000, Greenpeace France, C-6/99, §44. Cette affaire concernait la mise en œuvre de la dir. 
90/220/CEE précédant la Dir. 2001/18/CE, qui, sur ce principe d’adaptation à l’évolution des connaissances 
scientifiques, comportait des dispositions comparables.  
666 Dir. 2001/18/CE, art. 8 
667 Dir. 2001/18/CE., art. 8, §1, C. env., art. R 533-15. 
668 Dir. 2001/18/CE, art. 8, §2, C. env., art. L 533-3-1 et art. R 533-16. 
669 Dir. 2001/18/CE, art. 20, §2 et §3, C. env., R 533-40, R 533-41 et R 533-43.
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fin à l'autorisation. En l’absence d’objection d’un État membre ou de la Commission, l’autorité 

compétente modifie ou met un terme à l’autorisation. En cas d’objection, s’applique la procédure de 

comité prévue à l’article 30, §2. Pour actionner ce dispositif, l’autorité compétente joue un rôle moteur 

mais doit rencontrer l’assentiment de ses pairs et de la Commission. 

Mise sur le marché d’aliments. Pour les aliments, une procédure de révision, de suspension ou de 

révocation de l’autorisation est également prévue670. Elle peut être lancée à initiative de l’AESA, d'un 

État membre ou de la Commission qui, à la lumière de l’article 9 sur les obligations de surveillance, 

peuvent notamment être alertées par le titulaire de l’autorisation dans le cadre de ses obligations de 

surveillance. Cette condition n’est pas explicitement liée dans le texte à la survenance d’information 

ou d’expériences nouvelles mais, de manière plus générale, à des problèmes de conformité entre 

l’autorisation et le règlement. La procédure communautaire dite de comité déterminera si 

l’autorisation délivrée est toujours conforme aux conditions du présent règlement. 

On peut tirer de ce dispositif quelques observations : 

− l’opérateur joue un rôle actif dans le dispositif de la directive de 2001 : avant même une 

modification formelle, le notifiant est tenu de prendre des mesures et de modifier lui-même les 

conditions contenues dans la notification. Il n’a pas ce rôle dans le cadre du règlement de 2003. 

− il existe deux types de sources d’information susceptibles d’amener les autorités compétentes à 

réviser l’autorisation dans le cadre de la directive : d’un côté, les informations propres à la 

dissémination autorisée, grâce à l’expérience acquise sur le terrain, dévoilée par l’observation 

immédiate ou à l’occasion des rapports de surveillance que doivent rendre régulièrement les 

responsables de la dissémination ; de l’autre, les informations étrangères à la dissémination en 

l’espèce (« autres sources »), c’est-à-dire l’état des connaissances dévoilées par la littérature 

scientifique reposant notamment sur la base d’expériences de terrain d’autres OGM, dans l’UE ou 

ailleurs.  

Le titulaire de l’autorisation, de même que les autorités compétentes, sont donc censées être en alerte 

non seulement sur ce qui se produit sur le terrain, mais également sur l’état des publications 

scientifiques à propos des risques OGM dans le monde entier… Ces différentes clauses n’ont jamais 

été actionnées. Il est vrai que l’un de leurs fondements (le retour d’expérience de cultures d’OGM sur 

le sol européen) vient à manquer, un seul OGM étant actuellement cultivé dans l’Union. 

d - Une adaptation plus radicale de l’autorisation, sur la base d’une remise en cause nationale 

La clause de sauvegarde prévue par la directive de 2001, la mesure d’urgence envisagée par le 

règlement de 2003, ainsi qu’une procédure prévue par la directive 2002/53/CE sur les semences, 

permettent une remise en cause encore plus radicale de l’autorisation par les États membres en cas de 

mise sur le marché. Elles seront analysées en détail dans le titre suivant sur les blocages. Déjà peut-on 

souligner que, souvent rapprochées, elles présentent néanmoins des caractéristiques et des effets fort 

différents.  

670 Rment 1829/2003/CE, art. 10 pour les denrées alimentaires et art. 22 pour les aliments pour animaux.  
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i - La clause de sauvegarde de la directive de 2001. Cette clause permet à un État membre, 

lorsqu’il s’agit d’une mise sur le marché d’un OGM autorisé, de limiter ou interdire provisoirement, à 

certaines conditions, l’utilisation et/ou la vente sur son territoire de cet OGM 671 . La loi de 

transposition de 2008 prévoit que l’autorité administrative peut à ce titre limiter ou interdire, à titre 

provisoire, l'utilisation ou la vente de cet OGM sur son territoire, après avis du HCB et, en cas de 

risque grave, prendre des mesures d'urgence consistant notamment à suspendre la mise sur le marché 

ou à y mettre fin672. 

On notera que, par rapport au mécanisme de « traitement de l’information » de l’article 20 de la 

directive, la clause de sauvegarde prend une dimension bien plus nationale. D’une part, l’effet des 

restrictions n’est valable que sur le territoire de cet État. D’autre part, l’État adopte une clause de 

sauvegarde avant même de réclamer, au niveau communautaire, une approbation. Il reste que, pour 

pouvoir se maintenir, les mesures prises dans le cadre de la clause de sauvegarde, doivent justement 

être agréées dans le cadre du processus décisionnel communautaire. On aura l’occasion de constater 

que dans les faits, le recours à des clauses de sauvegarde nationales n’a jamais été remis en cause par 

les autres États membres, quand bien même l’AESA et la Commission européenne, de leur côté, ne les 

estimaient pas fondées scientifiquement. 

ii- La mesure d’urgence du règlement de 2003. Le recours aux mesures d’urgence se fait 

dans un cadre strictement communautaire, selon la procédure de comité. Et si, à certaines conditions, 

un État membre peut prendre une mesure conservatoire, celle-ci doit être approuvée par les autres 

États membres. En outre, les hypothèses d’actionnement sont limitées : il faut que le produit concerné 

présente « de toute évidence » un risque « grave », ou bien qu’un avis de l’AESA mette en évidence 

une urgente nécessité de modifier ou suspendre l’autorisation673. Ces strictes conditions expliquent en 

grande partie le choix des opérateurs OGM, on l’a vu, de porter leur demande d’autorisation en se 

référant au règlement 1829/2003/CE plutôt qu’à la directive 2001/18/CE, dont les clauses de 

sauvegarde sont régulièrement invoquées par certains États membres. 

iii- La procédure de la directive 2002/53/CE sur les semences. Un État membre peut édicter 

des conditions particulières de l’utilisation ou la culture de semences, voire interdire celles-ci, sur tout 

ou partie de son territoire, s’il peut présenter des « raisons valables, autres que celles qui ont déjà été 

évoquées ou qui ont pu être évoquées lors de la procédure [d’admission au catalogue national des 

variétés], de considérer que la variété présente un risque pour la santé humaine ou 

l’environnement»674. 

Plusieurs observations peuvent être tirées de l’ensemble des dispositions reliées au principe 

d’adaptation aux connaissances scientifiques :  

671 Dir. 2001/18/CE, art. 23.  
672 C. env., art. L 533-8. 
673 Rment 1829/2003/CE, art. 34, renvoyant à la procédure sur les mesures d’urgence du Rment 178/2002/CE, 
art. 53 et 54. 
674  Dir. 2002/53/CE, 13 juin 2002, concernant le catalogue commun des variétés des espèces de plantes 
agricoles, art. 16, §2. V. aussi art. 18.  
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− Témoignent de l’importance de ce principe : d’une part, la rédaction d’articles spécifiques pour 

gérer les nouvelles informations pouvant amener à une nouvelle évaluation des risques (et le cas 

échéant à une remise en cause de l’autorisation), d’autre part, dans le cas du traitement des 

nouvelles informations, la similitude des procédures qu’il s’agisse d’une dissémination à des fins 

de recherche et développement ou en vue d’une mise sur le marché, et y compris pour les aliments.  

− Pour les clauses de sauvegarde, la gravité du risque ne constitue pas une condition pour actionner 

ces procédures675. Celles-ci sont alors plus aisées à actionner, d’autant que l’on trouvera toujours, à 

travers le monde, une étude soulevant des risques et qui pourra justifier au moins le déclenchement 

de la procédure.  

− Cependant, dans tous les cas, l’opérateur est en principe « protégé » des remises en cause 

intempestives par l’application, pour confirmer les modifications de l’autorisation, de procédures 

similaires à celles applicables au moment de l’autorisation initiale, et en particulier, pour la mise 

sur le marché, de la comitologie communautaire.  

 

SECTION 2 - L’AUTORISATION DU POINT DE VUE DU POUVOIR DECISIONNAIRE 

Du point de vue de l’autorité chargée de se prononcer sur l’autorisation de dissémination d’un OGM, 

se pose une problématique de partage des compétences, de marge de manœuvre des États pour faire 

prévaloir les règles de libre-échange ou au contraire le principe de précaution. C’est autour de ces 

questions que se concentre une bonne partie des tensions actuelles autour des OGM. Il convient donc, 

avant d’aborder les manifestations, les causes et les effets de ces tensions dans le prochain titre, 

d’analyser ici le mode de répartition des compétences entre les États, et entre le niveau étatique et le 

niveau communautaire. Si l’État est l’unité clé de la décision sur les OGM, que ce soit dans le cadre 

national ou communautaire (I), la Commission occupe une place subsidiaire mais importante dans le 

cadre de la comitologie (II). On abordera aussi les marges de manœuvre juridiques des États selon 

qu’ils souhaitent ou non la dissémination d’un OGM (III). 

 

I - LE ROLE CLE DE L’ÉTAT DANS LE PROCESSUS D’AUTORISATION 

D’une manière générale, la prise de décision concernant les risques, dans le cadre du principe de 

précaution tel qu’envisagé par la réglementation et la doctrine en Europe, est du ressort de l’autorité 

publique, à laquelle échoit la décision d'agir ou de ne pas agir, c'est-à-dire, après avoir fixé le niveau 

de risque acceptable, de décider de courir ou non le risque potentiel, et de poser, le cas échéant, les 

conditions de l'action676.  

675 Pour la dissémination à des fins de recherche, cependant, l’autorité compétente doit prendre en compte les 
« conséquences significatives » du point de vue des risques (Dir. 2001/18/CE, art. 8, §2). 
676 V. Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., 2 févr. 2000, et JurisClasseur 
Environnement et Développement durable, Fasc. 125 : Principe de précaution, préc., n° 155 et 159.  
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En matière d’autorisation des OGM, la compétence de principe revient à l’État qui, à certains stades de 

la procédure, désigne à sa place une « autorité compétente », les ministres concernés la plupart du 

temps. En France, le ministre de l’Environnement dispose d’une compétence de principe677, mais dans 

les faits, le ministre de l’Agriculture est pour l’essentiel concerné678. Cette autorité compétente, on l’a 

vu, joue un rôle central dès le processus d’évaluation et de notification. Dans le cas de dissémination à 

des fins de recherche, elle monopolise ce pouvoir679. Lorsqu’il s’agit d’une mise sur le marché, la 

décision demeure dans le chef de l’autorité compétente saisie par le pétitionnaire680, mais elle lui 

échappe à partir du moment où des objections ont été émises par les autres États membres ou par la 

Commission européenne - même s’il lui revient ensuite de formaliser la décision retenue au niveau

communautaire681. Dans le cadre de la réglementation sectorielle sur les aliments, enfin, l’autorité 

compétente n’est pas mentionnée par les dispositions communautaires consacrées à la procédure

d’autorisation682 : elle ne représente il est vrai qu’une « boîte aux lettres » pour le notifiant qui a 

déposé sa demande auprès d’elle, les institutions européennes étant ensuite chargées d’instruire le 

dossier et de se prononcer sur ce dernier.  

La marge de manœuvre nationale dépend donc du degré de communautarisation de la procédure. 

Cependant, même lorsque le processus est pleinement communautarisé, l’État ne s’efface pas pour 

autant puisqu’il demeure l’« unité de décision ». En effet, dans les cas de mise sur le marché d’OGM 

en général, d’aliments en particulier, si la Commission et l’AESA sont les chevilles ouvrières de 

l’instruction du dossier683, il revient aux États, non pas de manière autonome mais dans un cadre 

communautaire, de se prononcer sur l’autorisation, dans le cadre de comités. Cette procédure de 

comité laisse un rôle important mais subsidiaire à la Commission européenne.  

On notera que, au-delà de l’autorisation elle-même, une certaine autonomie des Etats peut se 

manifester, comme l’a montré l’étude des procédures d’évaluation et d’autorisation : 

- en amont au moment de l’évaluation : dans le cadre de la directive 2001/18/CE, il revient ainsi à 

l’Etat saisi d’une notification de décider de la conformité de la notification, et aux autres Etats de faire 

677 C. env., art. R 533-1 et R 533-25. 
678  Le ministre de l’Agriculture est compétent pour les produits alimentaires ainsi que, s’agissant du non 
alimentaire, pour les plantes, semences et plants, pour les matières fertilisantes et supports de culture, pour les 
produits pharmaceutiques et les animaux GM (D. n° 2007-359, 19 mars 2007, art. 23 et 28), les ministres de la 
Consommation, de l’Agriculture et de l’Industrie pour les produits destinés à entrer dans la composition de 
produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, produits 
et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux (ibid., art. 25), les directeurs généraux des autorités 
en charge des médicaments pour ces derniers (ibid., art. 21). 
679 V. Dir. 2001/18/CE, art. 6, §5, et C. env., art. L 533-3. 
680 Toute décision concernant une autorisation est cependant le fruit d’un arbitrage interministériel, auprès du 
Premier ministre, avec une implication du Secrétariat général des affaires européennes lorsqu’est engagée une 
procédure communautaire.  
681 Dir. 2001/18/CE, art. 15 et 18, et C. env. art. R 533-31. Objections communautaire ou non, in fine, c’est 
l'autorité compétente ayant élaboré le rapport d’évaluation qui donne son autorisation par écrit pour la mise sur 
le marché du produit ou le renouvellement de l’autorisation. 
682 Rment 1829/2003/CE, art. 7. 
683 Ibid., art. 7, §1 : « la Commission soumet au comité visé à l'article 35 un projet de la décision à prendre 
concernant la demande, tenant compte de l'avis de l'Autorité, de toute disposition pertinente de la législation 
communautaire et d'autres facteurs légitimes utiles pour la question examinée. » Mais la Commission n’est pas 
obligée de suivre l’avis de l’AESA.  
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leur propre évaluation et le cas échéant d’émettre des objections, ce qui représente une double 

occasion de bloquer ou freiner la dissémination, 

- en aval après l’autorisation, de manière ponctuelle avec le recours possible à des mesures nationales 

de sauvegarde, et de manière plus pérenne avec l’obligation pour les autorités nationales, chargées de 

la bonne application des textes, d’organiser des inspections et surveillances, le cas échéant de détecter 

les problèmes et « les informations nouvelles » sur les risques, et d’en informer la Commission 

européenne, en vue d’une suspension ou d’un retrait de l’autorisation. 

 

II - LA PLACE DE LA COMMISSION EUROPEENNE DANS LA COMITOLOGIE 

Lorsqu’une décision concernant une autorisation de dissémination est prise au niveau communautaire,

les textes renvoient à une procédure prévue par le traité, qui implique les représentants des États 

membres ainsi que la Commission européenne, dans le cadre des compétences d’exécution qui lui sont 

conférées par le Conseil de l’Union. Cette procédure de « comitologie »684 a été réformée en 2011685. 

Après avoir précisé dans quels cas cette procédure est applicable en matière d’OGM (A), on présentera 

le déroulement de cette procédure (B). 

 

A/ LES CAS D’APPLICATION DE LA PROCEDURE DE COMITE 

La directive 2001/18/CE, lorsque le niveau communautaire est requis, et le règlement 1829/2003/CE 

renvoient à la procédure de comité pour prendre des décisions importantes, mais aussi pour préciser 

certaines modalités de mise en œuvre (demande d’information, seuils, etc.). S’agissant des premières, 

voici les décisions concernées :  

- Directive 2001/18/CE, en cas de mise sur le marché. La procédure communautaire de comité 

s’applique en cas d’objections et ce, aussi bien dans le cadre de la procédure standard (art. 15 et 18), 

que du renouvellement de l’autorisation (art. 17), de la surveillance et traitement des nouvelles 

informations (art. 20), et de la mesure de sauvegarde (art. 23). Il est important de noter que, pour la 

procédure standard, la procédure communautaire a toujours trouvé à s’appliquer, des objections étant 

soulevées à chaque fois.  

- Règlement 1829/2003/CE sur les aliments. La procédure de comité s’applique pour les 

autorisations (art. 7 et 19), le renouvellement des autorisations (art. 11 et art. 23), la modification, la 

suspension et la révocation des autorisations (art. 10 et 22), les mesures d’urgence (art. 34).  

684 D’après le Traité de Lisbonne, l’ensemble des mesures relatives à la comitologie sont réparties en deux 
catégories : les actes délégués (TFUE, art. 290) et les actes d’exécution (TFUE, art. 291). Seuls les seconds sont 
applicables en matière d’autorisation d’OGM.  
685 Rment 182/2011/UE, 16 fév. 2011, établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JOUE, 28 fév. 
2011, L 55, p. 13). Il vient remplacer la décision du Conseil, 1999/468/CE, 28 juin 1999, fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission (JO n° L 184, 17 juil. 1999, p. 23 à 26) à 
laquelle renvoient les dispositions relatives à la comitologie inscrites dans la directive 2001/18/CE et le 
règlement 1829/2003/CE.  
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B/ LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE COMITE 

Les comités de réglementation compétents pour participer à l’exercice, par la Commission, des 

compétences d’exécution qui lui sont conférées en vertu de la directive 2001/18/CE et du règlement 

1829/2003/CE sont respectivement le comité réglementaire sur la dissémination d’organismes 

génétiquement modifiés dans l’environnement, et le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 

santé animale (CASA) 686, chacun composé de représentants des États membres et présidé par le 

représentant de la Commission. 

Adaptée aux organismes et délais prévus par le régime communautaire sur la sécurité alimentaire et 

sur les OGM, cette procédure de comité se déroule en deux temps.  

1 - Au niveau du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale (CASA) et du 

comité réglementaire OGM. La Commission européenne soumet un projet de décision concernant la 

demande d’autorisation au comité permanent compétent, qui rend son avis à la majorité qualifiée.  

− En cas d’avis favorable, la Commission adopte le projet d’autorisation 

− En cas d’avis défavorable, la Commission soumet au comité OGM ou CASA dans un délai de deux 

mois un projet d’autorisation modifiée, ou bien soumet le projet d’autorisation dans un délai d’un 

mois à un comité d’appel (composé de représentants des États membres et présidé par la 

Commission), qui remplace le Conseil des ministres de l’Union compétent à ce stade jusqu’à la 

réforme de 2011.  

− En l’absence d’avis, la Commission peut soit soumettre au comité OGM ou CASA un texte 

modifié dans les deux mois, soit soumettre dans un délai d’un mois son projet au comité d’appel687. 

 

2 - Au niveau du comité d’appel 

Le comité d’appel institué en 2011 rend son avis, dans les deux mois suivants sa saisine, à la majorité 

qualifiée688.  

− En cas d’avis favorable : la Commission adopte l’autorisation 

− En cas d’avis défavorable : la Commission n’adopte pas l’autorisation 

− En l’absence d’avis : la Commission peut adopter le projet d’autorisation.  

686 Dir. 2001/18/CE, art. 30, §1, et Rment 1829/2003/CE, art. 35, §1, qui fait référence au CASA instauré par le 
Rment 178/2002/CE, art. 58.  
687 Le Rment 182/2011/UE, 16 fév. 2011, établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission, prévoit qu’en 
général, en cas d’absence d’avis du comité permanent compétent, la Commission a une troisième option, celle 
d’adopter son autorisation d’acte, sauf en matière de fiscalité, de santé des consommateurs, de sécurité 
alimentaire et de protection de l’environnement (art. 5, §4). En matière d’OGM, la Commission ne peut donc, 
dans les conditions visées, adopter son projet.  
688 Jusqu'au 1er novembre 2014, la majorité qualifiée est atteinte lorsque la majorité des États vote favorablement, 
et que ces votes favorables représentent au moins 260 sur 352 voix, les États disposant d’un nombre de vote 
tenant compte (de manière non proportionnelle) de l’importance de leur population. Après cette date, la majorité 
qualifiée est atteinte si elle réunit au moins 55 % des Etats représentant au moins 65 % de la population de l'UE.   
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Cette option laissée à la Commission d’adopter ou non le projet d’autorisation représente l’une des 

principales innovations de la réforme de 2011. En effet, jusque-là, en cas d’absence d’avis, la 

Commission avait l’obligation d’adopter la mesure qu’elle avait elle-même proposée, ce qui 

l’empêchait le cas échéant de prendre en considération des observations manifestées par les États 

membres, voire de renoncer à son projet d’autorisation. La nouvelle procédure tente sur ce point de 

responsabiliser les États membres qui n’auront plus la possibilité, comme auparavant, de s’abstenir en 

sachant que de toute façon l’autorisation serait ensuite automatiquement adoptée par la Commission… 

Le juge communautaire est garant du bon déroulement de cette procédure. A l’occasion d’une récente 

affaire Hongrie c/ Commission, il s’est particulièrement inquiété du fait que la Commission, avant de 

prendre des décisions relatives à la pomme de terre élaborée par BASF, n’avait pas préalablement 

soumis aux comités compétents les dernières versions des projets de décision accompagnés du dernier 

avis en date de l’AESA (et des avis minoritaires), lequel avait émis plus de doutes sur les risques que 

dans ses avis précédents transmis, eux, aux comités réglementaires : de ce fait, le fondement 

scientifique appuyant les décisions de la Commission n’avait pas été soumis aux comités dans sa 

version la plus récente, contrevenant aux règles de procédure, ce qui constituait une « violation des 

formes substantielles » dans la mesure où, en cas de respect de cette règle, le résultat ou le contenu de 

l’acte adopté aurait pu être substantiellement différent689. La CJUE a donc annulé l’autorisation de 

mise sur le marché de la pomme de terre Amflora délivrée en mars 2010.  

Dans le cadre de la directive de 2001, la décision finale revient formellement à l’autorité compétente 

sollicitée qui donne son consentement par écrit, même à l’issue d’une procédure communautaire 

rendue nécessaire par les objections soulevées au cours de l’instruction du dossier. Dans le cadre du 

règlement de 2003, la Commission européenne est l’institution compétente pour délivrer l’autorisation 

à l’issue du mécanisme d’approbation par les États membres. 

Le législateur européen a voulu profiter de l’adoption de la directive 2001/18/CE pour introduire dans 

le dispositif des dispositions visant à aplanir les désaccords entre Etats : obligations d’information et 

de consultation des Etats membres, procédures et délais spéciaux en cas de désaccord690… Ils se sont 

avérés inefficaces, on le verra, pour surmonter les blocages nationaux.  

 

III - TEXTES ET JEUX DE SOUVERAINETE ENTRE ÉTATS 

Dans la controverse sur les OGM, la question de la souveraineté des États n’est pas univoque. Elle est 

abordée pour évoquer le cas tantôt des États souhaitant laisser produire et commercialiser des OGM 

sur leur territoire, tantôt des États désireux d’opposer le principe de précaution à ces produits. Le 

premier cas a surtout été soulevé au moment de la mise en place du régime sur les OGM, pour 

souligner à quel point celui-ci constituait une exception aux règles classiques du libre-échange. Le 

689 TPIUE, 13 déc. 2013, Hongrie c/ Commission, T-240/10.  
690 Sur ces mécanismes de « médiation », V. E. BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire : le génie 
génétique, préc., p. 576-578.  
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second cas correspond à une problématique soulevée depuis plusieurs années par certains États 

soucieux de faire prévaloir ou maintenir leur marge de manœuvre pour refuser les OGM. Il convient 

de bien distinguer ces deux cas pour ne pas confondre les enjeux. 

La question de l’autonomie étatique ne concerne pas les cas de dissémination des OGM à des fins de 

recherche et développement (directive 2001/18/CE, partie B), la compétence étant alors du seul ressort 

de l’État membre qui a autorisé l’OGM. Sont ici évoquées les marges de manœuvres dont disposent 

les États selon qu’ils sont ou non favorables aux OGM.  

 

A/ LES ÉTATS FAVORABLES AUX OGM  

1 - Un État membre favorable à l’autorisation d’un OGM peut voir sa dissémination bloquée 

par d’autres États membres sur son territoire. Prenons l’exemple d’une autorité compétente saisie 

par une autorisation d’un OGM. Lorsqu’il s’agit d’une dissémination en vue de la recherche et 

développement, l’autorité compétente devra juste examiner les observations des autres États membres 

(Dir. 2001/18/CE, art. 6, §5) avant de se prononcer en toute souveraineté. En revanche, lors d’une 

mise sur le marché d’un OGM ou dérivé, il revient à l’autorité compétente d’instruire le dossier, y 

compris dans ses aspects d’évaluation, mais les autres autorités nationales et la Commission peuvent 

émettre des observations ou des objections motivées. L’autorité compétente peut en toute liberté 

émettre ensuite un avis négatif. Mais si son avis est positif, et si des objections motivées se présentent 

(c’est toujours le cas dans les faits), la procédure lui échappe, l’autorité qui a instruit la notification ne 

viendra in fine qu’entériner la décision - positive ou négative - communautaire. Dans le domaine 

alimentaire (règlement de 2003), le rôle de l’autorité compétente initialement saisie est encore 

plus limité, on l’a vu.  

Ce dessaisissement représente une importante perte de souveraineté nationale, très tôt perçue par la 

doctrine. Le régime juridique d’autorisation sur les OGM permet ainsi « aux États de s’opposer, sous 

contrôle de la Commission, à la mise sur le marché dans l’ensemble de la Communauté, possibilité 

originale distincte des possibilités traditionnelles consistant à s’opposer à l’entrée sur le territoire d’un 

produit régulièrement mis en circulation dans l’ensemble de la Communauté. Il n’y a plus, alors, 

exception au principe de libre circulation, mais possibilité pour un État de bloquer la mise en 

circulation dans l’ensemble de la Communauté»691, à l’encontre de la volonté d’un autre Etat 

favorable au développement de tel ou tel OGM. 

2 - Une fois l’autorisation acquise, l’État favorable aux OGM pourra voir cette mise sur le 

marché remise en cause à l’initiative d’autres États membres. On a vu que les procédures de 

traitement des nouveaux éléments d'information prévus par la directive de 2001 et le règlement de 

2003, de même que les mesures d’urgence de ce dernier règlement, peuvent remettre en cause une 

autorisation sur l’ensemble du territoire de l’Union. En revanche, la clause de sauvegarde ne concerne 

691  M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « La dissémination d’OGM dans l’environnement, une première 
application du principe de prudence », préc., p. 412.  
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que le territoire de l’État l’ayant actionné. Ainsi, la clause de sauvegarde de six pays de l’Union à 

l’encontre du maïs MON 810 n’empêche pas les agriculteurs espagnols de cultiver ce maïs.  

 

B/ LES ÉTATS QUI SOUHAITENT OPPOSER LE PRINCIPE DE PRECAUTION AUX OGM 

Si le système d’autorisation peut aboutir à refuser la diffusion d’un OGM alors qu’un État membre 

l’aurait souhaité, il aboutit également, de manière symétrique, à imposer cette diffusion dans un État 

membre qui ne le souhaite pas - ou plus (1). Mais le régime juridique des OGM ménage à ce dernier 

des « portes de sortie » (2).  

1 - La compétence liée des États. Si un État membre minoritaire n’a pas réussi à faire partager par 

une majorité qualifiée d’États son opposition à un OGM, il peut se voir imposer chez lui la 

production, la commercialisation et la culture d’OGM. En outre, une fois l’autorisation adoptée, la 

compétence de tous les États membres est dite liée (à l’accord trouvé au niveau communautaire), y 

compris celle de l’État qui a reçu la notification initiale et doit le cas échéant délivrer l’autorisation.  

Au début des années 2000, la question s’est posée de savoir si, au terme d’une procédure 

d’autorisation applicable à une mise sur le marché d’un maïs transgénique élaboré par Novartis692, en 

application de la directive 90/220/CEE alors applicable, l’autorité compétente ayant reçu la 

notification (en l’espèce le ministre français de l’agriculture) était tenue de donner ensuite son 

autorisation par écrit, une décision favorable ayant été préalablement obtenue au niveau 

communautaire. Dans quelle mesure, dans ce contexte, l’État peut-il faire prévaloir des préoccupations 

liées au principe de précaution au moment de l’autorisation formelle ? Le Conseil d’État a transmis 

cette question préjudicielle à la CJCE693. Le commissaire du gouvernement J-H. Stahl se déclarait 

défavorable à la reconnaissance d’une compétence liée, estimant que l’inscription au catalogue était 

une décision purement nationale, quand bien même l’autorisation était délivrée par la Commission 

européenne, les États membres conservant un pouvoir d’appréciation. Mais la Cour de Luxembourg -

dans ce qui fut sa première décision consacrée aux OGM - a estimé au contraire que l’autorité 

nationale avait une compétence liée au regard de la décision prise au niveau communautaire694.  

Cette compétence liée n’est pas propre au domaine des OGM. En droit communautaire, en présence 

d'une mesure d'harmonisation, et dans le champ d'application de celle-ci, la compétence des États 

membres est liée en tout état de cause, sans que cela exclue qu'ils puissent prendre certaines mesures 

particulières plus sévères695. En l’espèce, la Cour justifiait sa position en faisant valoir que la rédaction 

de la directive ne prévoyait pas d’alternative, puisqu’elle indiquait explicitement que l’autorité 

692  Le maïs transgénique de Novartis a été autorisé par les autorités communautaires le 23 janvier 1997 
(97/98/CE), et par le ministère de l’agriculture par arrêté du 5 février 1997. Cet arrêté a fait l'objet d'une 
demande de sursis à exécution et d'un recours en annulation auprès du Conseil d'État présentés par l’association 
Greenpeace. 
693 CE, 25 sept. 1998, Association Greenpeace France, n° 194 348. 
694 CJCE, 21 mars 2000, Assoc. Greenpeace France c/ Min. de l’Agriculture et de la Pêche, C-6/99. V. J. 
FERRU, « Les OGM, le juge administratif français et la CJCE », Dr. env., 4/2000, n° 77, p. 11. 
695  P. THIEFFRY, « Marché intérieur européen et environnement », JurisClasseur Environnement et 
Développement durable, Fasc. 2110, I-8, Cote : 01,2012, 1er juil. 2011. 
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nationale, ayant reçu la notification et l’ayant approuvée, « donne son consentement » en l’absence 

d’une objection défavorable d’un autre État membre ou si, une objection ayant été levée, une décision 

favorable de la Commission intervient, après une procédure impliquant les États membres regroupés 

en Conseil ou en comité696. La procédure ayant pour but d’harmoniser la législation, avec in fine une 

autorisation pan-européenne, « comment une telle procédure pourrait-elle fonctionner si les autorités 

compétentes locales conservaient le choix de ne pas suivre la décision prise au niveau communautaire 

et à laquelle elle participe par ailleurs ? »697. En outre, pour répondre à la question de savoir si cette 

compétence liée ne heurtait pas le principe de précaution, la CJCE fit valoir que les autorités 

nationales disposaient d’un pouvoir d’appréciation, soit en tant qu’autorité saisie de la demande, soit

lors de la phase ouverte pour émettre des objections à une notification. L’autorité nationale saisie peut 

également refuser de donner son consentement si, et seulement si, au cours de la procédure, il prend 

connaissance de « nouveaux éléments d’information » : elle a donc eu au préalable eu l’occasion 

d’exercer pleinement son pouvoir d’appréciation pour évaluer les risques. 

Finalement, le Conseil d’État a estimé que, en l’absence « d’éléments nouveaux relatifs aux risques 

(…) apparus entre la date de la décision favorable de la Commission des CE, et la date de la 

décision », et eu égard à l’interprétation donnée par la CJCE des dispositions communautaires 

applicables, « le ministre ne pouvait remettre en cause l’appréciation portée par la CCE [Commission 

européenne] sur ces risques »698. 

 

2 - Les « portes de sortie » : les mesures de sauvegarde  

Les mesures de traitement des nouvelles informations ainsi que les mesures d’urgence, si elles 

représentent une menace pour les États souhaitant le maintien d’une dissémination sur leur territoire, 

constituent à l’inverse, et de manière symétrique, une opportunité pour un État ne souhaitant pas - ou 

plus - d’OGM chez lui. Celui-ci peut également avoir recours à une cause de sauvegarde prenant effet 

sur son propre territoire.  

Mais ces opportunités sont limitées par le fait qu’elles ne se réalisent pas unilatéralement puisqu’elles 

doivent, on l’a vu, être décidées ou confirmées au niveau communautaire : « La gestion dans l’urgence 

de risques potentiels peut entraîner, au titre du principe de précaution, une résurgence de la 

compétence nationale mais la répartition finale des compétences n’en est pas pour cela juridiquement 

remise en cause »699. Dans l’affaire Greenpeace, le rôle de la CJCE a été de s’assurer que des moyens 

(en particulier une clause de sauvegarde) existent, dans la législation communautaire, pour que les 

États puissent faire application du principe de précaution, des moyens qui permettent que l’État 

696 Dir. 1990/220/CEE, art. 13, §2 et 13, §3. 
697 J-C. GALLOUX, « Procédure de mise sur le marché d’un OGM et étiquetage », Recueil Dalloz 2001, p. 
1358). Prolongeant le raisonnement, l’auteur note que, s’agissant de la clause de sauvegarde (Dir. 
1990/220/CEE, art. 16), « une telle disposition eût été inutile si, parallèlement, les autorités compétentes des 
États membres conservaient une pleine compétence ». V. aussi concl. avocat général de la CJCE, J. MISCHO, 
présentées le 25 nov. 1998 pour l’aff. C-6/99, préc., point 68. 
698 CE, 22 nov. 2000, Assoc. Greenpeace France e. a. c/ Min. Agriculture et pêche.  
699 R. ROMI, « Nature et portée du principe de précaution », AJDA 2000, p. 448. 
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recouvre une certaine autonomie : « Cette autonomie le délivre - au moins partiellement et seulement 

momentanément - de son état de compétence liée, mais n’aboutit qu’à relancer la procédure 

communautaire »700.  

Pourtant, l’histoire juridique du régime applicable aux OGM montre que, au moins pour les clauses de 

sauvegarde, les États les actionnant conservent de facto leur souveraineté, les autres États membres ne 

bloquant jamais cette procédure, malgré l’avis contraire de l’AESA et de la Commission. Cet aspect 

va être développé dans le titre suivant sur les critiques et blocages qui caractérisent le dispositif 

encadrant les OGM et obèrent les libertés économiques des opérateurs OGM. 

  

700 Ibid. V. aussi sur ce point F-G. TREBULLE, « OGM : une illustration de la mise en œuvre du principe de 
précaution », Revue mensuelle du jurisclasseur - Environnement, oct. 2004, p. 9.  
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Conclusion du chapitre 

Comme pour l’évaluation, les conditions d’octroi entourant l’autorisation d’un OGM s’efforcent de 

concilier les libertés économiques des opérateurs OGM et les contraintes reposant sur eux au titre de la 

protection environnementale et sanitaire. Au titre des aspects favorables à l’opérateur, on compte le 

fait que l’autorisation, qui accepte la survenance de risques pourvu qu’ils soient encadrés, ouvre le 

marché unique à l’OGM autorisé, et puisse être allégée par exemple lors d’une demande de 

renouvellement. En outre est applicable aux autorisations le principe de proportionnalité qui enjoint 

aux décideurs, d’une manière générale dans l’ordre juridique communautaire et d’une manière plus 

spécifique pour les OGM, de prendre la décision la moins contraignante possible pour les industriels 

concernés, sous le contrôle du juge.  

En revanche, les contraintes imposées par l’autorisation peuvent s’avérer très contraignantes, avec le 

cas échéant des conditions spécifiques d’utilisation ou de culture, un plan de surveillance 

environnemental, des exigences en matière d’étiquetage et de traçabilité, sous le contrôle des Etats 

membres où ont lieu les expérimentations ou les mises sur le marché. En outre sont imposées dans 

tous les cas des mesures d’information et de participation du public. Le droit d’information, en 

particulier, est complexe à concilier avec les libertés économiques de l’opérateur dans la mesure où, en 

matière de culture, il s’applique à la localisation de la dissémination, ce qui facilite la destruction de la 

production. En outre, l’obligation de transparence à l’égard des données brutes ayant servi à 

l’évaluation représente un enjeu commercial important pour l’opérateur désireux de conserver une 

certaine confidentialité en vue de protéger sa propriété intellectuelle. Dans les deux cas, la 

réglementation privilégie la transparence sur la confidentialité.  

Le dispositif d’autorisation doit aussi être appréhendé du côté décisionnel, afin de dégager les marges 

de manœuvre des différents acteurs impliqués. Dans le cadre d’un processus largement harmonisé, 

l’Etat continue de jouer un rôle clé, soit à titre particulier pour les cas de recherche et développement, 

soit, en cas de mise sur le marché, en tant qu’unité de décision au sein d’un processus communautaire 

collectif, organisé au sein de la « comitologie ». Dans ce cadre, la question de la souveraineté des Etats 

se pose tantôt pour les Etats favorables aux OGM, et qui peut voir la dissémination d’OGM bloqué sur 

son territoire ou remise en cause par la suite, tantôt pour les Etats défavorables, qui ont une 

compétence liée à l’égard des OGM autorisés, mais peuvent, par le biais des mesures de sauvegarde, 

se ménager quelques portes de sortie.  

Ces derniers, s’appuyant sur une critique appuyée des évaluations des risques, n’ont pas négligé cette 

dernière opportunité et, multipliant les mesures de sauvegarde, ont contribué à bloquer le marché 

unique des OGM.  
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TITRE 2 - UN DISPOSITIF MARQUE PAR LES CRITIQUES ET LES BLOCAGES, 

SYMPTOMES DE REVENDICATION DE SOUVERAINETES 

 

 

 

Le cadre législatif établi par la directive 2001/18/CE et par le règlement 1829/2003/CE est largement 

perçu par les acteurs concernés comme une amélioration par rapport au dispositif préexistant701. Un 

certain consensus règne autour de la légitimité du double objectif des textes (protection 

environnementale et sanitaire d’un côté, marché intérieur de l’autre), et autour des avantages tirés, en 

matière d’évaluation, d’une définition détaillée de principes généraux et d’une révision régulière des 

lignes directrices établies par l’AESA. Quant au processus décisionnel, il est jugé plus efficace 

qu’auparavant. 

Cependant, force est de constater que le processus d’évaluation et d’autorisation des OGM connaît 

maints blocages, et « ne fonctionne pas comme prévu »702. Le dispositif mis en place en 2001 et 2003, 

rénovant l’ancien système dans ses principes comme dans ses procédures pour tenir compte des 

critiques, était censé apaiser une situation où les États membres en étaient venus à déclarer en 1999 un 

moratoire sur toute autorisation. Or, depuis l’entrée en vigueur de ces textes, l’Union européenne n’a 

adopté aucune décision, positive ou négative, concernant une demande d’autorisation de culture, à 

l’exception en 2010 de celle relative à la pomme de terre Amflora, premier OGM autorisé à la culture 

depuis MON 810 en 1998. Pour les autorisations hors culture, les États membres n’ont jamais réuni de 

majorité qualifiée pour ou contre une autorisation, celle-ci étant ensuite autorisée par la Commission 

européenne en l’absence d’une telle majorité - et le nombre annuel d’autorisation a diminué. A cette 

indécision s’ajoutent les initiatives de certains États membres : clauses de sauvegarde, moratoires 

étatiques, mais aussi de certaines collectivités territoriales… 

Cette situation engendre, du côté des opérateurs économiques concernés, une grande 

« frustration » 703  : pour eux, le dispositif actuel sur les aliments n’est nullement approprié pour 

soutenir le développement de ce secteur économique704, tandis que la quasi-absence de culture OGM 

obère les perspectives de développement de la recherche et développement en Europe dans ce secteur, 

701 V. les rapports intermédiaire et final de l’EPEC, préc., et le rapport du FCEC, préc., pour la rédaction 
desquels ont été interrogés États membres, industriels, milieu associatif, autorités compétentes chargées de 
l’expertise sur les OGM. Ce dernier rapport indique que selon 4/5e des autorités compétentes et des parties 
prenantes (mais aucune ONG), la centralisation de l’évaluation des risques est un des points forts de la 
procédure, et note plus généralement que, pour ces deux catégories d’acteurs, la réglementation postérieure à 
2003 est largement plus « efficace » que la précédente (p. 82). 
702 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 89. 
703 Ce terme est utilisé cinq fois dans le rapport final de l’EPEC, préc., p. 44, 52, 73, 76 et 77. V. aussi rapport du 
FCEC, préc., p. 76. 
704 V. Rapport du FCEC, préc., p. 49, 66 et 76. Selon les industriels du secteur, la longueur et le coût de la 
procédure empêcheraient en particulier les PME de se développer dans le secteur des biotechnologies en Europe, 
ce qui favoriserait une concentration des opérateurs. Aux États-Unis, les délais sont bien moindres et le coût pour 
le pétitionnaire est 25 % mois cher que dans l’UE.  
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tout en contrevenant aux nécessaires recherches sur les risques 705 . Entre exigences d’évaluations 

poussées et tergiversations au niveau politique, les délais très longs ne s’accordent pas au rythme des 

créations d’OGM et aux perspectives de profits que les opérateurs entendent en tirer. 

Par une sorte de détournement de procédure, « l’environnement et la santé humaine sont protégés des 

risques négatifs potentiels de la culture des OGM, non grâce à une élimination des produits « non sûrs », 

mais plutôt par l’absence de décisions » sur les demandes d’autorisation706. Mais si le mécontentement 

des industriels du secteur se concentre sur l’indécision des États membres qui caractérise la phase 

d’autorisation proprement dite, ce blocage décisionnel est pour l’essentiel causé par la méfiance qui 

entoure la phase précédente, celle de l’évaluation environnementale et sanitaire, sur laquelle se 

concentrent cette fois les critiques de plusieurs États membres et de nombreuses associations 

environnementales, et dans une moindre mesure, par la gestion des risques par les opérateurs OGM. 

Ces inquiétudes à propos des impacts environnementaux et sanitaires, les seules invoquées et 

d’ailleurs invocables par les États membres, n’expliquent pas seules les blocages décisionnels : des 

facteurs d’ordre économique et social interviennent aussi, que nous détaillerons dans la 2e partie.  

Quant aux critiques portant sur la mise en œuvre des mesures de gestion en matière de culture, elles ne 

seront ici qu’évoquées de façon liminaire, car elles sont de moindre importance par rapport à celles 

relatives à l’évaluation. Elles concernent deux niveaux :  

- Au stade de la définition des mesures de gestion. Les mesures de gestion des risques liés à la 

culture d’OGM, telles qu’elles sont envisagées au stade de l’évaluation, ne répondent pas aux attentes 

de la plupart des États membres. Ceux-ci, qui doivent assumer la double fonction d’évaluateur et de 

gestionnaire du risque, ont des préoccupations à ce sujet et en particulier en ce qui concerne les avis de 

l’AESA 707 . Aussi souhaiteraient-ils voir présentées et évaluées des mesures de gestion (et en 

particulier des plans de surveillance environnementale 708 ), plus détaillées et plus adaptées aux 

spécificités des pays d’accueil. Ces lacunes en matière de gestion et plans de surveillance sont 

d’ailleurs avancées par les pouvoirs publics français pour justifier les interdictions à l’égard de la 

culture du maïs MON 810 709 . Les comités d’experts constatent également des déficiences et les 

soulèvent régulièrement710.  

705 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 37. 
706 Ibid., p. 8. 
707 Ibid., p. 25. 
708 Ibid., p. 33. V. p. 40 pour les essais en plein champ. 
709 V. en France les motifs de la proposition de loi relative à l'interdiction de la mise en culture du maïs 
génétiquement modifié MON 810, n° 331, 4 févr. 2014, sur l’interdiction du MON 810 à la culture : les rapports 
de surveillance annuels remis à la Commission européenne et aux États membres, très nettement incomplets, 
montrent que Monsanto refuse de mettre en œuvre les recommandations de l'AESA du fait qu'il n'existe aucune 
disposition contraignante les rendant obligatoires, le MON 810 relevant de l’ancienne législation de 90/220/CEE 
dans l’attente de son renouvellement. V. aussi l’exposé des motifs de l’arrêté du 14 mars 2014 interdisant la 
commercialisation, l'utilisation et la culture des variétés de semences du maïs GM MON 810, cons. 9.  
710 V. par exemple l’avis du CS du HCB sur le maïs TC1507 de Pioneer, selon lequel les plans de surveillance 
post-commercialisation proposés par l’entreprise ne sont pas suffisamment détaillés pour permettre de juger de 
leur efficacité (avis en réponse à la saisine 100226-saisine HCB-dossier 1507 culture concernant la partie 
« culture » du dossier C/ES/01/012, 6 mai 2010, p. 3).  
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Cette appréciation se dégage également nettement, a contrario, des conclusions d’un Conseil 

Environnement du 5 décembre 2008 : les États y insistent sur la possibilité qu’offrent les procédures 

existantes d’autorisation de prendre des mesures de gestion ou de restriction spécifiques « afin 

d’assurer la protection de la biodiversité dans les écosystèmes fragiles » tels que Natura 2000. En 

outre, se référant au « droit communautaire qui comprend le principe de précaution », de telles 

mesures peuvent être décidées « pour les régions qui présentent des caractéristiques agronomiques et 

environnementales particulières (petites îles isolées) ». Cette approche tente de circonvenir la position 

de l’AESA, qui estime qu’au stade de l’évaluation et de l’autorisation, seule une approche générale 

des méthodes de gestion des risques doit être exigée, les détails étant ensuite réglés, après autorisation, 

entre l’opérateur OGM et chaque État membre où l’OGM sera commercialisé711, en vertu du principe 

de subsidiarité. Il est vrai que les autorités compétentes nationales, leurs agences d’expertise et les

experts de l’AESA n’ont guère les moyens, financiers et en temps, d’évaluer les risques pour chaque 

écosystème de l’Union. 

Néanmoins l’AESA, qui a publié en 2011 des lignes directrices sur ce sujet712, tend à rédiger des avis 

de plus en plus diserts sur les questions de monitoring713, non pour que soient multipliées les mesures 

des gestion préconisées écosystème par écosystème, mais pour détailler, parfois très précisément, les 

mesures à prendre dans différents types de circonstances. 

- Au stade de la mise en œuvre des mesures de gestion. Les modalités d’application des plans de 

surveillance post-commercialisation (PSPC) ne donnent pas toute satisfaction, comme en témoignent 

les critiques récurrentes portées par le Comité scientifique (CS) du HCB, mais aussi par l’AESA714. 

Ainsi, dans ses commentaires du 21 octobre 2011 sur le rapport de surveillance de culture du MON 

810 en 2010, le CS relève que, si les données et les analyses contenues dans ce rapport ne font 

apparaître aucun problème majeur, certaines faiblesses dans les méthodologies expérimentales, 

l’échantillonnage et les analyses statistiques sont à déplorer. En conséquence, il souligne que les 

conclusions que l'on peut tirer des études présentées sont plus limitées que ne l'indique le rapport, 

notamment sur le possible développement de résistance chez les insectes cibles. De même, ses 

commentaires du 3 juillet 2012 sur le rapport de surveillance de culture d’Amflora en 2011 note 

plusieurs insuffisances méthodologiques concernant les mesures de gestion.  

D’une manière générale, le CS estime que la remontée de l’information par l’opérateur via des 

questionnaires aux agriculteurs peuvent présenter un biais stratégique, dans la mesure où ces derniers 

« n’ont pas nécessairement intérêt à fournir des réponses conformes à la réalité », et regrette l’absence 

711 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 26 et 27. 
712 V. Document d’orientation de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) relatif aux plans de 
surveillance environnementale post-commercialisation des plantes génétiquement modifiées en vue de sa 
transcription en norme contraignante, (EFSA, 2011b), et les commentaires du CS du HCB à son sujet, Avis du 
19 avr. 2012. 
713  V. par exemple les avis de l’AESA d’oct. et nov. 2012 sur l’évaluation et la gestion des risques 
environnementaux relatifs à la culture du maïs 1507 résistant aux insectes de Pioneer (EFSA Journal, 
2012;10(10):2933, 46 p., et EFSA Journal, 2012;10(11):2934, 36 p.). 
714 V. par exemple l’Avis scientifique sur le PSPC annuel de Monsanto Europe SA sur la culture du maïs GM 
MON 810 en 2010, EFSA Journal 2012, 10(4):2610.  
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de données brutes de surveillance suffisantes dans un format électronique normalisé715. Enfin, on 

notera que, si les plans de surveillance environnementale sont obligatoires pour toute culture, les plans 

de surveillance sanitaire demeurent, dans le cadre du règlement 1829/2003/CE, facultatifs et, si 

l’AESA peut en exiger la mise en place, ils n’ont jamais été demandés. Un règlement 503/2013/CE est 

cependant venu préciser les cas « échéants » où une telle surveillance sanitaire s’imposait pour les 

PGM en tant que denrée alimentaire ou aliment pour animaux, et détailler le contenu obligatoire de 

celles-ci716, en réponse à une demande politique forte en matière d’amélioration de l’évaluation et du 

suivi des risques sanitaires.  

L’essentiel des critiques porte cependant sur l’évaluation des risques. Aussi sera conduite en premier 

lieu une analyse des critiques, parfois virulentes, qui pèsent sur la phase d’évaluation, en s’efforçant 

de les saisir dans le cadre du dispositif juridique existant et des réformes en cours (Chapitre 1), avant 

de procéder à une revue raisonnée des blocages au niveau décisionnel, qui dépassent largement le 

cadre institutionnel originellement prévu pour concerner également les collectivités territoriales 

(Chapitre 2).  

  

715 HCB (Comité scientifique), 19 avr. 2012, Commentaires sur le document d’orientation de l’AESA relatif aux 
PSPC des plantes GM, en vue de sa transcription en norme contraignante par la Commission européenne.  
716 Rment 503/2013/CE relatif aux demandes d’autorisation de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux 
génétiquement modifiés, 3 avr. 2013, JOCE L 157/1, 8 juin 2013, art. 7.  
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CHAPITRE 1 - UN PROCESSUS D’EVALUATION MARQUE PAR LE SOUPÇON : LA 

MESURE DE LA CONTRAINTE REELLE POUR L’OPERATEUR OGM 

 

 

 

L’évaluation des risques environnementaux et sanitaires fait l’objet, depuis le début des années 1990, 

de nombreuses critiques, que le régime juridique mis en place au début des années 2000 n’a pas 

apaisées. La liste de ces défaillances est longue, bien connue et même, pour certains aspects, très 

médiatisée. À partir des critiques les plus courantes adressées par les États membres comme par les 

associations environnementales, nous allons ici analyser dans quelle mesure ces insuffisances, dont 

nous ne prétendons pas vérifier la matérialité, sont « couvertes », voire organisées par les textes et/ou 

par la pratique des autorités chargées de la contre-évaluation. 

Auparavant, il convient de préciser que les controverses autour de l’évaluation des OGM 

s’épanouissent dans un climat de remise en cause plus générale de l’expertise et même de la science, 

on l’a vu dans l’introduction. Alors que la science en général, les experts en particulier, sont plus que 

jamais sollicités pour prévenir les risques, dans le cadre de procédures toujours plus sophistiquées 

destinées à garantir un maximum de transparence et de compétences, l’évaluation des risques continue 

à faire l’objet d’une forte suspicion. Celle-ci est alimentée par de récurrentes crises sanitaires et 

environnementales (affaire du médicament Médiator et catastrophe nucléaire de Fukushima, pour ne 

citer que des cas récents) qui révèlent des dysfonctionnements dans le système de gestion des risques.  

Il est important de le rappeler ici. En effet : 

− Ce climat général de défiance explique une partie du caractère apparemment inextinguible des 

controverses sur l’évaluation des OGM, et inversement, l’intensité des débats autour des risques 

biotechnologiques alimente à son tour la méfiance généralisée à l’égard des progrès 

technologiques.  

− Au-delà du soupçon de nature scientifique sur la qualité des évaluations du risque OGM, il existe 

un soupçon d’une autre nature : celui d’une certaine indulgence des organismes chargés d’évaluer 

les risques à l’égard des opérateurs. Les OGM représenteraient ainsi un cas exemplaire de domaine 

où se manifesterait l’ « union polygame », déjà mentionnée, entre intérêts scientifiques, politiques 

et économiques, qui caractériserait les sociétés actuelles717.  

− Dans de nombreux scandales, la crédibilité de l’administration, voire des gouvernements, est 

entachée par des soupçons de négligence ou de dissimulation lors de la phase de l’évaluation. Il est 

notable que, dans le domaine des OGM comme dans nul autre secteur, de nombreux États membres 

717 U. BECK, La société du risque, préc., p. 53.  
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sont aujourd’hui les premiers à critiquer eux-mêmes les méthodes d’évaluation et à exiger des 

réformes renforçant leurs exigences, parfois il est vrai de manière hypocrite, se désolidarisant à 

dessein d’une technologie mal perçue par les citoyens.  

Dans ce contexte, l’évaluation des risques présentés par les OGM, jugée trop complexe et trop longue 

par les industriels - comme on l'a mentionné dans le titre précédant - est au contraire estimée 

insuffisante par plusieurs États membres et par les associations environnementales. Cette appréciation, 

empreinte d’une méfiance qui pèsera lourd ensuite sur le processus de décision, porte sur deux types 

d’insuffisances, les unes relatives aux acteurs engagés dans le processus d’évaluation (section 1), les 

autres relatives à la qualité du contenu des évaluations (section 2).  

 

SECTION 1 - LES INSUFFISANCES DES ACTEURS ENGAGES DANS L’EVALUATION : DES MOYENS 

LACUNAIRES 

Les pétitionnaires présentent des évaluations souvent critiquées pour être lacunaires ou superficielles 

(I), tandis que les instances d’expertise chargées de la contre-évaluation sont confrontées à des 

problèmes de sources d’information et font l’objet de critiques concernant leur indépendance, 

particulièrement l’AESA (II).  

 

I - LES DEFICIENCES DE L’EVALUATION DU PETITIONNAIRE 

L’évaluation des risques repose sur le principe d’une évaluation initiale réalisée par le pétitionnaire 

lui-même, rappelons-le, un principe légitimé par le principe de précaution tel qu’il est appliqué en 

Europe en matière d’OGM : il revient au porteur de risque de mesurer l’impact environnemental et 

sanitaire des produits qu’il entend diffuser. Plus prosaïquement, ce principe permet de faire peser sur 

l’opérateur OGM l’essentiel du coût de la collecte et du traitement des nombreuses informations 

requises par les textes en matière d’évaluation. Cela contribue également à préserver le secret 

industriel.  

Cette situation présente cependant un inconvénient régulièrement dénoncé : l’évaluation repose sur des 

données transmises par le porteur de projet, lequel n’a pas forcément un intérêt majeur à être très 

scrupuleux dans cette recherche de risques. Certains garde-fous sont requis : outre l’encadrement 

prévu par les annexes de la directive et le règlement 178/2002/CE mentionnés supra, et notamment les 

« bonnes pratiques de laboratoire » pour la toxicologie, il est prévu, comme en France, que les études 

et les tests sur lesquels se fonde l’évaluation des risques en vue des autorisations de dissémination 

soient réalisés dans des laboratoires agréés par les pouvoirs publics718. Cependant, comme le note le 

rapport final de l’EPEC719, « les postulants sont souvent réticents à identifier un risque ». Il est vrai 

que, même si la révélation de risques ne leur ferme pas forcément la voie de l’autorisation, elle peut 

718 C. env., art. L 531-2-1. 
719 Rapport de l’EPEC, préc., p. 47. 
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leur imposer des obligations multiples à remplir dès la notification, à savoir, selon le degré et la nature 

des risques : l’élaboration d’un plan de gestion des risques, des études de toxicologie, etc.  

Aussi, malgré l’expérience accumulée au fil des ans, les notifications sont loin d’être toujours de 

bonne qualité 720 . Sont constatés notamment des disparités de traitement selon les notifiants dans 

certains domaines (organismes non cibles, utilisation d’herbicide), des absences de comparaison avec 

des organismes conventionnels721, des données insuffisantes pour permettre la réalisation de tests 

statistiques complémentaires, des résultats en matière d’essais à des fins de recherche et 

développement souvent trop médiocres pour ultérieurement soutenir en tant que tels une autorisation à 

des fins de commercialisation722. Les sociétés de biotechnologie transmettent également avec retard

les données permettant de démontrer la sécurité des produits723. Enfin, les données brutes des analyses 

menées par les opérateurs OGM, parfois inexistantes724, sont souvent communiquées aux autorités 

chargées de la contre-évaluation de manière pas très exploitable. En France, les agences chargées de la 

contre-évaluation s’en inquiètent à l’occasion d’avis sur des demandes d’autorisation725. Le règlement 

503/2013/CE vient améliorer la situation pour les dossiers nouvellement soumis dans le domaine de 

l’alimentation en exigeant que les informations sur les protocoles et les résultats des études soient 

« exhaustives et contiennent les données brutes sous une forme électronique adaptée à la réalisation 

d’une analyse statistique ou autre”726. Mais cela ne concerne que les analyses en toxicologie… 

Si on prend l’exemple du colza GM MON 88302, la société Monsanto, pourtant l’un des principaux 

pétitionnaires actifs dans ce domaine, apparaît plutôt négligente : le HCB, dans son avis à l’AESA du 

3 juillet 2012, relève pas moins de huit insuffisances importantes. Le Haut conseil relève ainsi dans la 

notification, outre l’absence de mesures de gestion (pour minimiser les risques de dissémination 

comme pour surveiller les repousses), l’inexistence d’études de toxicité orale à doses répétées sur 

rongeurs sur 90 jours, ainsi que sur l’alimentarité ; des négligences dans les évaluations concernant le 

pollen, les organismes non cibles, les risques de dissémination et, sur le plan méthodologique, des 

faiblesses dans les conditions de réalisation des analyses comparatives (qui ne respectent pas les 

recommandations de l’AESA), la qualité de l’analyse statistique et de certaines méthodologies 

expérimentales - on reviendra de manière thématique sur ces points de faiblesse. Sur tous ces aspects, 

720 Rapport du FCEC, préc., p. 34. 
721 V. par exemple l’avis de l’ANSES, 19 avr. 2012, saisie n°2012-SA-0024 sur le maïs 1507 x 59122 x MON 
810 x NK603. 
722 Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 68.  
723 Conseil d’État, Mémo 06/61 sur « Les règles européennes en matière d’OGM et l’OMC », 7 fév. 2006. 
724 HCB (CS), avis relatif à l’autorisation de mise sur le marché du soja GM MON 87701 x MON 89788 pour 
l’importation, la transformation, et l’alimentation humaine et animale dans l’UE, 9 nov. 2010, regrettant 
l’absence d’études originales et de résultats bruts d’études de toxicité subchronique.  
725 V. entre autres : HCB (CS), avis sur Amflora, préc., demandant des données brutes « sous forme numérique 
et analysables, HCB (CS), avis en réponse à la saisine « 091201-saisine HCB-info compl œillets », 14 oct. 2010 : 
« les données (en matière de sécurité sanitaire) sont toutefois fournies sous une forme ne permettant pas de 
procéder directement à des analyses bioinformatiques contradictoires ». Enfin, à l’occasion de l’évaluation de la 
demande de renouvellement du MON 810, l’ANSES a recommandé au pétitionnaire de « fournir les données 
sous forme numérique pour simplifier les vérifications ou analyses complémentaires jugées nécessaires par les 
experts ».  
726 Rment 503/2013/CE, art. 4, §3. 
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le HCB réclame régulièrement des informations additionnelles ; si l’AESA reprend cette position à son 

compte, les délais s’allongent de plusieurs mois voire plusieurs années.  

Les lacunes peuvent apparaître à la faveur d’un procès, comme celui relatif à la destruction en 2010 

d’un essai de vignes avec porte-greffes transgéniques de l’INRA : le juge correctionnel a alors relevé, 

dans le dossier d’évaluation à la base de l’autorisation de l’essai, des « affirmations nullement 

étayées », l’absence de « la moindre donnée scientifique » sur les risques, « aucune analyse réelle des 

effets négatifs indirects, aucune étude de probabilité de survenance des dits effets négatifs » pour 

certains risques, en bref un « manque manifeste d’une véritable étude d’impact de l’essai en question 

répondant aux exigences réglementaires » justifiant l’annulation de cette autorisation, « malgré l’avis 

positif du HCB », chargé de la contre-évaluation727…  

 

II - LES CARENCES DES EXPERTS CHARGES DES CONTRE-EVALUATIONS 

L’évaluation initiale ne demeure insuffisante que pour autant que la contre-évaluation s’en contente : 

la qualité des études dépend ainsi directement de la qualité de la contre-évaluation exercée par les 

autorités compétentes et les agences d’évaluation. Or cette contre-évaluation repose sur des sources 

parfois critiquables (A), l’AESA se trouvant particulièrement au centre de nombreuses 

controverses (B).  

 

A/ DES SOURCES D’INFORMATION CONTROVERSEES 

L’exercice de contre-évaluation exercé par les autorités compétentes avec l’aide d’organismes 

consultatifs ne s’effectue par le biais d’une évaluation propre (1), mais se fonde, outre les données 

transmises par le pétitionnaire, sur une recherche privée en partie financée par les industriels du 

secteur et par une recherche publique insuffisante (2).  

1- L’absence d’une évaluation propre 

Une fois les études réalisées et transmises par le pétitionnaire, les autorités compétentes et les agences 

nationales d’évaluation ne produisent pas - ni ne font produire -, pour élaborer leur contre-évaluation, 

d’études propres. Pourtant, l’AESA en aurait les compétences juridiques : le règlement 178/2002/CE 

sur la sécurité alimentaire fixe notamment comme tâche à celle-ci de "commander les études 

scientifiques nécessaires à l'accompagnement de sa mission". Il est vrai que les délais sont trop courts 

pour qu’on puisse envisager des études ad hoc à ce stade ; de plus, l’AESA, de même que l’ensemble 

des organismes chargés de la contre-évaluation, disposent de moyens limités, en tout cas insuffisants 

pour leur permettre de mener leurs propres analyses. Le panel OGM de l’AESA, dont les membres du 

panel ont des activités à plein-temps par ailleurs, estime ses ressources trop limitées728.  

727 CA Corr. Colmar, 14 mai 2014, n° 14/00373, aff. Berrahil, Bonzi, Borde e. a. 
728 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 32. 
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Les connaissances transmises par le pétitionnaire peuvent néanmoins être complétées grâce à la 

possibilité de lui demander des informations supplémentaires, opportunité ouverte à l’AESA et aux 

autorités compétentes729, qui présente l’inconvénient d’allonger les délais bien au-delà des six mois 

prévus730. Ces demandes additionnelles sont l’occasion de renforcer les exigences sur tel ou tel aspect. 

Mais, lorsque la procédure du règlement de 2003 est engagée, l’AESA a décidé de ne pas demander 

davantage qu’une seule information additionnelle, pour gagner en efficacité et en temps. Cette 

décision est critiquée pour nuire à la qualité de la contre-évaluation, d’autant que, les demandes 

d’informations n’apparaissant pas toujours très claires aux pétitionnaires, ceux-ci risquent de ne pas 

répondre non plus clairement dès la première fois731. En tout état de cause, lorsque des évaluations 

supplémentaires sont requises (par exemple pour analyser l’impact de l’utilisation de gène antibiotique 

pour la pomme de terre Amflora), aucun moyen supplémentaire n’est attribué aux autorités chargées 

de la contre-évaluation732. 

D’une manière générale, tous les États membres ne sont pas en mesure de conduire des évaluations 

environnementales, principalement en raison de ressources trop modestes733. La Commission réfléchit 

cependant à lancer des études exclusivement financées sur fonds publics, l’AESA pouvant percevoir 

des redevances de la part des soumissionnaires, ce qui serait conforme au principe pollueur-payeur… 

En attendant, pour l’essentiel, les pouvoirs publics, dans leur mission d’examiner si l’évaluation 

initiale est conforme aux exigences des textes, ne font aujourd’hui que contrôler la qualité scientifique 

des évaluations fournies734, avec l’aide des comités consultatifs. La question se pose donc de savoir 

dans quelle mesure les autorités compétentes ne se fient pas plus que de raison aux données fournies 

par le pétitionnaire735. 

Les autorités compétentes peuvent cependant bénéficier des fruits de la recherche publique et privée. 

  

729 Dir. 2001/18/CE, art. 6, §6, a) et art. 14, §4, Rment 1829/2003/CE, art. 6, §2.  
730 Ibid., p. 70. 
731 V. sur ce point Rapport final de l’EPEC, préc., p. 19.  
732 Ibid., p. 29 
733 Ibid., § 5-2-2, p. 32 et s. 
734  Cette question concerne l’évaluation des risques en général. Selon M-A. HERMITTE (« Relire l’ordre 
juridique à la lumière du principe de précaution », préc.) : dans tous les domaines, « les recherches sur les risques 
sont faites par les industriels, éventuellement en partenariat avec la recherche publique sous contrat ; ce n’est 
alors que la fiabilité théorique des méthodes et des résultats qui est appréciée par l’agence » chargée de la contre-
évaluation.  
735 Cette question est posée de manière récurrente par les ONG, et parfois au sein même de la Commission 
européenne : en avril 2006, à l’occasion de la présentation de nouvelles mesures pour améliorer le cadre 
législatif en matière d’OGM (CE, IP/06/498), Stavros Dimas, alors commissaire chargé de l’environnement, 
estimait que l'AESA se basait de manière trop appuyée sur les seules données fournies par l'entreprise 
pétitionnaire.  
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2 - Le recours aux données scientifiques disponibles 

Les organismes chargés de la contre-évaluation peuvent avoir recours à toute la littérature scientifique 

appropriée pour compléter leur analyse 736 , surtout sur les aspects mal ou pas étudiés par le 

pétitionnaire. Mais le nombre de publications spécialement dédiées à l’évaluation des risques liés aux 

OGM reste limité. La recherche privée souffre d’être financée par les industriels du secteur (a), celle 

publique d’être insuffisamment développée (b).  

a - La recherche privée 

S’agissant de la recherche privée, il convient de s’interroger sur les sources de financement de la 

recherche alimentant ces publications, sources qui s’avèrent provenir pour une bonne part de 

l’industrie agroalimentaire. 

Ainsi, par exemple :  

i- Dans un avis du 8 septembre 2010 sur le maïs MON 89034 x 1507 x NK603 (mis au point par 

Monsanto et DOW Agrosciences), l’AESA estime que les différences observées entre le maïs 

MON89034 et les variétés conventionnelles sont faibles, et ne dépassent pas les variations naturelles 

relevées dans la littérature ainsi que dans la base de données « cropcomposition » élaborée par l’ILSI 

(International Life Science Institute) 737 . Or l’ILSI comprend d’importantes entreprises de 

l’agroalimentaire, dont Monsanto, BASF et Syngenta. En outre, cette base de données s’appuie sur les 

travaux de W. Ridley, qui travaille pour Monsanto 738 . L’AESA contrôle ainsi les données du 

pétitionnaire selon des critères élaborés par ailleurs par des scientifiques proches du pétitionnaire… 

ii- Dans la littérature scientifique justifiant l’absence de nécessité de fournir des informations 

complémentaires aux études de toxicité subchronique pendant 90 jours sur les rongeurs, on trouve des 

exemples illustratifs : 

− Une synthèse de la littérature scientifique sur la sécurité des OGM, réalisée en février 2011, montre 

que la plupart des études, dont aucune n’a conduit à la mise en évidence d’effets néfastes pour la 

santé, sont réalisées par les industriels qui commercialisent ces plantes ou par des sociétés de 

recherche sous contrat à la demande des industriels, et correspondent aux études présentées dans 

les dossiers de demande d’autorisation739. 

736 Cette possibilité est explicitement prévue par la directive 2001/18/CE, art. 14, §2. Mais, selon le comité 
scientifique du HCB, ces études « ne sont pas un substitut, ni ne remplacent les études réglementaires réalisées 
selon les bonnes pratiques et qui sont une obligation constitutive du dossier » (Avis en réponse à la saisine du 7 
nov. 2013 de M-C Blandin, relative à l’article de SNELL et al., Food and Chemical Toxicology, 2012, 5 mars 
2014. 
737 L'ILSI est une organisation internationale regroupant plus de 400 entreprises. Créée en 1978 aux États-Unis, 
elle vise, selon son site Internet, à "améliorer la santé et le bien-être du public en rassemblant des scientifiques 
de l'université, du gouvernement et de l'industrie dans un forum neutre". Elle "est financée par l'industrie, les 
gouvernements et des fondations". Parmi ses membres, on compte les plus grandes entreprises agroalimentaires 
(pour ce qui concerne les OGM : Monsanto, BASF, Bayer ou Syngenta). L’ILSI ne fait plus partie des 
partenaires de l’OMS à la suite d’études minimisant les risques du tabac. 
738 Discours d'ouverture de José Bové à la conférence "Sélection de comparateurs pour l'évaluation des plantes 
OGM" organisée par l’AESA, 31 mars 2011. 
739 V. J-L. DOMINGO et G. BORDONABA, « A literature review on the safety assessment of genetically 
modified plants », Environment international, n° 37 (2011), p. 734-742, fév. 2011. Par exemple, l’étude 
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− Une synthèse réalisée par Chelsea Snell (université de Nottingham, Royaume-Uni) et six autres 

chercheurs recense 24 études menées sur plus de 90 jours, la plupart financées par des structures 

publiques740. Or deux coauteurs seraient consultants auprès d’un industriel, et un autre auteur co-

inventeur d’un brevet déposé avec Syngenta741. 

b - La recherche publique 

La recherche publique est susceptible de contrebalancer les études menées ou financées par le secteur 

privé. S’agissant de la recherche « indépendante » (sous-entendu indépendante d’intérêts 

économiques, donc financée par des fonds publics… tout en demeurant indépendante des pouvoirs 

publics), elle est aussi indispensable qu’insuffisante742, en dépit des priorités affichées, notamment par 

la loi du 25 juin 2008.  

En 1999, le rapport Kourilsky-Viney sur le principe de précaution soulignait un déjà « déficit 

profond » des moyens dévolus à l’expertise et à la recherche743. En matière d’OGM, il notait une 

tendance à encourager les laboratoires publics à travailler avec les industries, et à un partage des 

budgets en faveur de la biologie moléculaire au détriment de la biologie des populations et de 

l’écologie. Il s’ensuivait une certaine difficulté de l’expertise dans ces derniers domaines 744 . 

Aujourd’hui, la tendance s’est plutôt inversée, comme le montre l’orientation des recherches à l’INRA 

où, notamment à la suite de controverses, est désormais privilégiée la recherche sur les risques 

environnementaux plutôt que sur le développement de nouveaux organismes. 

La recherche en toxicologie souffre cependant d’un financement incongru, comme le souligne 

l’ANSES : les effets sanitaires potentiels sont encore peu documentés à ce jour, et la recherche 

publique est insuffisante, par rapport aux études financées par les industriels, par rapport surtout aux 

attentes des consommateurs745. De plus, l'accès au matériel nécessaire à la recherche indépendante sur 

les risques potentiels est restreint. En particulier, les données brutes des pétitionnaires ne sont ainsi pas 

toujours faciles à obtenir par les chercheurs souhaitant mener des études indépendantes, même si la 

situation s’est améliorée, comme on a eu l’occasion de le voir à propos du principe d’information. 

 

Hammond et al.. 2004 a servi de référence pour l’avis de l’AESA dans le dossier NK603 ainsi que dans le 
dossier du maïs Bt11. 
740 « Assessment of the health impact of GM plant diets in long-term and multigenerational animal feeding 
trials : A literature review », C. SNELL et al., Food and Chemical Toxicology, n°50 (2012), p. 1134-1148. 
741 Le Monde du 26 sept. 2012.  
742 La clef de voûte du principe de précaution réside bien dans ces expertises scientifiques mais, « pour une totale 
efficience du principe de précaution, il doit exister des structures indépendantes de recherche, ce qui pose le 
problème de leur financement et de leur capacité de résistances aux lobbys des producteurs d’OGM » : D-A. 
CAMOUS, « De la loi du 25 juin 2008 et de l’assaut des OGM sur les campagnes », Droit de l’environnement, 
n° 164, déc. 2008, p. 26. 
743 Rapport Kourilsky-Viney, préc., p. 63.  
744 Ibid., p. 319. 
745 Cette situation d’insuffisance de la recherche publique au regard de la recherche privée « n'est pas spécifique 
aux OGM, mais ce domaine est l'un de ceux où elle est fortement marquée et où l'attente sociétale en matière de 
recherche indépendante est particulièrement aiguë » : Avis de l’ANSES sur l’étude Séralini et al., saisine n° 
2012-SA-0227, 19 oct. 2012, p. 27. Pour C. NOIVILLE, présidente du CEES, le financement d’une évaluation 
sanitaire à long terme représente un coût élevé, mais qui reste « inférieur au coût social et économique du doute 
des consommateurs sur le dossier OGM ». 
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B/ LES LIMITES DE L’EVALUATION DE L’AESA  

Si le foisonnement d’informations exigées du pétitionnaire par les textes représente une forte 

contrainte, celle-ci peut ainsi être largement relativisée si l’organisme chargé de la contre-expertise se 

contente de données lacunaires provenant du pétitionnaire, ou si certaines dispositions des lignes 

directrices sont trop peu exigeantes soit dans leur contenu, soit du fait de leur caractère facultatif. En la 

matière, les critiques se concentrent sur l’AESA. Cette situation apparaît logique compte tenu du fait 

que la procédure la plus couramment utilisée est celle du règlement de 2003 qui place cette agence au 

cœur de la contre-évaluation. Trois types de critiques lui sont adressés : un manque d’exigence à 

l’égard des études initiales (1), un manque d’écoute envers les États membres et les agences nationales 

(2), une certaine collusion avec les industriels du secteur (3), et plus largement une certaine porosité 

entre l’analyse scientifique chargée d’éclairer la décision politique et les considérations sociales, 

économiques et éthiques (4). 

1 - Un manque d’exigence à l’égard des études initiales 

L’AESA manifesterait un manque d’exigence : 

- soit dans le cadre des lignes directrices ou d’un avis scientifique sur un problème concernant les 

OGM en général (principe selon lequel il n’est pas procédé à une demande systématique d’une étude 

toxicologique, par exemple), 

- soit au cas par cas, lors de la phase de contre-évaluation d’une demande d’autorisation, avec 

l’acceptation de l’argumentation d’un pétitionnaire sur l’absence de nécessité de mener une étude en 

toxicologie, par exemple, ou en faisant fi de faiblesses méthodologiques ou de fond (comme une prise 

en compte insuffisante des ONC, de l’impact toxicologique ou des mesures de gestion) présentées par 

les évaluations initiales. Il arrive ainsi que l’AESA ne se formalise pas que ses propres lignes 

directrices ne soient pas respectées par le pétitionnaire, comme le révèle un avis du HCB746.  

Cela pose évidemment la question plus large de la portée juridique des lignes directrices de l’AESA : 

certes, celles-ci ne sont pas contraignantes, mais il suffirait que l’AESA en fasse une « condition », ou 

simplement demande systématiquement des informations additionnelles pour les voir satisfaites, et ces 

guidelines deviendraient de facto contraignantes. 

 

2 - Une écoute insuffisante à l’égard des États membres et agences 

A l’occasion d’un Conseil des ministres de l’environnement en 2006, plus de 20 États membres 

avaient critiqué l’AESA pour avoir ignoré les commentaires et les problèmes soulevés par les États 

membres747. On notera que la procédure d’évaluation du règlement de 2003 offre moins de fenêtres 

746 V. l’avis du HCB (CS) sur Amflora, préc., p. 15. 
747 2713e session du Conseil Environnement, 9 mars 2006. A l’occasion d’une procédure concernant trois maïs 
transgéniques en 2007, la Commission a aussi admis que l’AESA n’était pas toujours claire sur les raisons pour 
lesquelles elle refuse ou accepte certains raisonnements (cité par M-A. HERMITTE in « La nature juridique de 
la coexistence entre filières OGM et sans OGM - Pluralisme technologique et liberté du commerce et de 
l’industrie », Tracé - Revue du Réseau Droit des Sciences et des Techniques, n°1, 2009, p. 166). 
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d’opportunité aux États membres que la directive de 2001 pour être entendus au stade de l’évaluation ; 

or, c’est cette procédure qui est la seule utilisée actuellement, même pour les cultures. En bonne 

entremetteuse, la Commission a lancé une série de mesures visant notamment à inciter l’AESA à 

mieux prendre en compte les divergences scientifiques748. 

Malgré les efforts entrepris par la suite par l’AESA pour améliorer sa communication avec les 

autorités compétentes et les États membres749, ces derniers continuent à revendiquer une meilleure 

considération à l’égard de leurs préoccupations au cours de la phase d’évaluation. Quatre ans après la 

réforme engagée par la Commission, consultés sur ce point, ils continuent à regretter de n’être pas 

assez entendus en amont de la phase d’autorisation par l’AESA quand elle est compétente750.  

Plus précisément, plusieurs États, qui regrettent que le délai de consultation des autorités compétentes 

prévu par la législation ne soit que de trois mois751, estiment que la réponse de l’AESA à leurs 

questions et commentaires est insuffisante, leurs observations n’étant selon eux pas bien prises en 

compte752. Ils sont parfois obligés de réitérer les mêmes commentaires d’une procédure d’autorisation 

à l’autre, leurs préoccupations n’étant pas relayées dès leur première formulation753.  

Sans doute une certaine hypocrisie caractérise certaines questions posées par les États membres. Des 

autorités compétentes se plaignent ainsi que nombre de problèmes sans lien avec le cas discuté soient 

mis sur la table par d’autres autorités compétentes dans le simple but de ralentir le processus754. De 

fait, ces difficultés de communication entre États membres et AESA ne sont pas seulement dues à une 

question d’ordre procédural, et traduisent bien plus une divergence de fond entre bon nombre d’États 

membres et l’AESA à propos de l’évaluation, et des OGM en général755. Ce mécontentement étatique 

contient en germe les blocages à venir : faute d’une confiance construite en amont, les questions sont 

reportées au moment du processus d’autorisation. La Commission est de fait fréquemment amenée à 

demander à l’AESA de procéder à une nouvelle évaluation756. Plus généralement, les questions en 

748 V. Note Commission européenne, IP/06/498, avr. 2006 : la Commission invite l’AESA (EFSA) « à collaborer 
davantage avec les organismes scientifiques nationaux afin de surmonter les éventuelles divergences de vue de 
nature scientifique avec les États membres », « à détailler davantage, dans les avis qu'elle formule au sujet de 
demandes individuelles, les raisons pour lesquelles elle rejette les objections scientifiques des autorités 
nationales compétentes » ; enfin, « lorsque la Commission estimera que les observations formulées par un État 
membre soulèvent de nouvelles questions scientifiques importantes que l'EFSA n'a pas abordées de manière 
adéquate ou suffisante dans son avis, elle pourra suspendre la procédure et renvoyer la question à l'EFSA pour 
un examen plus approfondi ».  
749 Notamment dans le cadre de l’art. 30 du Rment 178/2002/CE.  
750 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 17 et s. 
751 Ibid., p. 20 et 23 
752 Ibid., p. 20 et p. 24. 
753 Ibid., p. 24. 
754 Ibid., p. 35 et 36. 
755 Comme le note le rapport final de l’EPEC, préc., p. 20 : « These issues in part reflect different expectations of 
specification of the risk assessment process, and general views on GM techniques.»  
756 En 2008, par exemple, une telle réévaluation a été requise pour la pomme de terre Amflora (à propos du gène 
marqueur utilisé, résistant aux antibiotiques), et pour le maïs 1507 et le maïs Bt11 (à propos de l’impact 
environnemental des cultures de ces maïs).  
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suspens contribuent à freiner le processus décisionnel au moment de l’autorisation757, comme on le 

verra.  

Les sujets pour lesquels les États regrettent d’être peu entendus sont variés, des organismes non cibles 

aux stratégies de gestion des risques en passant par d’importants problèmes de méthodologie. Avant 

de préciser ces points, il convient de présenter les questionnements relatifs à l’indépendance de 

l’AESA. 

 

3 - La question de l’indépendance de l’expertise 

Sur les quatre conditions de réalisation de l’indépendance évoquées dans le titre précédent, séparation 

entre évaluation et décision, expertise multidisciplinaire et contradictoire, recherche publique 

suffisante et respect de règles de déontologie, c’est la dernière qui suscite le plus de critiques. 

Rappelons que les études initiales sont réalisées par l’industriel pétitionnaire et que, en outre, la 

contre-évaluation se repose sur des études extérieures le plus souvent financées par des industriels du 

secteur. Dans ces conditions se pose avec acuité la question de l’indépendance des membres des 

agences chargées de la contre-évaluation eux-mêmes, et de la transparence de leur travail.  

Or cette indépendance est sans cesse interrogée. Une certaine collusion entre les experts et le monde 

économique est dénoncée depuis des années, s’appuyant notamment, pour ce qui concerne l’AESA, 

sur le fait que celle-ci n’a jamais délivré que des avis favorables et le plus souvent négligé les 

objections des États membres et des agences d’expertise, sans parler des ONG. Ce soupçon n’est 

évidemment pas propre au secteur des OGM. Le mouvement général de spécialisation de l’expertise 

« entraîne inévitablement un lien très fort avec le domaine dans lequel doit se prendre la décision »758. 

Cette complicité, qui touche au premier chef les spécialistes en biologie moléculaire, revêt plusieurs 

formes : 

a - Des liens d’ordre culturel 

Dans la mesure où les organismes de contre-évaluation sont composés principalement de spécialistes 

en biologie moléculaire, on pourra y observer une vision partagée avec les industries en 

biotechnologie, implicitement le plus souvent, sur les bienfaits de cette technologie, et la plupart du 

temps sur une certaine appréhension du risque759.  

757 V. sur ce point Rapport final de l’EPEC, préc., p. 24. V. aussi le Rapport du FCEC préc., p. 34 : « The fact 
that further scientific points are raised for discussion at Standing Committee level arises because it is not 
possible for Member States to comment on draft EFSA opinions ».
758  V. M-A. HERMITTE, « L'expertise scientifique à finalité politique, réflexion sur l'organisation et la 
responsabilité des experts », Justices, n°8, oct.-déc. 1997. 
759 A propos de l’ancienne CGB, prédécesseur du HCB, le sociologue A. ROY a analysé dans quelle mesure la 
culture scientifique de ses membres déterminait son inclinaison à l’égard du risque en général, des OGM en 
particulier. L’homogénéité des disciplines représentées aurait ainsi eu pour effet que la CGB a, dès l’origine, 
partagé avec les industriels l’idée que le développement des biotechnologies constituerait, avec le 
développement des sciences de l’information, la base du prochain cycle de croissance (« Les experts face au 
risque : le cas des plantes transgéniques », Nature, sciences et société, 2003). Concernant l’AESA, P. Baret, 
membre du Comité de biosécurité belge, constate : « la presque totalité des experts sont pro-OGM, pas 
forcément par vénalité, mais parce qu’ils partagent une même vision du monde, une même approche des 
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Actuellement, l’AESA accepte ainsi que les tests se fassent sur la protéine purifiée de la bactérie BT, 

plutôt que la protéine purifiée de la plante : cette hypothèse de travail repose sur l’assertion qu’on a 

assez de connaissance sur les effets de l’insertion d’un gène pour trouver inutile de l’étudier, assertion 

qui repose elle-même qui repose sur le « dogme » d’une stabilité du trait après insertion et du principe 

« une protéine code un gène », pourtant remis en cause aujourd’hui parce qu’elle ne prend pas en 

compte l’OGM comme organe vivant complexe 760 . De même, du fait d’une certaine acception 

partagée entre pétitionnaire et AESA du principe d’équivalence en substance, aucun test nutritionnel 

n’est fourni ni requis, sur la base du principe qu’un OGM et son équivalent conventionnel sont 

supposés avoir le même contenu nutritionnel, et que la seule différence serait l’expression de la 

protéine désirée (dont plusieurs études réfutent la certitude), ne requérant pas de recherche sur les 

effets non ciblés761. 

Au-delà des liens jugés trop intimes entre experts chargés de la contre-évaluation et monde industriel, 

les doutes sont ainsi attisés par les doutes quant à la perméabilité des avis scientifiques à l’égard de 

problématiques sociales, économiques ou éthiques. Selon les sociologues F. Wickson et B. Wynne, 

cette méfiance à l’égard de l’évaluation traduit plus largement une réfutation de la distinction 

classique, qu’entend pourtant consacrer la directive de 2001, entre d’un côté l’analyse scientifique dite 

objective, de l’autre les données sociales, économiques, éthiques762. L’AESA et la Commission font 

comme si les deux étaient séparés, « juridicisent » cette illusion. Mais, en réalité, il existerait une 

porosité entre l’analyse scientifique chargée d’éclairer la décision politique (science for policy), et les 

considérations sociales, économiques et éthiques - une porosité perceptible dans l’encadrement de 

l’évaluation (en particulier les annexes de la directive de 2001) comme dans la mise en œuvre de celle-

ci par l’AESA.  

Les auteurs développent l’idée que l’évaluation est remise en cause comme fondement objectif de la 

décision. Des valeurs sont tacitement intégrées dans la science à des fins politiques, les questions 

éthiques imprègnent la façon dont cette science est développée. Cette mise en lumière d’une 

subjectivité de la science est loin d’être nouvelle, et plusieurs auteurs ont montré, dans le cas des 

OGM, dans quelle mesure des valeurs (sociales, éthiques, économiques) structurent la formulation des 

questions, les méthodes et l’interprétation des données763. Mais l’intérêt de l’analyse présentée par F. 

Wickson et B. Wynne réside dans le fait que les auteurs appliquent cette idée de manière spécifique et 

précise aux débats scientifiques autour d’un cas particulier : la clause de sauvegarde allemande contre 

biotechnologies » (Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société "Vers une évaluation socio-économique des 
risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques », 7 janv. 2011.  
760  F. WICKSON & B. WYNNE, « Ethics of Science for Policy in the Environmental Governance of 
Biotechnology : MON 810 Maize in Europe », Ethics, Policy & Environment, 2012, 15:3, p. 329.  
761 Ibid.  
762  F. WICKSON & B. WYNNE, « Ethics of Science for Policy in the Environmental Governance of 
Biotechnology : MON 810 Maize in Europe », préc. 
763 V. notamment les analyses de P-B. JOLY et C. MARRIS, « Les Américains ont-ils accepté les OGM ? 
Analyse comparée de la construction des OGM comme problème public en France et aux États-Unis », préc., et 
J-P. OURY, « La querelle des OGM », préc., notamment p. 60 et s. 
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MON 810 764 . L’AESA a estimé que cette disposition ne présentait pas de preuves scientifiques 

suffisantes, un avis comportant, selon F. Wickson, des arguments apparemment purement techniques 

et scientifiques, en réalité pondérés par des considérations sociales, économiques et éthiques.  

L’AESA critique particulièrement l’expertise ayant justifié la clause de sauvegarde allemande pour 

avoir pris en compte des tests sur les animaux, menés sur une plus longue période que celle requise par 

l’OCDE et par les bonnes pratiques de laboratoires. Or pour les auteurs, ce sont justement ces normes 

qu’il convient d’interroger sur le plan des valeurs, quant à leur origine, leur signification, leur fiabilité, 

sachant que ces normes résultent d’une combinaison de facteurs et notamment d’un équilibre entre 

d’un côté la délivrance de données complètes et de qualité et, de l’autre, des considérations liées au 

temps et aux moyens financiers qui y sont consacrés.  

Plus généralement, pour ces sociologues, une des raisons pour lesquelles la science se montre 

incapable de résoudre le conflit entre les évaluations de l’ASEA et celles des États membres réside 

dans cette ambiguïté : des valeurs sous-jacentes sont inévitablement imbriquées dans la science, et 

dans son interprétation en vue d’éclairer la décision politique en matière de risque, mais sans que cette 

intrication soit reconnue ou débattue en tant que telle. Le déni ou au moins la relégation de ces 

questions traduirait une approche éthique douteuse, et en outre produirait des effets politiques contre-

productifs, notamment en attisant la méfiance à l’égard des institutions. L’AESA se déclare ainsi 

vierge de toute valeur subjective, et ses valeurs tacites sont ensuite imposées comme si elles étaient 

objectives à une société civile sceptique, et dont le scepticisme ne peut qu’être accru par ce déni 

institutionnel.  

Les auteurs entendent signifier, avec cette étude, que l’AESA met sa réfutation scientifique au service 

d’un projet politique, celui de remettre en cause la clause de sauvegarde allemande - et sans doute plus 

globalement les évaluations qui se départissent de certains standards pour remettre en cause la sécurité 

d’OGM. Il serait juste d’observer que certaines recherches indépendantes (comme celle du Pr Séralini) 

ou certaines évaluations nationales (fondant les mesures d’urgence françaises) s’efforcent également 

d’accorder les données scientifiques et leur interprétation, au service cette fois d’un dessein inverse, 

celui justement d'instiller le doute sur tel ou tel OGM.  

b - Des liens d’ordre systémique 

Pour évaluer les OGM, il est rationnel de recourir principalement à des personnes très qualifiées dans 

ce secteur, dont un certain nombre entretient forcément des liens professionnels ténus avec l’industrie 

concernée. De manière plus anecdotique, on notera aussi que, au niveau non pas de l’évaluation mais 

du management de l’AESA, quatre places sur quinze sont réservées au sein du conseil 

d’administration à des personnes ayant, selon son règlement intérieur, « acquis une expérience au sein 

d’organisation représentant les consommateurs et d’autres groupes d’intérêts de la chaîne 

764 Décision adoptée en avril 2009, sur la base de risques potentiels sur l’environnement, et notamment des 
organismes non cibles (ONC). 
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alimentaire ». Mais on y constate une « surreprésentation » des professionnels qui « peut entraîner une 

prépondérance des intérêts économiques au détriment de la sécurité alimentaire »765. 

c - Des liens d’ordre professionnel 

Dans certains cas, il apparaît que ces liens revêtent une dimension franchement critiquable. C’est ce 

qui se produit avec le phénomène de « portes tournantes », qui a été constaté aux États-Unis766 ; ce 

type de conflits d’intérêts est également perceptible dans l’Union européenne.  

L’AESA se trouve au centre de polémiques récentes. L’ancienne présidente du conseil 

d’administration de l’AESA, Diána Bánáti767, a ainsi dissimulé qu’elle avait été membre du comité des 

directeurs de la branche européenne de l’International Life Science Institute (ILSI) déjà mentionné, et 

non pas seulement membre du comité scientifique de l’ILSI 768 . Certes, les membres du conseil 

d’administration ne sont pas supposés intervenir dans les activités de conseil scientifique des différents 

panels. Mais alors pourquoi ne pas avoir révélé cette information ? Se pose aussi le problème du 

contrôle des déclarations d’intérêts par l’AESA elle-même. Finalement, Diána Bánáti a démissionné 

en mai 2012, et pris, deux mois plus tard, les fonctions de directrice exécutive et scientifique… à 

l’ILSI769.  

Autre exemple récent, l’ancienne directrice du panel OGM de l’AESA, Suzy Renckens, a été 

embauchée par l’agrochimiste Syngenta en 2008 en tant que lobbyiste auprès de l’Union européenne, 

quelques semaines après son départ de l’AESA. Bien que les nouveaux postes des ex-fonctionnaires 

européens soient en principe soumis à approbation jusqu’à deux ans après leur démission, l’AESA 

s’est tue pendant plus d’un an, n’intervenant auprès de l’intéressée qu’une fois l’affaire révélée en 

novembre 2009770.  

En octobre 2012, un rapport de la Cour des comptes européenne, demandé par le Parlement 

européen771, est venu confirmer ce que les ONG dénonçaient depuis des années772 : les situations de 

conflits d’intérêts ne sont pas gérées « de manière appropriée » par plusieurs agences européennes, et 

en particulier par l’AESA773. Peu de temps auparavant, l’agence avait adopté des règles plus strictes 

sur les conflits d’intérêts et l’indépendance des experts, applicables depuis le 1er juillet 2012. 

Trois remarques peuvent être formulées : 

765 M-A. NGO, « L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », 
préc., p. 572.  
766 M-M. ROBIN, Le monde selon Monsanto, préc., p. 177 et s.  
767  Nommée membre du conseil d’administration de l’AESA en 2006, sur proposition de la Commission 
européenne et décision du Conseil après consultation du Parlement, puis nommée présidente en 2008.  
768 Affaire révélée par le parlementaire européen José Bové, vice-président de la commission agriculture du 
Parlement européen, le 28 septembre 2011.  
769 Six autres experts de l’AESA demeuraient alors liés à l’ILSI sans être inquiétés : v. Rapport spécial n°15 de la 
Cour européenne des comptes, « Gestion des conflits d’intérêts dans certaines agences de l’UE », 2012, p. 26. 
770 L’affaire a été révélée par l’association allemande Testbiotech, centre de recherche sur l’évaluation des 
biotechnologies.  
771 En 2010, le Parlement européen avait reporté l’approbation des comptes de l’AESA pour mauvaise gestion 
des conflits d’intérêts.  
772 V. le Rapport des Amis de la terre, « OGM et Agence européenne : la prudence jetée aux orties », 2004.  
773 Rapport spécial n°15 de la Cour européenne des comptes, préc. La Cour reproche à l’AESA des lacunes pour 
la gestion des conflits d’intérêts, et en particulier des déclarations d’intérêts.  
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− Plus que les liens avec l’industrie, difficilement évitables et dans une certaine mesure 

souhaitables774, c’est le manque de transparence qui nuit à la crédibilité de la contre-évaluation. Le 

problème est que, compte tenu de l’ambiance générale de suspicion vis-à-vis des experts, ceux-ci 

ne sont pas toujours enclins à révéler leurs liens avec le secteur économique, au risque de paraître 

encore plus suspects lorsque ces liens sont révélés.  

− L’AESA montre des efforts perceptibles pour tenter de répondre à ces inquiétudes par un toilettage 

de son règlement intérieur, également par un changement de doctrine dans la formulation de ses 

avis. Il arrive désormais que son panel OGM rende des avis « inconclusifs », au moins en partie775. 

Ainsi, dans le cadre d’un avis globalement positif, il relèvera les points sur lesquels des données 

insuffisantes ou non conclusives ne lui permettent pas de se prononcer, par exemple pour un usage 

particulier. En outre, pour justifier ses avis toujours en faveur de l’autorisation, l’AESA rétorque 

que les dossiers les plus fragiles, qui risquent de ne pas recevoir son approbatur, sont retirés par le 

notifiant avant d’arriver formellement sur son bureau776, ou bien sont modifiés préalablement pour 

devenir acceptables.  

− Le soupçon de collusion entre experts et industrie est d’autant plus fort que les disciplines 

représentées au sein de l’organisme chargé de la contre-évaluation se concentrent autour du 

développement des biotechnologies. Un élargissement des disciplines représentées au sein du panel 

OGM de l’AESA est en cours (recours à des spécialistes des insecticides en particulier).  

Ces récents efforts déployés par l’AESA sont devenus vitaux pour elle. Les soupçons sur 

l’indépendance des experts sur les OGM, qui rejoint une inquiétude plus générale sur la partialité des 

experts, sont en effet un des principaux facteurs du développement de la méfiance persistance autour 

des évaluations en matière de biotechnologie. 

  

774 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », préc., p. 417 : « tous les auteurs s’accordent sur ce point , (…) il faut 
accepter que dans les commissions consultatives, certains des membres les plus qualifiés entretiennent des liens 
étroits avec des entreprises privées, car les refuser reviendrait à priver les décideurs d’experts de haut niveau ». 
L’AESA défend de son côté le fait qu’ « un niveau élevé d’expertise scientifique (…) est, par nature, basé sur 
une expérience préalablement acquise ».  
775 L’AESA a rendu trois avis inconclusifs en 2013, selon Europabio (Approvals of GM Crops in the EU, préc.). 
776  Environ 10 % des notifications sont retirées avant que l’AESA ne se prononce. Face à des demandes 
additionnelles d’information, par exemple, le pétitionnaire préfère renoncer plutôt que de devoir générer des 
données selon des modalités qu’il peut juger trop longue et trop chères à produire.  
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SECTION 2 - LES CRITIQUES SUR LE CONTENU DE L’EVALUATION : DES RISQUES NEGLIGES 

 

 

En dépit de l’approfondissement de l’évaluation organisée par le régime juridique érigé au début des 

années 2000, certains risques semblent encore mal évalués. Dans le domaine environnemental, est 

particulièrement dénoncée l’insuffisante prise en compte des organismes non cibles (ONC) et des 

spécificités écologiques locales (I). Dans le domaine sanitaire, la toxicologie fait régulièrement l’objet 

de critiques de la part des associations environnementales ainsi que d’États comme la France (II). 

Seront présentés à part les OGM à empilement de gènes et ceux résistants aux herbicides, qui posent 

de problèmes particuliers (III).  

Dans tous les cas, se révèlent des carences méthodologiques, à savoir le recours à des puissances 

statistiques lacunaires et une prise en compte du long terme perfectible. La question des 

méthodologies est fondamentale dans un dispositif qui s’attache, on l’a vu, à appliquer le principe de 

précaution en se fondant sur des données scientifiques fiables pour éviter toute décision arbitaire et 

éventuellement préjudiciables aux libertés économiques des opérateurs OGM. Deux insuffisances à cet 

égard sont le plus souvent relevées, quel que soit le domaine : l’une porte sur la puissance statistique 

des études, l’autre sur leur temporalité (prise en compte du long terme dans les études). 

 

I - LES NEGLIGENCES DANS LE DOMAINE ENVIRONNEMENTAL 

Deux éléments de l’évaluation environnementale posent problème, les organismes non cibles (ONC) 

et les spécificités régionales (A). En outre, quel que soit le risque environnemental, émergent des 

défaillances liées à la méthodologie (B).  

 

A/ LES POINTS EN DEBAT : ORGANISMES NON CIBLES ET VARIABILITE REGIONALE 

L’évaluation des risques ne prend pas suffisamment en compte la diversité agro-écologique ainsi que 

les organismes non cibles (ONC), et de ce fait néglige des inquiétudes spécifiques manifestées par 

certains États ou régions : ce constat est régulièrement établi par les États à l’occasion de Conseils des 

ministres de l’environnement de l’Union, et en particulier celui du 4 décembre 2008 au cours duquel 

les ministres ont demandé à l’unanimité une amélioration de l’évaluation777.  

L’évaluation environnementale, telle qu’envisagée par la directive de 2001 778 , est tenue, comme 

précisé dans le précédent titre, d’étudier les impacts de la dissémination non seulement sur les 

organismes ciblés, mais aussi sur le fonctionnement agro-écologique des écosystèmes, et plus 

largement la biodiversité dont la protection est devenue une priorité substantielle de la politique de 

777 V. aussi Rapport final de l’EPEC, préc., p. 74.  
778 V. Dir. 2001/18/CE, annexe II, D 1, § 5, et D 2, § 5.  
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l’Union en matière d’environnement779. Cependant, dans la mise en œuvre de ces exigences, l’impact 

sur les ONC est apparu complexe à évaluer, car cette analyse nécessite d’identifier et d’évaluer les 

caractéristiques des régions de dissémination (conditions écologiques mais aussi météorologiques et 

agricoles) dans toute leur variété, et enfin d’être en mesure d’évaluer les effets sur le long terme780. 

Les États membres, de même que les associations environnementales, demandent depuis plusieurs 

années une meilleure prise en compte de la « variabilité régionale »781. Selon le rapport intermédiaire 

de l’EPEC, 18 États membres sur 22 considèrent que la variabilité régionale des écosystèmes n’est pas 

prise en compte de manière adéquate dans les avis de l’AESA, et a fortiori pas davantage dans les 

mesures de gestion qui conditionnent son accord782. Pour répondre aux préoccupations des pouvoirs 

politiques européens, un groupe de travail spécifique sur les ONC a été créé en mars 2008 au sein de 

l’AESA, dont le travail a abouti à un avis scientifique pour encadrer les évaluations des pétitionnaires 

en la matière 783. Plus généralement, dans ses lignes directrices sur l’évaluation environnementale 

révisées en 2010, l’AESA engage les pétitionnaires, pour prendre en compte « l’énorme variété » des 

effets environnementaux possibles du fait de la dissémination d’OGM, à affiner leur évaluation 

casuistique selon les habitats naturels présents en Europe 784 , ce qui représente une contrainte 

supplémentaire pour les opérateurs OGM.  

 

B/ LES PROBLEMES METHODOLOGIQUES 

Quelle que soit la nature des risques environnementaux, les évaluations sont régulièrement critiquées 

pour présenter une puissance statistique trop faible (1) et une appréhension négligente du long terme 

(2).  

1 - Une puissance statistique trop faible 

La critique la plus nourrie à l’égard des études d’évaluation concerne leur puissance statistique, c’est-

à-dire le caractère suffisant ou non des statistiques fournies pour obtenir un résultat significatif. Cette 

puissance statistique repose notamment sur la détermination d’un nombre minimum d’objets/sujets à 

étudier.  

779 Une priorité générale soulignée par l’Avis scientifique sur l’évaluation de l’impact potentiel des plantes 
modifiées génétiquement sur les organismes non cibles, Panel de l’AESA sur les OGM, 2010, p. 8 et 9.  
780 Lignes directrices de l’AESA (panel OGM) en matière d’évaluation des plantes GM et des aliments qui en 
sont dérivés, EFSA Journal (2006) 99, 100 p., section 9.5. 
781 V. notamment concl. du Conseil Environnement, 4 déc. 2008, § 1, et rapport final de l’EPEC, préc., qui 
relève une carence générale de données sur les effets écologiques à travers les régions biogéographiques de l’UE 
(p. 17, 20, 52 et 54). 
782  Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 44. Ce rapport souligne aussi que la plupart des produits 
susceptibles d’être commercialisés ne nécessite pas une évaluation plus localisée : le maïs et les pommes de terre 
ne peuvent par exemple pas s’hybrider avec des végétaux présents sur le sol européen.  
783 Avis scientifique de l’AESA sur l’évaluation de l’impact potentiel des PGM sur les ONC, préc. : sur la base 
de la littérature scientifique, cet avis analyse les impacts de la dissémination à des fins commerciales des PGM 
dans l’environnement sur le fonctionnement des écosystèmes et la biodiversité et donne des lignes directrices.  
784 Lignes directrices de l’AESA sur l’évaluation des risques environnementaux associés aux plantes GM de 
2010, préc. 
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Pose particulièrement problème la faiblesse des tests visant à vérifier l’équivalence en substance entre 

un OGM et son équivalent conventionnel, une déficience régulièrement mise en exergue par certains 

comités scientifiques nationaux. Le comité scientifique du HCB a pu observer que « le pétitionnaire 

conclut à l’équivalence du maïs MIR162 et de son comparateur non transgénique sans avoir mis en 

œuvre les tests d’équivalence et études de puissance appropriés »785, ou déplorer, pour le colza MON 

88302 - entre autres nombreuses insuffisances méthodologiques - « l’absence systématique d’analyse 

de puissance et de transformation des données concernant les tests de comparaison et d’équivalence 

pour certaines caractéristiques »786. 

Les lignes directrices élaborées au niveau communautaire en matière d’évaluation recommandent 

certes l’élaboration d’un outil statistique « approprié », par exemple pour la mise en place des essais 

en champ, les analyses de composition de la plante, la recherche de l’équivalence en substance, ou 

encore l’évaluation toxicologique. Mais, comme le reconnaît l’AESA elle-même pour les essais en 

champ, aucune indication claire n’était fournie quant à la définition de la puissance statistique 

appropriée et l’interprétation des résultats d’analyses », avant qu’elle s’efforce de combler cette 

lacune787. On devine a contrario la latitude laissée jusque là au pétitionnaire pour le choix de son outil 

et de sa puissance statistique. 

Conviée par les États membres à rendre plus rigoureux le dispositif, l’AESA met à jour régulièrement 

ses recommandations788, mais surtout s’est attelée à une révision générale des règles d’évaluation des 

risques. Cependant, les méthodologies retenues continuent de susciter des critiques chez les experts et 

les gouvernements nationaux. Ce que déplorent des agences nationales comme le HCB est, en 

l’occurrence, moins l’insuffisance des règles de référence, progressivement étoffées par l’AESA, que 

le fait que ces règles ne soient pas respectées par le pétitionnaire, sans que cela semble outre mesure 

chagriner l’AESA789. 

 

2 - Une insuffisante prise en compte du long terme 

On l’a vu dans le précédent titre, les textes communautaires insistent sur une évaluation des risques à 

moyen et long terme, mais sans plus de précision. Cet aspect reste à l’appréciation des autorités 

compétentes et des agences d’évaluation. Dans le domaine environnemental, le Conseil des ministres 

785 HCB (CS), avis en réponse à la saisine 100826-dossier 2010-82, concernant notamment le dossier EFSA-
GMO-DE-2010-82, 10 nov. 2011 
786 V. Avis HCB (CS) sur le colza MON 88302, 3 juil. 2012, en réponse à la saisine 120411, dossier EFSA-
GMO-BE-2011-101. Cela n’empêche cependant pas les experts, comme en l’espèce, de s’accorder avec le 
pétitionnaire sur le fait que l’on puisse conclure que les variations de composition observées pour un OGM dans 
les conditions testées s’inscrivent dans la variabilité naturelle des variétés non GM de référence. 
787 Panel OGM de l’AESA, Scientific Opinion on Statistical considerations for the safety evaluation of GMOs, à 
la demande de l’AESA, 21 avril 2009, EFSA Journal, 2010; 8(1):1250, 59 p. 
788 En 2006, l’AESA définit des Lignes directrices (EFSA 2006; EFSA 2008) relatives aux études à fournir par le 
pétitionnaire lors d’une demande de mise sur le marché qui s’applique au cas par cas. En 2009, elle précise le 
plan expérimental et fait des recommandations pour l’analyse statistique des données issues des essais en champ, 
visant à comparer la composition des plantes GM à celle des plantes contrôles (EFSA 2009). 
789 V. l’avis du HCB (CS) sur Amflora, préc., p. 15.  
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de l’Union, dès 2006, regrettait les déficiences en la matière790, en dépit des principes affichés par 

l’AESA dès ses premières lignes directrices de 2004. Le système actuel d’évaluation n’était ainsi pas 

considéré comme approprié pour analyser les risques à long terme, qui demeurent donc « encore 

inconnus, non identifiés et non évalués »791. 

La Commission ayant donné un mandat en mars 2008 à l’AESA pour mettre à jour et renforcer ses 

lignes directrices, notamment pour prendre en compte les effets environnementaux à long terme, 

l’AESA a décliné dans ses lignes directrices de 2010 sur l’évaluation des PGM une série de techniques 

jugées appropriées pour évaluer les effets à long terme792, nouvelle charge pour les opérateurs OGM. 

 

II - LES NEGLIGENCES DANS LE DOMAINE SANITAIRE : LA QUESTION DES ETUDES 

TOXICOLOGIQUES  

Dans le domaine sanitaire, la question qui suscite le plus de controverses concerne le caractère 

facultatif des études de toxicologie (A), controverses stimulées, toujours dans ce domaine, par les 

insuffisances méthodologiques (puissance statistique et prise en compte du long terme) (B).  

 

A/ LE POINT EN DEBAT : LE CARACTERE FACULTATIF DES ETUDES TOXICOLOGIQUES 

Aucun problème sanitaire touchant l’homme ou l’animal n’a été détecté depuis 1996 : pour certains, ce 

résultat tendrait à prouver l’efficacité de la législation communautaire, pour d’autres, dont les 

industriels, cette absence d’anomalies démontre que les OGM ne posent pas de problèmes, et que la 

réglementation communautaire s’avère disproportionnée dans son ensemble793. Selon une troisième 

interprétation, celle de la plupart des associations environnementales, partagée par certains États 

membres et organismes consultatifs d'experts scientifiques, si aucun risque ne s’est manifesté, c’est 

que l’on n’a pas suffisamment cherché… Dans ce contexte, un important point d’achoppement entre 

d’un côté l’AESA, de l’autre certains États et agences nationales d’évaluation ainsi que plusieurs 

associations environnementales, réside dans la question de savoir si les études de toxicité doivent ou 

non être systématiques.  

Rappelons que dans la directive de 2001 et le règlement de 2003, l’évaluation porte sur les risques 

sanitaires aussi bien qu’environnementaux. La recherche en toxicité est mentionnée dans la directive 

de 2001 (annexe II), et n’apparaît pas comme une information facultative à fournir par le 

pétitionnaire794.

790 2713e session du Conseil de l’Union, 9 mars 2006, 6762/06 (presse 58), p. 10. 
791 Rapport du FCEC, préc., p. 73. 
792 Lignes directrices de l’AESA (panel OGM) sur l’évaluation des risques environnementaux associés aux 
plantes GM de 2010, préc. V. notamment 2.3.4, p. 35. 
793 Rapport du FCEC, préc., p. 58. 
794 V. Dir. 2001/18/CE, annexe III B, 7 et 8. Rappelons que, en matière d’évaluation environnementale, le 
règlement 1829/2003/CE (art. 5) renvoie aux annexes de la directive de 2001/18/CE.  
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Néanmoins, les études de toxicité orale subchronique chez les rongeurs pendant 90 jours ne sont pas 

exigées de façon systématique, ni d'ailleurs des études toxicologiques ciblées sur la fonction de 

reproduction et de développement795, ni encore les analyses d’alimentarité. Dans ses lignes directrices 

de 2006, mises à jour en 2009796, l’AESA précise en effet que le recours à des analyses de toxicologie 

doit être considéré au cas par cas, sur la base de l’évaluation des différences identifiées entre le produit 

GM et son comparateur conventionnel. L’AESA a précisé en 2008 cette orientation, qui repose sur 

l’équivalence entre les aliments dérivés de plantes GM et leur contrepartie conventionnelle797, comme 

on l’a vu dans le précédent titre. Dans ce contexte, il revient au pétitionnaire de convaincre le contre-

évaluateur qu’il n’est pas nécessaire de présenter d’études de toxicologie798, ce qu’il parvient à faire 

dans tous les cas auprès de l’AESA.  

Certaines autorités compétentes et certains organismes consultatifs s’émeuvent néanmoins de cette 

situation. Ainsi, en France, l’ANSES comme le HCB refusent le plus souvent de donner un avis 

favorable à une demande d’autorisation ne contenant aucune étude de toxicité, même si la PGM est 

équivalente en substance à une plante conventionnelle et qu’il n’y a pas d’alerte dans les autres aspects 

de l’évaluation 799 . Cependant, les autres autorités compétentes chargées de l’évaluation, et les 

décisionnaires politiques compétents pour autoriser, ne manifestent pas tous une telle exigence, et 

l’autorisation pourra finalement être accordée au niveau communautaire à un OGM n’ayant fait l’objet 

d’aucune analyse de toxicité. Il arrive que l’AESA reprenne à son compte une demande additionnelle 

par une agence ou un État d’une étude de toxicité, et l’exige du pétitionnaire, mais elle ne l’a jamais 

elle-même réclamée quand le pétitionnaire ne l’estimait pas nécessaire. Le problème réside dans le fait 

que l’équivalence entre l’OGM évalué et son correspondant conventionnel est présentée comme 

795 Celles-ci peuvent être demandées en fonction de l’exposition potentielle, de la nature et de l’importance 
quantitative des différences de composition chimique observées entre l’OGM et son témoin non GM ou encore 
en fonction des résultats des études d’alimentarité et de toxicité subchronique pendant 90 jours, selon l’ANSES 
(Avis Séralini et al., saisine n° 2012-SA-0227). 
796 Lignes directrices relatives à l’évaluation des risques présentés par les plantes GM et l’alimentation humaine 
et animale dérivée, EFSA Journal, 99, 1-100 (EFSA, 2006a). V. aussi Lignes directrices relatives à l’évaluation 
des risques présentés par l’alimentation humaine et animale dérivée de plantes GM, 14 avr. 2011, EFSA Journal, 
2011; 9(6):2193, 54 p., p. 24 et 32. 
797 « Safety and nutritional assessment of GM plants and derived food and feed : The role of animal feeding 
trials, Panel scientifique sur les OGM de l’AESA », Food and Chemical Toxicology, n°46 (2008), p. 5 : Dans le 
cas où les analyses moléculaires, de composition, phénotypiques, agronomiques ou d’autres analyses ont 
démontré l’équivalence entre des aliments (pour l’homme ou les animaux) dérivés de plantes transgéniques et 
leur contrepartie conventionnelle, à l’exception du caractère inséré, et que les résultats de ces analyses 
n’indiquent pas d’existence d’effets inattendus, la conduite d’expérience d’alimentation sur animaux (…) ajoute 
peu, voire pas d’information à l’évaluation sanitaire globale ». 
798 Dans son avis du 14 juin 2012, l’ANSES note qu’« aucune étude [de toxicité] n’est présentée [et que] le 
pétitionnaire considère que compte tenu des résultats de l’analyse comparée de composition (qui démontre que 
celle-ci n’est pas modifiée dans le colza MON88302) et de l’innocuité démontrée de la protéine nouvellement 
présente CP4EPSPS, il n’était pas nécessaire de conduire d’autres études ». 
799 V. par exemple les avis de l’ANSES sur les dossiers maïs DAS-40278-9 (saisine n°2011-SA-0091), le coton 
GHB614 (saisine n°2011-SA-0042), la pomme de terre AVG 43-6-G7 (saisine n°2001-SA-0016). Pour le HCB, 
par exemple, v. avis du CS sur le colza GM MON88302, 3 juillet 2012, demandant une telle étude de toxicité 
subchronique avec l’aliment pendant 90 jours chez les rongeurs, rejoignant l’avis de l’Anses (Saisine n° « 2012-
SA-0112 »), selon laquelle l’absence d’une telle étude de toxicité et d’un test d’efficacité alimentaire chez les 
animaux cibles, ne permettait pas d’apprécier totalement le risque potentiel lié à la consommation de 
produits alimentaires issus de ce colza. 
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pouvant justifier l’absence d’étude. Or, le test correspondant est pris en défaut, dans le domaine de 

l’environnement on l’a vu, dans le domaine sanitaire, on le verra infra.  

Une évolution s’est récemment dessinée au niveau communautaire, sous la pression des États et des 

ONG. Les études de toxicité à 90 jours sont devenues obligatoires, comme le prévoit un nouveau 

règlement d’exécution sur les notifications en vue d’une autorisation pour les aliments génétiquement 

modifiés dans le cadre du règlement 1829/2003/CE, accentuant les exigences jusque-là requises800. 

Dans ce texte de 2013, la Commission européenne justifie ce systématisme avec deux types 

d’arguments (considérant 11) : 

− un argument scientifique : la position de l’AESA, selon laquelle l’étude à 90 jours ne doit être 

menée que lorsqu’elle est « justifiée », est affaiblie par le fait qu’il n’est pas possible de définir 

avec précision le niveau d’incertitude au-delà duquel une telle étude est requise. Implicitement, la 

Commission européenne souligne l’absence de légitimité scientifique de l’appréciation en 

opportunité par l’AESA. 

− un argument « politique » : la Commission justifie l’exigence d’études à 90 jours par le fait que 

plusieurs agences nationales d’évaluation l’estiment elles-mêmes nécessaire, et souligne qu’il est 

souhaitable d’« améliorer la confiance des consommateurs »… 

Néanmoins, ces études ne sont pas rendues obligatoires pour les OGM combinés. La Commission 

européenne a en effet estimé, au nom du principe de proportionnalité des mesures au risque, que 

lorsque chaque élément d’un OGM combiné avait individuellement fait l’objet de telles analyses, 

l’ensemble combiné en était exempté. Seule une étude de l’interaction entre les différents gènes 

introduits est requise.  

On notera que, pour leur part, les industries biotechnologie estiment que  le nouveau règlement 

503/2013/UE introduit formellement des exigences en matière d’évaluation des risques qui sont 

scientifiquement injustifiées, ce qui mène progressivement selon elles à un dispositif impraticable801.  

 

B/ LES INSUFFISANCES METHODOLOGIQUES  

La qualité des études toxicologiques pâtit d’une puissance statistique trop faible, et d’une attention au 

long terme négligée. 

1 - Une puissance statistique trop faible 

La question de la puissance statistique des évaluations, posée dans le domaine de l'évaluation 

environnementale, se pose de manière particulièrement aiguë dans le domaine de la toxicologie. Le 

règlement 503/2013/CE s’efforce de préciser le contenu du test d’équivalence pour les demandes 

800 Rment 503/2013/CE, préc., modifiant les règlements 641/2004/CE et 1981/2006/CE. 
801 Approvals of GM Crops in the EU, Note Europabio, janv. 2014. 
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alimentaires802. En outre, conviée par les États membres à rendre plus rigoureux le dispositif, l’AESA 

met à jour régulièrement ses recommandations en matière de toxicologie803.  

D’une manière générale, le concept d’équivalence en substance a été, pour les aliments, utilisé pour 

affirmer que par principe, les PGM étaient substantiellement équivalents des plantes conventionnelles, 

et donc aussi sûrs et nutritifs qu’eux 804 . Néanmoins, les analyses sur lesquelles reposait cette 

affirmation viennent d’être fragilisées par une étude montrant des différences de composition entre du 

soja GM et du soja non modifié, constatant notamment, dans le soja GM, des quantités importantes de 

résidus de glyphosate, et notant que les investigations dans ce domaine se sont montrées jusqu’à 

présent insuffisantes805.  

De plus, s’agissant des études elles-mêmes, pour l’Agence nationale de sécurité sanitaire, de 

l’environnement et du travail (ANSES), les statistiques utilisées dans l’interprétation de certains tests 

toxicologiques ne sont pas satisfaisantes, et la conception même de ces tests ne permet pas une 

extrapolation statistique satisfaisante. Pour 55% des OGM étudiés, les données fournies par l'industriel 

ne seraient pas suffisantes pour tirer une conclusion sur la sécurité sanitaire liée à la consommation de 

l'OGM806. L’agence, l’une des premières d’Europe à vouloir réformer les modalités de l’étude de 

toxicité subchronique à 90 jours, a présenté à l’AESA des recommandations pour mettre en place 

protocoles et méthodes d’analyse permettant de garantir la fiabilité des résultats en matière de 

toxicologie807.  

Au cas par cas, le HCB n’est pas moins sévère. Dans le domaine de la toxicologie, il a pu ainsi 

déplorer le nombre insuffisant d’animaux nourris aux OGM pour fonder scientifiquement le constat 

d’une absence d’effet biologiquement significatif de cette PGM808. Avant lui, le CGB avait estimé en 

2003 à propos du maïs MON863 que l’absence d’interprétation satisfaisante de certaines des 

802 V. notamment Rment 503/2013/CE, partie VII, §4.  
803 EFSA (scientific committee) guidance on conducting repeated-dose 90-day oral toxicity study in rodents on 
whole food/feed, EFSA Journal 2011;9(12):2438, 21 p. (EFSA, 2011b). 
804 V. en particulier la revue bibliographique de C. SNELL et al. qui montre que les études recensées, avec 
quelques réserves, « valident la pertinence des études de toxicité subchronique de 90 jours comme 
représentatives pour la détection d’effets à une exposition prolongée à une PGM et valident leur équivalence 
nutritionnelle » (selon l’interprétation de cette revue par le comité scientifique du HCB, avis du 5 mars 2014).  
805 « Compositional différences in soybeans on the market : glyphosate accumulates in Round up Ready GM 
soybeans », T. BØHN et al., Food Chemistry, vol. 153, 15 juin 2014, p. 207-215. Jusqu’à présent, précise cette 
étude, « peu d’attention a été accordée aux résidus des pesticides et à leurs métabolites qui peuvent s’accumuler 
dans le produit final ».  
806 A titre d’exemple, les calculs faits par l’ANSES sur les données fournies par Monsanto dans le dossier MON 
810 montrent que sur les 116 tests effectués, qui tendent à montrer l’absence d’anomalie, 110 présentent un 
manque de puissance : v. ANSES, Recommandations pour la mise en œuvre de l’analyse statistique des données 
issues des études de toxicité subchronique de 90 jours chez le rat dans le cadre des demandes d’autorisation de 
mise sur le marché d’OGM, fév. 2011, p. 42.  
807 V. Recommandations pour la mise en œuvre de l’analyse statistique des données issues des études de toxicité 
subchronique de 90 jours chez le rat dans le cadre des demandes d’autorisation de mise sur le marché d’OGM, 
ANSES, 27 janv. 2011, qui préconise notamment une augmentation du nombre d’animaux étudiés. 
808 Avis du HCB (CS) sur la pomme de terre Amflora, 12 juil. 2010 : ces études « ne cherchent pas à savoir si un 
éventuel effet biologiquement significatif pourrait être détecté avec les protocoles adoptés. En d’autres termes, 
aucune étude de puissance n’est proposée alors que les effectifs sont restreints dans ces études (10 animaux par 
groupe pour les études de toxicité et 16 pour l’étude d’alimentarité) », p. 16. 
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différences significatives observées (entre cohortes d’animaux nourris avec OGM, et cohorte nourrie 

sans), ne lui permettant pas d’être "en mesure de conclure à l’absence de risque pour la santé animale". 

 

2 - Des études à long terme peu consistantes 

Dans le domaine sanitaire, l’on a vu que, lorsqu’ils étaient requis, les tests toxicologiques portaient sur 

une période de 90 jours. Aussi aucune PGM, dans le cadre des évaluations officielles, n’a fait l’objet 

d’études toxicologiques à plus de trois mois sur une seule espèce animale, alors même que de 

nombreux scientifiques estiment ce délai nettement insuffisant809.  

En dehors du processus communautaire d’évaluation et d’autorisation, il existe cependant une série 

d’études sur le long terme menées au titre de la recherche. Une synthèse de la littérature scientifique 

sur cet aspect a été réalisée par C. Snell et al. : ce travail recense 24 études menées sur plus de 90 

jours, dont 12 sont transgénérationnelles, et aucune d’entre elles n’aurait montré d’effets secondaires 

majeurs810. 

Une étude menée par G-E. Séralini et al., publiée en septembre 2012 dans la revue Food and Chemical 

Toxicology, et menée selon un protocole expérimental sur 200 rats pendant 2 ans, a établi un constat 

plus inquiétant 811 . Cette analyse a essuyé bien des critiques, notamment de la part des agences 

nationales et communautaire d’évaluation, qui toutes ont remis en cause la qualité des expériences 

menées et de l’interprétation de celles-ci. Elle a cependant eu pour effet, par son impact médiatique et 

toutes les controverses qui s’en sont suivies, de susciter le renouvellement de la demande, au niveau 

politique, d’études à long terme sur les risques sanitaires potentiels. Le ministre de l’agriculture, le 

jour même où il transmettait l’étude de Séralini et al. à l’ANSES et au HCB, déclarait que le 

gouvernement français allait demander une réforme des expérimentations en toxicologie. En 2013, la 

Commission européenne, et de manière complémentaire la France, ont lancé un appel d'offres autour 

de la question des effets à long terme des OGM sur la santé812.  

 

III - LES CAS DES OGM A EMPILEMENT DE GENES ET DES OGM TOLERANTS AUX HERBICIDES 

A/ OGM A EMPILEMENT DE GENES : UNE EVALUATION SIMPLIFIEE 

Si, comme on l’a mentionné, les industriels jugent l’évaluation communautaire des OGM combinés 

inutilement lourd, le milieu associatif fustige au contraire son insuffisance. Selon le principe établi par 

809 « Tester des OGM sur des rats pendant 90 jours, même à fortes doses, c'est très insuffisant. Certaines 
pathologies ont une latence beaucoup plus longue » : P-H. GOUYON, Le Monde, 29 juin 2009. 
810 Mais rappelons que cette étude repose sur la démonstration d’une équivalence en substance entre OGM et 
non-OGM aujourd’hui remise en cause par la récente étude de T. BØHN et al., préc., à propos d’un soja GM 
cultivé aux États-Unis.  
811 Cette étude entend démontrer que les femelles dans tous les groupes nourris avec des OGM connaissent une 
mortalité plus précoce et plus élevée et une apparition de tumeurs « globalement » plus précoces et plus 
importantes, et relève pour l’ensemble des mâles traités aux OGM des lésions hépatiques.  
812  La Commission européenne finance une « étude de carcinogenèse de deux ans sur rats avec du maïs 
NK603 » et la France constitue, dans le cadre du programme Risk'OGM, un « consortium de recherche pour 
l'étude des effets sanitaires à long terme liés à la consommation d'OGM ». 

229 

                                                      



la Commission européenne, un OGM à empilement doit faire l’objet d’une autorisation particulière sur 

la base d’une évaluation de chaque événement transgénique et de chaque combinaison génétique, mais 

la procédure est simplifiée lorsque les événements ont été déjà évalués individuellement. Certaines 

associations anti-OGM813 critiquent cette procédure allégée qui permet de limiter l’évaluation à l’étude 

de la stabilité, l’expression des événements et les interactions possibles entre les événements814. 

L’AESA évalue « au cas par cas » s’il est nécessaire de recourir à des analyses moléculaires 

supplémentaires. Dans la pratique, elle émet des avis favorables sur la base d’avis favorables déjà 

accordés pour chacun des transgènes, négligeant ainsi, selon certains, l’évaluation systémique et les 

effets cumulés. L’Autorité de sécurité alimentaire n’a jamais exigé d’analyse supplémentaire en 

toxicologie ou d’impact sur l’environnement, acceptant les arguments du notifiant sur ce point815. Les 

agences nationales d’expertise s’approprient le plus souvent cette position. Ainsi, pour le soja 

MON87701xMON89788, les résultats des deux études de toxicité subchroniques, l’une sur le 

MON87701, l’autre sur le MON89788, ont été estimés suffisants par l’ANSES pour évaluer la toxicité 

potentielle du soja comportant les deux événements empilés : aucune toxicologie spécifique de 

l’hybride n’a donc été demandée816. 

 

B/ EVALUATION DES OGM/ EVALUATION DES HERBICIDES : UN COUPLE ENCORE MAL ACCORDE 

La plupart des PGM actuellement cultivées dans le monde a pour objectif de modifier les pratiques de 

protection phytosanitaire, en vue de réduire les applications d’insecticides (plantes Bt) ou de modifier 

les herbicides auxquels l’agriculteur peut recourir (plantes HR). D’après la directive 2001/18/CE, 

l’évaluation environnementale des PGM doit comprendre l’étude des impacts des pratiques agricoles 

utilisées spécifiquement pour des PGM817 : dans le cadre de ce principe, les herbicides utilisés sur les 

plantes GM tolérantes aux herbicides (TH) doivent également être évalués. Cela implique de mesurer 

l’impact environnemental général des programmes herbicides associés à ces plantes, en plus de 

l’impact environnemental directement associé à cette PGM. 

Selon la Commission européenne, il faut évaluer séparément d’un côté l’OGM, de l’autre l’herbicide, 

car l’évaluation de ce dernier relève d’un règlement spécifique sur les produits phytopharmaceutiques 

813 Notamment Inf’OGM, association (loi de 1901) de diffusion d’informations et de « veille citoyenne qui 
décrypte l’actualité mondiale » sur les OGM.  
814 En outre, l’évaluation réalisée pour un OGM présentant des événements transgéniques combinés peut être 
réutilisée, à certaines conditions, pour un OGM à empilement contenant un nombre plus réduit de ces 
événements combinés.  
815 Cette position s’appuie sur le constat avancé par l’AESA que la caractérisation moléculaire n’a révélé aucun 
changement inattendu, qu’aucune interaction entre les protéines nouvellement exprimées n’a été identifiée ni de 
risque allergique révélé, ou encore qu’il n’y a aucune différence notable entre la composition de l’OGM combiné 
et les comparateurs non transgéniques. 
816 Avis ANSES, 4 avr. 2012, sur le soja MON87701 x MON89788. V. aussi l’avis du HCB (CS), 26 avr. 2012, 
p. 3 : concernant la toxicité du soja MON 87701 x MON 89788, les études de toxicité subaiguë réalisées sur 
chacune des lignées parentales sont estimées suffisantes pour évaluer la toxicité de l’empilage. 
817 V. Dir. 2001/18/CE et décision CE 2002/623/CE.  
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(PPP)818. Celui-ci prévoit, avant la délivrance de l’autorisation par l’État sur le territoire duquel le 

produit est mis sur le marché pour la première fois, une évaluation des substances actives au niveau 

communautaire (panel « PPP » au sein de l’AESA), et une évaluation des préparations commerciales 

contenant ces substances au niveau des États qui accordent l’autorisation.  

L’étude d’un herbicide sur la biodiversité fait donc partie de l’évaluation des risques d’une plante 

GMTH, sauf lorsque la substance active et le produit commercialisé ont déjà été évalués dans le cadre 

de la réglementation PPP819. Il s’ensuit un problème de cohérence entre les évaluations des herbicides 

associés aux OGM. En effet, selon les rapports de l’EPEC et du FCEC, précités, un herbicide utilisé 

pour une plante génétiquement modifiée pour tolérer un herbicide (GMTH) n’est pas forcément 

soumis à la même évaluation qu’un herbicide utilisé pour des plantes non GMTH et des cultures 

conventionnelles. 

De fait, la réglementation sur les OGM est fondée sur le mode de production. On suppose le risque 

inhérent au mode de production, d’où une évaluation environnementale large. De son côté, 

l’évaluation des herbicides prévue par la réglementation phytosanitaire est :  

− pour les substances actives, une évaluation au niveau communautaire fondée sur le produit, 

− pour le produit commercialisé (ou préparation phytosanitaire), une évaluation au niveau national 

fondée sur le produit, mais aussi sur son application.  

En simplifiant, on peut dire que, par rapport à l’évaluation prévue par la réglementation OGM, 

l’évaluation des herbicides est : 

− plus stricte sur le plan sanitaire, avec une étude toxicologique systématique allant jusqu’à deux 

ans820. Mais cela ne concerne que l’herbicide, pas la plante traitée.  

− moins stricte sur le plan environnemental : l’évaluation des pesticides inclut l’étude de l’impact sur 

certains ONC et des résidus dans l’eau et le sols, mais pas sur la biodiversité ou du fait des 

changements de pratiques agricoles comme dans le cadre de la directive 2001/18/CE. Depuis le 

règlement PPP de 2009, cependant, l’impact sur la biodiversité est désormais pris en compte.  

Le Conseil de l’UE et la Commission plaident pour que l’évaluation environnementale des 

herbicides destinés à des plantes GMTH s’aligne sur celle prévue par la directive 2001/18/CE :  

− dans le cadre d’une préoccupation globale de réduction de l’utilisation des pesticides dont 

l’utilisation massive réduit la biodiversité et favorise les facteurs de résistances aux herbicides, 

− dans le cadre d’une préoccupation plus spécifique concernant la culture de plantes GMTH, qui 

associés à des herbicides à large spectre très efficaces, risque de réduire encore la biodiversité, et de 

favoriser les résistances en particulier chez les adventices… 

L’AESA estime cet alignement « irréalisable », étant donné que l’impact sur l’environnement dépend 

moins de l’herbicide lui-même que de la manière dont il est utilisé dans le cadre de pratiques agricoles 

818 Rment 1107/2009/CE concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les 
dir. 79/117/CEE et 91/414/CE, 21 oct. 2009. 
819 Rapport du FCEC, préc., p. 83 et 86. 
820 V. les études de toxicité des pesticides dans la nourriture humaine et animale doivent porter sur plusieurs 
espèces d’animal et, dans certains de ses aspects, durent jusqu’à deux ans.  
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très variées d’une région à l’autre, et d’une saison à l’autre821. Il est donc essentiellement demandé au 

pétitionnaire de présenter, dans le cadre de lignes directrices définies par l’AESA en 2009, des 

données permettant l’évaluation environnementale non de l’herbicide lui-même mais de la plante 

GMTH, et de proposer des stratégies de gestion envisageables pour réduire les risques potentiels et 

surveiller d’éventuels effets après la mise sur le marché.  

Pour ce qui est de la toxicité, la France a posé, à l’occasion du Conseil environnement de décembre 

2008, la question d’un rapprochement des critères d’évaluation des OGM produisant des molécules 

insecticides, ou capables de résister à un herbicide, des critères établis dans la directive sur les produits 

phytosanitaires822.  

De nombreuses questions liées à l’évaluation des OGMTH demeurent : quel est l’impact du recours 

aux PGM sur les pratiques agricoles (culture sans labour par exemple) ? Comment s’assurer que 

l’épandage d’herbicides totaux n’entraînera pas d’effets environnementaux ou sanitaires indésirables 

plus importants que ceux des herbicides sélectifs actuellement utilisés ? Comment éviter que l’usage 

croissant d’herbicides totaux ne favorise le développement de plantes résistantes 823 ? Dans leurs 

différents avis relatifs à des PGM tolérantes à un herbicide total, le CS et le CEES du HCB alertent 

ainsi les pouvoirs publics sur la « nécessité de réfléchir à une gestion rigoureuse des pratiques 

agricoles, dans l’éventualité de la culture de ces plantes ». 

Enfin, il demeure un problème encore peu étudié, soulevé par l’ANSES à l’occasion de son avis sur 

l’étude de Séralini et al. : celui des effets à long terme des OGM associés aux préparations 

phytopharmaceutiques. L’agence constate que, au-delà du renforcement en cours du cadre 

réglementaire, seulement deux travaux - en dehors de celui de Séralini et al. - portent à la fois sur les 

effets à long terme des OGM et de l’herbicide pour lesquels ils sont tolérants824. 

En outre, la question des « OGM pesticides » s’inscrit dans les réflexions en cours au niveau 

communautaire concernant une meilleure prise en compte des effets cumulés entre substances actives 

(herbicides et pesticides, par exemple), ainsi que des effets cumulés entre substances actives et co-

formulants pour l’ensemble des produits phytosanitaires.  

  

821 « The Environmental Risk Assessment of genetically modified herbicide tolerant plants and the interplay 
between Directive 2001/18/EC and Directive 91/414/EEC », Document de travail, panel OGM de l’AESA, 10 
oct. 2008. 
822  Note de la délégation française « OGM : pistes de réflexion », 7128/08, examinée par le Conseil 
Environnement du 3 mars 2008. 
823 Pour une présentation de ce questionnement, v. le Rapport d’activité du HCB, 2009-2011. 
824  Avis de l’ANSES, p. 17 : au-delà de ses imperfections, « cette étude présente la particularité de tester 
parallèlement sur cette longue période et à plusieurs doses une PGM traitée et non traitée par un produit 
phytopharmaceutique ainsi que la formulation phytopharmaceutique complète seule. À ce titre, il n’a pas été 
trouvé d’équivalent dans la littérature. » 
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Conclusion du chapitre 

 

Tout au long de ce chapitre, la revue des critiques adressées à l’évaluation laisse apercevoir des 

tensions d’ordre institutionnel, principalement entre l’AESA et les États membres, ces derniers 

estimant dans leur majorité que les avis de l’agence européenne n’étaient pas suffisamment exigeants 

et que leurs propres préoccupations n’étaient pas suffisamment prises en considération. Aussi les 

gouvernements - de même que les agences nationales - demandent-ils de manière récurrente des 

améliorations, et de fait le dispositif juridique sur les OGM est aujourd’hui engagé dans un 

mouvement itératif de réformes et d’une succession de précisions sémantiques et techniques sur 

l’encadrement de l’évaluation. 

Pour synthétiser, ce mouvement répond à une double nécessité, celle d’améliorer la qualité des 

évaluations et contre-évaluations, mais aussi celle d’harmoniser les méthodes entre les États membres, 

et poursuit deux objectifs en tension : 

− une volonté de « libéraliser », de simplifier d’un côté (perceptible du côté de la Commission 

européenne et l’AESA) 

− une volonté de renforcer les contraintes de l’évaluation de l’autre (notable chez la plupart des États 

membres).  

Ce mouvement de révision de l’évaluation prend plusieurs formes : 

− le Conseil de l’Union exprime des préoccupations et demande qu’elles soient prises en compte dans 

l’encadrement de l’évaluation. Les conclusions du Conseil de l’Union, notamment en 2006 et 

surtout en 2008, ont ainsi donné des orientations politiques de référence.  

− pour répondre à ces orientations, la Commission européenne requiert de l’AESA des avis sur une 

question ponctuelle (par exemple sur les ONC ou sur la puissance statistique) ou, de manière plus 

approfondie, une révision de ses lignes directrices. L’AESA a ainsi adopté de nouvelles lignes 

directrices en 2010 pour l’environnement et 2011 pour les aliments. A la demande du Conseil 

environnement de décembre 2008, les États ont été impliqués dans ces mises à jour. De son côté, la 

Commission a adopté en 2013 un règlement d’exécution sur les autorisations d’OGM dans le 

domaine alimentaire précisant notamment les exigences en matière de toxicologie. Quant à savoir 

si ces nouvelles orientations s’avèrent - ou sont perçues - comme suffisantes… Le comité 

scientifique du HCB a récemment mis en garde le ministère de l’agriculture sur le fait que les 

« guidelines" réformées présentées par l’AESA s’avèrent en réalité plus souples que celles 

précédentes… Certains pays comme la France pensent aussi que le système d’AMM est biaisé du 

fait d’une évaluation inadéquate, dont ils réclament l’approfondissement - évaluation qui aboutit 

systématiquement à des autorisations que seules des mesures comme clauses de sauvegarde ou 

moratoires peuvent empêcher. Prétextes ou préoccupations réelles, les questions relatives à 

l’évaluation obèrent le bon déroulement du processus décisionnel, dont il s’agit maintenant 

d’analyser les soubresauts.  
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CHAPITRE 2 - UN PROCESSUS D’AUTORISATION BLOQUE PAR LA « FRONDE » 

DES AUTORITES POLITIQUES : LES SOUBRESAUTS DE SOUVERAINETES 

NATIONALES ET LOCALES 

 

 

 

Le processus d’autorisation d’un OGM en vue d’une expérimentation ou d’une mise sur le marché fait 

l’objet d’un double défi : il suit un cheminement lent et aléatoire au niveau communautaire, puis est 

souvent remis en cause, non seulement à l’échelle nationale mais aussi locale, par une variété de 

mesures plus ou moins légales (clauses de sauvegarde, déclarations unilatérales, etc.).  

Ces blocages, plus encore que les exigences liées à l’évaluation, représentent un inconvénient majeur 

pour les opérateurs OGM, et pour la liberté du commerce et d’industrie en général.  

Mais face à la liberté d’entreprendre, ces défaillances traduisent la revendication d’une plus grande 

autonomie, de la part de certains États membres vis-à-vis des institutions communautaires, de 

certaines collectivités locales vis-à-vis des États dont elles ressortissent, animées par la difficulté de 

devoir assumer, du fait de la répartition des pouvoirs, un produit agréé à un niveau hiérarchique 

supérieur mais dont la dissémination a des conséquences sur leur territoire, singulièrement lorsqu’il 

s’agit d’OGM destinés à la culture. 

Réitérée à chaque autorisation ou presque, la réticence manifeste des pouvoirs politiques - ou d’une 

grande partie d’entre eux - à accepter un OGM se manifeste aussi bien au niveau étatique (Section 1) 

qu’au niveau local (Section 2). 

 

SECTION 1 - LA « FRONDE » AU NIVEAU ETATIQUE 

L’approbation d’un OGM rencontre, de la part d’un nombre significatif d’États membres, une 

résistance qui persiste au fil des ans. Plusieurs explications peuvent être avancées pour expliquer cette 

situation. 

− L’évaluation est jugée insuffisante par de nombreux États membres. Il existe en effet un lien 

ténu entre le manque de confiance accordée par les États membres à la phase préalable 

d’évaluation, et les blocages dont souffre la phase décisionnaire. A l’occasion des consultations 

organisées pour la Commission par le groupe de consultants European Policy Evaluation 

Consortium (EPEC), il ressort que, de l’avis général des entités interrogées (États membres, société 

civile), l’utilisation des mesures nationales de sauvegarde, tout en étant présentée comme 

justifiée scientifiquement, est parfois une « expression des frustrations engendrées par les 
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pratiques actuelles en matière d’évaluation des risques » 825 . Pour justifier les difficultés à 

prendre une décision sur l’autorisation, ou leur propension à adopter des mesures unilatérales 

ultérieures de mise en œuvre, les États membres évoquent principalement, on l’a vu, le fait que la 

variabilité régionale826 et les conditions à long terme sur la santé et l’environnement ne soient pas 

prises suffisamment en considération par l’AESA827, ou encore le fait que les évaluations révèlent 

des faiblesses méthodologiques. Les questions non résolues au stade de l’évaluation viennent 

ensuite « polluer » la procédure d’autorisation et la prospérité de cette dernière. Certains pays 

comme la France pensent que le système d’AMM est tronqué du fait d’une évaluation inadéquate 

de l’AESA, dont elle réclame, avec d’autres, la réforme - l’évaluation actuelle aboutissant à des 

autorisations systématiques que seules des clauses de sauvegarde peuvent empêcher. Mais on peut 

gager que, même si l’évaluation répondait à tous les vœux des États membres, ceux-ci 

continueraient à actionner des clauses de sauvegarde, car d’autres intérêts sont en jeu… 

− Des motifs « cachés », de fait, expliquent également ces positions : il s’agit de facteurs d’ordre 

social et économique, qui seront étudiés dans la deuxième partie.  

− Enfin, ces blocages révèlent des tensions liées à l’harmonisation communautaire. E. Brosset 

soutien l’idée que la position attentiste, voire rebelle, de bon nombre d’États membres serait une 

conséquence directe de l’ « élargissement furtif des compétences communautaires » dans le 

domaine des biotechnologies réalisé grâce aux dispositions du traité permettant une harmonisation 

législative au nom du marché intérieur828. Pour cet auteur, « cette résistance de la part des systèmes 

juridiques nationaux à l’égard de cette « globalisation juridique » n’est certes pas propre au 

domaine des OGM », mais à leur égard, « on assiste à une véritable fronde étatique ». On verra 

dans la deuxième partie que cette résistance à l’harmonisation, en plus d’être liée à une évaluation 

des risques jugées insuffisante, se nourrit du sentiment des États membres, dans le cadre juridique 

actuel, de n’avoir pas assez de marge de manœuvre pour prendre en compte l’acceptabilité sociale 

des OGM.  

Cette « fronde », sous sa forme la plus spectaculaire, se manifeste par des remises en cause 

postérieures à l’autorisation (II), mais s’illustre en premier lieu, en amont, au cours d’un processus 

décisionnel long et incertain (I).  

  

825 Rapport de l’EPEC, préc., p. 50. 
826 Et en particulier la préservation de certains zones conformément à des politiques nationales en faveur de la 
biodiversité ou à d’autres objectifs généraux de conservation du milieu naturel, de même que les conditions de 
coexistence entre culture de plantes GM et non GM. 
827 Rapport de l’EPEC, préc., p. 14, et Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 50. 
828  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », préc., p. 215 : « L’harmonisation des règles nationales (…) touche des domaines de 
plus en plus éloignés des compétences initiales de l’UE, soit par l’augmentation volontaires des bases juridiques 
(compétences nouvelles comme l’environnement), soit de manière « rampante », sur le fondement de bases 
juridiques « passe-partout », comme l’art. 95 (…). Alors même que l’UE n’a pas de compétence en matière de 
biotechnologies, elle a élaboré un corpus juridique quantitativement et qualitativement très important, sur la base 
de l’art. 95. ». Se concentrant sur les remises en causes des AMM, l’auteur ne comprend pas la phase de 
comitologie dans son analyse, mais on peut pleinement appliquer celle-ci à cette phase décisionnelle.  
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I - DES AUTORISATIONS DIFFICILEMENT ACQUISES 

Même si c’est de manière moins visible que les moratoires et mesures de sauvegarde qui bousculent 

les OGM une fois autorisés, le processus décisionnel conduisant à l’autorisation d’un OGM lui-même 

est ralenti voire bloqué, ce qui paralyse la dissémination des OGM (A), une situation qui induit des 

inconvénients directs et indirects significatifs pour les opérateurs OGM (B). On présentera à part les 

autorisations de dissémination en vue de la recherche et développement dont le processus 

d’autorisation est essentiellement national (C).  

 

A/ UNE PROCEDURE COMMUNAUTAIRE DE MISE SUR LE MARCHE EN PROIE A L’INDECISION 

Lorsqu’un OGM est mis sur le marché, la procédure d’autorisation s’avère dans tous les cas 

communautaire, aussi bien pour les autorisations sollicitées sous le régime du règlement de 2003, qui 

ne prévoit que cette procédure centralisée, que les autorisations demandées sous le régime de la 

directive de 2001 : dans ce dernier cas, en effet, l’existence d’objections d’États membres a toujours 

amené les États à se prononcer dans le cadre de la comitologie. Rappelons que, une fois l’évaluation 

réalisée, la procédure de comitologie prévoit que la Commission présente une proposition de décision, 

sur laquelle doivent se prononcer les représentants des États membres. Si ceux-ci ne parviennent pas à 

une majorité qualifiée, les représentants des États membres procèdent à un nouveau vote en comité 

d’appel. Même si une telle majorité n’est pas atteinte, il revient à la Commission européenne 

d’octroyer ou non l’autorisation (voir Chapitre 3 du précédent titre).  

Sur le plan procédural, le processus d’autorisation des OGM présente deux caractéristiques : la 

difficulté de réunir une majorité qualifiée entre les représentants des États membres (1) et un certain 

atermoiement de la part de la Commission européenne (2).  

1 - Entre les États membres, une majorité qualifiée introuvable 

Dans le cadre de la comitologie prévue par la directive 2001/18/CE comme par le règlement 

1829/2003/CE, les États membres ne sont jamais parvenus à réunir une majorité qualifiée, que ce soit 

pour accepter ou refuser un projet de décision présenté par la Commission européenne, aussi bien au 

stade des représentants des États membres (comité réglementaire ou CASA829) qu’ensuite au niveau 

du Conseil des ministres, ensuite remplacé par le Comité d’appel (où siègent des représentants des 

États membres).  

Bien que cette situation puisse être observée quelle que soit la finalité de l’autorisation, les votes sont

légèrement plus défavorables lorsqu’il s’agit d’autoriser une culture830. Ce défaut continu de majorité 

829 Dans le cadre du Comité réglementaire, si la directive 2001/18/CE s’applique, dans le cadre du Comité 
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale (CASA), si le règlement 1929/2003/CE s’applique.  
830 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 89. 
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qualifiée peut être expliqué par un vote scindé entre deux parts presque égale entre États favorables et 

États défavorables831, et par un fort contingent d’abstentionnistes832.  

Il ne faut guère attendre d’évolution dans le cadre des règles actuelles, compte tenu de cette structure 

de vote. Ce phénomène constitue une exception au regard des milliers de propositions de décision 

soumises par la Commission aux États membres dans le cadre de la comitologie833. Il s’explique sans 

doute par le fait que, dans le domaine des OGM, les États répugnent à endosser la responsabilité de 

décisions mal perçues chez eux834.  

Plusieurs conséquences peuvent être tirées de cette situation : 

− Dans un contexte communautaire où règne la recherche du consensus, l’absence de majorité 

qualifiée tend à affaiblir la légitimité de l’autorisation éventuellement octroyée par la suite.  

− Aucune majorité qualifiée n’ayant été trouvée, la Commission européenne doit prendre la décision 

d’adopter (ou non, depuis 2011) le projet d’autorisation sans « soutien » des États membres : cette 

occurrence qui devait être une exception est devenue, dans le domaine des biotechnologies, la 

règle. L’exécutif européen se retrouve ainsi en première ligne pour gérer la question très sensible 

de l’autorisation des OGM, ce qui d’une certaine manière peuvent convenir aux États souhaitant se 

défausser sur la Commission, en lui faisant porter seule le poids politique de la décision. Cette 

conjoncture explique en partie pourquoi, on le verra, la Commission a lancé une proposition de 

réforme visant à laisser aux États membres plus de latitude pour décider de cultiver ou non des 

OGM835, et donc d’assumer leur choix836. 

− En outre, la Commission, décisionnaire en dernier ressort, devient l’objet d’une des critiques 

récurrentes développées par les ONG : la procédure d’autorisation des OGM est ainsi dénoncée 

comme antidémocratique, car la décision est perçue comme prise par des fonctionnaires malgré 

l’avis d’une majorité (non qualifiée) des représentants politiques. Cette appréciation élude 

évidemment le fait d’une part que les États membres ont délégué leur compétence d’exécution à la 

831  Dans le domaine alimentaire, les positions de vote se stabilisent autour d’un groupe de 12-14 d’États 
favorables, 12-14 États défavorables. Surtout, les États membres conservent généralement leur position quel que 
soit le dossier étudié, ce qui suggère des positions de principes plutôt que des appréciations au cas par cas. 
V. Rapport du FCEC, p. 36. 
832 Parmi lesquels on compte la France qui, en dépit de ses critiques réitérées à l’égard des évaluations, préfère 
l’abstention au vote négatif, ce qui légalement peut être considéré par la Commission européenne comme un 
« blanc seing ». Pour les maïs 1507 et Bt11, et la pomme de terre Amflora, les États se sont partagés en trois 
groupes de taille à peu près équivalente, entre États favorables, défavorables et abstentionnistes. V. sur ces points 
le Rapport final de l’EPEC, préc., p. 89.  
833 Rapport du FCEC, préc., p. 35 et 36 : selon les services de la Commission, la procédure de comitologie 
fonctionne parfaitement dans les autres secteurs, et cet échec à rassembler une majorité qualifiée est « unique », 
propre aux OGM. V. aussi Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 74, note 44. 
834 Rapport du FCEC, préc., p. 35. 
835 Prop. de Rment modifiant la directive 2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États membres de 
restreindre ou d’interdire la culture d’OGM sur leur territoire, COM(2010) 380 final, juil. 2010.  
836 Pour A. GOSSEMENT, en annonçant le même jour, le 2 mars 2010, d’un côté la décision d’autoriser à la 
culture la pomme de terre Amflora, qui n’avais recueilli aucune majorité pour ou contre, et de l’autre une 
réforme visant à laisser plus de marge de manœuvre aux États en matière de culture, la Commission européenne 
entend mettre les États « au pied du mur » : « Les États vont devoir clairement dire si oui ou non ils autorisent ou 
interdisent la culture d’OGM », il ne sera plus possible de se retrancher derrière l’avis de la Commission » 
(www.arnaudgossement.com, 4 mars 2010).  
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Commission via la comitologie qui prend en compte leur avis par le biais des comités -, d’autre part 

que si effectivement aucun vote favorable ne se dégage à la majorité qualifiée dans ces comités, 

aucun vote n’a jamais non plus dégagé à une telle majorité une position défavorable.  

 

2 - A la Commission, des atermoiements dans le domaine de la culture 

En l’absence de majorité qualifiée, il revient donc toujours, dans les faits, à la Commission de se 

prononcer in fine sur l’OGM. Or si elle l’a régulièrement fait (dans un sens favorable), pour les 

importations, transformation et distribution d’OGM, elle se montre extrêmement réticente à le faire 

dans le domaine de la culture 837 . Plus en amont, la Commission peut également interrompre la 

procédure en ne soumettant pas un OGM au deuxième vote de la comitologie (en Comité d’appel) 

lorsque le premier (en Comité permanent ou en comité CASA) n’a pas donné de résultat clair838. Au 

total, sur cinq PGM839 ayant été évaluées positivement par les autorités compétentes d’État membre 

puis par l’AESA, seulement une, la pomme de terre Amflora, a fait l’objet d’une décision de la 

Commission. Et encore pour Amflora la procédure a-t-elle duré 14 ans. Des raisons procédurales (a), 

mais surtout politiques (b), expliquent cette situation. 

a - Des délais insuffisamment encadrés ou allongés 

Si la procédure d’évaluation est encadrée par des délais (hormis l’ « arrêt de l’horloge » mentionné 

supra en cas de demandes additionnelles), celle relative à l’autorisation est à cet égard plus lâchement 

encadrée. Certes, dans le cadre du réglement 1829/2003/CE, la Commission dispose de trois mois, à la 

suite d’un avis de l’AESA, pour soumettre une première proposition de décision840. De plus, en cas 

d’avis défavorable ou absence d'avis au sein des comités réglementaires, la Commission doit revenir 

vers eux un ou deux mois après, selon les cas841, puis, s’il est saisi, le comité d’appel a deux mois pour 

se prononcer à la majorité qualifiée. Mais il n’y a pas de délai maximum imparti à la Commission 

entre le moment du vote par le Comité d’appel et le moment où, une majorité qualifiée n’ayant pas été 

atteinte, la Commission doit adopter une position finale.  

La situation juridique de la Commission est complexe. En effet, elle ne l’ignore pas, son abstention la 

met en contradiction avec la procédure de comitologie qui ne lui laisse pas la possibilité de s’abstenir. 

Elle se trouve en quelque sorte en situation de compétence liée dans la poursuite du processus 

d’autorisation d’une étape à l’autre. Les industriels n’hésitent d’ailleurs pas à faire pression sur elle en 

déposant des recours en carence. La Commission a ainsi été condamnée en 2013 par le Tribunal de 

première instance de l’UE, sur recours en carence de Pioneer Hi-Bred International à propos du maïs 

1507, pour n’avoir pas arrêté, dans le cadre de ses anciennes compétences d’exécution, les mesures 

proposées au Conseil (compétent avant l’institution du Comité d’appel) immédiatement après qu’une 

837 V. sur ce point le rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 73 et rapport de l’EPEC, préc., p. 89.  
838 C’est ce qui s’est passé pour les maïs 1507 et Bt-11103.  
839 Maïs 1507, maïs Bt11, Amflora, maïs NK603 et maïs MON 810.  
840 Bien qu’obligatoire, ce délai n’est pas forcément respecté : l’AESA a rendu son avis en décembre 2005, mais 
la Commission n’a pas remis de proposition de décision avant novembre 2006.  
841 Il s’agit d’une nouveauté introduite par le Rment 182/2011/UE, auparavant aucun délai n’était requis.  
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majorité qualifiée n’a pu être atteinte842, le tribunal précisant : « La Commission ne saurait, de manière 

dilatoire, multiplier les demandes d’avis à l’EFSA [AESA] dans l’attente de nouvelles données 

scientifiques et justifier ainsi son défaut de transmettre la proposition au Conseil »843. La notification 

du maïs 1507 datait du 6 juillet 2001… Un ultime projet d’acte d’exécution ayant été transmis par la 

Commission aux États membres, ces derniers, en février 2014, n’ont une nouvelle fois pas dégagé de 

majorité qualifiée, obligeant la Commission, selon les anciennes règles de comitologie encore 

applicables en l’espèce, à autoriser la PGM.  

Pour les notifications plus récentes, le nouveau règlement 182/2011/UE fixant les modalités de 

l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission précise davantage certains délais 

(d’un à deux mois pour la saisine du comité d’appel), avec un impact potentiellement positif sur le 

rythme des approbations, mais n’impartit toujours pas de délai à la Commission pour l’adoption du 

projet d’acte d’exécution une fois que le comité d’appel se sera prononcé.  

b - Un rôle ambigu, entre respect de l’expertise scientifique et attention à l’indécision des États 

membres 

La Commission européenne est sous le feu de deux critiques contradictoires. Pour les uns, en ne 

donnant guère suite aux opinions favorables de l’AESA dans le domaine de la culture, elle est source 

de retards importants dans le processus d’autorisation. Pour d’autres, à commencer par les ONG, la 

Commission est à l’inverse un infatigable promoteur des OGM, que traduit son soutien général aux 

biotechnologies comme facteur de croissance, notant plus ponctuellement que : 

− elle se conforme toujours à l’avis favorable de l’AESA en soumettant ses propositions 

d’autorisation, 

− elle maintient toujours sa proposition favorable - même si elle peut faire traîner les délais - en dépit 

du constat réitéré de l’absence de vote à la majorité qualifiée d’une approbation et d’un refus de 

l’autorisation.  

L’institution de Bruxelles, en réalité, est prise en étau entre deux priorités : le respect de l’évaluation 

scientifique et la recherche du consensus politique. 

 i - le respect de l’évaluation scientifique. Quelle est sa marge de manœuvre vis-à-vis de 

l’expertise scientifique ? En réalité, elle n’est pas si grande. La Commission n’ayant pas d’expertise 

scientifique propre, elle ne peut que s’en remettre à celles des autorités compétentes et de l’AESA, 

d’autant que l’expertise scientifique, rappelons-le, est tenue de fonder toute mesure de précaution. 

Certes, peut-elle dans certains cas prendre en considération d’autres facteurs844. Elle ne l’a cependant 

jamais fait, on verra pourquoi en deuxième partie. En outre, elle préfère sans doute reporter sur les 

842 Le texte procédural applicable à cette affaire était l’art. 5, § 4, de la décision 1999/468/CE fixant les modalités 
de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission, préc., qui prévoyait que cette 
transmission se faisait, sans plus de précision, « sans tarder ».  
843 TPIUE, 26 sept. 2013, Pioneer Hi-Bred International, Inc. c/ Commission, T‐164/10. 
844 Dans le cadre du Rment 2003/1829/CE, art. 7 et 19, « la Commission soumet au comité (…) un projet de la 
décision à prendre concernant la demande, tenant compte de l'avis de l'Autorité, de toute disposition pertinente 
de la législation communautaire et d'autres facteurs légitimes utiles pour la question examinée ». 

239 

                                                      



États membres cette prise en compte d’autres facteurs que scientifiques. Si ces derniers veulent se 

départir de l’avis scientifique européen autorisé, qu’ils en prennent leur responsabilité, au sein du 

Conseil… ou ex post par le biais des mesures d’urgence ou de sauvegarde.  

Enfin, les services de la Commission européenne estiment que s’ils accordent effectivement du crédit 

aux évaluations de l’AESA, cela ne les empêche pas de revenir souvent vers celle-ci pour demander 

informations supplémentaires, pointer des incohérences entre différents avis, demander des 

conclusions mieux motivées, vérifier enfin la qualité de l’avis de l’AESA… Dans le droit fil de la 

jurisprudence communautaire Pfizer845, la Commission s’autorise à bon droit à varier ses sources et à 

prendre en compte des données issues de la recherche internationale. Cette institution cherche à ne pas

donner prise à la critique : elle sait pertinemment que plus les avis de l’AESA présentent des lacunes, 

plus les projets de décision présentés par la Commission seront vulnérables, alors même que dans ce 

domaine toute position est observée avec vigilance et facilement critiquée846. 

 ii - La recherche du consensus politique. Représentant l’intérêt communautaire, la 

Commission se montre, d’une manière générale, très soucieuse de parvenir à des décisions par 

consensus. Dans le cadre de la comitologie, alors que l’absence de majorité qualifiée se constate d’une 

manière générale assez rarement, la Commission affiche une certaine prudence dans l’unique domaine 

- celui des OGM - où cette absence s’avère itérative. De surcroît, si la Commission passe aisément 

outre le défaut de consensus pour la plupart des applications des OGM (importation, production, 

distribution), il n’en est pas de même en matière de culture, un sujet qui s’avère très sensible chez 

certains États membres : le territoire national est en cause.  

Peut-être entre-t-il dans cette différenciation une part de calcul : la Commission « abandonnerait » le 

terrain de la culture, très sensible, pour tenter d’obtenir plus de diligence sur le rythme des 

autorisations847, à commencer par celles sur les importations, pour lesquelles le bon fonctionnement du 

processus représente pour la Commission une importance primordiale à double titre : 

− afin d’éviter tout contentieux avec le reste du monde, en particulier avec les États-Unis, dans le 

cadre de l’OMC ;  

− afin de garantir l’approvisionnement en PSC (produits de substitution de céréales) importés. Ceux-

ci nourrissent 80 % du cheptel de l’Union, une dépendance qui est le résultat d’une série d’accords 

négociés par la Commission européenne avec les États-Unis et qui ouvre quasiment sans 

contrepartie le marché des tourteaux aux Américains. 

  

845 TPICE, 30 juin 1999, Pfizer Animal Health SA/NV, T-13/99 R § 76. 
846 Entretien personnel avec une experte de la Commission européenne, DG Sanco, Unité OGM, avr. 2013.  
847  La Commission européenne se défend officiellement d’une telle tactique, arguant que le processus 
d’amélioration de l’évaluation scientifique et la proposition de réforme sur la subsidiarité des États en matière de 
culture sont deux processus menés en parallèle.  
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B/ LES CONSEQUENCES DE CES BLOCAGES DECISIONNELS POUR LES OPERATEURS OGM 

1 - La conséquence directe : peu ou pas de décisions 

Il n’y a jamais eu de refus d’autorisation. Mais la lenteur et l’incertitude du processus décisionnel 

constituent une préoccupation majeure pour les entrepreneurs du secteur. Une fois lancée, une 

demande d’autorisation est engagée dans un processus de longue haleine, à l’issue incertaine. 

L’association Europabio, qui réunit les industriels de biotechnologie actifs en Europe, fait 

régulièrement les comptes et constate que de moins en moins d’autorisations sont accordées chaque 

année, que les délais d’autorisation s’accroissent sans cesse et que, pour 16 notifications, les délais 

légaux ne sont pas respectés par la Commission 848 . Selon ses calculs, au 1er janvier 2014, 50 

événements transgéniques sont autorisés dans l’UE, 68 notifications sont pendantes, dont 49 attendent 

l’avis scientifique de l’AESA, 19 ont fait l’objet d’un avis de l’AESA mais attendent une décision des 

États membres et de la Commission.  

S’agissant des produits alimentaires approuvés en 2011-2013, le processus d’approbation prend en 

moyenne 48 mois, dont 19 mois passés en procédures de vote après l’avis positif de l’AESA. Sur la 

période 2004-2011, ces délais étaient respectivement de 45 et 16 mois, ce qui illustre le ralentissement 

de processus. Le nombre des notifications étant appelé à s’accroître avec le développement de 

nouvelles applications biotechnologiques, le retard devrait continuer à s’accumuler. Sur la période 

2008-2012, 6,6 autorisations sont accordées pour 11,2 nouvelles notifications en moyenne par an : à ce 

rythme, le nombre de produits bloqués en instance devraient avoisiner la centaine en 2020849. Cette 

situation engendre des conséquences immédiates importantes pour l’opérateur OGM : gaspillage de 

ressources, défaut d’opportunité de mise sur le marché. 

S’agissant des produits autorisés sous le régime de la directive de 2001, l’Union européenne en a 

autorisé seulement sept : deux colzas GM pour l’importation et la transformation, un œillet GM pour 

l’importation et quatre variétés de maïs GM pour l’importation et l’alimentation des animaux850. 

Concernant la culture d’OGM à des fins commerciales, il n’est pas exagéré de parler de 

« paralysie » de la procédure d’octroi des autorisations. Hormis la pomme de terre Amflora, autorisée 

après 14 années de procédure, on ne compte aucune autorisation comprenant la culture commerciale 

dans l’Union sous le régime de la directive de 2001 et du règlement de 2003. Au total, seules quatre 

plantes ont été autorisées dans l’UE : le maïs MON 810, le maïs T25, le maïs Bt176 et la pomme de 

terre Amflora. L’autorisation du maïs Bt176 a expiré en 2007, la demande de renouvellement de 

l’autorisation du maïs T25 a été retirée et l’autorisation de la pomme de terre Amflora a été annulée 

par la CJUE en décembre 2013. Une dizaine de notifications destinées à la culture ont été retirées.  

848 Approvals of GM Crops in the EU, note d’Europabio, association européenne des bio-industries, janv. 2014.  
849 Selon Failures of the EU autorisation system for GMOs- Causes, impacts et solutions, note d’Europabio, 
mars 2013.  
850 Ces maïs ont été autorisés dans le cadre de la directive de 2001 avant que le règlement de 2003 n’entre en 
vigueur. V. le rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 131. 
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Les délais du processus d’autorisation s’ajoutent au fait que, en amont, le développeur d’OGM a lui-

même besoin de temps : il faut entre huit et douze ans pour développer une nouvelle variété végétale, 

des expérimentations en laboratoire aux essais en champ. 

Au total, sur les 160 millions d’hectares de cultures OGM plantées dans le monde en 2011, environ 

100 000 hectares se situent dans l’Union européenne, et seulement huit pays de l’Union cultivent des 

OGM, dont environ 90 % en Espagne.  

 

2 - Les conséquences indirectes : autorisations « asynchrones » et perte de crédibilité pour les 

institutions 

Les atermoiements du processus décisionnel communautaire suscitent un phénomène 

d’« asynchronisme » du fait du « retard » pris par les autorisations accordées par l’Union européenne 

au regard de celles accordées dans les pays tiers exportateurs d’OGM. De fait, les procédures 

d’autorisation sont nettement plus rapides dans les pays tiers. Alors qu’il faut compter dans l’UE une 

moyenne de 3,7 années en moyenne pour une autorisation à l’importation, l’adoption des autorisations 

(pour l’importation et la culture) se fait, selon Europabio, en deux ans au Brésil, un an et demi aux 

États-Unis, encore moins en Argentine - une année de différence pouvant compromettre une ou deux 

saisons agricoles851.  

Les industriels du secteur se disent vivement préoccupés par cette situation, qui causerait des 

difficultés sur le marché de l’importation des semences et surtout des aliments pour animaux, ainsi que 

des instabilités juridiques préjudiciables pour l’activité économique852. En effet, le rythme lent des 

autorisations, combiné à une politique de tolérance zéro de l’Union à l’égard de la présence fortuite 

d’OGM non autorisés853, et à un phénomène d’autorisation asymétrique854, favorise la multiplication 

des incidents de contamination, lesquels provoquent la rupture d’échanges commerciaux et obèrent la 

possibilité d’avoir la perspective d’une garantie de fourniture sur un an en alimentation animale - alors 

même que l’UE est grandement dépendante des importations pour nourrir son bétail855. En dépit d’une 

politique de la tolérance zéro allégée à l’égard des aliments pour animaux, l’asynchronisme devrait 

perdurer en raison du nombre croissant de nombre d’événements transgéniques soumis à autorisation 

communautaire, et compte tenu des ressources limitées de l’AESA et la Commission européenne pour 

les traiter. Cependant, on ne saurait imputer au seul encadrement communautaire des OGM et à ses 

851 Failures of the EU authorisation system for the GMOs - Causes, impacts and solutions, Europabio, mars 
2013.  
852 V. notamment le rapport final de l’EPEC, préc., p. 70, et surtout le rapport du FCEC, préc., p. 47 et s. et p. 88.  
853 Avec une atténuation de cette politique pour les aliments pour animaux, v. Titre précédent, Ch. 3, Sec. 1, I. 
854 Développement des OGM dont l’autorisation est sollicitée dans les pays tiers mais non dans l’UE. Environ la 
moitié des nouveaux OGM proviennent de producteurs asiatique ou latino-américains qui les destinent à leur 
marché domestique, et donc ne demanderons probablement pas une autorisation pour l’UE. V. rapport du FCEC, 
préc., p. 88.  
855 V. Rapport du FCEC, préc., p. 38.  

242 

                                                      



corollaires (lenteur du processus d’autorisation, politique de tolérance zéro) l’augmentation des 

incidents de contamination, un phénomène en effet observable à l’échelle mondiale856. 

Selon les industriels du secteur, à cet inconvénient majeur d’asynchronisme il convient d’ajouter, au 

rang des inconvénients procédant de ces atermoiements institutionnels, une perte de crédibilité pour 

les institutions, à commencer par l’AESA, dont les avis sont considérés comme impropres à éclairer 

le processus de décision : les différences de perspectives n’ayant pas été résolues en amont, elles se 

retrouvent lors de la phase de l’autorisation et bloquent celle-ci857. Plus généralement, il est reproché à 

cette langueur procédurale de provoquer le retard ou même l’absence d’innovation et d’accès aux 

nouvelles technologies, et en outre de miner la confiance des consommateurs et de nourrir des 

inquiétudes infondées sur la sécurité des produits858. 

 

C/ LE CAS DES AUTORISATIONS DE DISSEMINATION A DES FINS DE RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 

Les autorisations à des fins de recherche et développement, encadrées par la partie B de la directive de 

2001, présentent la singularité, par rapport à celles organisées par la partie C (mise sur le marché) ou 

par le règlement de 2003 dédiés aux aliments, d’avoir une dimension presque exclusivement nationale, 

aussi bien au stade de l’évaluation qu’à celui de l’autorisation. Leur processus n’en connaît pas moins 

des difficultés. Le nombre de notifications diminue et concerne des zones géographiques très 

concentrées. Au-delà d’un processus décisionnel ralenti, c’est un climat d’opprobre, se manifestant 

parfois par des destructions d’essais, qui représente un caractère de plus en plus dissuasif pour les 

développeurs d’OGM. 

Dans les années 1990, le nombre des notifications à des fins de recherche et développement s’est accru 

de manière constante jusqu’à atteindre un pic en 1997 avec environ 250 notifications859. Ce nombre a 

décliné depuis lors, avec une nouvelle petite hausse en 2006-2007 (sans doute liée à l’entrée en 

vigueur de la nouvelle réglementation) pour se fixer autour d’une centaine au début des années 2010. 

Aux États-Unis, le nombre de notifications tourne autour du millier860. Pour la période 2001-2008, 

36 % des notifications ont été enregistrées en Espagne, avec 250 notifications. La France et 

l’Allemagne sont placées juste après, avec respectivement 90 et 60 notifications environ861. Mais dans 

ces deux pays, le nombre de demandes s'est réduit drastiquement du fait d’un climat social et politique 

largement défavorable aux OGM. 

856 V. le rapport de la FAO : « The results of the FAO survey on low levels of genetically modified (GM) crops 
in international food and feed trade », Food and Agriculture Organization, Rome, 20-21 mars 2014.  
857 Rapport du FCEC, préc., p. 63, et Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 46.  
858 Approvals of GM Crops in the EU, note d’Europabio, janv. 2014. 
859 L’information publique sur la dissémination à des fins de R & D est limitée au nombre de notifications, ce qui 
ne présage ni du nombre d’autorisations finalement accordées, ni des essais effectivement poursuivis (Rapport 
intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 58).  
860 V. GHK Consulting, service APHIS du ministère de l’agriculture des États-Unis (ISB 2008) et Joint Resaerch 
Centre de la Commission européenne (JRC 2008).  
861 V. GHK Consulting, préc.  
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Du fait de données qui se limitent aux notifications, il est peu aisé d’analyser ce qui, dans la baisse des 

essais à des fins de recherche et développement, relève du processus décisionnel lui-même. En tout 

cas, les pétitionnaires expliquent la baisse de leur notification par une série de facteurs (en plus de 

celui, déjà évoqué, d’une réaction aux exigences des États membres en matière d’informations à 

fournir) :  

− des autorisations trop tardives par rapport à la saison propice à la culture, 

− des conditions d’autorisation considérées comme disproportionnées par rapport au risque, et dont la 

mise en œuvre peut rendre les essais impraticables. Les États membres n’exigent ainsi pas 

seulement des mesures pratiques de gestion du risque, mais aussi parfois des études approfondies et 

obligatoires sur l’impact environnemental au cours des essais, estimant que les opérateurs n’en 

fournissent pas assez862.  

− les destructions des essais en champ, notamment en France, où la proportion d’essais vandalisés a 

oscillé entre 29 et 69 % entre 2005 et 2009863. Les expérimentations en plein champ, comme les 

cultures, sont sous la menace permanente de destruction, en particulier en France, au point que tout 

investissement en la matière est gelé.  

Alors que la France se plaçait en deuxième place pour le nombre d’essais en champ jusqu’en 2007, il 

n’y a pas eu depuis de nouvelles autorisations d’essai, ni même de nouvelle demande d’autorisation 

d’essai, à part l’autorisation délivrée par le ministère de l’agriculture de reprendre les essais sur la 

vigne transgénique à Colmar en mai 2010. Cet essai ayant été détruit le 15 août 2010, un seul essai en 

plein champ subsiste sur le territoire français, celui mené par l’INRA sur le peuplier à Orléans. 

Ainsi en butte aux campagnes d’arrachage mais aussi à la pression de l’opinion publique et à l'hostilité 

de nombreuses communes, 61 % des entreprises privées françaises de biotechnologie ont annulé des 

projets de recherche dans ce domaine depuis 1998864. Plus largement, les principales entreprises de 

biotechnologie concentrent leurs efforts de recherche vers des zones géographiques qui offrent 

davantage de perspectives de mise sur le marché d’OGM865.  

D’après l’écrasante majorité des pétitionnaires, les difficultés rencontrées en matière d’essai en champ 

à des fins de R&D (du fait des difficultés à obtenir une autorisation comme en raison des destructions 

volontaires) ont un effet négatif en aval, sur le nombre d’application commerciale en matière de 

culture866. Réciproquement, le défaut d’autorisation d’OGM commerciaux destinés à la culture, et plus 

largement le contexte politique général, produisent sans conteste un effet dissuasif sur la volonté des 

862 La Hongrie impose ainsi une telle évaluation comme condition systématique et obligatoire.  
863 Sur tous ces facteurs, voir Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 60-63. 
864 Selon le sénateur D. Soulage (débats au Sénat du 5 fév. 2008 sur le projet de loi relatif aux OGM). Ainsi, la 
société française de biotechnologies, Biogemma a décidé, en 2006, de cesser les essais en France pour les 
concentrer à l'étranger. Le groupe coopératif agricole français Limagrain, quatrième semencier mondial, a 
abandonné toute la recherche sur les OGM réalisée sur le territoire français. BASF a de son côté annoncé (été 
2012) qu’il allait délocaliser hors d’Europe toutes ses activités biotechnologiques. 
865 V. sur cette relocalisation observable dès la moitié des années 2010 : « What shapes the research agenda in 
agricultural biotechnology - Plant Breeding Case Study », a report by the Agriculture and Environment 
Biotechnology Commission (AEBC), avr. 2005 ; « Last biotech moves GM research to US », Times Higher 
Education Supplement, avr. 2004. 
866 Voir le sondage de l’EPEC, Rapport intermédiaire, préc., p. 68.  
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opérateurs OGM de soumettre une notification en matière de recherche et développement, et plus 

largement d’investir en Europe en matière de recherche en biotechnologie.  

S’agissant de la recherche publique, du fait des destructions des essais, comme du climat général 

d’opprobre à l’encontre des OGM, du fait également de la volonté de préserver d’autres modes 

agricoles que ceux liés aux OGM (conventionnel et biologique), on constate une réorientation des 

budgets publics alloués aux biotechnologies. Depuis le moratoire de 1999-2003, le financement dévolu 

aux biotechnologies a été limité dans la plupart des pays européens, tandis que les États-Unis, où le 

budget alloué à la recherche continue de croître, sont devenus le principal acteur en matière de 

recherche en biotechnologie, la Chine arrivant en deuxième position867, suivi de l’Inde, du Brésil et de 

l’Afrique du Sud. En France, les biotechnologies ont bénéficié du plan de relance économique lancé 

en décembre 2008, mais la recherche publique, à l’INRA, sous l’effet des controverses, a 

progressivement adopté une approche plus multidisciplinaire, tournant le dos à une approche « tout 

génétique », et faisant intervenir d’autres partenaires que les grands semenciers internationaux868. Tant 

les opérateurs OGM que certains responsables politiques manifestent leur crainte que la France ne 

devienne dépendante de la recherche étrangère en science du vivant, et creuse son retard également 

quant à la commercialisation de ses applications869. 

 

II - DES AUTORISATIONS REMISES EN CAUSE 

Caractérisé par une harmonisation communautaire contraignante, le régime des OGM est fragilisé par 

les États de l’Union eux-mêmes : moratoire général de quatre ans, demandes de dérogation, 

transpositions parfois erratiques, multiplication des clauses de sauvegarde… Ces initiatives concernent 

pour l’essentiel les cas, très harmonisés juridiquement, de mise sur le marché d’OGM, davantage que 

les essais aux champs, pour lesquels les États ont en tout état de cause davantage de marge de 

manœuvre. On distinguera les remises en cause ex ante, concernant le régime OGM lui-même, dans sa 

globalité ou en ce qu’il concerne telle ou telle utilisation d’OGM, avant même toute autorisation (A), 

et les remises en cause ex post, portant sur l’autorisation de mise sur le marché déjà accordée d’un 

OGM en particulier - donc ne concernant pas les essais expérimentaux (B), avant de développer la 

réception de ces initiatives nationales par le droit du commerce international (C). 

 

867 C. DESAUNAY, « Vers un monde génétiquement modifié ? - Applications possibles des biotechnologies», 
préc. p. 5. On note cependant de nouvelles réticences du gouvernement chinois à l’égard de la commercialisation 
du riz et du blé génétiquement modifié : ibid., p. 28 et 29. 
868 V. sur ce point C. BONNEUIL et F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits - Recherche publique et régime de 
production des savoirs, de Mendel aux OGM, Ed. Quæ, mai 2010, p. 523 et s. 
869 J. BIZET, rapport n° 181, fait au nom de la commission des Affaires économiques sur le projet de loi relatif 
aux organismes génétiquement modifiés, déposé le 29 janv. 2008 : « Cette situation ne pourra perdurer sans 
menacer gravement la compétitivité de la France, bien au-delà des seules activités agroalimentaires ». D’après le 
sénateur D. Soulage (débats du 5 févr. 2008, préc.), en France, toutes espèces confondues, environ 35 essais en 
plein champ de plantes transgéniques ont été effectués en 2006, ne dépassant pas au total quelques hectares. 
Dans le même temps, aux États-Unis, plus de mille dossiers de demande d'expérimentation ont été déposés, dont 
plus d'un quart émanant d'universités, à des fins de recherche fondamentale. 
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A/ LES REMISES EN CAUSE EX ANTE 

Les remises en cause ex ante concernent le régime des OGM lui-même ou l’un de ses aspects, avant 

même toute autorisation singulière. Elles sont réalisées :  

− soit de manière collective, et avec succès, en dépit de son illégalité : c’est le cas du moratoire de 

1999 (1), 

− soit à titre individuel, dans le cadre de demandes de dérogations au régime général, juridiquement 

possibles mais jamais accordées (2),  

− soit à titre individuel toujours, dans le cadre de transpositions tardives, minimalistes ou même 

contraires au régime communautaire (3).  

1 - Le moratoire de 1999, une remise en cause collective 

Il convient de préciser la définition du terme de « moratoire », souvent galvaudé pour désigner toutes 

sortes d’initiatives nationales à l’égard des OGM. En droit international public, un moratoire désigne 

un « accord particulier entre États par lequel les parties décident de suspendre l’application d’un traité 

ou d’une activité déterminée »870. Le plus souvent, un moratoire a un caractère provisoire. On ne se 

référera d’ailleurs pas à ce terme pour désigner les dérogations réclamées ou proclamée par certains 

États, dérogations qui se veulent pérennes. On ne retiendra pas non plus sous ce terme toutes les 

mesures de sauvegarde, lesquelles concernent par nature un OGM en particulier, à la faveur des 

autorisations accordées au cas par cas. Finalement, le moratoire stricto sensu n’a été mis en œuvre 

qu’une seule fois en Europe, en 1999871.  

Adopté en marge du système communautaire au nom du principe de précaution (a), il a bénéficié 

d’une reconnaissance de principe au niveau de l’OMC (b). 

a - Un moratoire illégal, pris au nom du principe de précaution et de l’acceptabilité sociale  

Au cours des années 1990, le régime juridique mis en place par la directive 90/220/CEE a été mis à 

rude épreuve, avec de vives controverses scientifiques, une méfiance croissante des consommateurs et 

la multiplication des refus, par certains États membres, de valider au niveau national des autorisations 

décidées au niveau communautaire. Plusieurs États membres (France, Autriche, Luxembourg, Grèce et 

Allemagne) ont ainsi décidé d’interdire unilatéralement sur leur territoire certains OGM. La France, en 

particulier, a transmis en 1995 un avis favorable sur deux variétés de colza, qui ont ensuite obtenu 

deux autorisations de mise sur le marché au niveau communautaire, mais elle n’a pas donné ensuite 

son consentement final permettant de clôturer la procédure, alors même que, en la matière, les États ne 

disposent que d’une compétence liée872. Ces décisions revêtaient un caractère illégal certain : on peut 

parler à leur égard de « pratiques d’inexécution administrative », qui ont mené à un blocage presque 

870 J-P. PANCRACIO, Dictionnaire de la diplomatie, Dalloz 2006, p. 408. 
871 On notera que des moratoires ont été adoptés dans d’autres régions du monde. En novembre 2011, le Pérou a 
décrété un moratoire de 10 ans sur la culture d’OGM, au nom de la protection de la biodiversité. En septembre 
2008, l’Equateur a adopté une Constitution limitant très strictement la culture d’OGM, mais des discussions sont 
en cours pour amender la Constitution sur ce point. En avril 2004, le Venezuela a suspendu pour 10 ans toute 
utilisation de semences sur son territoire.  
872 V. Dir. 2001/18/CE, art. 15, et CJCE, 21 mars 2000, Assoc. Greenpeace, préc.  
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général de la procédure à la fin des années 1990873. Seulement dix OGM ont été autorisés entre 1990 

et 1998.  

Ces initiatives prirent une dimension collective à l’occasion du Conseil des ministres de 

l’environnement des 24 et 25 juin 1999 : deux déclarations annonçaient alors le refus de douze pays 

d’autoriser toute nouvelle autorisation d’OGM 874 , traduisant la méfiance des États - elle-même 

cristallisant en grande partie la méfiance de l’opinion publique - à l’égard du dispositif de 1990.  

Ces déclarations, de nature politique, soulignaient une triple nécessité :  

− la nécessité de « restaurer la confiance de l’opinion publique »875,  

− la nécessité de mettre en place une nouvelle législation plus ambitieuse du point de vue de la 

protection de l’environnement et de la santé, en tenant compte d’exigences renouvelées en matière 

d’évaluation, d’étiquetage et de traçabilité876, 

− la nécessité de prendre en compte le principe de précaution, aussi bien pour inspirer la législation 

en gestation, que pour inviter à suspendre toute nouvelle autorisation tant qu’un nouveau cadre 

juridique ne serait pas adopté877.  

Ce moratoire, établi de facto sinon de jure, sera effectivement maintenu jusqu’à ce que la révision de 

la directive 90/220/CE soit accomplie par la directive 2001/18/CE et par les règlements 1829/2003/CE 

et 1830/2003/CE. Les procédures ont repris en 2004, à l’occasion de l’autorisation de l’importation du 

maïs Bt-11. Aucune autorisation n’a ainsi été accordée entre 1998 et 2004, alors que 13 demandes 

étaient en cours d’examen, 10 ayant reçu un avis favorable des comités scientifiques compétents.  

b - Le moratoire de 1999  

Quelle légalité a revêtu ce moratoire au regard de la réglementation communautaire, exemple rare 

d’insubordination d’une majorité d’États communautaires à l’égard de règles édictées par eux-

mêmes ? Pour certains, cette action collective est un renvoi implicite à la faculté que les États 

membres ont, dans certaines circonstances, d’actionner une clause de sauvegarde en matière sanitaire 

et environnementale ; pour d’autres, elle représente une « consécration de la pratique - illégale - du 

refus à consentir » jusque-là constaté chez les États membres à titre individuel878.  

Certainement illégal par rapport au régime communautaire, ce moratoire peut apparaître légitime au 

regard d’une certaine appréhension du principe de précaution : on suspend toute décision en attendant 

873  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », préc. V. aussi C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « Les organismes génétiquement 
modifiés (OGM) au regard du droit communautaire - Examen critique de la directive 2001/18/CE », Journal des 
tribunaux Droit européen, avr. 2002, p. 81.  
874 Déclaration des délégations allemande, autrichienne, belge, espagnole, finlandaise, néerlandaise et suédoise, 
et Déclaration des délégations danoise, française, grecque, italienne et luxembourgeoise, annexées aux 
conclusions du Conseil Environnement des 24 et 25 juin 1999, 2194e session. 
875 On aura l’occasion de développer ce point dans le Titre 1, Ch. 2 de la 2e partie.  
876 Une révision de la directive 90/220/CEE était alors en cours de discussion.  
877  L’approche « extrémiste » d’une des déclarations, affichant « l’intention de ne pas autoriser la 
commercialisation d’un OGM jusqu’à ce qu’il soit démontré qu’il n’a pas d’effet nocif sur l’environnement et la 
santé humaine », n’a pas été maintenue. 
878 Sur ce débat, v. E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des 
organismes génétiquement modifiés », préc. 
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d’avoir une meilleure appréciation du risque, jugée lacunaire, et d’améliorer son encadrement, jugé 

insuffisant, on se donne du temps pour perfectionner un système en tout état de cause grippé par des 

interdictions étatiques et erratiques. Mais, faute de recours devant la CJCE, ce débat n’a pu être 

tranché au niveau juridictionnel dans l’UE. En revanche, ce moratoire a fait l’objet d’une plainte 

devant l’organe de règlement des conflits (ORD) de l’OMC par les États-Unis, le Canada et 

l’Argentine, comme on le verra ultérieurement. 

 

2 - Les demandes de dérogation étatiques  

La réglementation encadrant la mise en œuvre du marché unique permet aux États membres, à 

certaines conditions, de déroger à un régime ou une mesure d’harmonisation. L’article 114, § 4, TFUE 

(ex-art. 95, § 4, CE), permet ainsi le maintien de mesures nationales existantes qui dérogent aux 

règles établies par un régime nouvellement adopté879. Pleinement applicable en situation de précaution 

et, de manière plus spécifique, pour les OGM880, cette disposition n’a jamais été évoquée en matière 

d’OGM.  

L’article 114, § 5, TFUE (ex-art. 95, § 5, CE), permet quant à lui l’introduction de nouvelles mesures 

nationales dérogatoires881. Dans les deux cas, il appartient à la Commission européenne de rejeter ou 

d’approuver ces mesures nationales, après avoir vérifié qu’elles ne représentent pas un moyen de 

discrimination arbitraire ou une restriction déguisée constituant une entrave au fonctionnement du 

marché intérieur. L’Autriche et la Pologne ont ainsi notifié à la Commission européenne, sur le 

fondement de l’article 95, §5, leur volonté de déroger à la directive 2001/18/CE et d’interdire toute 

culture sur leur territoire, et dans les deux cas, leur demande a été rejetée faute, on a eu l’occasion de 

le voir, d’un fondement scientifique suffisant. En mars 2003, l’Autriche a notifié un projet de loi du 

gouvernement du Land de Haute-Autriche visant toute dissémination d’OGM dans l’environnement 

pendant trois ans sur le territoire du Land. Cette dérogation lui a été refusée tant par la Commission 

européenne que par la Cour de justice de l'UE : en raison de sa dimension locale, ce cas sera développé 

dans la partie sur la « fronde régionale ».  

Quant à la Pologne, elle a notifié en avril 2007 à la Commission européenne un projet de loi sur les 

OGM transposant la directive 2001/18/CE, demandant des dérogations à ce texte sur le fondement de 

l’article 95, §5 du traité de l’UE, dérogations qui portaient sur deux points : 

879 TCE, art. 95, §4 (aujourd’hui TFUE, art. 114, §4) : si, une fois une mesure d'harmonisation adoptée, « un État 
membre estime nécessaire de maintenir des dispositions nationales justifiées par des exigences importantes 
visées à l'article 30 ou relatives à la protection de l'environnement ou du milieu de travail, il les notifie à la 
Commission, en indiquant les raisons de leur maintien ». 
880 E. BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire : le génie génétique, préc., p. 532-534.  
881 TCE, art. 95, §5 (aujourd’hui TFUE, art. 114, §5) : si, une fois une mesure d'harmonisation adoptée, « un État 
membre estime nécessaire d'introduire des dispositions nationales basées sur des preuves scientifiques nouvelles 
relatives à la protection de l'environnement ou du milieu de travail en raison d'un problème spécifique de cet État 
membre, qui surgit après l'adoption de la mesure d'harmonisation, il notifie à la Commission les mesures 
envisagées ainsi que les raisons de leur adoption ». 
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− les essais devaient être autorisés par les municipalités dans lesquelles ils se déroulaient, en prenant 

en compte les spécificités environnementales locales, et avec l’accord des agriculteurs voisins ; 

− toutes cultures commerciales étaient interdites, sauf dans des zones prédéterminées en concertation 

avec les collectivités locales et l’accord des propriétaires voisins. 

Les arguments du gouvernement polonais évoquaient, au nom du principe de précaution, la 

préservation de la richesse de la biodiversité polonaise et la prise en compte de ses structures agricoles 

(parmi les plus fragmentées de l’Union avec 2 millions d’agriculteurs cultivant des champs d’une 

superficie moyenne de moins de 8 hectares), enfin l’inexistence d’une législation nationale assurant la 

coexistence882. Cette demande a été rejetée en octobre 2007 par la Commission européenne, qui a 

estimé que ces dérogations à l’article 22 de la directive de 2001883 ne pouvaient être assimilées aux 

dérogations acceptables en vertu du droit communautaire, du fait de l’absence de preuves scientifiques 

nouvelles faisant état d’un risque pour l’environnement et de l’absence de problème spécifique à la 

Pologne884. La Pologne a porté ce rejet devant la CJCE. 

 

3 - Des transpositions sous le signe de la mauvaise volonté 

Dans plusieurs pays, la transposition de la directive 2001/18/CE a accusé d’importants retards. Aussi 

la Commission a-t-elle procédé à des recours en manquement au titre de l’article 226 du TCE 

(aujourd’hui art. 258, TFUE), contre la Grèce, l’Autriche, les Pays-Bas, la Belgique, la Finlande, la 

France et l’Allemagne. La France a ainsi été condamnée deux fois par la Cour de justice de l'UE pour 

manquement, du fait de l’absence de transposition de la directive, une première fois dans un arrêt du 

15 juillet 2004885, une seconde fois le 9 décembre 2008 pour n’avoir pas exécuté, dans le délai imparti, 

l’obligation de transposition imposée par le premier arrêt886. Finalement, la directive a intégré l’ordre 

juridique interne en 2008 (loi n° 2008-595 du 25 juin 2008), soit sept ans après l’adoption de la 

directive. En outre, il a fallu attendre l’automne 2011 pour que soient adoptées des dispositions 

882 V. Acte de la Commission européenne, C 173, 26/07/2007 P. 0008 - 0009, JOUE. 
883 Ibid. : « The notified provisions aim at introducing a general prohibition regarding the cultivation of GMOs 
(…). These provisions establish an additional authorisation procedure by the Polish authorities and make the 
cultivation of GMOs subject to neighbouring farmers' consent (§ 6). As such, these provisions constitute 
derogations from the provisions set out in Directive 2001/18/EC, particularly with regard to Article 22 which 
stipulates that "Member States may not prohibit, restrict or impede the placing on the market of GMOs” (§7). 
884 Déc. 2008/62/CE de la CE, 12 oct. 2007, relative aux art. 111 et 172 du projet de loi polonais concernant les 
OGM, notifiés par la République de Pologne en vertu de l’art. 95, §5, CE, en tant que dérogations aux 
dispositions de la dir. 2001/18/CE, JO L 16 du 19 janv. 2008. 
885 CJCE, 15 juil. 2004, Commission c/ France, C-419/03, concernant la non‑transposition dans son droit interne 
des dispositions de la directive 2001/18/CE : «En ne prenant pas, dans le délai prévu, les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour transposer dans son droit interne les dispositions 
de la [directive 2001/18] qui divergent ou vont au-delà de celles de la [directive 90/220], la République française 
a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de la directive 2001/18 ». 
886 CJCE, 9 déc. 2008, Commission c/France, C-121/07 (pénalité de 10 millions d’euros). 
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spécifiques sur l’information887, bloquant jusque-là le processus d’autorisation de mise sur le marché. 

La participation, quant à elle, ne fut pas organisée avant 2012888, comme déjà mentionné. 

Dans trois pays, la transposition de la réglementation sur les OGM a donné lieu à des tentatives de 

dérogation générale, la Pologne, l’Italie et la Hongrie.  

a - En Pologne 

Outre sa tentative d’obtenir des dérogations légales, qui a échoué, la Pologne a adopté des mesures 

nationales, en dehors de tout cadre communautaire, pour tenter de déroger aux règles établies par la 

directive de 2001 et le règlement de 2003, à la faveur de lois qui, loin de transposer l’acquis 

communautaire dans ce domaine, contrevenaient au contraire à celui-ci.  

Dans le domaine des aliments GM. En juillet 2006, la Pologne s’est dotée d’une loi relative à 

l’alimentation animale qui vise à interdire, à compter du 1er janvier 2008 889 , la production, la 

commercialisation, la mise sur le marché et l'utilisation d'aliments génétiquement modifiés pour 

animaux, y compris ceux provenant d'autres États membres et de pays tiers. En mars 2011, la 

Commission européenne traduisit la Pologne devant la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 

sur le fondement de l’art. 258, TFUE, car elle estimait que cette loi constituait une mauvaise 

application du Règlement 1829/2003/CE : elle prévoyait une interdiction générale et unilatérale alors 

que, en vertu dudit règlement, la procédure d’autorisation des OGM au niveau européen est unique et 

une autorisation ne peut être « refusée, modifiée, suspendue ou révoquée que conformément aux 

dispositions du règlement », à savoir l’article 34 du règlement sur les mesures d’urgence. 

Dans le domaine des semences GM. Une loi polonaise de 2003, modifiée en 2006, est venue 

interdire la libre circulation de semences de variétés génétiquement modifiées ainsi que l’inclusion des 

variétés génétiquement modifiées dans le catalogue national des variétés890. À la suite d’un recours en 

manquement au titre de l’article 226 CE (aujourd’hui art. 258, TFUE), introduit le 15 avril 2008 par la 

Commission européenne, la CJUE, dans un arrêt de 2009891, a estimé que « des interdictions générales 

telles que celles que comportent les dispositions nationales litigieuses méconnaissent les obligations 

découlant pour la République de Pologne tant des articles 22 et 23 de la directive 2001/18/CE892 (…) 

que des articles 4, §4 et 16 de la directive 2002/53/CE (…) » sur les semences893. 

887 Ordonnance n° 2012-8, 5 janv. 2012, portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'UE dans le 
domaine de la prévention des pollutions et des risques, JORF n°0005 du 6 janv. 2012, p. 238. 
888 Loi n° 2012-1460, 27 déc. 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public. 
889 Une échéance reportée à janvier 2013 par une loi du 26 juin 2008. 
890 La loi sur les semences du 26 juin 2003 (Dz. U n° 137, position 1299), telle que modifiée par la loi du 27 avril 
2006 (Dz. U n° 92, position 639, dite « loi sur les semences ») dispose que les variétés GM ne sont pas inscrites 
dans le catalogue national», que les semences de variétés GM « ne peuvent pas être admises sur le marché sur le 
territoire de la République de Pologne», et en outre que la personne qui met sur le marché des semences s’expose 
à une sanction pécuniaire. 
891 CJUE, 16 juil. 2009, Comm. c/ République de Pologne, C-165/08. 
892 Obligation faite aux États membres de ne pas interdire, restreindre ou empêcher la mise sur le marché d’OGM 
conformes aux exigences de la directive, sauf à se prévaloir de la possibilité d’adopter des mesures de 
sauvegarde. 
893 Obligation faite aux États membres de ne soumettre à aucune restriction de commercialisation quant à la 
variété les semences de variétés admises conformément à ladite directive, sauf à se prévaloir des exceptions 
visées par cette directive.  
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Au cours de l’instruction, la République de Pologne avait concentré son argumentation exclusivement 

sur les motifs d’ordre éthique ou religieux, sans convaincre la Cour que de telles considérations 

auraient effectivement motivé l’adoption des dispositions nationales litigieuses. Après plusieurs 

péripéties (adoption d’un projet de loi que le président de la République polonaise refuse de signer en 

juillet 2011, annonce d’un nouveau moratoire en avril 2012…), le Sénat a adopté en décembre 2012 

une loi autorisant l’enregistrement et le commerce des OGM sur le territoire polonais. Le Premier 

ministre, Donald Tusk, justifiait alors cette législation comme nécessaire pour permettre à la Pologne 

de respecter ses engagements au regard de la légalité communautaire, et annonçait de nouvelles 

mesures, cette fois dans le cadre des mesures de sauvegarde, affichant ainsi une résistance assumée, 

revendiquée haut et fort. 

b - En Italie 

L’Italie fait partie des pays qui affichent une opposition de principe aux OGM, comme l’illustre une 

affaire qui, sous couvert du cas particulier du maïs MON 810, dénote une restriction de principe à la 

culture des OGM. En 2008, le ministre italien de l’Agriculture rejeta la demande d’autorisation de 

mise en culture du maïs MON 810 sur le territoire péninsulaire. Sur le recours de Futuragra, une 

association de 500 propriétaires terriens favorables aux OGM, le Conseil d’État italien, le 19 janvier 

2008, a invalidé ce rejet. Par un décret du 15 mars, le ministre maintint sa position, « convaincu de 

représenter la volonté des citoyens » et justifiant son rejet par l’absence de réglementation nationale 

sur la coexistence entre culture OGM et sans OGM. 

Saisie d’une question préjudicielle, la CJUE, en septembre 2012894, a considéré que cette absence de 

réglementation n’était « pas un argument juridique solide pour justifier une telle interdiction ». La 

seule possibilité de contester l’utilisation des semences de MON 810, constate la Cour, réside dans 

l’utilisation des mesures d’urgence prévues par le règlement 1829/2003/CE. On reviendra sur cette 

affaire dans le cadre de l’étude de la coexistence entre culture GM et non GM. 

c - En Bulgarie 

Le parlement bulgare a voté, le 18 mars 2010, une loi restreignant la culture d’OGM. Celle-ci n’est 

alors pas explicitement bannie, mais les conditions sont devenues si restrictives qu’elle est devenue 

pratiquement impossible dans ce pays. Il est désormais interdit de planter, à des fins commerciales ou 

expérimentales, des semences OGM dans les zones naturelles protégées (lesquelles comprennent les 

zones de culture biologique), ainsi que dans un très large voisinage. La loi prévoit également que si un 

OGM est interdit dans un autre pays de l’UE, le ministre de l’agriculture doit également entamer une 

procédure d’interdiction en Bulgarie. 

  

894 CJUE, 6 sept. 2012, Pioneer Hi Bred Italia Srl c/ Ministero delle Politiche agricole alimentari e forestali, C‑
36/11.  
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B/ LES REMISES EN CAUSE EX POST : LES MESURES DE SAUVEGARDE  

Les États ont compétence, à certaines conditions, pour remettre en cause des autorisations de mise sur 

le marché dûment accordées dans le cadre du régime OGM, ex post par rapport au processus 

d’approbation au cas par cas. Après une présentation générale de ces mesures d’origine nationale (1), 

seront analysées successivement les clauses de sauvegarde (2), les mesures d’urgence (3) et les 

mesures de restriction pour les semences (4), leur sort étant favorisé par l’apathie de la Commission et 

l’indulgence des États (5). 

1 - Présentation générale : chiffres, caractéristiques communes et compatibilité avec le marché 

intérieur 

Les autorisations de mise sur le marché accordées à des OGM peuvent, de manière ponctuelle, être 

remises en cause par les États membres grâce à trois types de mesure : d’une part les « clauses de 

sauvegarde » prévues par la directive 2001/18/CE (article 23, qui s’applique aux cas de dissémination 

à des fins de mise sur le marché et non aux essais expérimentaux895), d’autre part les « mesures 

d’urgence » envisagées par le règlement 1829/2003/CE sur les aliments GM (article 34), et enfin un 

« outsider » : la clause d’interdiction prévue par la « directive semences » 2002/53/CE (article 16, §2, 

c et art. 18) applicable à toute variété mise sur le marché y compris celles génétiquement modifiées. 

Ces mécanismes, rapidement présentés dans le chapitre 1, et qu’on appellera, pour les évoquer de 

manière globale et compte tenu de leurs caractéristiques communes, sous le terme de «mesures de 

sauvegarde »896, vont être ici développés en tant qu’éléments essentiels de blocage des autorisations. 

a - Quelques chiffres 

Six États membres ont, depuis la mise en place du régime de 2001 et 2003, décidé d’actionner des 

« mesures de sauvegarde ». Dans le domaine de la culture, le maïs MON 810 a été interdit par 

l’Autriche, la Hongrie, le Luxembourg sur le fondement de l’article 23 de la directive 2001/18/CE, par 

la Grèce sur la base de ce dernier article et de l’article 16 et 18 de la directive 2002/53/CE sur les 

semences et par la France et l’Allemagne sur la base de l’article 23 de la directive de 2001 et de 

l’article 34 du règlement 1829/2003/CE. Le maïs T 25 a été de son côté interdit par l’Autriche sur la 

base de l’article 23 de la directive de 2001, tandis que la pomme de terre Amflora a été évincée par 

l’Autriche, la Hongrie et le Luxembourg sur la base de ce même article. Dans le domaine des autres 

applications, l’Autriche a invoqué la clause de sauvegarde de la directive à l’encontre du maïs MON 

863 comme aliment pour animaux, et pour l’importation et la transformation des colzas Ms8Rf3 et 

GT73. Le 31 mars 2005, la Pologne a demandé - et obtenu897 - l’autorisation d’interdire sur base de 

l’article 16, §2 de la directive 2002/53/CE l’utilisation de semences des dix-sept variétés de maïs 

MON 810 inscrites dans le catalogue commun en septembre 2004. En janvier 2013, après ses 

895 En droit national, C. env., art. L533-8. Dans la Dir. 90/220/CEE, la clause de sauvegarde était prévue à l’art. 
22, §1.  
896  Certains auteurs (P. THIEFFRY, Droit de l’environnement de l’Union européenne, préc.) ont une 
appréhension plus large des mesures de sauvegarde, comprenant les dispositions relevant de l’article 114, § 4 et 
§5, TFUE. 
897 Déc. 2006/335/CE, 8 mai 2006.  
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déconvenues devant le CJCE concernant ses demandes de dérogation et sa transposition à l’égard du 

régime OGM, déjà mentionnées, le gouvernement polonais a interdit par arrêté la culture du maïs 

MON 810 du groupe Monsanto et de la pomme de terre Amflora du groupe BASF, dans le cadre de la 

clause de sauvegarde prévue par la directive « semences » 2002/53/CE. La Commission a envisagé un 

recours, la Pologne ayant procédé à cette interdiction avant que la Commission ait donné son accord, 

préalable pourtant requis par la procédure 898 . Faute d’avoir obtenu des dérogations générales, le 

gouvernement polonais semble donc prêt, désormais, à faire de la résistance au cas par cas, ce qui 

d’ailleurs lui offre moins de risque d’être juridiquement contrarié, compte tenu, on le verra, de la 

complaisance de ses pairs européens à l’égard des mesures nationales d’exception. 

b - Des caractéristiques communes 

Malgré leurs différences, clauses de sauvegarde, mesures d’urgence et mesures de restriction 

« semences » présentent les caractéristiques communes suivantes : 

− elles sont dûment prévues et organisées par la législation communautaire spécifique aux OGM.  

− elles visent à contrevenir des risques environnementaux et sanitaires. 

− elles sont actionnables de manière ponctuelle, après qu’une autorisation a été accordée (ex post), 

produit par produit - alors que les mesures précédemment évoquées concernaient pour l’essentiel 

des dérogations générales, portant sur l’ensemble des OGM, éventuellement sur l’une seulement de 

ses applications (culture), indépendamment de toute autorisation particulière899.  

− elles sont provisoires, non pas dans la mesure où elles ne peuvent déboucher sur une solution 

pérenne (l’interdiction définitive d’une autorisation par exemple) mais dans la mesure où, prise en 

tant que mesure nationale, elles doivent ensuite être approuvées par les institutions communautaires 

pour que leur validité puisse être prolongée. 

− elles ne sont pas conditionnées à l’existence d’un « problème spécifique » à l’État actionnant l’une 

de ces mesures, contrairement à ce que requiert l’article 114, §5 précité pour justifier une 

dérogation.  

− en dépit de leur aspect restrictif du point de vue du libre-échange, elles sont compatibles avec les 

règles du marché intérieur.  

c - Des mesures pleinement compatibles avec l’économie de marché 

i - Les mesures de sauvegarde sont parties intégrantes des règles du marché intérieur. En 

effet, d’une manière générale, la réglementation communautaire prévoit que, dans le cadre de la 

législation ayant pour objet principal l'établissement ou le fonctionnement du marché intérieur en 

matière de protection de l'environnement, les États membres conservent une certaine liberté. Outre les 

possibilités, déjà mentionnées, de maintenir ou de prendre des mesures nationales dérogatoires de 

manière pérenne, à certaines conditions, les États membres peuvent, d’une manière plus spécifique, 

898 Dir. « semences » 2002/53/CE, art. 16, §2. 
899 Les mesures prises dans le cadre de l’art. 114, §5 et §6, TFUE, sont dites envisageables « après l’adoption 
d’une mesure d’harmonisation », mais dans le domaine des OGM, cette « adoption » correspond à celle du 
régime encadrant les OGM. Les mesures de sauvegarde se placent encore plus en aval, après une autorisation 
prise dans le cadre du régime harmonisé.  

253 

                                                      



prendre des mesures provisoires, selon le traité communautaire (TFUE, article 114, §10), pour une ou 

plusieurs raisons non économiques définies, et notamment des raisons d’ordre sanitaire et 

environnementale900. S’agissant plus spécialement de la protection environnementale, l’article 191, 

§2-2, TFUE prévoit, à certaines conditions, de telles clauses901.  

C’est dans ce contexte que s’inscrit la réglementation sur les OGM sur les mesures de sauvegarde. 

Celle-ci prévoit un encadrement juridique spécifique pour la mise en œuvre de telles mesures 

provisoires, dans le cadre de l’article 23 de la directive 2001/18/CE et de l’article 34 du règlement 

1829/2003/CE - dispositif enrichi par la directive 2002/53/CE portant sur les semences en général et 

s’appliquant aux variétés GM en particulier. Les mesures de sauvegarde y sont présentées comme une 

dérogation aux règles de libre-échange. Cet aspect est explicite avec la directive 2001/18/CE, dont 

l’article 22 prévoit que « les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou empêcher la mise sur 

le marché d'OGM » dûment autorisés, sans préjudice de l’article 23 sur la clause de sauvegarde. La 

directive 2002/53/CE, dans son article 16, pose en paragraphe 1 le principe d’interdiction de toute 

restriction à la commercialisation de variétés de semences admises au catalogue commun, et dans le 

paragraphe suivant la possible dérogation à ce principe.  

Pour la doctrine, ces mesures de sauvegarde, qui permettent des entorses évidentes à la liberté du 

commerce et du libre-échange puisqu’elles remettent en cause une autorisation accordée au niveau 

communautaire par un seul État membre, sont une des conditions de l’acceptabilité politique de 

l’ouverture des marchés902. 

ii - Ces mesures de sauvegarde sont encadrées de manière à éviter le protectionnisme 

déguisé. Selon le TFUE (article 36), les interdictions ou restrictions, auxquelles ne fait pas obstacle 

l’interdiction de principe de toute restriction à l’importation et à l’exportation, ne doivent constituer ni 

un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les États 

membres. Le juge communautaire est particulièrement scrupuleux sur ce point : comme toute mesure 

restrictive des libertés, les mesures de sauvegarde sont soumises à son contrôle afin d’éviter que des 

considérations sanitaires et environnementales soient utilisées de manière abusive ou injustifiée par les 

États membres pour entraver les échanges intracommunautaires d’OGM903. On aura l’occasion de 

revenir, mesure par mesure, sur le contrôle juridictionnel.  

900 TFUE, art. 114, § 10 (ex-art. 95, § 10, CE) : « Les mesures d'harmonisation visées ci-dessus comportent, dans 
les cas appropriés, une clause de sauvegarde autorisant les États membres à prendre, pour une ou plusieurs des 
raisons non économiques visées à l'article 36, des mesures provisoires soumises à une procédure de contrôle de 
l'Union ». Sur les mesures de sauvegarde environnementales, v. P. THIEFFRY, Fasc. 2110 : marché intérieur 
européen et environnement, préc., § 86.  
901 TFUE, art. 191, §2-2, : « les mesures d'harmonisation répondant aux exigences en matière de protection de 
l'environnement comportent, dans les cas appropriés, une clause de sauvegarde autorisant les États membres à 
prendre, pour des motifs environnementaux non économiques, des mesures provisoires soumises à une procédure 
de contrôle de l'Union ». 
902 V. notamment F. EWALD, « Philosophie politique du principe de précaution », préc., p. 25 et s.  
903 V. sur ce point P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers 
une nouvelle forme d’interaction entre la science et le droit », préc., p. 19. 
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Un autre garde-fou est instauré pour freiner toute tentation protectionniste : d’initiative nationale, ces 

mesures demeurent soumises à une approbation au niveau communautaire 904 . En matière de 

biotechnologie, le régime sur les OGM prévoit que mesures d’urgence comme clauses de sauvegarde 

et clause d’interdiction en matière de semences soient confirmées par la procédure de comitologie, une 

manière de lutter contre les abus. 

 

2 - La clause de sauvegarde de la directive 2001/18/CE 

Le recours aux clauses de sauvegarde, soumis à une série de conditions et de contrôle, pour s’assurer 

notamment du caractère scientifique des arguments (a), représente une opportunité pour la mise en 

œuvre du principe de précaution dans l’Union européenne (b). 

a - Le difficile « test scientifique » 

Le recours à la clause de sauvegarde de l’article 23 de la directive de 2001 est soumis à une série de 

conditions (i), sous le contrôle des institutions communautaires et du juge (ii). 

i - Des clauses sous conditions. Le recours à une clause de sauvegarde permet à un État 

membre, dans le cadre de la directive 2001/18/CE, de déroger au principe général de libre circulation 

des OGM dûment autorisés (article 22), remettant en cause la mise en œuvre uniforme de 

l’autorisation de mise sur le marché à travers l’Union : aussi est-il strictement encadré. L’article 23 

prévoit ainsi qu’un État membre, en cas de risque pour la santé humaine ou l'environnement, peut 

limiter ou interdire l’utilisation et/ou la vente d’un OGM905 aux conditions suivantes : 

− ces mesures doivent être provisoires. 

− ces mesures doivent être justifiées par de nouvelles preuves scientifiques de l’existence d’un 

risque906. 

− ces mesures s’appliquent uniquement sur le territoire de l’État ayant actionné la clause de 

sauvegarde.  

− l’État doit avoir des « raisons précises » de considérer qu’un OGM présente un risque pour la santé 

humaine ou l’environnement. La question se pose de savoir si les risques invoqués doivent être 

spécifiques à l’État. Une telle condition existe pour les mesures dérogatoires prises dans le cadre de 

l’article 114, §5, TFUE. Pour certains auteurs, cette condition existe aussi pour la clause de 

sauvegarde, du fait de cette exigence de « raisons précises » devant justifier des craintes à l’égard 

d'un OGM907. Cependant, compte tenu du fait que la spécificité nationale du risque n’est requise ni 

904 L’art. 191, §2-2, TFUE, prévoit qu’elles soient « soumises à une procédure de contrôle de l'Union». 
905 En cas d’urgence, on peut prévoir mesures de suspension ou d’interdiction (dir. 2001/18/CE, art. 23, §21-2).  
906 L’État doit se fonder sur des « informations nouvelles ou complémentaires, devenues disponibles après que 
l'autorisation a été donnée et qui affectent l'évaluation des risques pour l'environnement ou en raison de la 
réévaluation des informations existantes sur la base de connaissances scientifiques nouvelles ou 
complémentaires ». Le législateur communautaire estime qu’un État ne peut justifier une clause de sauvegarde 
avec des données qu’il aurait pu faire valoir lors du processus d’autorisation, d’où son insistance sur la 
nouveauté ou la complémentarité des informations. 
907  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire », préc. : en réclamant des 
« raisons précises », « le législateur confirme la nature « nationale » de cette clause qui ne doit pas servir à 
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par la directive de 2001, ni par l’article 114, §10, TFUE (qui pose le principe général des clauses de 

sauvegarde), on retiendra plutôt que cette exigence de précision, contenue dans l’article 23, ne 

réclame pas que les problèmes invoqués soient spécifiques à l’État concerné, mais peut se lire 

plutôt comme une exigence à l’égard de la qualité des nouvelles évaluations légitimant la clause de 

sauvegarde : il s’agit d’éviter les justifications trop générales, insuffisamment argumentées, de 

renforcer l’importance de la qualité du « test scientifique » 908 qui en matière d’évaluation des 

risques, on l’a vu dans le titre 1, a pour objectif de limiter l’arbitraire et les tentations 

protectionnistes des États. 

Dans les faits, un État aura tendance à mettre en avant un problème national plutôt que de dimension 

européenne, mais le caractère purement national des risques encourus ne semble pas être une condition 

de l’acceptabilité juridique d’une clause de sauvegarde, surtout lorsqu’il s’agit de problème sanitaire. 

ii - Des clauses sous contrôle. Afin d’éviter des décisions arbitraires et/ou de nature 

protectionniste, les mesures prises dans le cadre de l’article 23, et les évaluations qui les justifient, sont 

placées : 

- sous le contrôle des institutions communautaires : dans un premier temps, l’État concerné doit 

informer la Commission européenne et les autres États membres des mesures prises et des évaluations 

les justifiant (art. 23, §1-3), dans un second temps, ces mesures doivent être validées par des mesures 

en comitologie (art. 23, §2).  

- sous le contrôle des juges : la condition de l’existence de nouvelles preuves scientifiques est un 

élément particulièrement contrôlé, on le verra, par le juge de l’OMC, également par les juges 

communautaire et national. Pour la Cour du Luxembourg, si des mesures de sauvegarde peuvent être 

prises alors que la réalisation de l’évaluation « s’avère impossible en raison de l’insuffisance des 

données scientifiques disponibles », encore faut-il que « l’évaluation des risques dont disposent les 

autorités nationales révèle des indices spécifiques qui, sans écarter l’incertitude scientifique, 

permettent raisonnablement de conclure, sur la base des données scientifiques disponibles les plus 

fiables et les résultats les plus récents de la recherche internationale, que la mise en œuvre de ces 

mesures s’impose (…) » 909 . Selon Y-G. Trébulle, cette formulation traduit « un renforcement 

manifeste des exigences posées à l’évaluation scientifique des risques sur laquelle un État peut se 

fonder pour mettre en œuvre des mesures de sauvegarde (…). L’article 23 de la directive 2001/18/CE 

n’imposait peut-être pas une lecture aussi exigeante »910. 

De son côté, le Conseil d’État a reconnu en 2000, au regard de l'interprétation par la CJCE des 

dispositions communautaires applicables en matière de sauvegarde911, qu'une autorisation de mise en 

culture du maïs transgénique MON 810 ne pouvait être remise en cause en l'absence “d'éléments 

résoudre un problème commun à l’ensemble de la Communauté européenne, mais doit répondre à des problèmes 
particuliers à l’État ».  
908 Pour reprendre les termes de C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc. 
909 CJCE, 9 sept. 2003, Monsanto Agricoltura, C-236/01, §112 et 113.  
910 F-G. TREBULLE, « Evaluation des risques et responsabilité », préc., p. 253. 
911 CJCE, 21 mars 2000, Assoc. Greenpeace France, C-6/99, Rec. CJCE 2000, I, p. 1651. 
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nouveaux relatifs aux risques que présentent les semences”912. Mais la haute juridiction d’admettre a 

contrario que, pendant la période couvrant l’autorisation, s'il estime que les conditions de 

l'autorisation ne sont plus remplies ou qu'une nouvelle évaluation le justifie, le ministre peut remettre 

en question la décision en cause913. Plusieurs années plus tard, le Conseil d’État, à propos notamment 

d’une clause de sauvegarde actionnée par la France en 2008, à propos toujours du MON 810914, a 

rejeté une demande de suspension des arrêtés se prévalant de cette clause en raison de données 

nouvelles fournies par le gouvernement915.  

b - Une opportunité pour l’application du principe de précaution 

Outils juridiques pleinement intégrés à la réglementation sur le marché intérieur, les clauses de 

sauvegarde offrent en outre une opportunité de mise en œuvre du principe de précaution par les 

États membres. La Cour de justice de l'UE a eu l’occasion de s’exprimer sur ce point. En effet, dans 

l’affaire C-6/99, Association Greenpeace France et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche916, la 

Cour du Luxembourg a estimé, dans un arrêt du 21 mars 2000, que le principe de précaution avait été 

incorporé dans le mécanisme mis en place par la directive 90/220/CEE, applicable en l’espèce, et 

notamment grâce à la faculté laissée aux États membres d’utiliser la clause de sauvegarde pour 

interdire provisoirement l’utilisation et la vente d’un OGM déjà autorisé917. Plus précisément, pour les 

juges communautaires, la faculté de tout État membre de limiter ou d’interdire, provisoirement et sous 

conditions, l’utilisation ou la vente sur son territoire « d’un produit qui a fait l’objet d’un 

consentement dont il a des raisons valables de considérer qu’il présente un risque pour la santé 

humaine ou l’environnement » est une « expression » du principe de précaution918.  

Ainsi, bien que non conçues spécifiquement pour répondre à des situations de précaution 919 , les 

clauses de sauvegarde viennent faciliter la mise en œuvre du principe de précaution, du fait d’une de 

leurs caractéristiques principales : la possibilité de remettre en cause une mesure du fait d’informations 

912 CE, 22 nov. 2000, Assoc. Greenpeace France et a., préc., §75. En outre, le gouvernement français n’était pas 
tenu de saisir à nouveau la commission consultative compétente en l'absence de “changements de circonstances 
de nature à justifier un nouvel examen du dossier”. 
913 V. M. STAUB, « L'illégalité partielle de l'arrêté sur le maïs transgénique », note sous arrêt Greenpeace : 
Petites affiches, 31 oct. 2001, n° 217, p. 15. 
914 Deux arrêtés du ministre de l’agriculture et de la pêche : l’un du 7 décembre 2007, suspendant la cession et 
l’utilisation des semences de maïs génétiquement modifié MON 810 et l’autre du 7 février 2008, modifié par 
l’arrêté du 13 février 2008, interdisant la mise en culture de ces variétés de semences.  
915 Ordonnance de référé du CE, 19 mars 2008, AJDA 2008, p. 561. Pour le Conseil, le ministre n’a pas commis 
d’erreur manifeste d’appréciation en fondant sa décision sur un avis du comité de préfiguration de la Haute 
autorité sur les OGM, lequel faisait état de données nouvelles concernant des atteintes à l’environnement.  
916 Arrêt rendu à la suite d’une question préjudicielle posée par le Conseil d’Etat au sujet de la procédure 
d’autorisation de mise sur le marché de la directive 1990/220/CE, suite à un recours de Greenpeace en vue 
d’obtenir l’annulation et le sursis à exécution d’un arrêté ministériel du 5 février 1998 autorisant l’inscription de 
variétés de maïs GM au Catalogue des espèces et variétés de plantes cultivées.  
917  Point 44 de l’arrêt de la Cour. Les autres « expressions » du principe de précaution sont : l’obligation 
permanente d’informer, l’évaluation des risques par une autorité compétente nationale et les objections possibles 
des États membres au cours de la procédure d’autorisation.  
918 V. aussi CJCE, 9 sept. 2003, Monsanto Agricoltura Italia ApA et alii c/ Presidenza del Consiglio dei Ministri, 
C-236/01, Rec. P. I-8105. 
919 On notera que l’application de la clause de sauvegarde en droit communautaire recouvre un champ bien plus 
large que les situations de précaution, v. TFUE, art. 36. 
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scientifiques nouvelles, ce qui permet de répondre à une exigence essentielle en cas de précaution, à 

savoir l'adaptation des mesures de gestion du risque à l’évolution des connaissances scientifiques. 

 

3 - Les mesures d’urgence du règlement 1829/2003/CE 

Les mesures d’urgence applicables pour les OGM approuvés dans le cadre du règlement 

1829/2003/CE sur les aliments GM, se caractérisent par une compétence des États plus limitée que 

pour les clauses de sauvegarde (a), traduisant une vision assez restrictive du principe de précaution (b). 

On détaillera le recours réitéré de la France à ce type de mesures (c). 

a - Des clauses plus difficiles à mettre en œuvre pour les États 

i - Une compétence étatique en deuxième ressort. Pour les aliments GM, il est prévu dans le 

cadre du règlement 1829/2003/CE, article 34, qu’un État membre puisse prendre des mesures 

d’urgence remettant en cause une autorisation de mise sur le marché, en suivant les procédures visées 

à l’article 54 du règlement 178/2002/CE auxquels l’article 34 renvoie. En réalité, les mesures 

d’urgence sont au premier chef du ressort de la Commission européenne, dans le cadre de l’article 53 

du règlement 178/2003/CE. C’est à elle que revient de prendre ces mesures, de sa propre initiative, à la 

demande d’un État, ou encore suite à un avis de l’AESA920, mesures qui doivent être « confirmées, 

modifiées, abrogées ou prorogées » ensuite en comitologie. Et ce n’est que lorsque la Commission, 

informée par un État de la nécessité de prendre de telles mesures, omet de le faire, que cet État peut 

lui-même prendre des mesures dites conservatoires, dans le cadre de l’article 54. L’autonomie de 

l’État pour déclencher ces mesures s’avère donc limitée puisqu’il ne peut y recourir qu’en cas de 

carence de la Commission européenne. Encore faut-il que l’État ait au préalable informé 

« officiellement » la Commission de la nécessité de prendre de telles mesures, afin que cette carence 

puisse être constatée, et que, le cas échéant, il l’informe « immédiatement », ainsi que les autres États 

membres, des mesures prises921 : dérogeant aux procédures communautaires de droit commun, l’État 

se doit d’offrir la plus grande transparence. Comme pour les clauses de sauvegarde, les mesures dites 

conservatoires alors prises par l’État doivent être confirmées au niveau communautaire922.  

Ces bornes imposées à l’État en matière d’urgence dans le domaine alimentaire sont placées en 

exergue dans la jurisprudence de la CJUE qui estime que, « à la lumière de l’économie du système 

prévu par le règlement 1829/2003/CE et de son objectif d’éviter des disparités artificielles dans la 

prise en charge d’un risque grave, l’évaluation et la gestion d’un risque grave et évident relèvent, en 

920 Cette possible alerte de l’AESA est prévue par l’article 34 du Rment 1829/2003/CE. Dans ce cas, qui ne s’est 
jamais produit, le règlement n’exige pas de condition liée au risque.  
921 La CJCE a précisé les sens de cette immédiateté : si l’obligation d’informer la Commission européenne n’est 
pas inséré dans un délai, l’État concerné doit le faire « le plus rapidement possible » et, compte tenu du caractère 
d’urgence, « au plus tard de manière concomitante à l’adoption des mesures d’urgence » (CJUE, 8 sept. 2011, 
Monsanto et al. c/ Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, C-58 à C-68, §72 et §73).  
922 Ces mesures conservatoires nationales doivent, pour être maintenues, être confirmées en comitologie, et des 
mesures communautaires doivent prendre le relais (Rment 178/2002/CE, art. 54, §2 et art. 54, §3). 
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dernier ressort, de la seule compétence de la Commission et du Conseil, sous le contrôle du juge de 

l’Union »923. 

ii - La portée territoriale des mesures d’urgence. Si les mesures prises par la Commission 

européenne dans le cadre de l’article 53 ont vocation à couvrir autant que de besoin l’ensemble du 

territoire de l’Union, celles prises par un État dans le cadre de l’article 54 n’offrent pas une lecture 

claire. On a du mal à imaginer que, au stade initial, une mesure nationale d’urgence puisse revêtir une 

dimension communautaire. Selon l’alinéa 3 de l’article 54, « l'État membre peut maintenir les mesures 

conservatoires qu'il a prises au niveau national jusqu'à l'adoption des mesures communautaires ». Ce 

n’est qu’après une telle validation en comitologie que ces mesures pourraient prendre une dimension 

communautaire.  

iii - Des conditions plus strictes que pour les clauses de sauvegarde. Les conditions encadrant 

leur activation, contenues dans l’article 34 du règlement 1829/2003/CE, sont restrictives : 

− le risque pour la santé humaine, la santé animale ou l'environnement doit être « grave ». 

− le risque invoqué doit présenter un caractère d’évidence. 

On notera que ces deux conditions de gravité et d’évidence ne sont pas requises lorsque l’AESA est à 

l’initiative des mesures d’urgence.  

− Les mesures de l’article 34 correspondent par définition aux situations d’urgence : il ne s’agit pas 

de circonscrire des risques à moyen et long terme, ni même à court terme, mais de gérer un 

problème immédiat. La CJUE a précisé qu’un État désireux d’actionner une mesure d’urgence 

devra se conformer uniquement aux exigences de fond de l’article 34 du règlement 1829/2003/CE, 

et non à celles des articles 53 et 54 du règlement 178/2002/CE, auxquels l’article 34 ne renvoie que 

pour les conditions procédurales encadrant l’adoption de cette mesure924. 

L’analyse respective des articles 23 de la directive et 34 du règlement, mais surtout de leur contexte, 

montre que ces deux dispositions ont, malgré leur proximité, des priorités distinctes, même si ces deux 

priorités sont à chaque fois mentionnées dans chaque article : d’un côté, la protection 

environnementale (article 23), de l’autre la sécurité alimentaire, avec une référence directe au 

règlement 178/2002/CE portant justement et exclusivement sur la sécurité alimentaire (article 34). Le 

processus décisionnaire prévu par le règlement 178/2002/CE pour régler tout type de crise alimentaire 

semble de fait plus adapté pour régler des cas d’urgence sanitaire dans le cas d’une crise alimentaire 

que pour répondre à des situations de précaution notamment environnementale925.  

Dès lors, dans quelle mesure l’article 34 peut-il répondre aux interrogations des États membres en 

matière de dissémination dans l’environnement, dans un contexte où les demandes d’autorisation pour 

la culture d’OGM ont de plus en plus tendance à recourir à la procédure du règlement926 ? Dans les 

923 CJCE, Monsanto et al. c/ Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, préc., §78. 
924 Ibid., §68 et §69. Ces conditions de fond sont dans leurs grandes lignes similaires. 
925 V. le rapport final de l’EPEC, préc., p. 52 : « The Regulation refers to the special provisions of Regulation 
(EC) n° 178/2002 (art. 53 and 54) which rather reflect the needs arising from the food/health crisis of the late 
1990s ».  
926 V. sur ce questionnement le Rapport intermédiaire de l’EPEC, préc., p. 87.  
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faits, les États membres sont tentés, à l’instar de la France, d’utiliser l’article 34, censé apporter une 

réponse très rapide (10 jours) à une crise immédiate, pour faire valoir en réalité des considérations 

concernant des impacts à long terme sur l’environnement, voire des facteurs non scientifiques, liées à 

une prise en compte « personnalisée » du principe de précaution.  

b - Quelle place pour le principe de précaution ?  

Cette triple exigence de gravité, d’urgence et surtout de certitude entourant le risque à circonscrire, 

laisse-t-elle une place, dans le cadre de l’article 34 du règlement de 2003927, à l’application du principe 

de précaution ? Le Cour de justice de l'UE s’est prononcé, en 2011, sur cette question à la faveur de 

l’affaire Monsanto et a. c/ Ministre français de l’agriculture et de la pêche, arrêt qui a détaillé les 

conditions de fond entourant la mise en œuvre des mesures d’urgence. Les juges communautaires 

avaient été saisis d’une question préjudicielle par le Conseil d’État français notamment sur la 

caractérisation des conditions d’application de l’article 34 du règlement de 2003, à la suite d’un arrêté 

ministériel interdisant la mise en culture des variétés de semences de maïs issues de la lignée de maïs 

génétiquement modifié MON 810 : que signifie la condition selon laquelle le produit doit être « de 

toute évidence, susceptible de présenter un risque grave pour la santé humaine, la santé animale ou 

l’environnement » ? Comment interpréter au regard du principe de précaution l'exigence d'un risque 

pour l'environnement suffisant pour fonder une mesure d'urgence ? 

L’avocat général requis pour cette affaire928 a proposé une lecture des textes telle que les mesures 

d’urgence, à l’instar des clauses de sauvegarde, puissent être considérées comme « l’expression » du 

principe de précaution. Selon lui, l’interprétation de l’article 34 à la lumière du principe de 

précaution vient donc : 

− atténuer le caractère de gravité requis : « La précision que le risque doit être «grave», 

conformément à l’article 34 du règlement, doit, selon nous, être entendue en ce sens que la 

probabilité qu’un fait dommageable se produise est réelle, et qu’elle dépasse les limites normales 

du risque inhérent à toute activité humaine » (paragraphe 66)929. 

− faire accepter une dose d’incertitude : « (…) il faut, pour l’adoption de mesures d’urgence : a) qu’il 

existe de toute évidence un risque de dommage ; b) que la probabilité que le dommage en question 

se produise ne soit pas insignifiante, même si elle n’est pas nécessairement déterminée avec 

précision» (paragraphe 68).  

En outre, l’avocat général fait valoir le fait que la condition de l’ « évidence » du risque (de même 

d’ailleurs que celle de sa gravité) n’est pas requise dans le cas où le déclenchement de cette procédure 

927 Rappelons que le règlement de 2003 ne mentionne pas explicitement le principe de précaution, contrairement 
à la directive de 2001, mais seulement implicitement, par le biais du respect des principes généraux établis par le 
règlement 178/2002/CE.
928 Conclusions de l’avocat général P. MENGOZZI présentées le 22 mars 2011, sur les affaires C-58/10 à C-
68/10. 
929 La condition de gravité n’est pas incompatible avec la mise en œuvre du principe de précaution, mais on a vu 
que le caractère de gravité n’était pas une condition de l’actionnement du principe de précaution dans l’économie 
générale du régime juridique sur les OGM. 
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d’urgence se fondait non sur le constat d’un tel risque, mais sur un avis délivré par l’AESA, comme le 

prévoit l’article 34930. 

Dans son arrêt, la Cour de justice de l’Union européenne n’est pas très loquace sur le principe de 

précaution sinon pour mentionner que les conditions de procédures du règlement 178/2002/CE doivent 

être interprétées au vu des dispositions de fond du règlement 1829/2003/CE et du principe de 

précaution. Elle s’en tient par ailleurs à une approche assez stricte concernant les conditions de fond, 

en établissant que l’article 34 imposait aux États d'établir, outre l'urgence, « l'existence d'une situation 

susceptible de présenter un risque important mettant en péril de façon manifeste la santé humaine, la 

santé animale ou l'environnement » 931 . A cette précision, la Cour apporte une condition 

supplémentaire, prévue par l’article 23 de la directive, mais non par l’article 34 du règlement lui-

même : ce risque « doit être constaté sur la base d’éléments nouveaux reposant sur des données 

scientifiques fiables » (§76). De manière encore plus explicite, la Cour estime que « des mesures de 

protection prises en vertu de l’article 34 du règlement n° 1829/2003 ne sauraient être valablement 

motivées par une approche purement hypothétique du risque, fondée sur de simples suppositions 

scientifiquement non encore vérifiées » (§77)932. La Cour confirme là une jurisprudence constante en 

matière de prise en compte de nouveaux risques933.  

Si le Conseil d’État, à l’aune de cette interprétation de la CJUE, a jugé le 28 novembre 2011 que les 

conditions fixées par le règlement 1829/2003/CE pour les mesures d’urgence n’étaient pas remplies en 

l’espèce sans se prononcer sur le respect du principe de précaution934. En revanche, dans un arrêt 

d’août 2013, suite à une nouvelle mesure d’urgence sur le même MON 810, il s’est prononcé sur cette 

question en affirmant que le règlement 1829/2003/CE ne méconnaissait pas le principe de précaution 

mais qu’au contraire la mesure de sauvegarde qu’elle instaurait en constituaient une « des expressions 

particulières », reprenant en cela une jurisprudence constante de la Cour du Luxembourg935. Il releva 

notamment que le règlement 1829/2003/CE n’imposait pas aux autorités compétentes « d’apporter la 

preuve scientifique de la certitude du risque, mais de se fonder sur une évaluation des risques aussi 

complète que possible compte tenu des circonstances particulières du cas d’espèce ». Le fait de ne 

pouvoir s’appuyer, pour prendre des mesures d’urgence, sur une « approche purement hypothétique du 

risque, fondées sur de simples suppositions scientifiquement non encore vérifiées résulte de 

l’interprétation même du principe de précaution donnée par la Cour de justice », précisait encore la 

haute juridiction administrative. 

930 Cet avis de l'AESA doit être délivré conformément aux articles 10 et 22 (dir. 2001) selon lesquels, de sa 
propre initiative ou à la demande d'un État membre ou de la Commission, et sans conditions concernant 
l’évidence ou la gravité du risque, « l'Autorité émet un avis sur la question de savoir si une autorisation délivrée 
pour un produit visé à l'article 3, paragraphe 1, est toujours conforme aux conditions du présent règlement », 
conditions qui pourraient inclure la prise en compte des risques incertains, donc une situation de précaution.  
931 CJUE, 8 sept. 2011, Monsanto e. a. c/ Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, préc., §76. 
932 Ibid., §77 précisant : « Au contraire, de telles mesures de protection, nonobstant leur caractère provisoire et 
même si elles revêtent un caractère préventif, ne peuvent être prises que si elles sont fondées sur une évaluation 
des risques aussi complète que possible (…), qui révèlent que ces mesures s’imposent » 
933 V. en ce sens, CJCE Monsanto Agricoltura Italia e. a., préc., §106 et 107.  
934 CE, 28 nov. 2011, Société Monsanto SAS et autres, n°312921.  
935 CE, 1er août 2013, Assoc. générale des producteurs de maïs (AGPM) et autres, n°358103, 358615, 359078. 
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Les mesures d’urgence peuvent donc être prises par les Etats même lorsque les risques redoutés 

demeurent incertains, mais les juges veillent à ce que cette crainte repose sur une appréciation 

scientifique suffisamment solide pour éviter les interdictions motivées par d’autres préoccupations.  

c - France : d’une mesure de sauvegarde à l’autre contre le MON 810 

En France, le maïs MON 810 a fait l’objet d’une clause de sauvegarde et de trois mesures d’urgence, 

adoptées en 2008, 2012 et 2014. 

i - La clause de sauvegarde et la mesure d’urgence de 2008. La première initiative eut lieu 

en 2008, à la fois au titre de l’article 23 de la directive 2001/18/CE (clause de sauvegarde) et de 

l’article 34 du règlement 1829/2003/CE (mesure d’urgence)936. Ce maïs avait initialement été autorisé 

en 1998 sur le fondement de la directive 90/220/CEE, remplacée par la directive 2001/18/CE, 

prévoyant toutes deux des clauses de sauvegarde. Cependant, une fois le règlement 1829/2003/CE 

entré en vigueur, Monsanto a notifié le maïs MON 810 en juillet 2004 en tant que « produit 

existant »937, lui permettant de ce fait d’entrer dans le champ d’application du nouveau règlement et 

non pas de celui de la directive de 2001. La demande de renouvellement de ce maïs a ensuite été 

effectuée en avril 2007, toujours sur le fondement du règlement 2003, et demeure valable sous ce 

régime en attendant une décision sur son sort938. C’est pourquoi la CJUE939, et à sa suite, le Conseil 

d’État 940, ont clairement établi que seul le règlement de 2003 (et son article 34 sur les mesures 

d’urgence) était applicable en l’espèce, et non plus la directive de 2001 (et son article 23 sur la clause 

de sauvegarde). S’agissant de la légalité des mesures d’urgence, le Conseil d’État, tirant les 

conséquences de l’arrêt de la Cour du Luxembourg, annula aussitôt les décisions ministérielles 

litigieuses, le ministre compétent n’ayant pas averti préalablement la Commission (condition de 

forme) ni apporté la preuve de l’existence d’une situation susceptible de présenter un risque important 

mettant en péril, de façon manifeste, la santé humaine, la santé animale ou l’environnement sur la base 

d’éléments nouveaux reposant sur des données scientifiques fiables (condition de fond). Dès lors, le 

ministre avait commis une erreur de droit en prenant les arrêtés de suspension et d’interdiction du maïs 

MON 810 sur le fondement de l’article 34 du règlement 1829/2003/CE.  

A cette occasion, le Conseil d’État a dû revenir sur une précédente appréciation de mars 2008, dans 

laquelle il estimait que le ministre concerné avait respecté les conditions d’application du règlement de 

936 Arrêtés du ministre de l’agriculture et de la pêche de février 2008 suspendant la cession et l’utilisation des 
semences de maïs OGM MON 810 et interdisant la mise en culture de ces variétés de semences, jusqu’à ce 
qu’une décision soit prise concernant la demande de renouvellement de ce maïs. 
937 Rment 1829/2003/CE, art. 8 et 20.  
938 En application des art. 11, §4 et 23, §4 de ce texte, l’autorisation de MON 810 demeure valide jusqu’à ce 
qu’une décision soit prise concernant son renouvellement. L'inscription de ce maïs dans le registre 
communautaire des denrées alimentaires et des aliments pour animaux génétiquement modifiés permet le 
maintien de son utilisation pour l’alimentation humaine et animale ainsi que la mise en culture de ses semences 
sur le territoire de l'UE alors même qu'il n'a toujours pas été statué sur les demandes de renouvellement de ces 
autorisations, déposées pour les différents usages du maïs MON 810 en avril et mai 2007. 
939 CJCE, 8 sept. 2011, Monsanto SAS et a. c/ Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, préc., sur question 
préjudicielle du Conseil d’État (CE, 19 mars 2008, Assoc. gle producteurs de maïs et a., n° 313547) 
940 CE, 28 nov. 2011, Monsanto SAS et autres, n° 312921, 313546, 313548, 313605, 313614, 313616, 313618, 
313620, 313622, 313624, 313683.  
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2003, acceptant que les mesures nationales perdurent « jusqu'à l'adoption des mesures 

communautaires », selon les termes l’article 54 du règlement 178/2002/CE : en 2008, le Conseil d’État 

avançait que cette échéance concernait le renouvellement de l’OGM en cause, le MON 810, en 2011, 

il reconnaissait que cette échéance concernait la nécessaire validation communautaire de toute mesure 

d’urgence941… 

ii - La mesure d’urgence de 2012. Le gouvernement français est revenu à la charge en 2012 

avec une nouvelle notification adressée à la Commission européenne en vue de l’interdiction de la 

mise en culture des variétés de semences de maïs issues de la lignée de maïs génétiquement modifié 

MON 810.  

- sur la forme : contrairement à ce qui s’était produit en 2008, les autorités françaises préviennent 

cette fois-ci la Commission à l’avance. Dans une note du 20 février 2012, elles informent la 

Commission européenne, au titre de l'article 34 du règlement 1829/2003/CE, de la nécessité de prendre 

des mesures d'urgence conformément à la procédure fixée à l'article 53 du règlement 178/2002/CE942. 

La Commission ne s’étant pas manifestée, le ministre de l’agriculture français, estimant les conditions 

réunies pour l’application de l’article 54943, prend 25 jours après un arrêté suspendant la mise en 

culture du maïs MON 810944, et sur un avis du HCB (CS) du 22 décembre 2009. 

- sur le fond : dans leur note du 20 février 2012 à la Commission européenne, les autorités françaises 

prennent soin, pour répondre aux exigences susmentionnées de la CJUE, de donner des arguments sur 

l’existence de données scientifiques nouvelles venant remettre en cause l’évaluation des risques, en se 

servant notamment d’une évaluation de l’AESA elle-même, à propos du maïs Bt11, plus récente que 

celle du MON 810945. 

Le gouvernement français s’efforce sur cette base, dans l’arrêté de suspension du 16 mars 2012, de 

donner des gages quant à l’urgence et à la gravité des risques :  

− S’agissant de la gravité, est mis en avant le risque des impacts sur l'acquisition de résistances par 

les insectes ravageurs ainsi que sur la mortalité des populations de lépidoptères sensibles, « en 

l'absence de mise en œuvre de mesures de gestion susceptibles de limiter ce risque ». 

941 Sur cet arrêt venu « à la rescousse du ministre de l’agriculture », v. M. LE PRAT et L. VERDIER, « Le 
Conseil d’État justifie l’interdiction de la mise en culture du maïs MON 810 », Commentaire n° 98 / CE 19 mars 
2008, n° 313547, Assoc. gle producteurs de maïs et a., Revue de droit rural, Revue mensuelle Lexisnexis 
Jurisclasseur, mai 2008. On trouvera un autre exemple de la « rescousse » du Conseil d’État dans l’arrêt EARL 
de Commenian et EARL de Candelon, 18 mai 2012 : les requérants ne pouvaient justifier d’une situation 
d’urgence en vue d’un référé, car ils n’avaient pas de cultures de MON 810 en cours (or on aurait pu imaginer 
que l’imminence des semailles caractériserait au contraire cette situation d’urgence). 
942 Note des autorités françaises à la Commission (DG SANCO), « Mesures d’urgence concernant la mise en 
culture des semences de maïs GM MON 810, au titre de l’art. 34 du Rment 1829/2003/CE », 20 fév. 2012. 
943 « Lorsqu'un État membre informe officiellement la Commission de la nécessité de prendre des mesures 
d'urgence et que la Commission n'a pris aucune mesure conformément à l'article 53, cet État membre peut 
prendre des mesures conservatoires ». 
944 Arrêté du 16 mars 2012 suspendant la mise en culture des variétés de semences de maïs génétiquement 
modifié (Zea mays L. lignée MON 810), JORF n°0067 du 18 mars 2012, p. 4938, texte n°13. 
945 La France fait notamment référence à un avis de l’AESA du 30 novembre 2011 qui reconnaît l’existence de 
risques environnementaux du maïs Bt 11 (applicables au MON 810), et qui réclame des mesures de gestion et de 
surveillance (que l’AESA n’a pas estimé nécessaires pour le MON 810).  
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− Quant à l’urgence, elle est caractérisée par la proximité du début de la période de semis, qui 

nécessite de prendre des mesures conservatoires. Ce faisant, la France entend faire reconnaître non 

l’urgence du danger, mais l’imminence de la réalisation des conditions permettant la survenance de 

ce danger, ce qui représente pour le moins une interprétation extensive de la notion d’urgence.  

Le « mémo » français adressé à la Commission, présente la particularité de réclamer, en plus de la 

suspension d’urgence de l’autorisation de la mise en culture de semences de maïs MON 810, une 

réévaluation complète du MON 810 « à la lumière des nouvelles lignes directrices » de 2010 (et non 

plus celles de 2006 qui étaient la référence de l’avis de l’AESA en 2009), et de « définir des mesures 

de gestion appropriées qui devraient être rendues obligatoires à l'ensemble des utilisateurs de cet 

OGM ». On retrouve ainsi les deux éléments des revendications récurrentes des États membres : celle 

de l’établissement de mesures de gestion plus détaillées au stade de l’autorisation, et celle d’une 

évaluation plus approfondie, avec une référence générale aux « nouvelles exigences introduites par le 

Conseil du 4 décembre 2008 » - Conseil qui a cristallisé politiquement la revendication des États en 

matière d’évaluation - et avec une référence plus spécifique à la mise à jour de l’évaluation, au moins 

au regard des dernières lignes directrices de 2010.  

Comme le prévoit le règlement 178/2002/CE, la mesure d’urgence décidée par la France est maintenue 

«jusqu'à l'adoption des mesures communautaires » prises dans le cadre de la comitologie946. Cette 

perspective ne suscite guère d’inquiétude, chez les autorités françaises, compte tenu du statu quo 

adopté tant par la Commission que par les États membres à l’égard des mesures de sauvegarde 

nationales, comme on le verra.  

Plus d’incertitude juridique était à attendre du côté du juge français. En effet, dans son arrêt Monsanto 

du 8 septembre 2011, la CJCE a établi que, tant qu’aucune décision n’était intervenue au niveau 

communautaire concernant une mesure d’urgence décidée par un État, les juridictions nationales 

étaient compétentes pour apprécier la légalité de ces mesures au regard tant des conditions de fond 

tirées de l’article 34 (règlement 1829/2003/CE) que de celles de procédure prévues à l’article 54 

(règlement 178/2002/CE). De fait, la mesure d’urgence décidée par le ministre de l’agriculture le 16 

mars 2012 a fait l’objet d’un recours devant le Conseil d’État qui, en application du droit de l’UE, tel 

qu’interprété par la CJUE, le Conseil d’État a annulé le 1er août 2013 l’arrêté du ministre de 

l’agriculture du 16 mars 2012 pour erreur manifeste d’appréciation947. Reprenant les conditions de 

fond sur le risque susceptibles de justifier le recours aux mesures d’urgence du règlement 

1829/2003/CE, établies par la jurisprudence de la CJUE, le Conseil d’État constata alors une nouvelle 

fois que ni l’avis rendu le 8 décembre 2011 par l’AESA, ni aucun autre élément du dossier ne 

permettait de caractériser un tel risque. 

iii - La mesure d’urgence et la loi de 2014. De nouvelles péripéties juridiques se produisent 

en 2014, faisant intervenir cette fois le législateur, avec l’adoption le 5 mai d’une loi relative à 

946 Rment 178/2002/CE, art. 54, §3.  
947 CE, 1er août 2013, Assoc. générale des producteurs de maïs (AGPM) et autres, n°358103, 358615, 359078. 
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l'interdiction de la mise en culture de toute variété de maïs génétiquement modifié948. Le lendemain, le 

Conseil constitutionnel était saisi par 81 sénateurs. La question se posait notamment de savoir si, la 

Constitution française reconnaissant le principe de la primauté du droit européen sur la loi française, 

cette loi ne violerait pas le droit communautaire, lequel ne permet pas aux États de prendre une mesure 

d’interdiction générale de la mise en culture de variétés de maïs génétiquement modifié sur le territoire 

national une fois l’autorisation accordée, ni de prévoir une quelconque restriction en dehors des 

procédures communautaires prévues à cet effet949. Mais le Conseil constitutionnel a déclaré cette loi 

conforme à la Constitution950, faisant notamment valoir que l'examen d'un grief fondé sur le défaut de 

compatibilité d'une disposition législative aux engagements internationaux et européens de la France 

relève de la compétence des juridictions administratives et judiciaires, et non de la sienne951.  

Auparavant, le 14 mars, un nouvel arrêté est venu interdire la commercialisation, l'utilisation et la 

culture des variétés de semences de maïs génétiquement modifié MON 810, en reprenant les 

arguments de l’arrêté précédent : application du principe de précaution, procédures d’évaluation 

actuelles insuffisantes, avis de l’AESA soulevant des doutes sur les risques, données scientifiques 

« très récentes » et « fiables » permettant de fonder l’interdiction, absence de mesures de gestion 

appropriées952… Le 28 mars, l’AGPM dépose au Conseil d’État un recours une annulation ainsi que, 

en vain953, une demande de suspension de l'exécution des dispositions de l’arrêté ministériel, afin de 

pouvoir poursuivre la campagne de semis. La haute juridiction administrative doit désormais 

déterminer, au titre du recours en annulation, si la loi du 5 mai fait écran entre cet arrêté et la 

réglementation communautaire telle qu’interprétée par la CJUE. Elle devra également prendre en 

compte un fondement juridique supplémentaire auquel fait référence l’arrêté du 14 mars, en plus du 

règlement 1829/2003/CE : les articles 16, §2, et 18 de la directive 2002/53/CE. 

 

4 - La mesure de restriction de la directive « semences » 2002/53/CE 

L’article 16, §2 et l'article 18 de la directive 2002/53/CE font figure d’outsider dans le domaine des 

mesures de sauvegarde sur les OGM, mais un nouveau venu qui connaît un succès croissant auprès des 

États, comme en témoigne le dernier arrêté français à l’encontre du MON 810. Ce règlement sur les 

variétés de semences donne compétence aux États, à certaines conditions, pour limiter ou interdire 

l’utilisation de semences, y compris celles génétiquement modifiées qui entrent dans son champ 

948  La loi prévoit qu’en cas de non-respect de cette interdiction, l'autorité administrative peut ordonner la 
destruction des cultures concernées. Une première proposition de loi, déposée devant le Sénat le 4 février, s’était 
heurtée à une motion d’irrecevabilité proposée par le sénateur J. Bizet, votée à deux voix près.  
949 V. le texte de la saisine du CC sur le site du Sénat : http://www.ump-senat.fr/IMG/pdf/saisine_ogm.pdf. 
950 CC, Déc. n° 2014-694 DC, 28 mai 2014. 
951  Selon une jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, lequel ne se reconnaît pas juge de la 
conventionnalité des lois. V. CC, Déc. n° 74-54, 15 janv. 1975. 
952 Arrêté du 14 mars 2014 interdisant la commercialisation, l'utilisation et la culture des variétés de semences de 
maïs GM (Zea mays L. lignée MON 810), JORF n°0063 du 15 mars 2014, p. 5340, texte n° 29. 
953 Ordonnance du 5 mai 2014, Assoc. générale des producteurs de maïs (AGPM), SARL Le Trouilh et EARL de 
Candelon, n° 376808, 377133 refusant d’accorder la suspension d’urgence. 
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d’application. S’agissant des procédures, une disposition est même explicitement dédiée à ces 

semences GM954. 

− L’État membre décidant d’avoir recours à cette disposition peut interdire, pour tout ou partie de son 

territoire, l'utilisation de la variété, ou prescrire des conditions appropriées de culture de la variété 

et, en cas de risque pour la santé humaine ou l'environnement, des conditions d'utilisation des

produits issus de la culture de cette variété. 

− L’État fait sa demande selon la procédure de réglementation de la comitologie à laquelle le 

règlement 503/2002/CE renvoie.  

Les conditions du recours à l’article 16, §2, semblent plus faciles à respecter que celles de l’article 34 

du règlement 1829/2003/CE ou de l’article 23 de la directive 2001/18/CE (celle-ci n’étant en tout état 

de cause plus guère invoquée comme fondement pour une autorisation). 

− Cette mesure de restriction peut être engagée dans trois types de circonstances. Les deux premières 

hypothèses se fondent sur l’existence de risques certains : nécessité d’une preuve que la culture de 

cette variété soit susceptible de nuire, sur le plan phytosanitaire, à la culture d'autres variétés ou 

espèces, ou d’un constat que la variété ne produit, dans aucune partie de son territoire, des résultats 

correspondant à ceux obtenus pour une variété comparable admise sur le territoire dudit État

membre, ou n'est apte à être cultivée dans aucune partie de son territoire. La troisième hypothèse 

correspond à celles des articles 23, directive 2001/18/CE, et 34, règlement1829/2003/CE, et 

concerne le cas où une variété présente un risque pour la santé humaine ou l’environnement, ce qui 

représente une opportunité pour l’application du principe de précaution. 

Le texte ne précise pas si ce dernier risque doit présenter un caractère de gravité ou d’urgence, ni 

n’insiste sur une nécessaire réévaluation scientifique. Tout au plus précise-t-il qu’il est nécessaire que 

ce risque n’ait pas été évoqué ou pu être évoqué lors de la procédure d’autorisation, ce qui 

implicitement nécessite la survenance d’informations nouvelles depuis celle-ci. On peut cependant 

estimer que, si la Cour de justice de l'UE devait interpréter les conditions entourant cette disposition 

du règlement 503/2003/CE, elle se montrerait soucieuse de voir les arguments de l’État concerné 

s’appuyer sur des considérations scientifiques qui ne reposent pas sur une « approche purement 

hypothétique du risque »… 

De son côté, l'article 18 de la directive 2002/53/CE prévoit que s'il est constaté que la culture d'une 

variété - y compris GM -  inscrite dans le catalogue commun des variétés pourrait, dans un Etat 

membre, nuire sur le plan phytosanitaire à la culture d'autres variétés ou espèces, présenter un risque 

pour l'environnement ou la santé humaine, cet Etat peut, sure demande, être autorisé à interdire la 

commercialisation des semences ou plants de cette variété dans tout ou partie de son territoire. Une 

procédure d'urgence peut être déclanchée en cas de danger imminent de propagation ou pour la santé 

ou l'environnement.  

 

954 Dir. 2002/53/CE , art. 23, §23.  
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5 - Au niveau communautaire, l’apathie de la Commission, l’indulgence des États 

Une fois adoptée par un État, une mesure de sauvegarde - clause de sauvegarde de la directive 

2001/18/CE, mesure d’urgence du règlement 1829/2003/CE ou mesure restrictive de la directive 

503/2002/CE - doit dans tous les cas être validée par une décision communautaire. L’AESA a estimé 

dans ses évaluations scientifiques que, dans tous les dossiers qui lui ont été soumis par la Commission 

européenne, les mesures de sauvegarde n’étaient pas fondées sur des informations supplémentaires ou 

complémentaires par rapport à celles analysées au moment de l’autorisation, et donc que ces mesures 

n’étaient pas justifiées. Mais devant la multiplication des mesures de sauvegarde, la Commission se 

montre attentiste (a), les États indulgents (b).  

a - Une Commission attentiste 

La Commission européenne prend toujours ses décisions ou ses propositions de décision en se fiant à 

l’analyse scientifique de l’AESA, on a eu l’occasion de le souligner. Aussi a-t-elle toujours proposé en 

comitologie de lever les mesures de sauvegarde invoquées. Néanmoins, il lui arrive aussi souvent de 

ne rien proposer du tout, la procédure restant bloquée à ce niveau en dépit des délais réglementaires955.  

Ainsi, pour reprendre l’exemple du MON 810, après avoir saisi en février 2012 la Commission pour 

lui demander de suspendre la culture de ce maïs dans le cadre du règlement de 2003 sur les mesures 

d’urgence, la France, devant le silence de la Commission, a eu recours à l’article 54 du règlement 

178/2002/CE (mesures conservatoires en cas d’inaction de la Commission). Dans le cadre de ce 

dernier article, la Commission aurait dû, dans les 10 jours, lancer la procédure de comitologie pour 

confirmer ou non ces mesures françaises956. Il n’en fut rien, même après que, le 7 mai 2012, l’AESA 

eut rendu un avis scientifique réfutant les arguments scientifiques présentés par la France.  

En effet, consultée par la Commission européenne, l’AESA a de nouveau estimé que, pour chaque 

argument, la France n’apportait pas d’informations scientifiques nouvelles propres à étayer l’idée d’un 

risque « significatif et imminent »957 et à remettre en cause ses positions préalables, favorables à la 

culture du MON 810958. Cependant, la Commission aurait-elle enclenché la procédure de comitologie 

que la position du ministre français ne se risquerait guère d’être défiée pour autant, du fait de 

l’indulgence de ses pairs européens, ceci expliquant sans doute cela.

  

955  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », préc. 
956 Rment 178/2002/CE, art. 52, §2 : « Dans un délai de dix jours ouvrables », la Commission saisit le Comité 
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale, dans le cadre de la procédure de comitologie, « en vue 
de la prorogation, de la modification ou de l'abrogation des mesures conservatoires nationales ». 
957 Avis scientifique à la demande de la CE, question n°EFSA-Q-2012-00345, 7 mai 2012, EFSA Journal 2012, 
10(5):2705 : des risques peuvent être identifiés, mais rien qui ne puisse être géré par des mesures appropriées et 
des améliorations méthodologiques.  
958 V. Avis du panel OGM de l’AESA du 29 oct. 2008 (sur la clause de sauvegarde et la mesure d’urgence 
française), du 15 juin 2009 (sur la demande de renouvellement du MON 810), du 30 nov. 2011 (sur les risques 
environnementaux du maïs Bt11), des 7 sept. 2011 et 7 mars 2012 (sur les rapports de surveillance concernant la 
culture du MON 810 pour 2009 et 2010).  
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b - Des pairs indulgents 

Les États souhaitant actionner une clause voire une mesure d’urgence peuvent être assurés d’une 

certaine « immunité » auprès de leurs pairs. Rappelons que, dans le cadre de la comitologie, les 

propositions de la Commission doivent être adoptées ou rejetées par les représentants des États à la 

majorité qualifiée. En l’absence d’une telle majorité, la Commission prend une décision favorable ou 

défavorable.  

Introuvable au moment de se prononcer pour ou contre l’autorisation d’un OGM, cette majorité 

qualifiée est la plupart du temps réunie au moment de repousser la « censure » de la Commission 

européenne sur les mesures de sauvegarde portant sur la culture d’OGM. Ainsi, même certains États 

membres favorables à un OGM acceptent que certains de leurs pairs puissent le refuser chez eux. Au 

cours de ces votes, un nombre significatif d’États membres s’abstient959. 

- En quatre occasions (juin 2005, décembre 2006, février 2007 et mars 2009), le Conseil a rejeté à la 

majorité qualifiée les propositions de la Commission visant à faire abroger des mesures de sauvegarde 

appliquées à la culture d’OGM, alors que dans tous les cas les évaluations scientifiques de l’AESA 

avaient conclu que ces mesures n’étaient pas fondées sur des informations scientifiques nouvelles ou 

complémentaires apparues depuis que les autorisations avaient été accordées.  

Exemple de 2005. Huit clauses de sauvegarde avaient été prises sur la base de l’article 16 de la 

directive 90/220/CEE. Avec le remplacement de celle-ci par la directive 2001/18/CEE, ces clauses, 

maintenues par les États, ont été réévaluées par l’AESA qui a estimé que les informations 

complémentaires fournies par les États n’invalidaient pas l’évaluation de risque originelle favorable à 

ces OGM. Par conséquent, la Commission a soumis des propositions de décisions au Comité 

réglementaire, demandant la suppression de ces mesures nationales. Le Comité réglementaire n’ayant 

pas réussi à atteindre la majorité qualifiée ni en faveur, ni contre aucune de ces propositions, les 

propositions ont été transmises au Conseil de l’UE alors compétent qui, le 24 juin 2005 a rejeté les 

propositions de suppression des mesures de sauvegarde nationales de la Commission, faisant valoir 

qu’il subsistait une certaine incertitude quant aux risques, et invitant la Commission européenne à 

poursuivre le processus d’évaluation.  

Exemple de 2009. Le Conseil de l’UE du 2 mars 2009 s’est prononcé sur la levée de trois clauses de 

sauvegarde nationales relatives à des maïs génétiquement modifiés proposée par la Commission. 

L’une était en vigueur en Hongrie depuis 2005 et portait sur le maïs MON 810 ; les deux autres étaient 

appliquées en Autriche, depuis 1999 s’agissant du maïs MON 810, et depuis 2000 s’agissant du maïs 

T 25960. L’ensemble des propositions de la Commission, fondées sur des avis de l’AESA961, a été 

959 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 109. 
960  Seulement pour l’utilisation et la vente de semences, l’importation et la transformation en produits 
alimentaires ayant fait l’objet d’une clause que l’Autriche avait dû lever. 
961 Selon l’Agence européenne de sécurité des aliments, ces mesures de sauvegarde nationales ne reposaient pas 
sur les fondements scientifiques requis par la législation de l’UE. 
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rejeté par une écrasante majorité : 22 sur 27 États membres représentant 282 voix sur 345 s’agissant 

du MON 810 et par 22 États membres représentant 278 voix s’agissant du T 25962.  

Les ministres de l’Environnement ont rappelé, dans ce contexte, l’importance du principe de 

subsidiarité et la nécessité de tenir compte de l’opinion publique. Ils ont par ailleurs considéré que les 

clauses de sauvegarde nationales étaient fondées sur une évaluation plus rigoureuse que celle qui avait 

conduit à l’autorisation des OGM concernés à l’échelle de l’Union européenne sur la base d’une 

législation antérieure. Les ministres ont en outre confirmé le besoin de prendre en considération dans 

l’évaluation des OGM les différentes structures agricoles et les particularités écologiques des régions 

européennes, s’inscrivant dans la continuité des conclusions du Conseil du 4 décembre 2008. 

De manière notable, la Commission européenne voit une relation de cause à effet entre ce refus du 

Conseil d’abroger les clauses de sauvegarde et la demande de treize États membres à la Commission 

d’élaborer des propositions visant à laisser aux États membres la liberté de se prononcer sur la culture 

d’OGM sur leur territoire963. 

- Dans deux cas, concernant des clauses de sauvegarde actionnées l’une par l’Autriche, l’autre par le 

Luxembourg, la Commission européenne a fait une proposition de rejet, mais le vote fut repoussé au 

Conseil en l’absence de majorité : la Commission en a conclu qu’il y avait accord tacite pour 

maintenir l’interdiction appliquée à ces deux États, et n’a pas poursuivi plus loin la procédure964.  

- Il est également arrivé que le Conseil décide de reporter son vote. A l’occasion des mesures de 

sauvegarde prises en 2008 par la France à l’encontre du MON 810, après avis de l’AESA, la 

Commission a rédigé une proposition de décision prévoyant que la France devait retirer ses mesures.  

Le comité permanent a examiné en février 2009 cette proposition, ainsi que celle, dans le même sens, 

concernant la mesure d’urgence de la Grèce. Mais la France et la Grèce, soutenues par neuf États 

membres, ont obtenu un report du vote sur ces deux décisions, jusqu’à ce qu’une décision sur le 

renouvellement du MON 810 soit adoptée… remarquant que l’AESA n’avait pas encore achevé 

l’évaluation de ce maïs dans le cadre de la procédure de renouvellement de l’AMM pour ce maïs.  

 

C/ LA RECEPTION DES MESURES DE SAUVEGARDE PAR LE DROIT DU COMMERCE INTERNATIONAL 

L’accord de l’Organisation mondiale du commerce et l’Accord sur l'application des mesures sanitaires 

et phytosanitaires (dit Accord SPS) qui en est partie intégrante, reconnaissent la possibilité aux États 

de faire prévaloir, à certaines conditions, des valeurs non marchandes et, dans ce cadre, de se prévaloir 

de risques incertains (1). S’agissant des OGM, le moratoire de 1999, de même qu’une série de clauses 

de sauvegarde actionnées par différents États membres de l’Union, a été analysé par l’Organe de 

962 L’Estonie, la Finlande, les Pays-Bas et Royaume-Uni ont voté contre les trois décisions du Conseil. La 
Roumanie a voté uniquement contre la décision du Conseil concernant la lignée T25 et la Suède uniquement 
contre les décisions concernant la lignée MON 810. 
963 Proposition de Rment modifiant la dir. 2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États membres 
de restreindre ou d’interdire la culture d'OGM sur leur territoire, préc., p. 2. 
964  E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », préc. 
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règlement des différends (ORD) qui, tout en leur accordant une reconnaissance de principe, les a 

invalidés en l’espèce au regard des règles du commerce international (2).  

1 - Une certaine prise en compte de valeurs non-marchandes dans le droit du commerce 

international 

Depuis 1947, les règles internationales sur le libre-échange poursuivent un unique objectif : faciliter le 

commerce mondial en luttant contre les barrières tarifaires et non tarifaires et, dans le cadre d’accords 

spécifiques, en s’efforçant que les mesures nationales d’ordre sanitaire ou technique ne constituent des 

obstacles indus aux échanges. Cependant, le droit de l’OMC accorde aux États une certaine marge de 

manœuvre pour fixer leur niveau de sécurité sanitaire (a) et reconnaît même une certaine logique de 

précaution (b).  

a - La liberté encadrée des États en matière sanitaire et environnementale  

Le droit du commerce international offre des opportunités pour faire prévaloir la protection de 

certaines valeurs non marchandes sur celle des intérêts commerciaux. L’accord du GATT permet ainsi 

des dérogations à ses dispositions générales pour défendre des intérêts d’ordre environnemental et 

sanitaire. Son article XX, §b autorise les États à restreindre les échanges commerciaux pour répondre à 

des préoccupations spécifiques (santé, ordre public, protection des espèces animales et végétales), 

tandis que l’article XX, §g envisage la possibilité de mesures restrictives justifiées par la 

« conservation des ressources naturelles épuisables ».  

De son côté, l’accord SPS965 reconnaît, dans son préambule et son article 3, §3, la possibilité pour les 

États de fixer leur propre niveau de protection sanitaire - même si en réalité le SPS a été adopté avant 

tout pour encadrer cette faculté, par crainte que les États membres n’abusent de la dérogation permise 

par l’article XX du GATT en matière agricole966. De fait, cette marge de manoeuvre accordée aux 

États de restreindre le commerce au nom de valeurs non marchandes est strictement envisagée, 

notamment par le dispositif SPS. Son article 2 exige que les mesures sanitaires ou phytosanitaires 

soient nécessaires, fondées sur des principes scientifiques (et maintenues uniquement sur la base de 

preuves scientifiques suffisantes) et non discriminatoires entre des produits similaires, enfin ne 

constituent pas une restriction déguisée au commerce international. L’article 5, §1 requiert en 

particulier que les mesures SPS soient prises sur la base d’une évaluation scientifique. 

Quant à la jurisprudence dégagée par le mécanisme de règlement des conflits de l’OMC, elle établit 

que le libre choix des États de répondre à des préoccupations non marchandes n’est pas une exception 

à une obligation générale mais un droit reconnu à l’État. Néanmoins ces restrictions ne peuvent qu’être 

limitées dans le temps et leur portée juridique. Cette rigueur traduit le souci constant d’éviter un 

965 Accord sanitaire et phytosanitaire sur l’encadrement des réglementations concernant l’innocuité des produits 
alimentaires, ainsi que la protection des animaux et la préservation des végétaux, entré en vigueur le 1er janvier 
1995 et figurant à l’annexe I A de l’accord instituant l’OMC.  
966 V. H. RUIZ-FABRI, « La prise en compte du principe de précaution par l’OMC », RJE, n° spécial 2000, 
p. 55.  
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contournement par les États du principe de suppression des barrières tarifaires par l’instauration de 

barrières non tarifaires établies à des fins protectionnistes.  

Le mécanisme de règlement des différends se référant essentiellement au droit de l’OMC, de 

préférence à tout autre traité international, la « conciliation » penche inévitablement en faveur du libre-

échange. Le plus souvent, l’ouverture à des critères non commerciaux s’avère plus théorique que 

reconnue en pratique, même si on peut constater ces dernières années un « infléchissement certain de 

la « culture du libre-échange » de l’OMC en faveur de la protection de l’environnement » et de la 

santé967. 

b - L’acceptation de la logique de précaution 

La perspective de dangers incertains dans le domaine sanitaire ou environnemental fait-elle partie des 

exceptions possibles aux principes de libre-échange promus par le GATT ? Aucun texte du droit du 

commerce international (OMC, OTC, SPS) ne mentionne le principe de précaution. Le dispositif du 

SPS n’est cependant pas insensible à une approche précautionneuse. On a vu que le système SPS 

n’admettait des mesures restrictives que si elles étaient fondées sur des principes scientifiques (art. 2, § 

2 de l’Accord SPS). En vertu de l’article 5, §7, cependant, des mesures peuvent être prises lors même 

que les preuves scientifiques s’avèrent « insuffisantes ». Cette ouverture aux cas de risques incertains 

est considérée par la doctrine comme le « réceptacle » du principe de précaution968. Depuis l’affaire 

dite des Hormones, l’Organe d’appel de l’ORD reconnaît ainsi que le principe de précaution est « pris 

en compte » dans l’accord SPS, au nom de l’autonomie dont dispose l’État pour choisir son niveau de 

risques, consacré par ce même accord. La mise en œuvre de l’article 5, §7 est cependant encadrée dans 

de strictes limites : les mesures en question doivent présenter un caractère provisoire, être élaborées 

sur la base des renseignements pertinents disponibles, être réexaminée dans un délai raisonnable après 

une réévaluation du risque. La question reste ouverte de savoir si les restrictions prévues par l’article 

5, §7 permettent réellement de faire prévaloir des mesures de précaution. La jurisprudence de l’ORD, 

et surtout de son organe d’appel, montre une évolution récente en faveur d’une « meilleure prise en 

compte » du principe de précaution969.  

Certes, en dépit des efforts diplomatiques déployés par la Communauté européenne, l’organe de 

règlement des différends répugne toujours, on l’a vu en introduction, à accorder un statut juridique au 

principe de précaution. Cependant, la reconnaissance progressive de valeurs non marchandes et une 

certaine acceptation de la précaution au sein de l’OMC représentent une atténuation relative du dogme 

libre-échangiste, précieuse pour des entités comme l’Union européenne où la protection de la santé et 

de l’environnement peut primer sur la libre circulation des biens et services, alors que par ailleurs 

967  W. ABDELGAWAD, C. JOURDAIN-FORTIER, I. MOINE-DUPUIS, « Chronique commentée du 
règlement des différends de l’OMC », Revue internationale de droit économique, 2009, p. 361.  
968 L. BOISSON DE CHAZOURNES et M. M. MBENGUE, « A propos du principe de soutien mutuel - Les 
relations entre le protocole de Carthagène et les accords de l’OMC », Revue générale de droit international 
public, n° 111-4, 2007, p. 843 : selon les ORD, le principe de précaution « trouve un reflet dans le corpus juris 
en vigueur de l’OMC. La précaution a pour réceptacle l’art. 5, §7 de l’accord SPS » 
969  V. notamment le rapport de l’Organe d’appel du 16 octobre 2008 dans le différend CE-Hormones, et 
l’analyse de W. ABDELGAWAD, C. JOURDAIN-FORTIER, I. MOINE-DUPUIS, préc., p. 482. 
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l’OMC demeure l’enceinte qui monopolise, au niveau international, l’arbitrage entre libéralisation du 

commerce et défense d’intérêts non marchands. En cas de contentieux commercial impliquant par 

exemple un problème environnemental, il revient très largement à l’OMC de se prononcer, en 

l’absence de tribunal international dédié à l’environnement, et en raison du peu d’affaires liées à la 

protection environnementale et sanitaire dont connaît la Cour internationale de justice970. 

 

2 - Pour les OGM, une reconnaissance de principe des mesures de sauvegarde 

Suite à une plainte conjointe des États-Unis, du Canada et de l’Argentine contre plusieurs mesures de 

sauvegarde prises par des Etats membres de l’Union, l’Organe de règlement des différends de l’OMC 

a eu à se prononcer en 2006 sur le dispositif communautaire relatif aux biotechnologies971. Il ressort de 

cette affaire CE-Produits biotechnologiques que l’ORD ne remet pas en cause le système 

d’autorisation communautaire des OGM (a) et accepte que les États, à certaines conditions, prennent 

des mesures de sauvegarde, même si, dans le cas d’espèce, ces mesures ont été déclarées 

incompatibles avec le droit du commerce international (b). La signature en 2000 par plus de 130 Etats 

(rejoints depuis par une trentaine d’autres) du Protocole de Carthagène sur la biosécurité - bien que 

celui-ci ne soit pas « reconnu » par l’OMC - n’est sans doute pas étrangère à cette neutralité de 

principe de l’ORD à l’égard d’un dispositif qui pourtant « heurtent » 972  le droit du commerce 

international. 

a - Un régime communautaire sur les OGM accepté dans sa globalité 

Rappelons ici la distinction entre le choix communautaire de mettre les OGM sous un régime de 

précaution et, dans le cadre de ce régime, le choix de recourir au principe de précaution, au moment 

d’autoriser collectivement un OGM ou de remettre en cause, collectivement ou individuellement, 

l’autorisation de cet OGM. L’ORD réalise en fait ce type de distinguo lorsqu’il a déclaré, dans 

l’affaire CE-Produits biotechnologiques, que le moratoire n’était pas une mesure SPS mais une 

mesure d’application d’une mesure SPS. Or si, à la faveur de ce contentieux, l’ORD eut à connaître de 

moratoires ou mesures de sauvegarde (« mesure d’application d’une mesure SPS »), il n’a jamais été 

saisi de la « mesure SPS » elle-même, à savoir le régime communautaire d’autorisation des OGM, et 

ne l’a même jamais remis en cause incidemment.  

Ni la légitimité du régime de contrôle préalable communautaire, ni celle, pour les États membres, de

décider moratoire et clause de sauvegarde, n’ont jamais été invalidées à l’occasion de litiges devant 

l’OMC973, l’unique recours devant l’OMC ayant porté uniquement sur des mesures nationales (clause 

970 De ce fait, l’OMC tendrait à « devenir le lieu de résolution des conflits pour une pléthore de questions non-
commerciales » : A. LAUDON et C. NOIVILLE, Le principe de précaution, le droit de l’environnement et 
l’OMC, Rapport remis au ministère de l’environnement, 16 nov. 1998, p. 64.  
971  Rapport du Groupe spécial, Communautés européennes - Mesures affectant l’approbation et la 
commercialisation des produits biotechnologiques, WT/DS291/R, WT/DS292, WT/DS293, 29 sept. 2006. 
972 Sur les risques de conflits entre le régime communautaire sur les OGM et les règles de l’OMC, v. E. 
BROSSET, Biotechnologies et droit communautaire : le génie génétique, préc., p. 591 et s. 
973 V. M-P. LANFRANCHI, « L’affaire CE-produits biotechnologiques : éléments du débat judiciaire », REDE 
n°2, juin 2008, p. 129 et s. : « Le débat porte (…) sur la mise en œuvre de la règle, non sur la règle elle-même ». 
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de sauvegarde) ou collective (moratoire) qui sont des exceptions, prévues par les textes ou non, dont la 

mise en œuvre peut apparaître abusive au regard du droit communautaire même, et ne fait pas 

l’unanimité entre les acteurs communautaires eux-mêmes - les mesures litigieuses n’étaient même pas 

forcément « légales » au regard du droit communautaire…  

Ce qui a été porté devant l’ORD, ce sont finalement des décisions « dissidentes » d’États membres, à 

titre collectif (moratoire, en dehors du régime OGM) ou national (clauses de sauvegarde dans le cadre 

du régime OGM), mais jamais l’ensemble du système, lequel est protégé sans doute par le droit des 

États de fixer eux-mêmes leur niveau de sécurité. Implicitement, les pays tiers (par leur absence de 

plainte envers l’ensemble du régime OGM) et l’OMC (qui ne s’est pas incidemment saisi de la 

question) reconnaissent à l’Union européenne la possibilité d’établir un régime juridique contraignant, 

basé sur le principe de précaution, pour encadrer les biotechnologies. A défaut d’accepter le principe 

de précaution comme applicable en droit du commerce international, l’ORD reconnaît aux États le 

droit de prendre des mesures de précaution. Les États-Unis eux-mêmes manifestent une certaine 

« retenue » depuis le début des années 2000974. 

b - Des mesures de sauvegarde compatibles avec l’accord SPS, non valides en l’espèce 

L’ORD considère moratoires et clauses de sauvegarde comme des mesures d’application d’une mesure 

SPS : elles doivent donc, pour être estimées comme compatibles avec l’accord SPS, être fondées sur 

des preuves scientifiques (art. 2, §2 de l’accord SPS) dans le cadre d’une évaluation des risques 

réalisée sur la base de son article 5, §1. Ces mesures étatiques peuvent même être adoptées en situation 

de risque incertain. En effet, l’article 5, §7 de cet accord autorise les États à prendre des mesures SPS 

en cas de « preuves scientifiques insuffisantes », sous quatre conditions cumulatives : outre 

l’insuffisance de preuves scientifiques sur l’existence d’un risque, il s’agit du caractère provisoire des 

mesures, d’une obligation de veille scientifique en vue d’une nouvelle évaluation, et enfin d’un 

réexamen de la mesure « dans un délai raisonnable ». C’est au regard de ces conditions que l’ORD a 

examiné le moratoire de 1999 (i) et une série de clauses de sauvegarde adoptée par six pays (ii). 

i - Le moratoire de 1999 incompatible avec l’accord SPS. Selon le groupe spécial de 

l’ORD, le moratoire peut être considéré, dans le cadre de l’accord SPS, comme « un instrument valide, 

mobilisable dans un contexte de découvertes de preuves scientifiques nouvelles contredisant les 

preuves scientifiques disponibles ». Mais s’agissant plus particulièrement du moratoire décidé par 

douze États de l’Union entre juin 1999 et août 2003, cet organe de l’ORD de l’OMC a invalidé cette 

mesure en raison du « retard injustifié » pris pour y mettre fin. Aucun argument n’a été tiré du fait 

qu’il ne s’agissait pas d’un moratoire « officiel »975, le Groupe spécial (GS) de l’ORD s’étant contenté 

de prendre acte de son existence. Néanmoins, le GS insiste sur un point de principe : si de nouvelles 

974 G. C. Saffer et M. A. Pollack expliquaient au début des années 2000 cette « retenue » notamment par la 
crainte d’attiser l’hostilité de la population européenne vis-à-vis des OGM et de « réveiller » les consommateurs 
américains. G. C. SAFFER et M. A. POLLACK, “Vers un compromis transatlantique sur les OGM ? », in Le 
commerce international des OGM, dir. J. BOURRINET, préc., p. 309. Les mêmes raisons expliquent sans doute 
la prudence toujours d’actualité.  
975 Le moratoire de 1999 fut le fruit d’initiatives nationales en dehors du processus communautaire prévu par la 
réglementation sur les OGM.  
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preuves scientifiques venaient accréditer l’existence de risques, la suspension de l’approbation des 

OGM se justifierait. Cette insistance montre la double priorité fondamentale de l’ORD, celle de 

concilier valeurs marchandes et non marchandes, tout en conservant un fort ancrage dans la nécessité 

d’une évaluation scientifique. 

ii - Clause de sauvegarde : une reconnaissance en demi-teinte par l’OMC. En même 

temps que le moratoire européen de 1999, le Groupe spécial de l’ORD a examiné en 2006 une série de 

mesures de sauvegarde pour examiner sa compatibilité avec l’accord SPS976. Il s’agissait de clauses de 

sauvegarde 977  adoptées par six États de l’Union (Allemagne, Autriche, France, Italie, Grèce et 

Luxembourg) à l’égard de neuf produits biotechnologiques déjà approuvés au niveau 

communautaire978. Le Groupe spécial (GS) a établi à cette occasion que les clauses de sauvegarde, à 

l’instar des moratoires, pouvaient être assimilées à des mesures d’application d’une mesure SPS, et 

que ces dérogations étaient admises à certaines conditions par le droit du commerce international, 

même en cas de preuves insuffisantes, c’est-à-dire de risque incertain.  

En l’espèce, cependant, le GS a estimé que les clauses litigieuses ne satisfaisaient pas aux conditions 

de l’article 5, § 7. Les évaluations présentées en défense par la Commission européenne, qui livraient 

en fait un avis favorable sur les OGM litigieux, demeuraient valides dans la mesure où aucune 

nouvelle donnée scientifique n’était avancée par la Commission européenne qui puisse distiller le 

doute sur les évaluations anciennes, et amener à une situation de « preuves scientifiques 

insuffisantes ». Ainsi faisait défaut un critère majeur pour que les mesures soient acceptées.  

La doctrine n’a pas manqué de relever cette faille, cette impression d’un travail bâclé de la part de la 

Commission européenne, « défenseur défaitiste » aux « stratégies argumentatives mal conçues »979. 

L’affaire CE-Biotechnologies représente certainement une « occasion manquée »980 car le GS, qui par 

ailleurs reconnaissant un renversement de la charge de la preuve favorable à l’UE981, se montrait prêt à 

reconnaître la compatibilité des clauses avec l’accord SPS si on avait pu faire valoir un changement de 

circonstances, c’est-à-dire le fait que les évaluations initiales, anciennes, n’étaient plus appropriées.  

976 Rapport Groupe spécial (GS) sur l’affaire CE-Produits biotechnologiques, 29 sept. 2006, préc. 
977 Aucune mesure d’urgence n’avait alors été prise par un État membre.  
978 Ces clauses ont été actionnées dans le cadre de l’art. 23 de la Dir. 2001/18/CE mais aussi de l’art. 12 du 
Rment 258/97/CEE relatif aux nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires, qui prévoit une 
clause de sauvegarde dans ce domaine en cas de risque sanitaire ou environnemental.  
979 L. GRADONI et H. RUIZ FABRI, « Droit de l’OMC et précaution à la lumière de l’affaires des « OGM » », 
préc., p. 1532 : Il est « assez surprenant qu’elle [la Commission] ait renoncé à prétendre qu’à cause de la 
survenance des nouvelles informations, ces « évaluations des risques », dont la plupart remonte à la seconde 
moitié des années 1990, n’étaient sans doute plus « appropriées en fonction des circonstances » » au sens de 
l’accord SPS». D’autres « griefs » pouvaient être relevés : études laconiques, lacunaires, non annexées… « Un 
petit complément de soin dans la rédaction des dossiers politico-scientifiques soumis au GS aurait suffi 
largement à surmonter l’obstacle contre lequel a buté la plupart des prétendues « évaluations des risques » 
présentées par la Commission européenne ». 
980 Ibid. 
981  V. sur ce point M-P. LANFRANCHI, « L’affaire CE-produits biotechnologiques : éléments du débat 
judiciaire », préc., p. 129. V. aussi W. WABDELGAWAD et al., « Chronique du règlement des différends de 
l’OMC (2006-2008) », préc. : l’art. 5, §7 représente droit autonome et non une exception aux obligations 
générales des art. 2, §2 et 5, §1 : « Or les conséquences de cette qualification sont importantes sur le plan de la 
protection des valeurs non marchandes », car il revient alors à celui qui conteste de prouver que les conditions 
d’application ne sont pas remplies. 
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Incompétence ou sabotage ? Il faut noter en matière de biotechnologies le rôle amphibolique de la 

Commission, qui d’un côté est chargée de défendre les intérêts de l’Union dans le cadre des relations 

commerciales extérieures - à ce titre elle représente le cas échéant auprès de l’ORD les États membres 

ayant actionné des clauses de sauvegarde - et de l’autre estime en interne ces clauses de sauvegarde 

injustifiées au regard de la légalité communautaire, et propose régulièrement en comitologie de les 

lever pour insuffisance de données scientifiques nouvelles quant au risque. À la suite de ces 

invalidations, les États-Unis n’ont pas adopté de sanctions et, l’affaire n’ayant jamais été clôturée, se 

réservent le droit de prendre des mesures de rétorsion.  

 

Le recours régulier, par un nombre non négligeable d’États, et de manière persistante au fil des ans, 

aux clauses de sauvegarde et aux demandes de dérogations en matière de culture, montre que le 

mouvement d’opposition n’est pas éphémère. Les votes au Conseil rejetant les propositions de levée 

de ces mesures de sauvegarde, ont même tendance à augmenter, tandis que les tentatives avortées de 

dérogations générales laissent la place à des mesures d’interdictions ponctuelles. L’accumulation de 

mesures de sauvegarde et demandes de dérogation alourdit le poids administratif et scientifique du 

fonctionnement du régime des OGM, de l’évaluation du panel OGM aux votes du Conseil982. Outre ce 

poids supplémentaire qui pèse sur les institutions concernées, cette situation gêne considérablement les 

industriels et agriculteurs désireux de développer des OGM.  

La réglementation sur les OGM permet en soi une révision permanente des règles du jeu, par le biais 

du principe d’adaptation de l’autorisation aux connaissances (divulguées à partir de la littérature 

scientifique ou des remontées d’expériences sur les cultures autorisées), y compris par la remise en 

cause des autorisations au niveau national grâce aux mesures de sauvegarde. Ces textes se voient ainsi 

d’emblée conférés le statut de « normes relatives et instables »983, un état de fait peu apprécié par les 

acteurs économiques. 

La pratique de ces textes encourage encore l’instabilité, lors du processus d’autorisation, on l’a vu, 

avec les atermoiements des États, mais aussi en aval, lors de l’actionnement des clauses de 

sauvegarde : celles-ci non seulement sont utilisées de manière jugée « abusive »984, au nom d’objectifs 

non prévus par les textes, mais encore sont « couvertes » par l’ensemble des États membres, leur 

conférant permanence et légitimité juridique. Ces mesures de sauvegarde semblent être utilisées moins 

comme des mesures « provisoires » (une condition dans le cadre de l’article 23) que comme des 

moratoires quasi définitifs. En tout état de cause, elles produisent un effet dissuasif pour l’ensemble 

des OGM et l’ensemble des utilisations sur un même territoire. En France, depuis les mesures de 

sauvegarde de 2008, aucune notification n’a été demandée, et on assiste à un arrêt quasi-total de tout 

982 Rapport final de l’EPEC, préc., p. 52.  
983 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution », in Aux risques d’innover - Les entreprises face au 
principe de précaution, préc. 
984 B. MARSOLLAT parle d’un « usage assez « libéral » ou extensif du principe à propos de la clause de 
sauvegarde de février 2008 : les semenciers « perçoivent des décisions de ce type comme d’importants facteurs 
d’incertitude et d’instabilité pouvant gravement nuire à leur activité » (« L’agroalimentaire », in Aux risques 
d’innover - Les entreprises face au principe de précaution, préc, p. 101). 
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essai sur le territoire. Mais cette situation s’explique aussi par la tournure locale prise par l’opposition 

aux OGM. 

 

 

SECTION 2 - LA DIMENSION LOCALE DE LA « FRONDE » 

 

Le droit relatif aux biotechnologies reconnaît pleinement que les OGM, dans leur dimension 

environnementale et donc essentiellement culturale, peuvent provoquer des impacts présentant des 

spécificités régionales ou locales. Mais le fait régional, en plus d’être l’objet d’une attention 

scientifique particulière encadrée par les textes, est également l’objet de revendications politiques, de 

la part des États pour faire valoir auprès de l’Union des spécificités régionales, et de la part d’acteurs 

locaux afin de se faire reconnaître leurs singularités, mais également des compétences en la matière.  

i - Le fait régional comme objet d’une attention scientifique particulière 

Ex ante : la dimension locale de l’évaluation et de l’autorisation 

Au cours du processus d’autorisation, la dimension régionale et locale des risques est prise en compte 

par les textes. Ainsi, les modalités de l’évaluation s’inscrivent, en principe, dans un fort ancrage 

écologique local, notamment pour étudier l’impact de l’OGM sur l’écosystème où il est cultivé985. 

Quant à l’autorisation, elle doit indiquer précisément « les conditions de protection des 

écosystèmes/environnements particuliers et/ou zones géographiques particulières », du moins lorsqu’il 

s’agit d’une dissémination en vue d’une mise sur le marché986. Les spécificités locales sont moins 

distinctement requises en cas de dissémination à des fins de recherche et développement. Néanmoins, 

dans tous cas, les notifications doivent respecter les indications de la directive 2001/18/CE, annexe II, 

B, E, concernant la localisation et l’étendue de dissémination ainsi que la description de l’écosystème 

de ceux-ci, y compris le climat, la flore et la faune, ainsi que la proximité de biotopes reconnus ou de 

zones protégées.  

Ex post : la dimension locale de la gestion de la coexistence. 

Afin d’assurer la coexistence entre différentes formes d’agriculture (agricultures OGM, 

conventionnelle et biologique), les États membres « peuvent prendre les mesures nécessaires pour 

éviter la présence accidentelle d'OGM dans d'autres produits » 987  : ces mesures sont susceptibles 

d’envisager les spécificités environnementales locales, y compris en prévoyant, à certaines conditions, 

985 V. Titre 1 de la présente partie, chapitre 1. 
986 V. Titre 1 de la présente partie, chapitre 2. Ainsi que le résume la Communication de la Commission, 
COM(2010) 380 final, préc., p. 6 : « Il est possible, en principe, d'établir une distinction entre les régions lors de 
l'évaluation des risques, sur la base d'arguments scientifiques. Si l'évaluation des risques conclut que la culture 
d'un OGM soulève des problèmes particuliers dans une région, ceux-ci doivent être pris en compte dans 
l'autorisation de l'UE au moyen de conditions ou de mesures de gestion des risques spécifiques. Ces mesures 
peuvent prendre la forme de restrictions ou d'interdictions, pour autant qu'elles soient justifiées sur le plan 
scientifique ».  
987 Dir. 2001/18/CE, art. 26 bis.  
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des zones sans OGM. Dans ce cadre, la prise en compte du fait régional se double d’une 

décentralisation de compétence du niveau communautaire vers le niveau national : « L'application du 

principe de subsidiarité permet aux États membres de concevoir des mesures de coexistence 

adaptées à leurs besoins régionaux »988. 

Cette attention scientifique aux spécificités locales a déjà été analysée à l’occasion de l’étude de 

l’évaluation et de l’autorisation des OGM, ou sera développée dans la deuxième partie pour ce qui 

concerne la coexistence. Elle bénéficie de la priorité politique croissante accordée à la biodiversité989, 

un concept scientifique990 devenu un thème majeur en politique environnementale, du moins dans les 

textes nationaux et communautaires 991 . Non mentionné dans les grands textes référents sur les 

OGM992, il est cependant sollicité sans cesse dans les récentes lignes directrices, conclusions des 

conseils Environnement, clauses de sauvegarde et autres programmes de recherche évaluant les 

risques liés aux biotechnologies. Il est vrai que dans le domaine des biotechnologies, il s’avère que les 

risques les plus documentés posés par les OGM résident dans la perturbation des écosystèmes, et en 

particulier un amenuisement de la biodiversité993. Dès lors, cette référence à la biodiversité devient 

pour les États, ou même les collectivités locales, un moyen utile pour exiger une attention plus 

soutenue aux particularités locales, nationales ou régionales, et éventuellement réclamer une marge de 

manœuvre politique en la matière. Ceci nous amène à une autre appréhension du fait régional, cette 

fois comme objet d’une attention politique tumultueuse.  

ii - Le fait régional comme source de revendication politique 

Si l’on s’attache maintenant non aux textes mais à la pratique, on observe que, de manière récurrente, 

de nombreux acteurs politiques revendiquent une prise en compte plus approfondie des impacts 

régionaux et locaux de la dissémination des OGM. Cette dimension politique revêt en fait deux 

formes : il s’agit d’une part, pour les États, de réclamer une plus grande attention, dans la pratique du 

processus d’autorisation, aux impacts régionaux et locaux de la dissémination des OGM, mais sans 

988 Comm. CE, mars 2006, Rapport sur la mise en œuvre des mesures nationales relatives à la coexistence des 
cultures génétiquement modifiées et de l'agriculture conventionnelle et biologique, COM(2006) 104 final, p. 2. 
Pour la CE, « les mesures de coexistence appropriées sont conditionnées par de nombreux facteurs qui varient 
d'une région à l'autre : conditions climatiques et état des sols, taille et répartition des parcelles, systèmes de 
culture et rotation des cultures, etc. »  
989  « Biodiversité (menace pour la) : ensemble des risques, notamment d’origine humaine, induisant une 
diminution du nombre d’espèces et un appauvrissement des écosystèmes remettant en cause, à terme, leur 
viabilité générale ». (Dictionnaire des risques, dir. Y. DUPONT, Ed. Armand Colin, octobre 2007, p. 52). Au 
niveau communautaire, son acception est plutôt large : « Biodiversity is interpreted broadly and covers both 
species richness and agro-eco functions providing ecosystem services » (« Lignes directrices sur l’évaluation 
environnementale des PGM », EFSA Journal, 2010, 8(11):1879, p. 56).  
990 On pourra discuter du caractère purement scientifique de ce concept, qui aurait été « inventé » par des 
chercheurs soucieux de combiner recherche et appropriation économique : v. J. FOYER, préc., ch. 2, p. 67 et s. 
991 La protection de la biodiversité est l’objet de 6 directives, 2 règlements, 7 plans d’action et stratégies, textes 
auxquels il faut ajouter deux conventions internationales signées par l’UE.  
992 A la différence notable du Protocole de Carthagène, qui fait de la protection de la diversité biologique son 
objectif essentiel.  
993  V. notamment J-A. McKENZIE, et P. BATTERHAM, « The genetic, molecular and phenotypic 
consequences of selection for insecticide resistance », Trends Ecol Evol, 9, 166-169, et D-A. BOHAN et al., 
« Effects on weed and invertebrate abundance and diversity of herbicide management in genetically modified 
herbicide-tolerant winter-sown oilseed rape », Proceedings of the Royal Society - Biological Sciences, mars 
2005, 272(1562):463-74. 
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toucher à la répartition des compétences entre l’État et les collectivités locales (I) ; de l’autre, pour des 

acteurs politiques régionaux et locaux, de revendiquer à cette fin une compétence que les États et 

l’Union répugnent à leur laisser (II). On sera amené à aborder des questions liées à la coexistence pour 

donner une certaine cohérence à cette approche localisée du risque OGM, mais cet aspect sera surtout 

développé dans le titre 1 de la seconde partie en tant qu’élément de reconnaissance de facteurs 

socioéconomique par le régime OGM.   

 

I - DES REVENDICATIONS ETATIQUES AU NOM DE SPECIFICITES LOCALES 

On a eu l’occasion de montrer que de nombreux États membres jugent cette dimension locale 

insuffisamment prise en compte aussi bien au moment de l’évaluation préalable qu’à celui de la 

détermination des conditions de mise sur le marché. C’est une des raisons principales qui, on l’a vu 

également, expliquent le ralentissement du processus de décision ainsi que certaines demandes de 

dérogations, ces revendications étatiques pouvant prendre une forme collective (A) ou nationale (B). 

 

A/ UNE REVENDICATION COLLECTIVE  

Les conclusions du Conseil de décembre 2008 - qui plusieurs années après continuent à servir de 

référence pour les revendications liées aux évaluations - insistent pour que soient pris en compte les 

« écosystèmes/environnements et des zones géographiques spécifiques présentant un intérêt particulier 

en matière de biodiversité ou des pratiques agricoles spécifiques », et à cette fin que puissent être 

adoptées des mesures spécifiques de gestion ou de restriction, mais cependant « dans le cadre des 

procédures existantes d'autorisation des OGM pour la culture »… En outre, ces conclusions font 

référence à l’établissement de « zones exemptes d’OGM », dans le cadre d’une coexistence organisée 

sur la base d’un accord volontaire, d’ordre privé, entre les agriculteurs concernés. En 2010, la 

Commission a finalement reconnu que, au titre des mesures de coexistence visant à éviter la présence 

accidentelle d'OGM dans les cultures conventionnelles et biologiques, les États membres pouvaient 

interdire la culture d'OGM dans de vastes zones de leur territoire, s’ils pouvaient justifier que ces 

mesures étaient nécessaires au regard du contexte local, comme on le précisera ultérieurement.  

 

B/ DES REVENDICATIONS NATIONALES  

Les revendications des États pour faire valoir les spécificités régionales prennent deux formes : les 

demandes de dérogation aux textes applicables, et la création de zones sans OGM liée à une région 

spécifique. 

1 - Les demandes de dérogation 

Certains États font reposer leur tentative de dérogations à l’application du régime des OGM sur la base 

d’une prise en compte de la biodiversité et des spécificités locales. Ils entendent sur cette base 
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recouvrer une certaine marge de manœuvre mais en s’immisçant dans le dispositif institutionnel 

existant, essentiellement à la faveur de la transposition des textes communautaires.  

La Pologne et la Bulgarie sont au nombre de ces États, on l’a vu dans la précédente section, mais leur 

revendication faisait valoir une préoccupation très générale de la biodiversité sur l’ensemble de leur 

territoire. On notera que la Pologne, qui a tenté de faire appliquer un principe selon lequel les zones 

OGM sont une exception et la culture non-OGM la règle, prévoyait, pour l’autorisation de culture, la 

consultation voire, pour les essais en plein champ, la certification des autorités municipales.  

L’Autriche et le Portugal, en revanche, ont porté leur demande sur des régions bien spécifiques, avec 

pleine coordination avec les collectivités territoriales concernées.  

a - L’Autriche représente un cas à part. En 2003 l’Autriche a notifié à la Commission, dans le cadre 

de l'article 95, §5, traité CE (actuellement art. 114, §5 TFUE), un projet législatif du gouvernement de 

Haute-Autriche (un des seize Länder de cet État fédéral), prévoyant une interdiction totale des cultures 

GM durant trois ans, dérogeant ainsi à la directive 2001/18/CE. La Commission a rejeté cette 

notification au motif que les conditions fixées par l'article 95, §5, n'étaient pas satisfaites994. Cette 

décision a été confirmée en octobre 2005 par un jugement du tribunal de première instance. En 

décembre 2005, la Haute-Autriche et la République d'Autriche ont fait appel de ce jugement devant la 

Cour de justice de l'UE, qui a estimé en 2007 le projet de loi incompatible avec la réglementation 

communautaire995.  

Cet exemple présente plusieurs caractéristiques qui lui confèrent une dimension proprement 

régionale : 

− La dérogation est demandée pour le compte d’une région - et non d’un État, même si celui-ci la 

représente auprès de la Commission et de la Cour. 

− Les spécificités écologiques soulevées par le Land sont par nature circonscrites à une région 

spécifique. 

− Cette affaire ayant donné lieu à un jugement de la CJUE - contrairement à bien d’autres initiatives 

d’acteurs régionaux -, elle a pu permettre d’identifier ce qui, pour le juge communautaire, relève 

des spécificités régionales justifiant un régime dérogatoire. Ainsi, la Cour estime que la petite taille 

des exploitations agricoles et l’importance de l’agriculture dans le Land Oberöstereich ne sauraient 

légitimer un régime dérogatoire. Seule l’existence d’« écosystèmes particuliers ou exceptionnels », 

propres à la Haute-Autriche, aurait pu le justifier996, mais le TPI puis la Cour du Luxembourg ont 

994 Déc. n° 2003/653/CE de la CE, 2 sept. 2003, relative aux dispositions nationales interdisant l’utilisation 
d’OGM dans la province de Haute-Autriche en vertu des dispositions de l’art. 95, §5 du traité CE, JOUE L 230, 
16 sept. 2003, p. 34-43. 
995 TPICE, 5 oct. 2005, Land Oberösterreich et Autriche c/Commission, T‑366/03 et T‑235/04, Rec. p. II‑4005, 
et CJUE, 13 sept. 2007, Land Oberösterreich et République d’Autriche c/ Commission, C‑439/05 P et C‑
454/05 P.  
996 « Selon la Commission, c’est l’existence d’un écosystème particulier ou exceptionnel, rendant nécessaire une 
évaluation des risques distincte de celles menée en vertu de la directive 2001/18 pour d’autres régions similaires 
d’Europe, qui, dans le cadre d’un problème spécifique, justifie la dérogation à cette directive » : CJUE, Land 
Oberösterreich et République d’Autriche c/ Commission, C‑439/05 P et C‑454/05 P, 13 sept. 2007, §55. 
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estimé que cette existence n’était pas prouvée, et que le rapport scientifique fourni en appui par les 

requérants ne révélait pas d’éléments nouveaux de preuve propres à justifier l’actionnement de 

l’article 95, §5997. 

b - Le Portugal a bénéficié d’une issue plus heureuse pour sa demande de dérogation au titre de 

l’article 95, §5 CE (actuellement article 114, §5 TFUE). En mai 2009, le gouvernement de Lisbonne a 

transmis à la Commission européenne, dans le cadre de cette procédure dérogatoire, un projet de 

décret législatif permettant de déclarer « sans OGM » l’île de Madère, sur l’ensemble de son territoire 

et sans limite dans le temps, arguant notamment de l’existence d’une forêt laurifière subtropicale 

classée patrimoine mondial par l’Unesco, et d’une biodiversité primaire exceptionnelle. La 

Commission ne s’étant pas opposée dans les délais impartis à cette notification, malgré un avis négatif 

de l’AESA, la disposition portugaise est réputée approuvée998. On pourra s’étonner que, implicitement, 

la condition relative à la nouveauté des données scientifiques sur le risque ait été acceptée, à l’égard 

d’un biotope qui peut justement se targuer de comprendre un vestige de la forêt européenne d’il y a 

plusieurs millions d’années. Sans doute la Commission pouvait-elle là satisfaire une demande 

nationale à moindre « coût » pour les opérateurs économiques, dont les semences GM n’ont pas 

vocation à investir cette île essentiellement composée de montagnes impropres à l’agriculture 

intensive. En outre, la Commission a peut-être voulu tenir compte de la revendication forte des États 

membres exprimée peu de temps auparavant, lors du Conseil de l’Union de décembre 2008, en faveur 

de plus d’autonomie des États pour délimiter des territoires sans OGM. 

 

2 - Les zones sans OGM 

En matière de coexistence, plusieurs États ont pris des libertés avec les conditions posées par la 

Commission européenne. Ainsi, le ministre de l’agriculture de la République d’Irlande, conjointement 

avec son homologue d’Irlande du Nord, a déclaré en octobre 2008 que le territoire irlandais, dans son 

intégralité, devait être exempt d’OGM. Plus à l’Est, une loi lettone autorise les autorités locales ou 

régionales à mettre en place des zones sans OGM sur l’ensemble de son territoire. Du fait de cette 

marge de manœuvre, 77 % d’entre elles ont interdit la culture des PGM999. Il semble cependant que 

leur motivation soit davantage liée au souhait de protéger l’agriculture biologique en général, et de 

signifier une opposition de principe aux biotechnologies, plutôt que de prendre en compte des 

difficultés concrètes et spécifiques liées à des spécificités locales. 

Mais la plupart des autorités locales et régionales souhaitant se soustraire aux OGM ne reçoivent pas 

toujours un tel soutien de la part de l’État dont ils ressortissent 1000 . Aussi, en dehors de tout 

997 V. sur P. TROUILLY, Note sous l’arrêt de la CJCE, 13 sept. 2007 (Autriche), Environnement, nov. 2007, 
p. 29. 
998 Selon la procédure prévue par l’art. 95, §6-2, TFUE, actuellement art. 114, §6-2.  
999 Selon l’association Inf’OGM. 
1000 Ce soutien peut prendre la forme d’une délégation de pouvoir en matière de coexistence, certains États 
comme la Lettonie pouvant autoriser les pouvoirs locaux à mettre en place librement des zones sans OGM.  
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encadrement étatique et communautaire, des initiatives locales se multiplient, au nom d’une 

préoccupation environnementale doublée d’une revendication de compétence.  

 

II - DES REVENDICATIONS LOCALES BOUSCULANT LA REPARTITION DES COMPETENCES 

Les collectivités locales se sont invitées au sein d’un processus de décision déjà complexe. Ces acteurs 

ne sont pas considérés par le régime des OGM comme des autorités ayant voix au chapitre, elles ne 

l’ont que pour autant que la répartition des pouvoirs au sein des États le permet, pour la mise en œuvre 

du droit communautaire, en respectant le système constitutionnel de chaque État1001.  

De même, une collectivité locale se verra difficilement reconnaître comme compétente pour faire 

annuler devant le juge communautaire des autorisations d’OGM. Dans l’affaire Département du Gers 

c/ Commission, le Tribunal de première instance de l’Union européenne a rejeté une demande 

d’annulation d’une autorisation de mise sur le marché d’un maïs transgénique1002, en notant que le 

Gers n’était pas « directement » et « individuellement » concerné par les décisions attaquées, les 

problèmes d’ordre environnemental, social et économique soulevés par le département n’étant pas 

considérés comme propres à celui-ci1003.  

Cependant, un nombre croissant d’acteurs politiques locaux estime, en matière de culture, avoir droit à 

la parole pour gérer les risques liés aux OGM au plus près du terrain, au nom notamment du principe 

de précaution. Leur revendication prend la forme de déclarations ou de décisions interdisant la culture 

d’OGM sur tout ou partie du territoire de leur ressort, à l’encontre d’autorisations, de mise sur le 

marché comme d’essais en plein champ, intra-communautaire accordées au niveau étatique et/ou 

communautaire.  

Ce mouvement revendicatif, voire rebelle, repose sur différents types de motivation qui s’entremêlent : 

− la volonté de faire valoir une spécificité géographique, environnementale, de mode de production, 

qui n’aurait pas été suffisamment prise en compte par les États et l’Union européenne, 

1001 Selon le principe d’autonomie institutionnelle, dégagé par la jurisprudence (v. notamment CJCE, 15 déc. 
1971, International Fruit Company, C- 51/71 à 54/71, Rec. p. 1107), « les mesures nécessaires à l’application 
des règles communautaires [sont] prises dans le cadre des systèmes étatiques par les institutions nationales et 
selon les procédures et pouvoirs que comportent ces systèmes » (J. RIDEAU, Droit institutionnel de l’Union et 
des Communautés européennes, LGDJ 2006, p. 896).  
1002 Une demande formulée sur la base de l’article 263, 4e alinéa, TFUE, selon lequel une entité régionale ou 
locale peut, dans la mesure où elle jouit de la personnalité juridique en vertu du droit national, former un recours 
contre les décisions dont elle est destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l’apparence d’un 
règlement ou d’une décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement. 
1003 TPIUE, 11 avr. 2011, Département du Gers c/ Commission, T-502/10. À la suite de CE, 30 déc. 2009, 
Départ. du Gers, qui avait reconnu que la question des OGM était d’intérêt départemental, le Gers, appuyé par 
d’autres départements et régions, estimait avoir intérêt à agir pour demander à la juridiction communautaire 
l’annulation d’une autorisation de mise sur le marché. 
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− la réaction à une décision perçue comme imposée « d’en haut », alors que demeure l’imprécision 

quant au risque, en particulier dans sa dimension la plus localisée, mais aussi quant au lieu et aux 

conditions des cultures envisagées1004, 

− la revendication d’un pouvoir décisionnaire en la matière, alors que la culture d’OGM induit des 

répercussions essentiellement au niveau local, dont la gestion revient in fine aux autorités 

territoriales, dans leur dimension agraire, mais aussi au regard de leur responsabilité en matière de 

santé et d’environnement1005.  

La résistance des collectivités locales sera étudiée sous deux de ses aspects : le mouvement européen 

des « Régions sans OGM » (A) et, en France, les arrêtés municipaux anti-OGM (B). Dans les deux 

cas, ces initiatives portent atteinte à l’unité nationale (pour les essais en plein champ) ou 

communautaire (pour les cultures commerciales) de l’autorisation d’un OGM sur le territoire et, 

partant, à la liberté d’entreprendre des opérateurs concernés. Ces exceptions territoriales inopinées, 

aux marges de la légalité, contribuent fortement à l’insécurité juridique qui caractérise le régime des 

OGM, au détriment des industries biotechnologiques et d’une certaine catégorie d’agriculteurs. À 

l’inverse, elles ont la plupart du temps pour ambition de protéger les activités d’une autre catégorie 

d’acteurs économiques : les exploitants engagés dans une agriculture exempte d’OGM.  

 

A/ EN EUROPE, UN RESEAU « REGION SANS OGM » EN EXPANSION 

Ce réseau a été fondé en novembre 2003 avec la signature à Bruxelles d’une déclaration conjointe par 

dix régions, dans le but de « sauvegarder leurs productions locales ou régionales de qualité, menacées 

par l’introduction des OGM ». Aujourd’hui, ce réseau comprend une cinquantaine de régions et

autorités locales (dont une quinzaine de régions françaises, toutes les régions autrichiennes et 

grecques), et son action repose sur la Charte de Florence, adoptée en février 20051006. Au nom d’un 

principe de souveraineté alimentaire applicable aux autorités locales et régionales, ces pouvoirs locaux 

entendent se voir accorder un rôle important pour mettre en œuvre des mesures de coexistence entre 

culture GM et non GM, au nom du principe de précaution mais aussi de divers facteurs socio-

économiques, alors que la réglementation OGM, ainsi que sa mise en œuvre, ne garantit pas selon eux 

une protection suffisante. Ces régions réclament particulièrement la reconnaissance juridique, par la 

réglementation communautaire, des zones sans OGM qu’ils entendent pouvoir définir librement, 

jusqu’à couvrir tout leur territoire. 

La Charte de Florence s’articule autour de différents objectifs, notamment : 

1004 B. PEIGNOT, « OGM : quelles perspectives après la transposition des directives ? », Gazette du Palais, 22 
juil. 2008, n° 204, p. 3.  
1005 Pour M-A. HERMITTE, les pouvoirs locaux se sont révélés être des acteurs illégaux de la « gouvernance des 
OGM » parce qu’ils redoutent le développement du droit de la responsabilité des collectivités locales en matière 
de santé et d’environnement, et détiennent en outre des compétences en matière de gestion de territoire et de 
choix agronomique : « Il leur apparaît donc paradoxal d’être exclus d’une décision qui aura des retombées dans 
tous ces domaines » (« Les zones sans plantes génétiquement modifiées en droit européen - L’illégalité comme 
stratégie juridique », préc., p. 39. 
1006 V. les documents officiels de ce réseau sur http://www.gmofree-euregions.net:8080/servlet/ae5Ogm. 
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− protéger l’agriculture traditionnelle et biologique contre les OGM, 

− créer des « zones sans OGM » sur la base d’analyses environnementales et socio-économiques, 

− établir au niveau européen un principe de responsabilité des opérateurs de cultures OGM en cas de 

dommages causés aux autres cultures, 

− encadrer les recherches sur les OGM, 

− certifier des approvisionnements de matières premières sans OGM.  

Ce réseau inter-régional adresse clairement ses revendications à la Commission européenne. Ce 

faisant, elle se trompe d’interlocuteur. Si la Commission reconnaît que, en matière de coexistence, les 

mesures doivent être prises au plus près du terrain, elle n’est pas en mesure d’accorder elle-même cette 

autonomie réclamée par les régions : 

− sur le fond, le Commission ne peut qu’y être défavorable : accorder des compétences autonomes 

aux autorités locales pour dessiner des zones sans OGM reviendrait à favoriser les exceptions et 

donc affaiblir encore la portée géographique, le caractère unitaire des autorisations accordées, 

rendant encore plus incertain pour l’opérateur le processus de mise en culture. Dans un domaine où 

les initiatives désordonnées font florès, la Commission s’efforce au contraire de maintenir un 

semblant de cohésion.  

− quand bien même elle serait favorable à des exceptions locales décidées localement, il n’appartient 

pas à la Commission de décider si et comment une autorité locale est compétente pour mettre en 

œuvre une réglementation européenne1007. Juridiquement, cette revendication des pouvoirs locaux 

ne peut aboutir qu’à l’issue d’un accord avec l’État dont ils ressortissent. Tout au plus peuvent-ils 

obtenir de la Commission une proposition de révision de la réglementation communautaire 

accordant aux collectivités locales de tels pouvoirs, mais il est difficile d’imaginer les États, surtout 

ceux centralisés comme la France, accepter une telle réforme. D’ailleurs, dans sa proposition de 

réforme de 2010 visant à donner plus d’autonomie aux Etats en matière de culture d’OGM, la 

Commission, si elle reconnaît que « le niveau décisionnel national, régional ou local apparaît 

comme le cadre le plus approprié pour tenir compte des spécificités de la culture des OGM », 

entend que les États membres bénéficient de davantage de liberté « sans modifier le système 

d'autorisation de l'UE »1008.  

− la réglementation communautaire sur les OGM corrobore ce dernier point : les mesures de 

coexistence (et donc de zone sans OGM), d’ailleurs facultatives, sont avant tout du ressort de 

l’État, au nom du principe de subsidiarité : il revient donc à celui-ci, le cas échéant, d’en déléguer, 

en l’encadrant, la détermination et la mise en œuvre à des pouvoirs sub-nationaux.  

1007 « Il n’appartient pas à la Commission de se prononcer sur la répartition des compétences opérée par les 
règles institutionnelles de chaque État » : CJCE, 12 juin 1990, Allemagne c/ Commission, C-8/88, Rec. P. I-2321. 
1008 Proposition de règlement modifiant la directive 2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États 
membres de restreindre ou d’interdire la culture d'OGM sur leur territoire, préc., p. 9 et 12.  

283 

                                                      



Toutes ces raisons expliquent pourquoi la Commission estime que les zones déclarées sans OGM par 

tel ou tel acteur local ou régional sont nulles et non avenues sur le plan juridique1009. Au-delà des 

chances de voir aboutir les revendications du Réseau Régions sans frontières, la mobilisation de celui-

ci revêt un impact politique et économique majeur : 

− auprès de la Commission, qui peut ainsi mesurer que le mécontentement à l’égard des cultures 

d’OGM ne concerne pas seulement les États mais est disséminé au niveau local. 

− auprès des États, soit pour conforter, comme en France, la position réticente du gouvernement, soit 

pour contrebalancer, comme en Espagne, l’accueil bienveillant du gouvernement central aux 

cultures d’OGM (le pays Basque, les îles Canaries, Majorque et les Asturies se sont déclarées 

Régions sans OGM).  

− auprès des opérateurs, producteurs de semences GM et agriculteurs qui, face à ces réticences 

locales qui s’ajoutent aux remises en cause des États, deviennent de plus en plus hésitants à investir 

dans la culture d’OGM en Europe et, pour les industriels, à se lancer en amont dans un processus 

d’autorisation. D’autres initiatives moins institutionnalisées mais néanmoins collectives illustrent 

également ce phénomène de résistances. Ainsi, lorsque le département du Gers a exercé un recours 

en annulation auprès du tribunal de l’Union contre un maïs transgénique1010, il était soutenu dans sa 

démarche par deux autres départements ainsi que 12 régions françaises, soit plus de la moitié des 

régions métropolitaines.

A un échelon territorial plus réduit, c’est par milliers que se comptent les initiatives communales 

défavorables aux OGM, en particulier en France. 

 

B/ EN FRANCE, UN COUP D’ARRET AUX ARRETES ANTI-OGM  

Depuis le début des années 2000, les arrêtés municipaux se sont multipliés pour interdire la culture 

d’OGM sur tout ou partie du territoire communal, dans le but de s’opposer aussi bien aux essais 

expérimentaux en plein champ qu’aux cultures commerciales. Dans un contexte juridique qui attribue 

la police de la dissémination des OGM à une police spéciale détenue par le ministre de l’agriculture, la 

question de la légalité de ces arrêtés a fait l’objet d’une jurisprudence fluctuante de la part des juges du 

fond (1), avant que le Conseil d’État ne vienne trancher pour une solution restrictive qui laisse 

cependant plusieurs questions en suspens (2). 

  

1009 « Dans certains États membres, des régions se sont déclarées zones sans OGM, mais les déclarations de cette 
nature sont politiques et ne constituent pas des interdictions juridiquement contraignantes » : Rapport de la 
Commission sur la coexistence entre les cultures GM et l'agriculture conventionnelle et biologique, 2 avr. 2009, 
COM(2009) 153 final.  
1010 TPIUE, Département du Gers c/ Commission, préc. 
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1 - La jurisprudence fluctuante des cours d’appel et des tribunaux administratifs 

La question de la compétence des maires en matière d’OGM s’inscrit dans un contexte juridique bien 

précis. Ces édiles sont compétents, en vertu du code général des collectivités territoriales1011, pour 

prendre des mesures de police générale nécessaires au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la 

salubrité publiques. Ce pouvoir de police générale, cependant, est limité dans certains domaines par 

l’existence de polices spéciales, organisées par une réglementation spécifique et attribuées une autorité 

de l’État (Premier ministre, ministres ou préfets). Le maire ne peut alors intervenir en principe, dans ce 

domaine, sur le territoire de sa commune. Or, en se fondant sur les dispositions du code de 

l’environnement relatives aux OGM détaillant les conditions de leur dissémination, la jurisprudence 

administrative confère de manière constante au ministre de l’agriculture, en coopération le cas échéant 

avec le ministre de l’environnement, une compétence en matière de police de la dissémination 

volontaire d’OGM1012. Pour ce qui est des disséminations en vue d’une mise sur le marché, cette 

compétence ministérielle est réputée partagée avec la Commission européenne1013.  

Dans quelle mesure ce pouvoir de police spécial du ministre limite-t-il la compétence du maire pour 

interdire la culture d’OGM sur le territoire de sa commune ? D’une manière générale, la jurisprudence 

admet deux tempéraments au principe de substitution de la police spéciale de l’État à la police 

générale du maire : lorsque ce dernier peut faire valoir des circonstances locales spécifiques, et en 

présence d’un péril imminent. En matière d’arrêté anti-OGM, la jurisprudence des tribunaux et cours 

administratives d’appel a admis l’un, puis l’autre.  

- Circonstances locales. Plusieurs tribunaux administratifs, saisis d’une demande de suspension 

d’arrêtés municipaux anti-OGM en référé, ont dans un premier temps appliqué la jurisprudence 

Lutetia
1014 : ils ont ainsi estimé que l’existence d’une police spéciale en matière d’OGM n’interdisait 

pas aux maires, au nom du principe de précaution, de prendre des mesures d’interdiction de culture 

d’OGM, pour peu que des circonstances locales le justifient1015. Encore fallait-il que ces décisions 

respectassent les conditions générales de légalité entourant les mesures de police générale, et 

1011 CGCT, art. L 2212-1 et s. L’art. L 2212-2-5, en particulier, prévoit que le maire doit prévenir “les pollutions 
de toute nature”, et l’art. L 1311-2 du code de la santé publique que le maire peut édicter des mesures 
particulières en vue d’assurer la protection de la santé publique dans la commune. 
1012 Pour une consécration de ce principe à l’égard des OGM par le Conseil d’État, v. CE, 24 sept. 2012, n° 
342990, Cne de Valence, Jurisdata n° 2012-021153, cons. 5 : il résulte des dispositions du code de 
l’environnement sur les disséminations d’OGM (à toute autre fin qu’une mise sur le marché) que « le législateur 
a organisé une police spéciale de la dissémination volontaire » d’OGM, « confiée à l’État ».  
1013 TA Toulouse Préfet Haute-Garonne c/ Cne de Bax, 19 sept. 2006, n° 0503972, AJDA 2006, p. 2406. Au 
niveau communautaire, cependant, la Commission n’est pas seule compétente puisque les représentants des États 
membres participent également à l’instruction du dossier, au processus d’autorisation et à la validation des 
mesures de sauvegarde.  
1014 CE, Sect., 18 déc. 1959, Soc. « Les films Lutetia », GAJA n° 79 : l’exercice d’un pouvoir de police spéciale 
ne fait pas obstacle à l’intervention d’une autorité locale lorsque les circonstances locales justifient qu’une 
mesure plus rigoureuse soit prise, à certaines conditions.  
1015 V. notamment TA Limoges, 27 mars 2003, Préfet Indre c/ Cne Coings, n° 011060, Rev. Envir., 2003, comm. 
73, TROUILLY ; et TA Pau, 24 déc. 2003, Préfet Gers C/ Cne Mouchan, JCP A 2003, n° 1226 (note BOILLOT-
BURG), qui considère que « l’atteinte à la liberté du commerce et de l’industrie ici invoquée (par le préfet) en 
faveur des producteurs d’OGM est contrebalancée par la protection de la même liberté en faveur des producteurs 
en biologie ». 
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notamment le principe de proportionnalité : sont alors rejetées les mesures prévoyant une interdiction 

générale et absolue alors même qu’aucune autorisation de culture n’a été décidée.  

Pour s’adapter à cette jurisprudence, les maires ont eu tendance à prendre des arrêtés plus 

circonstanciés : ne faisant plus référence à la santé, un argument jamais retenu par la jurisprudence, les 

arrêtés se sont recentrés sur des arguments plus proportionnés concernant la protection de l’agriculture 

biologique et conventionnelle, en tenant compte de données très localisées 1016 . Ainsi, certaines 

décisions ont pu valider la compétence du maire pour prendre un arrêté anti-OGM qui avait 

précisément circonscrit son champ d’application dans le temps ainsi que dans l’espace, au voisinage 

d’exploitations pratiquant l’agriculture biologique1017.  

Cette ouverture de la compétence de l’autorité municipale à la prise en compte de circonstances 

locales était critiquée par la doctrine, car elle revenait à conférer aux maires la qualité d’arbitre en 

matière de coexistence de culture, et revenait à inclure le principe de précaution dans les objectifs de la 

police générale1018.  

D’ailleurs, d’autres arrêts ont montré un durcissement de cette jurisprudence, en estimant que les 

risques graves et caractérisés ne sauraient « résulter de la seule existence, dans la commune, 

d’exploitations se livrant à l’agriculture biologique ou adhérant à des chartes de qualité » : seules 

pouvaient être reconnues comme acceptables des circonstances locales particulières exceptionnelles 

susceptibles de provoquer une atteinte à la tranquillité, à la sécurité et la salubrité publiques1019. 

- Péril imminent. Une partie de la jurisprudence s’est orientée vers une autre solution, plus restrictive, 

en appliquant cette fois aux OGM une solution prévalant en matière d’installations classées : 

lorsqu’une police spéciale organise la gestion des risques de manière minutieuse, en prenant en 

considération les données sur le terrain et en organisant les cas d’urgence, une intervention du maire 

ne se justifie plus qu’en cas de « péril imminent »1020. Plusieurs juridictions ont appliqué ce principe 

au domaine des biotechnologies, en montrant les similitudes en matière de procédures 

d’autorisation1021. Ainsi, des arrêtés ont été annulés faute d’avoir pu prouver l’existence d’un tel 

danger, alors même que des circonstances locales spécifiques avaient été évoquées : zones naturelles 

protégées, agricultures biologiques, zones venteuses1022… Cette exigence d’un péril imminent - et 

1016 E. BROSSET, M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, Jurisclasseur Fasc. 4100, préc., § 70, p. 20. 
1017 CAA Bordeaux, 20 fév. 2004. 
1018 V. notamment E. KOLBERT, « L’intervention du maire en matière de culture d’OGM », AJDA 2006, p. 38. 
1019  CAA Bordeaux, Cne Cerizay, ord., 12 oct. 2004, n° 04BX01698. Et précédemment : l’existence de 
circonstances locales ont été reconnues dans la présence d’« écosystèmes particuliers ou exceptionnels, mais non 
dans la présence d’exploitations biologiques, labellisées ou conventionnelles » : TA Toulouse, 19 sept. 2006, 
Préfet de la Haute-Garonne c/ Cne Bax, préc.  
1020 CE, 15 janv. 1986, Société Pec-Engineering, n° 47836, Lebon, AJDA 1986. 
1021 Cette approche a été adoptée par plusieurs tribunaux administratifs (TA Toulouse 18 janv. 2005, Préfet 
Haute-Garonne c/ Cne Bax, AJDA 2005, p. 1188, concl. M. FABIEN), confirmées par des cours administratives 
d’appel en référé (CAA Bordeaux 22 sept. 2004 Préfet Haute-Garonne, BJCL 2004, p. 696) et au fond (Cne 
Ménat, AJDA 2006, p. 38, note E. KOLBERT). Ni les perspectives de développement local, ni le principe de 
précaution n’ont pu être invoqués : CAA Lyon 26 août 2005, Cne Ménat, n° 03LY00696, AJDA 2006, p. 38 note 
E. KOLBERT.  
1022 CAA Bordeaux 26 juin 2007, Cne Montgéard, n° 05BX00570, Jurisclasseurs ; CAA Lyon, 8 octobre 2009, 
Cne Grigny, n° 07LY00757, Rev. Jurisp. ALYODA 2001 n°1, note V. Revol.  
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donc présentant un caractère réel, certain - évacue de facto toute justification de la compétence du 

maire au nom du principe de précaution, marginalisant encore le rôle de l’autorité municipale en la 

matière. 

 

2 - L’arrêt Commune de Valence du Conseil d’État : une interprétation restrictive 

La jurisprudence du Conseil d’État, en 2012, a écarté la compétence du maire du maire dans le cadre 

d’une dissémination à des fins expérimentales (a), une rigueur dont il convient d’analyser les raisons 

stratégiques (b) avant de définir les questions laissées en suspens (c).  

a - La mise à l’écart de la compétence du maire 

En 2012, le Conseil d’État, se prononçant pour la première fois sur cette question de répartition des 

pouvoirs de police dans le domaine des OGM, a écarté toute compétence réglementaire du maire, 

dans un arrêt du 24 septembre, Commune de Valence (req. n° 342990), s’agissant tout du moins de 

dissémination à toute autre fin qu’une mise sur le marché1023. Ni les circonstances locales, ni le risque 

imminent ne peuvent, selon la haute juridiction administrative, entamer l’exclusivité de la police 

spéciale ministérielle en matière de biotechnologies. S’il revient bien au maire d’assurer l’ordre public 

sur le territoire de sa commune, « il ne saurait en aucun cas s’immiscer dans l’exercice de cette police 

spéciale par l’édiction d’une réglementation locale », même au nom du principe de précaution. Le 

Conseil adopte donc pour les arrêtés anti-OGM la solution retenue un an auparavant dans l’arrêt 

d’assemblée du 26 octobre 2011, Commune de Saint-Denis 1024 , à propos de l’arrêté d’un maire 

restreignant sur le territoire de sa commune l’installation d’antennes de téléphonie mobile.  

Le Conseil s’est déterminé sur trois points.  

i- Pour justifier sa position, le Conseil d’État démontre que l’État détient, en matière de dissémination 

d’OGM en vue de la recherche et développement, une police spéciale orientée vers l’évaluation et 

l’encadrement du risque y compris au niveau local. Il relève ainsi que « les autorités nationales ayant 

en charge cette police ont pour mission d'apprécier, au cas par cas, éclairées par l'avis scientifique d'un 

organisme spécialisé et après avoir procédé à une analyse approfondie qui doit prendre en compte 

les spécificités locales, y compris la présence d'exploitations d'agriculture biologique, s'il y a lieu 

d'autoriser la dissémination d'organismes génétiquement modifiés par leur culture en plein champ ».  

Cette précision vise à l’évidence à montrer que les risques, même dans leur dimension locale, sont 

pleinement pris en compte en amont lors d’une dissémination en vue de la recherche, ce qui permet 

d’invalider implicitement toute justification à une intervention ultérieure au niveau communal, bref de 

délégitimer toute prise en compte des circonstances locales par le maire.  

1023 Le Conseil d’État élargit ainsi aux biotechnologies le principe d’une compétence exclusive de la police 
spéciale qu’il réservait jusque-là à la circulation aérienne et, depuis plus récemment, aux communications 
électroniques.  
1024 CE ass., 26 oct. 2011, Cne de Saint-Denis, n° 326492, JurisData n° 2012-023103. 
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D’ailleurs, le Conseil d’État, à l’instar de la Cour de justice de l'UE 1025 , ne se contente pas de 

l’existence de textes prenant en compte les spécificités locales. Il vérifie en effet depuis plusieurs 

années que le pouvoir exécutif a effectivement considéré cet aspect en amont, au moment de la 

définition du contenu de l’autorisation1026. Comme le soulignent certains auteurs, « c’est aux autorités 

de l’État de prévoir les mesures nécessaires pour que les intérêts locaux soient préservés, ce qui a pour 

objet d’enlever tout prétexte au maire pour prétendre le faire »1027. En menant cette tactique anti-

arrêtés municipaux, le Conseil d’État met ainsi en harmonie, nolens volens, la position de 

l’administration française avec son exigence d’un contenu détaillé des autorisations sur les conditions 

locales de dissémination, et avec la position française à l’égard de l’extérieur : rappelons que 

l’attention aux conditions locales constitue une forte revendication de pays comme la France dans le 

cadre du débat actuel au niveau européen sur la qualité de l’évaluation des risques, notamment celle 

effectuée par l’AESA…  

- Quant à l’évacuation - implicite - du péril imminent comme ouverture possible à l’intervention du 

maire1028, elle n’est pas clairement justifiée. Peut-être peut-on trouver un fondement à ce rejet dans les 

références du Conseil d’État aux dispositions du code de l’environnement prévoyant qu’une 

autorisation peut être modifiée, suspendue ou retirée par le ministre si de nouvelles informations font 

apparaître un risque pour l’environnement ou la santé publique1029, des dispositions qui justifieraient 

son monopole pour intervenir une fois l’autorisation délivrée. Mais cela ne correspond pas tout à fait à 

une situation d’urgence… 

- L’exclusivité du pouvoir de police spéciale du ministre ne peut en tout cas, pour le Conseil d’État, 

être entamée par le recours au principe de précaution. Selon son interprétation de l’article 5 de la 

Charte de l’environnement, « le principe de précaution, s’il s’impose à toute autorité publique dans ses 

domaines d’attribution, n’a ni pour objet ni pour effet de permettre à une autorité publique d’excéder 

son champ de compétence »1030, ce qui, en l’espèce, interdit aux maires d’adopter toute décision locale 

à caractère réglementaire en matière de culture de PGM en plein champ. Reconnaître dans un premier 

1025 CJCE, 17 février 2009, Cne Sausheim c/ M. Azelvandre, C-552/07 : les indications concernant le site doivent 
être définis par rapport aux caractéristiques de chaque opération et à ses incidences éventuelles sur 
l’environnement.  
1026  CE, 28 avr. 2006, n° 274458, Féd. Synd. Agricoles MODEF, RD sanit. soc. 2006, p. 1019, note H. 
BOUALILI préc. : le ministre compétent ne peut autoriser une dissémination qu’au regard d’une liste précise des 
sites sélectionnés pour la dissémination. V. aussi CE, 17 oct. 2008, Soc. Pioneer Génétique SARL, n° 295388, 
Lebon : « l’administration est tenue (…) de vérifier les conditions précises dans lesquelles s’inscrit cette 
expérience et en particulier si, en raison de circonstances physiques ou climatiques, il peut exister un risque de 
diffusion des organismes autorisés dans l’environnement immédiat ou plus lointain du lieu d’expérimentation ».  
1027 E. BROSSET, M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, Jurisclasseur fasc. 4100, préc., § 70, p. 20.  
1028 En appel, l’hypothèse - non retenue - d’un péril imminent avait été considérée comme pouvant justifier 
l’intervention résiduelle du maire (CAA Lyon, 30 juin 2010, Cne de Valence, n° 09LY01065).  
1029 C. env., art. L 533-3-1.  
1030 On rapprochera cette position de celle du Conseil constitutionnel, pour lequel les dispositions de l’article 5 
de la Charte s’imposent aux pouvoirs publics « dans leur domaine de compétence respectif » (CC, n° 2008-564 
DC, 19 juin 2008). Selon M-A. HERMITTE, en limitant la mise en œuvre du principe de précaution par 
l’autorité publique à ses seuls domaines d’attribution, le constituant a eu précisément pour objectif d’éviter que 
les autorités locales ne l’invoquent contre les décisions des autorités nationales, par exemple en déclarant des 
territoires sans OGM… (M-A HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des sciences et des techniques 
par les crises et les risques », préc.). 
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temps l’exclusivité de compétence au détenteur de la police spéciale de la dissémination des OGM, à 

l’exclusion de toute intervention des maires, permet ainsi au CE de considérer dans un second temps 

ce détenteur comme seul compétent pour veiller au respect du principe de précaution, « que la 

réglementation prévue par le code de l’environnement a précisément pour objet de garantir, 

conformément à l’objectif fixé par l’article 1er de la directive du 12 mars 2001 ». 

b - Les raisons stratégiques de la rigueur du Conseil d’État 

Dans ses conclusions sur l’arrêt Commune de Valence, le rapporteur public donne une explication 

explicite à l’exclusivité de la police spéciale de la dissémination des OGM : celle-ci, à l’instar de celle 

des communications électroniques, doit « garantir la cohérence au niveau national des décisions prises 

dans un domaine marqué par l’incertitude des connaissances scientifiques », en se fondant sur des 

expertises scientifiques « dont le maire par définition ne dispose pas ». On peut s’interroger sur le fait 

que le maire soit considéré « par définition » comme n’ayant pas accès aux expertises scientifiques 

alors que celles-ci sont placées sous un régime assurant une certaine transparence1031. Toute autre, bien 

sûr, est la capacité technique des élus locaux à appréhender ces expertises, et à les appréhender 

sereinement alors même qu’ils sont parfois soumis à une forte pression anti-OGM sur le terrain.  

Cette nécessité d’une unité d’appréhension et de gestion du risque assumée par une autorité de l’Etat 

face à des décisions locales perçues comme erratiques et démesurées, en proie à toutes sortes de 

demandes politiques, sociales et économiques, a surgi dans la doctrine dès le début de la jurisprudence 

sur les arrêtés anti-OGM. Dès 2002, Y. Jégouzo considérait comme malvenu le fait que les autorités 

municipales puissent « arbitrer entre des appréciations scientifiques divergentes » : « En ce domaine si 

complexe et dépassant sensiblement les enjeux du bon ordre municipal, il vaut mieux éviter de donner 

libre cours à des initiatives locales mal éclairées et anarchiques et maintenir une réglementation 

uniforme de caractère national »1032. 

Pour F-G. Trébulle, outre cet argument lié à la qualité de l’appréciation du risque par le maire1033, 

entre en compte un aspect d’ordre géographique : « Au-delà de la stricte question juridique, on peut 

être dubitatif devant le bien-fondé de l’intervention communale car les risques évoqués le plus 

souvent, à savoir la contamination ou la colonisation par les gènes modifiés, ne connaissent 

certainement pas les limites de la commune. » 

Ces arguments, pour justifiés qu’ils apparaissent, se font l’écho d’une conception plutôt jacobine de 

l’État : dans d’autres pays, des solutions plus décentralisées sont apparues comme permettant une 

meilleure prise en compte du risque. L’arrêt Commune de Valence, en posant le principe d’une police 

exclusive des disséminations d’OGM vient en tout cas conforter l’appréciation d’une partie de la 

doctrine qui s’était exprimée à la faveur de l’arrêt Commune de Saint-Denis : en matière 

environnementale et particulièrement quand le principe de précaution est en jeu, on assiste à un 

1031 Les rapports d’évaluation, notamment, sont rendus publics.  
1032 TA Poitiers, 22 oct. 2002, n° 021677, AJDA 2002, p. 1351, note JEGOUZO. 
1033 F-G. TREBULLE, « OGM : une illustration de la mise en œuvre du principe de précaution », préc., p. 9 : 
« Alors même que les plus hautes autorités scientifiques ne parviennent pas à un consensus en la matière, il est 
paradoxal de demander aux maires d’apprécier la pertinence des arguments en présence ».  
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« phénomène de centralisation des polices administratives environnementales » 1034 . Ce principe 

d’unité dans l’application de la norme et de la gestion du risque incertain, au nom d’une certaine 

conception de l’État, représente aussi un avantage pour les opérateurs favorables au développement 

des OGM, ainsi assurés que les normes ne varient pas d’une région à l’autre, d’une commune à l’autre.  

Cette approche, cependant, a pu faire l’objet de quelques critiques. On peut tout d’abord observer que 

l’exclusivité de la police spéciale s’imposait moins dans le domaine des OGM qu’en matière de 

communication électronique, où l’enjeu est de parvenir à une couverture complète du territoire 

national1035, ou qu’en matière de circulation aérienne, où il est raisonnable d’interdire que chaque 

maire puisse limiter le survol de son territoire communal1036. De manière plus fondamentale mais plus 

isolée, J-M. Février a pu estimer que l’invocation de la jurisprudence européenne sur le droit à un 

environnement sain ainsi que la Charte environnementales « sont de nature à appuyer en droit la 

volonté des maires d’intervenir en la matière »1037. En outre, pour l’auteur, la limitation prétorienne de 

la compétence de l’autorité municipale ne trouve aucun fondement textuel et est contraire au principe 

constitutionnel de libre administration des collectivités locales, tout en interdisant la mise en œuvre de 

la Charte. 

c - Les questions laissées en suspens par l’arrêt Commune de Valence 

Dans son arrêt de 2012, le Conseil d’État ne connaît que d’une mesure de police à caractère 

réglementaire, dans des cas de cultures à des fins de recherche et développement, ce qui laisse encore 

ouverte la question de la légalité des mesures individuelles (i), et celle des décisions du maire 

concernant des cultures commerciales (ii).  

 i - Quelle solution pour les mesures individuelles ? Si l’arrêt Commune de Valence rejette 

toute compétence du maire pour prendre des mesures de police à caractère réglementaire en matière 

d’essais expérimentaux, une solution différente est envisageable pour les décisions individuelles. Sur 

ce point, la décision prise en appel, sur cette affaire, par la Cour de Lyon soulignait « qu’aucune 

autorisation de culture d’OGM n’a été octroyée, ni même sollicitée, dans le secteur ou à proximité de 

la zone concernée », ce qui laisse à penser qu’une opposition non pas in abstracto mais à l’encontre 

d’une autorisation spécifique de cultiver sur un territoire délimité, aurait pu légitimer l’intervention du 

maire. Le Conseil d’État pourrait à l’avenir, en suivant cette logique, reconnaître la légalité de telles 

mesures en cas de péril imminent. E. Untermeier1038 relève ainsi que le CE a pu, en matière de 

téléphonie électronique, reconnaître au maire le pouvoir de prendre des mesures individuelles de 

1034 A. VAN LANG, « L’exclusivité de la police spéciale des ondes électromagnétiques : quand la compétence 
prime le fond », note sous CE ass., 26 oct. 2011, Cne de Saint-Denis, RDI 2012. 153). V. aussi M. MOLINER-
DUBOST, obs. sous CE ass., 26 oct. 2011, Cne de Saint-Denis, AJCT 2012.37).  
1035 De cet avis, E. UNTERMAIER, « L’interdiction des règlements municipaux « anti-OGM » par le Conseil 
d’État », note sous CE, 24 sept. 2012, Cne de Valence, préc., AJDA 2012, p. 2125.  
1036 Sur la comparaison entre le régime des OGM et celui de la circulation aérienne, C-E. MINET, Droit de la 
police administrative, Ed. Vuibert, mai 2007, p. 131.  
1037  J-M. FEVRIER, commentaires sous CE, 30 déc. 2009, n° 308514, « OGM : des vœux d’intérêt 
départemental, certes, mais seulement des vœux », Droit de l’environnement, n° 176, fév.-mars 2010, p. 106.  
1038 E. UNTERMAIER, « L’interdiction des règlements municipaux « anti-OGM » par le Conseil d’État », préc., 
p. 2126. 

290 

                                                      



précaution1039, estimant qu’il pourrait étendre ce principe au domaine des biotechnologies. Néanmoins, 

cette reconnaissance en matière d’OGM n’a selon l’auteur que peu de chance d’aboutir à la validation 

effective d’arrêtés individualisés anti-OGM, compte tenu du fait que cette validation sera toujours 

conditionnée par l’existence d’un péril imminent : or « l’incertitude du dommage que suppose le 

principe de précaution semble peu compatible avec l’imminence du péril »1040.  

Surtout, il semble que le Conseil d’État, s’il poursuit sa logique de centralisation étatique de gestion du 

risque, n’a aucunement intérêt à laisser entrouverte la possibilité d’une intervention du maire sur une 

affaire individuelle, même sous condition d’un péril imminent, compte tenu justement de la lecture 

extensive de cette « imminence » que le gouvernement est par ailleurs en train de défendre, au niveau 

communautaire, pour légitimer ses « mesures d’urgence ».  

Rappelons que, dans son « bras de fer » avec la Commission européenne pour faire accepter ses 

mesures conservatoires prises au titre de l'article 34 du règlement 1829/2003/CE1041, le ministre de 

l’agriculture souhaite voir établie la réalité d’une urgence eu égard à la proximité du début de la 

période de semis. Ce faisant, le ministre entend faire accepter non pas l’imminence du danger lui-

même, mais l’imminence de la réalisation de conditions (en l’occurrence la proximité de la période des 

semis) permettant le cas échéant à un risque de se produire. S’il était admis que l’existence d’un péril 

imminent donnait compétence subsidiaire au maire, comment refuser à ce dernier de reprendre à son 

compte cette lecture ministérielle de l’urgence, et ainsi d’estimer à bon droit le péril comme imminent 

compte tenu simplement de semailles prévues dans les semaines suivantes ? 

 ii - Quelle solution en cas de mise sur le marché ? Cette inflexibilité du Conseil d’État, qui 

dans l’arrêt Commune de Valence, concerne les cas de culture expérimentale, s’appliquerait-elle en cas 

de cultures commerciales ? Un jugement rendu par le tribunal administratif de Toulouse s’est montré 

ouvert à une intervention des maires1042. Certes, selon ce juge du fond, les textes communautaires 

comme nationaux permettent bien d’identifier une compétence de police spéciale entre les mains du 

ministre de l’agriculture, une compétence qu’il partage en l’espèce avec la Commission européenne. 

Cependant, selon le commissaire du gouvernement alors sollicité1043, suivi par le tribunal, les textes 

n’exigeant pas que soit examiné l’ensemble des « écosystèmes particuliers », l’autorité de police 

administrative générale retrouverait sa compétence dans le cadre de la concurrence des polices 

organisée par la jurisprudence Lutetia : le maire peut alors agir en se fondant sur l’existence d’un péril 

1039 CE 19 juill. 2010, Assoc. du quartier Les hauts de Choiseul, n° 328687, Lebon, à partir duquel l’auteur 
estime que la consécration constitutionnelle du principe de précaution a rendu inapplicable le principe 
d’indépendance des législations qui interdisait aux maires, non compétents en matière environnementale, de 
mettre en œuvre un principe de précaution seulement consacré jusque-là par le code de l’environnement.  
1040 V. aussi en ce sens P. TROUILLY, note sous CE, 24 sept. 2012, préc., Environnement et développement 
rural, déc. 2012, p. 80.  
1041 Arrêté du 16 mars 2012 suspendant la mise en culture des variétés de semences de maïs génétiquement 
modifié (Zea mays L. lignée MON 810), JORF n°0067, 18 mars 2012, p. 4938. 
1042 TA Toulouse, 19 sept. 2006, Préfet de la Haute-Garonne c/ Cne de Bax, préc. 
1043 J-C. TRUILHE, « Combinaison de la police du ministre et de la police du maire en matière d'OGM », AJDA 
2006, p. 2406. 
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imminent ou de circonstances locales particulières ». Reste à savoir si le Conseil d’État suivrait cette 

voie. De nombreux arguments l’invitent à ne le point faire.  

Tout d’abord, d’une manière générale, en cas de mise sur le marché, dont la procédure et les effets 

revêtent une dimension très communautarisée, une certaine cohésion européenne, en plus d’une 

cohésion nationale, sera certainement recherchée, d’autant que, rappelons-le, les États disposent en la 

matière, une fois l’autorisation accordée au niveau communautaire, d’une compétence liée.  

Ensuite, les situations de péril imminent - ou d’urgence - comme les circonstances locales sont déjà 

prévues par les textes communautaires, sous le contrôle du juge : un argument que le Conseil d’État 

pourra aisément faire valoir, comme en matière de recherche et développement, pour défendre 

l’exclusivité de la police spéciale.  

- S’agissant des situations de péril imminent et d’urgence, le Conseil pourrait faire valoir que, bien 

plus encore que pour les disséminations en vue de la recherche et développement, ces cas sont 

explicitement réglés en amont pour les mises sur le marché, tant dans le cadre de la directive de 2001, 

dans les dispositions sur la clause de sauvegarde (art. 23, §1-1), que dans celui du règlement de 2003 

dans les dispositions sur les mesures d’urgence (art. 34). Précisément prévues par les textes 

communautaires, ces procédures, placées entre les mains des États, souffriraient difficilement, dans 

une logique d’État centralisé, d’initiatives supplémentaires au niveau sub-national, compte tenu 

surtout de l’interprétation largo sensu que le gouvernement français est en train de diffuser pour 

légitimer ses mesures d’urgence au niveau communautaire, comme on vient de le voir.  

- S’agissant des spécificités locales, on peut contester l’appréciation du commissaire Thruilé selon 

laquelle les textes concernant la mise sur le marché n’exigent pas la prise en compte de spécificités 

locales, une lacune qui pourrait justifier une intervention du maire en suivant le raisonnement 

développé dans la jurisprudence Commune de Valence. Le CE pourra à bon droit soutenir le contraire, 

compte tenu tant des annexes de la directive de 2001 que des lignes directrices établies par l’AESA, 

relayées par le contrôle de la CJCE1044 - sans parler des flexibilités locales permises par les mesures de 

coexistence, et ainsi rejeter la compétence municipale.  

Cependant, une attention textuelle aux spécificités locales, exigée, rappelons-le, par un Conseil d’État 

qui contrôle l’effectivité de leur prise en compte dans les évaluations et les autorisations, a notamment 

pour ambition de justement couper court à toute revendication des pouvoirs locaux sur ce sujet. Or, a 

contrario, si cette effectivité ne peut être constatée, la haute juridiction administrative pourrait alors 

légitimer une mesure municipale - d’autant qu’en matière de précaution, elle ne semble pas fermée à 

l’idée d’une compétence du maire pour prendre une mesure lorsqu’il peut être démontré des 

« éléments circonstanciés » de nature à les justifier1045. 

1044 CJCE, Cne Sausheim c/ M. Azelvandre, préc.  
1045 Pour un raisonnement a contrario, v. CE, 30 janvier 2012, Soc. Orange France, n° 344992, Lebon : en 
l’espèce, le Conseil d’Etat a jugé qu’il n’existait « aucun élément circonstancié de nature à établir l'existence, en 
l'état des connaissances scientifiques, d'un risque pouvant résulter, pour le public, de son exposition aux champs 
électromagnétiques (…) et justifiant que, indépendamment des procédures d'évaluation des risques et des 
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Ainsi, pour les disséminations à des fins de recherche et le développement comme, 

vraisemblablement, celles en vue d’une mise sur le marché, la marge de manœuvre des maires pour 

prendre des arrêtés anti-OGM s’est considérablement réduite, et devrait l’être encore. Les élus locaux 

ont-ils pour autant perdu la « bataille » ? Sur le plan juridique, la compétence ministérielle est 

« verrouillée » en très grande partie. Les élus peuvent cependant se targuer de deux victoires : celle 

médiatique et politique d’avoir pu, à la faveur d’un arrêté et de ses retombées judiciaires et 

médiatiques, se poser en défenseurs d’autres modes agricoles ; celle, plus concrète, de servir de 

repoussoir à d’éventuels opérateurs OGM qui auront tendance à éviter les territoires concernés même 

si les arrêtés sont annulés. Mais de manière plus constructive, ces soubresauts ont contribué à stimuler 

le pouvoir exécutif pour prendre davantage en compte les impacts locaux des cultures de PGM, à 

relayer cette priorité auprès des opérateurs et des institutions communautaires, et à mettre en place un 

régime de coexistence sur le terrain.  

Compte tenu de la difficile reconnaissance juridique des arrêtés anti-OGM, les maires, et d’autres 

acteurs locaux (conseil municipal, conseil départemental…) se sont contentés de prononcer des 

« vœux » anti-OGM. Dans un arrêt du 30 décembre 2009, Département du Gers (requête n° 308514), 

à propos de la validité d’une délibération de juin 2004 du Conseil général du Gers, le Conseil d’État a 

estimé que les conseils généraux pouvaient prendre des délibérations qui se contentaient de formuler 

des vœux, des prises de position ou des déclarations d’intention, quand bien même elles appelaient les 

maires à prendre des arrêtés anti-OGM. Ces délibérations ne présentaient en effet aucun caractère 

décisoire faisant grief et pouvant contrevenir au principe de liberté du commerce et de l’industrie. 

Encore fallait-il que ces délibérations représentassent un intérêt départemental. En l’espèce, celui-ci 

était établi par le caractère significatif de l’activité agricole dans le Gers.  

Le Conseil d’État consacre en quelque sorte un libre droit d’expression aux acteurs locaux opposés 

aux OGM, du moment qu’il est sans portée juridique. Cette victoire toute symbolique des collectivités 

locales1046 a encouragé le conseil général du Gers à engager devant le tribunal de l’Union européenne, 

avec d’autres régions et départements français, un recours en annulation contre des autorisations de 

maïs transgénique. Son intérêt à agir n’a cependant cette fois pas été reconnu.  

  

mesures provisoires et proportionnées susceptibles, le cas échéant, d'être mises en œuvre par les autorités 
compétentes, le maire de Noisy-le-Grand s'oppose à la déclaration préalable faite par la Société Orange France ». 
1046 « Modeste au plan juridique, cette reconnaissance n’en est pas moins d’une grande portée symbolique et 
politique » : J-M. FEVRIER, préc., p. 106. 
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Conclusion du chapitre 

 

 

 

 

La liberté d’entreprendre des acteurs engagés dans le développement et la commercialisation des 

OGM est restreinte par un régime juridique strict dont la mise en œuvre est devenue erratique du fait 

d’initiatives étatiques, régionales et associatives au nom de la protection environnementale et 

sanitaire… L’analyse des initiatives et revendications émanant aussi bien des États que des acteurs 

locaux montre que les tensions, dans le secteur des biotechnologies, ne se résument pas à une 

confrontation entre liberté du commerce et de l’industrie d’un côté, et protection de valeurs non 

marchandes de l’autre, confrontation à laquelle les traités européens se sont efforcés de répondre dès 

leur origine par un compromis entre ces différents intérêts. Une autre confrontation se juxtapose, liée à 

un problème de répartition des compétences. Elle oppose d’un côté le processus d’harmonisation à 

l’œuvre en vue de servir le marché unique, de l’autre des revendications en faveur du maintien d’une 

certaine diversité nationale ou locale, au nom d’une appréhension différenciée de la protection de 

l’environnement : doivent ainsi cohabiter une « internationalisation » normative de plus en plus 

perfectionnée » et un « relativisme juridique » d’origine nationale s’efforçant de briser l’élan de la 

première1047, doublé d’un relativisme juridique d’origine locale qui tente de se voir reconnaître des 

compétences nouvelles.  

Cette absence de consensus politique, plus que le régime juridique lui-même, constitue pour les 

opérateurs OGM des contraintes très importantes, au point que certaines catégories peuvent retourner 

la question du libre choix qui leur était initialement adressée : dans quelle mesure les cultivateurs et les 

développeurs publics et privés d’OGM peuvent-ils encore exercer leur libre choix ? L’équilibre du 

régime à l’origine reposait sur une procédure stricte d’évaluation et d’autorisation en échange d’une 

mise sur le marché sur tout le territoire communautaire. Aujourd’hui, les « compensations » perdurent 

(procédures d’autorisation, informations, étiquetage, conditions de gestion…), mais le marché 

demeure fragmenté voire, pour certains acteurs, inexistant.  

La situation juridique, politique et sociale relative aux OGM est, dans l’UE, devenue dissuasive, pour 

la culture commerciale comme pour les essais expérimentaux. Monsanto a ainsi annoncé une 

annulation de toutes ses demandes d’homologation en cours pour des OGM destinés à la culture, avec 

la volonté de concentrer son activité en Europe sur les semences conventionnelles et les demandes 

1047 E. BROSSET, « Différenciation nationale et harmonisation communautaire - L’exemple des organismes 
génétiquement modifiés », préc., p. 191. 
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d’importation pour des PGM déjà largement cultivés aux États-Unis et en Amérique du Sud : une 

vingtaine de notifications ont été déposées pour l’importation. Il est vrai que le marché des 

importations en Europe demeure intéressant pour les pays tiers, en dépit d’une procédure 

d’autorisation relativement longue, puisque l’alimentation pour animaux provient à 80 % de celles-ci.  

 

Sommés de répondre à des préoccupations environnementales et sanitaires toujours plus exigeantes, 

manifestées dans et hors cadre juridique, les opérateurs OGM sont en outre, de manière croissante, 

sollicités pour justifier la dissémination de leurs produits au regard de critères socio-économiques, au 

nom de l’acceptabilité sociale et de la liberté d’autres acteurs économiques.  
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2e PARTIE - UNE TENTATIVE DE CONCILIATION ENTRE LIBERTES ANTAGONISTES 

PAR LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE SOCIO-ECONOMIQUE 

 

 

 

 

Rudoyant un régime tout entier tourné vers l’évaluation scientifique des risques, les remises en cause 

des autorisations d’OGM par des autorités politiques tant nationales que régionales revêtent bien 

souvent, au-delà de leur habillage scientifique, une dimension politique et socio-économique. Or, ce 

n’est plus seulement par des ONG ou dans certains articles de doctrine, ou encore de manière 

subreptice à l’occasion de mesures de sauvegarde ou d’arrêtés anti-OGM, que ces organismes sont 

aujourd’hui soupesés sous l’angle de leur impact socio-économique : cette question est à l’ordre du 

jour des agences nationales d’évaluation, des conseils des ministres de l’Union européenne, et même 

de la Commission européenne. On ne débat plus seulement des effets de ces organismes sur 

l’environnement et la santé, mais également de leurs avantages et inconvénients pour la société, par 

comparaison avec d’autres produits.  

Cette intrusion de la sphère socio-économique dans l’appréciation des risques, pour hétérodoxe qu’elle 

apparaisse en économie de marché, ne représente cependant pas une hérésie. Elle fait partie d’un 

mouvement plus général d’une prise en compte de données non proprement scientifiques, reposant sur 

un principe d’autonomie du politique par rapport à l’expertise particulièrement légitimé en situation de 

précaution. Dans ce contexte, le régime juridique des OGM originel, bien que reposant tout entier sur 

la recherche de l’ « acceptabilité sociale », propose une ouverture plutôt limitée aux aspects socio-

économiques de ces produits, dont l’aspect le plus ambitieux repose sur l’aménagement, 

indépendamment de tout risque, d’une coexistence entre filière OGM et non OGM (Titre 1). 

Cependant, lors la mise en œuvre de cette réglementation, les facteurs socio-économiques, d’abord 

utilisés de manière tacite ou informelle, bénéficient d’une officialisation croissante, marquée 

notamment par deux éléments saillants : l’expérience du Comité économique, éthique et social du 

Haut Conseil des biotechnologies en France, et la perspective d’une réforme qui permettra aux États 

de restreindre la culture d’OGM sur leur territoire sur la base de motifs socio-économiques. Portée par 

des revendications relatives au libre choix par rapport aux OGM manifestées, parfois indépendamment 

de tout risque, par des éléments de la société civile comme par des Etats, cette reconnaissance 

progressive de données non scientifiques dans le processus d’évaluation et d’autorisation représente un 

nouveau défi pour les libertés économiques, et une opportunité pour promouvoir de nouvelles marges 

de manœuvre au bénéfice d’un nombre diversifié d’acteurs (Titre 2).  

Une nouvelle fois, on sera amené à traiter la notion de liberté (ou de libre choix), de manière peu 

conformiste, à travers une multiplicité d’acteurs. Alors que, au cours de la première partie, la 
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problématique sur les libertés dans un contexte de précaution concernait essentiellement les opérateurs 

OGM (dans quelle mesure le régime applicable aux OGM restreint leurs activités) et les autorités 

politiques (dans quelle mesure celles-ci peuvent faire entendre leur propre appréciation du risque dans 

un dispositif d’autorisation très harmonisé), la présente partie montrera l’émergence d’une 

reconnaissance de libre choix au bénéfice d’autres opérateurs économiques, refusant les OGM 

(agriculteurs non OGM, distributeurs…), au bénéfice également d’entités plus vastes, plus floues, au 

nom notamment de l’acceptabilité sociale ou de l’éthique (consommateurs, société civile…). On 

observera que, pour schématiser, toute ouverture à la reconnaissance de facteurs socio-économiques 

dans le processus d’évaluation et de gestion des OGM diminue la liberté économique des opérateurs 

OGM et accroît la marge de manœuvre des États et des autres acteurs concernés.  
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TITRE 1 - L’OUVERTURE DU REGIME AUX FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

COMME RECONNAISSANCE D’UN LIBRE CHOIX PAR RAPPORT AU RISQUE 

 

 

Le régime mis en place en 2001 et 2003 rejette par principe la prise en compte de facteurs d’ordre 

socio-économique dans le processus d’autorisation et de gestion des OGM. Néanmoins, cette éviction 

doit être nuancée. Tout d’abord, le choix originel d’encadrer les OGM, en application du principe de 

précaution, ne saurait être détaché d’un contexte juridique et politique qui reconnaît au pouvoir 

politique de manière croissante, en matière de risque, en particulièrement de risque incertain et qui 

plus est dans le domaine alimentaire, un pouvoir discrétionnaire pour prendre en compte des 

considérations sociales, politiques et économiques (Chapitre 1). S’agissant du régime communautaire 

sur les OGM lui-même, si les facteurs socio-économiques n’ont par principe pas droit de cité dans le 

processus d’évaluation et d’autorisation, cela ne signifie pas qu’ils soient complètement absents de 

l’ensemble du dispositif. En effet, les modalités qu’emprunte le régime des OGM mis en place au 

début des années 2000 reflètent dans leur économie générale une attention certaine à l’acceptabilité 

sociale des risques sanitaires et environnementaux et, de manière incidente, donne une place explicite - 

mais parcimonieuse - aux facteurs socio-économiques (Chapitre 2). De plus, certains impacts socio-

économiques sont pris en charge, indépendamment du risque sanitaire et environnemental, à travers 

l’établissement d’un régime de coexistence entre filières OGM et non OGM, réponse institutionnelle à 

des demandes de libertés dans ce domaine (Chapitre 3). Cette intrusion de facteurs socio-économiques 

dans la réglementation s’explique par l’attention portée à l’acceptabilité sociale des OGM. Mais dans 

le premier cas, ces facteurs s’intègrent dans l’évaluation et la gestion des risques, dans l’autre, ils ne 

sont légitimés que pour autant que le risque a été préalablement pris en charge par le dispositif 

d’évaluation et de gestion du risque.  
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CHAPITRE 1 - EN MATIERE DE RISQUE, LA RECONNAISSANCE DES FACTEURS 

SOCIO-ECONOMIQUES AU NOM DE L’AUTONOMIE DES ÉTATS 

 

 

 

Dans le domaine de l’environnement, de la santé et de la sécurité alimentaire, le droit prévoit que, en 

dérogation aux règles classiques prévalant en économie de marché, certains produits ou activités 

fassent l’objet d’une évaluation scientifique avant même toute commercialisation et/ou constat d’un 

dommage, surtout lorsqu’ils posent des risques incertains. Les décisions en matière de risque reposent 

alors pour l’essentiel sur une expertise préalable susceptible de fournir un fondement scientifique 

permettant, on l’a vu, à la fois d’éclairer de manière solide les titulaires du pouvoir de décision, et 

d’offrir un gage d’objectivité renforçant la légitimité de la décision, tout en évitant des mesures 

opportunistes, à des fins protectionnistes notamment1048.  

Depuis une vingtaine d’années, cet éclairage scientifique s’est accompagné de la mise en œuvre d’un 

principe, celui de la séparation, non seulement temporelle mais aussi organique, de ces deux 

fonctions : l’évaluation et la décision. On assiste ainsi à une multiplication des agences d’expertise au 

niveau tant communautaire que national, chargées de procéder à une évaluation préalable, 

organiquement séparée du pouvoir décisionnaire et bénéficiant en principe de garanties 

d’indépendance. Tandis que l’évaluation est du ressort d’experts scientifiques, relevant de la sphère 

technico-administrative, la décision concernant la prise de risque, et l’encadrement éventuel de ce 

dernier, ressortit quant à elle de l’autorité politique 1049 . Celle-ci dispose alors d’une marge de 

manœuvre à l’égard de l’expertise qui lui est fournie. Cette nécessaire distinction entre évaluation et 

gestion poursuit un double objectif : renforcer les garanties de sérieux scientifique éclairant la décision 

et, en maintenant les experts hors du champ politique, préserver l’indépendance du pouvoir 

décisionnaire à l’égard de l’expertise1050.  

L’autonomie de l’autorité décisionnaire trouve sa raison d’être dans le fait que seul le pouvoir 

politique détient la légitimité pour choisir de faire encourir un risque à la société, et le cas échéant 

pour déterminer les conditions de la prise de risque, surtout lorsque, dans des situations complexes ou 

controversées, aucune solution unique et évidente ne s’impose. Or pour réaliser cet arbitrage, il est 

désormais admis que des considérations autres que scientifiques soient prises en compte par l’autorité 

politique. Il s’agit d’une situation nouvelle car, jusqu’il y a une vingtaine d’années, prévalait un lien 

1048 V. sur ce point 1re partie, titre 1, chap. 2, sec. 2, I : « Fondement scientifique de l’évaluation : la rationalité 
scientifique au bénéfice de la rationalité économique ».  
1049 Sur le principe de la séparation entre l’évaluation et la gestion du risque, v. 1re partie, introduction du titre 1.  
1050 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », préc. : « Renforcer le fondement scientifique de la gestion des risques, tout 
en laissant au décideur une marge de manœuvre à l’égard de l’évaluation : tel est le double enjeu de la séparation 
entre l’évaluation et la gestion ». 
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direct et systématique entre doctrine scientifique et position normative, du fait de l’indifférence du 

pouvoir politique, une « connivence » à la source de scandales et de revendications. 

Au moment de réglementer le risque (ou de remettre en cause une décision acceptant le risque ou 

ayant estimé l’absence de risque), l’opportunité politique entre en jeu : 

− pour déterminer le niveau d’acceptabilité du risque (environnemental et sanitaire) par la population, 

au nom de la gestion d’un risque économique, ou social (forte contestation des OGM par exemple), 

− pour évaluer les avantages/charges, l’impact socio-économique des options, puis décider des 

mesures à prendre à l’égard du risque. 

Ainsi, tandis qu’on s’efforce d’un côté de débarrasser l’évaluation de toute considération subjective 

par une référence maintenant systématique aux principes d’indépendance, d’objectivité, du débat 

contradictoire au sein de l’expertise, sans d’ailleurs toujours persuader, on l’a vu en première partie 

pour les OGM, de la réalité ni même de la faisabilité de leur mise en œuvre1051, le pouvoir politique 

décisionnaire s’est vu reconnaître par le droit la possibilité non seulement d’apprécier librement les 

résultats de l’expertise scientifique et de s’en différencier, mais également de le faire en tenant compte 

de facteurs non-scientifiques, relevant de la sphère socio-économique, voire politique, religieuse ou 

même psychologique. « La science, comme l’écrivait U. Beck en 1986, devient de plus en plus 

nécessaire mais de moins en moins suffisante à l’élaboration d’une définition socialement établie de la 

vérité »1052. De fait, il ne s’agit pas seulement de tenter d’établir la « vérité », ou même une vérité, 

mais de faire en sorte que celle-ci soit « socialement établie ».  

Ainsi, les décisions ne doivent pas seulement être rigoureuses et légitimes du point de vue de 

l’existence du risque, elles doivent aussi refléter l’ « acceptabilité sociale»1053, selon une expression 

consacrée par la doctrine en sociologie et désormais en droit, en dépit de son caractère difficilement 

saisissable 1054. Cette appréciation, seule l’autorité politique est légitime pour la porter, comme le 

reconnaît tant le droit du commerce international que la jurisprudence communautaire (Section 1). 

Quant aux facteurs non scientifiques pouvant ainsi être pris en considération, le spectre s’est 

singulièrement élargi, en particulier dans le domaine alimentaire (Section 2).  

 

1051  En réalité l’évaluation scientifique est perméable aux préoccupations politiques, aux préjugés… Sur la 
«relativité inéluctable de l’expertise scientifique », v. M-A. NGO, « L’autorité européenne de sécurité des 
aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », préc., p. 573 : « Il est impossible sur des sujets d’une 
telle complexité et d’une telle nature pour l’expert d’intervenir en toute objectivité. L’expertise scientifique 
apparaît alors intrinsèquement teintée d’une certaine subjectivité », revêtant en réalité une « nature politique ». Il 
est vrai que, par exemple, la fixation d’une valeur limite d’émission d’un polluant, pour technique et objective 
qu’elle puisse apparaître, présente un caractère artificiel voire arbitraire, représentatif moins de la soutenabilité 
de l’environnement naturel que de l’acceptation sociale d’une certaine quantité de pollution et d’objectifs de 
développement économique. 
1052 U. BECK, La société du risque, préc., p. 343. 
1053 L’acceptabilité sociale est un « principe d’attention aux réactions de la population », selon les termes du 
philosophe F. Ewald.  
1054 Difficile à définir, l’acceptation du risque « résulte d’un rapport entre l’importance du risque considéré et 
l’intérêt collectif de l’activité considérée, cette importance étant le résultat du rapport entre la probabilité 
d’occurrence de l’événement redouté et la gravité des conséquence potentielles d’ordre écologique ou sanitaire. 
Elle est donc évolutive dans le temps et dans l’espace (…) » : E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques 
du droit de l’environnement, préc., p. 529. 
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SECTION 1 - LA RECONNAISSANCE DU POUVOIR DISCRETIONNAIRE DE L’AUTORITE POLITIQUE  

 

 

La marge de manœuvre du pouvoir politique en matière de risque a été reconnue par le droit du 

commerce international (I) comme par la jurisprudence communautaire (II). 

 

I - EN DROIT DU COMMERCE INTERNATIONAL 

Dans le cadre de l’OMC, le principe de libre détermination par les États au regard de l’acceptabilité 

sociale est expressément consacré et permet de déroger à la règle commune du libre-échange, du 

moins en matière de sécurité alimentaire. Ainsi, l’accord sur l’application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires (dit accord SPS) 1055 repose sur trois règles : droit de chaque État de prendre des 

mesures sanitaires et phytosanitaires sous réserve de ne pas contrevenir aux principes fondamentaux 

de l’OMC (absence de discrimination arbitraire ou injustifiable), harmonisation la plus large possible 

de telles mesures, possibilité enfin pour les États de prendre des mesures en vue d’une protection plus 

élevée que celle prévue par le système harmonisé en particulier « si cela est la conséquence du niveau 

de protection sanitaire ou phytosanitaire qu'un (État) Membre juge approprié »1056, en fonction donc 

d’un « niveau acceptable de risque »1057.  

Certes, seul le domaine sanitaire est ici concerné. Mais cette libre détermination du niveau acceptable 

du risque sanitaire introduit deux variables par rapport au processus d’harmonisation opéré en vue du 

libre-échange : d’une part, il y a place, dans un cadre harmonisé, pour des décisions souveraines de 

l’État (afin qu’il puisse établir un niveau de protection « considéré approprié »), d’autre part, ces 

décisions peuvent tenir compte de l’acceptabilité, sous-entendue sociale, c’est-à-dire d’une entité assez 

abstraite (opinion, citoyens, consommateurs, intérêts économiques), ce qui induit une marge de 

manœuvre évidente pour la mesurer. Le système de l’OMC échange ainsi, en quelque sorte, de 

l’acceptabilité sociale contre de l’acceptabilité politique : la reconnaissance de la marge de manœuvre 

nationale à l’égard de l’acceptabilité sociale est en effet apparue comme une condition pour 

l’acceptabilité politique du libre-échange1058.  

C’est cette reconnaissance de l’autonomie des États en la matière qui a permis à l’Union européenne 

de se voir reconnaître dans le cadre du droit du commerce international la possibilité de se prévaloir de 

valeurs non marchandes et, dans ce cadre, de prendre des mesures de précaution à propos des 

OGM 1059 , les organes de règlement des conflits de l’OMC - chargés de régler notamment les 

1055 Sur cet accord, v. 1re partie, Titre 2, Ch. 2, II, C.  
1056 Accord SPS, cons. 6 et art. 3, §3. 
1057 Accord SPS, annexe A, §5 : le « niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire » correspond au 
« niveau de protection considéré approprié par le Membre établissant une mesure sanitaire ou phytosanitaire 
pour protéger la santé et la vie des personnes et des animaux ou préserver les végétaux sur son territoire. De 
nombreux Membres dénomment ce concept “niveau acceptable de risque” ». 
1058 Ce point a été mentionné en introduction. 
1059 V. 1re partie, Titre 2, Ch. 2, II, C.  
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différends liés à l’application de l’accord SPS - laissant les gouvernements apprécier assez librement 

la qualité de la base scientifique à partir de laquelle une mesure sanitaire s’impose1060.  

Cet exercice est cependant encadré par de strictes limites qui expliquent que peu de restrictions 

nationales ne se voient effectivement reconnues par l’OMC : les restrictions ne doivent être jugées ni 

arbitraires ni injustifiables, l’évaluation du risque doit reposer elle-même sur un fondement juridique 

sérieux ; en outre, ce ne sont que les mesures de gestion qui peuvent donner lieu à des décisions 

annexées à une libre détermination du niveau de risque. Néanmoins, l’organe d’appel de l’OMC a pu 

en la matière assouplir ses exigences : dans l’affaire des hormones, il a admis qu’une mesure SPS 

puisse non seulement reposer sur des opinions scientifiques minoritaires, mais également sur des 

données « qualitatives » tels que les aspects psychologiques ou sociologiques de la gestion des risques, 

ou même le comportement des consommateurs1061. 

 

II - EN DROIT COMMUNAUTAIRE 

Alors que l’objectif essentiel de l’OMC réside dans le développement du libre-échange, l’Union 

européenne a pour ambition de définir des politiques - notamment en matière de risque - dont les 

priorités sont généralement diverses et dans le cadre desquelles les principes liés aux libertés 

économiques ne s’avèrent pas toujours prioritaires 1062 . Certaines politiques communautaire 

poursuivent explicitement des objectifs pluriels voire contradictoires : ainsi, la plupart des politiques 

en faveur de la santé, de l’environnement ou de la sécurité alimentaire, mais aussi dans le domaine de 

l’agriculture, sont astreintes à poursuivre aussi bien des objectifs de protection élevée en matière de 

santé et d’environnement qu’à respecter les principes du libre-échange et à approfondir le marché 

intérieur. Le traité confère ainsi au législateur communautaire des responsabilités politiques à l’égard 

desquelles le juge a reconnu qu’il disposait d’un pouvoir discrétionnaire, qui s’est traduit en matière de 

risque par la possibilité de se détacher des données scientifiques lors de l’élaboration de sa décision.  

C’est à l’occasion d’une législation concernant la politique agricole que l’autorité politique s’est vue 

pour la première fois reconnaître par la jurisprudence d’importants pouvoirs d’appréciation pour 

concilier des objectifs variés. La Cour de justice de l'UE a ainsi jugé dans l’affaire Roquette que, 

dans la poursuite des différents objectifs de la politique agricole commune, les institutions 

communautaires devaient assurer une « conciliation permanente » entre d’éventuels objectifs 

1060 A. ALEMANNO, « Le principe de précaution en droit communautaire. Stratégie de gestion des risques ou 
risque d’atteinte au Marché intérieur ? », RDUE, 4/2001, p. 917. 
1061 V. l’analyse de N. DE SADELEER, « Le statut juridique du principe de précaution », préc., p. 82, à propos 
notamment de l’affaire des hormones (Communautés européennes - Mesures concernant les viandes et les 
produits carnés (hormones), Aff. DS48, Rapport de l’organe d’appel de l’OMC, 16 janv. 1998 : v. notamment 
points 124 et 176).  
1062 V. l’introduction. Pour G. BOSSIS, « l’Europe est tout aussi favorable à la libre circulation des échanges que 
l’OMC, « mais elle a intégré des valeurs auxquelles elle n’entend pas renoncer face à la globalisation des 
marchés », valeurs largement judiciarisées (« Les OGM, entre liberté des échanges et précaution », REDE, 
3/2001, déc. 2001, p. 255).  
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contradictoires et, « le cas échéant, accorder à tel ou tel d'entre eux la prééminence temporaire 

qu'imposent les faits ou circonstances économiques au vu desquels elles arrêtent leurs décisions »1063.  

La Cour précisait peu après, dans les suites de cette affaire Roquette, que, disposant dans le domaine 

de la politique économique et pour l'exécution de la politique agricole commune, de « larges pouvoirs 

d'appréciation » qu’imposait la prise en compte d’une « situation économique complexe », l’autorité 

politique jouissait d’un « pouvoir discrétionnaire » vis-à-vis duquel le contrôle du juge devait 

demeurer restreint1064. Pour le juge, ce pouvoir discrétionnaire peut, notamment en matière de gestion 

de risque, permettre à l’autorité politique de se détacher des faits scientifiques disponibles. Ainsi, en 

matière de sécurité alimentaire, dans l’affaire Fedesa, à propos d’une directive interdisant l’utilisation 

de certaines substances à effet hormonal dans les animaux d’exploitation, ayant pour objectif de mettre 

fin aux distorsions de concurrence découlant des disparités des législations en la matière - mais aussi 

de mettre sur le marché un produit qui réponde mieux aux soucis et attentes des consommateurs - la 

Cour a reconnu ce « pouvoir discrétionnaire », soumis au seul contrôle restreint du juge, à l’égard 

de données scientifiques1065. À rebours des plaignants faisant valoir que la directive était dénuée de 

tout fondement scientifique justifiant la prise en compte de la santé et des préoccupations des 

consommateurs, l'avocat général J. Mischo estimait dans ses conclusions du 8 mars 1990 que « le 

Conseil devait exercer son pouvoir d'appréciation et assumer ses responsabilités politiques ». Dans le 

domaine environnemental, à propos d’un règlement visant à concilier politique de la pêche et 

préservation de l’environnement (affaires des filets maillants dérivants), les plaignants arguaient 

qu’aucun avis scientifique ne venait corroborer une quelconque crainte concernant un risque de 

surpêche. La Cour a alors nettement établi que, d’une manière générale, le législateur communautaire, 

dans le cadre de son pouvoir d’appréciation, n’était pas lié par les avis scientifiques1066.  

La précaution constitue un facteur favorable à l’autonomie de l’autorité politique en matière de risque 

(A) sur laquelle le juge exerce un contrôle restreint mais scrupuleux (B). Si la prise en compte de 

l’acceptabilité sociale est une obligation pour les États (C), lorsqu’un domaine est harmonisé dans le 

cadre communautaire, les États sont privés de marge de manœuvre (D).  

  

1063 CJCE, 20 oct. 1977, Roquette c/ France, C-29/77, Rec. p. 1835, point 30. 
1064 CJCE, 29 oct. 1980, SA Roquette Frères c/ Conseil, C-138/79, point 25 : « En contrôlant l'exercice d'une 
telle compétence, le juge doit se limiter à examiner si elle n'est pas entachée d'une erreur manifeste ou de 
détournement de pouvoir ou si l'autorité en question n'a pas manifestement dépassé les limites de son pouvoir 
d'appréciation ». Dans l’affaire Schräder, la Cour après avoir rappelé les « responsabilités politiques du 
législateur communautaire », déclare que « seul le caractère manifestement inapproprié d'une mesure dans ce 
domaine par rapport à l'objectif que l'institution compétente entend poursuivre peut affecter la légalité d'une telle 
mesure » (CJCE, 11 juil. 1989, Schräder, C-265/87, Rec., p. 2237, point 22). 
1065 CJCE, 13 nov. 1990, Fedesa, C-331/88, Rec. p. I-4023, point 8. 
1066 CJCE, 24 nov. 1993, Ets Armand Mondiet SA et Armement Islais SARL, C-405/92. Selon l’avocat général C. 
Gulmann, « il doit être indiscutable que dans le cadre de l'exercice de son pouvoir d'appréciation, le Conseil ne 
saurait être tenu de suivre des avis scientifiques déterminés émanant d'organismes scientifiques déterminés ».  

303 

                                                      



A/ LA PRECAUTION, FACTEUR FAVORABLE A L’AUTONOMIE DE L’AUTORITE POLITIQUE 

La marge de manœuvre des États en matière de risque est accentuée en présence de risques incertains. 

Les textes et la jurisprudence, certes, se montrent alors vigilants afin que les mesures visant à les éviter 

ou les endiguer reposent sur un fondement scientifiquement solide, on a eu l’occasion de le voir1067. 

Cependant, le pouvoir discrétionnaire de l’autorité politique en matière de gestion de risque se justifie 

de manière accrue dans ces hypothèses où les données scientifiques demeurent incertaines, 

insuffisantes et controversées, et le pouvoir décisionnaire est alors considéré comme d’autant plus 

légitime à prendre en considération d’autres éléments que l’évaluation scientifique1068. Dans le cadre 

d’une gestion de précaution qui admet l’existence non nulle d’un risque, la prise de risque doit pouvoir 

être appréciée au regard de ses effets environnementaux et sanitaires mais également socio-

économiques. Un arbitrage s’impose que, une fois encore, seul le pouvoir politique (un État, ou 

l’Union quand il y a délégation de compétence) a légitimité à opérer.  

La jurisprudence communautaire a clairement fait le lien entre l’incertitude qui caractérise les 

situations de précaution, et la reconnaissance d’un pouvoir discrétionnaire en matière de gestion du 

risque, y compris pour s’échapper au moins partiellement des considérations scientifiques. A 

l’occasion de l’affaire Fedesa, le juge communautaire a ainsi établi une relation de cause à effet entre 

d’un côté les « divergences d’appréciation » entre États membres concernant l’administration de 

substances hormonales à des animaux d’exploitation, donc une incertitude sur les risques de ces 

substances, de l’autre la reconnaissance d’un « pouvoir discrétionnaire » du législateur 

communautaire 1069 , qui peut fonder leur interdiction sur d’autres données que scientifiques 1070 . 

L’incertitude ouvre la voie à la prise en compte facilitée de facteurs non scientifiques. 

Les arrêts Pfizer et Alpharma posent en 2002 les grands principes encadrant la procédure de mise en 

œuvre du principe de précaution, en se référant à la Communication de la Commission européenne sur 

le principe de précaution adoptée en 2000. S’agissant de la question de l’autonomie du pouvoir 

décisionnaire pour appréhender l’acceptabilité sociale et de sa légitimité à pouvoir se détacher des 

données scientifiques : 

1067 V. sur ce point 1re partie : titre 1, chap. 2, sec. 2, I : « Fondement scientifique de l’évaluation : la rationalité 
scientifique au bénéfice de la rationalité économique », et titre 2, ch. 2, sec. 1, II sur les mesures de sauvegarde. 
1068 Pour P. NIHOUL et S. MAHIEU (« L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers une 
nouvelle forme d’interaction entre la science et le droit », préc.), à partir du moment où il y a « obligation pour 
les autorités publiques d’incorporer l’incertitude scientifique dans leur système décisionnel afin de prévenir la 
réalisation de risques potentiels inacceptables pour la société », les autorités « s’écartent des résultats 
scientifiques et retrouvent leur suprématie dans la gestion des problèmes sociétaux » : l’évaluation 
scientifique “devient dans ces situations de controverses intenses « un outil parmi d’autres » pour fonder la 
décision ». Sur ce point v. aussi C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et 
sanitaires - Le droit entre enjeux scientifiques et politiques », préc., p. 401. 
1069 Aff. Fedesa, préc., point 9. L’arrêt Artedogan, qui érige le principe de précaution en principe général du 
droit, établit également un lien entre incertitude scientifique et marge d’appréciation de l’autorité compétente 
(TPIUE, 3 mars 2010, Artegodan/Commission, T-429/05, point 125).  
1070 Aff. Fedesa, préc., point 10. 
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− Il faut distinguer, au sein de l’évaluation des risques sur laquelle la décision doit être fondée, 

« deux volets complémentaires » : d’une part l’évaluation scientifique des risques, de l’autre « la 

détermination du niveau de risque acceptable »1071.  

− En conformité avec le droit du commerce international1072, il revient aux institutions de l'UE de 

« fixer le niveau de protection qu’elles estiment approprié pour la société ». 

− Concernant la détermination du niveau de risque jugé inacceptable, la CJCE considère qu’elle 

« comporte [...] pour les institutions communautaires la définition des objectifs politiques 

poursuivis dans le cadre des compétences qui leur sont attribuées par le traité »1073 et qu’en outre, 

elle « dépend de l’appréciation portée par l’autorité publique compétente sur les circonstances 

particulières de chaque cas d’espèce »1074.  

− L’autorité politique, qui jouit d’un « pouvoir d’appréciation étendu » dans le cadre de la politique 

agricole commune, définit les mesures à prendre sur la base d’avis scientifiques, mais sans être 

« tenue » par leurs conclusions. Elle peut prendre en compte « la perception plus ou moins 

concrète du risque sur la base de l’état des connaissances scientifiques disponibles »1075.  

− Enfin, « le principe de précaution permet aux institutions communautaires d’adopter (…) des 

mesures de protection susceptibles de porter atteinte, même de façon profonde, à des positions 

juridiques protégées », et c’est cette faculté qui donne à ces institutions « une marge de 

manœuvre importante »1076. 

La détermination du risque acceptable est donc de nature politique, appréciée au cas par cas par les 

autorités décisionnaires, et non seulement peut mais doit tenir compte de données non scientifiques. 

 

B/ LE ROLE DU JUGE : UN CONTROLE RESTREINT MAIS VIGILANT 

À l’égard de la mise en œuvre du principe de précaution, qu’il s’agisse de choisir de prendre ou non 

une mesure, puis le cas échéant de définir quelle mesure prendre, les juges communautaires et 

nationaux n’exercent qu’un contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation. Ce contrôle restreint 

s’applique certes pour toutes les mesures pour lesquelles l’autorité politique se voit conférer un 

pouvoir discrétionnaire, que les risques soient certains ou non 1077 . Néanmoins, en situation de 

précaution, la marge d’appréciation dévolue aux administrations concernées est envisagée de manière 

1071 CJCE, 11 sept. 2002, Pfizer Animal Health SA / Conseil de l’UE, T-13/99, point 149 
1072 L’accord SPS a été approuvé au niveau communautaire par la déc. 94/800/CE, Cons., 22 déc. 1994.  
1073 Aff. Pfizer, préc., point 151. 
1074 Ibid., point 153. 
1075 CJCE, 11 sept. 2002, Alpharma, Inc. c/ Conseil de l’UE, T-70/99, points 166, 177 et 237.  
1076 Aff. Pfizer, préc., point 170. 
1077 On pourrait se poser la question de savoir si « l’autonomie laissée aux autorités de décision de prendre en 
considération des valeurs sociales, éthiques, économiques » doit « être contrebalancée par un contrôle 
juridictionnel accru », notent C. NOIVILLE et N. SADELEER (préc., p. 437), qui constatent que les juges 
répugnent à le faire. De fait, il n’est pas le rôle des tribunaux, dans une démocratie, de supplanter le jugement de 
l’autorité compétente, la légitimité politique étant conférée aux autorités exécutives et législatives. Le juge doit 
donc se borner à vérifier que le pouvoir décisionnaire respecte les dispositions légales et réglementaires et qu’il a 
examiné consciencieusement l’ensemble des intérêts en jeu (sur ce point, v. aussi C. NOIVILLE, Du bon 
gouvernement des risques, préc., p. 174).  
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plus souple par les juges, généralement peu enclins à s’immiscer dans des considérations scientifiques, 

et encore moins soucieux de se lancer dans une vérification de fond des données justifiant la décision 

sur le risque lorsque règnent l’incertitude, l’urgence voire la controverse1078. 

Pour autant, accepter qu’une décision soit fondée sur des données non scientifiques ou des données 

scientifiques incertaines ne signifie pas livrer cette décision à l’irrationalité. Afin d’éviter l’arbitraire et 

le protectionnisme déguisés, les mesures liées au risque sont soumises aux traditionnels contrôles de 

cohérence, d’égalité, de sécurité juridique et de proportionnalité auxquels sont soumises 

l’ensemble des mesures communautaires susceptibles d’entraver des droits et libertés, en particulier 

d’ordre économique.  

En cas de risques incertains, les tribunaux se montreront encore plus vigilants, parfois sourcilleux, 

dans leur contrôle de la légalité externe, afin que le strict respect des procédures encadre le pouvoir 

discrétionnaire des pouvoirs publics ainsi étendu dans les situations de précaution : large pouvoir 

discrétionnaire, certes, mais au terme d’une analyse qui doit être la plus sérieuse et complète 

possible1079. Le juge contrôle dans ce cadre si l’arbitrage politique est fondé sur un minimum de base 

scientifique, après une évaluation respectant certaines règles, comme déjà mentionné 1080  : cette 

position rejoint la volonté générale des juridictions d’imposer aux autorités politiques d’étayer sur un 

fondement scientifique solide leurs décisions sur le risque, y compris lorsque les données sur celui-ci 

présentent des incertitudes ou des carences. Le juge vérifie éventuellement si le pouvoir décisionnaire 

ne s’est pas laissé influencer par les médias1081… Enfin, il exerce un contrôle de proportionnalité des 

mesures envisagées ou prises par rapport au risque présumé, contrôle essentiel qui permet au 

décisionnaire de s’affranchir d’une approche purement scientifique du risque, comme on le verra dans 

la prochaine section.  

 

Si le législateur communautaire, i. e. les représentants des États et du Parlement européen, disposent 

ainsi d’un pouvoir discrétionnaire allant jusqu’à pouvoir s’affranchir peu ou prou des données 

scientifiques, une telle marge de manœuvre n’est pas reconnue aux États séparement dans le 

cadre des politiques harmonisées de l’Union. Ces derniers, en effet, s’ils peuvent déroger à certaines 

conditions aux mesures d’harmonisation 1082 , peuvent uniquement invoquer des risques 

environnementaux ou sanitaires reposant sur des justifications d’ordre scientifique, sans pouvoir 

1078 CJCE, Monsanto Agricoltura Italia, C-236/01, préc., §135 : « S’agissant d’un domaine où le législateur 
communautaire est appelé à effectuer des appréciations complexes, le contrôle juridictionnel de l’exercice de sa 
compétence doit se limiter à examiner s’il n’est pas entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un 
détournement de pouvoir ou si le législateur n’a pas manifestement dépassé les limites de son pouvoir 
d’appréciation ». 
1079 Plus les conditions de l’évaluation sont précises, plus la marge de manœuvre des États membres est limitée. 
1080 Sur ce point v., 1re partie, Titre 1, Ch. 2, Sec. 2, I, sur l’exigence scientifique dans la jurisprudence, et 1re 
partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 1, II, pour ce qui concerne particulièrement les mesures de sauvegarde.  
1081 V aff. Pfizer, préc., point 207.  
1082 TFUE, art. 114, § 5 et § 6. 
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recourir à des arguments d’ordre socio-économique, car « ces considérations sont supposées avoir été 

prises en compte au niveau de l’élaboration de la mesure d’harmonisation communautaire »1083.  

 

 

SECTION 2 - LE DEVELOPPEMENT DE FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES SUSCEPTIBLES DE 

RESTREINDRE LA LIBERTE D’ENTREPRISE 

 

Dans le système communautaire, les autorités politiques se sont vues reconnaître la possibilité de 

prendre des mesures de gestion du risque de manière discrétionnaire, éventuellement en tenant compte 

des considérations non scientifiques. Il s’agit maintenant de cerner quels types de facteurs peuvent 

ainsi être retenus au moment de faire un bilan sur les risques préalablement à une éventuelle décision. 

Dès l’origine de la Communauté, le législateur communautaire a eu, non la possibilité, mais le devoir 

de prendre en compte, dans l’élaboration de ses politiques, un facteur détaché de toute considération 

scientifique - en particulier en matière de gestion de risques environnementaux et sanitaires : la liberté 

économique des acteurs, protégée par le principe de proportionnalité. Le respect de ce principe vise à 

limiter l’impact des mesures de gestion sur les libertés économiques - restreignant de ce même fait la 

marge de manœuvre des États pour protéger l’environnement et la santé publique (I). Puis cette 

reconnaissance de facteurs non scientifiques s’est élargie à une obligation de bilan préalable entre 

charges et avantages de ces mesures (II), qui est prolongée par la reconnaissance de l’acceptabilité 

sociale comme donnée indispensable à prendre en compte, surtout en situation de précaution (III), 

pour enfin aboutir au concept d’« autres facteurs légitimes », notion qui connaît une traduction limitée 

en droit du commerce international, et plus développée en droit communautaire, notamment dans le 

domaine alimentaire (IV).  

 

I - LE PRINCIPE DE PROPORTIONNALITE, OU LE FACTEUR ECONOMIQUE COMME CURSEUR 

RESTRICTIF POUR LA GESTION DU RISQUE 

Dans le domaine des OGM, les décisions d’autorisation, comme les prescriptions qui les 

accompagnent, sont soumises au principe de proportionnalité, ce qui représente une certaine garantie 

pour l’opérateur concerné. Il convient de dépasser le cas de l’application aux OGM, étudiée en 1e 

partie1084, et de s’attarder sur son application et sa signification en général, afin de dégager l’équilibre 

recherché entre objectifs politiques d’un côté et libertés économiques de l’autre, et ce qu’il induit 

particulièrement pour la gestion des risques : la prise en compte d’un élément non scientifique pour 

atténuer des mesures environnementales ou sanitaires. Principe général du droit communautaire 

1083 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires - Le droit entre 
enjeux scientifiques et politiques », préc., p. 428 et 432. 
1084 V. 1e partie, Titre 1, Ch. 3, Sec. 1, I.  

307 

                                                      



destiné notamment à éviter toute entrave inutile aux libertés économiques (A), le principe de 

proportionnalité, particulièrement mis à contribution lors des situations de précaution (B), imprègne le 

régime juridique sur la sécurité alimentaire (C).  

 

A/ UN PRINCIPE GENERAL DU DROIT COMMUNAUTAIRE 

Érigé par la Cour de justice de l'UE comme principe général du droit communautaire1085, ce principe a 

été introduit dans le traité régissant la Communauté européenne par le traité de Maastricht en 1992. La 

disposition actuelle du traité prévoit que, « en vertu du principe de proportionnalité, le contenu et la 

forme de l’action de l’Union n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des 

traités » (TUE, art 5, §4). Ce principe invite le législateur européen à limiter au maximum les 

contraintes sur les libertés, notamment d’ordre économique, que peuvent faire peser des politiques ou 

des mesures communautaires. Selon ce principe, les mesures d’interdiction ou de restriction d'une 

activité économique ne sont ainsi légales que si elles sont appropriées et nécessaires à la réalisation 

des objectifs légitimement poursuivis par les mesures en cause. Aussi le décideur doit-il avoir recours, 

lorsque c’est possible, à la mesure la moins contraignante des différentes mesures possibles pour 

répondre à un objectif donné, et faire en sorte que les inconvénients ne soient pas démesurés par 

rapport aux buts poursuivis1086. 

La philosophie sous-jacente de ce principe est de préserver les libertés de toute contrainte injustifiée, 

étant donné que la liberté est de principe, et la restriction demeure l’exception1087. Au nom d’un 

certain pragmatisme, l’ambition des mesures de gestion du risque peut être pondérée par la prise en 

compte du coût économique et la faisabilité de celles-ci. Ce principe, qui n’est pas sans lien avec le 

concept de développement durable, peut même être présenté comme une condition de l’applicabilité 

du principe de précaution1088. Il s’agit donc d’un principe de méfiance, qui traduit la crainte rémanente 

que les mesures en faveur de la santé, de l’environnement ou de la protection sociale ne viennent 

constituer des entraves indues aux échanges, des prétextes au protectionnisme, quitte à introduire une 

logique économique pas forcément légitime dans certaines politiques non économiques1089.  

1085 V. notamment CJCE, 17 juil. 1970, Internationale Handelsgeseltschaft, C-11/70, Rec. p. 1125. 
1086 CJCE, 13 nov. 1990, Fedesa e.a., C-331/88, Rec. p. I-4023, point 13, CJCE, 5 oct. 1994, Crispoltoni e.a., C-
133/93, C-300/93 et C-362/93, Rec. p. I-4863, point 41 et CJCE, 5 mai 1998, Royaume-Uni c/ Commission, C-
180/96, Rec. p. I-2265, point 96.  
1087 V. M. DEGUERGUE, « Précaution et sécurité sanitaire à la lumière de quelques arrêts récents de la CJCE », 
Revue de droit sanitaire et social, 2004, p. 81 : « L’adéquation des moyens aux buts poursuivis participe d’un 
raisonnement, fondé sur le principe de la liberté et sur l’exception de la restriction, commun à tous les 
administrateurs auxquels il revient de concilier une mesure de police avec une liberté fondamentale, et imposé 
par les juges des libertés qui se livrent, dans l’exercice de leur contrôle a posteriori, à la recherche de cette 
adéquation. »  
1088 Pour E. NAIM-GESBERT, le principe de précaution, s’il n’est pas considéré en prise directe avec la réalité 
économique et technique [d’un État] demeure lettre morte » (Les dimensions scientifiques du droit de 
l’environnement, préc., p. 564).  
1089 V. N. DE SADELEER, « Le principe de proportionnalité : cheval de Troie du marché intérieur ? », Revue 
des affaires européennes, 1999, p. 379 et s.  
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Pour la doctrine, le contrôle de proportionnalité comprend trois volets1090 : la mesure envisagée doit 

être appropriée par rapport à son but, nécessaire (il ne doit pas exister de mesures aussi efficaces mais 

moins contraignantes), enfin proportionnée au sens strict : elle doit refléter un juste équilibre entre les 

différents intérêts concernés. Avec ce dernier volet, on perçoit bien qu’il s’agit essentiellement de 

prévoir que l’intérêt initialement poursuivi, la protection de l’environnement ou de la santé par 

exemple, pourra être contrebalancé par des intérêts économiques : droit de propriété, libre exercice 

d’une activité professionnelle... L’autorité politique a le devoir d’introduire des considérations d’ordre 

non scientifique, relatives à la protection des libertés économiques, susceptibles d’infléchir une mesure 

de gestion du risque initialement envisagée sur un fondement purement scientifique.  

Dans ce cadre, la mesure ne peut être pondérée que par des considérations d’ordre économique ou 

liées à la faisabilité et à l’efficacité de la mesure - à l’exclusion de données sociales, éthiques ou 

politiques. Il s’agit de faire en sorte que la mesure se montre économiquement et techniquement 

acceptable, pour une catégorie d’acteurs déterminés, en l’occurrence les opérateurs économiques 

concernés par des mesures contraignantes, et/ou pour la collectivité sur laquelle pèse la charge 

financière des mesures en question.  

L’application du principe de proportionnalité à la gestion des risques suscite une remarque : alors 

qu’en général l’objectivation des risques par la rationalité scientifique permet de protéger les intérêts 

économiques contre les appréciations arbitraires, dans le cas présent, c’est au contraire le détachement 

des résultats scientifiques (par exemple en ne prenant pas, en raison de son coût trop élevé, une mesure 

de réduction d’un risque pourtant avéré scientifiquement) qui vient préserver les intérêts des 

opérateurs économiques concernés.  

Appliquant à l’environnement le principe de proportionnalité, le juge européen veille à ce que le jeu de 

la libre concurrence et du libre-échange ne soit pas malmené par les mesures prises en faveur de la 

protection de l’environnement. Certes, « le principe de la liberté du commerce n’est pas à considérer 

de manière absolue », par conséquent les mesures environnementales peuvent être admises, mais 

« elles ne doivent toutefois pas être discriminatoires ni dépasser les restrictions inévitables justifiées 

par la poursuite de l'objectif d'intérêt général qu'est la protection de l'environnement»1091.  

 

B/ UN PRINCIPE TRES SOLLICITE EN MATIERE DE PRECAUTION 

La question de la proportionnalité est soulevée avec encore plus d’acuité et de précision, par les juges 

comme par la doctrine, lorsque le principe de précaution trouve à s’appliquer : l’objectif est d’éviter au 

maximum les risques d’arbitraire et de protectionnisme que la prise en compte de risques seulement 

incertains pourrait susciter. Aussi, en situation de précaution, la mesure de la proportionnalité est-elle 

tributaire de la mesure du risque, et donc de l’évaluation préalable de celui-ci. L’évaluation 

1090 Pour une synthèse de cette approche doctrinale, v. P. THIEFFRY, Droit de l’environnement de l’Union 
européenne, préc., p. 154 et s. 
1091 CJCE, 7 fév. 1985, Assoc. de défense des brûleurs d’huiles usagées, C- 240/83, Rec. préc., p. 531, §12 et 
§15. 
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scientifique préalable des risques, rappelons-le, a pour but, en plus de mesurer les risques, d’élaborer 

les mesures d’accompagnement les plus adaptées. On notera que l’introduction des mesures de 

précaution dans le « moule » du marché intérieur, par le biais de la proportionnalité, a aussi pour vertu 

de rendre acceptable le principe de précaution par les milieux économiques1092.  

Au niveau communautaire, dans sa Communication sur le principe de précaution de 2000 - texte dont, 

rappelons-le, l’un des objectifs est d’« éviter tout recours injustifié au principe de précaution en tant 

que forme déguisée de protectionnisme» 1093 - la Commission européenne compte le respect de la 

proportionnalité des mesures parmi les conditions pour trouver un équilibre entre libertés et droits des 

personnes d’un côté, et protection environnementale et sanitaire de l’autre1094. Pour définir ce qui, dans 

ce cadre, peut être jugé comme une action « nécessaire », la Commission adjoint à la proportionnalité, 

notamment, les principes de non-discrimination, de cohérence et d’examen des avantages et des 

charges potentiels de l’action et de l’absence d’action1095, principes liés aux libertés économiques et 

qui renvoient à l’idée-force qui prévaut en Europe : le principe de précaution se doit d’être « en phase 

avec le marché intérieur, aspect fondamental de la Communauté »1096.  

Le « test » de proportionnalité est bien conçu comme un outil uniquement dédié à la protection des 

libertés économiques de l’acteur dont l’activité peut être menacée par le principe de précaution. Il 

n’invite pas à une pesée des différents intérêts en présence, contrairement à un autre examen, celui des 

intérêts et des charges réalisé au moment de la prise de décision, abordé plus loin.  

Encore faut-il définir ce qui est « nécessaire », que l’on soit dans le domaine de la santé ou de 

l’environnement, ou des deux conjointement comme c’est le cas pour les OGM, sous le contrôle du 

juge, très investi dans le contrôle de proportionnalité. En effet, le juge communautaire vérifie de 

manière systématique que le principe de précaution justifie l’adoption de mesures tenant en échec le 

principe de libre circulation des marchandises1097. Si en principe la CJUE et le TPIUE n’exercent 

qu’un contrôle restreint sur les mesures de précaution1098, ils soumettent néanmoins les entraves au 

libre-échange au respect de principes généraux du droit, dont le principe de proportionnalité, comme 

évoqué précédemment 1099 . La jurisprudence montre que le juge réalise, dans son contrôle de 

1092 A. VAN LANG, Droit de l’environnement, préc., p. 102 : « (…) l’adoption de mesures provisoires et 
proportionnées donne des garanties supplémentaires aux milieux hostiles à la précaution ». 
1093 Comm. de la Commission européenne le principe de précaution, préc., p. 3.  
1094  « Trouver l'équilibre adéquat (entre libertés et protection sanitaire et environnementale) permettant de 
prendre des décisions proportionnées, non discriminatoires, transparentes et cohérentes requiert un processus de 
prise de décision structuré, fondé sur des données scientifiques détaillées et autres informations objectives », 
Communication sur le principe de précaution, préc., p. 2. 
1095 Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., p. 3.  
1096 Ibid., p. 8. 
1097 S’interrogeant sur le contrôle de proportionnalité du juge en situation de précaution, E. NAIM-GESBERT 
constate que ce dernier se pose deux questions : « Quel est le degré d’occurrence du risque ? La probabilité de 
survenance de ce risque peut-elle être acceptée par la collectivité et à quelles conditions juridiques, politiques et 
éthiques, voire économiques ? Les réponses sont les éléments de l’adéquation du droit au fait incertain » (Le 
principe de précaution, pensée du plausible en droit. Méthode et raison des juges administratifs français et 
communautaire », REDE, 2/2009, p. 145). 
1098 V. notamment TPICE, 26 nov. 2002, Artedogan, T-74/00, et TPICE, 21 oct. 2003, Solvay, T-392/02.  
1099 TPICE, 11 sept. 2002, Alpharma c/ Conseil, T-13/99, CJCE, 9 sept. 2003, Monsanto Agricoltura Italia et 
autres, C-236/01, et CJCE, 23 sept. 2003, Commission c/ Royaume de Danemark, C-192/01. 
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proportionnalité, une interprétation stricte de ce que peut être l’exception au principe de liberté, 

comparant les différentes mesures envisageables, et s’inspirant directement du contrôle réalisé par 

l’Organe d’appel des différends de l’OMC 1100  - comme c’est le cas pour le « test du sérieux 

scientifique » mentionné supra. 

En France, la Charte de l’environnement comme le code de l’environnement, en prévoyant que les 

mesures de précaution doivent être « proportionnées », renvoient sans conteste au principe de 

proportionnalité, et donc à la prise en compte d’une certaine la dimension économique1101. 

On peut rapprocher du contrôle de proportionnalité la notion de « coût économiquement 

acceptable », qui s’est développée pour encadrer la mise en œuvre des politiques environnementales, 

particulièrement lorsque le principe de précaution est en jeu 1102 . En France, le Code de 

l’environnement prévoit ainsi, depuis la loi Barnier du 2 février 1995, que les mesures prises au nom 

des principes de prévention, de correction à la source et de précaution doivent prévenir les risques « à 

un coût économiquement acceptable »1103. La Charte de l’environnement de 2004 s’est cependant 

affranchie de ce critère posé par le code de l’environnement, puisqu’elle prévoit que le principe de 

précaution peut conduire à l’adoption de mesures qui doivent être « provisoires et proportionnées », 

sans condition liée à un coût acceptable1104. Cette évolution traduit sans doute le fait que, alors que les 

politiques environnementales et sanitaires s’affermissent au fil des ans, l’aune à l’égard de laquelle 

l’acceptabilité d’une mesure est jaugée s’élargit pour comprendre des intérêts plus diversifiés. 

 

C/ UN PRINCIPE PERTINENT DANS LE DOMAINE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE 

Dans le domaine de la sécurité alimentaire, le législateur communautaire est très explicite sur 

l’objectif de la proportionnalité, invoquée lorsque le principe de précaution s’applique : la lutte contre 

les entraves injustifiées au libre-échange. Le règlement 178/2002/CE sur la sécurité alimentaire 

prévoit en effet, dans son article consacré au principe de précaution, que les mesures « n'imposent pas 

plus de restrictions au commerce qu'il n'est nécessaire pour obtenir le niveau élevé de protection de la 

santé choisi par la Communauté (art. 7, §2). Cet article ajoute que le décideur est tenu, à cet égard, de 

« tenir compte des possibilités techniques et économiques et des autres facteurs jugés légitimes en 

1100 V. M. DEGUERGUE, « Précaution et sécurité sanitaire à la lumière de quelques arrêts récents de la CJCE », 
préc., p. 81.  
1101  A propos de la Charte, « la dimension économique (…) est tout entière contenue dans le mot 
« proportionnées ». (…) Parler de mesures proportionnées, cela signifie que lorsque l’on agit, tous les 
paramètres, y compris économiques, doivent être pris en compte » : intervention de M. PAPPALARDO, à 
l’occasion de l’élaboration du Rapport d’information n° 2719, fait au nom du comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques, sur L’évaluation de la mise en œuvre de l’article 5 de la Charte de l’environnement 
relatif à l’application du principe de précaution, par A. GEST et P. TOURTELIER, Ass. Nat., 8 juil. 2010, 
p. 164.  
1102 Sur la nécessité et les modalités d’un calcul du coût économiquement acceptable en situation de précaution, 
v. R. KAST, « Calcul d’un coût économiquement acceptable pour la mise en pratique du principe de 
précaution », Revue économique, Sciences-Po University Press, vol. 54, n° 6, nov. 2003. 
1103 C. env. L 110-1, 2° et 3°.  
1104 Charte de l’environnement de 2004, introduite dans la Constitution par la Loi constitutionnelle n° 2005-205 
du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement de 2004, art. 5.  
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fonction des circonstances en question ». On aura l’occasion de revenir sur ces « autres facteurs 

légitimes » à prendre en compte. Quant à la référence aux données techniques et économiques, on 

retrouve les notions de « coût économiquement acceptable » mais aussi de « données scientifiques et 

techniques disponibles » applicables en droit de l’environnement.  

 

Si le respect du principe de proportionnalité a pour double effet de ne pas se contenter de données 

scientifiques et de restreindre l’autonomie du pouvoir décisionnaire en faveur du respect des libertés 

économiques de certains acteurs, l’approche plus récente du bilan charges/avantages ouvre bien 

davantage le spectre des données à prendre en compte, et des mesures possibles, plus ou moins 

restrictives. 

 

II - LE BILAN DES CHARGES ET AVANTAGES, OU LES FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES COMME 

CURSEUR VARIABLE POUR LA GESTION DU RISQUE 

L’analyse coût-bénéfice, utilisée en management pour évaluer l’opportunité de projets publics ou 

privé, consiste, au sens étroit, à traduire tous les facteurs considérés en équivalent monétaire avant 

d’effectuer un bilan entre les coûts et les bénéfices. Surtout développée pour les projets de transport, 

cette approche a été déclinée sous diverses formes (par exemple l’analyse coût-efficacité) et dans 

d’autres domaines, et même été rendue obligatoire par le droit dans certains secteurs, élargissant 

l’approche initiale proche de la comptabilité analytique à un bilan plus ample des avantages et 

inconvénients d’une mesure ou d’un projet1105. L’environnement est un destinataire privilégié de cette 

approche, comme en témoignent au niveau international, l’accord SPS sur les mesures sanitaire et 

phytosanitaires et la Convention sur le changement climatique (A), et au niveau communautaire, les 

dispositions du traité relatif à la politique environnementale, la réglementation sur les produits 

chimiques (REACH) et la mise en œuvre du principe de précaution (B).   

 

A/ EN DROIT INTERNATIONAL 

1- Un bilan coût-bénéfice dans le cadre du GATT 

L’accord SPS sur les mesures sanitaires et phytosanitaires adopté dans le cadre du GATT invite les 

États à prendre en compte, dans l’évaluation et dans la détermination des mesures de gestion du risque, 

en plus des dommages sanitaires, des « facteurs économiques pertinents » de deux ordres : les 

1105 On ne fera que mentionner la pourtant importante « théorie du bilan » développée par le Conseil d’Etat qui 
considère qu’une opération ne peut être légalement déclarée d’utilité publique que si les atteintes à la propriété 
privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d’ordre social qu’elle comporte ne sont pas 
excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente, mettant ainsi en balance les avantages du projet avec ses 
inconvénients (CE, 28 mai 1971, Ministre de l’équipement et du logement c/ "Ville nouvelle Est", n° 78825, Rec. 
Lebon p. 409).  
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conséquences économiques liées à la survenance du risque1106 et une évaluation coût-bénéfice, en 

appelant à se pencher de manière absolue sur le coût des mesures envisagées, et de manière relative en 

comparant le coût mais aussi l’efficacité d’autres mesures1107. Ce texte renvoie ainsi distinctement au 

bilan coût-efficacité ou coût-bénéfice1108 exercé depuis plusieurs décennies comme aide à la décision 

publique ou privée, et qui a connu des développements en matière de gestion des risques et en droit 

international de l’environnement1109.  

 

2- Le critère socio-économique comme élément d’atténuation de la gestion du risque  

La Convention sur le changement climatique (CCC) stipule que les politiques en la matière « tiennent 

compte de la diversité des contextes socio-économiques », précisant que « les politiques et mesures 

qu’appellent les changements climatiques requièrent un bon rapport coût-efficacité, de manière à 

garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible » 1110. Cette approche qui s’est traduite par 

des obligations différenciées et des objectifs de réduction de CO2 moindres pour les pays en 

développement, qui bénéficient par ailleurs de mesures de soutien. D’une manière générale, le droit 

international de l’environnement confère à aux facteurs socio-économiques une certaine 

reconnaissance, généralement pour permettre aux pays en développement d’alléger les contraintes 

conventionnelles, comme c’est le cas dans le cadre du Protocole de Carthagène.  

 

B/ EN DROIT COMMUNAUTAIRE 

1 - Un bilan charges-avantages pour la politique environnementale de l’UE 

En matière environnementale, les traités communautaires préconisent une mise en perspective des 

mesures envisagées qui dépasse les seules considérations de coût et d’efficacité. Il est ainsi prévu 

qu’en la matière, l’Union devait tenir compte non seulement des « données scientifiques et techniques 

disponibles » ainsi que de la « variabilité régionale des conditions environnementales sur son 

territoire », mais également des facteurs non scientifiques qui dépassent l’analyse coût-bénéfice au 

sens strict1111 :  

− le « développement économique et social » de l’Union dans son ensemble et de ses régions, afin de 

permettre un ajustement des mesures de gestion du risque environnemental à des données relevant 

1106 Il s’agit du dommage potentiel causé par la perte de production ou de ventes dans le cas de l'entrée, de 
l'établissement ou de la dissémination d'un parasite ou d'une maladie (accord SPS, art. 5, §3). 
1107 Doivent être pris en compte les coûts de la lutte ou de l'éradication sur le territoire de l’État importateur et le 
rapport coût-efficacité d'autres approches qui permettraient de limiter les risques (accord SPS, art. 5, §3). 
1108 Au sens étroit, l’analyse coût-bénéfice (ou coût-avantage, pour une appellation moins angliciste) traduit tous 
les facteurs considérés en équivalent monétaire avant d’effectuer un bilan entre les coûts et les bénéfices ainsi 
monétarisés.  
1109 V. notamment la Convention-cadre sur le changement climatique, 9 mai 1992, art. 3.3, qui stipule que « les 
politiques et mesures qu’appellent les changements climatiques requièrent un bon rapport coût-efficacité, de 
manière à garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible ».  
1110 Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, 9 mai 1992, v. le Préambule et les 
articles 3.2 et art. 3.3. 
1111 V. TFUE, art. 191, §3.  
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du domaine socio-économique : il s’agira pour l’essentiel de moduler (pour les atténuer) les 

mesures environnementales afin de tenir compte des différences de développement entre les 

régions et les pays membres, de maintenir l’emploi...  

− les « avantages et charges » résultant des mesures de protection ou de leur absence, ce qui amène à 

prendre en compte des données d’ordre socio-économique, et appelle un arbitrage politique.  

Ce bilan « avantages-charges» permet de prendre plus facilement en compte des données autres 

qu’économiques (ou des données sociales attachées à l’économie, comme l’emploi…), et en 

particulier à l’acceptabilité de la société au sens large. Ce faisant, les considérations non scientifiques 

ne sont pas alors envisagées pour justifier seulement une atténuation des mesures, mais également, le 

cas échéant, un renforcement de celles-ci.  

 

2 - Une analyse coût-bénéfice pour atténuer les rigueurs de la réglementation REACH 

Les produits chimiques sont soumis depuis 2006 à un régime d’évaluation et d’autorisation préalables 

dans le cadre du règlement REACH 1112  qui vise à assurer leur libre circulation dans le marché 

intérieur, tout en garantissant un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l’environnement, 

en se conformant au principe de précaution. La demande d’autorisation est assortie d’un traditionnel 

rapport sur la sécurité chimique pour la santé humaine et/ou l’environnement, qui peut être enrichi 

d’une analyse socio-économique. Cette dernière sera examinée par le comité d’analyse socio-

économique de l’Agence européenne des produits chimiques, qui se prononcera également sur la 

disponibilité, le caractère approprié et la faisabilité technique des solutions de remplacement/produits 

de substitution)1113. Une analyse coût-bénéfice est alors réalisée.  

Cette analyse a pour objectif d’assouplir les contraintes liées au processus d’évaluation et 

d’enregistrement des substances chimiques. Le règlement prévoit en effet qu’une autorisation est 

octroyée si le risque que représente pour la santé humaine ou pour l'environnement l'utilisation d'une 

substance est « valablement maîtrisé », les substances les plus dangereuses ne pouvant faire l’objet 

d’une telle autorisation. Cette autorisation peut néanmoins être octroyée, en dépit d’un risque mal 

maîtrisé ou de sa dangerosité intrinsèque, « s'il est démontré que les avantages socio-économiques 

l'emportent sur les risques qu'entraîne l'utilisation de la substance pour la santé humaine ou 

l’environnement » 1114 . Cet assouplissement en faveur des industriels est justifié par le fait que, 

contrairement à des produits comme les OGM et les nanotechnologies, les substances chimiques 

visées par la réglementation sont placées sur le marché européen depuis longtemps et en grande 

quantité. 

1112 Rment 1907/2006/UE, 18 déc. 2006, concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), JOCE 30/12/2006, L 396.  
1113 Le Comité d’évaluation des risques examine de son côté le risque pour la santé et l’environnement ainsi que 
le caractère approprié et l’efficacité des mesures de gestion des risques.  
1114 V. Rment 1907/2006/UE, cons. 22 et 60. Le pétitionnaire doit cependant démontrer également « qu'il n'existe 
pas de substances ou de technologies de remplacement appropriées qui soient économiquement et techniquement 
viables » (art. 55).  
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Néanmoins, la décision d’octroyer une autorisation en dépit de l’existence d’un risque doit tenir 

compte de l’avis du comité d’analyse socio-économique, qui suit quant à lui une perspective élargie : 

en effet, son évaluation doit porter sur les effets socio-économiques tant du refus que de l’octroi d’une 

autorisation, concernant tant sur les industriels de la chimie que sur tous les acteurs économiques 

directement et indirectement concernés, ainsi que sur les consommateurs1115. On se rapproche alors 

d’un bilan charges-avantages. 

 

3 - Un examen des charges et avantages préalable aux mesures de précaution 

Le bilan coût-bénéfice est un passage obligé lorsqu’il s’agit d’appliquer le principe précaution. Selon

la Communication de la Commission européenne sur le principe de précaution de 2000, présentée par 

le juge communautaire comme codifiant l’état du droit sur le principe de précaution1116, les mesures de 

précaution présupposent l’examen des avantages et des charges résultant de l’action ou de l’absence 

d’action 1117. Selon cette doctrine, cet examen doit inclure une analyse économique coût-bénéfice 

lorsque cela est approprié et réalisable. Mais il ne saurait s’y réduire, et des considérations non 

économiques peuvent être intégrées, notamment la protection de la santé publique dont les exigences, 

conformément à la jurisprudence de la Cour européenne, doivent « se voir reconnaître un caractère 

prépondérant par rapport aux considérations économiques ». D’autres méthodes d’analyse, telles que 

celles tenant à l’efficacité et à l’impact socio-économique des options possibles, peuvent entrer en 

ligne de compte, ainsi qu’une variable devenue essentielle pour la gestion des risques : l’acceptabilité 

sociale de ces risques et des mesures qui les encadrent. 

 

III - L’ACCEPTABILITE SOCIALE, OU LA CONFIANCE COMME OBJECTIF PRIORITAIRE POUR LA 

GESTION DU RISQUE 

La notion d’acceptabilité sociale bénéficie d’une reconnaissance juridique progressive malgré les 

difficultés à en appréhender les contours et la portée (A). Elle connaît un développement remarquable 

à travers la recherche de la confiance des consommateurs, qui constitue un enjeu pour l’acceptabilité 

sociale des risques tout en faisant pleinement partie de la sphère économique (B).  

 

A/ LA DIFFICILE APPREHENSION DE L’ACCEPTABILITE SOCIALE PAR LE DROIT 

1 - Du coût économiquement acceptable au coût socialement acceptable 

La réglementation et la jurisprudence communautaires ainsi que la doctrine ont clairement consacré le

principe d’un pouvoir discrétionnaire permettant aux autorités politiques de prendre en considération, 

dans la gestion des risques, des facteurs socio-économiques, et au premier chef l’« acceptabilité 

sociale » de leur pays. En droit de l’environnement, cette acceptabilité revêt une importance 

1115 Ibid., annexe XVI.  
1116 Aff. Pfizer, préc., point 149.  
1117 Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., §6.3.4, p. 19. 
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particulière : une des principales raisons d’être de cette branche du droit ne réside-t-elle pas en effet 

dans la « recherche permanente » d’une acceptabilité des décisions économiques susceptibles de 

présenter un impact sérieux sur l’environnement1118 ?  

Cependant, cette notion – présente en droit du commerce international avec la notion déjà envisagée 

du « niveau acceptable du risque » par les Etats établie par l’accord SPS – a peu été explicitée 

juridiquement, pour ce qui concerne son contenu et la méthodologie applicable pour l’appréhender au 

sein d’un processus d’évaluation et de décision. A l’occasion de sa Communication sur le principe de 

précaution en 2000, la Commission européenne a intégré ce facteur au sein du nécessaire examen 

charges-avantages résultant des mesures de précaution précédemment évoqué. Selon elle, ce bilan doit 

procéder à une comparaison des impacts négatifs et positifs de l’action envisagée ou de son absence, 

en mettant en balance le « coût global » et le « bénéfice global », en vue - et c’est le point original - 

d’une réduction du risque « à un niveau acceptable ». Si l’examen charges-avantages doit comprendre 

un bilan coût-bénéfice et une analyse de l’efficacité des différentes options, quand elle est possible et 

nécessaire, il doit aussi faire appel à d’autres méthodes d’analyse qui prennent en considération 

« l’acceptabilité par la population ». Loin des critères d’ordre économique ou technique susceptibles 

essentiellement d’alléger les contraintes des mesures de gestion du risque, cet examen à l’aune de 

l’acceptabilité sociale peut ainsi amener à constater qu’une option au coût élevé puisse néanmoins être 

retenue parce qu’elle permet de mener une action considérée comme prioritaire par la société1119.  

On a vu que dans un premier temps, était surtout recherchée l’acceptabilité des opérateurs 

économiques concernés (employeurs et employés), voire celle des contribuables chargés de financer 

les mesures. À cette fin ont été instaurés le principe de proportionnalité et le bilan coût-efficacité, qui 

tous deux traduisent une défiance à l’égard de la subjectivité de certains « jugements de valeur » 

nationaux susceptibles de créer des entraves au commerce1120. Puis, complétant la recherche d’un coût 

économiquement acceptable, s’est développée celle d’un coût socialement acceptable, à travers cette 

quête d’acceptabilité sociale. Le bénéfice d’une mesure de gestion du risque doit être « global »1121, ce 

qui signifie apporter un bienfait à l’ensemble ou en tout cas à une partie non (ou moins) ciblée de la 

société. Cela ouvre la voie à une comparaison des charges et bénéfices à partir d’une série d’options 

alternatives plutôt que sur le fondement de l’appréciation d’une seule option envisagée isolément1122, 

avec la recherche d’éventuels produits de substitution, une voie dans laquelle la jurisprudence s’était 

1118 R. ROMI, Droit de l’environnement, Ed. Montchrestien, 7e éd., p. 161.  
1119 Comm. de la Commission sur le principe de précaution », préc., §6.3.4, p. 19 : « Il se peut qu'une société soit 
prête à payer un coût plus élevé afin de garantir un intérêt, tel que l'environnement ou la santé, reconnu par elle 
comme majeur ».  
1120 C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 161.  
1121 V. Comm. de la Commission européenne le principe de précaution, préc., p. 19 (§6.3.4), et aff. Roquette, 
préc., point 25.  
1122 V. sur la nécessité de cette approche en matière de précaution, A. STIRLING, « Sciences et risques : aspects 
théoriques et pratiques d’une approche de précaution », préc. 
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déjà engagée 1123 , et possiblement à une interrogation sur l’utilité sociale des biens ou activités 

concernées1124. 

Pour la Commission européenne, qu’il s’agisse du moment auquel le principe de précaution peut être 

appliqué ou de la forme choisie pour le mettre en œuvre, ce « choix (…) résulte d’une décision 

éminemment politique, fonction de ce qui est « acceptable » par la société » » 1125 . Mais la 

Commission européenne ne fait pas de cette prise en compte de l’acceptabilité sociale une simple 

faculté, elle représente au contraire une obligation pour les autorités politiques : face à des données 

scientifiques incertaines, « parfois à la demande plus ou moins pressante d’une opinion publique 

inquiète, les décideurs politiques se doivent de donner des réponses » - cette réponse pouvant prendre 

la forme d’une absence de mesure. L’acceptabilité sociale, en quelque sorte, devient la justification 

même de la mise en œuvre du principe de précaution, qui viserait alors à gérer un risque social tout 

autant qu’un risque environnemental et sanitaire…  

 

2 - Une notion aux contours flous qui semble défier la rationalité économique 

L’extension de la quête de l’acceptabilité à l’ensemble de la société constitue un véritable défi pour 

les libertés économiques, cette variable, aussi large que floue, pouvant subvertir la rationalité 

supposée d’une décision…  

− En effet, à qui revient-il d’analyser, de soupeser l’aversion au risque ? De définir et mesurer le 

seuil d’acceptabilité 1126  ? Selon quelles méthodes ? Les autorités politiques sont par principe 

investies du pouvoir de déterminer le niveau du risque acceptable. Mais de quelles autorités s’agit-

il ? La compétence des institutions communautaires en la matière écarte-t-elle définitivement la 

compétence des États ? Celles des collectivités locales ? De quel « droit à la différence » ces 

dernières entités jouissent-elles1127 ? On a vu qu’en matière d’OGM, les États comme les régions 

revendiquent de plus en plus leur autonomie sur ce sujet.  

− Comment appréhender l’acceptabilité sociale en cas de risque incertain ? Lorsque le principe 

de précaution est applicable, l’appréhension du risque acceptable peut prendre une dimension 

presque psychologique, en tout cas éminemment subjective : l’incertitude du risque prévalant, 

l’autorité politique peut-elle se contenter de prendre en compte la « perception » de ce risque par le 

plus grand nombre ? Comme le note le sociologue Pierre Lascoumes, « la précaution peut être 

pensée pour qualifier des situations dans lesquelles existe un écart important entre le risque mesuré 

1123 CJCE, 14 juil. 1998, Safety Hi Tech, C-284/95, Rec., I-4328. 
1124 Sur l’utilité sociale des biens et en particulier des OGM, v. Titre 2, Ch. 2, Sec. 4, II, C, de la présente partie. 
1125 Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., p. 15.  
1126 La jurisprudence communautaire parle d’un « seuil critique » à partir duquel le risque n’est pas perçu comme 
acceptable pour la société, seuils qu’il revient aux autorités publiques de déterminer (Aff. Alpharma, préc., point 
164).  
1127 Pour ce qui concerne les États, C. NOIVILLE s’interroge ainsi : « Quand la différence invoquée est-elle 
l’expression légitime d’une conception nationale de l’acceptable ? Quand constitue-t-elle au contraire une 
dérogation inadmissible, une restriction déguisée au libre-échange ? » (préc., p. 133).  
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et le risque perçu, entre le risque scientifiquement décrit et celui qui est humainement vécu »1128. 

La Cour de justice a eu l’occasion de reconnaître qu’une mesure de protection pouvait s’imposer 

sur la seule perception d’un risque, justement à propos d’un risque incertain 1129 . Cette 

reconnaissance de la « perception » des risques est également établie dans la Communication sur le 

principe de précaution de 2000 de la Commission européenne. Cette esquisse de modus operandi 

valable pour toute situation de risque ne se distingue guère de l’examen requis en toute situation de 

risque comme dégagé par la jurisprudence. En revanche, les situations de précaution appellent, 

selon cette doctrine, une plus grande importance accordée, au sein de cet examen, aux « craintes », 

« préoccupations » et autre « perception » du risque suscitées par ce risque au caractère incertain. 

La seule « une perception accrue des risques » environnementaux et sanitaires manifestées par 

l’opinion publique dans un domaine peut imposer aux décideurs politiques le devoir, on l’a vu, de 

« prendre en compte les craintes qui s’attachent à cette perception », pour au moins réduire ces 

risques « à un niveau minimal acceptable »1130. 

− Quel est le contour de cette société dont on recherche l’approbation ? S’agit-il des citoyens 

dans leur ensemble ? Peut-on se contenter de l’avis de segments de la société civile, comme les 

consommateurs, ou des mouvements associatifs ? Mais comment mesurer l’ampleur de cette 

appréhension « vécue » - et pas forcément réelle - du risque ? Grâce aux sondages, aux mécanismes 

de participation ? Grâce aux corps intermédiaires ou aux experts qui diffusent des informations, 

leurs avis, et éventuellement modèlent l’opinion : scientifiques, organisations professionnelles et 

associatives, partis ? A quel groupe donner la préférence, lorsque plusieurs tendances se dessinent, 

voire s’opposent violemment (comme sur les OGM) ? Celui qui se montre le plus convaincant ? 

Celui dont l’avis est corroboré par les sondages, par les partis, par les médias ? La réponse à ces 

questions est du ressort de l’appréciation subjective de l’autorité politique, sous le contrôle -

 somme toute aussi subjectif - du juge, par le biais d’un faisceau d’indices illustrant les inquiétudes.  

Selon les cas, les catégories de la société retenant l’attention varient. Dans sa mesure d’urgence pour 

faire obstacle risque de l'encéphalopathie spongiforme bovine, la Commission européenne avait relevé 

que l’absence de certitude concernant le risque de la transmissibilité de l'ESB à l'homme « a créé de 

grandes préoccupations auprès des consommateurs » qui justifient ses restrictions d’urgence sur les 

exportations britanniques de viande bovine1131. L’affaire Fedesa, où l’incertitude, liée aux divergences 

d’appréciation entre les États membres concernant le risque, ouvrit la voie à une prise en compte de 

l’acceptabilité sociale, et ce faisant élargit les sources de préoccupations susceptibles d’être retenues : 

1128 P. LASCOUMES, « La précaution, un nouveau standard de jugement », Esprit, nov. 1997, p. 134. 
1129 CJCE, 5 mai 1998, National Farmers' Union e.a., C-157/96, § 29, à propos de mesures d'urgence en matière 
de protection contre l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) : « (…) c’est le fait qu'une zoonose, maladie 
ou cause soit perçue comme étant susceptible de constituer un danger grave qui justifie le pouvoir de la 
Commission d'adopter des mesures de sauvegarde ». 
1130 Comm. de la Commission européenne sur le principe de précaution, préc., p. 7. V. aussi p. 3.  
1131 Préambule de la déc. 96/239/CE de la CE, 27 mars 1996, relative à certaines mesures d'urgence en matière 
de protection contre l'encéphalopathie spongiforme bovine.  
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étaient désignées les inquiétudes manifestées aussi bien par les consommateurs 1132 , que par des 

institutions et des représentants d’intérêts spécifiques1133.  

Dans l’affaire Boehringer, le tribunal de l’UE a estimé qu’en interdisant l’utilisation d’hormones de 

croissance, le Conseil de l’UE n’avait pas commis une erreur manifeste d’appréciation, compte tenu 

du contexte politique : une partie de l’opinion publique et des professionnels concernés, un nombre 

important de membres du Parlement militaient en faveur d’une interdiction totale de ces hormones, et 

« leurs inquiétudes n’auraient pas été apaisées par la mise en place de mécanismes de contrôle, aussi 

efficaces soient-ils »1134. La Cour, qui cite encore les campagnes d’information et les appels au boycott 

à la viande aux hormones à travers l’Europe, se montre dès lors perméable à cette double 

préoccupation : prévenir le risque lui-même, mais aussi anticiper et calmer les inquiétudes à son sujet. 

Ainsi, le simple constat peut ne pas suffire, il faut savoir anticiper1135 : un élément aléatoire de plus qui 

affaiblit la sécurité juridique dont le monde économique est avide. 

 

Toutes ces interrogations ne peuvent recevoir de réponses standard puisque les autorités compétentes 

détiennent justement un pouvoir discrétionnaire pour l’apprécier, en fonction des circonstances et au 

cas par cas. L’absence de critères et de procédures clairs fragilise aussi bien la position des États - qui 

doivent persuader du caractère non arbitraire de leurs mesures - que la situation des opérateurs 

économiques1136 - pour lesquels ce flou pèse sur leur visibilité commerciale et leur sécurité juridique. 

Résumant la position des entreprises, F. Ewald estime ainsi que la défiance de l’opinion « conduit à 

des processus de normalisation qui relèvent de moins en moins de processus d’objectivation 

scientifique »1137. 

De fait, pour évaluer l’opportunité de gérer un risque, on est parfois loin des paillasses des 

laboratoires, bien plus près de l’observatoire de sciences politiques ou même de sociologie. On 

s’attache au risque politique posé par l’inquiétude au sujet d’un risque sanitaire ou environnemental, 

surtout si celui-ci est mal identifié. Cette prise en compte croissante, surtout en matière de sécurité 

alimentaire, mais aussi d’ondes magnétiques 1138, de la « perception », voire de la communication 

autour du risque (campagnes d’information, etc.), ouvre le champ à une subjectivité collective, 

1132 Aff. Fedesa, préc., points 6 et 16.  
1133 Ibid., point 9. Sur l’origine des inquiétudes prises en compte, v. aussi TPICE Boehringer c/ Conseil et 
Commission, préc., point 84.  
1134 Aff. Boehringer, préc., point 99. Dans l’affaire Fedesa, la Cour relevait cette fois les « préoccupations » du 
Parlement européen, du Comité économique et social et d’organisations de consommateurs.  
1135 Ce faisant, le tribunal communautaire rejoint la perception d’Ulrich Beck pour qui la mesure du caractère 
socialement acceptable passe notamment par l’ « anticipation des implications politiques » (préc., p. 368). 
1136  C. NOIVILLE, “Principe de précaution et Organisation mondiale du commerce. Le cas du commerce 
alimentaire”, préc., p. 263 et s. 
1137 F. EWALD, « La dynamique du principe de précaution », préc., p. 15. V. aussi F. EWALD observant, à la 
suite du Grenelle sur les ondes magnétiques, que se développait « un principe d’attention, qui n’est pas une 
gestion du risque mais du rapport social » (Rapport d’information n° 2719 sur l’évaluation de la mise en œuvre 
de l’article 5 de la Charte de l’environnement relatif à l’application du principe de précaution », Ass. nat., p. 
160).  
1138 A propos des antennes paraboliques, le juge judiciaire a admis que le principe de précaution pouvait être 
invoqué au nom de la crainte d’un risque : l’impossibilité de garantir l’absence de risque est constitutive de 
trouble ou de « préjudice d’angoisse » (CA Versailles, 4 fév. 2009, R.G. n° 08 / 08775). 
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alimente les peurs au lieu de les atténuer, voire à des peurs jugées irrationnelles par le monde 

économique1139 et susceptibles de décrédibiliser ce dernier1140.  

D’où la question ultime qui se pose pour les opérateurs économiques : dans quelle mesure la recherche 

permanente de l’acceptabilité sociale est-elle compatible avec les principes de l’économie de marché ? 

Cette quête est en tout cas devenue une donnée incontournable pour les opérateurs économiques qui 

mettent sur le marché une technologie controversée ou susceptible de l’être : sans adhésion, pas de 

« prise en charge volontaire et collective de l’innovation »1141. 

Réciproquement, on peut se demander si la recherche de l’acceptabilité sociale, qui s’exprime 

notamment à travers la confiance des consommateurs, est recherchée pour elle-même ou pour servir 

(de manière corollaire ? ou essentielle ?) des intérêts économiques. Pour les OGM, on le verra, la 

réponse est limpide : la recherche de la confiance de la population à l’égard des OGM à travers 

l’encadrement des risques a clairement pour objectif de favoriser le développement des 

biotechnologies.  

 

B/ LA CONFIANCE DES CONSOMMATEURS, ENJEU DE L’ACCEPTABILITE SOCIALE OU ENJEU 

ECONOMIQUE ?  

On présente souvent l’acceptabilité sociale comme le résultat du souci développé par les gouvernants 

de prendre en considération, pour des raisons politiques, des craintes des citoyens, aussi irrationnelles 

puissent-elles paraître, phénomène accentué en période d’incertitude. Mais cette préoccupation n’est 

peut-être pas aussi étrangère au champ économique qu’il n’y paraît. Elle représente en effet une 

priorité constante des opérateurs économiques à travers la notion de préférence consumériste (1), 

tandis que la jurisprudence communautaire, en plus de la défense des préoccupations citoyennes - et 

même à travers elle - entend aussi préserver des intérêts économiques importants (2). 

1 - La confiance des consommateurs : une donnée du marché 

L’objectif de rétablissement de la confiance, s’il peut présenter des entraves pour les libertés 

économiques d’opérateurs en particulier - ceux directement concernés par une mesure restrictive - 

remplit en réalité une fonction économique essentielle sur le marché, dont le bon fonctionnement 

repose d’une manière générale sur la confiance des consommateurs : l’offre de produit doit rencontrer 

une demande. La préférence de l’agent économique consommateur, orientée par le prix mais aussi par 

des considérations plus qualitatives voire affectives - particulièrement dans le domaine de 

1139 Comment s’appuyer sur l’opinion pour prendre une décision politique, alors que celle-ci peut être facilement 
trompée, influençable ou mal informée, s’interroge J-P. OURY, La querelle des OGM, préc., p. 170. 
1140 Selon F. EWALD, « L’industriel, l’entrepreneur, doit être constamment en mesure de rendre des comptes, 
non seulement aux pouvoirs publics, aux agences d’expertise, mais aussi à l’opinion. Il règne comme une 
suspicion d’illégitimité, d’autant plus grande que le secteur concerné met en œuvre des technologies de pointe », 
in Aux risques d’innover, préc., p. 25.  
1141 J. BOURRINET, « De l’hystérie anti-OGM à la recherche d’une biovigilance internationale », préc. p. 18 : 
« L’acceptation des nouvelles techniques s’inscrit par essence dans le domaine social, elle est proportionnelle 
aux bénéfices que le citoyen peut en escompter. L’adhésion des acteurs aboutit à une prise en charge volontaire 
et collective de l’innovation ». 
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l’alimentation, on l’a vu - est une donnée pleinement intégrée à l’économie de marché. Plus que les 

préoccupations environnementales, celles consuméristes sont intégrées par l’économie de marché, car 

la sanction du consommateur (baisse ou même absence d’achat) est immédiatement perceptible et 

dommageable pour l’acteur économique concerné : la consommation est l’un des « signaux du 

marché »1142.  

Il est vrai cependant que l’acceptabilité sociale d’une technique, d’un produit, un enjeu de plus en plus 

crucial pour les entrepreneurs car la « demande » est de plus en plus éclairée, critique, informée, voire 

suspicieuse : une éducation et un niveau de vie plus élevés ont en effet engendré davantage 

d’exigences de la part des consommateurs en matière environnementale et sanitaire, notamment sur le 

plan éthique. De plus, lorsque le principe de précaution trouve à s’appliquer, une différence majeure 

surgit dans le traitement de cette acceptabilité sociale. Traditionnellement, la prise en compte de 

l’acceptabilité sociale d’un bien marchand se fait sur le marché : l’entrepreneur observe si son offre 

rencontre une demande, les pouvoirs publics réglementent le cas échéant la sécurité des produits mis 

sur le marché. Si l’application du principe de précaution aboutit à un régime d’évaluation et 

d’autorisation préalables, cette acceptabilité est prise en compte avant même la mise sur le marché. 

 

2 - Jurisprudence : de la défense d’intérêts économiques particuliers à celle d’une filière  

En reconnaissant l’acceptabilité sociale comme facteur légitime pour la prise de décision en matière de 

risque, la jurisprudence communautaire certes peut mieux faire prévaloir des priorités d’ordre sanitaire 

ou environnemental, au détriment d’intérêts économiques particuliers, mais est dans le même temps 

susceptible d’œuvrer en faveur d’intérêts économiques plus larges, à l’échelle d’une filière. Dans 

l’affaire Boehringer, le tribunal de l’UE en relevant certaines manifestations d’inquiétudes 

(campagnes d’information et appels au boycott à la viande aux hormones), indiquait implicitement son 

souhait de prendre en compte, outre les préoccupations per se, leur impact économique non sur des 

opérateurs directement concernés par la mesure restrictive, mais pour l’ensemble d’une filière, celle de 

la viande.  

Cette approche est également perceptible dans l’affaire de la vache folle, à propos d’une décision 

d’embargo sur la viande de bœuf britannique prise par la Commission. La Cour reconnaît la possibilité 

pour la Commission de prendre une telle mesure destinée non seulement à endiguer les risques de 

diffusion humaine de l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), mais aussi, de manière connexe, 

de prévenir les angoisses des consommateurs et le danger d’un effondrement du marché… l’essentiel 

étant que la décision n’ait pas pour but exclusif et déterminant de rassurer les consommateurs1143. Le 

1142 C’est la raison pour laquelle les agriculteurs des États-Unis ne cultivent pas de blé GM, vis-à-vis duquel les 
consommateurs européens et japonais se montrent très réticents.  
1143 CJCE, 5 mai 1998, National Farmer’s Union, C-157/96, préc., points 44 et s. Selon le raisonnement de 
l’avocat général, « l’existence du risque ne peut être exclue ; (…) l’incertitude qui en résulte a créé de grandes 
préoccupations auprès des consommateurs ; (…) dans ces conditions et à titre de mesure d'urgence, il paraît 
approprié d'interdire de façon transitoire l'expédition de tout bovin (…) du territoire du Royaume-Uni vers les 
autres États membres ». La Commission n’a pas outrepassé ses pouvoirs en s’efforçant de rétablir la confiance 
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juge communautaire manifeste ainsi une volonté de se pencher sur deux types de problème : un souci 

économique lié à l’effondrement du marché, et un souci d’ordre social voire psychologique, à savoir 

les inquiétudes du consommateur, notion ô combien subjective… En réalité, ces deux préoccupations 

sont intimement liées : l’effondrement du marché risque d’advenir en raison des inquiétudes de 

consommateurs, tandis que celles-ci sont susceptible d’être prises en considération seulement si elles 

menacent le marché d’effondrement et donc présentent un impact économique. La Cour n’a ainsi pas 

été insensible au fait que la défiance de l’opinion, comme de certaines associations et institutions, à 

l’égard des produits incriminés menaçait de fragiliser le marché de la viande dans son ensemble1144. 

Parce que la méfiance voire la panique peut porter gravement atteinte à la bonne santé d’une filière ou 

d’une orientation technologique nouvelle, prendre des mesures de gestion peut se révéler finalement 

être, en dépit de son aspect contraignant, une nécessité économique, mais aussi une responsabilité 

politique : l’autorité politique a le devoir, par ces mesures, de maintenir la confiance. La question se 

pose cependant de savoir si, dans les cas évoqués, le juge aurait pris en compte ces inquiétudes 

consuméristes si celles-ci ne présentaient pas de répercussions économiques. 

Quoiqu’il en soit, cette volonté (ou ce devoir) de tenir compte de l’acceptabilité et la confiance des 

consommateurs, et plus largement des facteurs sociaux et économiques, s’est illustrée avec force dans 

le domaine de la sécurité alimentaire.  

 

IV - LES AUTRES « FACTEURS LEGITIMES », OU LA CONSECRATION DES FACTEURS SOCIO-

ECONOMIQUES DANS LE DOMAINE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE  

La prise en compte de facteurs socio-économiques, dont l’acceptabilité sociale, est singulièrement 

perceptible dans le domaine de l’alimentation1145. Il est vrai que la nourriture, en Europe plus qu’aux 

États-Unis par exemple, continue de revêtir, en dépit de la « technicisation » croissante de ses modes 

de production et de l’évolution des habitudes alimentaires, une dimension sociale, symbolique et 

culturelle1146. Or, à la faveur de l’industrialisation et de la mondialisation de la production alimentaire 

et des crises récurrentes dans ce secteur (affaire de la vache folle notamment), la société européenne se 

caractérise également par un souci croissant à l’égard de la sécurité alimentaire.  

de ceux-ci dans le secteur de la viande bovine en vue d’éviter l'effondrement du marché des viandes bovines 
dans les autres États membres (Concl. av. gén. TESAURO, 30 sept. 1997, C-157/96 et C-180/96). 
1144 Sur le lien entre fonctionnement des marchés, confiance et protection de la santé publique, v. aussi CJCE, 5 
mai 1998, National Farmer’s Union, préc..  
1145 D’autres secteurs commencent également à accueillir les facteurs socio-économiques, par exemple la santé. 
En France, la Haute autorité de santé, créée en 2004 en France, procède à une évaluation essentiellement 
médicale, qui a intégré des aspects économiques (formellement reconnus par une récente loi de financement de 
la sécurité sociale), avec aujourd’hui des contributions sur des aspects sociaux, relatifs à l’organisation des soins, 
aux enjeux professionnels, aux préférences des patients ou aux inégalités sociales de santé : v. D. 
BENAMOUZIG, « L’évaluation des aspects sociaux en santé - La formation d’une expertise sociologique à la 
Haute Autorité de santé », Revue française des affaires sociales, 1-2 2010, p. 187 et s. 
1146 « Le domaine alimentaire est le lieu où s’expriment, par excellence, des habitudes nationales, un modèle 
culturel, voire une quête de sens, c’est-à-dire en définitive un choix de société » : C. NOIVILLE, “Principe de 
précaution et Organisation mondiale du commerce. Le cas du commerce alimentaire”, Journal du Droit 
International, 2000/2, p. 286.  
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Dans cette nouvelle « société de l’alimentation », le consommateur ne s’attache plus seulement à la 

sécurité, à la qualité et au prix des aliments pour se préoccuper davantage des modalités de production 

des aliments ainsi que de leurs conséquences sociales, économiques, éthiques et écologiques : « Plus 

qu’une sécurité sanitaire, c’est donc une innocuité sociale, environnementale et même économique 

qui est recherchée »1147. Cette préoccupation n’est évidemment pas celle du plus grand nombre des 

consommateurs, dont le choix demeure très lié au prix. Cependant, cette intégration progressive de 

valeurs non marchandes dans la demande consumériste a bénéficié, grâce au concept d’« autres 

facteurs légitimes » (que ceux scientifiques) d’une « reconnaissance institutionnelle » et juridique1148, 

tant au niveau international (1) que communautaire (2).  

 

A/ LA SECURITE ALIMENTAIRE ET LE CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission du Codex alimentarius1149 a adopté en 2001 le principe selon lequel ce recueil de 

normes alimentaires harmonisées devait se fonder sur une analyse et des preuves scientifiques, mais 

également « tenir compte, le cas échéant, d’autres facteurs légitimes ayant une importance pour la 

protection de la santé du consommateur et la promotion des pratiques loyales dans le commerce des 

denrées alimentaires »1150. 

En 2001, la commission du Codex a cependant posé quelques conditions : 

− cette ouverture à des considérations non scientifiques concerne uniquement la gestion à l’exclusion 

de l’évaluation, afin de ne pas porter atteinte aux fondements scientifiques de l’évaluation, la 

gestion étant considérée comme un « processus, distinct de l'évaluation des risques, consistant à 

mettre en balance les différentes politiques possibles (…) en tenant compte de l'évaluation 

scientifique des risques et d'autres facteurs » avant d’adopter « si nécessaire les mesures de 

prévention et de contrôle appropriées”, 

− une certaine transparence est requise à l’égard de ces facteurs qui doivent par ailleurs 

être « clairement étayés » : le gestionnaire doit « indiquer dans quelle mesure ces facteurs influent 

sur la sélection des options de gestion des risques et sur l’élaboration des normes, directives et 

textes apparentés », 

− le recours à ces facteurs ne doit pas créer d’obstacles injustifiés au commerce1151, 

1147 P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers une nouvelle 
forme d’interaction entre la science et le droit », préc.   
1148 I. DOUSSAN, « Chronique Consommation et environnement », Revue juridique de l’environnement, 4/2005, 
p. 389 
1149 La Commission du Codex Alimentarius, créée en 1963 par la FAO et l'OMS, met au point des normes 
alimentaires, des lignes directrices et des codes d’usages internationaux et harmonisés visant à protéger la santé 
des consommateurs et à assurer des pratiques loyales dans le commerce des aliments. 
1150 « Déclarations de principe concernant le rôle de la science dans la prise de décision du Codex et les autres 
facteurs à prendre en considération », 21e session, 1995 / 15e éd., pp. 168-169. 
1151 V. Annexe du Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, 12e éd., 2001. 
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− certaines préoccupations légitimes des gouvernements au moment de l’élaboration de leur 

législation nationale ne sont pas applicables d’une manière générale, ni valables dans le monde 

entier. 

La portée juridique de cette dérogation au fondement scientifique des décisions est importante dans la 

mesure où les normes nationales prises sur la base des normes du Codex sont présumées conformes 

aux principes et aux accords de l'OMC1152. En réalité, à quelques exceptions près1153, cette faculté est 

rarement reconnue. Le contenu et les conditions de mise en œuvre de ces « autres facteurs » continuent 

de faire l’objet de débats au sein du comité Codex alimentarius, à l’occasion desquels l’UE plaide 

pour la reconnaissance de facteurs extra-scientifiques pouvant légitimer certaines restrictions au 

commerce des denrées. Plus généralement, la Commission européenne, en divulguant en 2000 sa 

doctrine concernant l’intégration du principe de précaution dans le droit du commerce international, en 

particulier dans le cadre de l’accord SPS, défend l’idée d’une intégration dans l’évaluation des risques 

de « tous les facteurs pertinents », dans lesquels elle comprend les informations socio-économiques et 

les perspectives technologiques1154. 

La Communauté européenne a quelque peu précisé, à l’occasion du différend porté devant l’OMC à 

propos des produits biotechnologiques, ce que ces « autres facteurs » pouvaient signifier : après avoir 

expliqué que le caractère insuffisant des données scientifiques susceptibles de fonder une décision 

pouvait varier selon les « circonstances particulières » prévalant dans chaque pays, la position 

présentée par la Commission européenne explique que les préoccupations peuvent dépendre de 

facteurs climatiques, des habitudes alimentaires, des valeurs sociales1155. 

 

B/ LA SECURITE ALIMENTAIRE ET LE DROIT COMMUNAUTAIRE  

Au niveau communautaire, la prise en compte de facteurs socio-économiques dans le domaine 

alimentaire a été consacrée par la jurisprudence (1) avant de l’être par la réglementation (2).  

1 - Une jurisprudence à l’écoute des consommateurs 

Il est symptomatique que l’affaire Fedesa, un des arrêts de principe reconnaissant à l’autorité politique 

le pouvoir discrétionnaire de prendre en compte l’inquiétude des consommateurs dans un contexte 

d’incertitude, concerne le domaine de l’alimentation. Il n’est pas anodin non plus que, dans l’affaire 

Boehringer, la reconnaissance explicite d’un facteur désormais essentiel à prendre en compte - la 

confiance du consommateur - concerne le domaine du traitement des animaux destinés à 

l’alimentation humaine. Le litige, portant sur une interdiction de substances hormonales à des fins 

d’engraissement, intervenait peu après une série de scandales sanitaires et alimentaires, et la quête de 

1152 Accord SPS, art. 3, §2. 
1153 Le Codex a ainsi tenu compte du facteur religieux à propos de la viande halal. 
1154 Comm. de la Commission européenne le principe de précaution, préc., § 6-2, p. 21.  
1155 Aff. Communautés européennes - Mesures affectant l’approbation et la commercialisation des produits 
biotechnologiques, WT/DS291/R, WT/DS292, WT/DS293, Position des Communautés européennes sur l’art. 5, 
§7, § 4761 : « Les actions du législateur, qu’elles soient définitives ou provisoires, face aux connaissances 
scientifiques disponibles dépendent plutôt de ce qui préoccupe le législateur en question ». 
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la confiance des consommateurs était devenue une priorité, même - ou peut-être surtout - lorsque le 

risque n’était pas complètement établi1156. A cette occasion, le tribunal communautaire déclarait que la 

protection de la santé publique, qui « l'emporte sur toute autre considération », et le « rétablissement 

de la confiance des consommateurs » devaient ensemble « primer toute autre considération, et 

notamment celles liées au bien-être des animaux ou aux droits de propriété des requérantes »1157.  

Certes, les inquiétudes manifestées par l’opinion publique et par certains groupes professionnels et 

institutions reposent sur des données scientifiques diverses. Mais en invoquant, en plus de l’objectif de 

la protection de la santé publique, celui de la protection de la confiance des consommateurs, la Cour 

permet au législateur de sortir davantage des considérations purement scientifiques pour entrer dans le 

domaine du « ressenti », de la perception… Cette importance accordée par la jurisprudence à l’attitude 

des consommateurs traduit bien l’actuelle « intégration culturelle des exigences de sécurité 

alimentaire », avec le risque de maintenir ou même d’accroître les tensions entre l’approche 

européenne et l’approche américaine en matière de sécurité alimentaire 1158 . Un règlement devait 

formaliser en 2002 cette logique jurisprudentielle. 

 

2 - Un règlement en quête de confiance consumériste 

Le règlement 178/2002/CE1159, destiné à apporter une réponse institutionnelle à la crise de confiance 

de l’opinion publique à la suite de différentes crises alimentaires, vient cristalliser les avancées de la 

jurisprudence concernant la prise en compte de facteurs non scientifiques en matière de gestion des 

risques. Ce texte a en effet consacré la notion d’« autres facteurs légitimes » pour la première fois dans 

le droit dérivé (a), et mis l’objectif de la « confiance des consommateurs » au cœur du dispositif de 

sécurité alimentaire européen (b). 

a - Facteurs légitimes. A la lecture des considérants du règlement 178/2002/CE (considérant 19), 

l’approche de l’Union en matière de gestion des risques alimentaire peut ainsi être présentée : 

− la gestion des risques est distincte de l’évaluation des risques,

− elle consiste en une mise en balance des différentes politiques possibles, 

− elle prend en compte l’évaluation scientifique des risques mais celle-ci peut s’avérer insuffisante 

dans certains cas : d’« autres facteurs pertinents » peuvent entrer en ligne de compte. Ces facteurs 

devant ainsi être « légitimement pris en considération » sont précisés ainsi : facteurs sociétaux, 

économiques, traditionnels, éthiques et environnementaux, ainsi que faisabilité des contrôles. 

1156 Comme le rappelle la Communication de la Commission européenne le principe de précaution, préc., p. 9, la 
portée de ce principe, applicable dans l’affaire évoquée, est « liée à l’évolution jurisprudentielle, qui, d’une 
certaine manière, est influencée par les valeurs sociales et politiques prévalant dans une société ».  
1157 TPICE, 1er déc. 1999, Boehringer c/ Conseil et Commission, T-125/96 et T-152/96, points 89 et 98.  
1158 G. BOSSIS, « Les OGM, entre liberté des échanges et précaution », préc., p. 255. Et en droit national, v. 
Cass. crim., 15 juin 1999, pourvoi n° 98-83505 sur le lien entre traçabilité et confiance dans un contexte de crise.  
1159 Rment 178/2002/CE, 28 janv. 2002, établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la 
législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives 
à la sécurité des denrées alimentaires, JOCE 1er fév. 2001, L31.  
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On relèvera que la mention de ces « facteurs », outre dans les considérants, figure à deux reprises dans 

le corps du texte, dans le cadre des articles 3 §12 et 6 sur l'analyse des risques, et dans le cadre de 

l’article relatif au principe de précaution (article 7). Si le recours à ce qui est également appelé 

« facteurs légitimes » ne se limite pas aux situations de précaution (les considérants ne montrent pas 

une telle restriction), on peut cependant en déduire que ces situations en constitueront le cadre 

privilégié. L’article 7 énonce ainsi les conditions d’application des mesures de précaution : 

− les mesures doivent être « proportionnées » et ne pas restreindre le commerce plus que ne l’exige le 

niveau élevé de protection « choisi par la Communauté », 

− les mesures doivent tenir compte des possibilités techniques et économiques, 

− les mesures doivent également prendre en considération d’« autres facteurs jugés légitimes en 

fonction des circonstances en question ». 

Les mesures de précaution, en amont, dépendent d’un niveau général de sécurité choisi par les 

autorités politiques, en aval, pourront retenir des considérations non scientifiques jugées importantes 

en fonction des circonstances.

b - Confiance des consommateurs. Le règlement 178/2002/CE vise à garantir la sécurité alimentaire, 

qui repose a priori sur des données scientifiques quantifiables, aussi bien que, sur le même plan, à 

restaurer la « confiance des consommateurs », une notion plus subjective qui impose de se référer à 

des données moins scientifiques, liées à l’acceptabilité de la population, variables d’un État à l’autre et 

difficiles à mesurer1160.  

Sur quoi porte cette « confiance » ? En réalité, le règlement de 2002, ayant pour objectif de poser un 

cadre général pour la sécurité alimentaire, entend moins régler la sécurité des produits eux-mêmes, 

qui doit être envisagée le cas échéant secteur par secteur ou produit par produit, que de rétablir la 

confiance dans les institutions, profondément écornée lors de la décennie précédente par l’inaction 

ou le retard à réagir face à certaines crises sanitaires ou alimentaires. A la faveur de ces crises, la 

méfiance à l’égard des produits et de certains modes de production s’est doublée d’une méfiance non 

moins profonde à l’égard des autorités en charge de la sécurité alimentaire. L’intention du législateur 

est à cet égard limpide : l’instauration du dispositif de sécurité alimentaire autour de l’AESA repose 

sur la nécessité d’assurer la confiance des consommateurs (ainsi que des parties prenantes et des 

partenaires commerciaux), « dans les processus de décision », ainsi que dans les fondements 

scientifiques de la législation communautaire et les institutions chargées de la sécurité alimentaire 

(considérants 9, 18 et 40). Le législateur s’est, en particulier, montré soucieux de prévoir à cette fin 

une série d’articles en vue de garantir non seulement la qualité de l’évaluation scientifique mais aussi 

l’indépendance et transparence de l’AESA (art. 37 et 38), la prise en compte des avis scientifiques 

divergents (art. 30) et l’identification des risques émergents (art. 34).  

 

1160 Rment 178/2002/CE, cons. 23 : « La sécurité et la confiance des consommateurs de la Communauté et des 
pays tiers revêtent une importance primordiale ». La confiance, des consommateurs ou d’autres acteurs, est 
également évoquée dans les considérants 9, 18, 22, 35 et 40. 
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Conclusion du chapitre 

 

Le régime adopté pour encadrer les OGM ne saurait être détaché du contexte général de gestion du 

risque caractérisé, en Europe, par la reconnaissance du libre pouvoir d’appréciation par rapport à 

l’expertise scientifique et de la prise en compte possible de facteurs sociaux, économiques, politiques 

ou éthiques, avec le but avoué de répondre à l’acceptabilité sociale et de rétablir la confiance de 

l’opinion publique, surtout lorsque le principe de précaution est en jeu et dans le domaine alimentaire. 

De tout cela, le régime sur les OGM, soumis au principe de précaution et dont une composante 

importante est alimentaire, se montre le reflet, même si ce n’est pas de manière toujours explicite.  
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CHAPITRE 2 - FACE AUX RISQUES, UN REGIME SUR LES OGM MODEREMENT 

PERMEABLE AUX FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

 

 

 

Le choix européen d’encadrer les OGM par un régime d’évaluation et d’autorisation préalables relève 

de l’autonomie du pouvoir politique de légiférer au nom du principe de précaution, compte tenu d’un 

arbitrage qui peut intégrer des facteurs extra-scientifiques, à commencer par l’acceptabilité sociale des 

biotechnologies. La législation sur les OGM qui a procédé de ce choix fondamental a elle-même pour 

objectif essentiel de protéger l’environnement, la santé humaine et animale, mais aussi de prendre en 

compte - même indirectement - des éléments comme l’acceptabilité sociale et le bon fonctionnement 

du marché intérieur. En revanche, ni l’évaluation ni l’autorisation des OGM ne peuvent prendre en 

considération les effets socio-économiques, hormis la protection des consommateurs, et - sous 

certaines réserves - les aspects éthiques, liés à la commercialisation et à la culture de tel ou tel OGM.  

Au moment de réviser la directive de 90/220/CEE, la question s’était posée, à l’occasion des débats au 

Parlement européen et au Conseil économique et social européen (CESE), de l’opportunité 

d’introduire dans le texte la possibilité d’invoquer des critères d’ordre socio-économique lors du 

processus d’autorisation. La solution retenue par la directive 2001/18/CE fut cependant d’axer le 

dispositif autour de la qualité et de la sécurité du produit, dans le cadre plus large de la politique sur la 

sécurité alimentaire alors en construction, formalisée peu après dans le règlement 178/2002/CE.  

Le régime des OGM a ainsi placé la science au cœur du dispositif même si, en l’occurrence, il s’agit 

d’une science controversée. L’autorisation, ainsi que les diverses mesures de gestion ultérieures, 

dépend d’une évaluation qui doit reposer uniquement sur des données scientifiques, en respectant le 

principe de proportionnalité quant à la faisabilité et le coût des mesures. On rappellera que la priorité 

accordée au fondement scientifique - et l’éviction de principe des questions non scientifiques en droit 

communautaire et en droit du commerce international - traduit la volonté du régulateur de prévenir 

l’arbitraire et d’éviter les initiatives nationales de nature protectionniste1161 en légitimant les atteintes 

aux libertés économiques par la seule objectivité scientifique1162. 

Cette exclusion volontaire des facteurs socio-économiques du processus décisionnel traduit également, 

et plus fondamentalement, l’idée selon laquelle les mécanismes de marché sont les plus propres à 

1161 En voyant, sans fondement scientifique selon eux, s’ériger en Europe un régime juridique et se multiplier les 
mesures de sauvegarde sur les OGM, les États-Unis ont estimé, pendant un temps, que les réticences des États de 
l’Union manifestaient une volonté de protéger leur industrie semencière. Ils se sont ensuite rendus compte que le 
rejet des OGM concernaient aussi les entreprises européennes, et que ce n’était non le protectionnisme mais la 
recherche de l’acceptabilité sociale, qui motivait les États : v. S. BONNY, « Why are most Europeans opposed to 
GMOs ? Factors explaining rejection in France and Europe », Electronic Journal of Biotechnology, vol. 6, n°1, 
15 avr. 2003. 
1162 Sur le fondement scientifique des autorisations, v. 1e partie, Titre 1, Ch. 2, Sec. 2, I, et sur le fondement 
scientifique des mesures de sauvegarde, 1e partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 1, II.  
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ajuster l’offre et la demande de biens et services, avec une répartition des rôles classique en économie 

de marché : il revient aux pouvoirs publics de s’assurer - ne serait-ce qu’en édictant des normes 

minimales de sécurité, au regard de l’acceptabilité sociale des risques engagés - qu’un produit arrive 

sur le marché sans effets dommageables pour les intérêts sanitaires et environnementaux ; aux acteurs 

du marché ensuite (agriculteurs et consommateurs, en l’occurrence) de choisir ou non ce produit en 

fonction de préférences individuelles, c’est-à-dire d’un bilan personnel tenant compte des 

avantages/inconvénients socio-économiques ou des considérations éthiques. 

Rappelons ici le principe précédemment évoqué selon lequel, si un régime prévoyant une 

harmonisation communautaire peut être adopté en tenant compte, entre autres, de facteurs non 

scientifiques, une fois ce régime établi, les États ne peuvent déroger à ces mesures 

d’harmonisation qu’en invoquant des facteurs scientifiques, les « autres facteurs » étant donc 

censés avoir été pris en considération en amont, au moment du processus d’harmonisation. Se 

conformant à cette approche, le régime harmonisant le processus d’autorisation et de gestion des 

OGM, a effectivement été adopté en intégrant non seulement des considérations scientifiques 

mais aussi socio-économiques, tout en mettant en place un dispositif qui en lui-même ne 

fonctionne pour l’essentiel que sur des critères scientifiques liés à la protection de 

l’environnement et de la santé. Le mécanisme d’autorisation n’a donc pas été conçu pour 

questionner chaque OGM du point de vue de ses conséquences socio-économiques, ni même de ses 

avantages et inconvénients du point de vue de son utilisation agronomique : si cet organisme remplit 

les conditions environnementales et sanitaires requises, le marché lui est ouvert.  

Aussi, dans le cadre du dispositif prévu par le régime des OGM, l’autonomie du pouvoir décisionnaire 

par rapport à l’expertise scientifique peut se manifester pleinement au moment de l’autorisation (de 

manière plus ou moins communautarisée selon le type d’OGM et donc la procédure concernée) et au 

moment des mesures de gestion (qu’il s’agisse d’actionner une mesure de sauvegarde ou de prévoir les 

conditions de la coexistence entre cultures d’OGM et cultures conventionnelles et biologiques). Mais, 

par principe, ces choix devront être effectués en fonction de critères uniquement scientifiques, qui 

confèrent « légitimité et objectivité à la décision »1163, propre à évincer les tentations protectionnistes 

ou démagogiques. La Commission, de même que le juge européen et national, s’attachent d’ailleurs, 

lorsqu’ils connaissent de mesures nationales (loi de transposition, clauses de sauvegarde…), à traquer 

les aspects relevant de considérations extra-scientifiques. La Commission a ainsi rejeté la demande de 

la Haute-Autriche, soutenue par le gouvernement autrichien, de déroger à la directive de 2001 en 

interdisant la culture sur son territoire, au motif, horresco referens, que « les inquiétudes de l’Autriche 

quant à la coexistence s’apparentent davantage à un problème socio-économique qu’à la protection de 

l’environnement ou du milieu de travail »1164. Le juge européen, à l’instar des instances de règlement 

des conflits de l’OMC, vérifie aussi minutieusement, lorsqu’il a à connaître de mesures de sauvegarde 

1163 P. NIHOUL et S. MAHIEU, « L’avènement des OGM dans la société de l’alimentation : vers une nouvelle 
forme d’interaction entre la science et le droit », préc. , p. 25. 
1164 Déc. de la Commission européenne, 2 sept. 2003, 2003/653/CE, préc.  
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concernant un OGM, si celles-ci reposent sur des données scientifiques, celles-ci devant en outre 

présenter un caractère de nouveauté par rapport à celles sur lesquelles repose l’autorisation initiale de 

cet OGM.  

En ce sens, le dispositif communautaire, qui a inspiré le mécanisme institué par le Protocole de 

Carthagène sur les organismes vivants modifiés, se montre sur ce point (et sur ce point seulement) 

moins ambitieux que ce dernier. Le Protocole de Carthagène prévoit en effet que les États, dans leurs 

décisions d’importations d’OVM, puissent prendre en considération des « incidences socio-

économiques de l'impact des organismes vivants modifiés sur la conservation et l'utilisation durable de 

la diversité biologique, eu égard à la valeur de la diversité biologique pour les communautés 

autochtones et locales » 1165. Cette dernière précision, à laquelle s’ajoutent différentes mesures de 

coopération ainsi qu’un dispositif sur la charge de la preuve favorable au pays importateur, illustre le 

fait que ce régime, dédié à la biosécurité, est également traversé par l’objectif politique de 

contrebalancer les inégalités Nord-Sud en construisant un régime dissymétrique en faveur des pays en 

développement n’ayant pas les moyens de procéder aux évaluations nécessaires1166. La disposition sur 

les « incidences socio-économiques » est néanmoins limitée par le fait que ces incidences ne peuvent 

être relevées que pour autant que la biodiversité est en cause, ce qui limite les cas d’occurrence1167. Sa 

portée est d’ailleurs toujours en débat entre les parties prenantes1168.  

Quant au régime communautaire, si le régime d’évaluation, d’autorisation et de gestion des OGM 

entend reposer exclusivement sur des critères scientifiques concernant le risque environnemental et 

sanitaire, non seulement sa raison d’être repose sur des facteurs non exclusivement scientifiques 

(Section 1), mais certains éléments du régime applicable témoignent du fait que les facteurs socio-

économiques sont présents dans le dispositif (Section 2).  

  

1165 Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques, préc., art. 26, §1. On notera que le 
Protocole mentionne dans ses considérants le fait que « le grand public est de plus en plus préoccupé par les 
effets défavorables qu'elle pourrait avoir sur la diversité biologique ».  
1166 M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « Marrakech et Carthagène comme figures opposées du commerce 
international », préc., p. 332 : dans le cadre de l’OMC, l’État importateur doit établir le risque avant de refuser 
l’importation ; dans celui du Protocole de Carthagène, le pays importateur peut « attendre » que l’exportateur lui 
donne davantage de gage de sécurité : une différence « décisive pour les PED » (pays en développement).  
1167 Ibid. : l’art. 26, §1 du Protocole de Carthagène pourrait justifier un refus du fait de l’impact sur le tissu 
agraire (taille des exploitations, productions plus ou moins intensives, pourcentage de la population rurale dans 
les pays en développement…) mais pas un refus fondé sur le fait que l’importation OVM serait contraire au 
« modèle alimentaire », ou entraînerait une soumission à un nombre restreint d’entreprises semencières. 
1168  La 6e conférence internationale des États signataires du protocole de Carthagène, rappelant que 
considérations socio-économiques devaient être prises en compte dans le cadre du développement et du transfert 
de technologies, a lancé en 2012 un groupe spécial d’experts techniques sur les considérations socio-
économiques : 6e réunion (COM-MOP/6/18) Hyderabad (Inde), 1-5 oct. 2012. 
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SECTION 1 - UN CADRE JURIDIQUE ADOPTE EN VUE D’UNE CONCILIATION ENTRE PROTECTION 

ENVIRONNEMENTALE, OBJECTIFS ECONOMIQUES ET ACCEPTABILITE SOCIALE 

 

 

Le régime juridique sur les OGM intègre, le plus souvent implicitement, des facteurs socio-

économiques, à commencer par la recherche de l’acceptabilité sociale des OGM. Pour bien 

comprendre pourquoi et comment le dispositif actuel, dans son ensemble et dans ses singularités, en 

est le reflet, il convient d’en retracer la genèse. Dès l’origine, la réglementation instaurée en 1990 a été 

placée sous le signe non seulement de l’encadrement des risques, mais également de l’acceptabilité 

sociale et d’intérêts économiques. Au cours de la décennie des années 1990, de vives controverses se 

sont développées tant sur les OGM que sur les modalités de leur encadrement, bloquant le processus 

d’autorisation (I). Elles ont nécessité l’adoption de nouvelles règles du jeu, fruit d’un arbitrage 

préalable entre différents intérêts et libertés (II) et influencé la nouvelle architecture juridique 

proposée par la directive 2001/18/CE et les règlements 1829/2003/CE et 1830/2003/CE (III).  

 

I - LA GENESE DU DROIT SUR LES OGM 

L’encadrement des OGM mis en place à partir de 1990 était d’emblée placé sous le signe de 

l’acceptabilité sociale (A), ce qui n’a nullement entravé la montée en puissance des controverses (B). 

 

A/ UN REGIME SOUS LE SIGNE DE L’ACCEPTABILITE SOCIALE  

En 1990, l’option européenne quant à l’opportunité et à la configuration de l’encadrement juridique 

des OGM ne reposait à l’évidence pas uniquement sur des éléments scientifiques étayant des doutes 

sur l’existence de risques. De manière fondamentale, l’application aux biotechnologies du principe de 

précaution relevait d’un choix de société qui caractérisait la relation des Européens au risque. Ce choix 

n’a jamais été remis en cause ni par l’OMC, ni par les pays tiers, on l’a vu1169. En outre, au-delà du 

souhait du législateur européen d’encadrer les dangers seulement potentiels que représentaient les 

OGM pour la santé et l’environnement, il s’agissait de répondre à considérations économiques et 

sociales, à savoir la création d’un marché intérieur pour les OGM1170 et à cette fin, la recherche de la 

confiance de l’opinion. 

Comme souligné dans l’introduction, derrière le projet scientifique et technique autour des OGM s’est 

rapidement profilé un projet d’ordre économique, soutenu par des acteurs privés comme publics. 

1169 En effet, le régime communautaire se conforme au principe de l’autonomie de chaque pays (ou en l’espèce 
d’une communauté d’États, dans le cadre de l’UE) de fixer son propre niveau de protection et de choisir 
d’encadrer un risque en tenant compte de l’acceptabilité sociale de ce risque, reconnu au niveau international en 
matière de sécurité alimentaire par l’accord SPS, et plus spécifiquement pour les OGM par le Protocole de 
Carthagène.  
1170 Sur la compatibilité et la synergie entre le régime OGM et le marché intérieur, v. 1e partie, Titre 1, Ch. 1, 
Sec. 2, II.  
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Après tout, la « bio-économie » européenne ne représenterait-elle pas quelque 2 milliards d’euros par 

an et environ 22 millions d’employés 1171 ? Le droit européen a pleinement pris en compte cette 

dimension, dès l’origine. Aussi la directive 1990/220/CE a rapidement été analysée par la doctrine 

comme un outil destiné à favoriser la diffusion les OGM1172. L’instauration d’un régime spécifique 

devait certes représenter une exception aux règles communes du marché, mais aussi, et avant tout, 

permettre, en écartant l’option « zéro risque », de créer les conditions d’un véritable marché intérieur 

des OGM, de « fluidifier le marché », pour reprendre une locution économique : il s’agissait de mettre 

en place des procédures propres à uniformiser la mise en œuvre du principe de précaution à travers 

l’Europe communautaire pour éviter les distorsions de concurrence et éviter la mise en place de 

réglementations nationales disparates freinant le développement des biotechnologies en Europe 

Il s’agissait également de rassurer les citoyens, dont on redoutait les réactions. À l’époque, la méfiance 

à l’égard des OGM n’était que « virtuelle », ne concernant que certains éléments de la société civile, 

mais, déjà, l’encadrement des OGM, et particulièrement leur évaluation scientifique, était perçue par 

la doctrine comme un « instrument de résolution progressive des controverses politiques », pour éviter 

le développement d’une « peur irrationnelle » à l’égard des biotechnologies, et plus largement à 

l’égard de la science1173. 

Dans le cadre d’un « contrat social » visant à légitimer la dissémination des OGM, scientifiques 

comme industriels acceptent alors - soutiennent même - un encadrement des risques qu’ils estiment 

pourtant anodins, comme « prix à payer » pour apaiser ces inquiétudes1174. On retrouve ici l’idée 

évoquée dans le chapitre précédent que le contrôle du risque et la promotion d’intérêts économiques 

peuvent aller de pair.  

Cette priorité accordée de fait au développement des OGM explique certains aspects jugés lacunaires 

du régime prévalant alors dans le cadre de la directive de 1990 : pas de méthodologie commune 

1171 Selon les estimations de la Commission européenne, fournies sans plus de détails dans A decade of EU-
funded GMO research (2001 - 2010), Direction générale Recherche et innovation, EUR 24473 EN, 2010, p. 9.  
1172 V. C. NOIVILLE, Les régimes juridiques des ressources génétiques marines - Contribution à la notion 
d’intégration des objectifs écologiques aux objectifs économiques, Thèse préc.. V. aussi C. BYK, « Le génie 
génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la politique européenne », préc., p. 341 : « L’objectif 
premier de la réglementation » adoptée en 1990 était de « rendre disponibles les applications du génie génétique, 
tant pour permettre à la communauté des chercheurs de poursuivre ses travaux, que pour donner aux industriels 
l’occasion de mettre sur le marché les produits issus du génie génétique ».  
1173 C. NOIVILLE, thèse préc., p. 216-218, et M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, « La dissémination d’OGM 
dans l’environnement, une première application du principe de prudence », préc., p. 392 : « Le droit est 
convoqué ici pour réaliser sa fonction traditionnelle d’apaisement, d’évitement des affrontements sociaux ». Pour 
le député Chevallier, rapporteur sur le projet de loi française du 13 juillet 1992 transposant la directive de 
90/220/CEE, il fallait « éviter que se répète pour les biotechnologies un scénario qui se développe actuellement 
en matière d’énergie nucléaire, c’est-à-dire le blocage d’une technologie utile et nécessaire par des phénomènes 
de peur irraisonnée, elle-même le fruit de la non-information, de l’imposition autoritaire d’une technologie et du 
refus du débat démocratique ». 
1174  Sur le « contrat social », v. C. NOIVILLE, thèse préc., p. 216-218. V. aussi M-A. HERMITTE et C. 
NOIVILLE, préc. p. 392 : l’adoption de la réglementation sur les OGM a été soutenue par les milieux 
scientifiques et industriels qui délivraient ainsi « une sorte de gage de bonne foi donné à une société incrédule et 
méfiante ».  

332 

                                                      



d’évaluation, pas d’évaluation des avantages de la technique, peu d’information et de transparence, pas 

de ségrégation évitant la contagion des plantes non transgéniques par des gènes transgéniques1175… 

Mais si l’objectif de la réglementation réside tout autant, sinon plus, dans la maîtrise du risque social 

que dans celle du risque environnemental, comment, dans ces conditions, l’évaluation scientifique, 

moyen principal pour tenter de conquérir l’acceptabilité sociale, ne s’apparenterait-elle pas à de la 

« stratégie de communication » ? C’était bien le cas tant que les autorités compétentes se contentaient 

d’évaluations anciennes ou lacunaires. À cause de ces négligences dans l’appréhension du risque 

environnemental et sanitaire, la méfiance sociale a été alimentée une décennie durant, par ailleurs 

aiguisée dans d’autres domaines par une série de scandales alimentaires et sanitaires.  

 

B/ LA MONTEE EN PUISSANCE DES CONTROVERSES DANS LES ANNEES 1990 

L’encadrement des OGM n’émoussa pas les controverses qui, au contraire, se multiplièrent au cours 

des années 1990, d’abord à propos d’aspects scientifiques : débats sur la nature et la portée des 

risques, sur la qualité de l’évaluation. Devinrent ainsi sources d’inquiétudes les risques de 

dissémination de gènes résistants aux herbicides, l’apparition d’insectes résistants aux PGM, la 

diminution de la biodiversité, sans compter les dangers toxicologiques liés par exemple à la question 

de la résistance aux antibiotiques.  

Néanmoins, le champ de la discussion porta également, et de manière croissante, sur le champ social, 

économique et politique, avec une prolifération des lieux de mobilisation et des acteurs s’appropriant 

les inquiétudes1176 : méfiance à l’égard des organismes chargés de l’évaluation des OGM1177 ; contexte 

général d’inquiétude et de soupçon à l’égard d’institutions publiques accusées de faire prévaloir des 

intérêts économiques et politiques sur la préservation de la santé et de l’environnement ; doute sur la 

suffisance de l’encadrement juridique1178 ; questionnements à l’égard de l’agriculture productiviste et 

des liens entre la recherche et les intérêts économiques 1179  ; débats sur l’utilité agronomique, 

1175 V. M-A. HERMITTE, « Les trois économies : connaissance, risque et confiance. A propos de la traçabilité 
des OGM », préc., p. 198. V. aussi L. BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 
mars 2001 relative à la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement », préc., p. 5. 
1176 Sur la « polysémie de la controverse sur les OGM », v. C. GRANJOU, La gestion du risque entre technique 
et politique - Comités d'experts et dispositifs de traçabilité à travers les exemples de la vache folle et des OGM, 
Thèse pour le doctorat de sociologie, soutenue le 18 fév. 2004, Univ. Paris 5, p. 60 et s. 
1177 En particulier en France à l’égard de la Commission du génie biomoléculaire (CGB), composée presque 
uniquement de biologistes moléculaires. Mais c’est alors tout le modèle traditionnel de l’expertise qui est en 
crise : affaires de la vache folle, de la transfusion sanguine… V. A. ROY, « Les experts face au risque : le cas 
des plantes transgéniques », Nature, sciences et société, 2003, ainsi que le rapport Lepage sur la gouvernance 
écologique, fév. 2008. 
1178 Le dossier des OGM montrait une « quasi constante : une irritation sur les modalités sur les procédures et 
leur suivi, souvent plus vive que l’inquiétude sur le fond », note en 1999 le rapport VINEY-KOURILSKY le 
principe de, préc., p. 52.  
1179 Les OGM étaient souvent considérés comme « les symptômes des dérives d’une agriculture industrielle 
privilégiant la quantité et le profit au détriment de la qualité, de la préservation de la santé publique et de 
l’environnement », « dans un contexte de remise en cause du système dans lequel s’insèrent l’agriculture et la 
filière agroalimentaire (…) et les acteurs publics comme privés participant au fonctionnement de ce secteur » : 
A. ROY, « Les experts face aux risques : le cas des plantes transgéniques », préc., p. 14. 
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économique ou sociale des OGM1180 et sur leur acceptabilité morale et éthique ; sentiment d’un choix 

technologique imposé 1181 , susceptible de brider les agriculteurs et de favoriser la dépendance 

alimentaire et l’appropriation des ressources par quelques industriels ; fronde de nombreuses 

collectivités locales à l’égard de cultures qu’elles doivent accueillir contre leur gré ; mobilisation 

associative1182 et médiatique1183, en particulier à partir de l’arrivée en 1996 des premières livraisons de 

maïs et de soja génétiquement modifiés en Europe. Le principe de précaution devient alors une 

« référence omniprésente »1184, tandis que l’acceptabilité sociale générale des OGM - de sondages 

négatifs en destructions de cultures OGM - loin de s’être épanouie grâce au régime placé sous l’égide 

du principe de précaution, s’érode fortement.  

Selon un Eurobaromètre de 2001, 70,9 % des Européens interrogés expriment un rejet catégorique des 

OGM, et 56,4 % d’entre eux estiment que l’alimentation à base d’OGM est « dangereuse »1185. Tirant 

le bilan de ces années, la Commission européenne désigne alors la faible acceptabilité sociale comme 

responsable, en Europe, d’un déficit de compétitivité, de recherche et d’innovation dans ce secteur1186. 

Un constat d’échec s’impose en tout état de cause : la méfiance, au lieu d’avoir été évincée par le 

droit, s’est au contraire développée1187 ; qui plus est, elle est relayée à la fin des années 1990 par une 

grande partie des autorités politiques, qui ont commencé à prendre en considération cette 

contestation1188, ce qui aboutit à un ralentissement puis un blocage du processus d’autorisation. Les 

États ont ainsi adopté en 1999 un moratoire justifié par la nécessité de « restaurer la confiance de 

l’opinion publique » et, à cette fin, de mettre en place une nouvelle législation plus protectrice de 

1180 Y compris, déjà, dans certains milieux de la recherche, comme à l’INRA (C. BONNEUIL et F. THOMAS, 
préc.). Sur le doute des Européens à propos des intérêts des OGM durant cette période, v. S. BONNY, « Why are 
most European opposed to GMOs ? Factors explaining rejection in France and Europe », préc. 
1181 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON notaient en 2000 : « A tort ou à raison, le public pense que des entreprises 
tentent, pour des motifs largement économiques, d’imposer à toute une société un mode de production avec ses 
éventuels effets pervers » (« Principe de précaution et OGM. Le cas du maïs transgénique », préc., p. 63). Pour 
ces auteurs, les OGM représentent le type même du risque « imposé », le moins acceptable, une impression 
renforcée par une stratégie de communication maladroite des biotechnologiques sur leurs prétentions à réduire la 
faim dans le monde et maîtriser les transfert des gènes. 
1182 « Amplifié par les tenants (…) d’un système alternatif, ce mouvement latent [de méfiance] s’est transformé 
en une revendication globale, aux manifestations parfois brutales, contre la société de consommation, contre la 
mondialisation », note C. BYK en 2002 (« Le génie génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la 
politique européenne », préc). 
1183  Sur les médias relayant « considérablement » les dénonciations associatives et présentant les OGM de 
manière de plus en plus critique à partir de la fin des années 1990, S. BONNY, « Why are most European 
opposed to GMOs ? Factors explaining rejection in France and Europe », préc. 
1184 Ibid. 
1185 Eurobaromètre 55.2, Les Européens, la science et la technologie, Commission européenne, déc. 2001, p. 37 
et s. Les résultats présente de notables variations d’un État membre à l’autre, les peuples les plus réticents étant 
alors les Français, les Grecs, les Autrichiens et les Luxembourgeois.  
1186 « Uncertainty about social acceptance has contributed to detracting attention in Europe from the factors that 
determine our capacity for innovation and technology development and uptake. This has stifled our competitive 
position, weakened our research capability and could limit our policy options in the longer term » : Commission 
européenne (2002b), Life sciences and biotechnology : a strategy for Europe, EC, Luxembourg, p. 8. 
1187 « La sévérité des réglementations européennes et nationales n’eut pas le rôle sécurisant que l’on aurait pu 
espérer. À l’inverse, on chercha des failles, et on en trouva », relevait le rapport Viney-Kourilsky, préc., p. 101. 
1188 « À la fin des années 90, on assiste au basculement du dossier de la technocratie vers le politique sous la 
pression de « l’opinion publique » » : M-A. HERMITTE, « Questions d’une juriste à un sociologue- À propos de 
l’ouvrage d’Alexis Roy - Les experts face au risque : le cas des plantes transgéniques », Nature, sciences, 
société, 2003. 
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l’environnement et de la santé1189. La recherche de la confiance à l’égard tant des OGM que des 

institutions devint une priorité, pour des motifs économiques (pour ce qui les opérateurs OGM, la 

Commission européenne et certains États) et politiques (pour ce qui concerne d’autres États, sensibles 

notamment aux inquiétudes de leurs citoyens/électeurs) : pour cette quête, le droit est une nouvelle fois 

mis à contribution.  

Initialement, une révision du régime juridique sur les OGM avait été entamée à la fin des années 1990 

dans le but de simplifier le régime en faveur des opérateurs (donc pour des raisons économiques), le 

dispositif initial d’encadrement ayant pour vocation d’être allégé progressivement : les mesures de 

précaution n’ont-elles pas en principe pour vocation d’être transitoires, en attendant la levée des 

incertitudes scientifiques ? Ces incertitudes étant loin d’être levées et surtout la contestation se 

développant, le dispositif fut au contraire notablement renforcé, entre 2001 et 2003, prenant acte du 

fait que les problèmes agronomiques et environnementaux posés par OGM engageaient l’ensemble de 

la société, et non pas seulement le libre arbitre des individus1190. 

 

II - LE DROIT POSITIF, RESULTAT D’UN ARBITRAGE ENTRE DIFFERENTS INTERETS ET LIBERTES 

La directive 2001/18/CE et les règlements 1829/2003/CE et 1830/2003/CE ont mis en place un 

dispositif d’encadrement des OGM qui, en plus de gérer des risques sanitaires et environnementaux, 

entend également répondre à des préoccupations d’ordre social, économique et éthique. Dans l’ancien 

régime, les aspects socio-économiques étaient intégrés par le biais d’un objectif économique, celui de 

faciliter la mise en place d’un marché intérieur des OGM, et du choix sociétal d’encadrer les risques 

incertains qu’ils représentaient. Dans le nouveau régime, d’autres intérêts apparaissent plus 

explicitement : ceux des consommateurs et, en dehors de la gestion du risque environnemental et 

sanitaire, on le verra par la suite, ceux des producteurs non OGM avec le régime de la coexistence.  

Comme en témoignent les débats parlementaires de l’époque, le régime établi en 2001 et 2003 et le 

résultat d'un arbitrage politiques entre des intérêts très divers, y compris d’ordre socio-économique 

(A), qui a débouché une quête de l’acceptabilité sociale revendiquée en particulier à travers le souhait 

des consommateurs (B), et plus largement, par une architecture générale destinée à rétablir la 

confiance (C).  

  

1189 Déclarations annexées aux conclusions du Conseil Environnement des 24 et 25 juin 1999, 2194e session. Ce 
moratoire n’avait « pas pour fonction d’attendre de nouvelles connaissances scientifiques permettant de lever un 
doute, mais d’améliorer le cadre juridique » : M-A. HERMITTE, « Les trois économies : connaissance, risque et 
confiance (à propos de la traçabilité des OGM) », préc., p. 197. 
1190 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et OGM. Le cas du maïs transgénique », in Le 
principe de précaution, préc. 
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A/ LA BALANCE DES INTERETS EN AMONT 

La directive 2001/18/CE et les règlements 1829/2003/CE et 1830/2003/CE fixent un nouveau niveau 

de protection en matière environnementale et sanitaire plus ambitieux que le précédent, reflétant le 

contexte controversé juste mentionné de cette époque, caractérisée par des intérêts industriels 

confrontés à un processus d’autorisation bloqué dans un environnement de concurrence internationale 

croissante, par des interrogations sans cesse renouvelées sur le risque, enfin par une acceptabilité 

sociale médiocre… Ces différentes interrogations ont fait l’objet de débats lors des travaux 

préparatoires des textes, notamment lors des discussions parlementaires, y compris au niveau national. 

En témoignent en France les divers rapports parlementaires ayant précédé l’adoption de la directive de 

2001 et le vote de la loi de transposition de la directive de 20011191. 

On peut distinguer quatre « niveaux » de réflexions et débats alors engagés, plus ou moins 

explicitement : 

1 - Questions philosophiques

Le développement des OGM pose des questions fondamentales, philosophiques, à propos de la limite 

du pouvoir de l’homme sur la nature, ou encore l’acceptabilité philosophique, éthique de la 

manipulation génétique. Si directive et règlements ne se prononcent évidemment pas explicitement (ce 

n’est pas leur rôle) sur ces sujets controversés, ces questionnements constituent en quelque sorte le 

substrat du travail législatif, et les textes juridiques finalement adoptés fournissent quelques réponses 

implicites : la manipulation génétique peut donc être autorisée, c’est donc qu’elle est considérée 

comme acceptable sur le plan éthique ; un dispositif d’autorisation préalable et de gestion des risques 

est instauré, c’est donc que l’emprise de l’homme sur la nature ne doit pas être illimitée… Le droit, 

même dans ses dispositions les plus techniques, traduit la conception du monde, et des relations entre 

les éléments qui le composent, que défend le législateur à un moment donné. 

 

2 - Hiérarchisation des risques 

Légiférer sur les risques posés par les OGM nécessite d’établir au préalable une hiérarchie entre les 

différents risques, sachant qu’on ne peut accorder une égale attention à tous, faute de moyens 

disponibles. Est-il ainsi légitime de déployer tout un arsenal réglementaire, administratif et judiciaire 

pour se prémunir d’un risque incertain comme les OGM, ôtant des moyens pour prévenir d’autres 

risques, avérés et immédiatement dommageables par exemple ? La teneur de la réponse à cette 

question de fond a beaucoup à voir avec le niveau d’acceptabilité du risque, la médiatisation autour de 

ce risque, les enjeux politiques qui se sont greffés… Cette question est rarement explicitée sur la place 

publique - pour la gestion du risque OGM comme pour les autres risques - ce qui représente sans doute 

un problème démocratique majeur. S’agissant des OGM, il est évident que l’on a déployé depuis 

longtemps un arsenal juridique sophistiqué - et très mobilisateur pour les pouvoirs publics - pour un 

1191 V. notamment « Mission d'information sur les enjeux économiques et environnementaux des organismes 
génétiquement modifiés : quelle politique des biotechnologies pour la France ? », Rapport d'information n° 301, 
J-M. PASTOR, Sénat, 15 mai 2003.  
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risque non avéré (mais il est vrai irréversible et mal accepté), alors que les risques représentés par les 

pesticides, avérés depuis des décennies, commencent tout juste à être envisagés un peu sérieusement.  

 

3 - Enjeux socio-économiques  

Les débats législatifs montrent que, à l’orée des années 2000, ont été débattus des sujets aussi divers et 

vastes que la place croissante des biotechnologies dans la recherche, l’impact du développement des 

OGM pour la croissance économique, le problème de la brevetabilité du vivant et de l’appropriation 

des ressources, l’impact des OGM pour l’agriculture européenne, la dépendance de l’Europe à l’égard 

des aliments pour animaux provenant de pays tiers…1192. 

Les débats législatifs ont porté de manière plus spécifique sur les avantages et inconvénients du 

produit (pour les agriculteurs, l’environnement, les consommateurs, la croissance…) : ainsi réalisé en 

amont de la production réglementaire, le résultat de cet examen des « charges et avantages » ne fut pas 

ensuite explicité dans les textes et surtout, il ne fut pas prévu que par la suite le dispositif 

d’autorisations fournisse l’occasion de se pencher au cas par cas sur les bénéfices et inconvénients 

économiques et sociaux de l’OGM. C’est cet aspect qui, on le verra dans le second titre, va évoluer à 

partir de la fin des années 2000.  

 

4 - Le choix d’objectifs  

Les textes adoptés en 2001 et 2003 sont le résultat d’un arbitrage entre différents objectifs liés aux 

OGM qui, dix années après les premiers textes, demeurent pour l’essentiel :  

− Le bon fonctionnement du marché des OGM - soit un motif d’ordre économique - qui se traduit par 

l’harmonisation des procédures d’autorisation, l’acceptation de l’existence d’un risque du moment 

qu’il est géré, le respect du principe de proportionnalité… En dépit d’une plus grande attention 

accordée aux préoccupations environnementales et sanitaires, le développement du marché des 

biotechnologies demeure une priorité de l’Union, en tant qu’élément de soutien à la croissance 

européenne1193. Dans la directive 2001/18/CE, le bon fonctionnement du marché unique n’est pas 

un objectif explicité en soi1194, contrairement au règlement 1829/2003/CE1195. 

− La protection de l’environnement (surtout perceptible dans la directive de 2001 sur la 

dissémination) et de la santé (essentiellement dans le règlement 1829/2003/CE).  

1192 V. en autres le Rapport d’information n°2538 sur la dissémination volontaire des OGM, M-H. AUBERT, 
Ass. nat., 6 juil. 2000, p. 27 et s., et le Rapport d’information n° 440 Transgéniques : pour des choix 
responsables, J. BIZET, Sénat, 20 mai 1998. 
1193  V. la « Stratégie de Lisbonne » adoptée en mars 2000 par l’UE, pariant sur l’« économie de la 
connaissance » et sur l’innovation pour stimuler la croissance, Conclusions du Conseil européen de Lisbonne, 23 
et 24 mars 2000. 
1194 Néanmoins la directive 2001/18/CE, dont la base juridique est, comme les règlements 1829/2003/CE et 
1830/2003/CE, un article du TFUE sur l’harmonisation législative en vue du bon fonctionnement du marché 
intérieur, prévoit des procédures facilitant  la reconnaissance mutuelle (pour la R&D) et la libre circulation des 
OGM (pour les mises sur le marché). Sur le marché intérieur comme objectif essentiel du régime OGM, v. 1e 
partie, Titre 1, Ch. 1, Sec. 2, II.  
1195 L’objectif d’un bon fonctionnement du marché intérieur est mentionné dès le premier considérant et fait 
partie des objectifs déclinés dans l’article 1.  
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Les textes de 2001 et 2003 affirment deux nouveaux objectifs :  

− Le rétablissement de la confiance des consommateurs : ce but, implicitement visé par les directives 

de 1990, est désormais au cœur de la réglementation, très explicitement pour les règlements de 

2003.  

− La reconnaissance de la liberté de consommateurs et producteurs sans OGM, qui sera développée 

dans le chapitre suivant.  

 

B/ UNE PRISE EN COMPTE DE L’ACCEPTABILITE SOCIALE, ET DONC DU CHOIX INDIVIDUEL, PLUS 

LISIBLE 

Absente de la directive 2001/18/CE, l’attention à l’acceptabilité sociale est notable dans le règlement 

1829/2003/CE qui concerne l’alimentation notamment humaine et donc requiert une plus grande 

attention aux consommateurs, dans la droite ligne du règlement 178/2002/CE sur la sécurité 

alimentaire tout entier tourné vers la protection de ces derniers, rappelons-le. Ainsi, le premier 

considérant du règlement 1829/2003/CE mentionne les « intérêts économiques et sociaux » des 

citoyens auxquels contribue « de façon notable » la libre circulation de denrées sûres, celle-ci étant 

également présentée comme susceptible d’améliorer leur santé et leur bien-être. Quant à l’article 1er, il 

établit que le règlement a pour objectif, en plus du bon fonctionnement du marché intérieur, de 

garantir un niveau élevé non seulement pour la santé et l’environnement mais également pour les 

« intérêts des consommateurs ».  

Les desiderata de ces mêmes consommateurs sont explicitement à l’origine d’une disposition 

importante, surtout symboliquement. Le règlement 1829/2003/CE prévoit en effet un étiquetage 

mentionnant qu'une denrée alimentaire ou un aliment pour animaux contient des OGM, consiste en de 

tels organismes ou est produit à partir de ceux-ci1196. Or un considérant précise que cet étiquetage, « ne 

tenant pas compte de la détectabilité de l'ADN ou de la protéine résultant de la modification génétique 

dans le produit final, répond aux souhaits exprimés dans de nombreuses enquêtes par une grande 

majorité de consommateurs », et en outre « facilite un choix en connaissance de cause »1197. 

Cette précision présente un intérêt à triple titre : 

− Elle illustre que dans certains cas, la préférence du consommateur fait le droit. En explicitant que 

ce type d’étiquetage provient des souhaits des consommateurs (et non de l’éventualité de la 

survenance d’un risque), le législateur entend montrer aux consommateurs qu’ils ont été entendus, 

et les rassurer. Délicate est la question de savoir par quel biais le législateur détermine la teneur et 

l’amplitude des « souhaits des consommateurs ». Dans le domaine des OGM, c’est - encore 

aujourd’hui - essentiellement par le biais de sondages et d’enquêtes d’opinion que l’on peut 

appréhender les préférences des consommateurs, compte tenu du peu de produits GM mis sur le 

marché à destination de l’alimentation humaine. 

1196 Rment 1829/2003/CE, art. 12 et 24. Cette obligation doit être rapprochée de la définition des OGM entrant 
dans le champ d’application du règlement (art. 3, §1, c). 
1197 Ibid., cons. 21. 
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− Cette disposition porte sur la question symboliquement importante de la prise en charge d’un 

produit GM dans lequel l’ADN ou la protéine provenant de la manipulation génétique n’est plus 

détectable, c’est-à-dire du seul fait de leur mode de production et indépendamment de l’existence 

ou non de présence de substances GM, un point qui différencie radicalement l’approche 

communautaire de l’approche américaine. Ce considérant met en outre en exergue que certains 

aspects de régime reposent moins sur des données scientifiques que sur l’ambition de répondre à 

des inquiétudes consuméristes.  

− Cet étiquetage vise aussi à faciliter le choix des consommateurs, une réponse à leur souhait de 

choisir librement (et donc de manière éclairée par l’étiquetage) de consommer ou non des OGM.  

 

III - UNE ARCHITECTURE GENERALE DESTINEE A RETABLIR LA CONFIANCE 

En quoi le régime établi en 2001 et 2003 constitue-t-il une réponse aux problèmes d’acceptabilité 

sociale rencontrés par les OGM ? Différents aspects correspondent, de manière implicite, à cette 

préoccupation.  

A/ En premier lieu, le principe de précaution, appliqué jusque-là implicitement par le biais d’un 

système d’évaluation et d’autorisation préalables, est désormais explicitement mentionné, en réponse 

directe aux inquiétudes rémanentes. La directive 2001/18/CE précise que la précaution a inspiré son 

contenu même, et que celle-ci doit inspirer également les mesures de mise en œuvre1198. À ce titre, 

l’évaluation préalable a été très étoffée, tant dans ses modalités que dans son champ d’investigation. 

Rappelons aussi que le moratoire de 1999 avait été justifié notamment par un respect insuffisant du 

principe de précaution, et qu’il appelait à une meilleure prise en compte dans le futur régime, la 

directive de 1990 étant alors en cours de révision. Le respect par les autorisations du principe de 

proportionnalité rend de son côté la mise en œuvre du principe de précaution plus acceptable pour les 

opérateurs OGM. Mais s’il est devenu une référence officielle notamment pour faciliter l’acceptabilité 

sociale du risque, le principe de précaution est invocable uniquement sur la base de considérations 

strictement scientifiques.  

B/ En deuxième lieu, les dispositions relatives à l’information et à la participation du public, si elles 

ne peuvent être détachées du développement plus général de ces droits dans le domaine de 

l’environnement, tendent à favoriser l’apprivoisement des biotechnologies par le public et à réduire le 

sentiment d’un risque imposé. Les OGM, en plus d’être des organismes dont l’existence et les effets 

relèvent de la science, sont des objets socio-économiques : l’implication de la société civile est 

pleinement légitime, d’autant que celle-ci exprime alors une grande soif d’information. Selon 

l’Eurobaromètre de 2001, précité, 85,9 % des Européens interrogés voulaient en savoir plus sur les 

aliments GM avant de les consommer, et 94,6 % souhaitaient avoir le droit de les choisir. 

1198 Dir. 2001/18/CE, cons. 8, art. 1er, art. 4, §1, Annexe II- B. Le Rment 1829/2003/CE est soumis au principe 
de précaution par renvoi au Rment 178/2002/CE.  
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C/ L’élargissement du champ de l’évaluation environnementale, notamment aux écosystèmes et à la 

biodiversité (thèmes devenus socialement porteurs), l’ouverture disciplinaire des experts et l’ouverture 

de l’expertise aux non-experts1199, le renforcement de la qualité et de l’indépendance de l’expertise 

dans le cadre plus général de la sécurité alimentaire… autant d’innovations du nouveau régime sur les 

OGM, présentées dans la première partie, qui peuvent être interprétées comme des réponses directes 

aux critiques ayant mené aux blocages des années 1990. Ces velléités récurrentes pour améliorer la 

qualité, l’indépendance et la multidisciplinarité de l’expertise au moment de l’évaluation, et par la 

suite les efforts pour soutenir une recherche publique plus centrée sur les risques, et proposant des 

solutions alternatives1200, soulignent en creux les problèmes de collusion entre pouvoir économique et 

pouvoir scientifique que l’on tente alors de surmonter. La recherche au sens large, et non plus 

seulement dans le domaine de la biologie moléculaire adossée à des intérêts économiques, se trouve 

donc plutôt « favorisée » par cette demande continue de connaissances supplémentaires, même si ce 

n’est pas forcément celles auxquelles aspirent les promoteurs d’OGM. 

S’agissant plus particulièrement de l’indépendance de l’expertise, ternie par des doutes sur son 

effectivité à la fin des années 1990, le règlement 178/2002/CE établit un lien direct, à plusieurs 

reprises, entre la confiance des consommateurs et l’indépendance des institutions chargées d’évaluer le 

risque alimentaire1201. Dans les textes sur les OGM, y compris la loi française sur les OGM de 2008, si 

ce lien n’est pas explicite, l’intention est la même.  

D/ Les mesures de sauvegarde permettent de gérer les risques nouveaux posés par un OGM après 

l’autorisation de celui-ci et donc, par cette réactivité, de renforcer la confiance dans le dispositif, 

d’autant que l’alerte peut être donnée par les États membres eux-mêmes et pas seulement par les 

institutions communautaires. Les mesures de sauvegarde sont également, on a eu l’occasion de le voir, 

une réponse institutionnelle à la volonté des États membres de conserver une certaine marge de 

manœuvre pour gérer les risques - et l’acceptabilité sociale de leurs citoyens - et plus généralement 

une « compensation » pour leur faire accepter une politique harmonisée en ce domaine.  

E/ Les dispositifs de contrôle et de surveillance, assortis de sanctions, prévus dans le cadre de la mise 

sur le marché, visent à donner des garanties sur la maîtrise des risques. Quant aux dispositions prévues 

pour assurer la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM, dans le cadre d’un droit à la 

1199 M-A. NGO voit par exemple dans la composition du conseil d’administration de l’AESA (ouverte à des 
représentants de consommateurs et d’autres groupes d’intérêt de la chaîne alimentaire, la volonté de se garantir la 
confiance du public et de renforcer la transparence de l’institution, « accroissant d’autant sa légitimité » 
(« L’autorité européenne de sécurité des aliments et la mise en œuvre du principe de précaution », préc., p. 572). 
Le comité économique, éthique et social du HCB participe également de cette volonté de rétablir la confiance 
dans l’expertise, on le verra dans le titre 2.  
1200 V. l’ouvrage des sociologues C. BONNEUIL et F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits, préc.  
1201 Rment 178/2002/CE, cons. 9 : « Il est nécessaire d'assurer la confiance des consommateurs, des autres 
parties concernées et des partenaires commerciaux dans les processus de décision en matière de législation 
alimentaire, les fondements scientifiques de la législation alimentaire, ainsi que dans les structures et 
l'indépendance des institutions chargées de la protection de la santé et des autres intérêts ». Cons. 18 : « Afin 
d’instaurer la confiance dans les bases scientifiques de la législation alimentaire, les évaluations des risques 
doivent être réalisées de manière indépendante, objective et transparente (…) ». Cons. 40 : « La confiance des 
institutions communautaires, du public et des parties intéressées dans l'Autorité est indispensable. C'est pourquoi 
il est primordial d'en garantir l'indépendance, la grande valeur scientifique, la transparence et l'efficacité (…). » 
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coexistence qui comprend des obligations d’étiquetage, de traçabilité, de responsabilité et des 

conditions techniques culturales, elles seront examinées ultérieurement en tant que facteurs socio-

économiques reconnus indépendamment des risques, mais déjà peut-on souligner qu’elles 

correspondent à des revendications de l’opinion et du monde associatif et s’efforcent de contribuer à 

l’acceptabilité sociale des OGM. 

Si l’architecture générale du régime mis en place en 2001 et 2003, et plus particulièrement certaines de 

ses dispositions spécifiques, est ainsi le résultat d’une prise en compte de facteurs socio-économique, à 

travers la recherche d’un équilibre entre bon fonctionnement du marché intérieur des OGM et 

rétablissement de la confiance en vue de l’acceptabilité sociale de la technologie concernée, la mise en 

œuvre du régime - processus d’évaluation, d’autorisation et de gestion - exclut ensuite l’invocation de 

considérations non scientifiques. Est-ce à dire que, au moment d’autoriser, l’autorité décisionnaire ne 

peut légalement prendre en compte aucun « autre » facteur ? En réalité, il existe dans le régime établi 

en 2001 et 2003 trois fenêtres d’ouverture légales à cette prise en compte, mais elles ont à peine été 

entrouvertes.  

 

SECTION 2 - UN CADRE JURIDIQUE LAISSANT UNE PLACE PARCIMONIEUSE AUX FACTEURS SOCIO-

ECONOMIQUES 

La directive 2001/18/CE et le règlement 1829/2003/CE mentionnent par deux fois la possibilité 

d’invoquer des facteurs non scientifiques au moment de l’autorisation (I et II), et prévoient par ailleurs 

une évaluation ex post des OGM sur la base de critères socio-économiques (III).  

 

I - LES « AUTRES FACTEURS LEGITIMES » : L’INTERPRETATION RESTRICTIVE DE LA COMMISSION 

Le règlement 1829/2003/CE sur les aliments génétiquement modifiés prévoit la possibilité de 

considérer d’autres facteurs que scientifiques au cours du processus d’autorisation. Ce texte pose dans 

l’exposé des motifs le constat que l’évaluation scientifique des risques ne peut seule, « dans certains 

cas », fonder une décision de gestion des risques, laquelle peut prendre en considération « d’autres 

facteurs légitimes et pertinents » 1202 . Il s’agit donc d’une reconnaissance formelle à la fois de 

l’insuffisance des données scientifiques et de la légitimité de critères appartenant à la sphère socio-

économique, en écho au règlement 178/2003/CE sur la sécurité alimentaire, aux principes desquels le 

règlement de 2003 renvoie et qui, on l’a vu, admet explicitement la « prise en compte » de facteurs 

« pertinents » non scientifiques1203. 

Cette acceptation concerne la phase de la décision - et non de l’évaluation. Ces facteurs peuvent en 

effet être invoqués au cours du processus d’autorisation, et cette invocation est du ressort de la 

1202 Rment 1829/2003/CE, cons. 32. 
1203 Rment 178/2002/CE, cons. 19 (repris mot pour mot par le cons. 32 du Rment 1829/2003/CE), et les art. 6, §3 
et 7, §2, analysés dans le chapitre précédent.  
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Commission européenne (CCE), seule habilitée à les faire prévaloir. Au moment où la Commission, 

après avoir reçu l’avis de l’AESA, élabore un projet de décision à soumettre au comité réglementaire 

CASA, l’institution communautaire est alors invitée à tenir compte, outre de l’avis scientifique de 

l’AESA, de toute « disposition pertinente de la législation communautaire et d’autres facteurs 

légitimes utiles pour la question examinée »1204. 

La Commission a précisé ultérieurement les conditions de mise en œuvre du recours à ces facteurs 

extra-scientifiques : les justifications doivent être spécifiques à chaque OGM, et elles ne peuvent être 

prises en compte qu’au moment de l’adoption de la décision d’autorisation, et non ultérieurement1205. 

En outre, cette ouverture à d’« autres facteurs » n’est prévue que par le règlement 1829/2003/CE et ne 

saurait donc s’appliquer aux OGM autorisés dans le cadre de la directive de 2001.  

Cependant, même dans le cadre du règlement de 2003, la Commission n’a jamais fait appel à ces 

facteurs. La raison officielle invoquée par cette institution est que, dans le considérant y relatif, cette 

ouverture n’est réalisable que « dans certains cas », occurrence interprétée de manière restrictive par la 

Commission. Pour cette dernière, en effet, ces « cas » concernent uniquement ceux dans lesquels 

l’AESA a émis des doutes. L’axe central de son projet de décision, pour la Commission européenne, 

demeure l’évaluation scientifique. Si l’AESA émet un avis favorable, la Commission n’entend pas 

tenir compte d’autres éléments que scientifiques, même si par exemple l’OGM concerné présente des 

faiblesses de rendement. La même solution prévaut si l’avis est mitigé mais que les risques sont bien 

identifiés, les avantages de l’OGM en question décelés et les conditions de gestion jugées acceptables. 

Si l’avis de l’AESA est négatif, ou seulement mitigé mais que les conditions de gestion sont 

insuffisantes ou que les inconvénients de cet OGM sont patents, alors seulement les « autres facteurs 

légitimes » pourraient être invoqués1206. 

Pour mieux comprendre cette position, il faut se rappeler que l’avis de la Commission européenne 

respecte toujours l’avis scientifique de l’AESA, on a eu l’occasion d’en préciser les raisons de 

fond 1207 . S’en départir exposerait l’institution de Bruxelles à des recours : « Il faudrait que la 

Commission présente de très bonnes raisons de se montrer défavorable à une autorisation approuvée 

par l’ASEA, car les entreprises en biotechnologie s’avèrent très agressives sur le plan judiciaire, et, 

dans le cadre de l’OMC, les pays tiers se montrent vigilants »1208 : or, c’est justement la Commission 

qui est chargée de défendre les intérêts de l’UE au regard des règles du commerce international. Les 

articles 7, §1 et 19, §1 du règlement de 2003 sont donc demeurés, jusqu’à présent, lettres mortes.  

On pourrait se demander pourquoi cette faculté d’invoquer des facteurs socio-économiques a été 

attribuée à cette institution, qui n’est pas l’organe le plus politique de l’UE et donc le plus légitime 

pour prendre en compte ces « autres » données - et à ce titre se montrera forcément timorée. Cette 

1204 Rment 1829/2003/CE, art. 7, §1 et 19, §1.  
1205 Communication de la Commission européenne relative à la liberté pour les États membres d’accepter ou non 
les cultures génétiquement modifiées, préc., p. 25. 
1206 Cette « doctrine » de la Commission a été explicitée lors d’un entretien personnel avec une experte de la 
Direction générale de la santé et des consommateurs (DG Sanco), Commission européenne, avr. 2013. 
1207 1e partie, Titre 1, Ch. 2, Sec. 2, I, A. 
1208 Entretien avec une experte de la DG Sanco, préc. 
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dévolution traduit sans doute la volonté du législateur de confier le choix de recourir à cet écart au 

principe du fondement scientifique des décisions, à l’institution de l’UE qui représente le mieux 

l’intérêt collectif. 

 

II - LES QUESTIONS ETHIQUES : UNE RECONNAISSANCE EXPLICITE MAIS DE FAIBLE PORTEE 

La manipulation génétique soulève de nombreuses questions éthiques, relatives aussi bien à la 

modification du vivant et la transgression de la barrière des espèces qu’au libre accès à l’alimentation 

ou encore au respect de l’opinion majoritaire des citoyens. La réglementation de 2001 et 2003 ne 

propose que de maigres occasions pour soulever ces interrogations : les États membres se voient 

reconnaître du bout des lèvres la possibilité de faire valoir des considérations éthiques (A), des comités 

éthiques chargés de livrer leurs réflexions en sont avares (B), un étiquetage « éthique » est possible 

mais peu utilisé (C).  

 

A/ UNE CERTAINE SUBSIDIARITE RECONNUE AUX ÉTATS EN MATIERE D’ETHIQUE  

La directive 2001/18/CE reconnaît à chaque État membre la possibilité de « prendre en considération » 

des considérations éthiques une fois l’autorisation accordée (et donc a priori pas selon une approche 

générale des OGM ex ante), que ce soit à des fins de recherche ou en vue d’une mise sur le marché1209. 

Le texte n’est guère plus explicite : cette formule fait partie des considérants, sans être précisée ensuite 

dans les articles. Tout au plus l’article 29 portant sur la consultation du ou des comités d'éthique, 

mentionne-t-il que celle-ci est réalisée « sans préjudice de la compétence des États membres en ce qui 

concerne les questions éthiques »1210, sans que soit préciser quelle peut être cette compétence en la 

matière. Le questionnement éthique revêt en tout cas dans ce cadre une dimension proprement 

nationale : la directive précise ainsi que le « respect des principes éthiques reconnus dans un État 

membre est particulièrement important », ce qui donne un droit à la différence aux États dans ce 

domaine. Mais comment ce droit peut-il se faire reconnaître ? A l’occasion d’une procédure nationale 

d’autorisation, c’est-à-dire en cas d’essais expérimentaux ou de mise sur le marché sans phase 

communautaire ? Lors de la procédure de comitologie lorsque les représentants des États 

s’expriment ? Ex post, lors de la gestion sur le terrain d’une dissémination, ou même pour justifier une 

clause de sauvegarde ? 

Le règlement 1829/2003/CE est encore moins explicite : il ne fait pas mention de la possibilité pour un 

État membres de faire prévaloir une dimension éthique concernant un OGM autorisé, prévoyant juste 

la consultation du groupe européen d’éthique (ou de tout autre comité d’éthique), « sans préjudice de 

1209  Dir. 2001/18/CE, cons. 9 : « Le respect des principes éthiques reconnus dans un État membre est 
particulièrement important. Les États membres peuvent prendre en considération des aspects éthiques lorsque 
des OGM sont volontairement disséminés ou mis sur le marché en tant que produits ou éléments de produits ». 
1210 Idem, art. 29, §1.  
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la compétence des États membres en ce qui concerne les questions éthiques », comme le précise le 

considérant 42. 

- Le cas de la Pologne 

Si l’ouverture ménagée par les textes pour permettre - de manière vague - aux États membres de faire 

valoir une considération éthique à la suite d’une autorisation n’a jamais été utilisée, il s’est posé la 

question pratique de savoir si un État pouvait, à l’occasion de la transposition de la directive de 2001, 

arguer d’arguments éthiques et religieux pour rendre plus contraignants certains aspects du régime.  

Une loi polonaise de 2003, modifiée en 2006, interdit la libre circulation de semences de variétés 

génétiquement modifiées ainsi que l’inclusion des variétés génétiquement modifiées dans le catalogue 

national des variétés1211. Ces restrictions visaient, sur la base de considérations éthiques et religieuses, 

l’ensemble des semences OGM, avant même toute autorisation. À la suite d’un recours en 

manquement, la CJUE, dans un arrêt de 2009 1212 , a estimé que ces interdictions générales 

méconnaissaient la réglementation communautaire. La question se posait notamment de savoir si la 

Pologne pouvait faire valoir les principes éthiques et religieux évoqués pour justifier ses interdictions. 

Sur ce point, la Cour a estimé que la Pologne n’établissait pas que les dispositions litigieuses étaient 

réellement fondées sur de tels principes, l’argumentation polonaise lui apparaissant, sur ce point, trop 

vague et tardive dans la procédure. A contrario, on peut déduire de cette appréciation que la Cour 

reconnaît la possibilité pour un État de se prévaloir de telles considérations, pour peu que celles-ci lui 

semblent suffisamment étayées1213.  

Cependant, la Cour a délibérément choisi de ne pas saisir l’occasion pour définir, d’une manière 

générale, les conditions et les modalités d’un recours aux arguments éthiques pour déroger aux 

obligations de la directive de 20011214, ce qui maintient dans le flou les critères permettant le recours 

au considérant 9 de la directive de 2001. 

L’arrêt de la Cour développe en revanche en creux sa conception de la manière dont un État peut et 

doit prendre en compte l’acceptabilité sociale dans son pays. Alors que la Pologne avait mis en avant 

la « moralité publique » et des « principes d’éthique chrétienne et humaniste » partagés par la majorité 

de la population polonaise et les partis politiques majoritaires au Parlement, le juge communautaire a 

fait valoir sa jurisprudence selon laquelle « un État membre ne saurait se fonder ainsi sur le point de 

vue d’une partie de l’opinion publique pour remettre en cause unilatéralement une mesure 

d’harmonisation arrêtée par les institutions communautaires »1215. Le fait de refuser à un État de juger 

par lui-même de l’acceptabilité sociale dans son pays pourrait apparaître comme une intrusion 

1211 Cette loi, et l’affaire judiciaire qui s’ensuivit, a été présentée dans la 1e partie, Titre 1, Ch. 2. . 
1212 CJUE, 16 juil. 2009, Commission c/ République de Pologne, C-165/08. 
1213 Selon le service juridique de la Commission, la Cour pourrait se laisser persuader d’accepter des mesures 
nationales fondées sur des considérations éthiques devant des « preuves substantielles, persuasives et non 
équivoques » : Considerations on legal issues on GMO cultivation raised in the opinion of the legal service of 
the Council of the EU, Commission européenne, 5 nov. 2010, SEC (2010) 1454 final, § 42 et s.  
1214 Aff. Commission c/ Pologne, préc., point 51.  
1215 Ibid., point 56. En ce sens, CJCE, Compassion in World Farming, 19 mars 1998, C‑1/96, Rec. p. I‑1251, 
point 67. 
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curieuse du juge dans le libre pouvoir d’appréciation dont disposent les États en matière de gestion de 

risque pour prendre en compte la dimension éthique. En l’espèce, la position de la Cour, suivant en 

cela la Commission, traduit plus sûrement des doutes sur la bonne foi de la Pologne à l’égard 

d’arguments éthiques présentés très tardivement au cours de la procédure en manquement.  

 

B/ DES PROCEDURES DE CONSULTATION PEU UTILISEES AU NIVEAU EUROPEEN 

Dans le cadre de la directive de 2001, la Commission (de sa propre initiative ou à la demande du 

Parlement européen ou du Conseil), ou encore un État membre, peut consulter le groupe européen 

d’éthique des sciences et nouvelles technologies, mis en place en 1997 par la Commission. Les 

résultats doivent être rendus publics, et la Commission doit envoyer chaque année un rapport sur les 

aspects éthiques1216. En outre, chaque État membre peut consulter le comité qu’il a lui-même créé afin 

d'être conseillé sur les implications éthiques des biotechnologies1217. 

Aucune trace de rapport annuel spécifique, ni de consultations n’a été relevée. L’exercice peut en tout 

état de cause se révéler assez décevant. Dans un avis de 2008 à propos des nouvelles technologies en 

matière d’agriculture, le Groupe européen d’éthique s’est contenté, pour les OGM, de recenser de 

manière lacunaire les arguments soulevés en Europe par différents acteurs - présentés de façon 

polarisée - à propos des avantages et inconvénients de tous ordres posés par la culture d’OGM, sans 

isoler ni approfondir la dimension proprement éthique des questions soulevées par les OGM, et après 

avoir mentionné qu’aux États-Unis et en Argentine, où la controverse n’existait pas, les exploitants 

tiraient le plus grand bénéfice de la culture d’OGM1218… 

Dans le cadre du règlement de 2003, les règles sont sensiblement allégées. La consultation se fait à 

l’initiative de la Commission ou d’un État membre - le Parlement et le Conseil n’étant pas 

mentionnés1219. Si les résultats sont rendus publics, il n’est pas question de publicité de rapports 

annuels. Se détachant du principe selon lequel les considérations socio-économiques et éthiques 

n’entraient pas en compte au cours du processus décisionnel, la France, dans sa loi du 25 juin 2008 

transposant la directive de 2001, a créé un Haut Conseil des Biotechnologies chargé de conseiller le 

gouvernement, s’agissant d’un OGM en particulier ou des biotechnologies en général, en matière de 

risques pour l’environnement et la santé publique mais aussi sur les aspects socio-économiques et 

éthiques. À cette fin, un comité économique, éthique et social a été créé aux côtés d’un comité 

scientifique. L’expérience novatrice du HCB sera analysée plus loin. 

C/ L’ETHIQUE ET L’ETIQUETAGE 

Le règlement de 2003 présente la particularité de prévoir une dimension éthique à l’étiquetage des 

denrées. En effet, l’étiquetage d’un produit, qui concerne essentiellement son contenu en OGM et vise 

1216 Dir. 2001/18/CE, cons. 57, art. 29 et 31, §8.  
1217 Ibid, cons. 58. 
1218 E. AGIUS, D. BANATI et J. KINDERLERER, Ethics of modern developments in agricultural technologies, 
Groupe européen d’éthique des sciences et nouvelles technologies, 17 déc. 2008, Avis n° 24 rendu à la demande 
de la Commission européenne 
1219 Rment 1829/2003/CE, art. 33.  
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à permettre aux consommateurs d’effectuer un « choix en connaissance de cause »1220, doit mentionner 

le fait qu’une denrée alimentaire puisse engendrer des « préoccupations d'ordre éthique ou 

religieux »1221. A défaut, le pétitionnaire devra présenter une déclaration motivée indiquant que la 

denrée ne suscite pas de préoccupations d'ordre éthique ou religieux1222.  

Ce dispositif, loin d’être isolé, rejoint une tendance générale, dans l’Union européenne et dans d’autres 

pays, selon laquelle l’étiquetage peut concerner non seulement la sécurité du produit, mais aussi toutes 

les questions relatives au mode de production du produit. Cette approche permet de donner sur 

l’étiquette des informations relatives à des enjeux environnementaux, économiques, éthiques et 

religieux1223.  

 

III - EVALUATION EX-POST DES CONSEQUENCES SOCIO-ECONOMIQUES DE L’ENSEMBLE DES 

OGM : UNE BASE POUR UNE FUTURE REFLEXION COLLECTIVE 

La directive 2001/18/CE prévoit que la Commission européenne établisse un rapport tous les trois ans 

sur les avantages et les inconvénients socio-économiques de chaque type d'OGM dans les cas 

d’autorisation de mise sur le marché1224. Cette disposition s’inscrit dans une exigence plus globale que 

le texte, dans son article 31, impartit aux institutions communautaires et aux États membres, d’une 

évaluation globale de l’encadrement juridique et de son application sur le terrain, en vue d’éventuelles 

révisions.  

Le rapport socio-économique ainsi prévu doit tenir « dûment compte des intérêts des agriculteurs et 

des consommateurs ». L’innovation de cette disposition réside dans le fait que, une fois mis sur le 

marché, les OGM demeurent sous surveillance, non pas seulement sur le plan environnemental et 

sanitaire, mais également du point de vue de leur opportunité socio-économique, et au regard des 

intérêts de plusieurs types d’acteurs. Ainsi est-il envisagé que l’OGM doive répondre à une certaine 

utilité sociale… A quelle fin le législateur a-t-il ouvert cette réflexion ? Pour montrer que l’UE se 

préoccupait de cet aspect et ainsi apaiser les questions à ce sujet en renvoyant à des rapports sans 

effets juridiques, ou en vue d’ultérieures révisions de la directive permettant de l’adapter à de 

nouvelles priorités politiques ? 

Même si la directive ne précise pas quelles sont les suites à donner à ce rapport, il est évident que 

d’éventuelles conclusions saillantes seraient susceptibles d’avoir une répercussion sur le processus 

d’autorisation, même de manière tacite. Cela pourrait notamment, dans l’absolu, nourrir des données, 

établies sur la base d’un constat partagé, si la Commission décidait d’avoir recours aux « autres 

facteurs légitimes » de l’article 7 du règlement 1829/2003/CE, qu’elle répugne aujourd’hui à invoquer 

sur le fondement de son propre jugement.  

1220 Idem, cons. 17. 
1221 Rment 1829/2003/CE, art. 13, §2, b) et 25, §2, d). 
1222 Idem, art. 5, §3, g) et 17, §3, g). 
1223 Sur l’approche dite process-based labelling, v. rapport du FCEC, préc., §7-1-1, p. 97 et s. 
1224 Dir. 2001/18/CE, cons. 62 et art. 31, §7, d).  
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En 2004, la Commission européenne a rendu un rapport dont le contenu recelait très peu de substance 

du fait du manque d’expérience en matière de culture. A la demande du Conseil Environnement de 

2008, la Commission a élaboré en 2011, sur la base de questionnaires envoyés à tous les États 

membres, un nouveau rapport sur les conséquences socio-économiques de la culture d’OGM, guère 

plus substantiel, mais prélude à une réflexion plus approfondie, que l’on détaillera dans le Titre 2. 

 

 

 

 

 

 

Conclusion du chapitre 

 

Le régime encadrant la dissémination des OGM est le résultat d’un arbitrage mêlant appréciation des 

risques et intérêts socio-économiques potentiellement antagonistes, de l’acceptabilité sociale au bon 

fonctionnement du marché intérieur. A cet égard, la législation mise en place en 2001 et 2003 résulte 

directement des controverses qui se sont développées dans les années 1990, fruit d’une conciliation 

entre un principe de précaution appliqué de manière plus ambitieuse et la volonté de relancer le 

processus d’autorisation. Pris en considération au moment d’élaborer le dispositif, les facteurs extra-

scientifiques ne sont pas les bienvenus dans le processus même d’évaluation et d’autorisation de ces 

produits. En revanche, une fois autorisés, les OGM sont soumis une forte contrainte socio-

économique, détachée - au moins en partie - des risques environnementaux et sanitaires, avec la 

soumission à un régime de coexistence entre filière OGM et non OGM qui consacre la liberté de 

consommer et produire avec ou sans OGM.  
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CHAPITRE 3 - FACE A DES CRAINTES SOCIO-ECONOMIQUES, LA CONSECRATION 

D’UN REGIME DE LA COEXISTENCE AFFIRMANT LE LIBRE CHOIX 

INDEPENDAMMENT DU RISQUE 

 

 

Le régime juridique des OGM présente la singularité de consacrer des libertés de choix à l’égard des 

produits mis sur le marché1225, une fois qu’ils ont été autorisés au regard de risques environnementaux 

et sanitaires évalués. Aux acteurs économiques, est reconnue la liberté de produire et consommer ou 

non des OGM : à cette fin, il est prévu une ségrégation des produits GM, avec un encadrement des 

cultures OGM et de leur dissémination sur le territoire, une obligation d’étiquetage pour les produits 

dont la teneur en OGM est supérieure à un certain seuil, des dispositifs de contrôle de l’information 

ainsi délivrée et de traçabilité documentaire. Aux États, est reconnue une certaine marge de manœuvre 

à propos de l’opportunité et des modalités des mesures encadrant les cultures GM.  

En guise de préliminaire à ce chapitre doit être mise en lumière la prise en charge de la dimension 

socio-économique par ce que l’on peut qualifier de « régime de la coexistence » : celui-ci est 

véritablement construit autour de facteurs socio-économiques, plus ou moins explicitement convoqués, 

que l’on considère sa dimension tactique, pratique ou éthique. 

Dimension tactique. Avec la coexistence sont reconnues des libertés, non à l’égard du risque 

environnemental et sanitaire - préalablement pris en charge au moment de l’évaluation et de 

l’autorisation - mais à l’égard du fait de produire ou consommer des OGM. Il s’agit là de libertés qui 

appartiennent au registre économique et social, voire sociétal, politique et éthique. Ces libertés sont en 

outre octroyées en vue d’obtenir acceptabilité sociale et apaisement politique, avec des arrière-pensées 

économiques (fluidifier le marché intérieur des biotechnologies). 

Dimension pratique. La reconnaissance de ces libertés repose sur le constat que la mise sur le marché 

d’OGM présente des conséquences sur la sphère socio-économique1226, conséquences qu’il convient 

d’anticiper et de gérer pour garantir ces libertés, par exemple dans le cadre de la culture d’OGM, en 

tenant compte de données scientifiques (caractère irréversible des disséminations, caractéristiques de 

tel pollen…) mais également socio-économique (taille des exploitations, système de production, 

compensation de certains préjudices économiques…), et en prenant des mesures ayant des 

répercussions socio-économiques sur un nombre varié d’acteurs. 

1225 Le régime de la coexistence s’applique aux OGM mis sur le marché au sens de la définition de la directive 
2001/18/CE (art. 2, §4), à l’exclusion des OGM disséminés à des fins de recherche et de développement, et bien 
sûr des OGM confinés. 
1226 Dans ses lignes directrices sur la coexistence entre cultures GM et non GM, la Commission établit le constat 
liminaire que la culture des OGM a des répercussions sur l'organisation de la production agricole dans l’UE : 
Recomm. de la CE du 23 juil. 2003 établissant des lignes directrices pour l'élaboration de stratégies nationales et 
de meilleures pratiques visant à assurer la coexistence des cultures GM, conventionnelles et biologiques, C 
(2003), annexe, point 1-1, al. 1, et Recomm. de la CE du 13 juil. 2010 établissant des lignes directrices pour 
l’élaboration des mesures nationales de coexistence visant à éviter la présence accidentelle d’OGM dans les 
cultures conventionnelles et biologiques (2010/C 200/01), JOUE 22 juil. 2010, annexe, point 1-1, §1.  
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Dimension éthique. Au-delà de ses aspects pratiques, le régime de la coexistence soulève des enjeux 

qui dépassent les questions socio-économiques « micro » pour relever de questions plus fondamentales 

autour du principe pollueur payeur, du pluralisme technologique, de l’appréhension philosophique à 

l’égard du risque.  

Avec la coexistence, les facteurs socio-économiques bénéficient d’une reconnaissance directe, alors 

que, on l’a vu, ils représentent, au moment de la prise en charge des risques environnementaux par le 

système d’autorisation, des données implicites, voire cachées (comme au moment de la construction 

du régime), au mieux des paramètres de second ordre (comme l’illustre la place qui leur est dévolue 

dans le régime d’autorisation). Le principe de l’exclusion de toute prise en compte de données socio-

économiques dans un domaine harmonisé au niveau communautaire se trouve ainsi partiellement levé 

lors de la phase postérieure à l’autorisation et à la mise sur le marché.  

Après avoir analysé les modalités selon lesquelles le régime de la coexistence entend concilier des 

libertés antagonistes, porté par le principe de précaution et la quête d’acceptabilité sociale et politique 

(Section 1), il s’agira de percevoir dans quelle mesure cette coexistence bouscule, sur le plan théorique 

et pratique, la liberté d’entreprendre classique (Section 2). 

 

SECTION 1 - LA CONSTRUCTION D’UN REGIME DE LA COEXISTENCE COMME EXIGENCE SOCIETALE 

Les mesures de coexistence reposent sur le principe de libre choix à l’égard des OGM (I), en réponse à 

des exigences liées au principe de précaution et à l’acceptabilité sociale (II). 

 

I - DE LA COEXISTENCE AUX CHAMPS A LA CONCILIATION ENTRE LIBERTES ANTAGONISTES 

Pour rendre compte du dispositif assurant la coexistence, on se concentrera sur les deux dispositifs mis 

en place, en 2003, pour permettre l’un la coexistence des cultures, l’autre la coexistence tout au long 

des filières à travers l’étiquetage et la traçabilité (A), dispositifs disparates qui poursuivent un même 

objectif : garantir aux acteurs économiques la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM, 

les États se voyant de leur côté reconnaître une certaine marge de manœuvre en matière de gestion des 

contaminations sur le terrain (B). 

Avant de développer ces deux aspects, il convient de bien cerner les frontières un peu floues de ce 

droit à la coexistence.  

Les contours du régime de la coexistence. Les mesures de coexistence sont souvent assimilées aux 

mesures nationales prises par les États pour éviter ou limiter la présence accidentelle d’OGM dans les 

cultures conventionnelles et biologiques. Or elles recouvrent un champ bien plus large. Le terme de 

coexistence a été consacré en 2003 à l’occasion d’une révision de la directive 2001/18/CE qui a 

instauré au sein de la directive un nouvel article 26 bis1227 (bientôt appelé 26a). Cet article dispose que 

1227 Cet article a été introduit dans la Dir. 2001/18/CE par le Rment 1829/2003/CE en son art. 43. 
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les États membres peuvent prendre les « mesures nécessaires pour éviter la présence accidentelle 

d'OGM dans d’autres produits », présence qui peut se manifester à l’occasion de cultures mais aussi à 

d’autres stades de la filière de production, transformation et distribution. Cependant, la postérité et la 

prospérité de la coexistence se sont surtout manifestées dans le domaine de la culture. L’article 26 bis 

annonce d’ailleurs l’établissement de lignes directrices par la Commission européenne en matière de 

« coexistence » à propos uniquement des cultures GM, conventionnelles et biologiques, lignes 

directrices effectivement adoptées en juillet 2003 puis en juillet 2010.  

Si la coexistence concerne un champ plus large que celui des pratiques culturales, il faut en revanche 

lui retrancher les mesures de gestion prises dans le cadre strict de l’autorisation de mise sur le marché 

(AMM). On peut en réalité distinguer trois types de mesures qui relèvent de la gestion des OGM 

autorisés, c’est-à-dire des mesures visant à garantir l’existence de filières de transport, de 

transformation et de distribution séparées : les mesures prises dans le cadre de l’AMM délivrées le 

plus souvent au niveau communautaire, celles adoptées au titre des « mesures nationales de 

coexistence », enfin les dispositions sur l’étiquetage et la traçabilité des OGM. Seules les deux 

dernières relèvent de la coexistence proprement dite. En effet :  

- Dans le cadre de l’autorisation de mise sur le marché. Rappelons que l’autorisation d’un OGM 

peut être assortie, en plus de plans de gestion ou de surveillance permettant de détecter d’éventuels 

effets inattendus sur la santé et l’environnement, de conditions techniques préparées dès le début de la 

phase d’instruction (proposition du pétitionnaire et avis des autorités compétentes), et devant se 

conformer à des prescriptions communautaires, notamment quant aux méthodes et procédures 

appliquées pour éviter ou minimiser la propagation des OGM au-delà du site de dissémination1228.  

C’est parce que les prescriptions annexées à l’autorisation de mise sur le marché d’un OGM peuvent 

apparaître insuffisantes au regard du fait que, au cours de la mise en culture et jusqu’à la mise en silo, 

la « présence accidentelle » d’OGM pouvait être révélée, que l’article 26 bis de la directive 

2001/18/CE crée une nouvelle compétence nationale pour prendre des mesures de gestion « sur 

mesure » : les secondes viennent compléter les premières. La Commission européenne1229 - et à sa 

suite le comité scientifique du HCB1230 - prend d’ailleurs soin de distinguer les règles associées à la 

coexistence des aspects liés à l'évaluation des risques pour l'environnement ou la santé, régis dans le 

cadre des procédures d'autorisation prévues par la directive 2001/18/CE et par le règlement 

1829/2003/CE. En droit français, les prescriptions pour protéger l’environnement sont envisagées dans 

le code de l’environnement, et les conditions techniques prises au nom de la « coexistence » au champ 

1228 Dir. 2001/18/CE, préc., annexes III A et III B, et C. env., art. R533-32 : l’AMM doit préciser les conditions 
de mise sur le marché du produit, y compris les éventuelles conditions spécifiques d'utilisation, de manipulation 
et d'emballage de l’OGM et les conditions de protection des écosystèmes, environnements ou zones 
géographiques particuliers.  
1229 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc. 
1230 Avis du Comité scientifique du HCB, 15 déc. 2011, en réponse à la saisine 100506-projet saisine HCB-
coexistence sur la définition des conditions techniques relatives à la mise en culture, la récolte, le stockage et le 
transport des végétaux GM. 
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dans le code rural. Les unes sont incluses dans l’AMM, les autres applicables ex post selon des 

conditions détaillées culture par culture.  

Les mesures contenues dans l’AMM sont parfois qualifiées « de coexistence », dans le droit 

« mou »1231 ou dans certains avis et décisions communautaires et nationaux1232, ce qui peut être source 

de confusion. Cette confusion est entretenue par le fait que les effets d’un type de mesures répondent 

aux objectifs de l’autre, et réciproquement. En effet, tout en poursuivant un objectif strictement 

sanitaire et environnemental, les mesures de gestion adoptées dans le cadre de l’AMM contribuent de 

fait à protéger les filières non GM des OGM et ainsi à garantir le libre choix à l’égard des OGM. À 

l’inverse, les « conditions techniques relatives à la mise en culture, la récolte, le stockage et le 

transport des végétaux GM », ainsi nommées au titre de la coexistence dans la loi française n° 2008-

595, facilitent à l’évidence la lutte contre une dispersion nuisible pour l’environnement.  

Pour ajouter encore à la confusion, les États membres réclament de pouvoir prendre, au titre de la 

coexistence, des mesures nationales à des fins purement environnementales, au nom d’une biodiversité 

spécifique - ce que la Commission européenne réfute. En dépit de cette difficulté à rendre compte 

d’une typologie sans ambiguïté, on laissera ici de côté les conditions définies au moment de l’AMM, 

développées dans la première partie, pour n’analyser ici que les mesures de coexistence au sens strict, 

à savoir les mesures de l’article 26 bis et les obligations d’étiquetage et de traçabilité.  

- Dans le cadre de l’article 26 bis de la directive 2001/18/CE. Selon la doctrine élaborée par la 

Commission européenne à partir de cette nouvelle compétence étatique (pour la culture, mais cela peut 

être étendu pour la coexistence à l’échelle de la filière), il ne s’agit plus avec la coexistence de gérer 

un risque environnemental per se mais de garantir un libre choix - celui des producteurs mais aussi des 

consommateurs - ce qui confère une dimension franchement socio-économique au dispositif. Autre 

innovation fondamentale, ces mesures sont de la compétence des États membres, afin que puissent être 

prises en considération - à certaines conditions - des contraintes locales si les mesures de gestion 

envisagées dans le cadre de l’AMM s’avéraient insuffisantes à cet égard. Les mesures de coexistence 

se distinguent donc par leur objet (socio-économique et non environnemental) et par le titulaire des 

compétences (États exclusivement, indépendamment de tout processus décisionnel communautaire). 

Précisons enfin que les mesures nationales prises dans le cadre de l’article 26 bis ne sont pas 

uniquement relatives à la culture mais concernent la présence accidentelle dans « d’autres 

1231 Les lignes directrice sur la coexistence de 2010, non contraignantes, évoquent, dans le cadre de la directive 
de 2001 et au stade de l’AMM, des « mesures spécifiques de coexistence », obligatoires, en vue de protéger 
l'environnement et la santé humaine. 
1232 Rappelons que, dans l’autorisation accordée par la CE à la pomme de terre Amflora, préc., sont énoncées des 
mesures techniques détaillées pour limiter les dispersions dans l’environnement, mais aussi de manière plus 
spécifique pour respecter la « coexistence » (dixit), et à cette fin prévenir tout mélange susceptible d’intervenir 
tout au long de la chaîne de production et de distribution. De même, saisi par la CE à propos de la demande 
d’autorisation d’un colza GM, le comité scientifique du HCB préconise, en vue de l’AMM communautaire, des 
mesures précises pour minimiser le risque avéré de dissémination fortuite de graines de colza entre les ports 
d’arrivée et les usines de trituration - indépendamment de toute culture sur le territoire européen et de risque 
pour l’environnement (Avis CS du HCB en réponse à la saisine 120411, dossier 2011-1011 concernant le dossier 
EFSA-GMO-BE-2011-101, 3 juil. 2012).  
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produits » 1233 . Cependant, c’est autour des cultures que se sont développées la doctrine de la 

Commission européenne (ses lignes directrices s’appliquent « des semences au silo ») comme la 

pratique et la législation des États (et en particulier de la France), et c’est donc cet aspect cultural qui 

sera développé infra lors de l’étude de la mise en œuvre de l’article 26 bis. L’encadrement des 

cultures, cependant, s’avère en soi insuffisant pour garantir une ségrégation tout au long des filières, 

cette ségrégation étant seule à même de garantir une véritable liberté de choix : un volet 

communautaire d’étiquetage et de traçabilité y pourvoit.  

- Étiquetage et traçabilité. Un autre volet de la coexistence, communautaire celui-là, permet 

effectivement d’envisager la ségrégation à tous les niveaux des filières : il s’agit du dispositif 

harmonisé d’étiquetage et de traçabilité qui, établi par la directive de 2001 et surtout les règlements de 

2003, agit en nécessaire complémentarité avec les mesures techniques de ségrégation pour assurer le 

libre choix à l’égard des OGM - objectif assumé du règlement 1830/2003/CE, même si ce n’est pas le 

seul.  

 

A/ DEUX DISPOSITIFS COMPLEMENTAIRES DE COEXISTENCE, POUR LES CULTURES ET LES 

FILIERES 

Le régime de la coexistence se compose de deux types de dispositif, l’un prévoyant des mesures 

encadrant la culture d’OGM (1), l’autre relatif à l’étiquetage et la traçabilité des OGM (2).  

1 - Les mesures encadrant la coexistence aux champs 

Concrétisée par des mesures subsidiaires au régime harmonisé destinées à limiter les mélanges entre 

produits GM et non GM et à prévenir tout préjudice économique lié à ces mélanges, la coexistence 

entre cultures, encadrée par une doctrine communautaire (a), se traduit en droit national par une série 

de dispositions instaurées par la loi du 25 juin 2008 sur les OGM qui instaure une responsabilisation 

des agriculteurs cultivant des OGM (b).  

a - La doctrine communautaire 

L’article 26 bis poursuit un objectif fondamental et pratique : « écarter la présence accidentelle 

d’OGM dans d'autres produits » que ceux GM, et en particulier dans d’autres cultures, 

conventionnelles ou biologiques 1234 . La contamination peut se faire par dispersion immédiate du 

pollen sur des (api)cultures voisines, par des pertes de graines au moment du transport, par des 

repousses ultérieures, par l’altération de la pureté variétale des semences1235… Contrairement à celles 

1233 Ainsi que le précisent les lignes directrices de 2010, préc., l'article 26 bis de la directive 2001/18/CE prévoit 
que les mesures nationales puissent être prises pour éviter la présence accidentelle d’OGM dans d'autres 
produits, et en particulier (et en particulier seulement) éviter la présence d'OGM dans les autres cultures.  
1234 La question des mélanges se pose avec acuité à l’égard des produits biologiques : le règlement 834/2007/UE 
relatif à la réduction biologique et à l’étiquetage des produits biologiques exclut le recours aux OGM et aux 
produits obtenus à partir d’OGM ou par des OGM (sauf médicaments vétérinaires). Comme l’observe P. Billet, 
cette interdiction concerne les produits et non la culture, mais le règlement reste muet sur les modalités propres à 
atteindre la pureté requise notamment au niveau des cultures (P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 
juin 2008 », Revue de droit rural, déc. 2008, p. 10).  
1235 Sur ce point v. Avis du CS du HCB, JO 16 janv. 2012.  
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prises dans le cadre de l’AMM, ces mesures ont ouvertement pour objectif, selon la doctrine de la 

Commission, d’assurer le libre choix des agriculteurs et, partant, des consommateurs, à l’égard des 

OGM. 

- Il s’agit en particulier que puisse être traitée la question du « préjudice économique » découlant du 

mélange des semences GM et non GM et, par là même, de la responsabilité éventuellement encourue 

par les exploitants d’OGM en cas de contamination. Cette question est abordée de manière assez 

laconique par la Commission. Tout au plus celle-ci établit-elle, dans des lignes directrices de 2003, un 

lien entre l’existence d’un préjudice et les obligations d’étiquetage auxquelles sont soumis les 

OGM 1236 . En effet, selon la réglementation communautaire, la présence fortuite d'OGM dans un 

produit, au-delà du seuil fixé dans la législation de l’UE (0,9 %), oblige le producteur, le distributeur 

ou l’importateur de ce produit à mentionner la présence d'OGM sur son étiquette, ce qui peut 

engendrer une perte de revenus : de fait, ces produits désormais étiquetés OGM pourraient être 

confrontés à un prix de marché plus bas, des difficultés de commercialisation des produits en cause, 

tandis que les agriculteurs concernés pourraient devoir faire face à des coûts supplémentaires liés à de 

nouvelles obligations en matière de systèmes de surveillance et de ségrégation.  

Les lignes directrices de juillet 2010 ont enrichi cette approche : reconnaissant comme légitime la 

volonté de certains agriculteurs et opérateurs de garantir que leur production contient « le moins 

d’OGM possible » - et celle des États membres d’y faire droit sur leur territoire -, elles établissent que 

peuvent être prises en considération des pertes de revenus liées à la présence de traces d’OGM dans 

certaines cultures à des taux inférieurs à celui communautaire de 0,9 %. 1237. 

Au-delà de ces indications, les États membres gardent leur marge de manœuvre en matière de 

responsabilité. Les lignes directrices de la Commission européenne de 2003 suggèrent simplement que 

chaque État membre examine si son système de responsabilité peut répondre à ce type de préjudice1238. 

Il existe d’ailleurs des différences importantes entre les diverses approches nationales, la majorité des 

États n’ayant d’ailleurs pas modifié les conditions d’application de leur droit général de la 

responsabilité civile au cas spécifique de la présence fortuite d’OGM1239. La Commission estime 

1236 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., Annexe, pt. 1-1, al. 3, reprenant sur ce 
point la Recommandation initiale de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., Annexe, pt. 1-1, al. 4.  
1237 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., Annexe, pt. 1-1, al. 4 : « Dans certains 
cas et en fonction de la demande du marché et des dispositions des législations nationales respectives (certains 
États membres ont élaboré des normes nationales pour différents types d'étiquetage «sans OGM», par exemple), 
la présence de traces d'OGM dans certaines cultures vivrières (même en dessous de 0,9 %) peut être une cause de 
préjudice économique pour les opérateurs qui souhaiteraient commercialiser ces produits comme ne contenant 
pas d’OGM ». 
1238  Dans le cadre du Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques, préc., un 
Protocole additionnel de Nagoya - Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation relatif au Protocole de 
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques a été adopté le 15 octobre 2010 à Nagoya prévoyant 
des règles en matière de responsabilité et de réparation pour les dommages résultant de mouvements 
transfrontières d'organismes vivants modifiés.  
1239 Selon la Communication de la CE, Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur la 
coexistence entre les cultures GM et l'agriculture conventionnelle et biologique, 2 avr. 2009, COM(2009) 153 
final. V. aussi Study on the Liability and Compensation Schemes for Damage Resulting from the Presence of 
Genetically Modified Organisms in Non-GM Crops, Commission européenne, 2007. 
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cependant inopportun une harmonisation communautaire en la matière, le droit civil demeurant du 

ressort des États.  

- Les mesures nationales prises dans le cadre de la coexistence doivent pouvoir tenir compte des 

conditions naturelles, comme les variabilités climatiques, écologiques ou géographiques, mais 

également de données socio-économiques, comme la taille des exploitations et des parcelles, les 

systèmes de production, de rotation et de modes de cultures. 

-Quant au contenu des mesures techniques de coexistence aux champs, l’article 26 bis de la 

directive 2001/18/CE est muet à ce sujet. Compte tenu du modus operandi adopté par l’Union 

européenne - mesures nationales dans le cadre de lignes directrices proposées par la Commission 

européenne - le contenu de ces mesures est à chercher avant tout dans les législations diverses des 

États membres1240. Des suggestions de mesures sont cependant proposées soit dans le cadre de ces 

lignes directrices, soit dans le cadre d’une coopération entre États membres1241, soit encore grâce aux 

résultats de programmes de recherche communautaire, à l’instar de CoExtra (avril 2005-septembre 

2009 1242 ). Ce dernier programme a présenté une série d’outils, par exemple des pratiques 

agronomiques adéquates, nécessaires à la mise en œuvre de la coexistence et de la traçabilité, et 

préconisé en particulier des « zones dédiées » à la culture d’OGM à un moment où la Commission 

européenne en refusait encore le principe. 

Acceptation d’une contamination infime 

Pour les aliments, il est souligné que les exploitants doivent s’efforcer d'éviter la présence fortuite, 

dans les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux, de matériel GM non autorisé par la 

législation communautaire, mais que, par réalisme, des traces infimes de ce matériel GM pourront être 

admises en deçà d’un seuil spécifique, lorsque la présence de ce matériel est fortuite ou techniquement 

inévitable1243. Cette question du seuil sera précisée à propos de l’étiquetage.  

b - Les mesures nationales 

En France, les orientations en matière de coexistence ont été adoptées à la faveur de la transposition de 

la directive 2001/18/CE dans l’ordre juridique interne, par la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative 

aux organismes génétiquement modifiés. Tout d’abord, cette loi énonce un principe de respect que doit 

observer la dissémination des OGM à l’égard de l’existant : ainsi les OGM « ne peuvent être cultivés, 

commercialisés ou utilisés que dans le respect de l’environnement et de la santé publique, des 

structures agricoles, des écosystèmes locaux et des filières de production et commerciales qualifiées 

1240 En 2009, 15 États membres avaient adopté une législation sur la coexistence. V. Comm. de la Commission, 2 
avr. 2009, COM(2009) 153 final, préc. 
1241 Dans le cadre du bureau européen pour la coexistence (ECoB) qui élabore les meilleures pratiques en matière 
de coexistence ainsi que des orientations techniques sur des questions connexes, ou du réseau CoExNet qui 
rassemble les représentants des États membres en charge de la coexistence.  
1242 Programme de recherche européen (FP6, contrat 007158, sûreté et qualité alimentaires), destiné à fournir les 
outils nécessaires à la mise en œuvre de la coexistence et de la traçabilité des filières utilisant les produits OGM, 
conventionnels ou dérivés de l’agriculture biologique.  
1243 Rment 1829/2003/CE, cons. 26. En outre, pour démontrer que la présence de ce matériel est fortuite ou 
techniquement inévitable, les opérateurs doivent être en mesure de prouver aux autorités qu'ils ont pris des 
mesures appropriées pour éviter cette présence (cons. 27).  
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“sans organismes génétiquement modifiés” »1244. Si l’on s’en tient à cette première approche générale, 

la coexistence à la française englobe la culture d’OGM mais aussi l’ensemble de la filière OGM. 

Cependant, les dispositions concrètes prévues explicitement au titre de la coexistence par la loi 

concernent essentiellement la culture, renvoyant, pour les dispositions techniques, à des arrêtés : la loi 

de 2008 ne donne ainsi qu’une « consistance minimale »1245 à l’exigence de coexistence entre cultures 

et filières OGM et non OGM.  

La loi prévoit ainsi le respect de « conditions techniques » permettant la ségrégation entre filières (i), 

une responsabilité sans faute de l’exploitant en cas de préjudice économique résultant de la « présence 

accidentelle » d’un OGM autorisé dans la production d’un autre exploitant agricole (ii), ainsi que deux 

possibilités spécifiques favorables au « sans OGM » : celle d’exclure la culture d’OGM des parcs 

nationaux et les parcs naturels régionaux, et celle de prendre des mesures de protection renforcée à 

l’égard des OGM en faveur de la protection d’un signe d’identification de la qualité et de l’origine 

d’un produit agricole (iii et iv). 

i - Conditions techniques. La mise en culture, la récolte, le stockage et le transport des 

végétaux GM autorisés sont soumis au respect de « conditions techniques » notamment relatives aux 

distances minimales entre cultures ou à leur isolement. Il revient au ministre de l’agriculture de les 

fixer, par nature de culture, par arrêté et après avis du comité scientifique du Haut conseil des 

biotechnologies (HCB) et du ministre chargé de l’environnement. Un arrêté sur les conditions 

techniques, notifié à la Commission européenne fin janvier 2012, précise désormais le contenu de ces 

mesures : distances entre cultures (différenciées selon qu'il s’agit de maïs, de betterave, de pomme de 

terre ou de soja GM), nettoyage des matériels, etc., en vue d’un seuil maximal de contamination de 

0,9 %. 

Le respect de ces conditions techniques est garanti à la fois par un dispositif administratif (contrôle 

d’agents publics, possibilité de destruction totale ou partielle des cultures1246) mais aussi pénal : sont 

ainsi sanctionnées, par des amendes et des peines d’emprisonnement, les infractions de non-respect 

des obligations relatives aux déclarations des lieux de cultures, à l’information des exploitants voisins 

ou aux distances entre cultures ou encore l’infraction constituée de la destruction ou la dégradation 

d’une parcelle de culture autorisée1247. Sur cet aspect pénal, on notera que la même échelle des peines 

est appliquée aux agriculteurs indélicats et aux faucheurs anti-OGM1248. 

1244 C. env., art. L 531-2-1, § 1. 
1245 E. BROSSET, M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, Jurisclasseur Environnement, Fasc. 4100, préc., p. 37 
1246 C. rur., art. L 663-3. Sur les destructions administratives, P. BILLET (« Index raisonné de la loi OGM du 25 
juin 2008 », préc.), s’interroge sur le fait de savoir si l’autorité administrative peut ou non procéder d’office à 
l’exécution de cette mesure. Ce point n’étant pas expressément prévu, ce régime administratif reste « incomplet 
et d’une efficacité relative ». Pour l’auteur, il serait intéressant de savoir la raison de cet allégement : étourderie 
ou volonté d’alléger le fardeau administratif pesant sur les exploitants… 
1247 C. rur., art. L 671-15 : le non-respect des conditions techniques relatives aux distances entre cultures, le fait 
de ne pas avoir déféré à une des mesures de destruction ordonnée par l’autorité administrative de détruire ou 
encore de dégrader une parcelle de culture autorisée est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende, la peine étant portée à trois ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende en cas de destruction de 
culture à des fins de recherche et développement ; v. aussi C. rur., art. L 671-16. 
1248 Comme indiqué dans la 1e partie, Titre 1, Ch. 3, Sec. 1, II. 
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ii - Responsabilité sans faute. À l’égard du préjudice économique résultant de la « présence 

accidentelle » d’un OGM autorisé dans la production d’un autre exploitant agricole, il est établi une 

responsabilité de plein droit dans le chef de l’exploitant agricole de l’OGM concerné1249. Parce qu’il 

s’agit d’une responsabilité sans faute, la responsabilité du cultivateur de PGM pourra être engagée 

même s’il a correctement respecté les règles de coexistence contenues dans la loi. « La responsabilité 

de l’exploitant agricole mettant en culture un OGM est la conséquence logique du principe de 

coexistence des cultures, observe A. Van Lang. Celui-ci expose en effet les exploitations voisines au 

risque de contamination, en dehors de toute faute puisqu’il s’agit de cultures autorisées »1250. 

L’engagement de cette responsabilité est soumis à une série de conditions :  

− le produit de la récolte dans laquelle la présence de l’OGM est constatée provient d’une parcelle ou 

d’une ruche située à proximité d’une parcelle sur laquelle est cultivé cet OGM et a été obtenu au 

cours de la même campagne de production ;  

− il était initialement destiné soit à être vendu en tant que produit non soumis à l’obligation 

d’étiquetage, soit à être utilisé pour l’élaboration d’un tel produit ;  

− du fait de la contamination génétique, son étiquetage est devenu obligatoire. 

De ce fait, l’exploitant est responsable de plein droit à partir du moment où la présente fortuite d’OGM 

dans des cultures voisines excède le seuil maximal de présence d’OGM, déclenchant l’obligation 

d’étiquetage, le seuil de référence étant celui défini au niveau communautaire, c’est-à-dire de 0,9 %. 

Enfin, l’exploitant agricole d’OGM est tenu de souscrire une garantie financière couvrant sa 

responsabilité en la matière mais jusqu’à présent, les assurances refusent de couvrir les dommages liés 

aux OGM1251.  

On rappelera enfin que plusieurs dispositions de la loi n° 2008-595, évoquées dans la première partie 

au titre des mesures de contrôle et surveillance accompagnant l’autorisation de mise sur le marché, 

sont également utiles pour favoriser la coexistence entre cultures : surveillance biologique du territoire 

et obligations d’informations du détenteur de l’autorisation préalablement aux semis 1252 , une 

transparence qui permet en principe d’envisager des cultures décalées dans le temps et de prévenir les 

pollinisations croisées. 

iii - Parcs nationaux et les parcs naturels régionaux. La loi du 25 juin 2008 introduit un 

nouvel article du code de l’environnement (C. env., art. L 335-1) prévoyant que les parcs nationaux et 

les parcs naturels régionaux puissent exclure la culture d’OGM sur tout ou partie de leur territoire. 

Deux conditions, cependant, sont requises : il faut d’une part que soit trouvé un accord unanime entre 

1249 C. rur., L 663-4-I. 
1250 A. VAN LANG, « Les OGM, en avoir ou pas - A propos de la loi du 25 juin 2008 relative aux organismes 
génétiquement modifiés », préc., p. 192. 
1251 Selon le Rapport CoExTra, 2009, préc., dans l’Union européenne, les assurances refusent de couvrir les 
risques de contaminations par des OGM, mais de tels produits d’assurance existent aux États-Unis.  
1252 V. respectivement C. rur., art. L 251-1, et C. rur., art. L 663-1. Comme le relève M-A. HERMITTE, « en 
obligeant à déclarer et rendre publiques les cultures OGM, cela permet aux voisins de s’entendre entre eux pour 
organiser la coexistence de leurs productions » (« Les trois économies : connaissance, risque et confiance (à 
propos de la traçabilité des OGM) », préc.).  
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les exploitants agricoles concernés, et d’autre part que cette possibilité soit prévue par la charte du 

parc. Ces conditions ont été estimées trop strictes - voire irréalistes - par la doctrine, qui a dénoncé le 

caractère hypocrite de cet article voué à rester lettre morte1253. 

Mais la pratique a eu raison de dispositions il est vrai fort restrictives. En septembre 2009, le parc 

naturel régional (PNR) des monts d’Ardèche a signé avec la Chambre d’agriculture compétente, à 

l’occasion de la révision de sa charte, un accord prévoyant l’exclusion totale de la culture d’OGM sur 

le territoire concerné. Pour éviter l’écueil d’une improbable unanimité entre tous les agriculteurs 

concernés, il a été décidé que cette unanimité devait en fait concerner les représentants syndicaux des 

agriculteurs, en l’espèce la Fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles (FDSEA) 

et la Confédération paysanne. On notera cependant que les raisons susceptibles de légitimer de telles 

initiatives ne sont pas précisées, donc semblent demeurer à la convenance des acteurs concernés 

(biodiversité, pourquoi pas acceptabilité sociale…). Les arguments invoqués concernaient en 

l’occurrence la biodiversité, la protection de l’agriculture bio mais aussi l’image de marque d’un parc 

tourné vers l’éco-tourisme.  

On pourrait douter de la légitimité de la loi n° 2008-595 à placer cette disposition dans le dispositif de 

coexistence, lequel exclut toute considération purement écologique, mais il est vrai qu’elle va dans le 

sens d’une des revendications manifestées au Conseil de l’UE de décembre 2008 en faveur de la 

reconnaissance des mesures de gestion ou de restriction spécifiques visant à « assurer la protection de 

la biodiversité dans les écosystèmes fragiles » tels que Natura 2000. Un Rapport de la Commission de 

2009 sur la coexistence entre les cultures génétiquement modifiées et l'agriculture conventionnelle et 

biologique rappelle néanmoins que si, dans les zones où l'environnement est protégé, de nombreux 

États membres exigent des procédures spécifiques pour les cultures GM ou interdisent celles-ci, ces 

mesures ne sont cependant pas liées à la coexistence et doivent être évaluées au regard de la législation 

communautaire existante1254. 

iv - Identification de la qualité et de l’origine. La loi de 2008 dédie une disposition aux 

produits de qualité et d’origine puisque, c’est une constante, « force est de constater que [la qualité] ne 

rime jamais, socialement au moins, avec la présence d’OGM »1255. Le code rural est ainsi amendé pour 

que, si la protection d’un signe d’identification de la qualité et de l’origine d’un produit agricole1256 le 

rend nécessaire, l’organisme de défense et de gestion concerné ou l’Institut national de l’origine et de 

la qualité propose à l’autorité administrative - qui peut refuser - toute mesure particulière de 

renforcement de cette protection concernant les OGM (nouvel art. L 642-5-1). Cette disposition peut 

être promise à un certain avenir car elle ne concerne pas seulement la production commerciale de 

1253 P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008 », préc., p. 21, et A. VAN LANG, « Les OGM : 
en avoir ou pas - A propos de la loi du 25 juin 2008 relative aux organismes génétiquement modifiés », préc., p. 
181 et s. 
1254 COM(2009) 153 final, 2 avr. 2009. 
1255 C. CHARLIER et M-A. NGO, « Agriculture des signes de qualité et agriculture OGM : les enjeux de la 
coexistence », Revue de droit rural, nov. 2010, Etude n° 27, p. 8. 
1256 En référence à C. rur., art. L 640-2, 1§ : label rouge, appellation d’origine, indication géographique protégée, 
spécialité traditionnelle garantie et agriculture biologique 
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végétaux (absente en France à l’heure actuelle) mais également les produits obtenus à l’aide d’OGM 

(viande, fromages…) : elle s’inscrit dans la possibilité ouverte en France d’étiqueter des animaux 

« nourris sans OGM ». Le fromage Abondance en bénéficie tout autant que les animaux nourris sans 

OGM, comme le poulet ou le chapon de Bresse. Certains fromages comme le Comté ou le Reblochon 

s’interdisent, comme une vingtaine d’autres fromages AOC, tout recours à du lait de vaches nourries 

aux OGM. En revanche, une dizaine de fromages AOC ont un cahier des charges qui ne l’exclut pas. 

 

2 - Étiquetage et traçabilité, conditions de la coexistence entre filières 

La coexistence entre les filières de produits GM et produits exempts d’OGM dépend de deux séries de 

mesures complétant les susmentionnées mesures de coexistence au champ (culture et activités de 

transports et de stockage qui y sont directement associés, c’est-à-dire « du champ au silo ») : les unes, 

prévues par la réglementation communautaire, portent sur l’étiquetage et la traçabilité des OGM ; les 

autres correspondent à des dispositions techniques permettant d’éviter les mélanges au-delà du 

processus cultural « du silo au consommateur final ». Ces dernières mesures de coexistence, rendues 

nécessaires de facto par l’obligation de respecter les obligations d’étiquetage et de traçabilité, ne sont 

pourtant guère envisagées ni par les textes communautaires ni par le droit français, textes dont les 

perspectives s’arrêtent au « silo », alors qu’une ségrégation effective entre filières implique de 

remonter jusqu’au consommateur.  

Pour faire état de cette ségrégation-là, il faut donc pour l’essentiel s’en remettre à l’étude de la 

pratique et, en l’occurrence, la plus significative pourrait provenir de celle observable dans les pays 

tiers exportateurs d’OGM qui ont mis en place des filières ségréguées complètes afin de pouvoir 

répondre à la demande européenne et japonaise de produits sans OGM. Le rapport du programme de 

recherche CoExtra, précité, a eu cependant le mérite d’envisager la coexistence dans toutes ses 

dimensions, c’est-à-dire au-delà des problèmes de contaminations des cultures et jusqu’aux produits 

vendus au consommateur final, et a entrepris de recenser plusieurs stratégies de ségrégation possibles, 

comme par exemple la mise en place de chaînes dédiées (de production, de transformation et de 

transport) jusqu’au bout de la filière1257. Ce type de mesures ne sera pas développé ici.  

On s’attardera en revanche sur le dispositif d’étiquetage (a) et de traçabilité (b), objet de dispositions 

harmonisées par deux textes d’applicabilité directe dans les ordres juridiques internes : le règlement 

1829/2003/CE qui prévoit les conditions de l’étiquetage des aliments GM, et le règlement 

1830/2003/CE exclusivement dédié à la traçabilité des aliments ainsi qu’à l’étiquetage et la traçabilité 

des OGM non alimentaires.  

1257 Le rapport issu de ce programme préconise notamment, pour assurer un « bioconfinement » tout au long de 
la chaîne de production, transformation, transport et distribution, trois stratégies de ségrégation : sites de 
production dédiés, lignes de production séparées sur un même site, spécialisation temporelle des lignes de 
transformation (Résumé des résultats du programme communautaire CoExtra, Dir. Y. BERTHEAU, Conférence 
internationale, Paris, 2-4 juin, 2009, Paris). 
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Étiquetage et traçabilité, en permettant la constitution de filières séparées de la production initiale 

jusqu’au consommateur final, poursuivent des objectifs complémentaires : 

− la traçabilité, liée aux questions environnementales, est de permettre d’assurer une « biovigilance » 

effective, en gardant une trace du cheminement de l’OGM ou produit dérivés, tout au long des 

filières de l’industrie biotechnologique. Elle est la condition d’un étiquetage fiable et constitue en 

particulier le moyen, en cas de contamination, d’identifier le produit litigieux et de traiter les 

impacts environnementaux.  

− l’étiquetage, de nature plus sociétale, vise à permettre l’exercice effectif de la liberté de choix des 

consommateurs et des producteurs à l’égard des OGM.  

a - Les obligations en matière d’étiquetage 

Objet pendant plusieurs années de législations nombreuses et disparates au sein de l’Union, 

l’étiquetage des OGM est aujourd’hui soumis à des prescriptions dédiées et harmonisées dans le cadre 

de la directive 2001/18/CE, puis des règlements 1829/2003/CE et 1830/2003/CE. Ces obligations en 

matière d’étiquetage ont pour objectif de délivrer non des informations relatives aux risques 

environnementaux et sanitaires mais des informations permettant la libre circulation des produits et 

l’information du consommateur1258. Le règlement 1830/2003/CE y adjoint un nouvel objectif : garantir 

le libre choix des opérateurs et des consommateurs1259.  

On notera qu’au niveau international, le Protocole de Carthagène n’impose pas d’étiquetage à l’égard 

du consommateur final, tandis que le Codex a échoué, après des années de discussions, à élaborer des 

règles spécifiques sur la définition et l’étiquetage des OGM, prenant acte de deux positions 

inconciliables, une catégorie de pays proposant un étiquetage OGM basé sur le procédé, et une autre 

suggérant que les OGM soient déclarés sur l’étiquette seulement s’ils sont présents dans le produit 

final1260.  

Seront présentés successivement les obligations européennes en la matière (i), le cas des traces 

fortuites ou techniquement inévitables d’OGM autorisés en deçà d’un certain seuil (ii), la question des 

semences (iii) et la reconnaissance d'un étiquetage « sans OGM » (iv).  

i - Obligations européennes. 

Devant se conformer aux modalités prévues dans le cadre de l’autorisation de dissémination, un 

étiquetage clair est obligatoire pour tout OGM (produits à partir d’OGM ou contenant des ingrédients 

à partir d’OGM) et ce à tous les stades de la mise sur le marché : aussi bien au moment de la vente de 

1258 Selon l’interprétation par la Cour de justice de l'UE de la directive 90/313/CE, 7 juin 1990, concernant la 
liberté d’accès à l’information en matière d’environnement (CJCE, Eva Glawischnig et Bundesminister für 
soziale Sicherheit und Generationen, 12 juin 2003, C-316/01). V. E. BROSSET et S. MALJEAN-DUBOIS, 
« Accès à l’information environnementale et règles d’étiquetage des denrées alimentaires produites à partir 
d’OGM, commentaire de l’arrêt de la CJCE, Eva Glawischnig et Bundesminister für soziale Sicherheit und 
Generationen (aff. C-316/01) », Droit de l’environnement, n° 111, sept. 2003, p. 152-156.
1259 Rment 1830/2003/CE, cons. 4. 
1260 Sur l’approche des États-Unis à l’égard de l’étiquetage des OGM, v. M-D. MATTHEE, « L’identification et 
l’étiquetage des OGM : la démocratie existe-t-elle sur le marché international des aliments génétiquement 
modifiés ? », in Le commerce international des OGM, préc. p. 100. 
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semences à l’agriculteur que lors de la distribution du produit fini au consommateur final1261. En 

revanche les produits obtenus « à l’aide » d’un OGM ne relèvent pas du champ d’application de la 

réglementation sur les denrées alimentaires et aliments pour animaux GM, ce qui exclut des exigences 

d’étiquetage les auxiliaires technologiques GM (utilisés uniquement au cours du processus de 

production), ainsi que les denrées alimentaires et aliments pour animaux produits à l’aide d’auxiliaires 

technologiques GM1262 : œufs et viande provenant de bêtes nourries avec des OGM ou traitées avec 

des médicaments GM, par exemple. Lorsque les denrées alimentaires ou aliments pour animaux sont 

des produits finaux, elles devront être étiquetées même si aucune présence d’ADN ou de protéine 

résultant de la modification génétique n’y est décelable 1263 . Les exigences requises en matière 

d’étiquetage d’aliments peuvent porter sur diverses caractéristiques et qualités du produit, répondant 

notamment à des préoccupations éthiques ou religieuses, telles que prescrites préalablement par 

l’autorisation de mise sur le marché1264.  

Le respect de l’ensemble de cette réglementation nécessite un contrôle efficient des étiquettes et des 

produits, selon des méthodes fiables et harmonisées au niveau communautaire. Un « réseau européen 

de laboratoires de références pour les OGM » est chargé d’analyser des échantillons de denrées afin 

d’y détecter la présence d’OGM ou d’ADN transgénique, tandis que la Commission européenne établit 

des lignes directrices techniques concernant l’échantillonnage et la détection des OGM et matières 

premières produites à partir d’OGM. En France ces contrôles sont assurés par Direction générale de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) du ministère de 

l’économie, par les agents du ministère chargé de l’agriculture et par les agents des douanes1265. 

ii - Traces fortuites. L’étiquetage n’est pas requis lorsque des traces « fortuites ou 

techniquement inévitables » d’OGM autorisés sont constatées, si ces traces sont présentes en deçà 

d’un certain seuil, la valeur de ces seuils étant déterminée au niveau communautaire1266. Pour les 

produits destinés à être directement transformés relevant de la directive 2001/18/CE et pour les 

aliments soumis à étiquetage, ce seuil est porté à 0,9 %. Des seuils inférieurs peuvent être établis au 

niveau communautaire mais aucun accord n’a encore été trouvé à ce sujet. Pour les produits 

biologiques, la seule obligation, comme pour le conventionnel, est de ne pas dépasser 0,9 % sous peine 

de perdre la dénomination AB, sous réserve de seuils inférieurs qui restent à définir1267. Pour ce qui 

concerne les aliments, les opérateurs doivent être en mesure de prouver aux autorités compétentes 

qu'ils ont pris des mesures appropriées pour éviter la présence d’ADN génétiquement modifié dans les 

produits. Enfin, le seuil de 0,9 % s'applique à chaque ingrédient ou aliment considéré 

1261 Dir. 2001/18/CE, art. 21, §2, Rment 1829/2003/CE, art. 12 et 24, Rment 1830/2003/CE, art. 2 et 4, §6. 
1262 Rment 1829/2003/CE, cons. 16.  
1263 Rment 1830/2003/CE, cons. 21.  
1264 Rment 1829/2003/CE, art. 13 
1265 Le décret n° 2004-1058 du 5 oct. 2004 portant application du code de la consommation en ce qui concerne 
les OGM et les denrées alimentaires ainsi que les aliments pour animaux produits à partir de tels organismes 
permet de sanctionner par contravention de 3e classe le non-respect des dispositions du Rment 1829/2003/CE. 
1266 Dir. 2001/18/CE, art. 21, §2 et §3, et Rment 1830/2003/CE, art. 4, §7. 
1267  Rment 834/2007/CE, 28 juin 2007, relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits 
biologiques, cons. 10 et art. 41, §2, b).  
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individuellement, indépendamment de sa proportion dans le produit fini. Par exemple, la liste des 

ingrédients d'une denrée contenant de l’amidon de maïs devra spécifier que cet amidon de maïs est 

« produit à partir de maïs génétiquement modifié » si cet amidon contient plus de 0,9 % d'amidon issu 

de maïs génétiquement modifié1268. 

iii - Semences. Les semences posent un problème particulier, s’agissant de la définition du 

seuil au-delà duquel l’étiquetage est obligatoire. Au niveau communautaire, un consensus s’est formé 

autour du principe suivant : le seuil d’étiquetage pour les produits finis ayant été fixé à 0,9 %, pour les 

produits alimentaires ou non, il convient que les précédentes étapes de la chaîne de production 

respectent un seuil inférieur, chaque étape représentant l’occasion d’une nouvelle contamination qui 

s’ajoute à la précédente. Autrement dit, le niveau de présence fortuite d’OGM dans les semences 

conventionnelles doit être suffisamment faible pour permettre de prendre en compte les autres sources 

de présence fortuite dans les phases ultérieures de production 1269 . Cependant, les autorités 

communautaires ne se sont toujours pas accordées pour définir le seuil applicable aux semences, 

même si la solution d’un seuil de 0,1 %, soit la limite de la quantification (la limite de détection est 

0,01%) de la présence de gènes modifiés, semble être la solution pouvant faire consensus.  

La loi de transposition du 25 juin 2008 pose l’obligation d’un étiquetage clair des semences GM, sauf 

en cas de traces accidentelles ou techniquement inévitables en deçà d’un certain seuil qui doit être 

déterminé par décret, espèce végétale par espèce végétale, dans l’attente d’une solution 

communautaire1270. En avril 2012, le gouvernement a transmis à la Commission européenne un projet 

de décret pour le maïs, seule plante autorisée à la culture dans l’Union, fixant le seuil de contamination 

à 0,1 %. La fixation de ce seuil est évidemment cruciale car, outre les obligations d’étiquetage, elle 

détermine les dispositions techniques sur la coexistence ainsi que le déclenchement des indemnisations 

en cas de contamination fortuite. 

Une grande majorité des opérateurs adopte un seuil pratique contractuel inférieur au seuil d’étiquetage 

(généralement à 0,1% du contenu mesuré avec l’unité de mesure OGM ADN, et jusqu’à 0,01 %). 

L’emploi d’un seuil pratique inférieur au seuil officiel est courant dans la gestion d’autres questions 

relatives aux semences (mycotoxines, allergènes, pathogènes, etc.) : il permet aux opérateurs de se 

protéger contre les incertitudes d’échantillonnage et analytiques, que ce soit pour des contrats, les 

auto-contrôles ou des contrôles d’État. 

1268 La notion d’ingrédient fait parfois débat. Ainsi le pollen contenu dans le miel est-il un constituant naturel ou 
un ingrédient du miel ? Dans l’affaire Bablock (CJUE, 6 sept. 2011, C-442/09, préc.), la Cour de Luxembourg a 
estimé que le pollen issu d’une plante transgénique doit être considéré comme « un ingrédient issu d’un OGM », 
et à ce titre exige une AMM et un étiquetage obligatoire du miel lorsque le pollen provenant d’une PGM dépasse 
le seuil de 0,9 % de la quantité globale de pollen contenue dans le miel. La Commission a proposé en 2012 une 
révision de la directive 2001/110/CE sur le miel afin que le pollen soit considéré non plus comme un ingrédient 
spécifique par rapport au miel mais comme un « constituant naturel » du miel, ce qui aura pour effet que, pour 
appréhender le seuil d’étiquetage, la quantité de pollen issue d’une PGM ne devrait plus être calculée par rapport 
au pollen contenu dans un pot de miel, mais par rapport au contenu total de ce pot (COM (2012) 530 final, 21 
sept. 2012). 
1269 V. Avis du CS du HCB sur la coexistence, 15 déc. 2011. 
1270 Loi n° 2008-595, préc., art. 21. 
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Quant aux semences paysannes, elles posent un problème singulier. Graines produites pour être 

réutilisées comme semences d’une année sur l’autre, elles peuvent être contaminées de manière 

cumulée par des pollens GM, engendrant un taux de présence fortuite d’ADN GM en augmentation au 

cours du temps1271. 

iv - « Sans OGM ». La détermination d’un étiquetage « sans OGM » sera ici développée car 

elle engage la mise en œuvre de la traçabilité et, on le verra, la viabilité de la coexistence en général. 

Elle a été débattue plusieurs années en France avant d’aboutir en 2012 à un décret encadrant l’usage 

d’un étiquetage sans OGM.  

La réglementation de l’Union n’envisage pas de dispositions spécifiques sur les conditions d’un 

étiquetage « sans OGM ». Elle ne prévoit en effet pas l’information des consommateurs en cas de 

présence fortuite d’OGM à un taux inférieur à un certain seuil (0,9 % en l’état actuel de la législation 

communautaire), et par ailleurs ne permet pas au consommateur de faire la distinction entre, par 

exemple, une viande issue d’un animal ayant consommé des OGM et une viande issue d’une filière 

garantissant une alimentation sans OGM. Pour autant, le droit communautaire n’interdit pas les 

mesures nationales à ce sujet 1272 . Celles-ci doivent cependant être conformes aux dispositions 

communautaires concernant l’étiquetage et la présentation des denrées alimentaires, afin notamment 

qu’elles n’induisent pas l’acheteur en erreur1273. La Commission européenne doit se voir notifier les 

projets d’étiquetage en la matière. 

La possibilité d’un étiquetage « sans OGM » est apparue légitime à plusieurs égards, surtout dans le 

domaine alimentaire. L’ambition d’un tel étiquetage peut en effet être de : 

− répondre à une demande des consommateurs de consommer « sans OGM », le seuil de 0,9 % lié à 

une obligation d’étiquetage pouvant ne pas correspondre à l’idée1274 que l’on se fait de l’absence 

d’OGM, surtout lorsqu’on consomme des produits biologiques. Le « sans OGM » devient 

davantage lisible, plus seulement par défaut (absence d’étiquette OGM) : cela correspond au 

concept d’un étiquetage loyal permettant de consommer « en connaissance de cause ».  

− répondre à une demande des consommateurs de connaître l’origine des aliments fournis aux 

animaux qu’ils consomment, ou dont ils consomment les produits dérivés (œufs, lait…), alors 

même que la réglementation exclut ces produits concernés de toute obligation d’étiquetage.  

1271 V. Avis du comité scientifique du HCB, 15 déc. 2011, 3.5. 
1272 Les lignes directrices sur la coexistence de 2010, reconnaissent que le dépassement d’un seuil inférieur à 0,9 
% peut occasionner un préjudice économique aux opérateurs souhaitant se conformer à une législation nationale, 
qui ouvre la possibilité d’un étiquetage sans OGM (2010/C 200/01, préc., Annexe, point 4).  
1273 V. la doctrine de la Commission européenne en la matière telle que synthétisée par le rapport parlementaire 
Herth-Peiro sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, préc., p. 35.  
1274 Outils courants en droit de l’environnement, les seuils juridiques, établis sur une base scientifique, mesurent 
à partir de quel niveau (de pollution, de contamination…) une nuisance est considérée comme suffisamment 
grave pour produire des effets juridiques (mesures restrictives, pénalités, etc.), au terme d’un arbitrage fonction 
de l’acceptabilité sociale du risque considéré. Sur le « seuil d’anormalité de l’atteinte à l’environnement » et son 
caractère subjectif, v. E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 
495-508 et p. 519. 
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− rencontrer le souhait de producteurs de denrées alimentaires (comme les filières de l’élevage) de 

valoriser le recours à une alimentation animale exempte d’OGM et destinée à répondre à la 

demande précédente. 

− encadrer des pratiques spontanées : certains distributeurs ont devancé l’appel et, à partir de la fin 

des années 1990, spontanément affiché des étiquettes « sans OGM », pour tenir compte des 

réticences des consommateurs. Il est apparu nécessaire de rationaliser ces affichages « sauvages » 

afin qu’ils n’induisent pas les consommateurs en erreur.  

Enfin, certains contextes nationaux requièrent particulièrement une définition du « sans OGM ». En 

France, la loi du 25 juin 2008 a posé le principe d’une liberté de produire ou consommer avec ou 

« sans OGM » (art. 2). Plus précisément, il est prévu que les OGM ne puissent être cultivés, 

commercialisés ou utilisés que dans le respect, entre autres, des filières de production et commerciales 

qualifiées “sans organismes génétiquement modifiés”, renvoyant à une définition communautaire du 

« sans OGM » et, en attendant que celle-ci soit établie, à un décret en Conseil d’État établissant le 

seuil maximum de contamination1275. Après avis du HCB, le gouvernement a finalement adopté en 

janvier 2012 un décret définissant les conditions que devront remplir les opérateurs ayant fait le choix 

d’un approvisionnement exempt d’OGM et souhaitant le signaler aux consommateurs1276. Les seuils 

varient selon l’origine, végétale, animale ou apicole, des ingrédients, et le seuil de tolérance peut 

descendre jusqu’à 0,1 %. Ce texte permet notamment de valoriser les animaux nourris sans OGM, 

alors que ceux-ci ne sont soumis à aucune obligation d’étiquetage, en différenciant même selon que 

leur alimentation contient au maximum 0,9 % ou 0,1 % d’OGM.

b - Les obligations en matière de traçabilité 

En matière de sécurité alimentaire, tous les opérateurs intervenant dans la chaîne de production, de 

transport et de distribution sont tenus, à chaque étape de cette chaîne, à une obligation générale de 

traçabilité qui leur impose une transmission d’une série d’informations sur leurs produits et, à 

certaines conditions, à un retrait de ces produits du marché en cas de problème sanitaire1277. S’agissant 

des OGM, l’objectif est plus ambitieux : il s’agit de réunir les conditions non seulement d’un retrait du 

marché en cas d’incident, mais également de l’organisation de deux filières, l’une avec, l’autre sans 

OGM. A cette double fin, le règlement 1830/2003/CE organise la traçabilité des OGM et des produits 

destinés à l’alimentation humaine ou animale produite à partir d’OGM, c’est-à-dire aussi bien les 

applications industrielles qu’alimentaires. Le champ d’application (relatif notamment à l’exemption 

liée au seuil de contamination) est le même que celui prévu par le règlement 1829/2003/CE pour les 

aliments en matière d’étiquetage, et concerne également tous les stades de la mise sur le marché. 

1275 C. env., art. L 531-2-1. 
1276  Décret n° 2012-128 du 30 janv. 2012 relatif à l'étiquetage des denrées alimentaires issues de filières 
qualifiées « sans organismes génétiquement modifiés », JORF n°26 du 31 janv. 2012, p. 1770. 
1277 Dans le domaine alimentaire, Rment 178/2002/CE, préc., art. 18, et art. 3 : la traçabilité est « la capacité de 
retracer, à travers toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution, le cheminement 
d'une denrée alimentaire, d'un aliment pour animaux, d'un animal producteur de denrées alimentaires ou d'une 
substance destinée à être incorporée ou susceptible d'être incorporée dans une denrée alimentaire ou un aliment 
pour animaux ».  
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En pratique, l’opérateur intervenant au premier stade de la mise sur le marché transmet à l’opérateur 

suivant l’indication que le produit consiste en des OGM ou en contient, ainsi qu’un ou plusieurs 

« identificateurs uniques » attribué au moment de l’autorisation1278. L’identificateur unique du maïs 

Bt11 est ainsi SYN-BTØ11-1. S’agissant, dans le domaine de l’alimentation, des produits dérivés 

d’OGM, les opérateurs sont tenus, lors de leur mise sur le marché, d’indiquer les ingrédients, matières 

premières ou additifs élaborés à partir d’OGM qui les composent1279.  

Cette traçabilité, pour être effective, nécessite une implication des pouvoirs publics qui doivent 

organiser des contrôles dissuasifs, assortis de sanctions, tant pour le suivi documentaire que pour la 

traçabilité des matières elles-mêmes, et ce en tenant compte de méthodes communautaires de 

détection, d’échantillonnage et d’identification des événements de transformation1280. A chaque étape, 

les opérateurs organisent des vérifications sur les produits, soit par eux-mêmes soit par le biais d’un 

organisme vérificateur.  

En 2013, en France, la DGCCRF, compétente en la matière1281, a mené une enquête portant sur 119 

établissements et analysé 72 produits pour s’assurer du respect des dispositions communautaires de 

traçabilité mais aussi d’étiquetage de la caractéristique transgénique : 17 anomalies documentaires ont 

été constatées (la plupart relative au non-respect des dispositions relatives au « sans OGM ») et trois 

produits déclarés non conformes.  

 

B/ DEUX TYPES DE LIBERTE EN JEU, LA LIBERTE ECONOMIQUE ET L’AUTONOMIE DES ETATS 

Les mesures de coexistence entre cultures et plus largement la ségrégation entre filières OGM et non 

OGM, reposant sur des dispositifs d’étiquetage et de traçabilité des OGM, ont, ensemble, pour 

vocation de garantir une série de libertés que la loi française du 25 juin 2008 a synthétisées sous la 

formule : « liberté de produire et de consommer avec ou sans OGM ». Ce principe formalise le fait 

que la question des libertés est au cœur de la réglementation sur la gestion des OGM autorisés, 

des libertés qui ne concernent pas seulement les acteurs économiques (producteurs et consommateurs) 

(1) mais également les acteurs politiques : à leur égard, se pose la question de la marge manœuvre 

attribuée aux États membres pour définir et appliquer ce droit au libre choix (2).  

  

1278 Rment 1830/2003/CE, préc., art. 4 § 1-5 (le § 3 traite du cas des mélanges d’OGM pour lesquels l’opérateur 
n’est pas tenu d’identifier les OGM effectivement présent dans le produit mais doit transmettre la liste des 
identificateurs de tous les OGM utilisés dans le mélange initial - sur ce point. V. Jurisclasseur § 129). Ces 
identificateurs uniques, conçus au niveau communautaire dans le cadre du règlement 65/2004/CE, 14 janv. 2004, 
permettent d’accéder à une banque de données donnant une série d’informations sur le produit et son concepteur, 
et en particulier sur la nature de la modification génétique.  
1279 Rment 1830/2003/CE, préc., art. 5.  
1280 Sur cette question, v. Jurisclasseur Fasc. 1400, préc., § 131 et 132. 
1281 En France, la vérification de conformité de l’étiquetage et de la traçabilité, grâce à des méthodes de détection 
et d’identification des OGM (inspections, contrôle documentaire et le cas échéant prélèvements, si nécessaire 
destruction ou de refoulement des semences et des plants) est assuré par la DGCCRF, par les agents du ministère 
chargé de l’agriculture et les agents des douanes. Le décret n°2004-1058 du 5 octobre 2004 prévoit une sanction 
par contravention de 3ème classe le non-respect des dispositions du règlement 1830/2003/CE. 
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1 - La consécration de la liberté des producteurs et des consommateurs à l’égard des OGM 

Lorsque le droit vient réguler une activité économique, la question, du point de vue des libertés, se 

pose généralement sous cette forme : quelle conciliation opérer entre les objectifs justifiant cette 

régulation (ordre public, sécurité sanitaire, protection de l’environnement…) et la liberté des 

entrepreneurs touchés par les contraintes découlant de ces objectifs ? Alors que, jusqu’en 2003, la 

réglementation sur les OGM se voulait surtout, au regard des libertés économiques, un compromis 

entre libertés et contraintes au regard des seuls intérêts des opérateurs OGM, le régime de la 

coexistence est venu établir le principe inédit de conciliations supplémentaires à réaliser, d’une part 

entre les intérêts des producteurs OGM et ceux n’ayant pas choisi ce mode de production, et d’autre 

part entre les intérêts des producteurs et ceux des consommateurs, ces derniers n’étant 

traditionnellement pas pris en compte dans ce type de problématique1282. 

Pour mieux cerner la portée de ces libertés, il convient d’identifier plus précisément les acteurs 

concernés (a), ainsi que le contenu que les textes leur ont donné, tant au niveau communautaire où leur 

consécration est appréhendée sous la notion de « libre choix » des producteurs agricoles et des 

consommateurs (b), qu’au niveau national où est instauré le concept de « liberté de produire et 

consommer avec ou sans OGM » (c).  

a - L’identification des acteurs concernés 

On parle généralement de liberté du « producteur » et du « consommateur » : il importe de définir les 

acteurs précisément visés par ces libertés. S’agissant du consommateur, il s’agit du « consommateur 

final » soit, dans le domaine alimentaire, le dernier consommateur d'une denrée qui n'utilise pas celle-

ci dans le cadre d'une opération ou d'une activité d'une entreprise du secteur alimentaire1283.  

Quant au terme de producteur, il n’est pas défini ni même mentionné dans les deux règlements de 

2003. Dans les lignes directrices de la Commission, s’il est question de la « garantie du libre choix des 

producteurs à l'égard des différentes filières de production », il est surtout question de régler, sur le 

plan pratique, la question du libre choix des agriculteurs. La loi française du 25 juin 2008 parle de 

liberté de produire, ce que l’on peut comprendre au sens large - même si les mesures de coexistence 

envisagées par la loi ne concernent que le domaine cultural.  

Dans la perspective d’un régime de la coexistence largo sensu, le producteur concerné par le principe 

de liberté n’est pas seulement l’agriculteur. La coexistence en effet, à savoir le dispositif de 

ségrégation des filières OGM/non OGM, associé aux obligations d’étiquetage et de traçabilité, 

concerne tous les stades de la mise sur le marché, on l’a vu. Aussi la liberté de choix à l’égard des 

1282 Sur ce point, v. M-A. HERMITTE : « Il ne s’agit plus d’imposer une atteinte à une liberté pour protéger un 
intérêt qui lui est extérieur comme la santé publique [comme c’était le cas dans le cadre de la dir. 90/220], mais 
pour protéger une liberté de même nature » (« Les trois économies : connaissance, risque et confiance. A propos 
de la traçabilité des OGM », préc., p. 198). On notera que, en France, avant la jurisprudence Cne de Valence du 
Conseil d’État, préc., un juge du fond, dans un arrêt justifiant de la compétence d’un maire pour prendre un 
arrêté anti-OGM, énonçait que l’atteinte à la liberté du commerce et de l’industrie invoquée en faveur des 
producteurs d’OGM était « contrebalancée par la protection de la même liberté en faveur des producteurs en 
biologie » (TA Pau, 24 déc. 2003, Préfet Gers C/ Cne Mouchan). 
1283 Selon la définition du Rment 178/2002/CE, préc., art. 3, §18. 
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OGM s’adresse-t-elle logiquement à tous les acteurs investis tout au long de la filière jusqu’au 

consommateur final, afin que chacun des acteurs, à chaque étape, soit en mesure de choisir entre OGM 

et non-OGM, compte tenu des contraintes qui s’attachent à chaque option.  

On peut dire que, juridiquement, les entrepreneurs concernés par la liberté de choix sont donc les 

« opérateurs » 1284 , engagés à toutes les « étapes de la production, de la transformation et de la 

distribution », pour reprendre la définition du règlement 178/2002/CE sur la sécurité alimentaire, ce 

qui comprend « l'importation, depuis et y compris la production primaire1285 d'une denrée alimentaire, 

jusque et y compris son entreposage, son transport, sa vente ou sa livraison au consommateur final, 

ainsi que, le cas échéant, l'importation, la production, la fabrication, l'entreposage, le transport, la 

distribution, la vente et la livraison des aliments pour animaux »1286. A chacune de ces étapes, à 

chaque stade de la transformation des produits, dans le domaine des végétaux comme de l’élevage, le 

choix des différents opérateurs doit pouvoir s’exprimer, en toute transparence, pour que, in fine, le 

consommateur soit lui-même en mesure de choisir en toute connaissance de cause.  

Parmi les « opérateurs » sans OGM, deux filières sont distinguées par les textes communautaires : la 

filière conventionnelle et la filière biologique. Les lignes directrices de 2003 comme de 2010 visent 

ainsi à assurer la coexistence des cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et biologiques 

(la loi du 25 juin 2008 ne reprend pas ce triptyque1287). Cette distinction mériterait d’être affinée, 

l’agriculture conventionnelle regroupant des modes de production aussi divers que l’agriculture 

intensive ou extensive, tandis que l’agriculture raisonnée et l’agro-écologie se situent aux frontières du 

conventionnel et du biologique. 

Au moins ce triptyque a-t-il le mérite d’établir une distinction minimale entre deux groupes 

d’opérateurs non OGM présentant des motivations susceptibles d’être très variées : la plupart des 

producteurs conventionnels souhaitent simplement prendre en compte les inquiétudes des 

consommateurs, même s’ils ne les partagent pas, tandis que les producteurs biologiques « de 

conviction » ne veulent pas se voir envahir par une technique que, pour des raisons éthiques et 

politiques, ils réprouvent, sans parler de leurs inquiétudes environnementales voire sanitaires. 

b - Textes communautaires : choix libres et interdépendants des producteurs et des 

consommateurs 

Liberté de produire. Le principe d’un libre choix des agriculteurs à l’égard de leur mode de 

production est présent dans la législation communautaire sur les OGM sur la traçabilité des OGM, le 

1284 Selon le Rment 1829/2003/CE, art. 1, §5, l’« opérateur » est la personne physique ou morale qui met un 
produit sur le marché ou qui reçoit un produit mis sur le marché dans la Communauté, en provenance soit d'un 
État membre, soit d'un pays tiers, à un stade quelconque de la chaîne de production et de distribution, à 
l'exclusion du consommateur final.  
1285 La « production primaire » correspond à « la production, l'élevage ou la culture de produits primaires, y 
compris la récolte, la traite et la production d'animaux d'élevage avant l’abattage », selon le Rment 
1829/2003/CE, préc., art. 3, §17. 
1286 Rment 178/2002/CE, préc., art. 3, §16. 
1287 « Face » aux productions OGM, la loi de 2008 parle de structures agricoles et des filières de production et 
commerciales qualifiées “sans OGM” à respecter (C. env., art. L 531-2-1, § 1) ou encore de cultures 
traditionnelles et de qualité dont la spécificité ne doit pas être remise en cause (C. env., art. L 531-2-1, § 5).  
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règlement 1830/2003/CE, cons. 4, disposant que la traçabilité devait faciliter l'étiquetage des OGM 

afin de garantir que les opérateurs disposent d'informations précises leur permettant « d'exercer de 

manière effective leur liberté de choix ». De manière plus spécifique, s’agissant de l’agriculture, les 

lignes directrices de la Commission européenne sur la coexistence, en 2003 comme en 2010, 

établissent de leur côté que « la possibilité d’une présence accidentelle de cultures génétiquement 

modifiées dans les autres cultures (conventionnelles et biologiques) soulève la question de la manière 

d’assurer le libre choix des producteurs à l'égard des différentes filières de production », mais pour 

l’institution communautaire, il s’agit surtout que les agriculteurs puissent « opter pour le type de 

production agricole de leur choix, qu'il s’agisse de cultures génétiquement modifiées, conventionnelles 

ou biologiques »1288. Les éventuelles mesures nationales de coexistence sont donc censées garantir les 

libertés respectives des agriculteurs dans leur choix de type de production. Cette liberté affirmée à

l’égard du type de production agricole permet à son tour la garantie d’une autre liberté, celle d’un libre 

choix de consommer des OGM. 

Liberté de consommer. Le libre choix de consommer des OGM est reconnu par les règlements 

communautaires encadrant les OGM dans le contexte plus général du droit de la sécurité alimentaire. 

En effet, si l’un des principes du traité sur l’Union européenne s’articule autour de la protection des 

consommateurs1289, le règlement 178/2002/CE sur la sécurité alimentaire établit que la législation 

européenne vise non seulement « à protéger les intérêts des consommateurs » mais aussi à leur fournir 

« une base pour choisir en connaissance de cause les denrées alimentaires qu'ils consomment »1290, 

cette « base » étant formée par les dispositifs d’étiquetage et de traçabilité - et les contrôles y afférents. 

Cette disposition s’inscrit dans la droite ligne d’une reconnaissance d’un consommateur-acteur , ou 

même un consommateur-citoyen, de plus en plus désireux que ses actes d’achat traduisent une 

consommation « responsable », et attaché à la liberté de choisir des produits non plus seulement sûrs, 

mais qui répondent également à d’autres critères - éthiques, environnementaux, sociétaux.  

Dans ce contexte, le règlement 1829/2003/CE, cons. 17, est venu affirmer que « l'étiquetage des 

produits est un moyen qui permet aux consommateurs d'effectuer un choix en connaissance de 

cause ». De manière encore plus claire, le règlement 1830/2003/CE, cons. 4, dispose que les exigences 

de traçabilité et d'étiquetage doivent, comme aux opérateurs, garantir aux consommateurs d'exercer 

effectivement leur liberté de choix. Mais dans le domaine des OGM, la liberté de choix des 

consommateurs n'est pas seulement déterminée par les instruments classiques de la sécurité 

alimentaire que sont l’étiquetage et la traçabilité : comme l’établissent les lignes directrices sur la 

coexistence de 2003 et de 2010, les conditions de l’offre initiale, et plus particulièrement la 

ségrégation des cultures, doivent également permettre d’offrir aux consommateurs « un large 

choix »1291.  

1288 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., Annexe : point 1-1, al. 1.  
1289 TFUE, art. 169.  
1290 Rment 178/2002/CE, art. 8. 
1291 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., annexe, point 1-1, al. 2 (reprenant peu 
ou prou celles de 2003) : « La garantie du principe du libre choix pour les consommateurs européens entre 
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Pour résumer, dans le cadre de la coexistence, la liberté du producteur ne présente pas un intérêt 

seulement per se (permettre aux producteurs d’investir telle ou telle filière) mais aussi en vue de 

permettre à la liberté de consommer de se déployer. Réciproquement, la liberté de cultiver des OGM 

ne peut être effective que si les consommateurs eux-mêmes sont en mesure d’effectuer un choix, grâce 

à l’étiquetage notamment. Ainsi, l’on tient compte de la liberté de choix aussi bien du côté de l’offre 

que de la demande. La liberté de choix reconnue par le régime de la coexistence assure une double 

conciliation : entre les intérêts des opérateurs OGM et ceux des opérateurs non OGM, entre les intérêts 

des opérateurs et ceux des consommateurs. 

c - Loi du 25 juin 2008 : la portée juridique de « la liberté de consommer et de produire avec ou 

sans OGM » 

Le droit français est venu consacrer dans la loi n° 2008-595 sur les OGM « la liberté de consommer et 

de produire avec ou sans organismes génétiquement modifiés » 1292 . Sera ici analysée la portée 

juridique de cette liberté telle que consacrée par le législateur français dans une formule synthétisant 

ainsi les libres choix constitutifs du régime de la coexistence. On s’interrogera successivement sur le 

sens de l’unicité de cette liberté (i), sur sa caractéristique de liberté publique (ii) et sur son caractère 

novateur (iii).  

i - Unicité. On peut tout d’abord s’interroger sur le sens de cette unité (« la liberté »), alors 

que sont concernés deux types d’acteurs, l’opérateur et le consommateur, pour deux modes de 

production, avec ou sans OGM. Consacrer « une » liberté est loin d’être anodin : cela traduit qu’il est 

justement nécessaire d’opérer simultanément un double équilibrage, entre des modes de production 

potentiellement antagonistes, et entre des acteurs qui interagissent de manière intime et 

complémentaire, on l’a vu. Cette unicité met bien en exergue le caractère essentiellement conciliatoire 

de cette liberté : articuler les OGM avec le « sans OGM », mais aussi les intérêts des producteurs avec 

ceux des consommateurs, bref elle vient appréhender tout le dispositif permettant cette conciliation. 

En ce sens, « la liberté de consommer et de produire avec ou sans organismes génétiquement 

modifiés » consacre le régime de la coexistence au sens large élaboré depuis 2003, et même jeter 

potentiellement les bases d’un droit à la coexistence. 

Consacrés par une loi, les droits et libertés concernés acquièrent une portée juridique singulière.  

ii - Liberté publique. La liberté de consommer et de produire avec ou sans OGM relève-t-elle 

de la catégorie des libertés publiques ? Pour le Pr Jean Rivero, « ce qui rend publique une liberté, quel 

qu’en soit l’objet, c’est l’intervention du pouvoir pour la reconnaître et l’aménager. Cette intervention 

donne à la liberté la consécration du droit positif »1293. 

aliments contenant des OGM et n’en contenant pas dépend non seulement d'un système de traçabilité et 
d'étiquetage performant, mais aussi de l'aptitude du secteur agricole à fournir les différents types de produits », 
tributaire à ce titre du maintien de filières de production séparées. 
1292 C. env., art. L 531-2-1 
1293 J. RIVERO, Libertés publiques, t. 1, Les droits de l’homme, coll. Thémis, Paris, PUF, 1973, p. 23.  
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En droit français, il revient au législateur de régler les garanties fondamentales accordées aux citoyens 

pour l’exercice des libertés publiques1294. Or la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM 

est de fait prévue par la loi, qui la « garantit » dans le cadre des principes de précaution, de prévention, 

d’information, de participation et de responsabilité tels qu’inscrits dans la Charte de l’environnement 

de 2004, et dans le respect des dispositions communautaires. Elle peut être donc qualifiée de « liberté 

publique ». 

Dans quelle mesure cette liberté est-elle effectivement « garantie » ? Fruits de compromis entre 

intérêts divergents, les différentes mesures de coexistence entre les filières (ségrégation des cultures, 

étiquetage, traçabilité…) prévues par les réglementations communautaires et nationales visent 

effectivement à fournir à chacun des protagonistes les moyens d’exercer sa liberté, tout en exerçant de 

fortes contraintes sur chacun d’entre eux. Ce paradoxe n’est qu’apparent puisqu’une liberté ne saurait 

exister sans un encadrement législatif qui en détermine les conditions et les limites. En l’espèce, du 

fait des difficultés à gérer les flux de gènes, la liberté des « opérateurs sans OGM » ne peut être 

effective sans de fortes restrictions pour les opérateurs OGM - mais aussi pour eux-mêmes. La 

proclamation par la loi de la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM comporte bien une 

injonction, celle de « conduire à exiger de l’État qu’il maintienne les conditions d’un libre choix 

effectif »1295. Mais à cet égard, pèse sur les pouvoirs publics une obligation de moyens mais non de 

résultats : une part de l’effectivité de ces libertés dépend en effet, on le verra, des « forces du 

marché », que les pouvoirs publics ne peuvent maîtriser. 

La question se pose de savoir de quel domaine relève cette liberté : est-elle d’ordre purement 

économique, en tant qu’elle concerne deux types d’acteurs économiques, les producteurs et les 

consommateurs ? N’est-elle pas plutôt hybride, mâtinée de considérations sociétales, dans la mesure 

où les producteurs comme les consommateurs se voient reconnaître une liberté à l’égard des OGM qui 

ne relève de considérations ni scientifiques, ni purement économiques, mais de positions de principes, 

éthiques, etc., à l’égard d’un mode de production ? 

iii - Innovation. Ce principe de liberté tel qu’affirmé par la loi du 25 juin 2008 représente-t-il 

une innovation juridique ? On peut à certains égards estimer que le législateur ne fait qu’opérer une 

« simple et pure réitération de la garantie de droits et libertés préexistants »1296. S’agissant de la 

production, cette liberté représente, il est vrai, un prolongement (on verra plus loin dans quelle 

mesure) de la liberté d’entreprendre - laquelle est de valeur constitutionnelle dans l’ordre juridique 

interne1297 - et du principe général communautaire d’un libre exercice de l’activité économique1298. 

1294 Constitution du 4 octobre 1958, art. 34. 
1295 P. ROLLAND, « Produire et consommer avec ou sans OGM : quelle liberté ? », in Les OGM en question, 
Dir. M. DEGUERGUE et C. MOIROUD, CERAP Univ. Paris 1, Publ. de la Sorbonne, fév. 2013, p. 76. Pour 
l’auteur, « la liberté de consommer est certainement la plus facile à assurer du point de vue juridique et pratique. 
On dispose d’une expérience acquise dans d’autres domaines : traçabilité, information du public, contrôle 
sanitaire, etc. » (p. 77).  
1296 Ibid., p. 77. 
1297 CC, Déc. n° 81-132 DC du 16 janvier 1982 sur la loi de nationalisation. Selon L. FAVOREU et L. PHILIP, 
la liberté d’entreprendre comprend un libre choix de son activité et une liberté d’utiliser sa propriété à cet effet 
(Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Paris, Dalloz, 2003, p. 487-488). 
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Quant à la liberté de consommer des OGM, elle préexisterait à sa proclamation dans la mesure où elle 

peut « se déduire d’autres libertés fondamentales » : la liberté individuelle du corps et de son usage et 

le droit au refus de consommer pour ce qui est de la consommation, la liberté d’usage de ses biens et la 

liberté du consentement pour ce qui est de l’acheteur1299. Dès lors, on peut se demander s’il était 

« utile de réaffirmer solennellement des libertés qui étaient déjà parfaitement garanties 1300 », si 

finalement leur proclamation ne revêtait pas une portée uniquement symbolique. Cette dernière 

dimension ne doit en tout état de cause pas être négligée, on aura l’occasion de le constater. Mais elle 

ne saurait suffire : l’analyse précédente de cette liberté de produire et consommer sans OGM a révélé 

plusieurs caractères novateurs. S’agissant de la liberté de production, il s’agit de concilier deux types 

d’acteurs aux intérêts potentiellement divergents (OGM/non-OGM), et d’articuler l’offre des 

producteurs avec le choix des consommateurs. S’agissant de la liberté de consommer, la loi n° 2008-

595 présente un aspect novateur, au moins pour le contexte national : alors que le droit français de la 

consommation vise traditionnellement à protéger les consommateurs et non à leur garantir des libertés, 

la loi de 2008 vient transposer une liberté de choix précédemment reconnue en tant que telle, au 

niveau communautaire par le droit de la sécurité alimentaire1301 puis des OGM.  

Mais en proclament cette liberté de produire et consommer avec ou sans OGM, la loi de 2008 vient 

surtout consacrer une innovation juridique - et politique - importante : une nouvelle compétence 

octroyée aux États en la matière.  

 

2 - Liberté des États : une subsidiarité en expansion 

Dans le cadre de la problématique sur l’articulation entre libertés et coexistence, aux réflexions 

concernant la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM, il convient d’ajouter une analyse 

portant sur la souveraineté, c’est-à-dire sur la question de la marge de manœuvre des États membres 

pour gérer ce libre choix. Le régime de la coexistence ne représente en effet pas seulement un 

instrument de gestion sur le terrain destiné, à travers une série de mesures techniques, à organiser une 

ségrégation des filières pour assurer la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM. Il est le 

reflet d’un arbitrage de compétences entre États et Union européenne, également entre ces derniers 

acteurs et les autorités locales. 

La présente analyse se cantonne aux mesures de confinement permettant une ségrégation entre filières, 

particulièrement au niveau des cultures, mesures pour lesquelles se dessine une frontière complexe 

entre compétence nationale et exigences communautaires. En effet, l’autre grand volet de la 

coexistence, à savoir l’étiquetage et la traçabilité, est établi par des règlements qui, par nature 

1298 Les articles 26 et 119, TFUE, préc., consacrent le principe d’une économie de marché avec un marché 
intérieur assurant la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux, tandis que la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE (2000/C 364/01), art. 16, reconnaît la liberté d’entreprise en tant que 
telle.  
1299 P. ROLLAND, « Produire et consommer avec ou sans OGM : quelle liberté ? », préc., p. 76. 
1300 Ibid., p. 85. 
1301 Rment 178/2002/CE, préc., art. 8. 
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juridique, ne laissent pas de flexibilité dans leur mise en œuvre1302, et qui dans les faits n’a pas révélé 

de frictions de compétence. 

Soumise au principe de subsidiarité, l’adoption des mesures de coexistence en matière de culture 

d’OGM relève avant tout des États membres (a), néanmoins tenus de se conformer à certaines 

obligations communautaires (b). Le régime de la coexistence marque depuis peu une évolution vers un 

renforcement de l’autonomie, en particulier à propos de l’établissement de zones sans OGM (c). 

a - Un principe de subsidiarité pour plus d’efficacité 

Au nom du principe de subsidiarité, l’adoption des mesures visant à éviter la présence accidentelle des 

OGM autorisés dans les produits non-OGM relève de la compétence des États membres, ce qui 

entraînent des disparités potentiellement délétères pour le marché intérieur.  

- Les textes dégagent en la matière une double marge de manœuvre en faveur des États : non 

seulement le contenu des mesures nationales de coexistence est laissé à la libre appréciation des 

pouvoirs publics nationaux, mais l’opportunité même de ces mesures relève du champ 

infracommunautaire.  

Sur le plan juridique, la marge de mamnoeuvre des pouvoirs publics nationaux découle en premier lieu 

du fait que le principe de coexistence est inscrit dans une directive, instrument juridique qui lie tout 

État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en lui laissant compétence quant à la forme 

et aux moyens pour lui permettre de tenir compte des spécificités nationales. En outre, l’article 26 bis 

de la directive de 2001 qui ouvre la possibilité de prendre des mesures nationales de coexistence fait 

clairement référence à un dispositif facultatif : « Les États membres peuvent prendre les mesures 

nécessaires pour éviter la présence accidentelle d'OGM dans d'autres produits ». Quant à l’élaboration 

et la mise en œuvre des mesures elles-mêmes, elles sont explicitement placées par la Commission 

européenne sous le signe de la subsidiarité1303.  

Dans le domaine harmonisé du régime applicable aux OGM, le régime de la coexistence instaure 

effectivement une « bulle » de subsidiarité - le domaine de la lutte contre la présence accidentelle 

d’OGM autorisés - où il est reconnu que les actions des États membres s’avèrent plus efficaces que 

celles de l’Union, ce qui impose la compétence étatique et évince celle communautaire 1304 . 

L'application du principe de subsidiarité permet aux États de concevoir et mettre en œuvre des 

mesures de coexistence adaptées à leurs besoins, lorsqu’ils estiment insuffisante les seules conditions 

prévues lors de l’octroi de l’AMM pour juguler les contaminations involontaires, compte tenu d’un 

1302 Le règlement, est un acte législatif contraignant, de portée générale, obligatoire dans tous ses éléments et 
directement applicable dans tout État membre de l’UE. 
1303 Recomm. de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., annexe, point 1.4, Rapport sur la mise en 
œuvre des mesures nationales relatives à la coexistence des cultures GM et de l'agriculture conventionnelle et 
biologique, COM(2006) 104 final, 9 mars 2006, point 1, p. 2, et Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 
(2010/C 200/01), préc, Annexe, point 1.3, al. 3.  
1304 TUE, art. 5, §3 : « En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa 
compétence exclusive, l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action envisagée ne 
peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu'au niveau 
régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, au 
niveau de l’Union." 
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écosystème ou d’un système d’exploitation propre à un pays ou une région. Cette compétence 

nationale - voire régionale et locale1305 - est justifiée par la Commission sur le plan pratique par la très 

grande variété des « conditions de travail » des agriculteurs européens, qui nécessite des mesures de 

coexistence « spécifiques aux structures des exploitations, aux systèmes de cultures et aux conditions 

naturelles d'une région » 1306.  

- La compétence ainsi dévolue aux États a pour effet que la gestion sur le terrain des cultures d’OGM 

dans ses relations avec le « non-OGM » fasse l’objet de dispositions disparates à travers l’Union. 

Seulement 15 États membres sur 28 ont adopté des mesures de coexistence1307. Les approches peuvent 

différer très sensiblement d’un pays à l’autre. A titre d’exemple, les distances d’isolement pour la 

production de maïs varient entre 25 m et 600 m pour le maïs conventionnel, et entre 50 m et 600 m 

pour le maïs biologique », en partie en raison de différences régionales liées aux conditions 

d’exploitation (taille des parcelles, conditions climatiques, etc.)1308.  

Cette disparité, qui ne pose pas en soi de problème de droit, on vient de le voir, soulève néanmoins 

quelques questions. Tout d’abord, elle peut provoquer une distorsion de concurrence entre les 

agriculteurs, plus ou moins contraints, pour un même type d’exploitation, selon le pays dont ils sont 

les ressortissants. Elle présente également le risque d’une circulation de produits plus ou moins 

contaminés car plus ou moins surveillés selon que les États ont ou non adopté des mesures de 

coexistence et que celles-ci s’avèrent ou non adéquates et effectives.  

À cet égard, on peut se demander s’il serait possible, pour un agriculteur, d’exercer un recours contre 

les pouvoirs publics de son pays pour mesures de coexistence insuffisantes (ou inexistantes), dans la 

mesure où les textes communautaires posent une obligation de résultat concernant l’absence de 

mélange et de seuil de contamination - d’autant que, en l’absence de mesures que les conditions 

locales rendraient pourtant nécessaires, la liberté de produire sans OGM pourrait ne pas être assurée… 

b - Contraintes communautaires  

En dépit d’une compétence dévolue au niveau national, la coexistence demeure d’intérêt 

communautaire.  

Conditions. Les mesures nationales de coexistence ne sauraient remettre en cause le principe d’une 

autorisation unitaire de mise sur le marché : elles ne doivent pas revenir sur l’évaluation des risques 

environnementaux et sanitaires déjà réalisée, et ne pas interférer avec le caractère immédiat de la libre 

circulation des OGM autorisés. À ce titre, la compétence étatique en matière de coexistence ne saurait 

devenir un prétexte pour refuser un OGM. La CJUE a ainsi jugé qu’un État ne pouvait invoquer 

1305 Dans certains pays, l’organisation politique du pays requiert que le niveau approprié soit non pas celui 
national mais régional ou local, comme en Autriche et en Belgique. 
1306 Les lignes directrices de 2003 comme celles de 2010 évoquent ainsi « l'extrême diversité des structures 
d'exploitation et des systèmes de production agricole ainsi que des conditions économiques et physiques de 
l’agriculture" dans l’UE.  
1307  V. Rapport sur la coexistence entre les cultures GM et l'agriculture conventionnelle et biologique, 
COM(2009) 153 final, 2 avr. 2009. Parmi ceux qui n’ont pas pris de telles mesures, plusieurs pays ne l’ont pas 
fait, non pas désinvolture à l’égard des risques accidentels mais parce que la question de la culture d’OGM 
n’était pas concrètement à l’ordre du jour.  
1308 Ibid. 
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l’article 26 bis pour s’opposer de manière générale à la mise en culture sur son territoire d’OGM dans 

l’attente de l’adoption de mesures de coexistence. La Cour a compris ce que l’utilisation d’un tel 

argument pouvait avoir de dilatoire, car il suffirait pour un État de ne pas adopter de règles sur la 

coexistence pour rendre pérenne et générale l’interdiction des cultures d’OGM. Dans une affaire 

Pioneer de septembre 2012, elle a estimé que, « dans l’hypothèse où un État membre s’abstiendrait de 

toute action en ce domaine, une interdiction de mise en culture d’OGM pourrait se prolonger 

indéfiniment dans le temps et constituer un moyen de contournement des procédures » prévues à 

l’article 34 du règlement 1829/2003 » et par les règles du catalogue commun des variétés des espèces 

de plantes agricoles, ce qui serait contraire au principe de libre circulation immédiate des OGM 

autorisés1309. 

Par ailleurs, rappelons que la Commission élabore des « lignes directrices » sous la forme juridique de 

« recommandations », actes législatifs qui n’ont aucune portée obligatoire mais ne sont pas sans 

impact. Ainsi, la CJUE a intégré les lignes directrices de la Commission dans le « cadre juridique » lui 

servant de référence pour statuer l’ affaire Pioneer précédemment mentionnée1310. En outre, ces lignes 

directrices constituent la doctrine de référence de la Commission dans le cadre de son contrôle des 

notifications. Les États membres sont en effet tenus de notifier à la Commission européenne les 

mesures de coexistence prévues afin que celles-ci puissent devenir opposables aux particuliers, au titre 

de la directive 98/34/CE1311. La Commission émet ensuite un « avis circonstancié » sur ces projets. Si 

un État membre adopte son projet sans tenir compte de cet avis, la Commission peut engager une 

procédure devant la CJUE. En pratique, en matière de coexistence, les États membres ont toujours pris 

en compte les avis circonstanciés de la Commission. 

La Commission interpelle aussi régulièrement les États membres, soit pour leur rappeler de lui notifier 

les mesures, soit pour lister les solutions non recevables car trop restrictives à l’égard de la culture 

d’OGM, à commencer par les mesures générales de prohibition1312. En plus d’être sollicitée, le cas 

échéant, par la Commission européenne, la CJUE peut être amenée à se prononcer sur la légalité des 

mesures de coexistence, par exemple par le biais d’une question préjudicielle posée par une juridiction 

nationale, comme dans l’affaire Pioneer de septembre 2012 précitée. 

  

1309 CJUE, 6 sept. 2012, Pioneer Hi Bred Italia SRL c/ Ministero delle Politiche agricole alimentari e forestali, 
C-36/11, §73 et §74. Pour l’avocat général BOT, « admettre l’inverse aboutirait à ajouter une condition 
supplémentaire à la mise sur le marché d’un OGM autorisé au niveau de l’Union, dépendante de la réactivité 
dont font preuve, le cas échéant, les États membres pour adopter des mesures de coexistence » (Concl. de 
l’Avocat général de la CJUE, § 64).  
1310 CJUE, C-36/11, préc., §10 à 13, §61. 
1311  Directive du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes et 
réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société́ de l’information, JO L 204 du 21 

juil. 1998. 
1312 V. Rapport sur la mise en œuvre des mesures nationales relatives à la coexistence des cultures génétiquement 
modifiées et de l'agriculture conventionnelle et biologique, 9 mars 2006, COM(2006) 104 final. Sont ainsi 
estimés irrecevables le conditionnement de l’octroi des aides agro-environnementales à l’interdiction de 
l’utilisation des OGM, l’obligation pour les exploitants de demander une autorisation en vue de cultiver des 
OGM autorisés ou encore les mesures techniques (distances d’isolement entre cultures, etc.) rendant 
impraticables la culture des OGM. 

373 

                                                      



c - Autonomie croissante des États membres : le cas des « zones sans OGM » 

En 2003, les lignes directrices de la Commission relevaient une série de facteurs à prendre en compte 

par les États pour approcher au plus près la réalité du terrain, en particulier pour tenir compte des 

spécificités des espèces, des variétés végétales ainsi que des particularités régionales, notamment au 

regard des conditions de production agricole 1313 . Elles établissaient également en annexe un 

« catalogue indicatif » de mesures de coexistence1314. À l’inverse, les lignes directrices de 2010 ne 

donnent aucun exemple de mesures à prendre, tout en étant moins disertes sur les mesures à prendre en 

matière de responsabilité, donnant ainsi plus de latitude aux États. On aura l’occasion de revenir sur 

les raisons de cette évolution vers une position « en retrait » de la Commission. L’évolution de la 

Commission européenne est particulièrement patente sur la question des zones sans OGM, sous la 

pression insistante des gouvernements et des collectivités locales, dans un processus qui, d’étape en 

étape, vise à reconnaître la nécessité pour les États de disposer de « souplesse » dans l’examen des 

conditions particulières de la production agricole sur leur territoire. 

Position de principe de la Commission. Lorsque pour la première fois elle livre sa doctrine en 

matière de coexistence, en 2003, établissant des lignes directrices alors assez précises afin d’inspirer 

les États membres, la Commission a dégagé une vision fort restrictive à l’égard des « zones sans 

OGM » qui, on l’a vu en première partie, représentent des tentatives réitérées d’États et de régions 

pour bloquer la culture d’OGM sur leur territoire. Selon cette institution, la coexistence repose sur le 

principe qu’aucune des trois cultures ne peut être exclue1315, et sur l’idée que l’ « échelle appropriée » 

est l’exploitation concernée et son entourage immédiat. Aussi les mesures à l’échelle régionale ne 

sont-elles estimées acceptables que pour des espèces végétales spécifiques à l’égard desquelles 

d’autres mesures ne sont pas efficaces, et d’une portée géographique la plus réduite possible1316. La 

Commission entend donc éviter toute interdiction générale des OGM dans une région. Elle préconise 

également que ce type de zonage fasse, le cas échéant, l’objet d’un accord unanime des exploitants 

concernés1317.  

Pourtant, sur le terrain, des études illustrent alors la pertinence scientifique de vastes zones avec ou 

sans OGM, compte tenu de la configuration en moyenne assez réduite et morcelée des exploitations 

européennes qui rend plus difficile le contrôle des flux de gènes d’un champ à l'autre1318. 

1313 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), cons. 2 et Annexe, point 1-3.  
1314 Par exemple distance de séparation entre les parcelles, décalage de semis, zones tampons, rotation des 
cultures, coopération entre les exploitations limitrophes, etc., variables selon les espèces concernées. 
1315 Le Parlement européen propose une interprétation différente : « Les règles communautaires concernant la 
coexistence doivent donner aux États membres la possibilité d’interdire totalement la culture d’OGM dans des 
zones géographiquement limitées, pour garantir la coexistence » (PE, résolution du 18 déc. 2003 sur la 
coexistence entre culture GM et culture conventionnelles et biologiques, 2003/2098(INI). 
1316 Recomm. de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., annexe, point 2.1.5. 
1317 Le législateur français a de son côté soumis en 2008 l’exclusion de la culture dans les parcs nationaux et les 
parcs naturels régionaux à la condition d’un accord unanime entre les exploitants agricoles concernés (C. env., 
art. L 335-1). 
1318 V. sur ce point le Résumé des résultats du programme CoExtra, préc., p. 9 : « Au seuil contractuel pratique 
employé par les opérateurs, et au vu des techniques et systèmes d'information disponibles, la coexistence en 
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Reconnaissance élargie 

Mobilisée par les États membres, la Commission a opéré en 2010, à propos des régions sans OGM, un 

« revirement spectaculaire de sa doctrine », en se fondant sur l’article 26 bis de la directive 

2001/18/CE « pour justifier la création de zones sans OGM qu’auparavant elle récusait » 1319 , en 

renonçant qui plus est à la condition préalable d’un accord unanime des exploitants du territoire 

concerné. 

La Commission reconnaît désormais que « dans certains cas, en fonction des conditions économiques 

et physiques, il peut être nécessaire d’interdire la culture des OGM dans de vastes zones », au nom des 

« différences régionales » 1320  et en tenant compte des caractéristiques propres à une zone 

géographique, environnementales (conditions climatiques, relief) mais aussi « agro-économiques » 

(modes de cultures, systèmes d’assolement, structures des exploitations) 1321 . Les États doivent 

cependant démontrer que d'autres mesures ne seraient pas suffisantes pour empêcher la présence 

accidentelle d'OGM dans les cultures conventionnelles ou biologiques des zones concernées. De plus, 

les mesures de restriction doivent être proportionnées à l'objectif poursuivi, à savoir la protection de 

besoins particuliers de l'agriculture conventionnelle ou biologique.  

L’abandon de la condition d’un accord volontaire et préalable de tous les acteurs concernés est censé 

améliorer l’efficacité et réduit le coût des mesures de ségrégation. Mais l’autonomie des pouvoirs 

publics s’exerce alors aux dépens de la liberté d’entreprise, et plus particulièrement du libre choix des 

agriculteurs à l’égard de la culture d’OGM1322.  

D’une manière plus générale, les préconisations de la Commission en faveur de la participation des 

agriculteurs à l’élaboration et la mise en œuvre des mesures de coexistence, présentes dans les lignes 

directrices de 2003, disparaissent dans celles de 2010. Les formules participatives demeurent 

cependant possibles. Comme le souligne M-A. HERMITTE, deux modèles s’opposent, « gestion 

privée versus gestion publique ou mixte, gestion au niveau des parcelles versus gestion au niveau de 

grandes zones », mais on peut s’interroger sur la faisabilité d’une gestion purement privée, « quand on 

réalise le caractère très contraignant des obligations des agriculteurs du fait de la proximité des 

exploitations devant coexister »1323. 

Europe, où la taille des champs est en moyenne relativement faible, ne serait possible qu’en employant de 
grandes distances d’isolement ou dans des zones dédiées de production, que celles-ci soient OGM ou non-OGM. 
1319 Rapport d’information « Herth-Peiro » sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 
relative aux organismes génétiquement modifiés, préc., p. 45.  
1320 Il s’agit de pouvoir tenir compte des caractéristiques propres à une zone géographique comme les conditions 
climatiques, le relief, les modes de cultures et les systèmes d’assolement ou les structures des exploitations 
(Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., Annexe, point 2.4, al. 1). Si les nouvelles 
lignes directrices n’évoquent que les zones sans OGM, la contrepartie de zones dédiées aux OGM peut être 
envisageable. 
1321 2010/C 200/01, cons. 5 et art. 2, §4.  
1322  Sur ce point, v. CEES, Rapport sur les conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM, 
conventionnelles, biologiques et « sans OGM », 14 déc. 2011, point 68, et E. BROSSET, M-A. HERMITTE et 
C. NOIVILLE, Jurisclasseur Environnement, Fasc. 4100, préc., p. 37, §126. Selon ces auteurs, les agriculteurs se 
voient dans ce cas « imposer un choix collectif contraire à leur choix personnel ». 
1323  M-A. HERMITTE, « Les zones sans plantes génétiquement modifiées en droit européen - L’illégalité 
comme stratégie juridique », préc., p. 39 et s.  
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II - LA COEXISTENCE, UNE EXIGENCE SOCIETALE 

La coexistence correspond à une exigence sociétale à double titre : elle procède du principe de 

précaution - ou au moins de problématiques que celui-ci a soulevées à propos des OGM - (A) et, de 

manière plus évidente, d’une volonté politique d’apporter une réponse aux inquiétudes suscitées par 

les biotechnologies (B).  

 

A/ UNE NECESSITE LIEE AU PRINCIPE DE PRECAUTION  

Compte tenu de notre problématique fondamentale sur l’interaction entre principe de précaution et 

libertés, il est important de déterminer dans quelle mesure la coexistence (au sens d’une garantie de 

liberté de produire et de consommer ou non des OGM autorisés) est effectivement liée au principe de 

précaution. Si certains éléments plaident pour que la coexistence puisse être considérée comme 

déconnectée du principe de précaution (1), à bien des égards, cette double liberté en matière d’OGM 

procède bien de ce principe (2). 

1 - Une coexistence déconnectée du principe de précaution ?  

Le régime de la coexistence s’est par principe construit indépendamment des risques 

environnementaux et sanitaires qui avaient légitimé le recours au principe de précaution et requis une 

procédure d’évaluation et d’autorisation de l’OGM.  

Coexistence au sens strict. Lorsqu’il est question de coexistence, la contamination par les flux de 

gènes n’est plus considérée comme un problème environnemental et sanitaire (biodiversité, 

résistances) censé être résolu à la faveur de l’autorisation de mise sur le marché : le risque est écarté, 

pour ce qui concerne la sécurité sanitaire qui réclame l’innocuité, et au minimum encadré pour ce qui 

concerne l’environnement. Une décision a été prise concernant le risque acceptable, et il n’est pas 

question de revenir sur cette appréciation à ce stade, sauf si de nouvelles informations l’exigent : 

mesures de contrôles et de surveillance s’appliquent alors. La coexistence vient en aval de la 

procédure pour régler des problèmes d’ordre technique et économique liés aux contaminations 

minimes accidentelles, et même, selon la Commission, « se limite aux aspects économiques associés à 

la présence fortuite d’OGM »1324.  

Étiquetage et traçabilité. Quant à l’autre volet du régime de la coexistence, à savoir le dispositif 

d’étiquetage et de traçabilité, il vise à orienter les choix des producteurs et des consommateurs en 

fonction d’une dichotomie OGM/non-OGM, à partir d’OGM autorisés dont les risques ont été 

préalablement « gérés », donc en marge de la question des risques. Ainsi, ce qui est pris en compte au 

stade de la coexistence, c’est la liberté de choix d’acteurs économiques indépendamment de la prise de 

risque environnemental et sanitaire, choix lié au préjudice économique encouru en cas de 

1324 Lignes directrices sur la coexistence du 23 juillet 2003, préc., art. 1.2, et Lignes directrices sur la coexistence 
du 13 juillet 2010, préc., art. 1.2. La Commission y insiste sur le caractère exhaustif de l’évaluation préalable 
des risques pour la santé et l’environnement », ce qui exclut toute réévaluation ultérieure des risques.  
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contamination, et plus largement à la préférence consumériste et agronomique, donc à des référents 

essentiellement socio-économiques.  

Ce détachement à l’égard des risques peut être confirmé à partir d’une hypothèse : si à l’avenir on 

pouvait conclure à une absence totale de risques environnementaux ou sanitaires, la ségrégation 

entre OGM et non-OGM, destinée à maintenir certains modes agricoles et choix de 

consommation, pourrait tout à fait continuer à être considérée comme légitime. On protège le 

non-OGM non seulement parce que celui-ci présente un danger potentiel, mais également parce qu’il 

empêche le maintien ou le développement d’autres formes d’agriculture qu’on juge nécessaire de 

protéger pour des raisons économico-sociales, par exemple avec l’objectif de la préservation d’une 

agriculture moins intensive, d’une réponse adaptée à la demande des consommateurs… D’ailleurs, le 

principe même d’une coexistence entre filières n’est pas attaché à l’existence d’un risque incertain, ni 

même d’aucun risque. Un tel dispositif est déjà envisagé dans le monde agricole, par exemple avec le 

régime de ségrégation entre différentes semences conventionnelles, qui prévoit des mesures de 

traçabilité et d’étiquetage équivalentes à celles prévalant pour les OGM. 

 

2 - Une coexistence procédant du principe de précaution  

Le principe de précaution irrigue le régime de la coexistence. Certains textes sur la coexistence le 

citent explicitement (a). Surtout, la nécessité de mettre en œuvre des mesures de coexistence signifie 

bien que le risque demeure, incertain (b), et dans ce contexte, le pluralisme des vérités scientifiques, 

induit par le principe de précaution, s’est prolongé dans un pluralisme de libertés à l’égard de ce risque 

(c).  

a - Références textuelles. Si la Commission prend soin, dans ses lignes directrices sur la coexistence 

aux champs, d’exclure tout référence au principe de précaution, plusieurs textes officiels font le lien 

entre les deux. En droit français, la libre utilisation des OGM autorisés doit s’exercer dans le respect 

de quatre principes : principes de précaution, de prévention, d’information, de participation et de 

responsabilité inscrits dans la Charte de l’environnement de 2004 et dans le respect des dispositions 

communautaires1325. En Allemagne, la loi sur les bonnes pratiques de coexistence spécifie qu’à ce titre 

cultivateurs, transformateurs et commerçants doivent prendre des « mesures de précaution ». De son 

côté, le Comité économique, éthique et social du Haut Conseil des Biotechnologies, ou au moins une 

partie de ses membres, associe la coexistence à une « démarche expérimentale menée dans le cadre 

d’un principe de précaution proportionné et synonyme d’action »1326.  

En outre, le règlement 1830/2003/CE, considérant 3, établit que la traçabilité des OGM facilite « la 

mise en œuvre de mesures de gestion des risques, conformément au principe de précaution ». Mais il 

est vrai que la traçabilité n’a pas seulement pour objet de permettre le libre choix /OGM autorisés, 

mais aussi de révéler le cas échéant l’apparition de nouveaux risques. Enfin, une réforme en cours de 

1325 C. env., art. L 531-2-1. 
1326 Rapport sur les conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM, conventionnelles, biologiques 
et « sans OGM », préc., §10.  
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discussion au niveau communautaire vise, en l’état actuel des négociations, à accorder aux États 

membres la possibilité de refuser la culture d’OGM autorisés sur son territoire non seulement au vu de 

critères socio-économiques mais également au nom d’une évaluation scientifique plus ciblée : cette 

ouverture viendrait formaliser la perpétuation du doute environnemental dans la phase de gestion du 

risque1327.  

b - Permanence du risque. Indépendamment de cette réforme à venir, la coexistence n’est-elle pas en 

tout état de cause la reconnaissance implicite que le risque (ou la crainte de celui-ci) est toujours 

présent, et que se maintient l’incertitude - au moins dans l’opinion publique - voire que la maîtrise de 

la technologie représente finalement une illusion ? Le régime sur les OGM, en prévoyant qu’une 

autorisation puisse être accordée sur la base de risques non nuls, traduit l’acceptation qu’une certaine 

dose de risques, ou au moins de contamination, perdure. Cette approche perpétue le doute quant à 

l’existence et à l’ampleur du risque, et à la capacité de celui-ci à être géré, doute qui découle d’une 

double incertitude, rappelons-le : scientifique à l’égard du risque, politico-institutionnelle quant aux 

conditions de son évaluation et de sa gestion. Le régime de la coexistence vise à prévenir cette 

méfiance-là.  

Cette vigilance est maintenue du fait de la nature même du risque, celui d’une dissémination 

involontaire toujours possible et dont le caractère irréversible menace la biodiversité. La gestion de ce 

reliquat de risque par le libre choix peut ainsi être considérée comme « une façon pour les autorités 

publiques d’admettre la pérennité des perplexités à l’égard des produits de l’économie de la 

connaissance : celles de certains consommateurs, de certains scientifiques et de certaines autorités 

publiques --»1328. Dans ce contexte, la coexistence fait partie intégrante, aux côtés des mesures de 

gestion attachées aux AMM (plans de surveillance…), de ces mesures préconisées comme 

prolongements indispensables du principe de précaution afin de circonvenir dans le temps le risque 

incertain, susciter des comportements responsables en cas d’incident 1329 , et même renforcer 

l’acceptabilité sociale1330. L’étiquetage et la traçabilité, piliers de la coexistence, apparaissent comme 

1327 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2001/18/CE en ce qui 
concerne la possibilité pour les États membres de restreindre ou d'interdire la culture d'OGM sur leur territoire 
(COM (2010) 375 final du 16/07/2010), et accord politique du Conseil du l’UE du 12 juin 2014. Sur cette 
réforme, v. Titre suivant, Ch. 3.  
1328 M-A. HERMITTE, « La nature juridique de la coexistence entre filières OGM et sans OGM - Pluralisme 
technologique et liberté du commerce et de l’industrie », Revue du Réseau Droit des Sciences et des Techniques, 
n°1, 2008, qui précise que « la coexistence permet de dépasser le conflit sur le risque, en fait indécidable en 
présence d’expertises toujours remises en cause ». V. du même auteur, « Les trois économies : connaissance, 
risque et confiance (à propos de la traçabilité des OGM) », Annales de la régulation, n° 2, juin 2009, p. 203) : 
alors que le principe de précaution implique des mesures provisoires tant que la lumière n’est pas faite, il s’agit 
avec la coexistence « d’acter une incertitude pérenne ». 
1329  Rapport KOURILSKY-VINEY sur le principe de précaution, préc., p. 82 : un des objectifs 
traditionnellement assignés au principe de précaution, réaction contre la dilution des responsabilités, est de 
favoriser la responsabilité sans faute, sans que l’on puisse se prévaloir du « risque de développement ».  
1330 Un autre des objectifs clairement assumés du principe de précaution, pour la CE, est bien de « prendre en 
compte les craintes » liées à la perception du risque (Comm. de la Commission européenne le principe de 
précaution, préc., §1). 
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des éléments essentiels d’une transparence spécifiquement requise en matière de risques et plus 

singulièrement de risques incertains1331.  

c - Du pluralisme scientifique au pluralisme de libertés. La dissémination ne menace pas seulement 

la biodiversité mais, à travers celle-ci, la liberté du producteur conventionnel et biologique et la 

pérennité de leur mode de production, ce qu’entend garantir le principe de coexistence. Or cette liberté 

n’aurait pas été imaginable sans le débat préalable à propos de la légitimité de l’application du 

principe de précaution aux OGM, débat qui fut, et demeure, l’occasion d’une remise en cause du 

progrès technique en général, de la transgénèse en particulier, et aboutit à l’idée qu’il fallait préserver 

plusieurs modes de production. À cet égard, la question peut être posée de savoir dans quelle mesure 

le doute scientifique, à l’origine de la mise en œuvre du principe de précaution, a favorisé sinon le 

doute socio-économique du moins la prise en compte de risques socio-économiques. « Intégration 

rationnelle de l’incertitude scientifique en droit de l’environnement », « réponse au contexte du 

pluralisme de vérités »1332, le principe de précaution, fondé sur la reconnaissance d’un pluralisme de 

« vérités scientifiques », n’aurait-il pas enfanté un pluralisme de « vérités économico-techniques » ? 

On pourrait dans cette optique faire le constat d’un « transfert » du risque pris en compte : le risque 

environnemental et sanitaire n’est plus considéré uniquement per se, mais comme vecteur de 

développement d’autres risques, socio-économiques, susceptibles d’interférer avec un modèle de 

développement que l’on souhaite préserver.  

De fait, la coexistence repose explicitement sur la reconnaissance que les OGM posent (aussi) des 

problèmes de choix sociétal. Comme on l’a signalé précédemment, s’il s’avérait que les OGM ne 

présentaient finalement aucun risque environnemental et sanitaire, on ne reviendrait sans doute pas sur 

le principe de la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM. Mais cette approche pose la 

question de fond de savoir si le principe de précaution peut être sollicité en tant que tel pour 

s’appliquer à d’autres risques que ceux scientifiques, en l’occurrence les risques socio-économiques… 

Ce questionnement sera développé dans le titre suivant, chapitre 3.  

 

B/ UNE REPONSE A LA MEFIANCE SOCIALE ET AUX BLOCAGES POLITIQUES 

En plus d’être une exigence liée à une situation de précaution, l’instauration du régime de la 

coexistence entre filière OGM et non-OGM entend répondre aux problèmes d'acceptabilité sociale de 

ces produits, en conférant une liberté de choix des producteurs et des consommateurs (1), et aux 

problèmes d'acceptabilité politique des États, auxquels des marges de manœuvre sont reconnues (2). 

1 - Libre choix et acceptabilité sociale. La doctrine apparaît unanime pour considérer que la 

reconnaissance d’une liberté de choix dans le cadre de la coexistence représente une réponse aux 

problèmes d’acceptabilité sociale rencontrés par les OGM. On a vu dans la précédente section que, 

dans son ensemble, le nouveau régime d’autorisation établi en 2001-2003 avait notamment pour 

1331 Rapport KOURILSKY-VINEY sur le principe de précaution, préc., p. 85 et 93, et recommandation p. 222. 
1332 E. NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 555. 
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vocation de favoriser l’acceptabilité sociale et politique des OGM, en vue de sortir de la grave crise où 

était plongé le mécanisme d’autorisation et de mise sur le marché à la fin des années 1990. Un aspect 

essentiel de cette crise était dû au fait que les OGM étaient perçus comme un risque « imposé », 

entravant la liberté de différents types d’acteurs. Au cours des années 1990, défendant un principe de 

sécurité alimentaire, les associations de consommateurs s’étaient fortement mobilisées pour réclamer 

un véritable étiquetage et une traçabilité sur l’ensemble des produits contenant des OGM et ce, dans 

toute la filière agroalimentaire, au nom de la liberté de choix. Elles ont été suivies par les associations 

de défense de l’environnement qui telles Greenpeace ont publié une liste noire des produits 

transgéniques commercialisés. De leur côté, les agriculteurs revendiquaient l’adoption de mesures 

permettant d’éviter les contaminations pour garantir un éventuel choix en faveur du « sans OGM ».  

Pour répondre à cette inquiétude-là, il était apparu nécessaire de répondre précisément et explicitement 

sur le terrain des libertés, en conciliant tous les intérêts en présence avec la coexistence. Pour M-A. 

Hermitte, de tous les éléments instaurés au début des années 2000 pour répondre aux blocages et aux 

préoccupations des citoyens, la coexistence représente un choix décisif, au point que pour l’auteur, sa 

consécration en 2003 représente le véritable tournant du nouveau régime des OGM1333 : elle qualifie la 

période qui s’ensuit comme étant soumise désormais au « droit des gouvernés », une manière de 

signifier que des intérêts particuliers mais diversifiés, ceux des citoyens, consommateurs, agriculteurs, 

associations, ont alors été pris en compte par la législation1334. La stratégie politique sous-jacente à la 

mise en place de la coexistence reposerait ainsi sur un double pari : 

− l’opposition des agriculteurs non-OGM cédera devant l’obligation pour les producteurs OGM de 

prendre des précautions pour éviter la contamination au-delà d’un certain seuil, 

− l’opposition des consommateurs sera surmontée grâce aux obligations d’étiquetage et de traçabilité. 

La loi du 25 juin 2008 transposant en France la directive de 2001 fait un pari d’un troisième ordre : 

circonscrire les craintes des cultivateurs d’OGM en pénalisant les destructions de plants d’OGM. 

D’une manière plus générale, en France, l’instauration d’un principe de liberté à l’égard des OGM est 

apparue lors des débats parlementaires préalables comme étant « la seule à même à réconcilier la 

société française avec elle-même », selon les termes du sénateur Jean Bizet1335. Ce dernier observe que 

ce principe de liberté n’est pas absolu : il n’est ainsi pas applicable aux médicaments procédant d’une 

1333 Pour M-A. HERMITTE (« Les trois économies : connaissance, risque et confiance (à propos de la traçabilité 
des OGM) », préc., p. 197), « l’expertise scientifique ne donnant pas à la décision politique une base partagée 
par tous, l’instauration d’une liberté de choix est finalement apparue au pouvoir politique comme une porte de 
sortie ». Sur l’hypothèse que « l’opposition frontale entre le politique et la société civile » ait provoqué un 
« changement notable dans les choix juridiques de gestion du risque », notamment en ouvrant la porte à la 
participation des exploitants aux mesures de coexistence (« conventionalité") en vue de rétablir la confiance, v. 
aussi du même auteur, « Relire l’ordre juridique à la lumière du principe de précaution », Recueil Dalloz n° 22, 7 
juin 2007, p. 1518. 
1334 Comme souligné par M-A. HERMITTE, ce libre choix rejoint sinon les attentes des ONG radicales, du 
moins celles du public manifestées lors des enquêtes d’opinion ou par exemple lors de la Conférence des 
citoyens en France en 1998. 
1335 V. Rapport n° 181 sur le projet de loi relatif aux OGM, J. Bizet, Sénat, Paris, 29 janv. 2008, p. 18, qui ajoute 
que ce libre choix « tend à apporter une réponse au débat interne à la société française tiraillée entre risque et 
progrès ». 
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manipulation génétique. De fait, il apparaît que l’on concède des libertés uniquement lorsque la 

pression politique et/ou consumériste l’exige : elle n’est, pour certains du moins, qu’un pis-aller.  

Plus spécifiquement, la loi de 2008, dans le cadre de la coexistence, instaure dans le chef des 

opérateurs OGM une responsabilité de plein droit. Or en matière de risque, la responsabilité noue une 

relation d’intimité avec l’acceptabilité sociale : le risque est acceptable s’il est imputable1336, surtout 

s’il l’est dans le cadre d’une responsabilité de plein droit : c’était d’ailleurs l’une des revendications de 

la Conférence des citoyens organisée en France en 1998 1337 , une des premières expériences 

participatives sur les OGM. 

Faut-il aller jusqu’à considérer que la liberté de choix à l’égard des OGM représente une avancée 

« démocratique » ? C’est en ce sens que conclut le programme de recherche communautaire CoExtra, 

déjà mentionné, qui estime que, face à la division de l’opinion, « la règle démocratique » retenue par 

l'Union est de donner au consommateur et au producteur la liberté du choix1338. Mais cela supposerait 

que la démocratie passe par une liberté laissée aux acteurs économiques, de la sorte perçus peu ou 

prou comme ayant le statut de citoyen, et sur la base non d’un vote mais d’enquêtes d’opinion ou de 

résistances diverses… 

Le projet politique d’une coexistence en réponse aux blocages et inquiétudes à l’égard des OGM 

repose en tout état de cause sur un postulat : l’existence d’un lien entre d’un côté l’octroi de libertés, 

de l’autre le rétablissement de la confiance à l’égard des OGM, lien que l’on pourrait juger d’autant 

plus robuste qu’une partie des préoccupations est justement liée aux aspects jugés « liberticides » 

d’une dissémination insuffisamment contrôlée des OGM. Or, plus de dix ans après son instauration, 

cette coexistence n’a pas engendré l’acceptabilité sociale attendue. Les « gouvernés » ont-ils été 

suffisamment entendus ? Mais, compte tenu de la dimension socio-économique des OGM, peuvent-ils 

l’être jamais assez ? 

 

2 - Subsidiarité et acceptabilité politique 

A l’écoute des préoccupations ou revendications des « gouvernés », le régime de la coexistence 

propose, dans certains de ses aspects, une réponse aux revendications d’autonomie d’États membres - 

et de certaines collectivités locales - à l’égard du régime harmonisé d’autorisation des OGM, 

revendications qui se manifestaient dans les années 1990 au niveau des États par la multiplication des 

clauses de sauvegarde et l’établissement d’un moratoire, au niveau des collectivités locales par la 

1336 U. BECK, La société du risque, préc., p. 185. 
1337  Sur ce point v. C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 214 : « La garantie de 
l’indemnisation des dommages demeure en effet une condition clé de l’acceptabilité (…). Il relève du contrat 
social que le risque soit pris en charge par celui qui le crée ». Et P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 
25 juin 2008 », préc., p. 9 : « Corollaire de la liberté des uns de cultiver des OGM et de l’interdiction pour les 
autres de s’y opposer, la responsabilité sans faute de l’exploitant agricole a été consacrée par la loi OGM afin de 
renforcer l’acceptation de la coexistence » . 
1338 Résumé des résultats du programme de recherche CoExtra, préc. 
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constitution illégale de zones sans OGM1339. En attribuant au niveau national et - quand l’organisation 

politique nationale le permet - au niveau local davantage de compétences pour gérer les OGM sur le 

terrain, l’attribution d’une compétence subsidiaire accordée en 2003 aux États entend alors clairement 

apaiser les tensions.  

Les initiatives nationales et locales anti-OGM ont cependant perduré, portées notamment par une 

revendication en faveur d’une plus grande marge de manœuvre. On a eu l’occasion d’évoquer les 

conclusions du Conseil de l’Union de décembre 2008 dans lesquelles les pays de l’Union, à 

l’unanimité, revendiquaient avec force - entre autres - davantage d’autonomie et d’ajustement local 

pour la gestion des OGM au champ, et en particulier pour créer des « zones exemptes d’OGM », sous 

la pression d’une opinion publique méfiante et d’initiatives locales défavorables aux OGM. 

Cette détermination a amené la Commission à infléchir sa doctrine en 2010, on l’a vu. Les lignes 

directrices sur la coexistence du 13 juillet sont limpides sur leurs intentions : il s’agit de « mieux 

refléter la possibilité donnée aux États membres par l'article 26 bis » et d’adapter les orientations pour 

prendre en considération « la nécessité pour les États membres de disposer d'une marge de manœuvre 

suffisante ». Leur acceptation plus généreuse des « zones sans OGM », leur insistance à voir la 

responsabilité des exploitants relever d’une compétence exclusive des États 1340 , ou encore la 

reconnaissance des pertes de revenus liées au dépassement de seuils inférieurs à 0,9 %, plus 

généralement l’absence d’un catalogue relatif aux mesures adéquates contrairement à 2003, toutes ces 

évolutions s’avèrent à l’évidence refléter, bien plus qu’une conviction liée à une nécessaire prise en 

compte de la variabilité régionale ou à un souci d’efficacité, une réponse politique à une revendication 

d’autonomie, en vue d’apaiser les débats sur les cultures, et in fine de contribuer à débloquer le 

processus d’autorisation.  

Procède de la même logique la réforme proposée le jour même par la Commission européenne pour 

conférer une plus grande marge de manœuvre des États dans le processus d’autorisation en matière de 

cultures1341. En offrant de nouvelles flexibilités en matière de compétence nationale, la Commission 

prend, avec cette initiative qui sera développée dans le prochain titre, une nouvelle fois acte de la 

persistance des différentes frondes étatiques et régionales et de l’absence de consensus européen dans 

le domaine des OGM. 

Après cette présentation des différents aspects qui caractérisent le régime de la coexistence - mesures 

de ségrégation, d’étiquetage et de traçabilité au service de la liberté de produire et de consommer avec 

1339 Pour M-A. HERMITTE, les initiatives illégales avaient parfois pour but même de tenter d’infléchir le droit, 
et en particulier, « les illégalités répétées commises par des autorités publiques locales ont contribué à modifier 
le contenu du droit, en imposant le principe de coexistence des filières OGM et non OGM » (« Les zones sans 
plantes génétiquement modifiées en droit européen - L’illégalité comme stratégie juridique », préc., p. 39). 
1340 En 2010, dans ses lignes directrices sur la coexistence, la Commission établit de manière laconique que les 
questions relatives à l’indemnisation financière ou à la responsabilité en cas de dommages économiques relèvent 
de la « compétence exclusive » des États membres, alors qu’en 2003 elle donnait des conseils en vue de 
l’adoption de dispositions « suffisantes et équitables ». 
1341 Proposition de règlement modifiant la Dir. 2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États 
membres de restreindre ou d’interdire la culture d'OGM sur leur territoire, 13 juil. 2010, COM(2010) 375 final.  
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ou sans OGM, dont les modalités ressortissent pour partie de la souveraineté des États membres - il 

s’agit de s’interroger sur l’articulation de cette liberté avec le principe de la liberté d’entreprendre.  

 

SECTION 2 - LA MISE A L’EPREUVE DES LIBERTES ECONOMIQUES DANS LE CADRE DE LA 

COEXISTENCE 

La liberté de produire et de consommer avec ou sans OGM représente une mise à l’épreuve des règles 

classiques du marché (I), mais son effectivité est elle-même confrontée à la pression du marché (II).  

 

I - LA COEXISTENCE, UNE ENTORSE AUX REGLES DU MARCHE OU LEUR ACCOMPLISSEMENT ?  

Il s’agit ici de savoir comment la coexistence s’articule avec la liberté d’entreprendre de l’opérateur 

OGM. Dans un premier temps, on dégagera, selon une approche classique d’un bilan 

charges/avantages, une approche des contraintes et garanties pour les opérateurs OGM (A) avant de 

mettre en exergue la dimension novatrice de la coexistence, celle d’une liberté d’entreprendre élargie, 

plus aboutie à certains égards, allant jusqu’à consacrer un « pluralisme technologique » inédit et 

discuté (B).  

 

A/ LE BILAN CLASSIQUE CHARGES/AVANTAGES POUR LES OPERATEURS OGM 

Selon une optique étroite de la problématique, se pose la question de savoir dans quelle mesure la 

coexistence entrave la liberté d’entreprendre des opérateurs OGM visés par la réglementation sur les 

OGM. Des réponses aussi tranchées qu’antagonistes se manifestent à ce sujet. Pour certains, la 

reconnaissance d’un principe de coexistence entérine la présence des OGM sur le territoire national, ce 

qui menace à terme les productions non GM ; pour d’autres, les conditions rigoureuses de la 

coexistence mettent en danger la liberté économique des opérateurs OGM. Sur le plan juridique, la 

coexistence représente à l’évidence des contraintes importantes pour les opérateurs OGM (1). Ce 

constat doit être tempéré par le fait que des garanties et principes limitent ces restrictions d’activité 

(2), tandis qu’une partie d’entre elles doivent être relativisées, ces contraintes se fondant pour partie 

dans un encadrement agricole et alimentaire assez strict (3). 

1 - Des aspects très contraignants pour les opérateurs OGM 

− Le régime de la coexistence, chargé de concilier filières OGM et non OGM, se présente comme un 

dispositif essentiellement défensif à l’égard des OGM, ce que légitiment la nature invasive des 

OGM et la volonté originelle de s’en protéger.  

− Les opérateurs OGM sont susceptibles d’être confrontés à des déclinaisons nationales voire 

locales des conditions techniques encadrant leurs activités, différenciation coûteuse et conférant de 

l’imprévisibilité à la mise sur le marché de leur OGM.  

− La ségrégation implique un interventionnisme public sur le terrain, selon des modalités de gestion 

les plus fines. C’est particulièrement vrai en France, où les mesures de coexistences sont placées 
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sous le régime de la police administrative et de la responsabilité sans faute, y contrevenir est 

sanctionné par des pénalités diverses. En France également, les mesures de gestion sont conçues et 

mises en place de manière très verticale 1342 , sans laisser de place à la « conventionnalité » 

préconisée par la Commission européenne dans ses lignes directrices et observable au Portugal ou 

en Catalogne.  

− S’agissant plus particulièrement de la responsabilité des opérateurs OGM, la réglementation 

communautaire et française fait explicitement peser sur le producteur de végétaux GM la charge de 

prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect du seuil de 0,9 % dans les autres 

productions. La France a opté pour une responsabilité de plein droit, un choix logique dans la 

mesure où l’incertitude rend difficile la remontée de preuve. Mais il empiète sur la liberté 

d’entreprise du « pollueur » car, par définition, sa responsabilité est engagée alors même que le 

risque n’est pas certain ni démontré. Le cadre fourni par la loi de 2008 peut à ce titre être estimé 

« sévère pour l’exploitant »1343 : celui-ci ne peut s’exonérer de cette responsabilité même si la 

présence accidentelle ne lui est pas imputable et, en outre, le rapport de proximité constitue le seul 

élément de présomption de responsabilité, alors qu’un autre champ voisin pourra être à la source du 

flux de gènes. 

− Le coût des mesures de coexistence, dans le domaine de la culture, pèse sur l’opérateur OGM. 

Laissant l’allocation de ces coûts à la compétence des États, la Commission n’est pas très explicite 

à ce sujet, même si ses lignes directrices vont dans le sens d’une imputabilité du coût à celui qui 

introduit les OGM 1344 . En France, les mesures de coexistence culturale sont à la charge de 

l’agriculteur concerné, ce qui est cohérent avec la jurisprudence civile sur les troubles du voisinage, 

et plus particulièrement sur la préoccupation1345. Mais cette approche ne règle pas la question de 

savoir qui prendra et financera des mesures de gestion lorsque l’exploitant d’OGM précédera sur 

place l’exploitant conventionnel. Elle ne règle pas non plus la question des coûts engendrés par la 

coexistence au-delà des silos. On notera que des organismes représentant les intérêts des opérateurs 

OGM tel qu’Europabio, s’ils communiquent beaucoup sur les problèmes que leur posent les 

blocages procéduraux pour l’obtention d’une AMM, ne critiquent jamais les coûts et les contraintes 

techniques de la coexistence culturale mais s’efforcent au contraire de montrer qu’elle est 

techniquement « faisable » (les seuils de contamination maximale ne sont pas trop bas), sans 

mentionner les coûts1346.  

1342 Hormis la condition d’un accord unanime des exploitants agricoles concernés pour exclure la culture d’OGM 
des parcs nationaux et des parcs naturels régionaux (C. env., art. L 335-1). 
1343 V. P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008 », préc. 
1344 Recomm. de la Commission du 13 juil. 2010 (2010/C 200/01), préc., Annexe, point 2.1.7 : « En règle 
générale, lors de la phase d'introduction d'un nouveau type de production dans une région, les opérateurs 
(agriculteurs) qui en prennent l'initiative devraient s'engager à mettre en œuvre les mesures de gestion agricoles 
nécessaires à la limitation du flux génétique. 
1345 Jurisprudence développée à partir des Cass. Civ. 27 nov. 1844, Sirey, 1844, 1, p. 911, et Cass. Civ., 18 
février 1907 : DP 1907.1.385, note Ripert. 
1346  Coexistence Possible: Often With No Additional Effort, note d’Europabio, sur la base du rapport du 
JointResearch Centre (JRC), A. MESSEAN e. a, New case studies on the Coexistence of GM and non GM crops 
in European Agriculture, Tech. Rep., Commission européenne, EUR 22012, EC 2012, 2006.  
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2 - Des tempéraments aux contraintes pour la filière OGM 

Quelques garanties sont prévues au niveau communautaire en faveur des opérateurs OGM (a) tandis 

que, en France, le régime de responsabilité peut paraître insuffisant (b). Quant aux coûts des mesures 

de coexistence, ils échoient en grande partie aux opérateurs qui veulent se préserver des OGM (c). 

a - Quelques garanties prévues au niveau communautaire  

i - Même si le régime de la coexistence, et le droit des OGM en général, est essentiellement 

défensif à l’égard des biotechnologies, il assure également qu’aucun mode de production ne saurait 

être exclu1347, y compris celui reposant sur la manipulation génétique. Le droit français, à ce titre, 

entend garantir la liberté de produire et consommer des OGM, et non pas seulement sans OGM. 

L’absence de risque zéro comme l’existence de seuils en matière d’étiquetage indiquent qu’une 

certaine tolérance doit être accordée à l’égard des OGM et des risques qui leur sont associés.  

ii - Dans le domaine de la culture, selon la doctrine établie par la Commission, les mesures 

restrictives doivent se soumettre à des principes, déjà mentionnés, prévalant de manière classique 

lorsqu’il s’agit de restreindre des libertés économiques : elles doivent être non seulement 

nécessaires 1348  mais encore proportionnées à l’objectif poursuivi (la protection des besoins 

particuliers de l'agriculture conventionnelle ou biologique), selon des critères cependant largement 

laissés à l’appréciation des États qui peuvent les moduler en fonction des contraintes et des 

caractéristiques régionales et locales1349. 

On remarquera en revanche l’abandon en 2010 de la préconisation d’un « bon rapport coût/efficacité » 

présente dans les lignes directrices de 2003. De même, la doctrine de la Commission européenne a 

évolué de façon notable à propos de l’exigence d’un fondement scientifique pour les mesures de 

coexistence. Dans ses lignes directrices de 2003, elle recommande que les mesures de coexistence 

soient fondées « sur des preuves scientifiques aussi fiables que possible concernant la probabilité de 

mélange entre différents modes de production agricole ainsi que les sources de ces mélanges 

accidentels »1350. Cette exigence appelle alors le constat suivant : « Il ne peut donc s’agir, et c’est ce 

qui contrarie les projets de régions administratives sans OGM, d’un choix politique »1351. Dans celles 

de 2010, on ne trouve plus aucune condition de ce type, mais plutôt le constat d’un « contexte » où il 

s’agit désormais de « combiner » un système d’autorisation fondé sur des données scientifiques1352, et 

la marge de manoeuvre des États à l’égard des cultures d’OGM sur leur territoire, liberté qui peut 

1347 Recomm. de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., Annexe, point 1.1.  
1348  I.e. lorsque les « niveaux de pureté suffisants ne peuvent être atteints pas d'autres moyens » : Lignes 
directrices 2010/C 200/01, préc., art. 1.1  
1349  Il s’agit d’éviter que « toute charge inutile pour les agriculteurs, les producteurs de semences, les 
coopératives et les autres opérateurs » soit « évitée ». V. Recomm. du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01) préc., art. 
2.2. Ces principes de nécessité et de proportionnalité sont spécialement requis pour l’établissement de zones sans 
OGM (art. 2.4).  
1350 Recomm. de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., art. 2.1.2. 
1351 M-A. HERMITTE, « La nature juridique de la coexistence entre filières OGM et sans OGM - Pluralisme 
technologique et liberté du commerce et de l’industrie », préc.  
1352 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), préc., cons. 6.  
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manifestement s’exercer sans référence explicite à un quelconque fondement scientifique… La porte 

d’un « choix politique » semble désormais ouverte. Mais le juge pourra de son côté se montrer 

exigeant, aussi bien sur le rapport coût/efficacité que sur le fondement scientifique des mesures 

nationales, qui demeurent des critères de référence jurisprudentiels constants.  

iii - L’éviction de toute réévaluation des risques environnementaux et sanitaires. Dans ses 

lignes directrices successives, en 2003 puis 2010, la Commission prend soin de souligner que la 

coexistence concerne uniquement les aspects économiques associés à la présence fortuite d’OGM, à 

l’exclusion des aspects liés à l'évaluation des risques pour l'environnement préalablement appréhendés 

par les procédures d'autorisation prévues par la directive 2001/18/CE et par le règlement 

1829/2003/CE. Il s’agit pour la Commission d’éviter que, à la faveur des mesures nationales de 

coexistence, le principe d’une évaluation et d’une autorisation sur fondement scientifique - gage d’une 

certaine rationalité dont bénéficient les opérateurs OGM, on l’a vu en première partie - ne soit écorné. 

Cet aspect pourrait cependant être remis en cause à la faveur de la réforme en discussion en vue 

d’élargir les compétences nationales en matière de culture d’OGM. 

b - En France, une responsabilité circonscrite 

En dépit de l’établissement d’une responsabilité de plein droit, la loi du 25 juin 2008 peut apparaître 

comme insuffisamment contraignante. L’indemnisation du seul préjudice économique équivaut à une 

reconnaissance du droit à polluer : l’exploitant d’OGM ne répond du préjudice environnemental qu’au 

titre de la loi du 1er août 2008 sur la responsabilité environnementale, dont le champ d’application ne 

couvre les OGM que de façon restreinte1353. La loi de 2008 exige d’ailleurs que la liberté à l’égard des 

OGM s’exerce dans le respect du principe de responsabilité, et non du principe pollueur-payeur. 

En outre, les conditions de déclenchement apparaissent restrictives, ce qui est favorable à l’opérateur 

OGM : 

− Seul l’exploitant agricole est responsable, à l’exclusion du détenteur de l’AMM, du transporteur, du 

distributeur, du transformateur (bref, toute la chaîne de la filière), et la victime ne peut être qu’un 

autre agriculteur : ces restrictions réduisent le nombre de cas justiciables.  

− La présence accidentelle doit avoir lieu dans une parcelle à proximité, notion assez imprécise pour 

compliquer toute imputabilité1354.  

− La contamination doit se produire au cours de la même campagne de production, ce qui ne permet 

pas « de tenir compte d’éventuelles contaminations liées à une présence pérenne de l’OGM dans 

l’environnement »1355. 

1353  Cette loi (L n° 2008-757, 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement) qui transpose la directive 
2004/35/CE sur la responsabilité́ environnementale, 21 avr. 2004, concerne les OGM dans la mesure où elle 

prévoit que cette responsabilité est engagée en cas d’« atteinte grave » à la santé humaine du fait de la 
contamination des sols, et à l’état des eaux ou animaux et zones protégées (C. env., art. 161-1-I).  
1354 Sur ce point v. A. VAN LANG, « Les OGM, en avoir ou pas - A propos de la loi du 25 juin 2008 relative 
aux organismes génétiquement modifiés », préc., p. 192 : « On peut douter que ce critère permette d’imputer 
avec certitude la responsabilité de la dissémination lorsque plusieurs exploitants d’OGM opéreront dans le même 
périmètre… ». 
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− L’évaluation du préjudice se fait en calculant la différence de prix de vente du produit GM avec 

celui du produit équivalent non GM. Or il n’est pas encore démontré que le prix d’un produit 

transgénique est forcément moindre que celui issu d’une production traditionnelle.  

− L’indemnisation est déclenchée à partir du moment où la contamination dépasse le seuil 

communautaire de 0,9 %, et la loi de 2008 ne prévoit aucune indemnisation spécifique pour les 

producteurs engagés dans une démarche de production « sans OGM » donnant lieu à un étiquetage 

spécifique - dans le cadre d’un décret sur l’étiquetage du « sans OGM » depuis 20121356. 

Du fait de certaines de ces conditions restrictives pour engager la responsabilité, la loi n° 2008-595 a 

été déférée devant le Conseil constitutionnel pour méconnaissance de la liberté d'entreprendre des 

exploitants ne cultivant pas d’OGM. Le Conseil constitutionnel a cependant estimé que les 

dispositions incriminées ne portaient « aucune limitation au principe de responsabilité qui découle de 

l'article 4 de la Déclaration de 1789 », et « n'avaient ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à la 

liberté d'entreprendre ou au droit de propriété »1357. Elle s’est fondée, pour étayer sa décision, sur une 

disposition de la loi précisant que le présent régime de responsabilité « ne faisait pas obstacle à la mise 

en cause, sur tout autre fondement que le préjudice mentionné » de la responsabilité non seulement des 

exploitants mettant en culture un OGM, mais aussi des distributeurs et des détenteurs de l’autorisation 

de mise sur le marché et du certificat d’obtention végétale1358. Cette disposition est importante, car elle 

montre que la responsabilité peut théoriquement être engagée à l’égard d’autres opérateurs que 

l’exploitant1359 - mais ce sera dès lors sur la base d’une responsabilité pour faute, plus difficile à 

invoquer parce qu’il faut dégager des preuves concernant la source de contamination, et donc le fait 

générateur, ainsi que la faute commise par l’auteur de la contamination. 

En somme, peut-on estimer que « les conditions d’indemnisation sont si strictes et si dérisoires » que 

le principe pollueur-payeur « en devient symbolique », et même signifie « l’abolition de la liberté de 

vivre sans OGM »1360 ? En restreignant la responsabilité des opérateurs OGM, la loi n° 2008-595 a 

surtout manifesté une volonté de conciliation entre principe de responsabilité et liberté d’entreprendre, 

compte tenu du danger toujours présent, en matière de risque, d’« une extension indéfinie des 

responsabilités qui risque de paralyser les initiatives et entraver le progrès technique » 1361 . Une 

1355 F-G. TREBULLE, « Loi du 25 juin 2008 relative aux OGM », La Semaine juridique - Entreprise et Affaires, 
n° 37, 11 sept. 2008. 
1356 En ce sens, D-A. CAMOUS, « De la loi du 25 juin 2008 et de l’assaut des OGM sur les campagnes », préc., 
p. 28. Il n’est cependant pas exclu que la jurisprudence puisse envisager une indemnisation des producteurs sans 
OGM (pour lesquels le décret n° 2012-128, préc., a défini les seuils), car si aucun étiquetage n’est rendu 
obligatoire à leur égard par les textes communautaires, les lignes directrices sur la coexistence de 2010 
reconnaissent que la perte de revenus ne se limite « pas nécessairement » aux cas de dépassement du seuil 
communautaire de 0,9 %, mais peut dans certains cas comprendre le préjudice économique subi par les 
producteurs « sans OGM » (2010/C 200/01, préc., annexe, point 1.1 et 2.3.3). 
1357 CC, Déc. n° 2008-564 DC, 19 juin 2008, § 38 et 39. 
1358 C. rur., art. L 663-5.  
1359 Il existe par exemple des responsabilités particulières en matière de denrées alimentaires pesant sur les 
exploitants du secteur (Rment 178/2002/CE, préc., art. 19 et 20), ou encore en matière environnementale (loi n° 
2008-757, préc.). 
1360 D-A. CAMOUS, « De la loi du 25 juin 2008 et de l’assaut des OGM sur les campagnes », préc., p. 28. 
1361 C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 188.  
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responsabilité trop laxiste ou trop sévère : seule la jurisprudence pourra en donner la réelle mesure, si 

les cultures d’OGM se développent un jour en France.  

c - L'allocation des coûts de la coexistence 

S’agissant de la question importante de l'allocation des coûts de la coexistence, si ceux relatifs à la 

culture pèsent en général assez nettement sur l’exploitant d’OGM, il n’est rien clairement dit à propos 

des coûts - estimés fort élevés même si peu quantifiés - relatifs à la mise en place de filières séparées 

pour les lignes de production, de transformation et distribution, et à l’organisation des détections et 

contrôles afférents à la traçabilité. Tout au plus, au niveau communautaire, et pour ce qui concerne le 

domaine alimentaire, le règlement 1829/2003/CE indique-t-il dans ses motifs que, pour démontrer le 

cas échéant que la présence d’OGM dans leurs produits est fortuite ou techniquement inévitable, les 

opérateurs doivent être en mesure de prouver aux autorités compétentes qu'ils ont pris des mesures 

appropriées pour éviter cette présence 1362 , ce qui fait porter la charge de la ségrégation sur les 

opérateurs désireux de préserver une filière sans OGM.  

En France, tout ce qui n’est pas expressément attribué par la loi à l’agriculteur cultivant des OGM est 

laissé aux pratiques des opérateurs, et les filières non OGM doivent ainsi assumer : les surcoûts des 

matières premières non OGM, les dommages non indemnisés liés à une « présence accidentelle » 

d’OGM dans les productions non OGM, les coûts des mesures de ségrégation nécessaires aux 

opérateurs souhaitant mettre sur le marché un produit conventionnel non étiqueté OGM, « bio » ou « 

sans OGM »1363. Ces mesures ne sont pas négligeables puisqu’elles nécessitent de pouvoir gérer 

plusieurs flux d’approvisionnement avec, sur les lieux de transformation, une spécialisation temporelle 

ou spatiale.  

La jurisprudence française oblige de son côté les opérateurs à s’assurer auprès de leurs fournisseurs et 

de vérifier par eux-mêmes que leurs produits ne contiennent pas d’OGM. Le juge a ainsi reconnu 

comme légitime que les pouvoirs publics exigent la mise en place d’un « dispositif d’auto-contrôle » 

afin de respecter les prescriptions destinées à éviter la présence accidentelle d’OGM 1364 . Le 

développement de ce type de pratiques est certes indispensable pour éviter que la liberté des 

agriculteurs et des consommateurs ne s’avère être une « coquille vide »1365. Néanmoins ces solutions 

faisant reposer une lourde charge sur la filière OGM peuvent sembler peu satisfaisantes, et on pourrait 

imaginer une meilleure répartition des coûts de ségrégation en affirmant un principe essentiel : les 

1362 Rment 1829/2003/CE, préc., cons. 27. 
1363  Comité économique, éthique et social (CEES) du Haut Conseil des Biotechnologies, Rapport sur les 
conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM, conventionnelles, biologiques et « sans OGM », 14 
déc. 2011, p. 37 et 38. S’agissant du « sans OGM », pour le Rapport Herth-Peiro sur le contrôle de l’application 
de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux organismes génétiquement modifiés sur le contrôle de 
l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, préc. (p. 36), « le coût supplémentaire 
induit par des conditions techniques plus strictes visant notamment à obtenir un taux de présence fortuite limité à 
0,1 % » doit cependant être « à la charge des filières qui souhaitent atteindre cet objectif ». Certains syndicats 
agricoles sont au contraire favorables à une prise en charge par la filière OGM. 
1364 CE, 20 nov. 2002, n° 229017, Golden-Harets-Zeller, Jurisdata n° 2002-064644 ; Environnement 2003, 
comm. 22, obs. P. TROUILLY ; RD rur. 2003, p. 73.  
1365 E. BROSSET, M-A. HERMITTE et C. NOIVILLE, Jurisclasseur Environnement, Fasc. 4100, préc., n° 146, 
p. 43. 
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opérateurs introduisant une nouvelle technologie doivent prendre en charge les coûts de ségrégation, 

du champ jusqu’au consommateur1366. Mais il est vrai que le principe pollueur-payeur ne fait partie 

des références ni des textes communautaires sur les OGM, ni de la loi du 25 juin 2008… 

 

3 - Des contraintes à relativiser 

Il convient, sans nier les aspects astreignants de la coexistence, de les relativiser, du moins en ce qui 

concerne les domaines alimentaire et cultural. De fait, les nombreuses contraintes imposées par la 

coexistence aux opérateurs OGM interviennent dans un univers déjà très réglementé.  

Ainsi, étiquetage et traçabilité sont des instruments traditionnels dans le domaine de la sécurité 

alimentaire. Il s’agit d’instruments éprouvés, conditions classiques de la liberté de choix du 

consommateur en matière alimentaire. La ségrégation entre filières elles-mêmes, qui repose sur la 

traçabilité, l’étiquetage mais aussi sur des procédures de contrôle et d’échantillonnage, existe déjà, en 

particulier depuis l’affaire de la « vache folle »1367. Comme le soulignent les lignes directrices de 

2010, les producteurs de semences détiennent déjà une longue expérience dans la mise en œuvre de 

pratiques agricoles visant à assurer le respect des normes en matière de pureté des semences1368.  

De son côté, le rapport sur les résultats du programme communautaire CoExtra estime que les 

méthodes, stratégies, outils, modèles développés pour la coexistence et la traçabilité des filières OGM 

et non-GM pourront être employés utilement dans la gestion et la traçabilité déjà en place dans de 

nombreuses autres filières, par exemple pour assurer des marchés de niche ou éliminer des allergènes 

ou des mycotoxines1369. Le rapport de CoExtra, par ailleurs, laisse entendre que cela n’ajoutera des 

contraintes et des coûts qu’à la marge (au moins tant que les OGM ne seront pas très développés). 

 

B/ UNE LIBERTE D’ENTREPRENDRE RENOUVELEE  

Dans le dispositif juridique prévalant avant 2001, rien n’était prévu, une fois l’autorisation accordée, 

pour limiter les flux de gènes d’un champ à l’autre, et les obligations d’étiquetage étaient limitées : 

dans ces conditions, le bénéficiaire de l’AMM, et en particulier l’exploitant agricole, jouissait d’une 

liberté certes restreinte du fait de l’autorisation préalable, mais encore étendue pour la gestion de 

l’OGM autorisé. Les productions conventionnelles ou biologiques étaient susceptibles d’être à terme 

plus ou moins contaminées, de manière non contrôlée, et donc menacées dans leur intégrité : la liberté 

1366 Résumé des principaux résultats de Co-Extra, préc., p. 21.  
1367  Pour une comparaison en sociologie des sciences des systèmes de traçabilité pour les OGM et pour 
l’étiquetage de la viande, v. C. GRANJOU, La gestion du risque entre technique et politique - Comités d'experts 
et dispositifs de traçabilité à travers les exemples de la vache folle et des OGM, thèse préc. 
1368 Recomm. de la Commission du 13 juill. 2010 (2010/C 200/01), Annexe, point 1-1 al. 5., qui citent l’exemple 
de la filière de production séparée du maïs jaune denté destiné à l'alimentation animale, « qui a coexisté sans 
difficultés dans l'agriculture européenne avec différents types de maïs destinés à la consommation humaine et 
avec le maïs visqueux cultivé pour l'industrie de l’amidon." 
1369 Résumé des principaux résultats de Co-Extra, préc., p. 27.  
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de commerce et d’industrie classique risquait d’aboutir à la disparition de libertés des sans OGM, au 

terme d’une « libre » concurrence entre filières traditionnelles et filières biotechnologiques1370. 

On a eu l’occasion de présenter, par contraste, le caractère novateur du régime de la coexistence au 

regard des libertés : il entend concilier non plus seulement des libertés économiques au regard 

d’intérêts généraux, mais des libertés contradictoires, en tenant compte à la fois des producteurs et des 

consommateurs, avec des garanties juridiques pour concilier les intérêts en présence. 

En dépit de cet aspect innovant, la coexistence peut ne pas être présentée comme une exception mais 

au contraire comme une approche simplement renouvelée, et même approfondie, de la liberté 

d’entreprendre (1). Elle instaure néanmoins une véritable « révolution » en instaurant un « pluralisme 

technologique » inédit (2).  

1 - Une approche approfondie du libre marché 

La coexistence entend non seulement ne pas être une exception à la liberté d’entreprendre, mais encore 

en présenter une version approfondie. Dans ses lignes directrices sur la coexistence, c’est au sein d’un 

schéma classique que la Commission européenne insère les mesures nationales, en indiquant qu’elles 

doivent respecter les principes encadrant traditionnellement dans l’UE les restrictions à la liberté 

d’entreprendre (fondement scientifique, nécessité, proportionnalité). Qui plus est, elle présente ces 

mesures comme permettant « aux forces du marché d'opérer en toute liberté, conformément à la 

législation communautaire »1371. Loin de contrecarrer le libre marché, le libre choix des agriculteurs 

et des consommateurs, qui pourtant exige des mesures contraignantes (étiquetage, contrôles, 

encadrement des cultures…), encouragerait au contraire celui-ci, dans le respect des règles de 

concurrence européennes - alors que selon l’approche classique des « forces du marché », l’opérateur 

ayant une technologie « dominante » peut sans difficulté de principe évincer les opérateurs ne l’ayant 

pas adoptée…  

Cette approche renouvelée de la liberté d’entreprendre fait droit à la quête d’une certaine effectivité 

des libertés économiques en concurrence, en tenant compte des « préférences individuelles »1372. À cet 

égard, il s’agit de s’assurer du côté des consommateurs d’un choix en connaissance de cause, du côté 

du producteur d’une égalité de l’accès au marché : ces deux objectifs que vise le régime de la 

coexistence s’inscrivent dans une évolution générale du droit européen en particulière dans le domaine 

de l’alimentation. 

  

1370  Pour une présentation de cette approche classique, v. M-A. HERMITTE, « Les trois économies : 
connaissance, risque et confiance. A propos de la traçabilité des OGM », préc., p. 198. 
1371 Rapport sur la mise en œuvre des mesures nationales relatives à la coexistence des cultures génétiquement 
modifiées et de l'agriculture conventionnelle et biologique, COM(2006) 104 final, 9 mars 2006, p. 2. 
1372 Rapport de la Commission sur la coexistence COM(2009) 153 final, préc. : la liberté de choisir permet de 
concilier « préférences individuelles », des consommateurs comme des producteurs, et « possibilités de 
développement économique ». 
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Prendre en compte, de manière effective, les préférences individuelles signifie :  

- Du côté du consommateur, la garantie d’un choix en connaissance de cause 

En économie de marché, le consommateur doit être en mesure de faire son choix en connaissance de 

cause. Il s’ensuit des obligations diverses d’étiquetage et de traçabilité, plus ou moins précises selon 

les produits. Le choix d’imposer ces obligations à des produits du fait même de leur mode de 

production peut être contesté au nom du libéralisme1373, mais il correspond, en Europe du moins, à une 

tendance à intégrer de nouvelles exigences consuméristes, particulièrement dans le domaine de 

l’alimentation1374.  

- Du côté du producteur, une égalité d’accès au marché 

En garantissant une liberté pour les opérateurs non OGM, menacés sinon de disparition, la coexistence 

renvoie à la théorie des « facilités essentielles ». Cette théorie, développée par des tribunaux 

américains et reprise en droit communautaire et en droit français, repose sur l’idée que celui qui, en 

situation de monopole ou de domination sur un marché, détient une infrastructure essentielle sans 

laquelle des concurrents ne pourraient exercer leur activité, peut être contraint de permettre à ses 

concurrents d’accéder à cette ressource, afin de protéger le jeu de la concurrence1375. Pour L. BOY, 

cette approche se retrouve dans le domaine des OGM, dans la mesure où elle pose que le libre accès au 

marché - fondement de l’économie libérale - n’existe que s’il y a égalité dans l’accès à ce marché1376. 

En l’occurrence, les opérateurs OGM risquent de détenir une position dominante non en raison de la 

possession de ressources ou d’infrastructures mais en raison d’un mode de production invasif. La 

coexistence permettrait que les opérateurs non OGM bénéficient effectivement d’un accès au marché, 

à « égalité » avec les opérateurs OGM. Réciproquement, la filière OGM pourrait à bon droit réclamer 

l’accès à un marché que des règles trop contraignantes pourraient lui interdire.  

Ainsi, le principe d’égalité viendrait donc non pas contrecarrer les libertés économiques mais au 

contraire les garantir, assurer un minimum de concurrence en maintenant un minimum de filières. Le 

respect de ce principe implique néanmoins une forte intervention des pouvoirs publics. Comme le 

souligne le rapport communautaire CoExtra, précité, la coexistence « se fonde sur un paradoxe : pour 

assurer à tous une certaine liberté, il est nécessaire d'imposer des contraintes fortes et une certaine 

tolérance mutuelle ». 

1373  Pour L. BOY, la contestation par les États-Unis de l’étiquetage européen des OGM est d’ailleurs 
« paradoxale » car en économie libérale, le consommateur est libre de son choix dès qu’il est informé : « Or, 
toute information sur ce choix en matière d’OGM est considérée en tant que telle par les États-Unis comme 
« discriminatoire » » (« La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à la 
dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement », préc., p. 18). 
1374 Selon L. BOY, « deux phénomènes complémentaires caractérisent (…) la politique consumériste de l’UE : 
une inspiration néolibérale qui fait de plus en plus appel aux acteurs économiques pour assurer la régulation 
juridique, et la prise en compte des rapports toujours plus étroits entre le droit de la consommation, le droit de 
l’environnement et le droit de la santé ». Cette évolution explique d’une part l’importance donnée aux moyens 
d’information du consommateur (étiquetage, traçabilité, etc.), et d’autre part l’évolution du droit de la 
concurrence qui tend à organiser « la rencontre entre une offre et une demande qui se réfère sans cesse à d’autres 
valeurs que le seul prix » (« Droit de la consommation, commerce et environnement - Identification, étiquetage 
(le cas des produits agroalimentaires) », Droit de l’environnement, n° 124, déc. 2004, p. 285. 
1375 V. la définition de C. Cass., Ch. comm., 12 juil. 2005, Bull. n° 163. 
1376 L. BOY et P. REIS, « Libertés économiques et droits de l’homme ? », préc., p. 269 
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2 - Un « pluralisme technologique » inédit 

Avec la mise en place du régime de la coexistence, aucune voie technologique ne peut être écartée. 

Dans sa doctrine sur la coexistence, la Commission européenne énonce clairement ce principe : « Il 

convient qu'aucune forme d'agriculture, qu'elle soit conventionnelle, biologique ou fondée sur 

l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés (OGM), ne soit exclue dans l'Union 

européenne »1377. Ce « pluralisme technologique », selon les termes de M-A. Hermitte qui ont fait 

florès, représente une vraie révolution dans l’histoire des techniques 1378 , plutôt exactement dans 

l’histoire des relations que la technique entretient avec l’économie et le droit.  

Le système économique libéral repose en effet sur des mouvements schumpetériens de « destruction 

créatrice » des technologies : une innovation chasse l’autre sur le marché de l’offre et de la demande 

de produits, aucune technique n’ayant vocation à être artificiellement préservée, et s’avérant au 

contraire vouée à disparaître sitôt qu’obsolète (ou estimé tel). Le droit sur les OGM choisit, à rebours 

de ces mouvements, de garantir aux consommateurs et aux producteurs le choix entre différents modes 

de production, en protégeant des voies technologiques potentiellement menacées par des innovations 

invasives.  

Cette garantie de la pérennité des modes de production repose sur la conviction que les choix de 

production, dans le domaine agricole principalement, doivent être réversibles (a) et, plus généralement 

sur une méfiance à l’égard de la technique, méfiance qui, pour certains, s’avère « suicidaire » (b). 

a - Dans le domaine agricole, des choix réversibles 

L’idée de pluralisme technologique est liée à celle de réversibilité. Comme le défend M-A. Hermitte, 

« le modèle de la coexistence montre qu’une retombée positive essentielle pourra être a minima 

l’approche prudente des nouvelles techniques et a maxima la réversibilité de choix techniques qui se 

révéleraient négatifs à long terme »1379. 

Ainsi, le libre choix à l’égard des OGM se trouve-t-il étendu d’une double façon : quant aux 

destinataires (les agriculteurs OGM et non OGM ainsi que les consommateurs) mais aussi dans le 

temps, en permettant de maintenir réversible le choix de cultiver des OGM sur un territoire. Cette 

inscription du libre choix dans le temps, garante de la liberté des générations futures, s’inscrit 

pleinement dans la logique du développement durable. Le droit de l’environnement a d’ailleurs 

1377 Recomm. de la Commission du 23 juil. 2003, C (2003), préc., art. 1. 
1378  Sur le « pluralisme technologique », v. M-A. HERMITTE, « La fondation juridique d’une société des 
sciences et des techniques par les crises et les risques », préc., p. 29 à 71 ; « La nature juridique du projet de 
coexistence entre filières OGM et filières non OGM : pluralisme technologique et liberté du commerce et de 
l’industrie », préc. ; et « Les trois économies : connaissance, risque et confiance. A propos de la traçabilité des 
OGM », préc., p. 198 : « Si le droit limite traditionnellement la liberté des uns pour protéger la liberté des autres, 
ce schéma ne s’appliquait pas dans le domaine des techniques où le rapport entre les techniques, vu sous l’angle 
de la concurrence, aboutissait à l’idée de leur obsolescence normale et rapide». À cette tendance générale, une 
exception : les bouquets énergétiques, au nom de l’intérêt général (sécurité de l’approvisionnement et protection 
de l’environnement). 
1379 M-A. HERMITTE, « La nature juridique du projet de coexistence entre filières OGM et filières non OGM : 
pluralisme technologique et liberté du commerce et de l’industrie, préc. 
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développé le principe de la réversibilité, à l’égard des dommages écologiques ou des déchets1380. Ce 

principe de réversibilité prend une nouvelle dimension avec la coexistence : s’il s’impose sur une base 

environnementale (en raison des risques de dissémination potentiellement irréversibles pour 

l’environnement), le principe de réversibilité technique à l’égard des OGM est avant tout inspiré par 

un choix de société. 

b - Coexistence et progrès technique : une méfiance constructive ou délétère ? 

i - Pluralisme technologique et pluralités idéologiques 

Pour un certain courant de pensée, la coexistence - et en filigrane le principe de précaution - si elle 

contrevient à une certaine évolution technique dite linéaire, un progrès chassant l’autre, peut 

également être source de progrès, ouvrant la voie à une « prolifération souhaitable de modèles distincts 

les uns des autres », d’autant plus souhaitable lorsque persistent tant les incertitudes scientifiques que 

les doutes sur le plan agro-économique1381. La coexistence des modes de production serait une manière 

d’admettre que « chaque type d’agriculture a sa propre réserve de progrès technique »1382. L’exemple 

de la recherche publique française montre d’ailleurs que les oppositions aux OGM - et la prise en 

compte de celles-ci par le droit - ont fortement contribué au redéploiement des moyens vers 

l’agriculture conventionnelle voire l’agro-écologie.  

Pour un autre courant de pensée, partisan de l’acceptation par principe de l’innovation, les OGM font 

partie des techniques qui auraient dû s’imposer « naturellement » pour le bien-être de l’humanité en 

général, et de la croissance économique en particulier. L’exception culturale se présenterait à ce titre 

comme un « infanticide technique » commis par un peuple inconsciemment « suicidaire », puisque 

justement la technique a pour vocation de libérer l’homme de ses maux. 

S’appuyant sur les réflexions du philosophe Raymond Ruyer 1383 , J-P. Oury estime ainsi que 

l’exception culturale signifie un « infanticide technique » : « On peut penser que le peuple qui 

maintiendrait cette exception culturale ne pourrait le faire qu’en se pliant à une idéologie et sans avoir 

conscience de son attitude suicidaire », développant un « malthusianisme » mortifère du fait de la 

concurrence des sociétés voisines qui, elles, auront fait le choix des biotechnologies1384.  

Selon une idée commune aux auteurs partageant cette culture épistémique, le progrès technique est 

idéologiquement neutre, et il n’est pas souhaitable - ni même à terme possible1385 - d’aller à son 

1380 V. par exemple, pour le stockage des déchets nucléaires, C. env., art. L 542-1-1, al. 9.  
1381  M-A. HERMITTE, La nature juridique du projet de coexistence entre filières OGM et non-OGM : 
pluralisme technologique et liberté du commerce et de l’industrie, préc., p. 163. 
1382 M-A. HERMITTE, « Les trois économies : connaissance, risque et confiance. A propos de la traçabilité des 
OGM », préc., p. 198.  
1383 R. RUYER, Les nuisances idéologiques, Ed. Calmann-Lévy, 1972 : « Faire une loi contre les inventions 
paraîtra toujours un malthusianisme barbare et criminel », circonvenir le progrès technique produira des « effets 
meurtriers sur des populations réduites au chômage ». 
1384 J-P. OURY, La querelle des OGM, Editions PUF, avril 2006, p. 24.  
1385 Selon J-P. OURY, la contrainte réglementaire sur les OGM n’est que provisoire, les gouvernants européens 
s’en déferont tôt ou tard pour tenter de rattraper le retard par rapport à la concurrence exercée par les pays tiers. 
Mais l’écart se sera creusé : il est donc préférable de libéraliser sans attendre. V. sur ce point les rapports 
parlementaires français déplorant la perte de compétitivité de l’agroalimentaire français du fait des entraves 
juridiques et politiques au développement des OGM.  
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encontre, sauf à causer un vrai désastre économique. S’opposer à la technologie, de manière générale 

ou spécifique, relève d’une approche « idéologique », apanage des contempteurs du progrès technique. 

Une autre « idéologie » (bien sûr non présentée sous cette appellation) doit prévaloir : l’homme, la 

société doivent s’adapter à la technique sous peine de mort. Cette inéluctabilité pose cependant la 

question de la liberté humaine et à cet égard de la maîtrise nécessaire, sinon toujours possible ou 

réalisée, de la technique, évoquée en introduction1386. Rappelons que c’est justement ce caractère 

présenté comme inéluctable du développement des OGM qui, avec d’autres facteurs, a suscité le rejet 

social des OGM, au nom de l’atteinte à la liberté humaine. En outre, dans le cadre du pluralisme 

technologique, la problématique ne porte pas sur un choix binaire - adoption ou absence de progrès 

technique - mais sur la préservation de plusieurs modes de production présentant chacun des 

opportunités de progrès technique.  

ii - Pluralisme technique et concurrence 

L’approche de la coexistence par le biais du pluralisme technologique permet de prolonger (ou de 

renouveler) les précédentes réflexions sur son impact sur la liberté d’entreprise et la concurrence. La 

pérennité organisée de différents modes de production va-t-elle à l’encontre ou au contraire favorise-t-

elle ces dernières ? Elle peut apparaître à première vue comme contraire aux principes concurrentiels, 

dans la mesure où elle maintient de manière artificielle une ou des filières qui « naturellement » 

auraient vocation à disparaître et morcelle ainsi le marché pour répondre à des demandes différenciées.  

Le pluralisme technique présente cependant des aspects favorables à la liberté d’entreprendre. En 

effet, les règles de concurrence impliquent qu’on vise à maintenir un nombre minimum d’acteurs pour 

préserver la concurrence et éviter les situations monopolistiques ou oligopolistiques. Avec le 

pluralisme technologique, on vise un nombre minimum non seulement d’acteurs, mais aussi de 

filières, de modes de production. La diversité n’est pas seulement quantitative mais également 

qualitative. Une conviction sous-tend cette approche : le progrès technique et le marché ne sont pas 

« neutres ». Dans le monde dit concurrentiel, les nouveaux modes de production ne s’imposent pas 

forcément « naturellement », mais aussi parfois parce que se manifeste une volonté politique, à un 

moment donné, de favoriser telle ou telle filière 1387 . Derrière des principes libéraux, est parfois 

présentée une inéluctabilité des nouvelles techniques pour lesquelles par ailleurs le soutien de l’État 

est requis, et éventuellement accordé par le biais de subventions, incitations fiscales, orientation de la 

recherche publique… 

  

1386 Sur une maîtrise « responsable » de la technique, v. H. JONAS, Le principe responsabilité, préc. 
1387 On peut citer les immenses efforts publics, financiers et/ou réglementaires, en faveur des OGM ou de 
l’aéronautique aux États-Unis, en faveur du nucléaire en France.  
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II - LES CONDITIONS D’UNE EFFECTIVITE 

Au-delà de la proclamation de principe d’une liberté également répartie entre OGM et non OGM, 

quelle en est la teneur réelle ? En plus de garanties juridiques équilibrées, la liberté des acteurs 

économiques à l’égard des OGM est tributaire de l’effectivité et de la viabilité économique de la 

séparation des filières. On l’a vu, même si, en posant la liberté de produire et consommer avec ou sans 

OGM, l’État est en principe le garant de ces libertés - et à cette fin prévoit des mesures de ségrégation 

et, dans le cadre communautaire, d’étiquetage et de traçabilité - cette effectivité, dans les faits, dépend 

pour beaucoup de facteurs sur lesquels les pouvoirs publics n’ont pas toujours prise.  

S’agissant de la liberté de consommer ou non des OGM, celle-ci, en pratique, se limite à une 

revendication de consommer sans OGM - mais l’arrivée sur le marché d’OGM présentant une valeur 

ajoutée pour les consommateurs (vitamines…) pourrait poser la question de l’accès à ces produits 

innovants. Cette liberté de consommer sans OGM est effective si elle se fait « en connaissance de 

cause » : elle dépend donc de l’étiquetage (donc de sa fiabilité) et de la confiance dans le dispositif 

d’évaluation préalable. Elle dépend également du prix, ainsi que de l’existence d’une offre « sans 

OGM » : à ce titre elle est liée à l’existence et à l’efficience de la liberté de produire, car s’il n’y a pas 

ou peu d’offre sans OGM (ou de « sans OGM » bien distincts), il n’y a pas de libre choix.  

S’agissant de la liberté de produire avec ou sans OGM, sa réalité repose sur l’efficience et la viabilité 

économique de la ségrégation entre les deux filières. Une littérature, très technique, tant économique 

que scientifique, abonde à ce sujet (programmes de recherche, doctrine, avis de comités consultatifs ou 

d’institutions communautaires…), sur des bases encore hypothétiques compte tenu de la persistance 

d’importantes incertitudes juridiques (seuils communautaires, allocation des coûts…), du nombre 

encore réduit des cultures d’OGM et enfin des aléas du marché (notamment dans les pays tiers) 

délicats à appréhender et à anticiper.  

On se concentrera ici sur la liberté de produire, non pour dresser un panorama exhaustif et concluant 

sur l’effectivité de la liberté de produire avec ou sans OGM, mais pour présenter (brièvement, au 

regard de la complexité et la transdisciplinarité du sujet) une série de facteurs pesant sur la 

coexistence, facteurs qui mêlent normes juridiques et variables économiques.  

Après la présentation de trois types de facteurs ayant un impact sur les capacités de mise en œuvre de 

la coexistence, relatifs au choix des conditions techniques et des méthodes de contrôles, et à la 

concertation entre agriculteurs, sur lesquels les pouvoirs publics peuvent, au moins en partie, influer 

(A), seront mentionnés deux types de variables qui abordent de manière transversale la question de 

l’effectivité de la ségrégation : la pression de la culture d’OGM en Europe et la viabilité économique 

des deux filières, avec ou sans OGM (B).  
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A/ QUELQUES FACTEURS AYANT UN IMPACT SUR L’EFFECTIVITE DE LA COEXISTENCE 

Conditions techniques (1), suffisance des contrôles (2) et modalités de la concertation (3) influent sur 

l’effectivité de la coexistence aux champs. 

1 - Les conditions techniques 

La ségrégation entre filières passe évidemment par l’identification des conditions techniques 

adéquates pour encadrer la mise sur le marché des OGM. Ces conditions ont été largement détaillées 

par les comités scientifiques compétents, dans des avis qui montrent la difficulté de l’exercice, 

puisqu’il s’agit d’intégrer l’ensemble de la filière, de la production de semences à l’utilisateur final, 

pour permettre d’assurer effectivement la coexistence entre culture et entre filières, de manière adaptée 

à chaque type de variété et à chaque spécificité locale1388. 

Leur faisabilité et leur coût dépendent : 

− d’un état des lieux suffisant des connaissances scientifiques et techniques concernant les 

différents facteurs affectant la présence fortuite de végétaux GM dans d’autres cultures1389. Pour y 

contribuer, dès 2004, un programme de recherche communautaire SIGMEA1390 a été lancé pour 

fournir au pouvoir décisionnaire des données scientifiques, et en particulier une collecte de données 

et des modèles sur les flux de gènes ainsi que des analyses sur la faisabilité technique et 

économique des mesures de coexistence. De son côté, la recherche privée a orienté une partie de 

son budget en vue de faciliter la coexistence, avec la production de variétés manipulées 

génétiquement pour diminuer les contaminations polliniques (GURT 1391 , cleïstogamie, stérilité 

mâle cytoplasmique…) ce qui permet de réduire les distances d’isolement. 

− d’une identification préalable correcte des sources de présence fortuite d’OGM sur le terrain. 

− du niveau des seuils. Selon le programme communautaire SIGMEA, le respect du seuil de 0,9 % 

au champ (et a fortiori au silo) est possible dans la plupart des situations (moyennant quelques 

mesures techniques), mais pour des seuils très bas (seuils pour les semences par exemple), la 

coexistence à l’échelle du paysage agricole est impossible, sauf à appliquer des règles de 

coexistence supplémentaires1392. 

1388 V. par exemple l’Avis du CS du HCB, 15 déc. 2011, en réponse à la saisine « 100506-projet saisine HCB-
coexistence » sur la définition des conditions techniques relatives à la mise en culture, la récolte, le stockage et le 
transport des végétaux GM, qui propose des conditions techniques pour les phases de production de semences, 
mise en culture, récolte, transport et stockage, pour les cultures de maïs, soja, pomme de terre et betterave 
sucrière. Les distances d’isolement requises, par exemple, varient très sensiblement en fonction des conditions 
géo-climatiques et agronomiques locales, des espèces et des mesures techniques éventuellement adoptées. 
1389 La loi du 25 juin 2008 prend également acte de la nécessité d’une recherche en amont, avec son article 17 : 
« La recherche publique développe les recherches consacrées à la génomique végétale, à la toxicologie, à 
l’épidémiologie et à l’entomologie, soutient le développement des techniques permettant de détecter les 
organismes génétiquement modifiés et leur traçabilité dans les produits, d’étudier leur toxicité à long terme et 
d’intensifier les recherches sur la précision de l’insertion du transgène et l’interaction entre l’insertion du gène 
dans l’expression du génome ». 
1390 SIGMEA signifie Sustainable Introduction of GMOs into European Agriculture. 
1391 GURT signifie Genetic use restriction technology. 
1392 Par exemple, pour le soja, le respect d’un seuil de 0,1 % ne peut être formellement garanti dans le cadre 
actuel de la production de semences, compte tenu des seuils de pureté variétale admis (impuretés variétales dans 
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2 - Les contrôles  

Les modalités de la coexistence sur le terrain, et leur efficacité, sont en grande partie conditionnées par 

le choix des méthodes appliquées pour les contrôles (échantillonnage, mesures et interprétation des 

résultats)1393, ainsi que par la fiabilité des contrôles, tributaire de l’ampleur des moyens qui leur sont 

dévolus et de la volonté politique de les mettre en œuvre.  

Il s’agit également de mettre en place les méthodes de détection les plus efficaces et les moins 

onéreuses dans un contexte rendant plus difficiles les détections, avec l’accroissement du nombre, de 

la diversité et de la complexité des OGM autorisés : multiplication des OGM à empilement de gènes et 

des organismes modifiés de manière indétectable, augmentation du nombre d’événement transgénique, 

et du nombre de transgène à l’intérieur d’une même plante, présence accrue dans les lots d’importation 

de gènes non autorisés, parfois inconnus1394. 

 

3 - La concertation 

Au HCB, tant le comité scientifique (CS) que le comité économique, éthique et social (CEES) 

estiment que, du fait de l’effet « paysage », c’est-à-dire la présence possible d’autres parcelles OGM 

dans le voisinage, une gestion individuelle est « difficilement envisageable en pratique ». Il faudrait lui 

préférer des actions plus coordonnées : une concertation entre agriculteurs et/ou la mise en place d’un 

système de coordination sous la responsabilité des pouvoirs publics, comme les lignes directrice de la 

Commission de 2010 et la loi n° 2008-595 le prévoient, en particulier par le biais du registre des 

cultures. Le CEES préconise même, en vue de mesures plus efficaces et moins coûteuses (par le biais 

notamment de la mutualisation de moyens), une « gestion territoriale de la coexistence » fondée sur 

une négociation collective qui implique exploitants d’OGM, voisins mais aussi représentants des 

filières et organismes collecteurs et de stockage, une solution qui pour l’instant n’a pas été reprise à 

leur compte par les pouvoirs publics français1395. 

 

B/ DEUX FACTEURS TRANSVERSAUX ET INTERDEPENDANTS 

De manière transversale, deux facteurs sont susceptibles d’exercer une influence considérable sur 

l’effectivité de la coexistence : le niveau de pression des cultures d’OGM en Europe (1) et la viabilité 

économiques des différentes filières (2).  

  

les semences certifiées tolérées à hauteur de 1 %), et la garantie d’un seuil à 0,1 % nécessite l’application de 
règles de coexistence supplémentaires : Avis du CS du HCB, 15 déc. 2011, préc., § 3-2.  
1393 Avis du CS du HCB, 15 déc. 2011, préc., p. 6.  
1394  Dans le rapport CoExtra, préc., sont néanmoins proposées de nouvelles stratégies et technologies de 
détection, p. 19.  
1395 Avis du CS du HCB, 15 déc. 2011, préc., p. 15, et Recomm. du CEES relative aux conditions d’une 
coexistence pérenne entre les filières OGM et non OGM, 14 déc. 2011, p. 6. 
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1 - Le niveau de pression des cultures d’OGM en Europe 

L’ensemble des facteurs influant sur l’effectivité de la coexistence entre filières sont eux-mêmes 

déterminés par le taux de présence des cultures en Europe. D’une certaine manière, alors que les 

opérateurs européens n'ont pas encore été véritablement confrontés à des problèmes de coexistence 

aux champs, une pression accrue des OGM mis en culture rendrait à la fois plus difficile et plus 

coûteuse la ségrégation, les contrôles et le respect du seuil de contamination, surtout au seuil 

contractuel de 0,1 % employé par les opérateurs1396, sauf à envisager des zones de production dédiées 

et de distances d’éloignement élevées1397. En effet, les risques de dissémination entre exploitations se 

révèlent importants en Europe de l’Ouest, où les exploitations demeurent relativement petites, à 

l’inverse de celles des États-Unis, de l’Amérique du sud ou des pays d’Europe centrale et orientale où 

les cultures se développent sur de vastes étendues. C’est d’ailleurs parce que les principaux pays 

producteurs hors-UE disposent de grands espaces agricoles qu’ils ont pu mettre en place un dispositif 

de ségrégation et de traçabilité performant - moins en raison d’obligations réglementaires internes que 

pour répondre à la demande européenne et japonaise. 

L’accroissement de la pression des cultures d’OGM dans les champs français peut également peser sur 

la viabilité économique de la filière sans OGM. 

 

2 - La viabilité économique des différentes filières 

D’une manière générale, la liberté de produire dépend de la demande : les OGM trouveront-ils un 

marché alors qu’ils éveillent la suspicion ? Les sans-OGM trouveront-ils des consommateurs prêts à 

payer le prix demandé si cette filière s’avère plus coûteuse ?  

a - Filière avec OGM 

S’agissant de la culture, le maintien de la pérennité d’une filière OGM nécessite que les exploitants ne 

soient pas dissuadés de cultiver des OGM. Selon la Commission européenne, rien ne semble indiquer 

que le choix des agriculteurs de cultiver ou non des OGM soit lié au dispositif de coexistence de leur 

pays. Semblent au contraire déterminants l’existence ou non de débouchés pour les produits GM, les 

avantages ou inconvénients agronomiques des cultures GM par rapport aux cultures conventionnelles 

ou biologiques équivalentes, ainsi que des variables sociétales (litiges entre voisins, destruction de 

récoltes…), ensemble de facteurs qui menacent directement la viabilité économique de 

l’exploitation1398.  

La viabilité de cette filière dépend aussi du nombre d’OGM autorisés, très réduit actuellement. Ce 

nombre pourrait augmenter si le processus de décision se débloque (par exemple à la faveur de la 

1396 Rappel : le seuil pratique contractuel inférieur au seuil d’étiquetage (généralement porté à 0.1%) représente 
une marge de sécurité pour s’assurer de respecter le seuil d’étiquetage de 0,9 % sur le produit fini.  
1397 V. Rapport CoExtra, préc., notamment p. 9 et 10. 
1398  Rapport sur la coexistence COM(2009) 153 final, préc., p. 10, qui en veut notamment pour preuve 
l'hétérogénéité qui caractérise la répartition spatiale de la culture d'OGM, même dans des États membres 
appliquant des régimes de coexistence identiques.  
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réforme en cours de discussion en vue de mettre en place une clause de non-participation des États à la 

culture d’OGM), ou si se développent des organismes issus de la biotechnologie mais ne relevant pas 

du champ d’application des textes communautaires, et donc plus facilement mis sur le marché1399. 

b - Filière non OGM 

La question de la viabilité économique se pose surtout pour la filière non OGM, avec pour l’essentiel 

trois types de problématiques interdépendantes : la variabilité des coûts (i), la nécessaire valorisation 

du « sans OGM » (ii) et la disponibilité de l’approvisionnement (iii).  

i - La variabilité des coûts. On a vu que, hormis les mesures techniques de coexistence aux 

champs, le coût de la ségrégation entre filières OGM/non-OGM pesait sur les opérateurs souhaitant 

exclure l’utilisation et la mise sur le marché d’OGM. Ceux-ci doivent en effet réaliser analyses, 

contrôles et certifications destinés à obtenir un produit conventionnel non étiqueté OGM ou conforme 

au cahier des charges « bio » ou « sans OGM », ce qui, selon le CEES du HCB, représente des coûts 

d’autant plus élevés que, entre autres : 

− les seuils requis varient en fonction des exigences des cahiers des charges ; 

− les OGM se diffusent dans une région, rendant les mesures plus lourdes ou inefficaces et la 

logistique des filières non OGM plus onéreuse ; 

− la marge d’incertitude affectant les résultats des analyses est grande - et elle le sera plus encore 

avec la multiplication du nombre de gènes à tester1400.  

Selon le rapport parlementaire Herth-Peiro d’octobre 2010, plusieurs personnes auditionnées au sein 

du monde agricole, qui avaient mis en place des filières tracées sans OGM en réponse à une demande 

de la grande distribution (viande, lait), ont signalé avoir été contraintes d’arrêter pour des questions de 

coût… et d’indisponibilité de la matière première1401, cette dernière question étant abordée ci-dessous. 

ii - La nécessaire valorisation du « sans OGM ». La filière sans OGM, compte tenu des 

coûts engagés par sa protection, doit pouvoir être en mesure de valoriser sa production. C’est 

d’ailleurs sur la base de cette idée, notamment, que la réglementation française sur l’étiquetage « sans 

OGM » a été conçue, en particulier pour ce qui concerne l’alimentation des animaux. Cette 

valorisation « artificielle », en dehors des règles du marché, repose cependant sur le principe, qui reste 

à vérifier, que les produits non GM peuvent être vendus plus cher que leurs équivalents GM1402. 

Or cette augmentation de prix ne semble équitable ni pour le producteur, qui en dépit de l’étiquetage 

pourrait plus difficilement trouver des débouchés, ni pour le consommateur qui finalement doit payer 

plus cher pour obtenir du « sans OGM » : la liberté de choix de l’un et de l’autre s’en trouve réduite.  

Tout dépend finalement de la propension des consommateurs à payer davantage pour des produits 

non‐GM. Pour l’instant, le consommateur européen affiche dans les sondages une position de principe 

1399 V. 1e partie, Titre 1, Ch. 1, Sec. 2, II.  
1400 Recomm. du CEES, 14 déc. 2011, préc., p. 37. 
1401 Rapport d’information n° 2849 sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595, préc., p. 33.  
1402 C’est aussi sur ce principe que repose la réparation du préjudice dans le cadre de la responsabilité sans faute 
instaurée par la loi n° 2008-595 susmentionnée.  

399 

                                                      



plutôt anti-OGM, mais, placé devant un acte d’achat hypothétique (il n’y a quasiment pas d’aliment 

GM commercialisé en Europe), semble moins rétif1403. Il pourrait l’être encore moins s’il lui faut 

débourser davantage pour avoir du sans-OGM. 

iii - La disponibilité de l’approvisionnement. Cette disponibilité dépend :  

- d’une volonté des pouvoirs publics. D’après le rapport Coextra, la filière sans OGM doit pouvoir 

bénéficier d’une disponibilité durable de semences de variétés conventionnelles, profitant des progrès 

de la génétique par les procédés d’amélioration variétale classique. Cet objectif, selon le CEES, 

nécessite une politique de conservation des ressources phytogénétiques conventionnelles, la pérennité 

de la recherche et de l’obtention de types différenciés de variétés végétales, enfin la production des 

semences exemptes de présence d’OGM1404, ce qui suppose un certain volontarisme politique.  

La loi n° 2008-595 prévoit d’ailleurs un article visant à réduire la dépendance française en matière de 

protéines végétales1405. Pour les députés à l’origine de cette disposition, « la meilleure façon de limiter 

la dissémination d’OGM tout en renforçant notre balance des paiements est de produire sur notre sol, 

et sans OGM, les aliments en question ». La portée de ce plan demeure cependant à ce jour 

extrêmement limitée1406. 

- du développement des OGM dans les pays tiers 

La question de la coexistence OGM/non OGM révèle une autre difficile coexistence, celle entre 

l’Union européenne et le reste du monde. Le développement continu des cultures d’OGM sur le 

territoire des pays exportateurs pourrait à terme, en effet, diminuer la disponibilité des semences et 

aliments non OGM sur le marché mondial, surtout dans le domaine des aliments pour animaux. Tandis 

que se développe la présence d’OGM non autorisés ou plus difficilement détectables ou contrôlables, 

le contexte réglementaire européen est caractérisé, rappelons-le, sur le plan pratique par un 

asynchronisme et une asymétrie des autorisations de mise sur le marché (AMM) par rapport au reste 

du monde, et sur le plan juridique par une politique de tolérance zéro à l‘égard des OGM non 

autorisés1407. Cette combinaison de facteurs représente un terreau favorable à une prolifération des 

incidents de dissémination involontaires, déjà non négligeable1408 et qui, s’ils sont relativement peu 

nombreux au regard des volumes mis sur le marché, peuvent être très coûteux du fait de l’interruption 

1403 http://www.kcl.ac.uk/schools/biohealth/research/nutritional/consumerchoice. 
1404 Recomm. du CEES, 14 déc. 2011, préc., p. 2-4.  
1405 Loi n° 2008-595, art. 1er : « Six mois après la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif aux possibilités de développement d’un plan de relance de la production de protéines 
végétales alternatif aux cultures d’organismes génétiquement modifiés afin de garantir l’indépendance 
alimentaire de la France ». 
1406 « Etrange paradoxe qu’une loi qui consacre la culture des OGM commence par une disposition tendant à 
offrir une alternative aux OGM », note P. Billet à propos de ce projet aux effets très circonscrits : il s’agit de 
réaliser un rapport sur « les possibilités » d’un plan, et seulement en vue d’une dépendance alimentaire et non 
énergétique (P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008 », préc., p. 19).  
1407 Sur ce phénomène d’asynchronisme et d’asymétrie des autorisations d’OGM, v. 1e partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 
1, I, C. 
1408  Selon un rapport de la FAO de 2014, l'intensification des cultures GM a provoqué une augmentation 
d'incidents liés à la présence d'OGM en faible quantité dans les denrées alimentaires et aliments pour animaux 
faisant l'objet d'échanges internationaux, avec un bond depuis 2009 : The results of the FAO survey on low levels 
of genetically modified (GM) crops in international food and feed trade, préc.  
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des échanges qu’ils impliquent. Se dessine une perspective où il sera de plus en plus complexe de 

trouver des semences « pures », et plus ardu de respecter les seuils de tolérance.  

Les opérateurs de la filière sans OGM, et en particulier les importateurs qui prennent actuellement en 

charge le respect du seuil au travers de leur gamme diversifiée de produits, risquent de devenir 

réticents à investir cette filière, de même que les entreprises européennes qui, opérant uniquement sur 

des flux non OGM, n’ont pas l’habitude de faire coexister des filières OGM et non OGM : la 

ségrégation peut devenir techniquement difficile, et le coût du « sans OGM » élevé, donc non 

rentable 1409 . Cette situation représente un enjeu singulièrement important pour les aliments pour 

animaux, l’Europe étant fortement dépendante des importations dans ce secteur. Pour certains, la 

solution passe par la possibilité de taux de contamination plus importants, et donc par l’arrêt de la 

politique de tolérance zéro à l’égard des OGM non autorisés et par la reconnaissance mutuelle des 

évaluations entre l’UE et des pays tiers. Pour d’autres, l’issue réside dans une stratégie enfin mise en 

œuvre en faveur d’une alimentation animale non GM produite en Europe.  

 

 

  

1409 Rapport CoExtra, préc. : « Si le prix de la matière première non OGM augmente (quand sa disponibilité 
baisse) : soit les entreprises continuent à absorber ce coût et leurs profits diminuent, ce qui peut entraîner un 
désengagement de leur part des filières non OGM ; soit elles transmettent l'accroissement de prix aux 
consommateurs et la demande finale risque de diminuer. Dans ce cas, la part de capacité allouée aux produits 
avec OGM s'accroît, les risques de contamination au sein des entreprises augmentent, ce qui soulève des 
difficultés croissantes à maintenir un produit pur sans investissement supplémentaire. » 

401 

                                                      



Conclusion du chapitre 

 

Si l’on s’en tient à la situation présente, on ne peut que constater l’absence d’une coexistence 

équilibrée. S’agissant de la culture, la production d’OGM est presque inexistante en Europe, moins, il 

est vrai, du fait des règles de coexistence, que des résistances sociales et des aléas juridiques et 

politiques subis par les AMM. Cette situation facilite évidemment la coexistence au champ sur le plan 

technique, mais obère la liberté de produire et consommer des OGM. Les agriculteurs, français et bien 

d’autres, n’ont tout simplement pas l’opportunité de choisir - et de proposer aux consommateurs 

intermédiaires ou finaux - entre variétés GM et non GM, en raison du peu de variétés GM 

commercialisées et le cas échéant des mesures de sauvegardes dans leur pays… 

S’agissant des OGM importés, les aliments pour humains GM sont quasiment absents du marché, 

rendant inexistante la liberté de commercialiser et de consommer de tels produits : mais il est vrai qu’il 

y a là adéquation entre l’offre (absence d’offre d’aliments GM) et la demande (réticences des 

consommateurs). À l’inverse, les OGM détiennent un quasi-monopole pour les aliments pour 

animaux, ce qui limite la possibilité d’offrir de la viande ou des œufs provenant d’animaux non nourris 

aux OGM, que pourtant la législation française permet par ailleurs de valoriser. 

Cette donne pourrait être bouleversée tant par une reprise des cultures d’OGM sur le territoire 

européen que par une difficulté croissante à trouver du « sans OGM » sur le marché mondial, 

tendances qui mettraient en danger cette fois la filière « sans OGM » en Europe. En réalité, la 

problématique de la coexistence entre filière OGM et filière non OGM dépasse de très loin les 

contours de l’article 26 bis de la directive 2001/18/CE : les territoires avec/sans OGM qu’il s’agit, en 

réalité, de faire cohabiter ont pour dimension deux champs de maïs mitoyens, certes, mais aussi 

différentes régions (avec les zones sans OGM), les États membres entre eux (certains ayant actionné 

des clauses de sauvegarde), et enfin le territoire communautaire avec le reste du monde, cette dernière 

cohabitation étant mise en tension par l’asynchronie et l’asymétrie des autorisations communautaire 

par rapport aux pays tiers et par la multiplication des incidents de contamination.  

Les facteurs socio-économiques irriguent tout le régime de la coexistence : construit autour d’un 

principe de liberté économique, avec en filigrane le souhait de rendre les OGM plus acceptables, la 

coexistence cristallise la reconnaissance que la dissémination d’OGM ne représente pas seulement des 

risques environnementaux et sanitaires, mais aussi des retombées socio-économiques que l’on peut 

prendre en compte au stade de la gestion de l’AMM. 

Dans le régime de la coexistence, cependant, il n’est pas fait de discrimination entre les différentes 

formes d’agriculture : une fois les garde-fous posés, l’offre et la demande font le reste, en principe. 

Mais à partir du moment où l’on s’occupe d’équilibrer des libertés, au-delà du risque environnemental 

et sanitaire, la voie s’ouvre pour une approche socio-économique du risque, non seulement au moment 

de sa gestion, mais aussi, par ricochet et parce que la coexistence est complexe à mettre en place, dès 

le moment de l’évaluation de l’OGM : l’appréciation entre les différentes formes d’agriculture va 

pouvoir se faire plus qualitative. 
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TITRE 2 - L’IRREPRESSIBLE MONTEE EN PUISSANCE DE L’EVALUATION SOCIO-

ECONOMIQUE, POUR UNE RECONNAISSANCE DE NOUVEAUX DROITS ET LIBERTES 

 

 

 

Favorisée par l’incertitude persistante des risques sanitaires et environnementaux associés aux OGM, 

la référence à des facteurs socio-économiques dans le cadre de la mise en œuvre du régime sur les 

OGM, de manière officieuse puis, de plus officielle, facilite progressivement la reconnaissance de 

libertés plurielles, celles d’autres acteurs que les opérateurs OGM, celles des États, dont la marge de 

manœuvre s’en trouve élargie. Leur reconnaissance la plus aboutie se manifeste lorsque ces critères 

sont explicitement au centre de l’évaluation des ou d’un OGM. Les réflexions et les expériences en 

cours montrent qu’une telle référence pose de considérables défis, bouleversant la conception 

classique de la liberté d’entreprendre. 

Favorisée par l’incertitude persistante des risques sanitaires et environnementaux associés aux OGM, 

la prise en compte des impacts socio-économiques liés à la dissémination des OGM a pris un caractère 

aussi irrépressible qu’informel au cours de la décennie 2000, de manière officieuse puis plus officielle, 

pour aboutir à une prise en compte assumée, avec le lancement d’une série d’initiatives d’envergure 

très variable. Cette évolution facilite progressivement la reconnaissance de libertés d’une multiplicité 

d’acteurs et d’une plus grande autonomie des États, mais ne manquent pas de poser de nombreux 

défis. Du fait d’une nécessaire mais difficile conciliation entre libertés antagonistes, la reconnaissance 

des facteurs socio-économiques est confrontée à la question de son champ d’application et de son 

intégration dans le processus d’autorisation des OGM (Chapitre 1). Deux initiatives majeures seront 

développées : l’évaluation socio-économique du Haut Conseil des Biotechnologies (Chapitre 2), et la 

réforme en cours permettant aux États de l’Union de limiter la culture sur son territoire pour des 

motifs socio-économiques (Chapitre 3), toutes deux, de manière très différente, étant susceptibles de 

produire des effets profonds sur les libertés économiques classiques tout en ouvrant la voie à d’autres 

marges de manœuvre, celles d’autres acteurs ainsi que celles des États membres. 
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CHAPITRE 1 - D’UNE APPROPRIATION INFORMELLE A LA RECONNAISSANCE 

OFFICIELLE DES FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

 

 

Bien que boutées hors de la mise en œuvre du régime OGM, les données socio-économiques, face à la 

permanence de la méfiance et des controverses, ont surgi de manière informelle mais non moins 

prégnante (Section 1), avant que ne s’impose progressivement une reconnaissance assumée des 

facteurs socio-économiques, dans un délicat arbitrage entre liberté d’entreprendre et liberté de choix 

face au risque (Section 2).  

 

SECTION 1 - FACE A LA MEFIANCE, DES RESURGENCES INFORMELLES DE FACTEURS SOCIO-

ECONOMIQUES DANS L’APPLICATION DU REGIME 

 

Avec le régime mis en place en 2001 et 2003 pour encadrer les OGM, on vient de le voir, on a cru 

pouvoir mesurer puis gérer la question de l’acceptabilité sociale de ces innovations technologiques de 

manière collective, au niveau communautaire, en adoptant un cadre rigoureux, fondé sur une science 

circonscrite par le principe de précaution, tourné vers la protection de la santé, l’environnement et les 

intérêts des consommateurs, mais également vers l’objectif d’un bon fonctionnement du marché 

intérieur.  

Cet encadrement traduit une volonté de cristalliser la prise en compte de l’acceptabilité sociale dans le 

régime, pour mieux bannir celle-ci du dispositif d’autorisation lui-même. Perception des risques, 

avantages et inconvénients socio-économiques, préoccupations politiques locales, interrogations 

éthiques… Ces questions, très présentes, même si c’est de manière parfois confuse, au moment de 

l’élaboration du régime, ont ainsi été, sauf exception, évincées des procédures ultérieures 

d’autorisation et de gestion des risques, pour une raison que l’on rappellera : dans un domaine 

harmonisé au niveau communautaire, les États membres n’ont pas la possibilité d’invoquer, au cours 

de la mise en œuvre de ce régime, des considérations socio-économiques1410. 

Or, force est de constater que le régime mis en place au début des années 2000 n’a pas épuisé au 

niveau politique la question des impacts socio-économiques des OGM. Exclue de l’agenda officiel, 

cette question ressurgit en parallèle, pervertit le processus d’autorisation (procédures ralenties ou 

bloquées, mesures de sauvegarde) voire défie sa mise en œuvre (fauchage, régions sans OGM) : on 

assiste en quelque sorte à un « retour du refoulé ». 

1410 Sur le fondement scientifique et la prise en compte de l’acceptabilité sociale dans le régime OGM, V. Titre 
précédent, Ch. 2, Sec. 1. 
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La tentative du régime des OGM de circonvenir en amont les impacts socio-économiques des OGM 

s’est ainsi soldée par un double constat d’échec : 

− la méfiance et les controverses ont perduré, 

− le système d’autorisation est demeuré bloqué. 

Il s’agit donc d’analyser ici les raisons pour lesquelles le régime établi en 2001 et 2003, pas plus que 

celui de 1990, n’a eu raison de la méfiance et des controverses (I), puis d’étudier dans quelle mesure 

aujourd’hui les autorités politiques, et même dans certains cas les institutions communautaires, 

appuient de facto leurs décisions en matière d’OGM sur des considérations socio-économiques, 

s’appropriant les interrogations du public (II).  

 

I - LA PERENNITE DE LA MEFIANCE ET DES CONTROVERSES 

Le régime mis en place au début des années 2000 ne répond pas actuellement aux objectifs qu’il s’était 

lui-même fixé, à savoir le rétablissement de la confiance. À la fin de la décennie 2000, l’opinion se 

montrait toujours inquiète à l’égard des OGM. Selon un sondage Eurobaromètre en 2010, une large 

majorité d’Européens (84% des personnes interrogées) a entendu parler des aliments OGM et les avis 

sont majoritairement négatifs. 61% sont « mal à l’aise » par rapport à ces produits (57% en 2005). 

53% des personnes interrogées estiment qu’ils représentent un danger pour l’environnement, 59% 

qu’ils ne sont pas sans danger pour leur famille et 58% qu’ils ne sont pas sûrs pour les générations 

futures. Dans seulement sept pays de l’Union, plus de 50 % des personnes interrogées affichent une 

approbation ferme des aliments GM1411. 

De fait, les objectifs socio-économiques explicites du régime des OGM (faciliter le marché intérieur 

des biotechnologies tout en assurant la protection sanitaire et environnementale) ne sont toujours pas 

considérés comme atteints par une partie des États membres et de la société civile (A), tandis que les 

objectifs tacites (contribution des OGM au développement économique et à la préservation de 

l’environnement) demeurent sujets à caution, alors même que les interrogations socio-économiques 

demeurent (B).  

 

A/ L’OPERATEUR OGM FACE AUX DOUTES PERSISTANTS SUR LES RISQUES ET BENEFICES 

ATTENDUS DE SES PRODUITS 

Dans le domaine environnemental et sanitaire, des doutes persistent sur les risques et l’évaluation (1), 

tandis que les avantages socio-économiques attendus s’avèrent mitigés (2). 

  

1411 Rapport Eurobaromètre 73.1, spécial 341, « Biotechnologies », p. 13 à 37, publié en octobre 2010 à partir 
d’une enquête réalisée début 2010. 53 % des sondés estiment cependant que les biotechnologies et le génie 
génétique peuvent avoir un effet positif sur leur manière de vivre dans les 20 prochaines années.  
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1 - Dans le domaine environnemental et sanitaire, des doutes sur les risques et l’évaluation

L’OGM autorisé au terme du processus d’autorisation harmonisé est censé être un organisme ne 

présentant pas de risque, ou du moins un organisme dont les risques sont encadrés. Cependant, il n’est 

pas perçu comme tel. 

Un double doute persiste :  

− quant aux impacts environnementaux et sanitaires réels des OGM, 

− quant à l’évaluation des risques et la crédibilité des institutions qui en sont chargées. 

Cette perception, développée en première partie, Titre 2, ne sera que rappelée ici.  

a - Des interrogations à propos de l’existence et de l’ampleur des risques 

S’agissant des questions autour de l’existence et de l’ampleur des risques, les sujets de 

préoccupations des années 1990 demeurent : risques de dissémination de gènes résistants aux 

herbicides, apparition d’insectes résistants aux PGM « insecticides », risques de réduction de la 

biodiversité. En outre, dans le domaine sanitaire, se pose avec de plus en plus d’acuité la question des 

risques toxicologiques à moyen et long terme. 

S’agissant plus particulièrement des risques environnementaux, au cours de la nouvelle décennie, les 

nouvelles données et études scientifiques disponibles montrent que les risques environnementaux 

peuvent être significatifs s’ils sont mal gérés1412, en tout cas suffisants pour maintenir la controverse.  

Au moment de l’autorisation, un risque peut être identifié et admis, sous réserve de conditions 

culturales, comme par exemple l’établissement de zones refuges pour éviter l’apparition de résistances 

chez les insectes visés par une PMG « insecticide ». Or les questions sur l’existence et l’ampleur d’un 

risque sont amplifiées par les doutes sur l’effectivité des mesures de contrôle et de surveillance après 

mise sur le marché, tandis que le nombre de contamination inopinée est loin d’être anecdotique1413.  

b - Une évaluation perméable aux facteurs socio-économiques. En outre, malgré les précisions des 

annexes de la directive de 2001 et la création de l’AESA, malgré le renvoi à de nombreux principes 

encadrant l’expertise - autant de dispositions destinées à vaincre les inquiétudes à l’égard du 

processus - les doutes s’accumulent sur la qualité des évaluations fournies. Cet aspect-là a été 

largement abordé dans le titre précédent, chapitre 2, qui montre que l’évaluation des risques OGM est 

l’objet de multiples critiques concernant : le contenu de l’évaluation (manque d’analyses dans certains 

domaines comme l’impact sur les ONC ou la toxicologie à long terme, problème d’accès aux données 

fournies, problèmes de méthodologie…) et la neutralité de l’expertise, en particulier de l’AESA. 

Rappelons que la vive méfiance à l’égard de l’objet technologique se double d’une méfiance non 

moins vivace à l’égard des institutions.  

1412 V. notamment la lettre ouverte à l’agence de protection environnementale (EPA) des États-Unis signée par P. 
PORTER et 21 autres membres et participants du North Central Coordinating Committee NCCC46 
(entomologistes spécialistes des insectes ravageurs du maïs), mars 2012, site du gouvernement des États-Unis 
(regulations.gov), soulignant l’apparition de résistances chez des insectes (pyrales du maïs) à la protéine 
insecticide Bt Cry3Bb1 exprimées par trois PGM (MON 810, MON 863, MON 88017).  
1413 V. Sur ce point 1e partie, Titre 2, Ch. 1. 
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Après les crises de la vache folle et de la dioxine, la séparation de la science et de la politique avait été 

jugée cruciale pour renforcer la sécurité alimentaire et reconstruire la confiance du public à l’égard de 

la chaîne alimentaire. Dans la décennie suivante, il s’agit surtout à démêler et encadrer les relations 

entre experts et intérêts économiques. 

 

2 - Des doutes sur l’utilité des OGM 

On a eu l’occasion de voir que l’aversion au risque dépend d’un bilan coûts/avantages à prendre ce 

risque. À partir du moment où l’existence d’un risque demeure probable, cela vaut-il la peine de le 

courir même s’il est réduit, alors que les OGM posent, pour certaines catégories de la société, des 

problèmes d’ordre socio-économique ? Les situations de précaution (les risques demeurant incertains) 

permettent de laisser ouverte la porte aux interrogations sur les impacts socio-économiques des OGM. 

Or les aspects éthiques ont continué, tout au long des années 2000, à représenter une barrière 

significative pour l’acceptabilité1414. Plus encore, l’utilité sociale des OGM est demeurée sujette à 

caution, tant pour les exploitants agricoles (a) que pour la société dans son ensemble (b). 

a - Quelle utilité spécifique pour les exploitants agricoles ?  

Dans la deuxième moitié de la décennie 2010, les études se sont multipliées, tant du côté des 

industriels que des ONG, pour évaluer les avantages des cultures GM en termes économiques et 

environnementaux, avec des résultats fort contradictoires1415. Plusieurs études et retours d’expérience 

ont mis en lumière des avantages du point de vue des rendements, des bénéfices d’exploitation, de la 

consommation d’intrants, ou encore des aspects pratiques de la mise en culture, mais à certaines 

conditions et de manière très variable selon les zones géographiques et climatiques, selon le type 

d’OGM et les structures agricoles. Ont également été mis en évidence la dépendance des agriculteurs 

à l’égard des semenciers, ainsi que les bénéfices que ces derniers peuvent en attendre1416.  

On notera également qu’un OGM comme MON 810 (le seul cultivé actuellement sur le sol européen) 

ne présente pas les traits les plus appropriés pour l’UE. De fait, il a été conçu pour combattre la pyrale 

du maïs répandue aux États-Unis, mais assez peu présente en Europe. Mais on peut aussi observer que 

si, aujourd’hui, aucun OGM résistant aux insecticides spécifique aux conditions de culture 

européennes n’a été lancé, c’est aussi en raison des controverses et blocages institutionnels qui 

caractérisent le Vieux continent1417… 

  

1414 Sur ce point, v. B. LYNDHURST, An Evidence Review of Public Attitudes to Emerging Food Technologies, 
Social Science Research Unit Food Standards Agency, mars 2009. 
1415 V. la synthèse de M. GOMEZ-BARBERO et E. RODRIGUEZ-CEREZO, Economic Impact of Dominant 
GM Crops Worldwide : a Review, European Commission JRC-IPTS Sustainability in Agriculture, Food and 
Health Unit (EUR 22547 EN). 
1416 Le rapport du Food Chain Evaluation Consortium (FCEC), préc., p. 87, souligne ainsi que le gène herbicide 
est un « marqueur » facile pour tracer la propriété intellectuelle, permettant ainsi aux industriels de contrôler ce 
qui est utilisé par les agriculteurs.  
1417 Sur ce point, V. rapport du FCEC, préc., p. 76.  
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b - Quelle utilité pour la société dans son ensemble ? 

Les consommateurs ne perçoivent aucune utilité dans les OGM actuellement sur le marché, 

organismes qui ont d’ailleurs été conçus non pour répondre à leurs attentes mais pour répondre, en 

principe, à certains besoins d’une certaine catégorie d’agriculteurs. En France, par exemple, un large 

consensus s’est formé assez rapidement (entre 1997 et 1999) sur l’idée que les OGM « de première 

génération » ne présentaient aucun bénéfice pour les consommateurs, alimentant l’idée que les risques 

qui s’y attachent sont inacceptables, imposés, même s’ils sont faibles et incertains1418. Ce sentiment 

perdure jusqu’à aujourd’hui, d’autant que les PGM dotés de vertus thérapeutiques (riz doré…) tardent 

à arriver sur le marché1419.  

Par ailleurs, un des arguments régulièrement mis en avant par les industriels en faveur des OGM, à 

savoir leur capacité à pouvoir nourrir la population de demain, est souvent perçu comme hypocrite, 

surtout alors que ces industriels corsètent l’utilisation des semences GM dans un régime de propriété 

intellectuelle empêchant toute réutilisation de ces semences d’une année sur l’autre1420. Si les variétés 

spécifiques aux contraintes des pays en développement sont régulièrement annoncées, les plantes 

actuellement cultivées continuent à se porter sur un nombre réduit d’espèces et de transgènes. Les 

biotechnologies, en tant que partie intégrante d’un mode d’agriculture intensive, sont de moins en 

moins présentées comme la panacée pour « nourrir la planète », tandis que les appels au 

développement de l’agro-écologie se font plus pressants hors même des cénacles associatifs1421. Ce qui 

est remis en cause, ce sont bien les biotechnologies comme « impératif social au service des meilleures 

causes », et justifiant de ce fait un investissement massif, public et privé1422, légitimant également des 

éléments perçus comme négatifs sur regard des libertés : marchandisation du vivant, choix restreint 

d’un modèle agricole… Cette utilité sociale étant appréhendée comme douteuse, au moins en Europe, 

leur acceptabilité demeure fragile. 

  

1418 P-B. JOLY et C. MARRIS, préc., p. 39. Aux États-Unis, au contraire, les OGM sont perçus comme plus 
utiles du fait d’un fort consensus autour du développement d’une agriculture compétitive et exportatrice.  
1419 Pour M-A. HERMITTE, dans le domaine des biotechnologies, la promesse du développement du riz doré, 
comme celle la thérapie génique, repose, comme tout projet scientifique, sur une théorie auto-réalisatrice, 
prophétique (séminaire « Droit et techniques » à l’EHESS, 2009-2010, notes personnelles, préc.).  
1420  S. BONNY, « L’expansion des cultures transgéniques aux États-Unis : quelques enseignements », 
intervention à la Journée du département SAE2, Régulation des risques, principe de précaution et OGM Paris, 
15 déc. 2004 : « La financiarisation de l'économie entraîne ainsi une recherche de rentabilité financière très 
rapide peu compatible avec certains objectifs de développement durable affichés ». 
1421 V. notamment le Rapport final sur le droit à l’alimentation, présenté en janvier 2014 au Conseil des droits de 
l’homme des Nations unies, par O. DE SCHUTTER, HCR/25/57.  
1422 S. POUTEAU, « Biotechnologies : la vie en morceaux et l’éthique en péril », Journal international de 
bioéthique, 2006, vol. 17, n° 3. Sur le lien entre l’utilité sociale d’un OGM et son acceptabilité, V. P-B. JOLY, 
rapport du CRIDE ainsi que dans « Risques et acceptabilité des biotechnologies : l'affaire d'un malentendu », éd. 
INRA, 1998), et P-B. JOLY et C. MARRIS, « Les Américains ont-ils accepté les OGM? », préc. 
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B/ PERSISTANCE DE LA MEFIANCE : TENTATIVES D’EXPLICATIONS 

Comment expliquer la persistance de la méfiance et des controverses d’une décennie à l’autre ? Dans 

sa thèse en sociologie des sciences, C. Granjou, avance l’idée que la controverse sur les OGM, loin de 

correspondre à une situation d'urgence comme au moment de l’affaire de la « vache folle », relève 

plutôt d’une « succession de controverses scientifiques ou politiques, d'événements induisant des 

mesures politiques ou réglementaires nouvelles, correspondant à une situation diffuse, chronique, de 

médiatisation des risques »1423. Ce caractère diffus et permanent s’explique tout d’abord, de manière 

prosaïque, par le fait que les études scientifiques qui se succèdent, parfois contradictoires, ne 

permettent pas aujourd’hui de trancher de manière évidente en faveur ou en défaveur de la dangerosité 

des OGM - dans un contexte où le risque n’est pas banni, les OGM pouvant être autorisés malgré le 

risque qu’ils présentent, pourvu qu’il soit « géré ». A cela s’ajoutent deux facteurs : l’effet anxiogène 

de la réglementation (1), et surtout la mobilisation de mouvements associatifs vilipendant les OGM 

pour mieux dénoncer l’agriculture productiviste (2). 

1 - L’effet anxiogène de la réglementation 

Selon un mécanisme connu en matière de risque, la méfiance peut se développer en raison de l’opacité 

autour de l’existence ou de la gestion d’un risque. Mais en sens inverse, dans certains cas, plus les 

connaissances - encouragées et dévoilées au nom de la transparence - s’accroissent, plus les 

incertitudes se révèlent et plus la méfiance s’épanouit. Certains sociologues avaient pu observer que 

l’encadrement des années 1990 avait finalement eu un effet plus anxiogène que réconfortant : en 

renforçant les contraintes de gestion et en étoffant le champ de l’évaluation (notamment à travers de 

longues annexes listant tous les risques encourus), on prenait le risque, en réglementant davantage 

encore au début des années 2000, que cet effet puisse être démultiplié1424… 

En outre, le fait que certains acteurs - les distributeurs - aient choisi d’afficher leur différence en la 

matière (affichage et publicité autour des filières « sans OGM ») afin de gagner la confiance des 

consommateurs, a pour effet, en raison de cet étiquetage stigmatisant implicitement les OGM, de 

maintenir le soupçon à l’égard de ces derniers. 

 

2 - Un rejet général attisé par certains acteurs sociaux, au nom de l’alternative économique 

a- Le maintien de la mobilisation associative 

Au-delà des soupçons sur l’évaluation des risques, au-delà des incertitudes sur les retombées socio-

économiques des OGM et de l’effet finalement anxiogène de l’encadrement des OGM, c’est une 

1423 C. GRANJOU, « La gestion du risque entre technique et politique - Comités d'experts et dispositifs de 
traçabilité à travers les exemples de la vache folle et des OGM », thèse en sociologie, Université de Paris-
Descartes, 18 fév. 2004, p. 59. 
1424 Une analyse de M. COSTA-FONTA, J-M. GIL et W-B. TRAILL cite des études montrant que l’étiquetage 
ainsi que les débats autour de la présence en faible quantité de PGM non autorisées dans des lots d’importation, 
maintenaient un niveau assez élevé d’inquiétude dans l’opinion publique (« Consumer acceptance, valuation of 
and attitudes towards genetically modified food : Review and implications for food policy », Food Policy, vol. 
33, n° 2, avr. 2008, p. 99-111). 
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remise en cause plus globale du mode de production agricole et même d’une certaine conception du 

libre-échange et du progrès technique qui s’exprime à travers le rejet des OGM. Ce rejet a été relayé 

voire attisé par certains mouvements associatifs 1425 . Ceux-ci, loin de désarmer à la faveur de la 

législation adoptée en 2001 et 2003, qui avait pourtant pour ambition de répondre à une partie de leurs 

revendications (en faveur d’une évaluation plus détaillée et d’un étiquetage notamment), ont au 

contraire renforcé et diversifié leur opposition. Prenant le relais d’inquiétudes manifestées par certains 

scientifiques, l’appropriation du sujet par des mouvements associatifs dans les années 2000 a été 

décisive, surtout en France.  

Ce mouvement d’opposition a d’abord été porté par des associations écologistes généralistes 

(Greenpeace, Amis de la terre entre autres), des partis écologistes et des ONG promouvant 

l’agriculture biologique. Il a ensuite été relayé par des associations actives dans le domaine 

économique, comme la Confédération paysanne ou ATTAC, et enfin donné naissance à de petites 

associations dédiées à la lutte anti-OGM (Inf’OGM, Faucheurs volontaires, par exemple)1426. Reposant 

sur des actions visibles (campagnes médiatiques, arrachage de plants, etc.), leur mobilisation 

importante et continue avait en effet facilité dès les années 1990 la reprise médiatique de leurs 

inquiétudes1427 ainsi que l’implication du pouvoir politique. Elle a connu une nouvelle exposition 

médiatique en France avec le lancement du mouvement des Faucheurs volontaires en 2003, dont les 

destructions régulières de plants d’OGM sont présentées comme des actes de désobéissance civile au 

nom du principe de précaution. 

A maints égards, les ONG ont agi comme des révélateurs de la dimension socio-économique des 

OGM 1428 . Déjà en 1998, à la faveur de l’affaire Greenpeace, les associations contestaient non 

seulement un manque de rigueur dans le déroulement des procédures, mais aussi le peu d’intérêt 

manifesté par l’administration quant au réel bénéfice pour les agriculteurs ou consommateurs1429. Or 

cette appropriation associative du combat anti-OGM, dans les années 1990 et jusqu’à aujourd’hui, ne 

repose pas sur des considérations uniquement liées aux risques écologiques et sanitaires, ni même 

socio-économiques, attachés aux seuls OGM.  

  

1425 En France, outre les associations environnementalistes comme Greenpeace et les Amis de la Terre, on 
compte parmi les opposants des syndicats agricoles (Confédération paysanne, représentants de l’agriculture 
biologique) ainsi que des ONG anti-mondialisation (ATTAC…).  
1426 Pour un aperçu de la mobilisation associative, V. S. BONNY, “Why are most Europeans opposed to GMOs ? 
Factors explaining rejection in France and Europe”, Electronic Journal of Biotechnology, vol. 6, n°1, 15 avril 
2003.  
1427 Sur l’évolution de l’opinion des médias sur les OGM au cours des années 1990, V. S. BONNY, ibid.  
1428  On rejoindra la conception subjectiviste de la construction des problèmes publics présentée par 
P. HASSENTEUFEL, selon laquelle « un problème social a une double valeur, objective et subjective, cette 
dernière renvoyant au contexte culturel et aux valeurs dominantes », qui amène à estimer que « c’est par la 
mobilisation d’acteurs sociaux que des problèmes deviennent publics », ces acteurs étant, dans le domaine des 
OGM, essentiellement des « acteurs spécialisés dans la prise en charge de revendications collectives », pour 
reprendre les termes de l’auteur (Sociologie politique : l’action publique, A. Colin, oct. 2011, p. 45 et 46).  
1429 V. CE, 25 sept. 1998, Ass. Greenpeace France, point cité dans C. NOIVILLE, Le bon gouvernement des 
risques, préc., p. 93.  
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b- Les motivations de cette mobilisation 

i - La mobilisation associative s’explique en partie pour des considérations d’ordre politique 

au sens large, et plus exactement des considérations liées à une certaine représentation du monde : 

rejet de l’agriculture productiviste, de l’appropriation du vivant1430, mais aussi, encore plus largement, 

défense de la solidarité avec le Sud et lutte contre la mondialisation1431. Certains auteurs n’hésitent pas 

à déclarer que les acteurs anti-OGM utilisent ainsi « la transgénèse végétale comme un bouc émissaire 

qui leur permet de critiquer l’entreprise d’instrumentalisation du vivant de l’agro-industrie »1432. Les 

associations engagées dans ce « combat » ne s’en cachent d’ailleurs pas. En septembre 2012, les 

destructions, dans la Drôme et l’Isère, par les Faucheurs volontaires, de champs cultivés avec deux 

variétés de tournesol obtenues par mutagénèse, étaient justifiées notamment par la nécessité de 

s’opposer au développement de la mutagénèse, technique dénoncée comme « un moyen déployé par 

les semenciers pour asseoir leur contrôle légal sur les semences au détriment des agriculteurs ».  

Le champ de cette opposition dépasse effectivement le domaine des seules biotechnologies pour viser 

tout un mode de production agricole. L’agriculture intensive dans son ensemble pose des problèmes 

manifestes pour l’environnement et la santé. Alors que les ONG concernées peinent à faire valoir leurs 

inquiétudes sur ce sujet auprès des pouvoirs publics et de l’opinion, cette question s’avère au contraire 

plus facile à porter sur la place publique grâce à un combat anti-OGM susceptible de mobiliser 

l’opinion : le principe de précaution représente alors un moyen détourné pour mettre en cause un 

système industrialisé de production. Les OGM font d’autant plus les frais de cette stratégie, que les 

opérateurs du secteur (Monsanto primus inter pares) symbolisent ce type de libéralisme honni par une 

bonne partie des défenseurs écologiques. 

Le principe de précaution est ainsi, dès les années 1990 et jusqu’à aujourd’hui, doublement 

instrumentalisé par les protagonistes, au nom de valeurs économiques antinomiques, mais au nom 

d’un but commun : modeler l’acceptabilité sociale. Après les institutions, qui ont tenté en encadrant 

les OGM, d’obtenir la confiance des consommateurs et de faire fonctionner les règles du marché 

intérieur, ce sont les ONG qui ont enrôlé ce principe afin de remettre en question une certaine forme 

de développement économique.  

 ii - Certaines associations se sont emparées de la thématique OGM pour une raison plus 

tactique : l’OGM est un objet propre à mobiliser l’opinion, plus que d’autres sujets de préoccupation. 

Plusieurs raisons peuvent être invoquées pour expliquer cette situation :  

1430 À l’origine, ce sont des organisations américaines qui ont mis en exergue les problématiques économiques, 
principalement, la Foundation on Economic Trends de Jeremy Rifkin et la RAFI de Pat Mooney, relayées 
notamment par Greenpeace et les Amis de la Terre. 
1431  La lutte anti-OGM est absorbée par la lutte antimondialisation, estime le sociologue F. 
CHATEAUREYNAULT évoquant J. Bové, contempteur des OGM, qui avait démonté un restaurant Mc Donald 
au nom de la lutte contre la « malbouffe » (intervention à un séminaire présentant les résultats de l’utilisation, à 
propos des OGM, de logiciels scientifiques au service de la sociologie des alertes et des controverses, EHESS, 
Paris, sept. 2010, notes personnelles). 
1432 Selon J-P. OURY (La querelle des OGM, préc., V. notamment p. 107 et s.), auteur qui dénonce la « tournure 
idéologique », technophobe, prise par la dénonciation associative des OGM.  
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− la modification génétique d’un aliment, produit à forte charge symbolique en Europe, suscite des 

interrogations éthiques, philosophiques, religieuses, abordées de manière parfois viscérale. 

− les OGM représentent une cible demeurée circonscrite sur le territoire européen, ce qui a deux 

conséquences : d’une part, ils sont faciles à viser (le fauchage d’un champ requiert peu d’effort 

pour un résultat spectaculaire et médiatique), et d’autre part, encore peu développés dans 

l’alimentation humaine en Europe, ils représentent un produit dont on peut aisément se passer, à 

l’inverse de nombreux objets ou substance dont on fait un usage quotidien1433. On peut s’opposer 

aux OGM à peu de frais, cela ne « coûte » rien, contrairement aux efforts financiers que représente 

pour la société civile la taxe CO2 ou les normes de construction. 

− Au-delà des préventions d’ordre politico-social, la méfiance de la société civile repose 

fondamentalement sur l’incertitude scientifique. C’est pourquoi les ONG se montrent souvent 

réticents à lever cette incertitude. En l’absence de celle-ci, la problématique socio-économique se 

retrouverait seule à justifier le combat anti-OGM, et les politiques comme le public ne suivraient 

sans doute pas les mouvements anti-OGM sur ce seul terrain… 

En tout état de cause, les controverses révélées ou alimentées par certains mouvements associatifs 

semblent avoir eu un impact significatif sur l’état de l’opinion et, partant, sur l’évolution de 

l’encadrement juridique1434. 

 

II - L’APPROPRIATION INFORMELLE DES FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES  

Bien qu’exclus - ou presque - du dispositif d’autorisation de mise sur le marché, et face à la 

persistance des méfiances et controverses, les facteurs socio-économiques resurgissent de manière 

informelle lors de la mise en œuvre du régime. Différents types d’acteurs s’en sont emparés, de 

manière plus ou moins explicite, aussi bien les États (A) que les régions (B), et même certaines 

institutions communautaires (C), chacun à la poursuite de ce Graal : l’acceptabilité sociale des OGM.  

 

A/ L’APPROPRIATION PAR LES ÉTATS, AU NOM DE LEUR SOUVERAINETE 

Rappelons que le dispositif d’autorisation des OGM se caractérise par les atermoiements des États, la 

multiplication des mesures de sauvegarde ainsi que des votes au Conseil de l’Union rejetant toutes les 

propositions de la Commission européenne visant à faire abroger lesdites mesures. Pour justifier leurs 

réticences à prendre ainsi une décision sur l’autorisation, ou leur inclination à prendre des interdictions 

unilatérales ultérieures, les États membres évoquent l’insuffisance de l’évaluation scientifique ou des 

mesures de gestion, notamment au regard des contextes nationaux1435.  

1433 A l’inverse des substances chimiques, encadrés par la réglementation REACH, qui sont présents sur le 
marché (et dans les produits quotidiens) depuis des décennies.  
1434 Le rapport du FCEC, préc., p. 78, souligne à cet égard que la position des Amis de la terre, notamment via 
son rapport de 2007 (The EU’s Biotechnology Strategy: mid-term review or mid-life crisis ?) avait « imprégné le 
cadre législatif à travers son impact sur l’acceptabilité sociale ».  
1435 V. 1e partie, Titre 2, Ch. 1. 
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En réalité, ces blocages politiques s’avèrent être autant sinon plus une réponse aux préoccupations de 

la société que la manifestation de craintes réelles en matière environnementale et sanitaire. On ne peut 

certes imputer aux seuls facteurs socio-économiques les blocages du processus d’autorisation : 

plusieurs problèmes « internes » au régime y contribuent, évoqués précédemment : insuffisances liées 

à l’évaluation, aux procédures, aux moyens…, mais aussi aspects écologiques considérés comme 

insuffisamment pris en compte : biodiversité locale, conservation d’un milieu naturel spécifique. Mais 

les facteurs « externes » (préoccupations éthiques ou sociale) ou intermédiaire (tels que des 

justifications agronomiques liées à la difficulté d'assurer la coexistence des cultures) ont aussi leur part 

de responsabilité. Ces données socio-économiques présentent une explication plus ou moins explicite 

des positions affichées par nombre d’États (1), qui revendiquent davantage de subsidiarité, estimant 

insuffisante la prise en compte de leurs préoccupations par le niveau communautaire, au nom du 

principe de précaution, mais également de l’acceptabilité sociale (2).  

1 - Mesures de sauvegarde et votes au Conseil marqués par des considérations extra-

scientifiques 

Mesures de sauvegarde et votes en comité réglementaire et au Conseil s’avèrent être la traduction 

juridique et politique de la volonté de certains États membres de tenir compte de considérations non 

scientifiques, et en particulier de la perception des risques par leur opinion publique nationale, jusqu’à 

bloquer un processus d’évaluation et d’autorisation ne légitimant pourtant que les arguments 

scientifiques.  

− Les atermoiements qui s’attachent au processus décisionnel d’autorisation de mise sur le marché 

peuvent être expliqués, pour une bonne part, par des objections d’ordre socio-économique ou 

éthique, alors même que ces dernières n’ont pas de place officielle dans la procédure. « Lorsque, 

après un vote en comité, on demande aux États membres la raison de leur vote défavorable à une 

autorisation d’OGM, les explications fournies, à part celles de l’Autriche, comportent peu 

d’arguments scientifiques » 1436 . L’ancrage d’une bonne part des positions étatiques dans des 

considérations socio-économiques générales, prenant en compte moins l’OGM considéré que 

l’ensemble des OGM, semble d’ailleurs être la clé pour comprendre pourquoi, d’un vote à l’autre, 

la structure des votes au sein des comités et Conseil demeure stable1437.  

− Les motivations des États membres soulevant régulièrement des clauses de sauvegarde, ou, plus 

rarement, revendiquant des dérogations générales, revêtent également de manière plus ou moins 

implicite des considérations d’ordre politique au sens large, en plus des considérations scientifiques 

nécessaires à la légalité de leurs revendications. Pour les États et opérateurs interrogés dans le cadre 

du rapport de l’European Policy Evaluation Consortium (EPEC), les mesures de sauvegarde 

expriment ainsi « des objections non scientifiques à la culture d’OGM » et peuvent être le fruit de 

1436 Entretien avec un fonctionnaire de la DG Sanco, Commission, avril 2013. V. aussi sur ce point le rapport de 
l’EPEC, p. 76. 
1437 Selon le rapport de l’EPEC, préc., p. 76, les points de vue des États membres sont polarisés et les modèles de 
vote suggèrent que l’occurrence d’une majorité qualifiée est peu probable dans le cadre des règles actuelles. 
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« circonstances politiques » 1438 . Plus rarement mais plus explicitement, certaines initiatives 

nationales ont eu pour objet de déroger au régime communautaire des OGM sur la base de 

justifications non scientifiques, on l’a vu avec les restrictions adoptées par le législateur polonais 

(et invalidé par la CJCE) sur la base de considérations éthiques et religieuses, sensées être 

partagées par la majorité de la population polonaise et les partis politiques majoritaires au 

Parlement1439. 

− On peut distinguer deux types de considérations non scientifiques :  

 Un problème social ou économique particulier, lorsqu’il s’agit par exemple de « répondre à une 

demande de marchés sans OGM »1440. 

 De manière plus diffuse, mais cependant prégnante, la prise en compte de l’opinion publique. 

Les inquiétudes du public sont liées pour une part aux risques sanitaires et environnementaux 

(une méfiance qui traduit surtout une réticence à l’égard de la doxa scientifique communautaire) 

et pour une autre à des inquiétudes d’ordre socio-économique et éthique. On peut noter, 

s’agissant des préoccupations d’ordre sanitaire et environnemental, qu’à partir du moment où le 

pouvoir décisionnaire les prend en compte pour des raisons politiques, indépendamment de 

toute évaluation scientifique aux résultats probants, cette attention à l’opinion devient un facteur 

socio-économique à part entière. 

L’état de l’opinion est parfois explicitement invoqué par les États membres dans leurs argumentaires. 

Ainsi, en 2009, à la suite du rejet, par le Conseil de l’UE du 2 mars 2009 (par 22 sur 27 États 

membres) de la levée de trois clauses de sauvegarde nationales relatives à des maïs GM proposée par 

la Commission, le gouvernement français, dans un communiqué de presse, indiquait qu’il s’agissait de 

prendre en compte non seulement les particularités régionales, mais également l’opinion publique. On 

rappellera avec quel soin les autorités françaises ont néanmoins développé par la suite des arguments 

scientifiques pour justifier leur mesure d’urgence à l’égard du maïs MON 810. 

Notons que l’importance accordée à l’opinion publique peut favoriser le soutien aux OGM : lorsque le 

gouvernement britannique a annoncé en juin 2013, qu’il entendait faciliter la culture de PGM sur son 

territoire et convaincre ses partenaires européens de débloquer la situation, il a fourni des données 

scientifiques illustrant l’absence de danger de telles cultures, et avancé le fait que celles-ci étaient 

soutenues par 60 % des agriculteurs britanniques.  

Plus généralement, le pouvoir politique doit faire face, d’une manière différenciée selon la culture du 

pays, à une aversion pour le risque qui s’accommode mal du doute scientifique. Comme l’analyse 

justement l’une des autorités compétentes de l’UE, les avis de l’AESA concluant qu’il existe une 

« haute probabilité que cet OGM soit sûr pour la santé humaine » (et non une certitude), s’ils sont en 

parfaite conformité avec la culture scientifique du doute en matière de risque, sont plus difficiles à 

1438 Rapport de l’EPEC, préc., p. 52. 
1439 2e partie, Titre 1, Ch. 2, Sec. 1.  
1440 Une explication avancée dans certains cas d’interdiction de culture, V. Communication de la Commission 
relative à la liberté pour les États membres d’accepter ou non les cultures génétiquement modifiées, 
COM/2010/380 final, 23 juill. 2003, p. 7.  
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faire accepter à l’opinion publique, alimentent les arguments des anti-OGM et expliquent que certains 

« politiciens élus se montrent toujours défavorables aux autorisations »1441. 

- Des considérations purement politiques peuvent également intervenir : ainsi, au moment du 

lancement du Grenelle de l’environnement, il y aurait eu un accord tacite entre le gouvernement et les 

associations environnementales parties prenantes pour que le premier renonce à autoriser le maïs 

MON 810, et les secondes mettent sous le boisseau leurs revendications dans le domaine nucléaire.  

 

2 - Revendications nationales au nom du principe de précaution… et de l’acceptabilité sociale 

Qu’il s’agisse des mesures de sauvegarde, demandes de dérogation ou votes systématiquement 

défavorables, les positions étatiques peuvent donc être analysées comme une réaction nationale à 

l’égard d’une harmonisation jugée trop approfondie 1442, au regard notamment de leur volonté de 

prendre en compte l’opinion publique de leurs citoyens. Cette « fronde » à l’harmonisation a été 

développée à l’occasion de l’étude des clauses de sauvegarde, elle va être interprétée ici comme 

s’étant épanouie sous la pression de facteurs socio-économiques.  

- La multiplication des clauses de sauvegarde - ou de manière moins spectaculaire, les freins mis par 

certains États au processus d’autorisation - renvoie, on l’a vu, à la question de la souveraineté 

nationale en situation de précaution, ou plus exactement de la marge de manœuvre d’un État pour 

prendre des mesures de précaution à l’intérieur d’un système globalement soumis au principe de 

précaution - mais de manière jugée insuffisante par l’État récalcitrant. A un premier stade, les 

institutions concernées évaluent puis autorisent un OGM en application du principe de précaution à 

l’égard des risques sanitaires et environnementaux. A un second stade, des États peuvent remettre en 

cause cette évaluation (et donc la décision y afférente), sur le fondement du principe de précaution 

(s‘agissant au moins des clauses de sauvegarde). Les acteurs politiques entendent en quelque sorte 

« récupérer » leur autonomie, à savoir ce pouvoir discrétionnaire en matière de risque qu’ils ont 

attribué au niveau communautaire en choisissant d’instaurer un processus commun d’autorisation des 

OGM. De fait, plus qu’à une harmonisation des dispositions nationales, c’est à une 

communautarisation poussée que procède le régime juridique des OGM. En témoignent le recours, 

comme instruments juridiques, à des règlements plutôt qu’à des directives, et, lorsqu’est retenu 

l’instrument de la directive, par un contenu si détaillé qu’il confère à cette directive une nature 

réglementaire1443. Or plusieurs États membres ont, de manière continue, tenté de résister à ce qu’ils 

considèrent comme un carcan trop restrictif compte tenu de leur appréhension du risque.  

1441 V. Rapport du FCEC, préc., p. 34.  
1442 1e partie, Titre 2, Ch. 2, v. l’approche d’E. BROSSET dans « Différenciation nationale et harmonisation 
communautaire - L’exemple des organismes génétiquement modifiés », préc. 
1443  Sur les options retenues relatives aux instruments juridiques communautaires, v. E. BROSSET, 
Biotechnologies et droit communautaire : le génie génétique, préc., p. 524-528. « Plus qu’une harmonisation des 
règles applicables, estime l’auteur, [le législateur communautaire] a opté pour une forte « communautarisation » 
des procédures administratives ainsi harmonisées ».  
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La Commission européenne reconnaît elle-même l’existence d’un problème lié à la subsidiarité : « Le 

fait que les États membres ne disposent pas à l’heure actuelle de marge d’appréciation en ce qui 

concerne la culture d’OGM autorisé » a encouragé certains États à utiliser « les clauses de sauvegarde 

à leur disposition ou les procédures de notification spéciales du traité dans le cadre du marché intérieur 

comme moyens d’interdire la culture d’OGM au niveau national » 1444. Les dérogations diverses sont 

bien perçues comme étant utilisées pour régler la question de la liberté nationale de cultiver des OGM.  

- Au-delà de la question des risques posés par les OGM, ces tensions traduisent le fait que la prise en 

charge des facteurs socio-économiques au moment de l’adoption du régime n’a pas été jugée 

suffisante par certains États (même si ce jugement est rétrospectif, au regard du maintien ou au 

développement de la méfiance de l’opinion publique) et que, à tout le moins, ils souhaitent donner une 

réponse nationale aux doutes de la société civile. La résistance des États à l’harmonisation 

communautaire et l’acceptabilité sociale des OGM perceptible sur leur territoire sont largement 

intriquées. De fait, l’acceptabilité sociale des OGM s’est montrée finalement difficile à identifier 

et à gérer à l’échelle communautaire. Certes, on peut distinguer grossièrement, en la matière, la 

sensibilité européenne de celle américaine par exemple, par rapport aux risques en matière de 

nourriture et de manipulation génétique, et plus largement, de manière corrélée, concernant la foi dans 

la croissance économique et le progrès technique1445. Mais au-delà de grandes tendances communes en 

Europe, de fortes variations peuvent exister d’un État membre à l’autre, et c’est le cas s’agissant des 

OGM. Le niveau d’approbation des aliments GM pouvait ainsi, en 2005, aller de 74 % en Espagne à 

12 % en Grèce1446. Aussi, selon les États membres, et selon les parties prenantes, « la perception de la 

signification et de la portée de la dimension socio-économique de la culture d’OGM varie 

considérablement1447 ».  

C’est la raison pour laquelle certains États membres entendent réaliser leur propre arbitrage 

avantages/inconvénients, entre d’un côté le risque politique de déplaire à leur opinion, et de l’autre les 

inconvénients tirés d’un blocage du marché intérieur des OGM, notamment en matière de recherche et 

de culture - en identifiant les différents groupes d’intérêts nationaux concernés : agriculteurs, 

semenciers, instituts de recherche, consommateurs… Mais, dans un contexte juridique où les mesures 

de sauvegarde sont actionnables uniquement sur la base d’arguments scientifiques nouveaux, faute de 

1444 Proposition de règlement du 13 juil. 2010 en ce qui concerne la possibilité pour les États membres de 
restreindre ou d’interdire la culture d'OGM sur leur territoire, préc., p. 4. 
1445 S. BONNY, « L'expansion des cultures transgéniques aux États-Unis : quelques enseignements », Journée 
du département SAE2 : Régulation des risques, principe de précaution et OGM Paris, 15 déc. 2004. 
1446 G. GASKELL et al., « GM food and the misperception of risk perception », Risk Analysis, 24, 2004, p. 185-
194. Ce niveau d’approbation comprend le soutien complet aux OGM, c’est-à-dire lorsque ceux-ci sont perçus 
comme moralement acceptables, utiles, non risqués, devant être encouragés, ainsi que le soutien de ceux qui 
perçoivent les OGM comme moralement acceptables, utiles, devant être encouragés mais pouvant présenter un 
risque.  
1447 Rapport de la Commission européenne au Parlement et au Conseil sur les répercussions socio-économiques 
de la culture d’OGM (SANCO/10715/2011 Rev. 5), p. 4. 
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pouvoir explicitement mettre en avant des explications socio-économiques ou politiques, les États 

se justifient en invoquant le principe de précaution1448.  

Ainsi, de même que le principe de précaution, mis en œuvre pour des raisons environnementales et 

sanitaires, est instrumentalisé au bénéfice du marché intérieur par le législateur communautaire - et par 

certaines associations pour mener une remise en cause plus large d’un modèle économique comme on 

vient de le voir -, les mesures de sauvegarde (qui permettent de mettre en œuvre le principe de 

précaution, explicitement avec les clauses de sauvegarde de la directive, de manière subreptice avec 

les mesures d’urgence du réglement) sont instrumentalisées par les États pour leur permettre de 

répondre aux attentes de leur opinion.  

- On remarque que l’encadrement législatif et jurisprudentiel des mesures nationales de sauvegarde 

avait pour but originel de contrer les tentations protectionnistes des États membres. Dans le domaine 

des biotechnologies, la possibilité de prendre des mesures de sauvegarde pour les États s’analyse, 

selon cette approche, comme une conciliation à opérer entre d’un côté, le principe de précaution 

appliqué aux risques sanitaires et environnementaux par tel ou tel État, de l’autre, les libertés 

économiques des opérateurs concernés.  

Mais comme ces mesures s’avèrent être motivées par la prise en compte des inquiétudes de la société 

et non par protectionnisme, il faut reconsidérer la question sous l’angle de la conciliation entre un 

régime communautaire et des marges de manœuvre nationales en vue d’objectifs plus larges que ceux 

strictement économiques, la liberté économique des opérateurs n’étant qu’indirectement concernée, 

par ricochet - même si l’impact sur ces acteurs économiques peut s’avérer important.  

 

B/ L’APPROPRIATION PAR LES AUTORITES LOCALES, AU NOM DE LEUR AUTONOMIE 

Rappelons ici l’existence du réseau Régions sans OGM, créé en 2003, qui réunit une cinquantaine de 

régions et autorités locales. Son objectif, affiché dans la Charte de Florence de 2005, est notamment de 

promouvoir la création de « zones sans OGM » sur la base d’analyses environnementales mais aussi 

socio-économiques. Les pouvoirs locaux concernés militent pour se voir reconnus comme acteurs de 

la mise en œuvre des mesures de coexistence, au nom du principe de précaution mais également au 

nom de préoccupations socio-économiques1449. Par exemple, en mai 2004, la région espagnole des 

Asturies s’est prononcée contre les essais et les cultures d’OGM sur son territoire en avançant trois 

types d’arguments : l’absence de certitudes sur les risques, l’absence d’avantages sociaux et 

environnementaux, et enfin le « refus catégorique » des OGM par la population. Pour ces collectivités, 

ni les risques environnementaux, ni les aspects socio-économiques, ne sont dûment pris en 

1448 Réactions du Comité économique, éthique et social du HCB au « questionnaire socio-économique » proposé 
par la Commission européenne en 2011, p. 2 : « Parce que la réglementation communautaire des OGM est 
aujourd’hui structurée autour de la seule évaluation scientifique des risques sanitaires et environnementaux, les 
États membres sont parfois conduits à donner à ces considérations un habillage scientifique artificiellement « 
sanitarisé » ou « environnementalisé », toutes choses qui contribuent à brouiller le débat sur les OGM et à placer 
les États européens en porte à faux avec leurs obligations réglementaires ». 
1449 Sur le réseau Régions sans frontières, V. 1e partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 2. 
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considération au niveau communautaire de manière à tenir compte des spécificités locales, ce qui 

justifie leurs blocages. 

 

C/ L’APPROPRIATION PAR LES INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES, AU NOM DU REALISME 

Bien que toutes trois très attachées au fondement scientifique des évaluations et du processus 

d’autorisation, la Commission européenne, la Cour de justice de l'UE et même l’Autorité européenne 

de sécurité des aliments (AESA) se sont révélées avoir pris en compte des aspects débordant les 

strictes questions de risque sanitaire et environnemental. Ces « débordements » se sont principalement 

manifestés par un élargissement du champ de l’évaluation du risque OGM (1), par certains avis de la 

Commission européenne (2) ainsi que par quelques réformes entreprises récemment (3).  

1 - Un contenu scientifique de l’évaluation laissant parfois la place à une dimension socio-

économique 

Malgré la séparation entre aspects scientifiques et non-scientifiques érigée en principe pour 

l’évaluation des risques, il s’avère que cette évaluation revêt nécessairement une dimension socio-

économique. Les sociologies des sciences ne sont pas les seuls à faire ce constat, les institutions 

communautaires le font implicitement leur, au moins à propos de la dimension agronomique des 

risques environnementaux posés par les OGM. Cette prise en compte de facteurs non-scientifique, 

prévue par la directive de 2001/18/CE elle-même, est ainsi réalisée par la Commission européenne et 

l’AESA, à propos de l’impact des structures agricoles sur l’environnement (a) et à propos de la 

protection de la biodiversité (b).  

a - L’évaluation environnementale face à la dimension agronomique des risques 

Depuis la directive 2001/18/CE relative à la dissémination volontaire d’OGM dans l'environnement, le 

champ de l’évaluation environnementale comprend les structures agricoles, ce qui représente une 

entorse importante au principe de l’éviction du socio-économique dans l’expertise préalable. Cette 

référence nécessite en effet une prise en compte d’un mode d’organisation humain, reposant 

nécessairement sur des données d’ordre socio-économique, une prise en compte qui s’est développée 

dans la mesure où les structures agricoles, envisagées par les textes comme vecteurs du risque OGM 

(i), sont également perçues, depuis plus récemment, comme « victimes » potentielles du risque 

OGM (ii). 

i - Les structures agricoles comme facteurs d’influence de l’impact environnemental. 

L’intégration des systèmes agricoles dans l’analyse des risques environnementaux est en germe dans 

l'annexe II (C2) de la directive 2001/18/CE. Le processus d’évaluation prévoit en effet une étape 

d’identification des effets négatifs potentiels des OGM, lesquels peuvent se produire du fait de 

mécanismes scientifiques, comme la dissémination d’OGM dans l’environnement, mais aussi en 

raison de "modifications de la gestion, y compris le cas échéant, des pratiques agricoles". L’utilisation 

d’OGM peut de fait susciter une modification des pratiques de gestion ou de culture, provoquant des 

effets négatifs sur l’environnement.  
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Depuis une décision de 2002 de la Commission européenne1450, il est devenu obligatoire d’évaluer cet 

impact environnemental des changements induits par la gestion de semences génétiquement modifiées, 

y compris, le cas échéant, dans les pratiques agricoles les concernant. Cette décision précise qu’« il 

convient d'évaluer le rôle joué par la modification des méthodes de gestion, qui est une conséquence 

inévitable de la dissémination volontaire de l'OGM ». Ces changements peuvent concerner par 

exemple la lutte contre les maladies et les parasites (par exemple, type et doses d'insecticides utilisés), 

ou la gestion de la résistance (par exemple, type et doses d'herbicides pour les plantes tolérantes aux 

herbicides, ou nouvelles formes de lutte biologique via les protéines Bt).  

C’est peu dire que l’impact environnemental de la dissémination d’OGM dépend pour une bonne part 

de données agronomiques, elles-mêmes tributaires de variables socio-économiques. En France, le 

comité scientifique du Haut conseil des biotechnologies, donnant son avis sur les Lignes directrices de 

l’AESA de 2010 relatives à l’évaluation environnementale des PGM, reconnaît lui-même que dans 

bien des cas, l’évaluation environnementale, pour être complète et significative, doit prendre en 

compte l’étude de données socio-économiques spécifiques, car l’impact environnemental et sanitaire 

dépend étroitement des techniques ou des moyens financiers déployés pour le contenir1451. 

On notera que, dans ces Lignes directrices de 2010 sur l’évaluation environnementale1452, le comité 

OGM de l’AESA précise incidemment que ces impacts peuvent être négatifs… ou positifs. Ce texte en 

effet donne des exemples de PGM qui peuvent causer des « changements significatifs » dans les 

systèmes de production et, de ce fait, affecter l’environnement : les PGM tolérants aux herbicides qui 

modifient les mesures de lutte contre les adventices (type d’herbicide et calendrier de passage). Mais 

l’AESA s’attache aussi à montrer que si l’impact peut être négatif, il peut également être positif : ainsi 

des PGM résistants aux herbicides qui « réduira » l’utilisation de certains insecticides ou de l’adoption 

de techniques sans labour, corrélées aux PGM, pouvant avoir des effets bénéfiques ou 

désavantageux1453.  

En tout état de cause, compte tenu de la grande diversité des systèmes de production agricole en 

Europe, l’impact environnemental de la culture de PGM présente une « importante variabilité » : 

l’évaluation environnementale doit donc se fonder sur une analyse qui envisage des scénarios 

représentatifs de cette diversité de situations 1454 . Enfin, n’oublions pas que l’évaluation 

environnementale effectuée par le notifiant doit déboucher sur un plan de gestion destiné à encadrer ou 

limiter l’ensemble des impacts environnementaux identifiés. Dans ses Lignes directrices de 2010, 

1450 Décision 2002/623/CE de la Commission européenne, 24 juillet 2002, complétant l’annexe II de la directive 
2001/18/CE, JOCE n° L 200 du 30 juil. 2002.  
1451 Commentaires sur les lignes directrices de l’AESA relatives à l’évaluation environnementale des plantes 
génétiquement modifiées, avis du CS du HCB, 10 fév. 2011, p. 13 : « Pour de mêmes pratiques de production, et 
dans un même environnement physique, les techniques qui devront être modifiées en relation avec l'introduction 
des PGM peuvent différer selon les niveaux de connaissance, d'organisation ou les moyens économiques dont 
disposeront les producteurs. » 
1452  Lignes directrices sur l’évaluation des risques environnementaux des plantes génétiquement modifiées, 
Comité OGM de l’AESA, EFSA Journal, 2010, 8(11)-1879. 
1453 Ibid., p. 71. 
1454 Ibid., p. 72. 
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l’AESA précise justement un point important : les techniques de gestion, adoptées après évaluation 

environnementale, doivent être compatibles avec les principes de pratiques culturales et de gestion de 

pesticide durables adoptées par les États et par la directive sur une utilisation soutenable des 

pesticides1455. 

Cette question des risques liés aux PGM tolérantes aux herbicides concentre d’ailleurs l’essentiel des 

débats actuels, portés par les agences nationales et communautaire d’évaluation concernées, et il est 

reconnu que cette évaluation doit prendre en compte l’activité humaine, à savoir les agrosystèmes et 

les pratiques agricoles associées à la culture de semences tolérantes aux herbicides1456. Les stratégies 

de gestion des résistances s’avèrent bel et bien être « à la croisée de l’environnement, de l’agronomie 

et de l’économie »1457.  

ii - Les structures agricoles comme « victimes » potentielles du risque. Il existe une 

demande politique pour que les structures agricoles européennes, en plus d’être des vecteurs potentiels 

du risque environnemental, puissent également être perçues comme des « victimes » du risque. Lors 

des Conseils de l'Union européenne des 18 décembre 2006 et 20 février 2007, à l'occasion de l'examen 

des interdictions autrichiennes et hongroises des maïs MON 810 et T25, les ministres de 

l'environnement ont ainsi justifié leur décision de ne pas lever ces interdictions : « Lors de l'évaluation 

des risques que présentent les OGM pour l'environnement, il faut tenir compte de manière plus 

systématique des différentes structures agricoles et des différentes caractéristiques écologiques 

régionales au sein de l'UE ». Reste à savoir ce que « tenir compte » signifie.  

En décembre 2008, le Conseil réitère sa requête de manière ciblée à propos des régions présentant des 

caractéristiques particulières, au nom du principe de précaution1458. Cette revendication des États - et 

des régions - pour une meilleure prise en compte des spécificités des diverses structures agricoles fait 

partie de leur revendication plus vaste en vue d’une meilleure attention aux spécificités locales, 

environnementale ou agraire, étudiée dans la première partie1459. 

b - L’évaluation environnementale face à la dimension humaine de la biodiversité 

On a vu en première partie que l’accent était mis, depuis le régime de 2001, sur la biodiversité, priorité 

qui ne se dément pas au fil des ans, avec notamment une demande pressante des États en faveur de 

l’étude de l’impact des OGM sur les organismes non cibles. A l’occasion d’un avis sur ce dernier 

sujet, le panel OGM de l’AESA a reconnu que la définition d’un niveau « acceptable » de 

biodiversité, objet d’un large débat, ne pouvait être le résultat d’une mesure scientifique objective. Le 

niveau de biodiversité permettant un fonctionnement efficace et soutenable d’un agroécosystème 

1455 Ibid., p. 21 et 69. 
1456 Séminaire COGEM (agence d’évaluation des Pays-Bas)/AESA sur l’évaluation de l’impact des protéines Bt, 
29-30 nov. 2012, et 6e Rencontre des comités européens d’évaluation des OGM (MAECB), 13 et 14 déc. 2012, 
Paris.  
1457 V. Intervention de C. NOIVILLE, Rencontre MAECB, préc. 
1458 Conclusions du Conseil de l’UE du 5 déc. 2008, préc., § 15, où est soulignée la nécessité de tenir pleinement 
compte des spécificités régionales et locales des États membres, en particulier des écosystèmes/environnements 
et des zones géographiques spécifiques présentant un intérêt particulier en matière de biodiversité ou des 
pratiques agricoles spécifiques, conformément à la législation existante ».  
1459 V. 1e partie, Titre 1, Ch. 3, Sec. 2. 
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particulier, appréciée de manière « souvent subjective », représente une « réponse culturelle dans un 

habitat naturel aménagé par l’homme », et donc varie d’une région à l’autre et d’un État à l’autre1460. 

Cette observation reflète une situation qui dépasse le seul secteur des biotechnologies : quels que 

soient les domaines, la diversité biologique, d’intérêt public, engage des enjeux aussi bien écologiques 

et scientifiques qu’économiques, sociales, éthiques et culturels1461, qui légitiment les actions de nature 

globale en faveur de la convation de la biodiversité menées au niveau international et européen… et 

parmi elles le Protocole de Carthagène adopté dans le cadre de la Convention sur la diversité 

biologique du 22 mai 1992.  

 

2 - Une analyse socio-économique explicite dans certaines initiatives de la Commission 

européenne 

Tout en prônant une stricte exclusion de critères socio-économiques dans le processus d’évaluation, la 

Commission européenne ne se désintéresse pas, loin de là, des retombées économiques des OGM. 

Plusieurs de ses initiatives font référence à de tels impacts, soit à l’occasion d’évaluation casuistique 

(a), soit dans le cadre de programmes de recherche spécifiques (b). 

a - Des évaluations socio-économiques sur la pomme de terre 

A l’occasion des rares autorisations récentes de culture de PGM, la Commission européenne s’est 

efforcée de justifier celles-ci socialement et économiquement. Ainsi, à propos de la pomme de terre 

Amflora, autorisée en mars 2010, à côté de considérations sur les risques sanitaires et 

environnementaux, furent déployés des arguments montrant que la modification génétique changeant 

la composition de l’amidon de la plante contribuerait non seulement à améliorer le processus de 

production de papier, textile ou autres (ce qui correspond à l’intérêt économique de l’acheteur) mais 

aussi à économiser les matières premières, l’eau et l’énergie (ce qui correspond à l’intérêt de la société 

dans son ensemble)1462.  

Cette argumentation permettait de présenter sous son meilleur jour une autorisation de culture 

susceptible de rencontrer une opposition de principe de la part d’une partie des États et de la société 

civile. Cette présentation socio-économique - qui ne dit pas son nom - pose la question de savoir sur 

quelles données se fondait cette analyse informelle : il est raisonnable de penser qu’il s’agissait des 

informations délivrées par les industriels eux-mêmes.  

De même, s’agissant de la pomme de terre Fortuna, la Commission a souligné, à la faveur de 

l’instruction de la demande de son autorisation à la culture, le fait que ses deux gènes de résistance au 

mildiou permettraient de réduire le nombre de traitements de fongicides, lesquels passeraient de 12 à 

1460 Avis sur l’évaluation des impacts potentiels des plantes GM sur les Organismes non cibles (ONC), AESA, 
Panel scientifique, EFSA Journal 2010, p. 19.  
1461  Sur la dimension « humaine » de la diversité biologique, V. E. NAIM-GESBER (Les dimensions 
scientifiques du droit de l’environnement, préc., p. 537-541) selon lequel « la diversité biologique dépasse (…) 
l’opposition traditionnelle nature-culture en mettant en exergue le fait que la nature est le fruit d’un processus 
ancré dans l’histoire «  (p. 539).  
1462 V. communiqués de presse de la Commission du 2 mars 2010, IP/10/222 et MEMO/10/58. 
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18 par an à deux ou trois par an. Sont ainsi présentés conjointement les avantages économiques de 

l’opérateur et les bénéfices environnementaux pour la société dans son ensemble. Or, en principe, ce 

bilan n’a en principe pas sa place dans le cadre d’une stricte évaluation sanitaire et environnementale : 

celle-ci exclut toute appréciation de l’utilité de l’OGM, laquelle revient à l’acheteur d’OGM ; elle 

exclut également, en principe, toute appréciation au regard d’une politique générale, fût-elle une 

politique environnementale1463.  

b - Des études pour évaluer l’impact socio-économique des biotechnologies 

Des initiatives sont régulièrement lancées en matière de recherche par la Commission en dehors de 

tout processus d’autorisation : elles ne remettent pas en cause le principe de l’évacuation du socio-

économique de l’évaluation préalable. Elles s’inscrivent dans une démarche communautaire  plus 

globale qui exige des projets prétendant être financés au titre des programmes de recherche et 

développement de l’UE de fournir informations et réflexions prospectives sur les conséquences 

éthiques, économiques et sociales de leur innovation. On présentera ces initiatives car leur 

prolifération traduit le fait que cette dimension socio-économique ne saurait être négligée, notamment 

dans la mesure où elles visent implicitement à améliorer une certaine reconnaissance des OGM.  

En 1998, une directive relative à la protection juridique des inventions biotechnologiques justifiait 

d’accorder une protection juridique à des investissements risqués et coûteux par « l’utilité pour le 

développement de méthodes culturales moins polluantes et plus économes des sols ainsi que pour la 

lutte contre la faim dans le monde »1464. La Commission européenne, dans une Communication de 

2002, invite d’ailleurs explicitement les industriels à investir le créneau du soutien au développement : 

les biotechnologies devraient, selon elle, aider les pays en développement en vue d’une amélioration 

des rendements, une utilisation durable des ressources, le renforcement de l’efficacité économique 

comme de l’acceptabilité sociale 1465 . Elle a alors proposé une stratégie destinée à développer la 

« bioéconomie » sur le constat que les sciences de la vie et les biotechnologies étaient « largement 

reconnues » comme étant, après les technologies de l’information, la prochaine vague de l’économie 

de la connaissance, créant de nouvelles opportunités pour la société et l’économie.  

De manière plus neutre, la Commission commandite régulièrement des études sur les conséquences 

économiques du développement des semences GM dans le monde1466. Enfin, parmi les programmes de 

recherche communautaire sur les OGM financés depuis plus de dix ans dans le cadre des 5e et 

6e programme-cadres pour la recherche, trois projets au moins présentent un intérêt du point de vue de 

l’évaluation des incidences socio-économiques de la culture d’OGM : 

1463 La demande d’autorisation de la pomme de terre Fortuna, de même que celle des pommes de terre Amadea et 
Modena, ont finalement été retirées en janvier 2013 par BASF Plant Science, qui a justifié ces retraits par 
l’incertitude de l’environnement réglementaire et les menaces de destructions sur le terrain.  
1464 Dir. 98/44/CE du 6 juil. 1998. 
1465 Commission européenne, Sciences de la vie et biotechnologies : une stratégie pour l’Europe, 2002. Mise à 
jour en 2007 : SEC(2007) 441. Brussels, 10.4.2007. COM(2007) 175 final. 
1466 Par exemple M. GOMEZ-BARBERO et E. RODRIGUEZ-CEREZO, « Economic Impact of Dominant GM 
Crops Worldwide : a Review », Commission européenne, JRC-IPTS Sustainability in Agriculture, Food and 
Health Unit, EUR 22547 EN. 
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i - Le projet « Résultats et perspectives concernant la coexistence et la traçabilité des filières OGM 

et non OGM » (CO-EXTRA 2005-2009), précité, qui comporte entre autres conclusions touchant aux 

considérations socio-économiques : 

− la coexistence entre champs OGM et non OGM est jugée faisable mais fortement dépendante des 

conditions et pratiques environnementales locales;  

− la coexistence dans la chaîne d’approvisionnement est jugée possible, sous réserve d’une 

organisation appropriée qui engendre des coûts spécifiques liés au maintien de la ségrégation des 

filières de l’exploitation à l’usine de transformation, à la réalisation d’analyses ainsi qu’au maintien 

de la traçabilité du produit;  

ii - Le projet « Introduction durable de plantes OGM dans l’agriculture européenne » (SIGMEA 

2004-2007) qui a permis d’élaborer un modèle qualitatif multi-critères pour l’évaluation des 

incidences écologiques et économiques. D’une manière générale, les résultats obtenus montrent que 

les coûts de la coexistence dépendent du contexte agricole (paysages, systèmes de culture, climat, 

pratiques), de la proportion de plants transgéniques sur la superficie agricole utilisée (SAU) et de la 

volonté de coopération des agriculteurs. 

iii - Le projet ConsumerChoice (2006-2008) a étudié pendant deux ans la propension des 

consommateurs à payer pour les produits non GM dans des situations d’achat réelles, révélant 

notamment que les positions de principe à l’égard des OGM ne se traduisaient pas forcément en acte, 

et que lorsque ces produits GM étaient dans les rayons, les consommateurs se montraient prêts à les 

acheter. En outre, le niveau d’opposition aux aliments GM est corrélé au niveau de revenus et 

d’éducation des personnes interrogées. 

 

3 - De nouvelles réformes de l’évaluation au nom de l’acceptabilité sociale 

Différentes réformes récentes ou en cours d’adoption, déjà mentionnées ou développée infra, sont 

explicitement justifiées par la Commission, au moins en partie, par la recherche de l’acceptabilité 

sociale des OGM.  

En matière de toxicologie. Rappelons que, sous la pression des États et d’associations 

environnementales, la Commission a adopté le 3 avril 2013 un règlement rendant obligatoires les 

études de toxicité à 90 jours, mesure qu’elle justifie scientifiquement mais aussi politiquement, en 

soulignant que plusieurs agences nationales d’évaluation l’estiment elles-mêmes nécessaire, et qu’il 

est souhaitable d’« améliorer la confiance des consommateurs »1467. 

Culture. En 2010, la Commission européenne propose une réforme majeure organisant la liberté pour 

les États membres d'accepter ou non les cultures génétiquement modifiées, réforme qui correspond, 

selon elle, à la demande des États et devrait recevoir le « soutien » du « grand public ». Comme cette 

réforme a précisément pour but d’intégrer la possibilité de recourir à des critères socio-économiques, 

elle sera étudiée plus loin dans l’analyse d’une prise en compte « assumée » de ces facteurs.  

1467 Règlement d’exécution 503/2013/CE, préc., cons. 11. Sur ce règlement, V. 1e partie, Titre 1, Ch. 1, Sec. 2.  
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Réforme de l’AESA. A ces initiatives de la Commission européenne ajoutons celle de l’AESA, qui 

n’est pas non plus insensible à l’acceptabilité sociale et politique, comme elle l’a montré à l’occasion 

de la réforme de son fonctionnement adoptée - après consultation publique - en décembre 2011 en vue, 

pour l’essentiel, de prévenir les conflits d’intérêts des experts de son panel OGM1468. Cette réforme, 

entreprise sous la pression des États membres et du Parlement européen à la suite d’une série de 

révélations sur des liens entre des membres du panel OGM et des industriels du secteur, traduit la 

volonté de l’autorité de sécurité alimentaire de restaurer son image et de regagner la confiance des 

pouvoirs politiques et de l’opinion. Sans se reconnaître une quelconque défaillance, l’AESA entend 

simplement répondre aux inquiétudes « largement répandues dans l’opinion publique à travers l’Union 

européenne » à propos de l’objectivité de ses avis scientifiques.  

 

Pour conclure cette section, deux points peuvent être soulevés :  

1 - La question de savoir quel est l’acteur pouvant déterminer le niveau acceptable du risque 

dans le domaine des OGM n’est pas stabilisée : des États entendent continuer à le faire en dépit de 

l’harmonisation européenne, certaines collectivités locales également, au nom d’une quête éperdue de 

l’acceptabilité sociale qui, davantage que toutes les contraintes techniques, réglementaires, bloque le 

processus d’autorisation. 

Au début des années 2000, on a eu tort de croire que le droit communautaire pouvait donner une 

réponse à cette question : les OGM représentent-ils un risque acceptable ? Bref, que l’acceptabilité 

sociale pouvait être appréhendée collectivement au niveau européen. La perpétuation des 

manifestations d’autonomie chez les Etats signe l’échec d’une appréhension communautaire de 

la dimension sociale et politique des risques posés par les OGM.  

2 - Le dispositif juridique encadrant les OGM recèle des valeurs « cachées » parce que : 

− ces valeurs ne sont pas très explicitées dans le droit positif malgré les débats en amont de 

l’adoption des textes,

− dans le processus décisionnel, toute décision doit également avoir un fondement scientifique à 

l’exclusion de considérations socio-économiques : pour pouvoir prendre en compte de facto ces 

dernières, par exemple à l’occasion d’une mesure de sauvegarde, il faudra les dissimuler derrière 

des arguments scientifiques.  

− l’évaluation préalable elle-même recèle des jugements de valeur forcément implicites (puisque le 

fondement est censé être purement objectif et scientifique) et d’ailleurs loin d’être toujours 

« conscientisés ». 

Ces facteurs socio-économiques sont dès lors appréhendés de manière empirique1469, ce qui présente 

des inconvénients certains : manque de transparence, détournement de procédures, risque d’arbitraire. 

1468 Cette réforme a été présentée dans ses grandes lignes en 1e partie, Titre 2, Ch. 1, Sec. 1. 
1469 Réactions du Comité économique, éthique et social du HCB au « questionnaire socio-économique » proposé 
par la Commission européenne en 2011, p. 2 : les considérations socio-économiques « sont rarement analysées 
comme telles et sont le plus souvent avancées de façon largement empirique (par manque de temps, de données 
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Est donc apparue la nécessité d’expliciter ces facteurs, non seulement pour révéler toutes les 

valeurs - et donc tous les intérêts - en jeu, mais également pour répondre à une exigence de débat 

démocratique et, pour certains, encadrer un phénomène difficile à maîtriser.  

 

 

SECTION 2 - AU NOM DE LA LIBERTE DE CHOIX, REFLEXIONS ET EXPERIENCES POUR UNE PRISE EN 

COMPTE REFLECHIE ET ASSUMEE DES FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

 

 

Fruit d’une tension institutionnelle et sociale à propos du libre choix quant à la dissémination et la 

consommation d’OGM, l’officialisation des critères socio-économiques dans l’appréhension des OGM 

représente une série d’avantages (I) qui justifient le lancement d’une série d’initiatives à la fin des 

années 2000 (II) présentant des formes variées d’intégration juridique et d’introspection socio-

économique (III). 

I - LES AVANTAGES ATTENDUS D’UNE RECONNAISSANCE ASSUMEE DES FACTEURS SOCIO-

ECONOMIQUES 

L’évaluation socio-économique permet une meilleure application du principe de précaution (A) tout en 

offrant à différents acteurs économiques et institutionnels l’opportunité de favoriser l’acceptabilité 

sociale des OGM, et donc leur développement et leur circulation (B). 

 

A/ UNE MEILLEURE APPLICATION DU PRINCIPE DE PRECAUTION, FAVORABLE A LA LIBERTE DE 

CHOIX  

Rappelons ici que, du fait des incertitudes scientifiques et de l’application du principe de précaution, le 

domaine des biotechnologies représente un terreau favorable à la prise en compte de critères non 

scientifiques : comme le doute scientifique n’est pas levé, et donc le risque plus difficilement 

acceptable, il y a davantage de place pour la prise en compte de considérations éthiques, économiques 

et sociales au moment de prendre des décisions sur le risque. La mise en œuvre du principe de 

précaution stimule donc l’intérêt porté aux facteurs socio-économiques. Mais réciproquement, une 

mise en lumière réfléchie du contexte socio-économique entourant la dissémination des OGM peut 

apporter au dispositif encadrant les OGM un surcroît de transparence (1) et de « rationalisation » (2), 

au bénéfice de la liberté de choix en matière de biotechnologie. 

 

  

ou de moyens pour les rechercher) ; faute d’avoir été évaluées et formalisées, elles restent souvent opaques » et 
placent « les États européens en porte à faux avec leurs obligations réglementaires ».  
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1 - Les atouts de la transparence 

Il ne saurait y avoir de liberté réelle de choisir de produire et consommer avec ou sans OGM sans que 

soient explicités les vrais enjeux, dévoilées et exprimées les valeurs, les différents intérêts et libertés 

en présence. Officialiser les considérations politiques, éthiques et socio-économiques, contenues dans 

les mesures de sauvegarde, les votes au Conseil ou encore les évaluations préalables des risques, 

permet le « dévoilement » des implications socio-économiques de la dissémination d’OGM et, de 

manière plus fondamentale, des valeurs qui sous-tendent les choix opérés1470. Cet exercice rend plus 

transparente la définition du risque acceptable, qui met en balance l’existence ou la crainte de risques 

avec les avantages et inconvénients à courir le risque, un arbitrage particulièrement délicat en situation 

de précaution. Prendre en compte le risque social à travers la reconnaissance d’« autres facteurs », ce 

n’est pas seulement greffer ex nihilo des facteurs supplémentaires, mais avant tout mettre à jour des 

données dont on tenait implicitement compte. Comme le souligne le Comité scientifique du Haut 

conseil des biotechnologies (HCB), une évaluation des choix scientifiques et techniques élargie à une 

composante socio-économique s’avère « primordiale pour replacer ces innovations dans leur contexte 

de production et accorder une attention particulière à l’environnement social dans lequel elles sont 

discutées, négociées et intégrées » 1471 . On notera que le Comité économique, éthique et social 

(CEES) du HCB a créé récemment un groupe de travail « éthique » chargé de travailler sur les valeurs 

sous-jacentes aux méthodes d’évaluation. 

Cette analyse ex ante, qui présente pour avantage de clarifier la position des États membres, permet de 

mieux éclairer les décisions, notamment en favorisant une application plus complète du principe de 

proportionnalité 1472 . S’agissant de l’évaluation, la révélation et la prise en compte des valeurs 

implicites de l’activité scientifique sont d’autant plus légitimes dans le cas où cette expertise est 

destinée à éclairer la décision publique (ce qui est appelé « science for policy »). Alors que la science 

est de plus en plus intégrée au processus décisionnel, comme c’est le cas dans le domaine des 

biotechnologies, il apparaît légitime qu’elle ne puisse plus se draper derrière un voile d’objectivité et 

doive répondre des valeurs politiques et économiques qu’elle intègre sinon implicitement1473. Cette 

transparence de l’évaluation permet de mettre en exergue le plus en amont possible les enjeux réels 

entourant le processus d’autorisation. En formalisant l’analyse socio-économique, l’impact des OGM 

peut ainsi être « apprécié en toute transparence et au regard d’indicateurs clairs, plutôt que de façon 

1470 V. sur ce point C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc. p. 170. 
1471 Réactions du Comité Scientifique (HCB) au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission 
européenne, préc., p. 1. 
1472 Pour O. GODARD, il est « nécessaire, afin de donner un sens à la notion de proportionnalité, de prendre en 
considération la notion d’évaluation des avantages des produits et des techniques suspectés de présenter un 
risque dans les mêmes conditions d’indépendance, de pluralisme et de compétence que celles qui sont requises 
dans l’analyse des dommages », alors même que cette idée de proportionnalité est au cœur du principe de 
précaution (Rapport d’information n° 2719, fait au nom du comité d’évaluation et de contrôle des politiques 
publiques, sur l’évaluation de la mise en œuvre de l’article 5 de la charte de l’environnement relatif à 
l’application du principe de précaution, 8 juil. 2010, p. 178).  
1473 En ce sens, F. WICKSON & B. WYNNE, « Ethics of Science for Policy in the Environmental Governance 
of Biotechnology : MON 810 Maize in Europe », préc., p. 326.  
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empirique et implicite » 1474 , ce qui est susceptible de redonner prévisibilité et confiance dans le 

processus d’évaluation, en particulier communautaire1475. Comme le fait remarquer une experte de la 

Commission, en référence au projet de réforme permettant d’interdire la culture d’OGM sur des 

arguments non scientifiques (voir infra), la prise en compte de critères socio-économiques permet de 

faire valoir les différents intérêts en jeu « sans mascarade scientifique nuisible pour tous, tant pour les 

évaluateurs décrédibilisés que pour les industriels gênés par les clauses de sauvegarde »1476.  

En outre, le « dévoilement » des facteurs socio-économiques pousse à considérer de manière plus 

précise les intérêts économiques d’autres acteurs, agriculteurs non-OGM, consommateurs, opérateurs 

intermédiaires… Cette transparence répond également à une nécessité démocratique, permettant de 

dépasser le paternalisme des experts et des décisionnaires, alors que les citoyens montrent par les 

sondages leur appétence pour les débats et les informations autour de ce mode de production. Plus 

prosaïquement, les pétitionnaires peuvent « préparer leurs dossiers en conséquence et comprendre sur 

quelles bases ils sont évalués »1477. 

 

2 - Une amélioration du processus décisionnel 

Le travail d’objectivation, s’il est effectué de manière transparente et sérieuse, oblige les pouvoirs 

publics, sinon à suivre les recommandations, du moins à se prononcer sur des bases plus solides et, 

espérons-le, moins controversées en aval. Officialisés, les facteurs socio-économiques sont a priori 

mieux étayés, rationalisés, explicités, ce qui permet d’éviter un certain populisme1478. Si une approche 

européenne est favorisée, cela peut éviter des tiraillements entre les différents diagnostics socio-

économiques et favoriser une certaine harmonisation des points de vue et des interprétations. De fait, il 

existe actuellement une forte diversité entre les États membres et selon les organismes interrogés à 

propos de ce qu’il faut entendre par impact socio-économique, tandis que se développent des 

conclusions « polarisées » à propos de l’impact des OGM sur l’agriculture et sur la société dans son 

ensemble1479.  

En outre, une mise en lumière réfléchie du contexte socio-économique entourant la dissémination des 

OGM peut améliorer le processus décisionnel issu du principe de précaution - autorisations comme 

mesures de gestion : elle est susceptible de réduire les incertitudes liées aux impacts non scientifiques, 

de mieux répondre aux inquiétudes du public et donc de favoriser l’acceptabilité sociale, de révéler des 

1474 Réactions du Comité économique, éthique et social (HCB) au « questionnaire socio-économique » proposé 
par la Commission européenne, préc., p. 2. 
1475 Rapport de l’EPEC, préc., p. 103. 
1476 Entretien personnel avec une experte de la Commission européenne, DG Sanco, Unité OGM, avr. 2013. 
1477 Réactions du CEES (HCB) au « questionnaire socio-économique », préc., p. 2. 
1478 Pour C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, dans le cas contraire, « l’autonomie de jugement ici préconisée 
en faveur des autorités de décision sera toujours susceptible de dériver vers la loi de l’offre et de la demande du 
public et de donner lieu à des décisions a priori jugées incohérentes » (« La gestion des risques écologiques et 
sanitaires - Le droit entre enjeux scientifiques et politiques », Revue de droit de l’Union européenne, 2-2001, p. 
389 et s.). 
1479 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., p. 4. 

427 

                                                      



solutions alternatives plus à même de répondre à un contexte de précaution 1480 . Cependant, 

l’évaluation socio-économique ne lèvera jamais toutes les questions dans ce domaine, d’autant que le 

risque scientifique demeure lui-même incertain. Les doutes scientifiques se trouvent sans cesse 

prolongés par des doutes socio-économiques. 

 

3 - Vers un principe de précaution appliqué aux risques socio-économiques ?  

Peut-on estimer que la dimension socio-économique des OGM non seulement s’est développée en se 

nourrissant de la situation de précaution, mais est elle-même soumise à la précaution ? Peut-on sans 

abus de langage prétendre que les risques socio-économiques, à l’instar des risques environnementaux 

et sanitaires, seraient dans ce domaine « soumis au principe de précaution » ? De fait, il s’agit, avec 

l’officialisation de critères non-scientifiques, d’anticiper des risques dont la survenue est incertaine, 

risques non plus environnementaux et sanitaires cette fois, mais sociaux, éthiques, économiques - puis 

de développer le cas échéant une expertise, et de préconiser ou de prendre des mesures spécifiques 

pour encadrer les OGM… Cependant, la nature de l’évaluation socio-économique diffère de 

l’évaluation classique des risques, puisqu’il ne s’agit pas uniquement d’analyser des inconvénients et 

dangers : elle implique plus largement de réaliser un bilan non seulement des risques et inconvénients 

- certains et incertains - mais également des avantages à des titres divers. Or, concilier ensuite les 

différents intérêts sociaux, économiques ou éthiques… il s’agit là de la tâche quotidienne du pouvoir 

législatif et exécutif pour toute décision, sans que l’on songe à parler de précaution lors même que les 

risques associés à ces mesures (sur l’emploi, le bien-être…) sont incertains.  

L’originalité du bilan socio-économique qui se développe dans le domaine des biotechnologies réside 

dans le fait qu’on estime qu’il mérite d’être établi non seulement pour les OGM dans leur ensemble ou 

par catégorie, mais aussi OGM par OGM. Il s’agit en fait de savoir si la prise en compte des risques 

socio-économiques (au terme d’un bilan avantages-inconvénients) dépend de la prise en compte, par la 

précaution, des risques environnementaux et sanitaires, - ou si elle peut acquérir une existence 

autonome. On a vu que la coexistence, et la ségrégation des filières OGM/non-OGM qu’elle organise, 

a une légitimité propre, dégagée de tout risque environnemental et sanitaire, liée à la reconnaissance 

d’une liberté de choix par rapport à la production et la consommation de produits biotechnologiques. 

De même, une réforme en cours d’adoption devrait bientôt permettre aux États de restreindre la culture 

d’OGM sur son territoire, sans avoir à se targuer de l’existence de risques environnementaux et 

sanitaires, au nom d’une série de motifs socio-économiques. Le bilan socio-économique, formel ou 

informel, des OGM qui apparaîtra dans ce cas pourra être dégagé de tout risque d’ordre scientifique. 

Cependant, si cette prise en compte de facteurs socio-économiques commence à être admise 

indépendamment de la découverte ou même de l’évaluation de dangers relevant de la sphère 

scientifique, elle n’a pu prospérer que pour autant que les risques environnementaux et sanitaire 

avaient préalablement isolé (juridiquement, politiquement, médiatiquement) ces biens innovants. Elle 

1480 Sur ce point, V. D. GEE, « More or less precaution ? », in Late lessons from early warnings : science, 
precaution, innovation, Rapport de l’Agence européenne de l’environnement n° 1/2013, p. 675-701. 
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apparaît alors comme un exercice complémentaire essentiellement destiné à obtenir la confiance de 

l’opinion publique et calmer les revendications diverses polluant l’approche scientifique des risques. 

Si une sorte de « précaution sociétale » est perceptible dans le domaine des biotechnologies, elle est 

vouée à rester cantonnée à de tels biens risqués vis-à-vis desquels les controverses sur les risques 

environnementaux et sanitaires ont été prolongées par des controverses d’ordre socio-économique.  

 

B/ LES AVANTAGES ATTENDUS DU POINT DE VUE DES ACTEURS ECONOMIQUES ET 

INSTITUTIONNELS  

Il n’y a pas de consensus à propos de l’opportunité d’intégrer des critères socio-économiques de 

manière systématique ni des modalités de cette éventuelle intégration : en général, les parties 

prenantes favorables aux OGM sont défavorables à cette prise en compte, et vice versa1481. On notera 

cependant que les avantages attendus, du point de vue tant des industriels concernés (1) que des États 

et institutions communautaires (2), sont assez puissants pour que les premiers puissent y trouver un 

intérêt et que les seconds aient lancé une série d’initiatives en ce sens, y compris des États favorables 

au développement des OGM. 

1 - Du point de vue des opérateurs : une aubaine pour valoriser les OGM ? 

Faire intervenir des critères socio-économiques dans le processus de décision offre une opportunité, 

pour les industriels commercialisant des OGM, de faire la promotion des bienfaits de leurs produits. 

Ceux-ci ne se privent d’ailleurs pas de le faire en marge des procédures d’autorisation, devant la 

montée puis la persistance des controverses et critiques notamment vis-à-vis répercussions socio-

économiques des biotechnologies.  

Depuis plusieurs années, études et communications, publiées ou financées par des industriels, 

abondent pour présenter, auprès des experts comme du grand public, les avantages potentiels des 

OGM, agro-économiques pour les agriculteurs, mais aussi environnementaux pour la société 

(réduction de l’utilisation des pesticides, de l’érosion des sols et des émissions de gaz à effet de serre 

par exemple), leur rôle, enfin, de stimulant pour la croissance et l’innovation, ou encore d’« arme 

contre la faim dans le monde », promettant une seconde révolution verte dans les pays en 

développement 1482  - mais cette révolution-là, soutenue par le secteur privé, est encadrée par des 

brevets1483…  

À l’inverse, sont soulignés les inconvénients des blocages actuels au regard de la concurrence 

internationale, des importations de la nourriture pour animaux ou encore de la compétitivité de 

l’agriculture européenne, le coût de la ségrégation… Nolens volens, les industriels se sont engagés 

dans un processus de justification de l’utilité sociale de leurs produits, jusqu’à engager leurs équipes 

de recherche vers des plantes « responsables », plus résistantes aux contraintes environnementales : 

1481 Rapport du FCFE, préc., p. XV. 
1482 Il existe un organisme, l’ISAAA (International service for the acquisition of agribiotech applications) chargé 
de promouvoir et transférer les technologies dans les pays en développement. 
1483 Sur ce point V. J-P. OURY, La querelle des OGM, Editions PUF, avril 2006, p. 113 et s.  
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déficit hydrique, température accrue, salinité, toxicité des sols… ou encore permettant de pallier des 

carences en éléments nutritifs (riz doré…)1484.  

A noter que pour certains observateurs, comme Philippe Baret, membre du Conseil consultatif de 

Biosécurité belge, riz doré et cacaoyer GM ne sont que de la « poudre aux yeux, un effet marketing 

pour améliorer l’image de marque des OGM, aujourd’hui à 99 % cultivés pour correspondre à un type 

d’agriculture productiviste, basée sur les intrants. Le reste n’est que diversion »1485. Plusieurs études 

viennent en tout cas corroborer l’importance de la « perception des bénéfices » pour favoriser 

l’acceptabilité d’une nouvelle technologie, ainsi que la nécessité d’enrichir les stratégies de 

communication des opérateurs concernés d’éléments favorables aux consommateurs plutôt que de se 

concentrer uniquement sur les risques1486.  

Faut-il pour autant, du point de vue des industriels, soutenir l’idée d’intégrer cette donnée qualitative 

au sein du processus d’évaluation ou autorisation ? Selon nombre d’opérateurs du secteur, le système 

actuel se montre stigmatisant, car trop axé sur le risque sans que puissent être pris en considération les 

avantages des OGM, à commencer par ceux sur l’environnement1487. Certains syndicats agricoles 

défendent fermement l’idée que les bénéfices puissent être pris en compte, en plus des risques, au 

moment du processus d’évaluation 1488 , comme les réductions potentielles d’intrants tels que les 

pesticides, ou comme l’impact de l’empreinte carbone1489. Déjà, en 2000, le rapport Kourilsky-Viney 

révélait que les industriels, qui luttaient auparavant contre l’introduction du « 4e critère », celui socio-

économique, le préconisaient désormais1490. Jusqu’à présent les critères socio-économiques ont été 

utilisés par les États - implicitement ou non - de manière négative pour les OGM ; leur officialisation 

permettrait, selon une série d’opérateurs, de mieux valoriser les effets positifs, et de ce fait d’améliorer 

l’image et l’acceptabilité des biotechnologies. En France, la loi de transposition de 2008 qui prévoit, 

1484  Il y aurait 532 brevets déposés sur des séquences génétiques favorisant l’adaptation au changement 
climatique, selon l’organisation internationale de chercheurs indépendants ETC Group, mai 2008 
(www.etcgroup.org). Monsanto et BASF détiendraient 49 % de ces brevets.  
1485 Intervention lors du Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 "Vers une évaluation socio-
économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques », journée du 7 janvier 2011 sur 
l’évaluation socio-économiques des OGM.  
1486 Par exemple G. GASKELL et al., « GM food and the misperception of risk perception », préc. ; M. COSTA-
FONT et al., « Consumer acceptance, valuation of and attitudes towards genetically modified food : Review and 
implications for food policy », préc., et BROOK LYNDHURST, « An Evidence Review of Public Attitudes to 
Emerging Food Technologies », Social Science Research Unit Food Standards Agency, mars 2009. Nombre de 
parties prenantes et autorités compétentes interrogées dans le cadre du rapport de l’EPEC et du FCEC, préc., 
abondent dans ce sens.  
1487 Sur ce point, les services de la Commission apparaissent divisés. Certains services s’inquiètent du fait que le 
dispositif actuel ne puissent tenir compte des éventuels bénéfices pour l’environnement de la culture d’OGM, 
tandis que d’autres estiment qu’une autorisation fondée sur la prise en compte de bénéfices pourrait être perçue 
comme un soutien actif, ce qui ne relève pas du rôle du régulateur : V. rapport du FCEC, préc., p. 49 et 54.  
1488 Rapport du FCEC, préc., p. 49. 
1489 La culture d’OGM engendrerait moins d’émission de gaz à effet de serre grâce à la réduction du passage des 
machines agricoles et à la séquestration du carbone dans un sol moins travaillé.  
1490 C. NOIVILLE et P-H. GOUYON cite W. De Greef, de Syngenta, qui, après avoir combattu l’introduction de 
critères socio-économiques lors de l’élaboration de la directive de 1990 sur les OGM, affirmait autour des années 
2000 : « Ce que l’industrie a jugé à l’époque comme une victoire tactique apparaît désormais comme une erreur 
stratégique » (« Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du maïs transgénique », 
préc., p. 324). 
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pour la première fois, une évaluation des « bénéfices », s’ajoutant à une évaluation des risques1491, 

devait rencontrer cette attente. 

Cependant, du point de vue des opérateurs OGM, cet exercice de recherche des impacts socio-

économiques peut s’avérer décevant et finalement, de leur point de vue, contre-productif. Dans un 

rapport de 20111492, la Commission note ainsi que, suite à de nombreuses études d’impact réalisées 

pour les principaux types de plants transgéniques disponibles (Bt et TH 1493), le bilan avantages-

inconvénients pour l’exploitant de PGM peut s’avérer mitigé : les plantes Bt actuellement 

commercialisées peuvent apporter un avantage économique aux exploitants, puisqu’elles réduisent les 

besoins en insecticides et/ou augmentent les rendements, mais de manière très variable selon les 

régions et les années (suivant l’importance de la pression des insectes ravageurs). Quant aux avantages 

relatifs aux plantes TH, la technologie y relative réduit globalement le coût de production, mais le 

surcoût des semences TH atténue, voire annule l’effet sur la marge brute des exploitants, les 

principaux avantages résidant pour l’essentiel - ce qui n’est déjà pas peu - dans l’amélioration du 

contrôle des adventices, la simplification de la gestion des cultures, une facilitation des pratiques de 

non-labour et une hausse des revenus extra-agricoles des exploitants du fait de gains de temps. Il est 

précisé qu’aucune étude n’étaye d’avantages pour le consommateur, défaillance fâcheuse alors que les 

OGM demeurent impopulaires. 

 

2 - Du point de vue des pouvoirs politiques et institutionnels : vers une meilleure acceptabilité 

des OGM et un déblocage du marché ? 

Déçus dans leurs attentes par la mise en place du régime de 2001 et 2003, les pouvoirs politiques et la 

Commission européenne peuvent poursuivre, avec la recherche d’une certaine officialisation des 

facteurs socio-économiques, les premiers l’objectif d’une acceptabilité sociale et politique des OGM 

(a) et la seconde l’espoir d’un déblocage du marché des biotechnologies (b).  

a - Pour les États, une meilleure acceptabilité sociale (et politique) 

Au fil des discussions au niveau communautaire (conclusions du Conseil de 2008 en faveur d’une 

meilleure prise en compte des facteurs socio-économiques, rapport de l’EPEC et du FCEC précités, 

débats autour d’un projet de réforme dont il sera question plus loin…), il ressort clairement : 

i - un constat partagé par tous, celui d’un blocage politique caractérisant le processus 

d’autorisation des OGM blocage suscité en partie par des raisons d’ordre éthique, social et 

économique, et qui se manifestent au niveau étatique de deux manières :  

1491 C. env., art. L 531-4 : l’avis du HCB « comporte, outre une évaluation des risques, une évaluation des 
bénéfices ». 
1492 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, 15 avr. 2011, 
COM(2011) 214 final, p. 6.  
1493 Rappel : un OGM Bt a été modifié génétiquement pour produire une protéine toxique pour les insectes 
nuisibles, et un OGM TH pour être résistante à certains herbicides.  
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− les positions à la fois tranchées et stables au sein du Conseil empêchent une majorité qualifiée de se 

dégager au Conseil en faveur ou à l’encontre d’une décision, renvoyant vers la Commission toute 

décision en matière d’autorisation, 

− les mesures de sauvegarde, en principe provisoires, deviennent permanentes, du fait du rejet par le 

Conseil des propositions de la Commission de les lever. 

ii - une volonté affichée par les différentes institutions communautaires de sortir de cette impasse 

politique en prenant en compte, d’une manière ou d’une autre, les dits facteurs socio-économiques.  

Une bonne partie des initiatives que l’on va évoquer concerne le domaine de la culture, à partir d’un 

autre constat partagé par nombre d’acteurs : au regard de l’ « expérience » passée, la culture comporte 

une forte dimension nationale, régionale ou locale nécessitant davantage de flexibilité dans certains 

cas (c’est-à-dire de possibilité pour un État de recourir à des facteurs socio-économiques), cette 

variabilité régionale expliquant - en partie - les blocages.  

Rappelons que la configuration retenue, et l’existence même du régime des OGM, traduit une volonté 

de prendre en compte l’acceptabilité sociale des OGM, par le truchement d’un système d’évaluation 

et d’autorisation préalable, assorti de mesures permettant la liberté de produire et consommer avec ou 

sans OGM. Devant les réticences de l’opinion publique, reprises à leur compte par certains 

gouvernements, il s’agit de traiter cette fois l’acceptabilité politique des États membres, en 

reconnaissant que les facteurs socio-économiques sont dignes d’intérêt, voire en donnant plus de 

liberté aux États membres pour prendre en considération, en fin de compte, l’acceptabilité de leur 

société nationale, et en « légalisant » ces initiatives.  

Cette double quête d’acceptabilité sociale et politique explique que des pays aux intérêts divergents 

soutiennent l’idée d’une prise en compte de cette sphère extra-scientifique. Ainsi, on trouve parmi les 

pays favorables aussi bien des pays durablement opposés aux OGM, comme l’Autriche ou la France, 

qu’un pays comme les Pays-Bas, plutôt favorables aux OGM et pour lesquels une harmonisation des 

critères permettrait d’éviter des décisions ad hoc, et d’ouvrir la boîte de Pandore à chaque autorisation 

de mise sur le marché. Mais l’étude de ces initiatives montrera que les positions peuvent s’avérer 

équivoques : ainsi, la France a institutionnalisé l’évaluation socio-économique, avec la création d’un 

comité économique, éthique et social au sein du Haut Conseil des Biotechnologies - mais est 

longtemps demeurée réservée à propos de la réforme en cours de discussion dans l’UE visant à 

permettre aux États de restreindre la culture d’OGM sur leur territoire au nom de facteurs socio-

économiques. 

b - Pour la Commission européenne, un espoir de sauver l’harmonisation 

Pour la Commission européenne, gardienne de l’intérêt communautaire, le travail de réflexion et 

d’harmonisation des facteurs socio-économiques est un « moindre mal » à partir du moment où il faut 

prendre acte qu’ils sont entrés dans le jeu, et que leur utilisation actuelle, disparate, masquée derrière 

des arguments scientifiques, représente un artifice qui menace la cohésion et la crédibilité de l’édifice 

d’autorisation. Pour cette institution, une certaine prise en compte des critères socio-économiques 
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pourrait permettre d’éviter « les arguments trop faibles, les lectures trop disparates et donc plus 

aléatoires à l’échelle du marché intérieur »1494.  

Une certaine reconnaissance officielle de la sphère sociale et économique présenterait, du point de vue 

de la Commission, l’avantage non seulement de favoriser le déblocage du processus de décision1495, 

mais aussi de rendre transparentes les motivations de la position des États, afin que ceux-ci prennent 

leurs responsabilités et ne se retranchent pas derrière la procédure communautaire, et les décisions de 

la Commission européenne en particulier. De même, l’abus du recours au principe de précaution pour 

« couvrir » des considérations socio-économiques pourrait être évité par la reconnaissance, dans 

certains cas, de ces facteurs : le principe de précaution ne pourra plus être instrumentalisé par les États 

et les ONG.  

Enfin, l’un des arguments développés pour justifier la prise en compte de l’acceptabilité sociale et - au 

nom de cette dernière - du principe de précaution au moment d’élaborer le régime juridique des OGM, 

demeure valable pour justifier la reconnaissance des facteurs socio-économiques : sauver ce qui peut 

l’être du marché intérieur des OGM, et à cette fin intégrer ces facteurs dans le giron de la légalité -

 au moins pour les OGM destinés à la culture. Malgré son caractère hétérodoxe au regard des règles du 

marché, la prise en compte des critères socio-économiques peut en effet permettre de débloquer le 

processus d’autorisation des OGM et donc de fluidifier le marché intérieur des biotechnologies. A ce 

titre, plusieurs Etats pro-OGM défendent comme la Commission l’idée d’une certaine reconnaissance 

des facteurs socio-économiques. On développera ce point dans les chapitres suivants.  

 

II - LES INITIATIVES EN FAVEUR D’UNE PRISE EN COMPTE INSTITUTIONNALISEE : DES 

REVENDICATIONS ETATIQUES DE SUBSIDIARITE A UNE EXPERIENCE FRANÇAISE EXEMPLAIRE 

Il n’existe pas aujourd’hui de consensus sur les modalités de la prise en compte de facteurs socio-

économiques dans le dispositif encadrant les OGM. Néanmoins, on a vu que cet élargissement de 

l’analyse des OGM pouvait satisfaire des intérêts opposés, permettant aussi bien de légitimer les OGM 

et d’améliorer leur acceptabilité sociale que de refuser ces produits en toute légalité : aussi le principe 

d’une officialisation des critères socio-économiques fait-il progressivement son chemin à travers une 

série d’initiatives lancées au tournant des années 2010. 

Le coup d’envoi politique de la prise en compte des facteurs socio-économiques a été donné en

décembre 2008, à l’occasion du Conseil des ministres de l’environnement de l’Union européenne, à la 

suite de demandes répétées de la part du Parlement européen et du Comité économique et social 

européen (CESE) à ce propos. Les conclusions de ce Conseil ministériel, adoptées à l’unanimité, se 

1494 Entretien avec une experte de la DG Sanco, préc. 
1495 Ibid. : « Il faut tenir compte à la fois de la position légitime des États membres ne voulant pas d’OGM, mais 
aussi des ceux voulant le faire et ne le pouvant pas à cause des blocages ». 
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bornent à reprendre les quelques dispositions du traité relatives à ces facteurs, mais en demandant leur 

activation jusque-là négligée1496.  

-Il est rappelé que le règlement 1829/2003/CE permet à la Commission européenne, « à certaines 

conditions et au cours d'un examen au cas par cas, de prendre en compte des facteurs légitimes 

spécifiques aux OGM évalués dans le cadre du processus de gestion des risques faisant suite à 

l'évaluation des risques », une référence aux articles 7, §1 et 19, §1 de ce règlement. Ce rappel sonne 

comme une invitation des États membres auprès de la Commission à recourir pleinement à ces 

dispositions, ce qu’elle n’avait jamais fait jusque-là - et qu’elle répugne toujours à faire jusqu’à 

présent1497. 

− Les États membres sont invités « à collecter et à échanger des informations pertinentes sur les 

conséquences socio-économiques de la mise sur le marché des OGM, y compris les avantages et les 

risques socio-économiques et la compatibilité avec une agriculture durable », en vue d’un rapport 

que la Commission doit rendre sur la mise en œuvre de la directive de 2001. Ce rapport, dont 

l’élaboration est prévue par la directive elle-même et que le Conseil presse la Commission de 

réaliser, doit comprendre une évaluation, entre autres, des conséquences socio-économiques des 

disséminations volontaires et de la mise sur le marché des OGM1498. Il doit servir de base à de 

nouvelles discussions sur les facteurs socio-économiques.  

− Le Conseil examine assez longuement les aspects régionaux de la culture des OGM, tant dans le 

contexte de l’évaluation scientifique des risques que sous l’angle des conséquences socio-

économiques. 

En dépit d’un contenu finalement assez peu novateur, cette prise de position, du fait de l’unanimité et 

des rappels pressants qui la caractérisent, est néanmoins devenue une référence politique pour les 

actions ultérieures en matière de reconnaissance des facteurs socio-économiques.  

Cet élan politique a suscité une série d’initiatives dont les principales sont l’expérience d’une 

évaluation socio-économique réalisée par la Commission européenne (A), la création d’un Bureau 

européen socio-économique (BESE) (B), une expérience nationale inédite, celle du Comité 

économique, éthique et social (CEES) du Haut Conseil des Biotechnologies français (C) et un projet 

de réforme du processus décisionnel de l’UE lancé en 2010 et sans doute pas loin d’aboutir (D). Les 

deux dernières initiatives, détaillées dans les chapitres suivants, ne feront ici l’objet que d’une 

présentation générale.  

  

1496 Conclusions en annexe de la note du Conseil de l’UE, 16882, AGRILEG 223, ENV 961, 5 déc. 2008.  
1497 V. Titre 1, Ch. 2 de cette 2e partie. 
1498 Ibid.  
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A/ LE RAPPORT DE 2011 DE LA COMMISSION SUR LES AVANTAGES SOCIO-ECONOMIQUES DES 

OGM  

En 2011, la Commission publie une étude intitulée « Rapport de la Commission européenne au 

Parlement européen et au Conseil sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM établi 

sur la base des contributions des États membres, suite à la demande formulée dans les conclusions du 

Conseil «Environnement» de décembre 2008 ». En réalité, si effectivement les ministres ont fait 

pression sur la Commission pour se livrer à cet exercice, ce dernier est prévu par les textes fondateurs 

du régime. Conformément à la directive 2001/18/CE1499, la Commission européenne avait déjà publié 

en 2004 un rapport sur la mise en œuvre de ladite directive comprenant une évaluation des 

répercussions socio-économiques des disséminations volontaires et de la mise sur le marché d’OGM. 

Ce rapport s’est avéré peu significatif en raison du faible nombre de données tangibles susceptibles de 

nourrir l’analyse, du fait notamment du développement très limité des cultures d’OGM en Europe1500.  

Invitée par le Conseil de l’Environnement à remettre l’ouvrage sur le métier à partir de nouvelles 

contributions nationales, la Commission publie en 2011 un rapport centré sur la culture d’OGM sur la 

base d’informations fournies par les États membres. Ceux-ci étaient invités à cette fin à établir un 

rapport ex post sur les impacts socio-économiques des OGM cultivés sur leur territoire, et à évaluer ex 

ante les implications potentielles des futures cultures d’OGM.  

À partir ces contributions, la Commission émet un constat général : « La perception de la signification 

et de la portée de la dimension socio-économique de la culture d’OGM varie considérablement parmi 

les États membres et les parties prenantes ». Les principaux sujets de préoccupation relevés 

sont largement focalisés sur les répercussions de la culture d’OGM aux premiers stades de la chaîne 

d’approvisionnement alimentaire (production de semences, culture, apiculture et élevage). Pose 

particulièrement problème la coexistence des cultures OGM et des cultures conventionnelles et/ou 

biologiques : contrôle de la présence accidentelle d’OGM dans les champs avoisinants, contraintes de 

la ségrégation des produits OGM et non OGM le long de la chaîne alimentaire humaine et animale, 

choix du consommateur.  

La Commission déclare avoir eu du mal à établir une synthèse significative, en raison des difficultés à 

récolter des données substantielles. En soulignant cette défaillance, cette institution entend faire passer 

le message que, si prise en compte de facteurs socio-économiques il doit y avoir, un important travail 

de récolte de données et d’objectivation préalable est nécessaire. Aussi invite-t-elle à poursuivre la 

réflexion en fondant celle-ci sur les expériences dans les pays tiers et les recherches européennes en la 

matière, et sur la base d’une large consultation (acteurs réglementaires et acteurs économiques tout au 

long de la chaîne d’approvisionnement ainsi que « la société dans son ensemble »). 

La création du Bureau européen socio-économique a pour objectif de répondre à cette attente. 

 

1499 Dir. 2001/18/CE, art. 31, §7, d). 
1500 V. Titre précédent, Ch. 2, Sec. 1.  
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B/ LES MISSIONS DU BUREAU EUROPEEN SOCIO-ECONOMIQUE (BESE) SUR L’EVALUATION DES 

SEMENCES 

En 2012 a été mis en place par la Commission européenne un groupe travail technique composé 

d’experts des États membres, avec pour mission d’organiser et de faciliter les échanges d’informations 

techniques et scientifiques entre États membres et avec la Commission européenne sur les impacts 

socio-économiques de la culture et l’utilisation d’OGM. L’expertise de ce Bureau européen socio-

économique (BESE, ou ESEB en anglais), géré par le Centre commun de recherche 1501 , doit se 

concentrer sur les conséquences de la culture de semences GM dans tous les secteurs économiques de 

l’Union, et en particulier de semences déjà approuvées ou en voie de l’être. La réflexion 

communautaire continue donc de se concentrer sur la culture : « Il faut rester modeste et réaliste, note-

t-on à la Commission européenne. Travailler sur la culture est déjà assez complexe ; si on prenait 

également en compte l’impact socio-économique des OGM importés, le spectre serait trop large »1502.  

Deux types de mission sont délégués au Bureau, chargé d’élaborer :  

− des documents de consensus d’une part sur une série d’indicateurs socio-économiques fiables aussi 

bien au niveau national que communautaire, par culture et par trait génétiquement modifié, d’autre 

part sur des méthodologies pour la collecte et l’analyse des données économiques permettant des 

comparaisons entre pays, 

− des analyses des données fournies par les États membres ou d’autres sources, en vue d’une 

divulgation publique.  

Ce travail permettra d’élaborer des guides de bonne pratique, non contraignants, à disposition des 

États membres, et de favoriser une interprétation plus appropriée pour l’Europe des données provenant 

des pays tiers. En effet, les données actuelles en la matière proviennent pour l’essentiel de retour 

d’expériences provenant de pays non européens (États-Unis, Argentine…). Or, comme on le souligne 

à la Commission européenne, tirer des conséquences pour l’Europe des problèmes constatés ailleurs 

(phénomènes de résistances, mauvaises pratiques agricoles dont l’excès d’épandage de pesticides, 

risque de disparition des petites exploitations…) n’est pas raisonnable car ce type d’extrapolation peut 

s’avérer « biaisé ». Il s’agit donc de créer des données valables pour l’Europe, sur la base de critères 

propres.  

Coordinateur (mais non pilote) du projet, la Commission entend à cette fin voir les États membres se 

lancer dans une « démarche de responsabilisation » : il revient à ces derniers de collecter les données 

et de prendre en charge ce travail d’harmonisation. Puis, sur la base de ces travaux, la réflexion du 

bureau pourra s’orienter sur la manière dont les considérations socio-économiques pourraient se voir 

attribuer une place à part entière dans le processus d’évaluation des OGM1503, sachant que lui-même 

n’est pas un organisme d’évaluation au cas par cas. Les travaux du BESE pourraient aboutir à une 

1501 Le CCR est une direction générale de la Commission européenne comprenant sept instituts de recherche de 
cinq États membres, et chargée de fournir un soutien scientifique et technique à la conception, à l’élaboration, à 
la mise en œuvre et au suivi des politiques communautaires.  
1502 Entretien avec un expert de la DG Sanco, Commission européenne, préc. 
1503 Intervention de C. NOIVILLE, séminaire MAECB, préc. 
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Communication de la Commission formalisant un certain consensus communautaire autour des 

critères pouvant être pris en compte.  

Les travaux du BESE constituent des éclairages pour les décisions, en tout cas permettent d’alimenter 

les débats dans les pays où les positions sont marquées. Elles peuvent en effet fournir des bases 

d’information « objectives », voire donner des références pour les États ayant recours aux clauses de 

sauvegarde, désireux de favoriser ce type d’évaluation ou souhaitant bénéficier des dérogations 

prévues par la réforme du processus décisionnel en matière de culture. « Le BESE a pour vocation 

d’aider les États membres voulant mettre en place leurs propres critères socio-économiques ou les 

utiliser pour expliquer leur position de vote », explique-t-on à la Direction générale de l’alimentation 

en France rattachée au Ministère français de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt. La 

question se posera, le moment venu, de savoir si les critères proposés par le BESE s’imposeront aux 

États lorsqu’ils pourront légalement se prévaloir des facteurs socio-économiques, dans le cadre de la 

réforme, ou si les États demeureront libres de développer leur propre « panier de facteurs ». 

Ce travail d’harmonisation s’annonce cependant long et subtil. En effet, les États membres affichent 

des conceptions très variées à propos de ce que doit être le contenu d’une évaluation socio-

économique, conceptions qui reposent évidemment sur des préjugés favorables ou défavorables aux 

OGM. Ainsi, pour le Royaume-Uni et la Suède, plutôt bienveillants à l’égard des OGM, cette 

évaluation doit adopter une approche très « économiste », sur le fondement de données existantes et 

chiffrées, mobilisables rapidement. À l’inverse, pour des pays comme l’Autriche, traditionnellement 

opposée aux OGM, l’évaluation doit prendre en compte l’impact sur l’emploi, les terroirs, les 

traditions culturelles, le long terme… 

Outre le BESE, on peut noter d’autres initiatives communautaires récentes : 

− un séminaire organisé par l’Agence européenne de l’environnement à Copenhague en décembre 

2012 sur le thème “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & Chemicals 

Regulation”, à partir duquel ont été lancées des réflexions croisées sur les modalités d’une 

évaluation socio-économique de référence, 

− un séminaire international sur les impacts socio-économiques des semences GM, co-organisé par la 

Commission européenne (JRC-IPTS) et la FAO, en novembre 2011, en vue de présenter aux 

décideurs une synthèse des travaux en matière d’évaluation socio-économique à travers le monde.  

Il faut remarquer qu’aux États-Unis également est apparue, il y a dix ans déjà, la nécessité d’enrichir 

de critères socio-économiques les évaluations environnementales, comme en témoigne l’approche 

développée depuis 2004 par le service fédéral chargé de l’environnement (U.S. Environmental 

Protection Agency), pour lequel l’évaluation, « processus flexible » prenant en compte les 

« incertitudes », doit fournir aux décideurs des informations scientifiques mais également d’« autres 

facteurs » à prendre en considération, d’ordre social, juridique, politique ou économique1504.  

1504 An Examination of EPA Risk Assessment Principles and Practices, mars 2004, EPA/100/B-04/001, p. 139. 
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En tout état de cause, ces réflexions viennent sur le fond conforter les interrogations des États 

« rebelles ». 

 

C/ LE COMITE ECONOMIQUE ETHIQUE ET SOCIAL DU HAUT CONSEIL DES BIOTECHNOLOGIES 

En France, l’innovation majeure de la loi du 25 juin 2008 transposant la directive 2001/18/CE, réside 

dans la création d’un comité économique, éthique et social (CEES) au sein d’un nouveau Haut conseil 

des biotechnologies (HCB), comité chargé de délivrer des recommandations à l’intention du 

Gouvernement, parallèlement aux avis rendus par un comité scientifique. 

Le HCB a une mission assez large : éclairer le Gouvernement sur toutes questions intéressant les 

organismes génétiquement modifiés mais aussi toute autre biotechnologie, formuler des avis en 

matière d'évaluation des risques pour l'environnement et la santé publique que peuvent présenter 

l'utilisation confinée ou la dissémination volontaire des OGM, ainsi qu'en matière de surveillance 

biologique du territoire, et rendre un avis sur chaque demande d’agrément ou d’autorisation1505. 

− le Comité scientifique et technique (CS). Composé de 40 membres maximum, il formule des avis 

sur les impacts des OGM sur l'environnement et la santé publique.  

− le Comité éthique, économique et social (CEES). Composé de 27 membres, il délivre des 

recommandations sur les impacts économiques et sociaux pour les dossiers qui lui sont soumis. Il 

est obligatoirement saisi pour les demandes de dissémination volontaire (mise sur le marché, 

importation ou essais en champ)1506. 

Son rôle, son influence et ses méthodes d’évaluation seront analysés dans le chapitre suivant.  

 

D/ LA REFORME DU PROCESSUS DECISIONNEL EN MATIERE DE CULTURE 

Peu de temps après le Conseil de l’Union de 2008, et le jour même où elle adopte ses nouvelles lignes 

directrices sur la coexistence en juillet 2010, la Commission européenne propose une réforme 

permettant aux États d’interdire ou de restreindre la culture d’un OGM sur tout ou partie de son 

territoire, en vue de débloquer le régime d’autorisation particulièrement freiné en matière de culture, 

avec l’ajout d’un nouvel article 26b à la directive 2001/18/CE. Après quatre années de discussions et 

d’atermoiements, le Conseil de l’Union s’est accordé en juin 2014 sur un dispositif qui doit être 

présenté en deuxième lecture au Parlement européen dans le cadre de la procédure de codécision.  

Actuellement, ce projet de réforme, détaillé au chapitre 3, prévoit dans ses grandes lignes : 

1 - Un « ajustement géographique » auprès de l’opérateur OGM 

Le compromis comporte une innovation importante : un État pourrait se voir légalement reconnaître le 

droit d’exclure la culture d’un OGM sur tout ou partie de son territoire en intervenant en amont ou en 

aval de l’autorisation. Il demande alors au notifiant (ou au détenteur de l’autorisation) d’« ajuster le 

1505 C. env., art. L 531-3. 
1506 C. env., art. L 531-4. 
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champ géographique » de sa demande d’autorisation sur tel OGM, afin que tout ou partie de son 

territoire soit exclu de la culture de cet OGM. Il faut relever que, selon cette option, il n’est pas 

question à proprement parler question de facteurs socio-économiques. Cependant, l’État demandeur 

d’un ajustement géographique n’ayant pas de motifs à fournir pour justifier sa demande, on suppose 

que tout critère pourra motiver sa demande d’ajustement.  

 

2 - Des mesures nationales de restriction, pour « motifs convaincants » 

Si l’opérateur OGM ne donne pas son accord pour un tel ajustement, l’État peut prendre des mesures 

restreignant la culture de cet OGM, pourvu qu’il présente un ou plusieurs « motifs convaincants », qui 

peuvent être liés à : des objectifs de politique environnementale, l’aménagement du territoire urbain et 

rural, l’utilisation des terres, des impacts socio-économiques, la prévention de toute présence d’OGM 

dans d’autres produits, des objectifs de politique agricole, et enfin des politiques publiques. Les autres 

États membres sont simplement tenus informés de ces mesures, de même que la Commission qui peut 

émettre des recommandations auxquelles l’État n’est pas obligé de se conformer. Les mesures de 

restriction seront en revanche soumises au contrôle du juge de l’UE et de celui de l’OMC.  

 

III - UNE PRISE EN COMPTE A GEOMETRIE VARIABLE  

Les différentes initiatives susmentionnées présentent des degrés très divers d’approfondissement dans 

l’introspection socio-économique, s’agissant tant de leur champ d’application (A) que de leur 

intégration juridique dans le processus d’autorisation des OGM (B).  

 

A/ LE CHOIX DU CHAMP D’APPLICATION : UN ELEMENT DECISIF POUR L’EQUILIBRE ENTRE LES 

LIBERTES 

L’ambition assignée à la reconnaissance des facteurs socio-économique dépend de la délimitation des 

OGM concernés (1) ainsi que de celle des critères pertinents (2).  

1 - La détermination des objets étudiés 

La question de savoir quels sont les OGM concernés par la prise en compte des facteurs socio-

économiques renvoie à deux types de question : 

− l’analyse des facteurs socio-économiques doit-elle être réalisée au cas par cas ou pour l’ensemble 

des OGM (a) ? 

− tous les types d’usages d’OGM sont-ils concernés (b) ?  

a - Une analyse au cas par cas ou pour les OGM en général ? 

L’approche casuistique comme globale semblent complémentaires l’une de l’autre. Les expériences et 

réflexions en cours, au niveau communautaire (i) comme national (ii) tendent à montrer que les deux 

sont envisageables et envisagées, mais pas forcément de manière à produire dans tous les cas des 
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résultats utiles et probants. On rappellera ici le recours aux « autres facteurs » prévu par le règlement 

1829/2003/CE1507, même s’il n’a pas reçu encore d’application concrète. 

i - Au niveau communautaire. Selon les cas envisagés, la reconnaissance du socio-

économique concerne des cas particuliers ou l’ensemble des OGM ou d’un type d’OGM.  

− Dans le cadre des articles 7, §1 et 19, §1 de la directive 2001/18/CE (jamais sollicités à ce jour), 

l’attention portée par la Commission européenne aux « autres facteurs légitimes » se fait dans le 

cadre d’un processus d’autorisation, donc au cas par cas.  

− L’étude des conséquences socio-économiques de la culture d’OGM, réalisée par la Commission en 

2004 et 2011 pour se conformer à la directive de 2001 et aux desiderata du Conseil de 2008, portait 

sur l’ensemble des OGM. Cet exercice a d’ailleurs montré les limites d’une analyse qui englobe 

sans les différencier des OGM présentant des traits différents. En effet, différents PGM peuvent 

présenter des résultats différents voire opposés quant aux rendements, au gain de temps, etc.1508. Au 

moment de faire un bilan sur l’ensemble des OGM, la synthèse s’avère en fait impossible. 

Lorsqu’on veut monter en généralité pour ne pas se contenter d’une analyse concentrée sur un seul 

OGM, il est préférable de se limiter à une catégorie d’OGM présentant le même trait (OGM Bt par 

exemple), ou à une question transversale (impact sur telle catégorie d’acteurs) mais en prenant soin 

de donner les différents résultats selon les types d’OGM. 

− De son côté, le Bureau européen socio-économique chargé de coordonner l’expertise des États en 

matière d’OGM travaille à définir une série d’indicateurs socio-économiques par culture et par trait 

génétiquement modifié.  

− Dans le cadre d’un nouvel article 26b de la directive 2001/18/CE envisagé pour permettre aux États 

de restreindre ou interdire la culture d’OGM sur leur territoire, la demande de dérogation se ferait 

au cas par cas.  

ii - Au niveau national. En France, le CEES, comme le comité scientifique du HCB, rend une 

recommandation sur chaque demande d’agrément ou demande d’autorisation en vue de l’utilisation 

confinée ou de la dissémination volontaire d’OGM. Cependant, il peut être sollicité pour donner un 

avis sur des questions transversales, et même s’auto-saisir de telles questions. Il ne s’en prive 

d’ailleurs pas, car ses membres estiment que certains sujets méritent de dépasser les évaluations 

casuistiques, comme on le verra dans le chapitre suivant.  

  

1507 Mentionné en Section 1 du Chapitre 2 du précédent titre.  
1508 V. la critique sur ce point du comité scientifique du HCB à propos du « questionnaire socio-économique » 
proposé par la Commission Européenne, préc., p. 2 : « Seule une analyse au cas par cas permet de prendre en 
compte les conditions agronomiques, mais aussi socio-économiques d’utilisation d’une PGM » et « prémunit de 
toute généralisation autour des impacts économiques et sociétaux en nous obligeant à pondérer l’analyse suivant 
le contexte dans lequel l’innovation s’inscrit. » Dans ses réponses à ce même questionnaire, l’INRA regrette que 
la Commission envisage les OGM comme une « entité unique et homogène, appelant des réponses d’une validité 
globale » alors que la plupart du temps, l’analyse « aurait pourtant mérité, si ce n’est exigé, une analyse au cas 
par cas (les réponses pouvant même être divergentes selon l’OGM considéré) ». 
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b - Une analyse des seules cultures ou de tout usage ? 

Au niveau national, le dispositif couvre tous les usages des OGM, et le CEES y inclut même les 

importations. Au niveau communautaire, la prise en compte de critères socio-économiques n’est 

jamais envisagée que pour le seul usage de la culture. En effet, si l’on s’en tient aux dispositions et 

analyses existantes1509 ou à la réforme en cours d’adoption au niveau communautaire (nouvel article 

26b de la directive 2001/18/CE), seuls les OGM destinés à être cultivés font l’objet ou sont destinés à 

faire l’objet d’une analyse ou d’une prise en compte socio-économique, pour une raison à la fois 

politique et pragmatique : il s’agit que cet exercice délicat se concentre, au moins dans un premier 

temps, sur l’application qui pose le plus de problème.  

La directive 2001/18/CE prescrit ainsi une évaluation socio-économique portant sur l’ensemble des 

OGM, mais la Commission s’est finalement livrée à cet exercice pour les seuls OGM cultivables. 

Quant au projet de réforme prévoyant en faveur des États une clause de non-participation et une 

notification avec exclusion géographique1510, il concerne exclusivement la culture - de même d’ailleurs 

que les travaux d’harmonisation effectués jusqu’à présent par le BESE. Rappelons en particulier l’un 

des objectifs de la réforme : pour les pays favorables aux OGM comme pour la Commission 

européenne, il s’agit de focaliser la reconnaissance des facteurs socio-économiques susceptibles de 

légitimer des clauses de non-participation au seul domaine de la culture, car c’est là que se concentrent 

les blocages - en vue de « sauver » l’ensemble du système d’autorisation. Il serait évidemment 

intéressant de savoir si et comment l’évaluation socio-économique au niveau communautaire pourrait 

s’étendre des cultures aux importations d’OGM, car ce dernier usage est désormais quasiment le seul à 

être l’objet des notifications d’opérateurs OGM en Europe. 

 

2 - L’établissement de critères socio-économiques pertinents  

Une fois effectué le choix de savoir quels OGM sont concernés par l’évaluation (un seul dans 

l’analyse cas par cas, une catégorie d’OGM ou l’ensemble des OGM), et pour quel usage, il reste à 

déterminer à l’aune de quels critères seront pris en compte, voire analysés dans le cadre d’une 

évaluation en bonne et due forme, les impacts de la dissémination/mise sur le marché d’OGM.  

La définition de la liste des critères est une étape essentielle, surtout dans une approche 

communautaire. En effet, les pays peuvent interpréter de manière très différente ce que recouvre la

notion de « facteurs socio-économiques »1511 : d’où la nécessité de s’entendre, au sein de l’UE, sur une 

batterie de critères communs, d’où également la crainte qu’il soit difficile de trouver un accord sur le 

sujet. En tout état de cause, la façon dont sont composées et structurées les questions socio-

économiques est cruciale car elle influencera à l’évidence les résultats de l’analyse. De même que le 

1509 Abstraction faire des articles 7, §1 et 19, §1 de la directive 2001/18/CE, jamais invoqués, qui peuvent 
concerner tout type d’usage.  
1510 En l’état du texte disponible au moment de la publication de cette thèse, à savoir le compromis précité du 12 
juin 2014.  
1511 Un constat tiré de l’étude menée notamment auprès des États par l’EPEC, V. son rapport, préc., p. 100.  
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choix de la méthodologie, précisé infra, la formulation des problèmes, préalable nécessaire à 

l’évaluation elle-même, dépend de choix liés à des valeurs1512.  

Les critères socio-économiques sont le plus souvent appréhendés sous forme d’une liste de questions 

ou de thèmes, plus ou moins longue et exhaustive, établie dans un contexte national, par exemple en 

France par le CEES du HCB, ou au niveau communautaire, dans le cadre des études réalisées ou en 

cours (rapport de la Commission de 20011513 ou travaux du bureau européen BESE), ou encore en vue 

de l’établissement d’une clause de non-participation dans le cadre de la réforme objet d’un accord au 

Conseil1514. Il n’existe pas de liste « idéale ». En réalité, le choix des critères les plus pertinents, leur 

degré de précision, dépendent beaucoup de l’usage qui en sera ensuite fait (pour alimenter la réflexion 

ou une véritable évaluation, avant de se prononcer sur une autorisation de dissémination, ou pour 

légitimer une clause d’exemption ?) et à quel moment de la procédure d’autorisation ils sont 

actionnables.  

a - Ainsi, s’il s’agit d’inscrire ces critères dans un processus décisionnel, la liste est plus laconique 

que dans le cadre d’une évaluation en bonne et due forme. Les articles 7, §1 et 19, §1 du règlement de 

2003 prévoient que la Commission européenne soumet un projet d’autorisation (ou non) tenant compte 

notamment « d'autres facteurs légitimes utiles pour la question examinée », sans plus de précision. 

Dans le projet de réforme instaurant une dérogation nationale possible en matière de culture, les motifs 

convaincants que l’État doit avancer si l’opérateur OGM lui refuse un ajustement géographique de son 

autorisation sont mentionnés, mais de manière non exhaustive.  

b - La délimitation des critères socio-économiques est naturellement beaucoup plus détaillée lorsqu’il 

s’agit d’accompagner des évaluations, comme l’illustrent les travaux du CEES comme ceux de la 

Commission européenne en vue d’établir son questionnaire. Le CEES, qui a établi une grille d’analyse 

détaillée1515, ne s’estime pas enfermé dans une approche stricte de son champ d'analyse : s’il doit en 

premier lieu s’appuyer sur les trois piliers éthique, économique et social, ces « objectifs 

fondamentaux » ne sont « pas exclusifs de la recherche d’autres impacts, juridiques ou culturels par 

exemple »1516. Quant au questionnaire établi par la Commission européenne, il comporte plus de 150 

questions.  

  

1512 Sur ce point, V. conclusion du Séminaire “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & 
Chemicals Regulation”, préc., p. 11. Cette question n’est évidemment pas propre au OGM ni même à 
l’évaluation socio-économique, mais se pose de manière récurrente en matière de risque et dans tous les secteurs.  
1513 Rapport de la Commission européenne sur les conséquences socio-économiques de la culture des OGM, 
préc. 
1514 Notons que dans le cas des exclusions géographiques prévu par la réforme, aucune liste n’est établie puisque 
la prise en compte de la dimension socio-économique est implicite. 
1515 Présentée le 15 janv. 2010 l’occasion de sa Recomm. relative au dossier EFSA/GMO/NL/2005/22 - Maïs NK 
603, 5 fév. 2010. 
1516 Recomm. du CEES du HCB relative au maïs MON 810, préc., p. 63. 
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B/ L’INTEGRATION JURIDIQUE DE CRITERES SOCIO-ECONOMIQUES DANS LE PROCESSUS 

D’AUTORISATION DES OGM 

Comment les facteurs socio-économiques sont-ils intégrés dans le dispositif juridique communautaire 

existant ? Compte tenu de la multiplicité des réflexions et expériences en cours, ils peuvent s’immiscer 

dans quatre phases du processus communautaire encadrant les OGM, présentant ainsi un impact 

différencié sur la décision d’autorisation. Voici un récapitulatif de toutes les hypothèses et expériences 

de prise en compte des critères non scientifiques à travers ces différentes phases.  

Phase 1 - Indépendamment de toute demande d’autorisation 

De manière prospective, et indépendamment de tout cas particulier, il est toujours loisible, pour les 

institutions comme pour tout opérateur privé, issu du monde économique ou de la recherche,

d’analyser les impacts éthiques et socio-économiques d’OGM qui ne sont pas encore sur le marché. 

Outre les programmes de recherche communautaire déjà mentionnés, on citera l’exemple du 

programme de recherche sur les questions éthiques posées par les poissons génétiquement 

modifiés1517. À partir du moment où les pouvoirs publics financent ou sont à l’initiative de telles 

analyses, il n’est pas impensable qu’il en soit tenu compte, d’une manière ou d’une autre, au moment 

de se prononcer sur leur autorisation.  

Phase 2 - Au moment de l’évaluation scientifique 

Une hypothèse ambitieuse consiste à doubler l’évaluation scientifique d’une analyse socio-

économique, à l’instar de ce qui est prévu en France au sein du HCB. Les textes communautaires 

pourraient envisager qu’il soit systématiquement procédé à une évaluation économique et sociale en 

parallèle avec celle scientifique portant sur les risques environnementaux et sanitaires, évaluation qui 

nécessiterait une implication tant des États membres que d’organismes communautaires. Le pouvoir 

décisionnaire, national ou communautaire, pourrait (ou devrait) en tenir compte. L’évaluation des 

facteurs socio-économiques se ferait de manière systématique et de façon collective, ou au moins en 

référence à des critères communautaires. Il s’agit là de l’option la plus « intégrationniste » pour une 

prise en compte des facteurs socio-économiques, mais elle n’est actuellement envisagée qu’à titre 

d’hypothèse. Elle nécessiterait une révision de la directive 2001/18/CE et du règlement 1829/2003/CE 

dans leurs dispositions prévoyant les informations et les études à fournir dans le domaine socio-

économique, sur la base d’une liste de critères harmonisés1518. Les autorités compétentes devraient 

ensuite se prononcer pour savoir si la notification respecte les conditions énoncées par la directive ou 

le règlement, conditions qui comprendraient désormais des critères socio-économiques. Cela 

nécessiterait en outre que les autorités compétentes, ainsi que la Commission européenne, se dotent 

1517 « Poissons génétiquement modifiés : analyses multidisciplinaires des impacts et élaboration de stratégies », 
présenté par L. COUTELLEC, Programme national de recherches sur les OGM, Second séminaire général de 
restitution du Programme ANR-OGM, 27 et 28 nov. 2008.  
1518 Cette hypothèse nécessite de réviser les dispositions sur le contenu de la notification (art. 6 et 13 de la Dir. 
2001/18/CE et les articles 5, §3 et §5 et 17, §3 et §5 du Rment 1829/2003/CE) ainsi que celles concernant les 
rapports d’évaluation élaborés par les autorités compétentes. La directive de 2001 devrait comprendre une 
nouvelle annexe  
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des moyens d’expertise pour contrôler ce nouveau type d’évaluation et de formuler des contre-

évaluations. Cette option présente plusieurs avantages : elle pourrait permettre un débat approfondi, 

transparent et argumenté sur chaque autorisation, l’élaboration d’une réponse claire à la question de 

l’acceptabilité sociale, et la détermination par chaque État de ses propres priorités, mais sur la base de 

critères harmonisés et reconnus par les autres Etats membres. Elle impliquerait néanmoins une refonte 

profonde du dispositif communautaire, nécessitant la création de nouvelles expertises et de nouvelles 

procédures, ainsi que la fin du monopole juridique de l’évaluation scientifique des OGM, ce qu’aucun 

des protagonistes ne souhaite1519, surtout dans le contexte actuel de négociations d’un traité de libre-

échange avec les États-Unis où les OGM représentent un sujet sensible. 

Phase 3 - Entre l’évaluation scientifique et la décision d’autorisation 

L’intrusion des facteurs socio-économiques à ce stade de la procédure est envisagée de deux manières, 

l’une par le règlement 1829/2003/CE, l’autre par la réforme actuellement débattue sur les dérogations 

accordées aux États en matière de culture.  

− Le règlement 1829/2003/CE, articles 7, §1 et 19, §1, qui, comme on l’a vu, prévoient la possibilité 

pour la Commission européenne de prendre en compte, dans sa proposition de décision, « d'autres 

facteurs légitimes utiles pour la question examinée », correspond à cette étape de la procédure, 

mais n’a jamais été utilisée. 

− Une autre possibilité, envisagée par l’accord du 14 juin 2014 sur l’article 26b de la directive 

2001/18/CE, consisterait, rappelons-le, de permettre à un État, de demander l’accord du notifiant 

pour exclure tout ou partie de son territoire du champ de sa notification pour ce qui concerne la 

culture d’une PGM, après évaluation scientifique, et avant l’autorisation elle-même. A défaut d’un 

accord, l’État peut prendre une mesure de restriction géographique qu’il estime légitime et ce, 

avant - ou après - l’autorisation de l’OGM. 

Phase 4 - Entre l’autorisation et la mise sur le marché 

Cette étape, telle qu’elle est actuellement envisagée au regard de la prise en compte des critères socio-

économiques, concerne exclusivement la culture. Cela correspond à deux possibilités, l’une juste 

envisagée dans le cadre de la réforme du processus décisionnel avec la clause de non-participation, 

l’autre prévue par le dispositif juridique existant pour en encadrer la mise en culture, dans le cadre de 

la coexistence.  

On rappellera que, prévues par la directive de 2001, article 26 bis, les mesures de coexistence 

permettent aux États, encadrés par les lignes directrices de la Commission européenne, d’organiser la 

mise sur le marché sur leur territoire pour éviter le mélange des plantes GM et non GM, en tenant 

compte d’intérêts socio-économiques notamment des producteurs de plantes non GM. Or dans ce 

1519 Selon les consultations menées en vue du rapport de l’EPEC, préc., les parties prenantes non étatiques 
montrent une préférence en faveur d’une meilleure application de la réglementation actuelle plutôt qu’une 
révision des textes qui risquerait de rouvrir l’ensemble de la directive à la discussion : la procédure de révision 
prendrait du temps et ajouterait de nouveaux retards aux demandes en cours (p. 108). 
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cadre, la Commission a, en 2010, ouvert la porte à des zones sans OGM créées par les États membres 

sur la base de données environnementales mais également agro-économiques1520.  

Phase 5 - Après la mise sur le marché 

− A ce stade de la procédure correspond un exercice prévu par les textes eux-mêmes, déjà 

mentionné : un rapport triennal de la Commission sur la dissémination des OGM, prévu par la 

directive de 2001 que la dissémination soit réalisée en vue de la recherche et développement ou en 

vue d’une mise sur le marché, et un rapport annuel sur les aspects éthiques (art. 31, §8) Dans le 

domaine socio-économique, les rapports rendus par la Commission (en 2004 et 2011) ont porté 

uniquement sur la culture, et sur les OGM dans leur globalité. Les résultats de ces rapports peuvent 

nourrir les réflexions à la faveur d’évaluations casuistiques.  

− Pour ce qui est de la surveillance, la mise en place d’un suivi socio-économique pourrait être 

envisagée. Cette « socio-vigilance », préconisée par le CEES1521, permettrait d’une part d’obtenir 

ex post des informations, utilisables dans les futures évaluations ex ante, et d’autre part de suivre 

les incertitudes socio-économiques et de révéler les problèmes au fur et à mesure qu’ils se posent.  

En coordination avec la biovigilance, cette mesure, selon le CEES, « permettrait d’établir les 

éventuelles corrélations entre événements écologiques et sanitaires et inquiétudes sociales ou 

économiques ». 

− Enfin, l’ajout d’un article 26b à la directive de 2001 telle qu’envisagé permet à un Etat qui a essuyé 

un refus de la part d’un notifiant pour exclure son territoire de sa demande d’autorisation, de 

prendre les mesures nécessaires jusqu’à un deux après la date de son autorisation. En outre, les 

Etats auront la possibilité, dans le cadre de cette réforme, de faire une demande d’ajustement 

géographique deux ans après l’autorisation.  

 

 

Parmi toutes les mesures évoquées dans cette section, deux présentent les cas les plus aboutis de prise 

en compte des facteurs socio-économiques, pour des raisons différentes : les évaluations du Comité 

économique, éthique et social du haut Conseil des Biotechnologies en France, d’un côté, les clauses 

dérogatoires de la réforme en matière de culture, de l’autre.  

− Les évaluations du CEES du HCB présentent le seul cas au sein de l’UE où les critères socio-

économiques sont intégrés dans une évaluation préalable dûment prévue en préalable à un 

processus d’autorisation, et réalisée par un organisme dédié : cette configuration permet d’aller loin 

dans l’appréhension socio-économique de l’impact des OGM, mais cette expertise demeure sans 

effets juridiques sur la décision d’autorisation au niveau communautaire, qui ne peut se prononcer 

que sur la base de données scientifiques.  

1520 2010/C 200/01, V. Titre 1, Ch. 2, Sec. 1 de la présente partie. 
1521 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission, préc., p. 11. 
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− Les mesures nationales prises dans le cadre de l’article 26b, une fois abouti le processus de 

réforme de la directive 2001/18/CE, pourraient être prises au cas où l’opérateur OGM refuse de 

circonscrire la portée géographique de son autorisation, pendant ou après la procédure 

d’approbation. Au contraire de l’évaluation du CEES, cette nouvelle procédure permettrait à des 

critères socio-économiques de produire des effets non sur l’autorisation d’une OGM elle-même, le 

principe du fondement scientifique de l’évaluation préalable étant maintenu en principe, mais sur sa 

portée territoriale. En revanche, ces mesures dérogatoires doivent répondre à une liste de critères 

pouvant justifier les dérogations étatiques, critères qui certes pourront être un jour harmonisés 

grâce aux travaux du Bureau européen socio-économique, et invoqués sous le contrôle du juge, 

mais ne feront vraisemblablement pas l’objet d’une véritable expertise approfondie et transparente.  

Ce sont ces deux dernières formes de prise en compte des critères socio-économiques qui vont être 

détaillées dans les chapitres suivants.  
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CHAPITRE 2 - L’EXPERIENCE DU HAUT CONSEIL DES BIOTECHNOLOGIES, 

PRECURSEUR DE L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 

 

 

 

En France, l’innovation majeure de la loi du 25 juin 2008 transposant la directive 2001/18/CE réside 

dans la création d’un comité économique, éthique et social (CEES) au sein d’un nouveau Haut conseil 

des biotechnologies (HCB), comité chargé de délivrer des recommandations à l’intention du 

Gouvernement, parallèlement aux avis rendus par un comité scientifique. On a vu que le principe de 

précaution avait favorisé le développement d’agences d’expertise spécialisées, intégrant ainsi 

formellement les sciences et techniques dans le processus de décision. Avec le HCB, aux côtés de 

l’expertise scientifique, c’est la controverse sur la science, y compris dans ses dimensions socio-

économiques qui, institutionnalisée, se voit octroyer une place reconnue dans le processus 

d’évaluation.  

Cette innovation ne saurait être dissociée du contexte français de l’époque, caractérisé par des 

controverses assez virulentes perdurant depuis des années, par un récent moratoire du gouvernement 

sur le maïs MON 810 et par le processus participatif de réforme lancé par le « Grenelle de 

l’environnement » 1522 . Elle avait été préconisée par les recommandations de la « conférence de 

citoyens » sur les OGM 1523 , puis en 2000 par le Rapport Kourilsky-Viney sur le principe de 

précaution, et plus récemment en 2007 par l’intergroupe sur les OGM du Grenelle de 

l’environnement1524. 

Avec la mise en place de ce comité entièrement dédié aux affaires sociales, éthiques et économiques, 

la France a entrepris une reconnaissance véritablement ambitieuse des facteurs extra-scientifiques au 

sein de l’encadrement des OGM, dans la mesure où ces facteurs sont pleinement intégrés au processus 

d’évaluation préalable des risques. 

Le HCB, dans sa dimension socio-économique, représente cependant une expérience assez isolée au 

sein des pays européens. Cependant, en Norvège, dès 1993, la loi Gene Technology Act (GTA), 

influencée par le rapport Brundtland sur le développement durable, a d’emblée soumis les 

biotechnologies à une scrutation non seulement sous l’angle environnemental et sanitaire mais aussi 

éthique et social, y compris à long terme, s’attachant à déterminer dans quelle mesure les OGM 

pouvaient apporter un bénéfice à la société dans son ensemble. Un comité consultatif, le 

1522 Le « Grenelle de l’environnement » a lancé en 2007, en vue d’initiatives législatives, un processus de 
concertation associant à la décision publique cinq catégories d’acteurs : élus, syndicats représentatifs des 
salariés, entreprises et associations notamment environnementales.  
1523 V. J-Y. LE DEAUT, «Rapport sur l'utilisation des organismes génétiquement modifiés dans l'agriculture et 
dans l'alimentation », Office Parlementaire d'Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques (OPECST), 
1998. 
1524  Rapport de l'intergroupe « OGM », «Grenelle de l’environnement », Ministère de l'écologie, du 
développement et de l'aménagement durables, 2007. 
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Bioteknologinemnda, entreprend notamment une évaluation des effets sociaux des OGM, la charge de 

la preuve de l’innocuité sociale de l’OGM incombant au notifiant. Parallèlement, le pays a mis sur 

pied un modèle d’approvisionnement utilisant des réseaux sans OGM. Aucun OGM n’a jamais été 

autorisé ni à la culture ni pour l’importation, et aucune demande d’autorisation n’a d’ailleurs jamais 

été formulée, la réglementation norvégienne ayant joué un rôle dissuasif à cet égard. 

En Suisse, la Commission fédérale d'éthique pour la biotechnologie dans le domaine non humain 

(CENH), créée dès 1998, est une commission consultative conseillant le Conseil fédéral ainsi que les 

autorités de la Confédération et des cantons. Elle est chargée de suivre et d’évaluer sous l'angle 

éthique les applications de la biotechnologie, ainsi que les aspects éthiques de leurs implications 

scientifiques et sociales. On compte parmi ses prises de position une publication sur « Le génie 

génétique dans l'alimentation - Considérations éthiques sur la mise en circulation de denrées 

alimentaires et d'aliments pour animaux » (2003), et une autre sur « La dignité de la créature dans le 

règne végétal - La question du respect des plantes au nom de leur valeur morale » (2008). En 

revanche, le processus d’autorisation des OGM ne comprend aucune évaluation socio-économique 

systématique.  

Au sein de l’Union européenne, aux Pays-Bas, le Commissie Genetische Modificatie (COGEM) 

conseille le gouvernement sur les aspects environnementaux (et non sanitaires), mais un de ses 

comités peut informer le gouvernement sur des dimensions éthiques ou sociales, sans que cela 

constitue une « position » : les avis de ce comité spécialisé n’ont pas un statut équivalent à ceux des 

comités techniques. Dans un avis rendu en octobre 2009 à la demande du gouvernement, le COGEM a 

établi une liste de critères socio-économiques qui pourraient jouer un rôle dans l’évaluation des OGM, 

en vue d’établir dans quelle mesure la culture d’OGM est favorable au développement d’une 

agriculture « plus soutenable »1525.  

Enfin, certains pays, sans y consacrer un comité dédié ni les inclure dans le processus formel 

d’évaluation, ont ponctuellement recours à des analyses socio-économiques, comme l’Autriche où des 

études ont été menées récemment par le ministère de la santé ou l’agence autrichienne de 

l’environnement1526. 

En dehors de l’Union européenne, le Brésil et l’Argentine effectuent une évaluation socio-

économique. Dans le premier pays, cette évaluation n’est pas obligatoire : il est décidé au cas par cas 

si elle est effectuée. En Argentine, cette évaluation, indépendante des deux autres (l’une sur les risques 

environnementaux, l’autre sur la sécurité alimentaire) est obligatoire, ex ante, et comprend une 

1525 Dans ce rapport (Socio-economic aspects of GMOs Building Blocks for an EU sustainability assessment of 
genetically modified crops, CGM/090929-01) le COGEM dégage neuf séries de critères à l’aune desquels la 
culture d’OGM doit être jaugée : bénéfice général pour la société, prospérité et développement économique, 
santé et bien-être, production alimentaire générale et locale, héritage culturel, liberté de choix, sécurité 
alimentaire et environnementale, biodiversité, qualité environnementale.  
1526 V. A. SPÖK, Assessing socio-economic impacts of GMOs - Issues to consider for policy development , 
Ministère fédéral de la Santé, Section II, Vienne, 2010., et A. GREITER, M. MIKLAU, A. HEISSENBERGER, 
H. GAUGITSCH, Socio-economic aspects in the assessment of GMOs - Options for Action, Agence autrichienne 
de l’environment,Vienne, 2011 (Band 0354, ISBN: ISBN: 978-3-99004-157-4). 
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évaluation des impacts économiques sur le commerce et les échanges. Depuis la fin des années 1990, 

dans ce pays, les autorisations des semences GM prennent ainsi en considération la situation en 

Europe, et plus récemment en Chine et en Inde, prenant en considération les semences approuvées 

dans ces régions, la production, la consommation et les importations dans les pays d’importation et la 

compétitivité des exportations argentines1527.  

Parmi ces exemples, la France se distingue, avec le Comité économique, éthique et social (CEES), par 

la création d’un organisme entièrement dédié aux implications socio-économiques des OGM. Après 

une présentation de ce comité du point de vue de ses compétences et de sa composition (Section 1), 

seront présentés son champ d’investigation extensif (Section 2) et son impact relatif sur le processus 

décisionnel (Section 3) avant d’examiner quatre thématiques ambitieuses qu’il a faites sienne, 

bousculant la liberté d’entreprendre et révélant des libertés plurielles (Section 4).  

 

SECTION 1 - PRESENTATION DU COMITE ECONOMIQUE, ETHIQUE ET SOCIAL 

 

Le Comité économique, éthique et social (CEES) se caractérise par une séparation organique à l’égard 

du conseil scientifique (I), et par une composition laissant une large place à la société civile (II).  

 

I - LA SINGULARITE DU HCB : LE DEDOUBLEMENT DES COMPETENCES 

Le Haut Conseil des biotechnologies (HCB) s’est vu confier une mission assez large : éclairer le 

Gouvernement sur toutes questions intéressant les organismes génétiquement modifiés et toute autre 

biotechnologie, formuler des avis en matière d'évaluation des risques pour l'environnement et la santé 

publique que peuvent présenter l'utilisation confinée ou la dissémination volontaire des OGM, ainsi 

qu'en matière de surveillance biologique du territoire, et rendre un avis sur chaque demande 

d’agrément ou d’autorisation 1528. À cette fin, non seulement le HCB accueille des disciplines en 

sciences sociales mais en outre, il est prévu un comité à part pour traiter des questions éthiques, 

sociales et économiques.  

Ce choix d’une séparation organique entre l’évaluation scientifique et celle socio-économique, plus 

particulièrement, avec une expertise ad hoc pour ce nouveau champ d’investigation socio-

économique, correspond à l’idée du « deuxième cercle d’expertise » préconisé une dizaine d’années 

auparavant par le rapport Kourilsky-Viney 1529, pour les situations de précaution et particulièrement 

dans le domaine controversé des OGM en vue de replacer les résultats obtenus quant aux risques dans 

1527 V. Selon le compte rendu du séminaire international sur les impacts socio-économiques des semences GM, 
organisé en nov. 2011 par la Commission européenne et la FAO, préc., p. 11.  
1528 C. env., art. L 531-3. Le HCB a remplacé la Commission du génie génétique (CGG) (pour l’utilisation 
confinée) et la Commission d’étude de la dissémination des produits issus du génie biomoléculaire dite 
Commission du génie biomoléculaire (CGB) (pour la dissémination volontaire). 
1529 V. le Rapport KOURILSKY-VINEY, préc., p. 89 et 218, Recommandation §8 : « On reprendra à la base 
l’expertise sur les OGM » en organisant deux « cercles d’expertise ». 

449 

                                                      



une réflexion plus globale, socio-économique : « L’analyse des risques doit être menée dans deux 

cercles interactifs mais distincts ». 

Après une présentation des modalités de ce dédoublement de compétences (A) seront abordés ses 

raisons d’être (B) ainsi que, au-delà du principe de séparation organique, des liens nécessaires entre le 

CS et le CEES (C). 

 

A/ LES MODALITES DU DEDOUBLEMENT 

Le HCB présente la particularité de proposer un dédoublement de l’évaluation, grâce à une structure 

duale. Ce conseil, placé à la fois auprès des ministres chargés de l’environnement, de la 

consommation, de l’agriculture, de la santé et de la recherche 1530, est en effet composé de deux 

comités :  

− le Comité scientifique et technique (CS). Composé de 40 membres au maximum, il formule des 

avis sur les impacts des OGM sur l'environnement et la santé publique.  

− le Comité éthique, économique et social (CEES). Composé de 27 membres, il délivre des 

recommandations sur les impacts économiques et sociaux pour les dossiers qui lui sont soumis. Il 

est obligatoirement saisi pour les demandes de dissémination volontaire (mise sur le marché, 

importation ou essais en champ)1531.  

Lorsque le HCB reçoit une saisine, le CS émet d'abord un avis, puis le CEES une recommandation. 

Cet avis et cette recommandation constituent, ensemble, l'« avis du HCB », remis à l’autorité 

administrative. En principe, le dossier est présenté au CS puis au CEES, mais « en réalité, le dossier 

est donné dans les mêmes termes au même moment aux deux comités, et le CEES peut demander au 

CS de ne pas oublier telle ou telle question »1532. Sont par la suite transmis au décideur et l’avis du CS, 

et la recommandation, et non une synthèse. Les modalités de la saisine du HCB sont beaucoup plus 

souples que ne l’étaient celles de ses prédécesseurs, et la faculté pour ses comités de recourir à l’auto-

saisine caractérise son indépendance1533. De fait, le Haut Conseil des biotechnologies peut se saisir 

« de toute question relevant de son domaine de compétence »1534. Le CEES a usé plusieurs fois de 

cette faculté pour procéder à des analyses transversales sur une problématique particulière. 

  

1530 C. env., art. R 531-7. 
1531 C. env., art. L 531-4. 
1532  Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010 - 2011 "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques », préc. 
1533 P. BILLET, « Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008 », Revue de droit rural, Etudes n° 13, déc. 
2008, p. 18. 
1534 C. env., art L 531-3, 1°, et art. R 531-14 II. 
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B/ LA SIGNIFICATION ET L’INTERET DU DEDOUBLEMENT  

En 1999, le rapport Kourilsky-Viney sur le principe de précaution estime que la séparation en deux 

cercles, l’un scientifique, l’autre socio-économique, correspond au fait qu’il existe « deux catégories 

d’impératifs distincts mettant en jeu des acteurs différents », notant au passage que l’expérience 

montrait qu’à l’inverse, « leur réunion nuisait à la réalisation des objectifs poursuivis » 1535 . Pour 

certains, cependant, ce modèle Viney, apparaît un peu daté, car il se fond sur la fiction d’un 

cloisonnement reposant sur une vision positiviste de la science à laquelle on opposerait encore le 

« caractère sale » de l’expertise socio-économique : à ce titre, il mériterait d’être rediscuté1536. 

Cependant, la mise en place du HCB amène à distinguer trois types d’avantages liés au dédoublement 

de l'évaluation scientifique d’un côté, socio-économique de l’autre. 

− De « meilleures décisions ». En prenant en compte ces deux logiques, la loi de 2008 entend élargir 

l’horizon du politique. Cette organisation bicéphale traduit en effet, selon les termes de la 

présidente du CEES, C. Noiville, la « volonté d'un meilleur éclairage du politique » grâce à « une 

évaluation plus large des impacts des décisions avec ce double regard porté par deux 

commissions», ce qui offre l’opportunité de présenter au pouvoir décisionnaire des scénarios plus 

solides et de « produire de l’acceptabilité », en suivant le principe qu' « un schéma institutionnel 

plus ouvert permet de prendre de meilleures décisions »1537.  

− Plus de démocratie. Consulter, en plus d’experts scientifiques, un comité composé 

majoritairement de membres de la société civile chargés de débattre de questions éthiques et socio-

économiques introduit dans le processus de contrôle et d’autorisation des OGM des éléments de 

démocratie caractéristiques de certains mécanismes de participation. Le débat entre parties 

prenantes dégage de façon contradictoire « l’intérêt sociétal » et il est, en outre, susceptible 

d’améliorer la légitimité des décisions adoptées ensuite par le Gouvernement1538. Il est intéressant 

de noter à cet égard l’avis du Comité scientifique : « l’organisation bicamérale (…) permet 

d’intégrer dans la réflexion du HCB la diversité des opinions du public concerné par le 

développement des nouvelles technologies et de donner une large représentativité aux avis et 

recommandations émanant de ce conseil »1539.  

− Transparence accrue. Le bicéphalisme du HCB, et les procédures qui y sont associées, permet de 

bien distinguer la nature et la portée de chacune des évaluations, l’une n’ayant pas vocation à 

« compenser » l’autre avant d’arriver sur la table du pouvoir politique.  

1535 Rapport Kourilsky-Viney, préc., p. 33 (§3 : « Organiser systématiquement l’expertise en deux cercles »), en 
référence au Commission du génie biomoléculaire (CGB) alors en fonction.  
1536 Intervention de C. PERNIN, Colloque sur « L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un facilitateur 
du dialogue sciences / société ? », préc, notes personnelles. 
1537  Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques », préc. 
1538 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, 18 juin 2012, p. 6 et 10. 
1539 Réactions du Comité Scientifique (HCB) au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission 
européenne, préc., p. 1. 
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Selon le CEES 1540, cette stricte séparation permet à l’évaluation socio-économique de garder son 

intégrité, ce qui présente selon lui un double avantage :  

− « l’analyse socio-économique est transmise telle quelle à l’autorité publique, de façon transparente, 

sans être diluée dans l’avis scientifique » : la recommandation du CEES conserve sa spécificité, 

tous les arguments qui y sont déployés sont portés sur la place publique. Les deux textes ne 

relèvent pas de la même légitimité et ne sont donc pas miscibles. De fait, il semble peu réaliste 

qu’un même organisme fasse la synthèse entre risques sanitaires et environnementaux d’un côté, et 

impacts socio-économiques de l’autre. En outre, le respect de l’intégrité de la recommandation a 

une signification politique : elle « montre que le CEES n’est pas un alibi »1541. 

− « les points de vue de chacune des deux analyses sont bien identifiés et, à l’échelle communautaire 

ou internationale, la reconnaissance des évaluations réalisées au sein du comité scientifique reste 

possible ». Ce point mentionne implicitement le fait que l’évaluation socio-économique souffre 

d’une très faible voire inexistante reconnaissance au niveau communautaire et international. 

Distinguer les deux types d’évaluation permet de préserver l’intégrité juridique de l’avis 

scientifique délivré par le CS au sein des arènes supranationales. 

Cette « sanctuarisation» des travaux respectifs des deux comités traduit bien la répartition des tâches : 

au comité scientifique la tâche d’élaborer des avis scientifiques reconnus juridiquement dans l’Union 

et devant l’OMC ; au CEES d’être « conçu comme le lieu du débat public sur les OGM, le lieu du 

dialogue entre la science et la société et le lieu où les questions éthiques et socio-économiques doivent 

être posées »1542, le CEES devenant donc le « lieu » unique servant d’exutoire, de catharsis pour des 

débats devenus inéluctables, mais qui ne doivent cependant pas « entacher » les travaux du CS. 

 

C/ AU DELA DU PRINCIPE DE SEPARATION, DES LIENS NECESSAIRES ENTRE LE CS ET LE CEES 

Au lancement du HCB, une certaine méfiance réciproque régne entre les deux comités. Les membres 

scientifiques peuvent ainsi être déconcertés par certaines questions posées par les membres du CEES, 

soit qu’elles amènent le CS à s’interroger sur des sujets jusque-là peu explorés, soit qu’elles laissent 

apparaître un certain manque d’expérience et de connaissances dans le domaine scientifique, soit 

encore qu’elles laissent entendre que les analyses du CS ne sont pas objectives1543… En répondant à 

certaines questions du CEES, le CS a d’ailleurs pu mesurer les limites de sa propre évaluation, 

s’agissant par exemple des effets à long terme, de la notion d’absence de risque, ou des difficultés à 

comparer des OGM avec des organismes non GM - ce qui met en exergue que la science n’a pas 

1540 Réactions du Comité économique, éthique et social au « questionnaire socio-économique » proposé par la 
Commission européenne, préc., p. 11. 
1541 Ibid. V. aussi Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 21. 
1542 Rapport d’information n°2849 sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative 
aux OGM, Commission des affaires économiques, A. HERTH et G. PEIRO, p. 20. 
1543 C. PERNIN, Colloque sur « L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un facilitateur du dialogue 
sciences / société ? », organisé par le HCB, l’UMR droit comparé de Paris (UMR 8103 CNRS), Univ. de Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, avec l’Institut des Sciences de la Communication (ISCC) du CNRS, 14 sept. 2012, notes 
personnelles. 
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réponse à tout1544. D’un autre côté, compte tenu du déficit de crédibilité dont les experts scientifiques 

souffrent en France, les membres du CS reconnaissent volontiers qu’ils ont tout à gagner à l’existence 

d’un comité parallèle qui serve d’exutoire aux questions non scientifiques1545… 

La loi n° 2008-595, ses décrets d’application ainsi que le règlement intérieur du HCB s’efforcent de 

nouer des liens entre les deux cénacles1546. Des groupes de travail communs ont été créés pour les 

saisines ou auto-saisines « larges » (dossiers « sans OGM » ou « coexistence ») et des journées de 

réflexion communes organisées (OGM et toxicologie, OGM et usage d’herbicides, nouvelles 

techniques de modification génétique, éthique et biotechnologies, etc.). Ces procédures de 

communication et d’information, selon le rapport Herth, « fonctionnent », l’une des « complexités de 

l’exercice demandé au CS » étant « d’expliciter sa démarche et le sens de ses analyses » 1547. Les 

interactions existent, même si le dispositif est perfectible : ainsi, l’absence de coordination entre les 

travaux des deux comités n’a pendant un temps « pas permis au CEES de travailler dans de bonnes 

conditions »1548. 

Mais selon un bilan de 2012, ont pu être « désamorcés de « faux problèmes » ou au contraire 

identifiées des questions « jusqu’ici peu explorées », comme les effets de système des OGM tolérants 

à un herbicide total 1549 . Cette « amorce de dialogue en continu » 1550  entre les deux sphères de 

l’expertise sur les OGM, décloisonnant le monde des scientifiques et celui de la société civile, est 

d’autant plus nécessaire et légitime que la frontière entre questions environnementales et sanitaires 

d’un côté, socio-économiques et éthiques de l’autre, n’est pas toujours imperméable, comme on le 

verra dans la section suivante. 

 

II - LA COMPOSITION : LA PRIORITE AUX « PARTIES PRENANTES » 

Reflet de la « gouvernance à cinq » du Grenelle de l’environnement (A), la composition du CEES, 

confrontée aux défis de la représentativité et de la légitimité (B), est souvent en proie aux tiraillements 

idéologiques (C).  

 

1544 Ibid. 
1545 On rejoint là l’idée de M-A. HERMITTE, aujourd’hui membre du CEES, selon laquelle la création du HCB 
poursuit l’objectif de rétablir la crédibilité de l’expertise scientifique, et que la création du CEES en tant que telle 
y contribue (« Les trois économies : connaissance, risque et confiance », préc.). 
1546 Selon l’art. L 531-4, C. env., le CEES élabore des recommandations et peut, à cet effet, convoquer le 
président du CS et un membre de ce comité. Le règlement intérieur prévoit également que, conformément à 
l’article R 531-20, C. env., le CEES peut saisir le CS de toute question qui lui paraît pertinente, dans le cadre de 
l’examen des dossiers dont sont saisis conjointement les deux comités, les membres du CEES peuvent à tout 
moment solliciter la convocation du président et d’un membre du CS « dans un but de compréhension des 
dossiers, de transparence et d’efficacité », des groupes de travail communs peuvent être créés, en application de 
l’article R 531-21, un observateur du CEES est chargé de suivre les séances du CS relatives à l’agrément des 
dossiers d’utilisation confinée. 
1547 Rapport d’information n° 2849 sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative 
aux OGM, présenté par A. HERTH et G. PEIRO, Ass. nat., 7 oct. 2010. p. 20. 
1548 Ibid., p. 23 
1549 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 14. 
1550 Ibid., p. 13. 
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A/ UN REFLET DE LA « GOUVERNANCE A CINQ » DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 

La composition du Comité scientifique et celle du Comité éthique, économique et social reposent sur 

des critères différents, matériels pour le premier - en détaillant les différentes disciplines qui doivent y 

figurer - et organiques pour le second - en précisant les différents organes qui doivent y être 

représentés 1551 . Ayant conçu le CEES comme un « lieu du débat public » sur les OGM, et plus 

généralement du « dialogue entre la science et la société », la loi de 2008 a logiquement choisi une 

composition formée essentiellement de personnalités issues de la société civile, pour la plupart des 

« parties prenantes »1552, avec très peu d’experts, reflet de la « gouvernance à cinq », qui se met alors 

en place dans le cadre du Grenelle de l’environnement - et à ce titre le CEES peut être perçu comme 

l’une des modalités de participation du public prévues dans le domaine des biotechnologies1553. Le 

CEES est ainsi chargé de représenter « non seulement les différents intérêts, mais aussi les différentes 

sensibilités relatives aux biotechnologies »1554. Le nom initialement prévu par le projet de loi était 

d’ailleurs « Comité de la société civile ».  

Au-delà du fait de répondre à une exigence de participation « dans l’air du temps », le choix d’un 

recours aux parties prenantes repose sur deux hypothèses : l’une selon laquelle les questions socio-

économiques sont plus faciles à identifier et à encadrer avec leur aide, l’autre selon laquelle les 

données fournies par ces parties prenantes représentent, en tant que telles, des informations pertinentes 

pour la décision publique1555. S’agissant de la première hypothèse, l’implication de différents groupes 

d’intérêts représentatifs permet de révéler le fait que les coûts et bénéfices sont très inégalement 

distribués entre les différentes catégories de la société civile1556 et peuvent ainsi amener l’évaluateur à 

se donner pour ambition d’arbitrer - ou de livrer au décideur les termes de l’arbitrage - entre les 

différentes catégories d’acteurs quant à l’utilité des OGM, éventuellement en comparaison avec 

d’autres modes de production. Quant à la deuxième hypothèse, la participation des parties prenantes 

est effectivement susceptible d’enrichir l’analyse à plusieurs titres : leur expérience sur le terrain 

représente éventuellement une source utile d’informations, leurs débats permettent de donner une 

certaine mesure de l’acceptabilité du ou des OGM concernés et, enfin, ils sont à même de soulever des 

questions négligées par les experts. Cette participation des parties prenantes correspond à une tendance 

récente de valorisation des « savoirs profanes », fondés sur l’expérience, le bon sens et des 

1551 V. P. BILLET, Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008, préc., p. 18  
1552 Terme utilisé en science politique ou en management pour désigner les acteurs concernés, à des titres 
variables, par une décision, un domaine ou un projet.  
1553 Sur la participation du public dans le domaine des OGM, v. 1e partie, Titre 1, Ch. 3, Sec. 1, II.  
1554 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 5. 
1555 Intervention de M. REMONDET (HCB), The French approach to socioeconomic assessment of GMOs : 
organisation and methodology, au Séminaire “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & 
Chemicals Regulation”, Agence européenne de l’environnement, Copenhague, 6-7 déc. 2012.  
1556  Conclusions du Séminaire “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & Chemicals 
Regulation”, préc., p. 12.  
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connaissances accrues, à une époque où l’expertise et la « construction sociale des savoirs » sont 

interrogées1557.  

Le CEES est composé de cinq catégories de membres : des élus (représentants des maires, des 

départements, des régions, de l’Assemblée et du Sénat), des représentants des syndicats généralistes et 

d’organisations professionnelles (agriculture, médicaments, semences, alimentation), des représentants 

d’associations (pour la protection de l’environnement, des consommateurs et des patients), des 

représentants de « hautes instances » (Comité consultatif national d’éthique et Haut conseil de santé 

publique) et trois personnalités qualifiées (un juriste, un économiste, un sociologue). Il est envisagé 

une meilleure représentation des filières agricoles et agroalimentaires (multiplicateurs de semences et 

opérateurs du commerce de matière première pour la nutrition animale, par exemple)1558. 

La question se pose, dans le domaine des OGM comme dans les autres secteurs où l’évaluation des 

risques enrôle des parties prenantes, de savoir comment cette participation est perçue par les pouvoirs 

publics : une nécessité démocratique, un mal nécessaire ou une menace pour l’autonomie du 

politique ? Dans tous les cas, cette implication des parties prenantes présente l’avantage de contribuer, 

espère-t-on, à faciliter l’acceptabilité sociale des décisions.  

 

B/ REPRESENTATIVITE ET LEGITIMITE 

En tant que comité regroupant des parties prenantes, le CEES est confronté à cette double question, 

classique en matière de gouvernance : quels secteurs sont chargés de représenter la société civile, et au 

sein de tel secteur, quels acteurs seront choisis ? Ainsi, l’ensemble des organisations syndicales 

agricoles n’est pas représenté au sein du CEES, ce que conteste notamment la Coordination rurale, 

exclue de sa composition. A cela s’ajoute le problème de l’absentéisme récurrent de certains 

représentants institutionnels - ceux du Parlement et des collectivités locales1559.  

Au-delà des difficultés liées à la composition proprement dite a été posée la question de la légitimité 

de certains des membres nommés à siéger au sein du CEES. Cette interrogation a été soulevée à la 

suite de positions défendues par certains membres associatifs du CEES en faveur de l’arrachage à 

Colmar d’essais des plants de vigne génétiquement modifiée pour résister à la maladie du court noué, 

en août 2010. Certains organismes ont remis en cause la légitimité de la présence au sein du CEES de 

membres dont les organisations prônent des actions illégales contre les OGM. Pour le rapport Herth-

Peiro 1560 , il faudrait plus généralement s’interroger sur l’opportunité de soumettre ce type 

d’organismes consultatifs à des « règles générales d’éthique ayant pour socle minimal le respect de la 

loi et l’absence de soutien à des actions illégales ». Cependant, comme le relève un rapport-bilan du 

1557 Pour C. DELMAS, une « nouvelle sociologie des sciences » invite aujourd’hui à une ouverture de l’expertise 
aux « profanes », contribuant à la mise à l’épreuve de la fiabilité scientifique (intervention au Colloque sur 
« L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un facilitateur du dialogue sciences / société ? », préc., notes 
personnelles).  
1558 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 17. 
1559 Ibid., p. 24. 
1560 Rapport HERTH-PEIRO sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux 
OGM, préc., p. 25.  
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HCB, c’est en toute connaissance de cause que le gouvernement a nommé au sein du comité des 

membres soutenant des actions illégales, ce qui, si cela ne contribue pas à la sérénité du débat, permet 

tout du moins d’intégrer au processus de concertation tous les éléments y compris les plus 

perturbateurs1561. 

 

C/ LES TENSIONS ENTRE PARTIES PRENANTES 

Faire cohabiter des parties prenantes affichant parfois des opinions, voire des philosophies, 

diamétralement opposées présente l’inconvénient d’importer les dissensions observables sur la scène 

publique et de rendre ardue la recherche d’un consensus… Le rapport Herth-Peiro observe une 

« difficulté à organiser des débats sereins et constructifs », et note que pour certains membres du 

CEES, désigner des personnes qui, pour la plupart, appartiennent à des mouvements défendant des 

positions idéologiques si opposées rend le « dialogue impossible ». Tandis que certaines parties 

prenantes déplorent la présence au sein de comité de personnes cautionnant les actions violentes contre 

les cultures d’OGM, de leur côté, certains responsables associatifs déplorent que l’expression de leur 

contestation se fasse, avec le modèle du HCB, dans des « termes imposés » : les questions éthiques 

sont largement occultées, ce qui est « source de frustration », alors que devraient être posées des 

questions plus larges relatives à la relation entre l’humain et le monde, à la dépendance à l’égard de la 

technique1562. 

Quoi qu’il en soit, s’ajoutant aux difficultés rencontrées en raison d’un rythme et de conditions de 

travail « éprouvantes »1563 et de l’absence de méthodologie applicable pour l’évaluation des risques et 

des bénéfices, la tension idéologique entre les membres représente un des principaux défis lancés au 

CEES. Mais, comme le note l’une des personnes interrogées en vue du rapport Herth-Peiro, « le fait 

que des gens, qui ne se parlaient pas, se parlent constitue déjà une expérience positive », un constat qui 

rejoint celui plus largement observable à la faveur de la gouvernance à cinq lancée par le Grenelle de 

l’environnement 1564 . Si le principe de participation est un concept en vogue, notamment dans le 

domaine de l’environnement, le HCB représente un exemple rare d’organisme où, de manière pérenne, 

des parties prenantes d’origine diverse, peuvent confronter leurs idées et expériences, tenter de 

dégager un consensus, et dans tous les cas s’efforcent de synthétiser l’état des lieux d’un débat autour 

d’une controverse.  

1561 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 18.  
1562 Intervention de F. JACQUEMART, au colloque « L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un 
facilitateur du dialogue sciences / société ? », préc., notes personnelles. Pour ce responsable de France Nature 
Environnement, dans le cadre d’une procédure de participation, la contestation est tenue de prendre le « moule » 
de ce qui est contesté, et dès lors cette participation représente un « moyen pervers d’empêcher le vrai débat » : 
«Si on se penche sur les « bénéfices" des OGM, dans quel cadre conceptuel va-t-on les qualifier ? Quel est le 
bien commun qui sera pris en compte ?».  
1563 Une appréciation relevée p. 7, 22 et 52 du rapport HERTH-PEIRO sur le contrôle de l’application de la loi 
n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, préc. 
1564  F. de FOUCHECOUR-CAZALS, « La participation des associations environnementales au processus 
décisionnel », Mémoire, Master 2 Recherche - Droit de l’environnement, Univ. Paris 1 et Paris 2, 2009.  
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Reste à savoir si une recommandation du CEES et les avis socio-économiques en général doivent 

forcément proposer un compromis ou peuvent, en l’absence de consensus et sans perdre de leur utilité, 

se contenter de présenter les points d’accord et de désaccord : ce point sera traité en section 3. 

 

 

SECTION 2 - LE CHAMP D’APPLICATION DE L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 

 

À partir des recommandations du CEES, croisées avec l’exemple d’évaluation réalisée par la 

Commission européenne en 2011, nous allons observer comment l’analyse socio-économique peut 

procéder à un double mise en perspective des impacts des OGM, permettant de mettre en lumière les 

avantages et inconvénients de la dissémination au regard des intérêts d’une liste élargie d’acteurs (I) 

et, parallèlement, en considérant le contexte le plus immédiat jusqu’au plus ouvert, jusqu’à 

comprendre dans son champ d’investigation les importations d’OGM et le respect de politiques 

d’intérêt public (II). Ces expériences montrent que la frontière s’avère poreuse entre l’évaluation 

scientifique et l’analyse socio-économique (III).  

 

I - L’ELARGISSEMENT DES CATEGORIES D’ACTEURS CONCERNES PAR L’ANALYSE 

Dans le domaine de la culture, le « noyau dur » de l’analyse de l’impact socio-économique porte sur 

les impacts de la dissémination d’OGM sur les exploitants agricoles qui produisent des OGM ainsi que 

sur leurs voisins qui en produisent ou non1565. Mais l’exercice peut aller bien au-delà lorsqu’il s’agit de 

répondre aux préoccupations non seulement d’une catégorie socioprofessionnelle circonscrite 

professionnellement et géographiquement, mais de la société, envisagée dans certains de ces éléments 

mais parfois aussi, de manière plus ambitieuse - ou irréaliste - comme un tout.  

Le questionnaire soumis aux États membres par la Commission à ce propos l’illustre bien : passent au 

crible de l’analyse les conditions économiques des acteurs « en amont » de l’exploitant cultivant des 

PGM (les exploitations agricoles utilisant en alimentation animale des OGM, les industries de 

semences), puis « en aval » (consommateurs, mais aussi intermédiaires commerciaux, compagnies de 

1565 L’impact socio-économique sur l’agriculteur recourant aux PGM est l’aspect le plus documenté. Selon une 
synthèse de S. BONNY (« L’expansion des cultures transgéniques aux États-Unis : quelques enseignements », 
préc.), on trouve, dans la balance des avantages et inconvénients pour celui-ci : 
-d’un côté, des rendements supérieurs, un gain de temps grâce à la réduction du temps de travail pour le 
désherbage et sa plus grande facilité (un seul produit), la diminution fréquente du nombre de traitements 
herbicides, la plus grande flexibilité du travail (la période où l’on peut traiter est un peu plus longue), la bonne 
association avec les techniques de conservation des sols. La réduction du coût du désherbage peut aussi 
permettre dans certains cas une légère augmentation de la marge, le rendement étant similaire à celui du soja 
conventionnel. 
-de l’autre, le coût, l’apparition de ravageurs secondaires et de résistances aux herbicides, l’augmentation de 
l’utilisation de ceux-ci, dissémination dans les variétés locales. 
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transport et de travaux agricoles, assureurs et réassureurs, laboratoires d'analyses, administrations 

publiques).  

Le CEES critique cette approche acteur par acteur de la Commission européenne, en raison 

notamment du fait que cela empêche de traiter des questions transversales telles que les questions 

éthiques ou sociétales. Il lui préfère, dans le cadre d’une évaluation globale des OGM, une approche 

par grands thèmes transversaux, qui n’empêche nullement ce comité, à travers ces thèmes, de 

considérer un vaste éventail d’acteurs : agriculteurs directement concernés mais aussi producteurs de 

semences, consommateurs, citoyens1566… A propos des mesures de coexistence, le CEES a estimé que 

celles-ci ne devaient pas uniquement prendre en considération les producteurs de cultures GM et non 

GM, mais devaient être envisagées au regard de trois critères, qui impliquent trois types d’acteurs, plus 

ou moins saisissables : l’acceptabilité sociale de la PGM en question (sont visés la société, les 

citoyens, les consommateurs), son impact potentiel dans les régions investissant dans des filières sans 

OGM (sont visés les régions et les agriculteurs qui y produisent), ou encore le « message qu’une 

décision, positive ou négative, lancerait aux acteurs de l’innovation »1567. 

Une approche par acteur a cependant pour mérite de faciliter (ou en tout cas de rendre plus 

transparent) l’arbitrage entre les intérêts des uns et des autres - pour peu qu’on n’en oublie aucun1568 - 

et de mettre en avant un point important : dans ce type d’évaluation, l’objectif n’est visiblement plus 

seulement la recherche d’un arbitrage entre intérêts d’un producteur versus intérêt général, mais 

également l’analyse des intérêts de différents types d’acteurs dont la somme peut représenter l’intérêt 

général. 

 

II - L’EXTENSION DES DOMAINES SOUMIS A EVALUATION  

De même que l’évaluation des risques environnementaux et sanitaires des OGM a étendu son champ 

d’investigation des effets immédiats, à court terme et in situ, aux effets différés, à long terme, sur des 

organismes non cibles et des territoires éloignés du lieu de culture, l’investigation socio-économique 

peut être l’occasion d’une montée en généralité assez ambitieuse. En témoignent les évaluations socio-

économiques réalisées dans le cadre du questionnaire de la Commission, des travaux du Bureau 

européen socio-économique (BESE) et des recommandations du CEES, qui s’intéressent aussi bien à 

l’impact de la culture des OGM sur les pratiques agricoles (impact sur les rendements, les revenus, 

l’organisation du travail pour les exploitants OGM et non OGM, applicabilité, efficacité et coût des 

mesures de coexistence) qu’à l’agro-écosystème, au paysage, au comportement des consommateurs, et 

même à l’emploi et aux marchés internationaux… L’élargissement de l’analyse est également 

1566 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, préc., 
p. 4. 
1567 Recomm. du CEES du HCB relative au maïs MON 810, préc., p. 63. 
1568 Le CEES observe ainsi que les apiculteurs et les « agriculteurs sélectionneurs » ont été négligés par la 
Commission européenne : Ibid., p. 4. 
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temporel, avec une prise en compte des impacts et moyen et long terme, qui nécessite une attention 

cruciale aux données recueillies ex post. 

À propos du questionnaire remis pas la Commission européenne, le CEES note que l’institution 

bruxelloise, si elle conduit son analyse acteur par acteur, a en réalité implicitement conçu une méthode 

rejoignant sa propre méthode 1569  : niveau « micro » (situation économique et sociale d’une 

exploitation ou d’une entreprise qui a adopté des OGM après quelques années), « méso » (situation 

d’un territoire ou d’une filière après adoption d’OGM) et « macro » (évolutions, à l’échelle « macro », 

liées au développement des OGM1570). En particulier, le questionnaire de la Commission vise une mise 

en perspective du « contexte économique », avec une interrogation qui dépasse largement 

l’exploitation de l’OGM analysé et de son proche voisinage, à propos : 

− des impacts sur l’ensemble du marché interne de l’agriculture : on s’interroge ainsi (sans réponse 

plausible vraiment envisageable) sur le fait de savoir si la culture des OGM peut avoir un impact 

sur le « dynamisme » du marché intérieur, eu égard à la répartition des parts de marché, la 

concentration des entreprises, la délocalisation des entreprises, la mobilité des travailleurs1571... ce 

qui pourra montrer l’effet de croissance, mais aussi d’éventuelles distorsions. 

− de la durabilité agronomique et écologique : impact sur l’utilisation d’intrants agricoles, sur la 

biodiversité, sur l’état des ressources naturelles, sur le climat, etc. 

A titre comparatif, on notera que dans le domaine des substances chimiques, pour lesquelles la 

réglementation communautaire REACH prévoit et organise une analyse socio-économique (ASE), les 

éléments sur lesquels cette évaluation peut se reposer sont envisagés largement : les impacts de l'octroi 

ou du refus d'une autorisation peuvent ainsi être pris en compte, dans toute leur envergure, au regard

des intérêts des demandeurs mais aussi de tous les acteurs de la chaîne d’approvisionnement, des 

consommateurs, de l’emploi, et plus généralement de la concurrence ou du développement 

économique, et les aspects tant locaux et régionaux que nationaux et internationaux peuvent être 

invoqués1572.  

En France, la « montée en généralité » du CEES se manifeste aussi bien au moment de ses évaluations 

casuistiques qu’à l’occasion de ses analyses transversales. S’ajoutant aux préoccupations de la 

Commission, ses questionnements dévoilent une certaine sensibilité aux questions sociétales 

(préoccupations citoyennes, interrogations éthiques) et ne s’interdisent pas d’interroger certains 

paradigmes libéraux, en s’inquiétant de l’exploitation des droits de propriété, de la répartition des 

terres cultivables, de la réversibilité des modes de production agricole… Les analyses casuistiques, qui 

vont jusqu’à s’intéresser aux importations d’OGM et au respect de politique d’intérêt public (A) 

doivent être distinguées de celles transversales (B).  

1569 Réaction du CEES au questionnaire de la Commission européenne, préc., p. 7  
1570 Ce qui correspond aux questions suivantes : la situation des ressources alimentaires a-t-elle évolué ? Les 
connaissances et l’accès aux connaissances se sont-ils étendus ou restreints ? La production s’est-elle accrue ou 
restreinte ? La consommation de ressources a-t-elle augmenté, s’est-elle stabilisée ou réduite, etc. ? 
1571 Réponses de l’INRA au questionnaire relatif aux conséquences socio-économiques de la mise sur le marché 
d’OGM, 15 déc. 2009, document non officiel.  
1572 Rment « REACH » 1907/2006/CE, préc., annexe XVI.  
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A/ AU CAS PAR CAS  

Comme le montre la structuration de son analyse, le CEES, même dans le cadre de ses évaluations 

casuistiques, n’entend pas se contenter d’observer les effets d’un OGM sur son entourage immédiat. 

Réfutant comme on vient de le voir l’approche par acteur de la Commission, le CEES organise son 

évaluation, à partir d’une « grille d’analyse »1573, autour des impacts immédiats mais aussi plus diffus, 

en dégageant quatre grands thèmes, s’interrogeant ainsi sur la manière dont l’organisme concerné 

s’inscrit, par ordre d’élargissement de perspective : dans un contexte technique de production1574, dans 

un contexte de coexistence OGM/non OGM telle que prévue dans la loi du 25 juin 2008, dans un 

contexte du développement durable, considéré dans ses dimensions sociale, économique, 

environnementale (y compris la santé), territoriale, agronomique et culturelle, et enfin dans un 

contexte de la demande de connaissances et de préoccupations éthiques du public.  

Dans ce cadre, l’investigation du CEES s’affirme ambitieuse à deux égards, lorsqu’elle porte sa 

réflexion sur les importations (1) et sur le respect de politique générale d’intérêt public (2). 

1 - Une analyse ambitieuse mais délicate des importations

Le comité économique, éthique et social du HCB, on l’a vu, a pour champ d’étude l’ensemble des 

OGM, quel que soit leur usage (culture, importation, commercialisation…). Ce questionnement peut 

aller loin. En effet, dans sa « compilation des principales grilles d’analyse » réalisée en 2011, le CEES 

établit clairement qu’il entend s’interroger non seulement sur les effets de l’importation d’un OGM sur 

le territoire de l’Union européenne1575, mais également, dans certaines limites, sur les effets de la 

production de cet OGM dans les pays exportateurs 1576 . Que sait-on, s’interroge le CEES, de la 

production de l’OGM dans le pays exportateur : contexte économique, part des exportations vers 

l’Europe, impact écologique, conditions sociales de production, etc. ? 

En réponse au questionnaire de la Commission européenne sur les effets socio-économiques des 

cultures de PGM, le CEES suggère d’ailleurs que la réflexion européenne s’étende aux impacts des 

PGM sur des territoires autres que celui de l’UE : la PGM peut-elle perturber les flux internationaux 

de semences et matières premières et influencer le marché intérieur européen ? Quels impacts socio-

économiques peut-elle avoir ou a-t-elle eu sur les systèmes agraires des territoires extérieurs à 

1573 Présentée le 15 janvier 2010 l’occasion de sa Recommandation relative au dossier EFSA/GMO/NL/2005/22 
- Maïs NK 603, 5 fév. 2010. 
1574 On notera que, pour le CEES, même ce « contexte technique de production » n’est pas envisagé de manière 
restrictive : dans sa recommandation relative à la demande d’autorisation EFSA/GMO/DE/2008/63 (betterave 
H7-1), il souhaite ainsi que soit prise en compte, pour l’évaluation, de l’impact sur la filière betterave dans toutes 
ses dimensions (sucre, éthanol…), s’agissant d’un « modèle économique très particulier » et au regard de la 
volonté d’autonomie de l’UE par rapport aux pays tiers.  
1575 CEES, HCB, Compilation des principales grilles d’analyse au 13 avril 2011. V. les cinq premières questions 
des rubriques « Demande d’importation d’OGM à usage d’ornement » et « Demande d’importation d’OGM à 
usage alimentaire ». 
1576 Ibid., V. la 6e question des rubriques « Demande d’importation d’OGM à usage d’ornement » et « Demande 
d’importation d’OGM à usage alimentaire ». 
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l’Europe ? Est-elle susceptible de favoriser une dépendance des agricultures mondiales vis-à-vis 

d’États ou d’entreprises privées ?1577 

Concrètement, le CEES du HCB s’est essayé à deux reprises à cette évaluation « extraterritoriale ». 

Ainsi, à propos d’œillets GM importés de Colombie et d’Équateur, le CEES s’est interrogé sur le 

contexte et les enjeux économiques posés dans le pays d’origine, sur l’impact écologique et les 

conditions sociales de production de ces fleurs coupées. Reconnaissant qu’il ne disposait pas des 

informations suffisantes pour savoir « si la production de ces œillets se pose en des termes spécifiques 

par rapport à la production des autres fleurs coupées », le comité a néanmoins pris soin de noter que : 

− l’ouverture du marché européen devrait permettre la création d’emplois dans des régions touchées 

par le chômage. 

− l’entreprise exportatrice adhérait à une charte de développement durable proposée par l’Union des 

producteurs de fleurs coupées, sans qu’il soit vérifié qu’elle respecte bien cette charte.  

− cette production d’œillets s’est développée « dans des conditions économiques, écologiques, 

sanitaires et sociales qui, malgré les améliorations progressives, sont régulièrement dénoncées par 

une série d’ONG et d’institutions publiques ».  

− les recherches engagées par la société australienne ayant créé cet œillet ne débouchaient sur aucun 

« partage de savoirs » avec les deux pays producteurs1578. 

S’agissant d’un soja modifié importé d’Afrique du Sud, le CEES a soulevé la question des 

informations disponibles relatives aux conditions de production dans le pays exportateur1579. Il s’est 

ainsi attaché à faire état des données dont il dispose quant aux incidences socio-économiques et 

éthiques de la production de soja 40-3-2 dans les pays exportateurs, notamment dans certains pays du 

continent américain (États-Unis, Argentine, Brésil, etc.). Synthétisant de nombreuses études 

existantes, le CEES établit un bilan négatif de la culture intensive et massive de ce soja, présentant de 

nombreux effets néfastes pour certains agriculteurs (marginalisation des petits paysans, dépendances à 

l’égard de Monsanto) et pour la santé et l’environnement (usage massif de glyphosate). 

A l’occasion de ce dernier dossier, des interrogations ont surgi au sein du CEES à propos de la 

légitimité de celui-ci à aborder l’évaluation des OGM sous cet angle. On peut effectivement se 

demander s’il est opportun et légitime de procéder à une telle analyse, qui pose des problèmes à la fois 

pratiques, juridiques, de méthode et de principe. Comme le CEES le reconnaît lui-même dans les 

dossiers susnommés : 

− Les données sur ces questions ne sont guère disponibles et, en tout état de cause, ne figurent pas 

dans les dossiers notifiés. Or le CEES n’a ni le temps ni les moyens de se lancer dans les 

investigations qui seraient nécessaires. 

1577 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, p. 6. 
1578 Recomm. relative à l’importation d’œillets GM par la société Florigene Pty Limited (dossiers C/NL/09/01, 
C/NL/09/ et C/NL/97/13/01), 21 sept. 2010, p. 11 et s.  
1579 Recomm. relative au renouvellement d’autorisation de mise sur le marché du soja génétiquement modifié 40-
3-2 pour l’importation, la transformation, et l’alimentation humaine et animale (dossier EFSA-GMO-RX-40-3-
2), 9 nov. 2010. 
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− Une telle évaluation est fragile juridiquement, dans la mesure où, selon les règles du droit du 

commerce international comme du droit communautaire, le seul aspect pouvant être légalement 

pris en compte pour bloquer des importations concerne l’existence de risques sanitaires et 

environnementaux, et non les conditions de production. Ainsi, pour les aliments, le règlement 

178/2002/CE prévoit que l’importation de denrées alimentaires ou aliments pour animaux ne peut 

être suspendue ou limitée, à certaines conditions, qu’en cas de risque « sérieux » pour la santé 

humaine, la santé animale ou l'environnement1580.  

− Un problème de méthode, qui n’est du reste pas propre aux OGM importés, réside dans la difficulté 

à identifier, parmi les impacts d’un mode de production, ce qui est vraiment spécifique à la 

production d’un OGM. 

− Sur le fond, est-il légitime « d’apprécier les modes de production des pays exportateurs à l’aune de 

critères européens » au risque de les « juger à travers une vision hégémonique » ? 

Conscient de ces difficultés, le CEES ne renonce pas pour autant à s’interroger sur les impacts des 

OGM importés dans les lieux de production, pour une raison qui tient à l’idée qu’il se fait de sa 

mission : pour imparfaites que puissent être les informations qu’il peut transmettre à cet égard, il est de 

son devoir de les porter à la connaissance des autorités politiques comme du public, surtout « lorsque 

des valeurs universelles sont en jeu ». Si une véritable évaluation en la matière s’avère ardue voire 

impossible, le CEES estime qu’il lui revient d’alerter avec toute information disponible les pouvoirs 

publics amenés à prendre une décision. 

 

2 - La compatibilité avec des politiques d’intérêt public 

L’analyse des recommandations du CEES montre que deux sujets de préoccupation liés à des priorités 

politiques dont les enjeux dépassent les seuls OGM se retrouvent dans ses recommandations 

casuistiques. Il s’agit en premier lieu des politiques visant à limiter la consommation de pesticides ou à 

limiter les résistances : cette attention sera développée infra, car elle se trouve à la frontière de 

l’évaluation environnementale et sanitaire.  

Le CEES a eu également l’occasion de prendre en considération le contexte de dépendance des filières 

d’alimentation animale et d’élevage à l’égard des importations de protéine, et d’une volonté politique 

de la surmonter. Ainsi, à propos d’une demande de renouvellement de l’importation d’un soja, le 

CEES souligne les conséquences possibles à la fois de la poursuite et de l’arrêt de ces importations, 

dans un contexte où le soja est importé à hauteur de 77 % des besoins de l’Union (près de 60 % en 

France)1581. Il replace l’évaluation du soja dans un contexte plus général de savoir si et comment la 

France et, plus globalement, l’Union doivent acquérir une plus grande autonomie à l’égard du soja 

transgénique.  

1580 Rment 178/2002/CE, art. 53.  
1581  Recomm. relative au renouvellement d’autorisation de mise sur le marché du soja GM 40-3-2 pour 
l’importation, la transformation, et l’alimentation humaine et animale (dossier EFSA-GMO-RX-40-3-2), 9 nov. 
2010, p. 2 et 3. 
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Cette recommandation mérite l’attention parce que, à partir de ce constat, la recommandation dévoile 

deux approches différentes. D’un côté, les membres du CEES favorables au renouvellement 

développent des arguments liés à la pérennité de plusieurs filières européennes - dont la compétitivité 

voire la survie serait menacée en cas d’arrêt des importations de soja - en proposant un pronostic sur 

l’évolution des marchés internationaux du soja. Quant aux membres du CEES défavorables au 

renouvellement de l’autorisation d’importation, ils relèvent non seulement les inconvénients pour les 

filières AOC, bio et conventionnelles, qui devront continuer à se protéger, à leurs frais, de toute 

présence d’ADN de soja transgénique dans leurs productions, mais également les effets d’un tel 

renouvellement au regard du « signal » donné aux marchés internationaux et de la nécessité de 

s’affranchir progressivement de la dépendance à l’égard des importations de protéines pour animaux. 

Ainsi, ce cas particulier de renouvellement d’importation ne saurait être détaché d’un certain contexte 

politico-économique, et peut même constituer un « signal » politique au regard de priorités plus larges, 

représentant pour certains une opportunité pour lancer une politique ambitieuse de réduction de la 

dépendance européenne à l’égard des pays tiers dans le domaine des protéines végétales. 

On a vu également, à propos de la pomme de terre Amflora, que l’autorisation était considérée par 

certains comme pouvant représenter un signal (positif ou négatif, selon la décision) à l’égard de la 

politique visant à prévenir les résistances aux antibiotiques. A l’occasion du dossier du maïs NK 603, 

c’est cette fois l’ensemble du CEES qui signifiait qu’il se tenait « à la disposition de l’administration » 

pour définir avec elle, entre autres, les lignes directrices d’un futur plan de gestion des herbicides… 

Comme on le voit, les cas d’espèce peuvent être l’occasion d’aborder des questions plus globales, ce à 

quoi sont par ailleurs dédiées les études transversales.  

 

B/ QUESTIONS TRANSVERSALES  

Au-delà de des analyses au cas par cas, le CEES est persuadé que certains sujets importants 

nécessitent un regard sur l’ensemble des produits GM pour les confronter au respect de priorités plus 

globales. Il préconise ainsi une réflexion européenne sur l’apport possible de la transgénèse à l’objectif 

global de sûreté alimentaire ou de protection de l’environnement, sur le « soubassement 

philosophique » ou les conséquences politiques liées à la diffusion d’OGM, sur la rente monopoliste 

de certains producteurs de semences1582, ou encore sur les effets macroéconomiques ou sociaux relatifs 

à la mise en culture d’un ensemble de plantes ayant acquis par transgénèse une même famille de 

fonction : autant de « questions de fond » qui ne font encore l’objet d’aucun débat approfondi au sein 

des organismes nationaux et communautaires compétents. 

Au niveau national, sur certains sujets, le CEES, effectue des analyses transversales à la demande du 

gouvernement : demande d’avis sur la définition des filières dites « sans OGM » ; demande d’avis 

dans le cadre d’une consultation de la Commission européenne relative à un questionnaire socio-

1582 V. Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, 
préc., p. 8 et Recomm. du CEES sur le maïs MON 810, préc., p. 16. 

463 

                                                      



économique sur les cultures de PGM. Il s’est également auto-saisi, comme le code de l’environnement 

le lui permet on l’a vu, à propos des aspects économiques, sociaux, juridiques et éthiques de la 

coexistence des cultures OGM et non OGM afin que le Comité scientifique ne soit pas le seul à traiter 

d’un domaine pour la mise en œuvre duquel les acteurs socio-économiques ont un rôle primordial à 

jouer1583. 

Le CEES a également porté son regard sur les risques de contrefaçon par les agriculteurs 

conventionnels ou « bio » dont la production contiendrait des OGM brevetés, et souhaite procéder à un 

«bilan agronomique, économique et environnemental des itinéraires culturaux ‘avec et sans OGM’ ». 

Enfin, il faut signaler que la compétence du HCB en général, le CEES en particulier, concerne 

l’ensemble des biotechnologies et pas uniquement les OGM. Ainsi, sa Recommandation sur la 

propriété intellectuelle appliquée aux biotechnologies agricoles, sur auto-saisine, concerne toutes 

biotechnologies végétales et non les seuls OGM et vise à prendre la mesure des risques de blocage de 

l’innovation par les brevets portant sur des inventions biotechnologiques, en vue d’apporter un 

éclairage au Gouvernement et de contribuer à la « formulation d’une position française dans les débats 

en cours ou à venir au plan européen et international »1584. 

Cet exercice amène ainsi le CEES à prendre une véritable hauteur de vue. À propos de la coexistence, 

par exemple, il entendait non seulement traiter des conditions techniques de celle-ci (distances entre 

cultures, mesures permettant d’assurer des seuils de pureté dans les semences, etc.), mais aussi livrer 

une réflexion plus globale à partir de questions économiques, sociales, juridiques et éthiques soulevées 

par la coexistence, et enfin « poser les conditions de la liberté de choix qui est au cœur de ce 

concept1585 ». 

Ce faisant, le CEES s’acquitte d’une mission que le rapport Kourilsky-Viney sur le principe de 

précaution, précité, a souhaité voir endossée par tout « 2e cercle » institué en matière de risque : être 

« le lieu privilégié d’une réflexion qui vise à insérer le risque dans un contexte plus général et donc à 

préparer (…) une globalisation de sa gestion ». Mais cette investigation globalisée se heurte à une 

difficulté : elle vient parfois mordre sur les frontières de l’évaluation environnementale et sanitaire. 

 

III - LA FRONTIERE POREUSE ENTRE L’EVALUATION SCIENTIFIQUE ET L’ANALYSE SOCIO-

ECONOMIQUE  

L’instauration d’une double évaluation socio-économique, d’un côté, environnementale et sanitaire, de 

l’autre, révèle des porosités entre les deux. Existe-t-il une summa divisio entre une évaluation de 

nature objective, « universelle », et une autre de nature subjective, « relativiste » ? Une véritable 

étanchéité entre évaluation scientifique et évaluation socio-économique des OGM impliquerait que la 

première soit exclusive de toute prise en compte de facteurs socio-économiques, et que, 

1583 Recomm. relative aux conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM et non OGM, 14 déc. 
2011.  
1584 Recomm. « Biotechnologie végétales et propriété industrielle », 12 juin 2013. 
1585 J-F. DHAINAUT, Rapport d’activité du HCB, 2009-2011, p. 5.  
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réciproquement, l’évaluation socio-économique demeure imperméable à toute considération relative 

aux risques environnementaux et sanitaires. Il n’en est rien, pour deux raisons : l’évaluation 

scientifique peut s’avérer imprégnée de facteurs socio-économiques (A), tandis que les informations 

recueillies au cours de l’évaluation scientifique sont fondamentales pour nourrir une évaluation socio-

économique robuste (B).  

 

A/ L’EVALUATION SCIENTIFIQUES PERMEABLE AUX FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES 

S’agissant de l’orthodoxie de l’évaluation scientifique à l’égard de critères non-scientifiques, 

rappelons que, d’une manière générale, l’évaluation des risques n’est pas expurgée de toute 

considération socio-économique, même si elle est implicite, en particulière dans le domaine des

biotechnologies1586. Dans un cas particulier, la réglementation communautaire encadrant l’évaluation 

environnementale reconnaît même, sans le dire, que les modalités de l’évaluation scientifique comme 

ses résultats s’avèrent influencés par des considérations socio-économiques variables, telles que les 

pratiques agricoles liées à l’utilisation de pesticides pour le cas des OGM tolérants aux herbicides1587. 

D’une manière plus générale, plusieurs questions scientifiques soulevées par l’évaluation 

environnementale et sanitaire dissimulent des questions sociétales, qui vont logiquement susciter 

l’intérêt des organes chargés de l’analyse socio-économique, en tout cas celui du CEES. Celui-ci s’est 

emparé, au titre de l’auto-saisine, des modalités de la coexistence, au sujet desquelles le CS avait seul 

été sollicité, au motif que les conditions de la coexistence entre cultures d’OGM et cultures non OGM 

revêtaient une dimension socio-économique incontournable1588. A l’occasion de leur avis respectif sur 

la coexistence, les deux comités ont pu montrer dans quelle mesure leurs points de vue étaient 

complémentaires, le CS renvoyant sur certains thèmes vers un approfondissement par le CEES, ce 

dernier renvoyant aux analyses du CS pour en prendre acte, et le cas échéant pour les compléter ou 

poser des questions. Par ailleurs, le CEES s’est lancé dans un « bilan agronomique, économique et 

environnemental des itinéraires culturaux ‘avec et sans OGM’ » : il est vrai que ces trois aspects sont 

indissociables. 

Sur un autre sujet a priori exclusivement scientifique, le CEES, dans sa recommandation sur la 

pomme de terre Amflora, s’interroge aussi sur les conclusions du CS à propos du risque sanitaire posé 

par l’éventualité du transfert de la résistance aux antibiotiques conférée par un gène de résistance à des 

antibiotiques de la famille des aminoglycosides, molécules utilisées en médecine vétérinaire et 

humaine1589. Le CS avait préalablement estimé que la présence de ce transgène dans la pomme de terre 

1586 Sur ce point V. 1e partie, Titre 2, Ch. 1, Sec. 1, à propos notamment de l’AESA., et dans le présent titre, 
Ch. 1, Sec. 1.  
1587 Titre 2, Ch. 1, Sec. 2, III de la présente partie. Dans le dossier NK 603, le CEES a estimé qu’il conviendrait à 
l’avenir d’analyser ensemble l’impact de la combinaison OGMTH et les pratiques. 
1588 V. Titre 2, Ch. 2, Sec. 2, de la présente partie. 
1589 Comité scientifique du HCB, Avis en réponse à la saisine « 100301-saisine HCB-dossier pomme de terre 
culture » relative au dossier C/SE/96/3501, 12 juil. 2010. 
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Amflora « ne constitue pas un risque singulier pour l’environnement et la santé »1590. Le CEES ne se 

prive pourtant pas ensuite de discuter de cette problématique. Tandis que certains membres de ce 

Comité invitent « à prendre acte de l'absence de risque à laquelle concluent les scientifiques », notant 

que le principe de précaution n’implique en rien de parvenir à un hypothétique risque zéro, d’autres 

préconisent une précaution maximale, et donc une interdiction de ladite pomme de terre, du fait des 

connaissances lacunaires sur la microbiologie du sol, du fait également du « message négatif » qu’une 

telle décision représenterait, alors que les politiques publiques s’efforcent par ailleurs de prévenir les 

résistances aux antibiotiques. Tous s’accordent en tout cas sur le fait qu’il conviendrait à l’avenir de 

s’abstenir d’utiliser de ce type de gènes1591, et donc, implicitement, sur le fait de trouver légitime de 

donner un point de vue sur cette question au titre de l’évaluation socio-économique, sans doute parce 

que cela touche un débat sanitaire d’ordre sociétal, qui dépasse le simple risque lié à tel ou tel OGM.  

Dans un autre registre, les dossiers des PGM tolérants au glyphosate illustrent que les risques 

environnementaux et sanitaires posent dans certains cas des questionnements d’ordre socio-

économique et plus largement politique et sociétal. Ainsi, dans sa recommandation sur le soja GM 40-

3-2, le CEES observe que la forte diffusion du soja tolérant au glyphosate a suscité un développement 

important de l'usage de Round Up, ce qui engendre des « externalités négatives » sur le plan 

environnemental et sanitaire mais également agronomique1592. Dans le dossier relatif au maïs NK603, 

l’analyse du CEES recadre ces externalités liées au binôme/PGM herbicide dans le contexte général 

d’une volonté politique de réduction des herbicides, pour souligner les insuffisances de l'évaluation 

scientifique du binôme OGM/herbicides ou des OGM tolérants à un herbicide, au regard des objectifs 

y afférents1593. 

Le dossier du maïs MON 810 montre également pourquoi cette question peut utilement être saisie par 

le CS comme par le CEES. Dans son avis de décembre 2009, le CS, débordant la question des risques 

immédiats posés par cette céréale, replace l’évaluation du risque dans le contexte plus général du plan 

phytosanitaire déployé par le gouvernement, estimant que le MON 810 permet de répondre aux 

objectifs de ce plan1594. Sur ce même sujet, le CEES est parvenu à une conclusion plus circonspecte. Il 

est vrai que sa perspective est plus large, envisageant non la culture du MON 810 per se, mais 

1590 « Considérant la présence naturelle de cette résistance dans l’environnement et dans la flore bactérienne de 
l’homme et des animaux, le CS a conclu que, si un transfert est théoriquement possible avec une très faible 
probabilité, celui-ci ne modifierait pas les équilibres des populations bactériennes existantes » : communiqué de 
presse du HCB, 28 juil. 2010. 
1591 Recomm. relative à la mise sur le marché de la pomme de terre EH92-527-1, dite « Amflora » (BASF) pour 
la culture, l’utilisation industrielle et l’alimentation animale, débattue en séance le 1er juil. 2010. 
1592 Recomm. relative au dossier EFSA-GMO-RX-40-3-2, préc. 
1593 V. Recomm. du CEES sur le dossier du maïs NK603.  
1594 Avis du comité scientifique (HCB) sur les réponses de l’AESA aux questions posées par les États membres 
au sujet de la culture et de la consommation du maïs MON 810, Dossier EFSA-GMO-RX-MON 810, p. 31 : 
« Le maïs MON 810 apparaît comme une alternative pour satisfaire les exigences sanitaires des aliments de 
l’homme et de l’animal, et pour répondre aux objectifs de diminution de 50 % des pesticides utilisés en 
agriculture, fixés par le programme Ecophyto 2018 ».  
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notamment dans ses effets sur la poursuite d’une monoculture intensive en contradiction avec le plan 

Ecophyto 20181595.  

Ce recadrage d’un problème d’ordre scientifique particulier posé par la dissémination d’un OGM au 

regard de la poursuite d’une politique environnementale ou sanitaire est devenu une partie intégrante 

de la méthodologie appliquée par le CEES. Celui-ci, de même que la Commission européenne1596, 

introduit ainsi les politiques environnementales et sanitaires dans la liste des référents socio-

économiques alors même qu’elles relèvent du domaine environnemental. Il est vrai que leur degré 

d’importance et de généralité (elles concernent l’ensemble de la production et des importations 

agricoles pour répondre à des objectifs environnementaux et sanitaires globaux) le permet, dans la 

mesure où le CEES admet, comme on l’a vu précédemment, que les points de référence de cette 

analyse comprennent l’ensemble des priorités politiques d’un pays ou de l’Union, y compris dans ses 

dimensions sanitaires et environnementales. Selon cette perspective, la politique environnementale 

n’intéresse pas seulement les experts scientifiques mais également, et légitimement, les membres d’un 

comité chargé de représenter la société civile. 

 

B/ UNE EVALUATION SCIENTIFIQUE FONDAMENTALE POUR L’ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

Quant à la question de savoir si l’évaluation socio-économique peut et/ou doit faire abstraction de 

l’évaluation des risques environnementaux et sanitaires, la réponse est évidemment négative. Les 

informations recueillies au cours de l’évaluation scientifique sont fondamentales pour alimenter 

une évaluation socio-économique robuste, qui doit prendre en compte l’existence et l’ampleur des 

risques associés à l’OGM analysé. N’oublions pas que la dissémination d’OGM peut être considérée 

en tant que telle comme une « intrusion dans l’espace social » : à ce titre, elle peut être considérée 

comme objet d’une analyse socio-économique, et les risques qui lui sont associés également1597.  

Le rapport de 2011 de la Commission européenne, à l’instar de la réglementation REACH, inclut dans 

le champ de l’évaluation socio-économique l’analyse de l’impact des bénéfices pour l’environnement 

et la santé humaine (du fait par exemple d'un changement dans le mode de culture)1598. En France, 

comme le montre sa « grille d’analyse synthétique » proposée en avril 2011, le CEES, en plus de 

s’assurer, au vu de l’évaluation du Conseil scientifique (CS), de détenir suffisamment d’informations 

concernant les risques pour l’environnement et la santé, ne se refuse pas le cas échéant à poser une 

question concernant ces risques à propos des importations d’OGM, ignorée par le CS : l’importation 

de tel OGM présente-t-elle des risques pour l’environnement ou la santé publique ou demeure-t-il des 

1595 Recomm. du CEES sur le maïs MON 810, p. 5, 34 et 42.  
1596 Parmi les objectifs de politiques environnementales non concernés par la réglementation OGM mais faisant 
partie des critères pris en compte par la Commission figure entre autres la préservation de certains services de 
l’écosystème. 
1597 C. BONNEUIL, P-B. JOLY et C. MARRIS, « Disentrenching experiment. The construction of GM-crop 
field trials as a social problem in France », Science Technology and Human Values, mars 2008, vol. 33, n°2, p. 
201-229. 
1598 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., et Rment 
1907/2006/UE, préc., annexe XVI. 
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incertitudes quant à la sécurité de l’OGM pour l’environnement ou la santé publique1599 ? De même, la 

grille d’analyse au 15 janvier 2010 du CEES montre que celui-ci entend sans équivoque se pencher sur 

des problématiques environnementales, non seulement de manière générale (quel impact peut 

représenter cet OGM au regard de la préservation des ressources naturelles et des grands problèmes 

agricoles du moment ?), comme on l’a vu précédemment, mais aussi de manière ciblée (par exemple 

quelle persistance dans l’environnement des pesticides liés à l’OGM concerné ?) 

Dans un dossier concernant un couple PGM/herbicide, le maïs NK 603 / glyphosate, le CEES a 

estimé que, faute de données sur le mode d’utilisation du glyphosate et donc sur les perspectives 

d’apparition de résistances, « le CEES n’a pas les moyens de répondre sérieusement à la question des 

avantages et des inconvénients socio-économiques et éthiques du maïs NK 603, indissociable de la 

question de l’utilisation du glyphosate »1600, alors que le binôme PGM/herbicide pose des problèmes 

spécifiques relatifs à la quantité utilisée et aux phénomènes de résistance. Selon le CEES, tant que le 

binôme NK 603-glyphosate ne sera pas évalué « par des instances coordonnées entre elles ni un plan 

de gestion de l’herbicide défini », il ne s’estime pas en mesure de donner un avis sur l’acceptabilité 

éthique et sociale de la PGM ou sur l’intérêt financier et la commodité d’utilisation de maïs NK 603 

pour l’agriculteur : selon cette approche, l’absence de données sur le binôme OGM-herbicide fragilise 

non seulement l’analyse du risque, mais aussi celle de son acceptabilité et de son utilité.  

Le CEES ne se contente pas de mettre en exergue les défaillances de l'évaluation scientifique, il vient 

parfois « réévaluer » et compléter les appréciations du CS. La recommandation du CEES sur le maïs 

MON 810 présente un exemple intéressant d’une telle intrusion du CEES dans la sphère de 

l’évaluation environnementale et sanitaire. Le comité s’y adonne à l’exercice du bilan, faisant le point 

sur les inconvénients et interrogations liés à la culture du MON 810, non seulement sur le plan socio-

économique mais aussi du point de vue de la santé et de l’environnement (impact sur les espèces non 

cibles, résistances des espèces cibles, effets toxiques), mettant en exergue les points qui demeurent en 

suspens, compte tenu de l’évaluation du CS mais aussi d’autres analyses1601. Le CEES n’hésite pas à 

commenter les résultats établis par le CS (à propos de l’impact de la culture d’OGM sur les 

organismes non cibles) ni même à les compléter (à propos de la filière apicole ou de l’apparition des 

résistances aux insecticides). Il s’engage encore davantage lorsqu’il s’agit d’un exercice qu’il juge 

essentiel : la comparaison des risques selon différents modes de production. Il se livre ainsi à une 

véritable évaluation des avantages comparés des OGM par rapport à d’autres plantes, du point de vue 

de l’objectif de lutte contre les ravageurs et du taux de mycotoxines, domaines essentiellement 

environnementaux et sanitaires1602. Ce faisant, le comité se réfère à d’autres analyses que celles du CS, 

ce qui peut donc aboutir à des résultats contredisant ceux établis par ce dernier.  

1599 Compilation des principales grilles d’analyse du CEES au 13 avril 2011, préc. 
1600 Recomm. du CEES relative au dossier EFSA/GMO/NL/2005/22 - Maïs NK 603. 
1601 Recomm. relative à la demande de renouvellement des autorisations de culture, importation et transformation 
du maïs MON 810, préc., p. 26, 30 et 33 notamment. 
1602 Ibid., p. 21 et 23.  
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Dans le dossier du maïs 1507, après avoir « pris acte » des données disponibles sur les impacts 

environnementaux et sanitaires de la culture de cette céréale (réduction des mycotoxines et de 

l’utilisation d’insecticides), le CEES met ces données « en débat »1603. En outre, de façon plus large et 

prospective, le CEES s’interroge sur les conséquences écologiques d’une extension de la culture du 

maïs 1507 sur les terres agricoles. Enfin, le CEES s’interroge sur l’ « effet système » de la culture du 

MON 810 non seulement sur le plan socio-économique mais également écologique1604. 

Il y a bien, dans certains cas, chevauchement de compétences. Comme le déclare le CEES à propos 

des effets toxiques potentiels du maïs MON 810 pour la santé, cette question a été « longuement 

traitée » par le CS, mais « concerne au premier chef les partenaires représentés au CEES ». Et de 

donner ensuite un avis sur les moyens de pallier les insuffisances de méthode liées à l’analyse des 

risques de toxicité1605.  

Cette porosité entre évaluation environnementale et sanitaire et analyse socio-économique, dont le 

CEES est un agent activateur, soulève la question de la compétence des membres de ce comité pour 

traiter de sujets scientifiques, une question qui renvoie à la controverse sur l’intrusion de "profanes" 

dans l'évaluation d'innovations technologiques, lancée notamment à l’occasion de la conférence des 

citoyens organisée en 1998 à propos des OGM. Cependant, cette expérience de 1998, enrichie depuis 

lors par des études sociologiques1606, montre que ces citoyens sans compétence particulière, mais 

éclairés par une expertise contradictoire, pouvaient formuler des avis qui étaient loin d’être 

irrationnels. L’examen par les pairs propre à la communauté scientifique peut alors être utilement 

élargi à des « profanes »1607.  

S’agissant des OGM, les membres du CEES, s’ils représentent la société civile, ne sont pas pour 

autant des citoyens ordinaires mais des « parties prenantes » qui, sans être scientifiques, ont la 

responsabilité d’appréhender les OGM dans toutes leurs dimensions, y compris scientifiques, ne serait-

ce que pour mieux éclairer leur propre analyse socio-économique. Néanmoins, certains s’interrogent 

sur le fait que cet exercice critique de l'évaluation scientifique puisse représenter, pour certains 

représentants de la société civile, l’occasion de s’ériger en « procureur », en vue moins d’enrichir que 

de « fragiliser » l’expertise scientifique1608. 

Quelles conclusions tirer de cette relative porosité entre évaluation scientifique et évaluation socio-

économique du point de vue de l’organisation de l’évaluation ? Ce défaut d’étanchéité ne saurait 

remettre en cause la séparation organique de l’évaluation, mais invite à installer et perfectionner les 

1603 Recomm. du CEES relative à la demande de mise en culture du maïs « 1507 », dossier Pioneer C/ES/01/01, 
6 mai 2010, p. 15 et s. 
1604 Ibid., p. 33.  
1605 Recomm. relative à la demande de renouvellement des autorisations de culture, importation et transformation 
du maïs MON 810, préc., notamment p. 5. 
1606 V. en particulier les travaux publiés dans Economie Rurale, n°266, nov.-déc. 2001 : P-B. JOLY, « Les OGM 
entre la science et le public ? Quatre modèles pour la gouvernance de l’innovation et des risques », p. 11-29, et 
C. MARRIS, "La perception des OGM par le public : remise en cause de quelques idées reçues », p. 58-79. 
1607 L. MAXIMIN, Colloque sur « L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un facilitateur du dialogue 
sciences / société ? », préc., notes personnelles. 
1608 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 14. 
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espaces de dialogue entre les deux types d’évaluation, préoccupation qui a conduit à lancer une série 

d’initiatives fructueuses au sein du HCB déjà mentionnées1609. L’expérience montre qu’un même 

sujet, comme la coexistence, peut de manière profitable faire l’objet de deux approches qui s’avèrent 

complémentaires, et qui, si elles divergent, sont susceptibles d’offrir une éclairante dialectique pour le 

décideur.  

 

 

 

SECTION 3 - L’IMPACT DE L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE SUR LA DECISION 

Au-delà de l’ambition de ses analyses, la portée d’une évaluation socio-économique se mesure à 

l’effet qu’elle peut produire sur les décisions relatives à l’autorisation et la gestion des OGM. 

S’agissant des Recommandations du Comité économique, éthique et social du Haut Conseil des 

Biotehnologies, qui doivent, pour être crédibles, se reposer sur des données et des méthodes fiables et 

complète (I), cet impact est juridiquement limité (II). Cette présentation sera complétée au fil de 

l’analyse par l’expérience communautaire lancée à l’occasion du questionnaire socio-économique sur 

la culture d’OGM publié en 2011 par la Commission européenne.  

 

I - LA NECESSAIRE FIABILITE DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES DONNEES 

L’analyse socio-économique est confrontée à deux types de difficultés, liés à la disponibilité des 

données et aux méthodes d’analyse (A). Des voies d’amélioration sont cependant possibles (B).  

 

A/ LES DIFFICULTES LIEES A LA DISPONIBILITE DES DONNEES ET AUX METHODES D’ANALYSE 

L’évaluation socio-économique des OGM, confrontée à un manque quantitatif et qualitatif de données 

(1), doit encore perfectionner sa méthodologie (2). 

1 - Un manque quantitatif et qualitatif de données 

Les sources d’information concernant l’impact socio-économique de la dissémination des OGM 

s’avèrent à la fois nombreuses et insuffisantes. Comme pour les domaines de l’environnement et de la 

santé, les évaluateurs peuvent trouver des données à la fois dans des publications scientifiques 

internationales, divers programmes de recherche communautaires 1610  et nationaux, des données 

transmises par le notifiant, les retours d’expérience et données de terrain. Cependant, l’évaluation 

socio-économique demeure un domaine encore mal renseigné, car ce processus en est à ses débuts 

alors même que le champ d’investigation peut être envisagé de façon très large. Même dans un secteur 

1609 V. supra dans le présent titre, Ch. 2, Sec. 2, IV. 
1610 Par exemple Assessment of the economic performance of GM crops worldwide, Rapport à la Commission 
européenne sous la direction de l’Université de Reading et de l’Institut fédéral suisse de technologies, Zürich 
(ENV.B.3/ETU/2009/0010), 22 mars 2011. 
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assez bien connu, celui des impacts de la culture d’OGM sur l’exploitation elle-même1611, la quantité 

et la qualité des informations restent à bien des égards insuffisantes. Il existe un véritable problème de 

disponibilité de chiffres pour certains impacts et en particulier à long terme, ainsi que l’ont montré les 

divers résultats au questionnaire socio-économique posé aux États membres par la Commission : 

incidences sociales, plantes transgéniques de nouvelle génération pas encore sur le marché, incidences 

au-delà de l’exploitation1612. Nombreuses sont les recommandations du CEES qui déclarent ne pouvoir 

se prononcer « de façon fiable » sur les avantages économiques liés à la mise en culture de tel OGM. 

Le plus souvent les données s’avèrent anciennes et peu nombreuses, éventuellement introuvables et 

souvent controversées. Peu d’informations sont disponibles (a), mais il est vrai que le champ 

d’investigation est très, peut-être trop, vaste (b). 

a - Peu de remontée d’informations 

L’accès aux données souffre de l’absence d’obligations du pétitionnaire en la matière, d’un manque de 

moyens et du peu d’expériences exploitables dans l’Union. 

− Pas d’obligation de la part du pétitionnaire. En l’état actuel du droit communautaire, les 

pétitionnaires ne sont pas tenus de fournir de telles données, aussi la demande d’autorisation ne 

contient-elle jamais d’élément social, économique, éthique 1613 . L’évaluateur se trouve donc 

contraint de trouver des données à travers les connaissances des membres, les experts extérieurs, sa 

propre base de données, les publications…  

− Peu de moyens du CEES. Le manque de données disponibles peut difficilement être comblé par 

les seuls organismes chargés de les rassembler et les analyser, en raison de ressources limitées. En 

France, en particulier, les membres du HCB dans son ensemble doivent assurer une « lourde charge 

de travail » dans des délais courts, avec des moyens matériels et financiers limités 1614 . Cette 

situation explique en partie le fait que les recommandations comportent peu de données chiffrées et 

se livrent insuffisamment à des exercices de prospective ou à la formulation de scénarios, en tout 

cas selon l’avis des autorités compétentes françaises, qui estiment que le CEES est 

« insuffisamment documenté » ou clair dans ses recommandations1615. 

− Peu d’expériences exploitables dans l’Union. Les données propres à la France et à l’Union 

manquent pour une raison, très prosaïque, dans le domaine de la culture : celle-ci est relativement 

peu développée, les « expériences in vivo » font défaut, du fait du peu d’autorisations accordées et 

des menaces de destructions. La recherche ne vient pas compenser ce manque d’informations, car 

1611 Rapport du FCEC, préc., p. 23. 
1612 Rapport de la Commission européenne sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc. 
A plusieurs reprises, dans sa réponse au questionnaire de la Commission, l’INRA déclare ne pouvoir se 
prononcer faute d’informations disponibles. 
1613 « Il faut construire de toute pièce. S'il existe une dynamique au plan communautaire visant à obliger à fournir 
des données, cela reste pour l'instant à l'état de projet », note C. NOIVILLE lors du séminaire IFRIS / Réseau 
Risques et Société 2010-2011, "Vers une évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences 
sociales à l’analyse des risques", préc.  
1614 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, p. 8.  
1615 Ibid., p. 11, 13 et 24. Les autorités compétentes en question sont la direction générale de la prévention des 
risques (DGPR) au ministère du développement durable, la direction générale de l’alimentation (DGAL) au 
ministère de l’agriculture et la DGCCRF.  
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les essais en milieu ouvert sont également sous la menace permanente de destruction, du moins en 

France. C’est la raison pour laquelle, faute de données conséquentes provenant d’expériences sur le 

territoire européen, l’évaluation socio-économique en Europe s’appuie en majeure partie sur des 

données acquises sur d’autres territoires. Il s’agit donc pour une bonne part de raisonner sur des 

avantages et des inconvénients potentiels, à partir d’expériences extrapolées. La Commission 

européenne, dans son rapport de 20111616, faute de données d’origine européenne, livre ainsi le 

résultat de sa synthèse des études menées dans les pays tiers sur les dimensions socio-économiques 

de la culture d’OGM des principaux types de plants transgéniques disponibles (Bt et RH).  

Mais cet exercice est compliqué car les pays tiers présentent des contextes socio-économiques, mais 

aussi agronomiques très différents de ceux européens, ce qui rend difficile une extrapolation à la 

France 1617 , comme à l’ensemble des pays de l’Union. L’INRA tire de cette situation un constat 

d’impuissance immédiate : « Il est difficile, parfois impossible, d'évaluer des impacts, risques, 

bénéfices et coûts qui ne sont pas observés ni observables en France (du fait de l'absence de cultures) 

ou qui sont observés à l'étranger mais non immédiatement transposables à la situation française »1618. 

À propos du maïs 1507, le CEES constate que si, au niveau l’exploitation comme au niveau 

macroéconomique, de nombreuses données provenant de pays étrangers indiquent « sans conteste un 

gain économique », toute une série de données pour la France sont insuffisantes pour permettre une 

projection fiable1619. 

b - Un champ d’investigation très ambitieux  

Il existe des questions ponctuelles mais fondamentales encore non renseignées qui empêche une 

évaluation sérieuse d’ordre socio-économique. Quelques exemples parmi bien d’autres : à propos du 

maïs NK 603, le CEES estime qu’il ne peut réaliser son évaluation car, faute d’informations sur le 

type d’utilisation qui serait fait du pesticide associé, il est difficile de dessiner des perspectives 

d’apparition de résistances1620. À propos de la betterave H7-1, il estime ne pas disposer de données 

suffisantes pour « une analyse sérieuse, susceptible d’éclairer convenablement les pouvoirs publics », 

notamment parce qu’il conviendrait plutôt d’analyser le binôme betterave-herbicide associé, qui a un 

impact sur les quantités de pesticide utilisées et sur les pratiques culturales, et parce qu’il serait 

nécessaire de recueillir davantage d’information sur l’organisation de la filière et les conditions de la 

coexistence1621. 

1616 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc. 
1617 Sur ce point V. Réactions du Comité scientifique du HCB au « questionnaire socio-économique » proposé 
par la Commission européenne, préc., p. 3. 
1618 Document de travail INRA, réponses au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission 
européenne, 15 déc. 2009, p. 1. 
1619 En l’espèce, il s’agit, entre autres, du surcoût de la semence et des coûts liés à la coexistence et modalités 
d’imputation : V. Recomm. relative au maïs « 1507 », préc., p. 14.  
1620 Recomm. du CEES sur le maïs NK 603 : Sans données sur le type d’utilisation du glyphosate et donc sur les 
perspectives d’apparition de résistances, et « tant que le binôme « NK 603 - herbicide à base de glyphosate » ne 
sera pas évalué par des instances coordonnées entre elles ni un plan de gestion de l’herbicide défini », le CEES 
ne pourra « se prononcer sur l’acceptabilité éthique et sociale de la PGM ni même sur l’intérêt financier et la 
commodité d’utilisation du maïs NK 603 pour l’agriculteur ». 
1621 Recomm. du CEES relative au dossier EFSA/GMO/DE/2008/63 - « Betterave H7-1 », 5 fév. 2010, p. 2. 
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Plus largement, le champ d’investigation est envisagé de manière si vaste qu’il est normal que, à ce 

stade du développement de l’évaluation socio-économique, les données soient encore peu disponibles. 

Le CEES a pu observer, à l’occasion du dossier MON 810, qu’il n’existait pas d’études prospectives 

sur les « effets de système » d’un point de vue écologique comme économique et social, d’autant qu’il 

s’agissait d’une technologie émergente1622. De son côté, le Rapport de la Commission européenne de 

2011 relève la rareté des études portant sur les incidences économiques de la culture de plantes 

transgéniques et leur répartition entre les agents économiques de la chaîne d’approvisionnement, en 

amont (secteur des semences) comme en aval (denrées alimentaires/aliments pour 

animaux/consommateurs) de l’exploitation, de même que les études d’impact sur les agriculteurs non 

OGM, et sur la société dans son ensemble (transports, assurances, industrie alimentaire, laboratoires 

d’essais, emploi et modèles de travail, activités administratives, choix des consommateurs, par 

exemple). Il est vrai que ces questions sont parfois très ambitieuses.  

Comme le souligne ironiquement le CEES, que répondre à certaines questions de la Commission 

comme celle sur l’impact d’une mise sur le marché d’un OGM sur le marché intérieur des services, ou 

sur la mobilité des travailleurs1623 ? On peut se demander si les questions sur l’impact des cultures de 

PGM sur la dépendance économique, sur la compétitivité de l’agriculture européenne et sur la 

durabilité économique de l’agriculture européenne, ou encore le degré d'aversion des consommateurs à 

l’égard des OGM ou même les surcoûts induits par la coexistence de filières avec OGM et non OGM, 

ne représentent pas de si vastes domaines que les informations seront impossibles à jamais rassembler. 

De ce fait, en élargissant le champ d’investigation à des questions fondamentales mais très larges 

(macroéconomique, sociétale…), au nom de la quête d’une certaine exhaustivité, on prend le risque 

d’avoir de nombreuses questions sans réponse, donc d’alimenter la perception d’un risque mal maîtrisé 

et donc la méfiance. Pour certains éléments qui peuvent entrer dans le champ de l’analyse, comme 

l’acceptabilité sociale ou la dimension éthique, les données sont encore plus difficilement 

modélisables ou quantifiables, a fortiori si on souhaite les rendre comparables d’un État à l’autre. 

L’évaluation de l’utilité d’un ou de plusieurs OGM relève également de la gageure. Une chose est de 

constater par des études ponctuelles qu’un OGM ou telle catégorie d’OGM ne répond pas à l’utilité de 

telle ou telle catégorie d’acteurs, une autre est de l’intégrer dans un dispositif d’évaluation et de 

décision de manière « scientifique », objective, rationnelle. D’autant que, à partir du moment où l’on 

monte en généralité, les intérêts en question peuvent s’avérer « diffus », donc difficilement 

chiffrables1624. Répondre à ces questions de manière synthétique est affaire délicate parce que, comme 

le souligne l’INRA, les réponses dépendent de « très nombreux facteurs qui varient selon les cultures 

et les événements de transformation introduits par transgénèse » et sont « très difficiles à quantifier », 

1622 Recomm. du CEES sur le MON 810, préc., p. 3 et 33.  
1623 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission, préc., p. 9. 
1624 Sur ces intérêts diffus, V. C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 110 : développement 
économique, lutte contre chômage, sauvegarde de l’agriculture, esthétique… 
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si tant est que des données existent ou soient effectivement communiquées par les opérateurs privés 

concernés1625.  

- Données controversées : dans de nombreux cas, les données socio-économiques sont 

controversées du fait des protocoles employés, des résultats contradictoires obtenus, ou encore de la 

partialité supposée des experts1626. Effets sur les rendements du maïs Bt, effets de l’utilisation du soja 

HT sur la pérennité des herbicides totaux, intérêt des futurs OGM en cours d’évaluation pour les 

consommateurs… Autant de sujets qui font l’objet de nombreuses études aux résultats divergents1627, 

sans parler des questionnements éthique, philosophique ou religieux. 

 

2 - Des méthodes de traitement des données perfectibles 

L’exercice d’évaluation réalisé à l’occasion du questionnaire de la Commission européenne a révélé 

en 2011 des lacunes méthodologiques, tandis que, en France, le Comité économique, éthique et social 

est encore dans une période de « rodage » : ces difficultés se traduisent par des efforts insuffisants de 

synthèse au niveau européen (a), une difficile comparabilité (b) et des choix complexes de méthodes 

d’analyse (c). 

a - Des efforts insuffisants de synthèse au niveau européen 

A l’heure actuelle, les données disponibles au niveau européen demeurent dispersées et peu 

analysables. Dans son Rapport de 2011, précité, la Commission européenne regrette ainsi que les États 

membres ne lui aient fourni pour l’essentiel que des informations brutes, sans esprit de synthèse ni 

d’analyse, provenant de sources différenciées1628. Il est vrai que le travail de collecte et de traitement 

de ce type de données n’en est qu’à sa genèse. 

b - Une difficile comparabilité 

L’évaluation socio-économique est confrontée à une nécessaire mais difficile comparabilité : 

- D’une exploitation à l’autre. Quelle que soit la méthode retenue, l’analyse de ces données socio-

économiques est une tâche difficile car, si on ne prend que les effets de la culture de PGM sur une 

exploitation, les impacts pécuniaires (production, prix des intrants…) et non pécuniaires (temps 

passé…) sont hétérogènes d’une exploitation à l’autre et peuvent en outre varier d’une année à 

l’autre1629. 

1625 Document de travail de l’INRA, réponses au questionnaire de la Commission sur les répercussions socio-
économiques de la culture d’OGM, 15 déc. 2009, p. 42.  
1626  Les analyses sur l’impact économique des OGM, nombreuses dans le domaine de l’économie 
agricole/agraire, sont l’objet d’importantes controverses, selon S. LEMARIE, dans son intervention « Rapport 
d’expert sur l’impact économique des OGM sur les exploitations agricoles », 6e MAECB, préc.  
1627 Intervention introductive de C. NOIVILLE au 6e MAECB, préc. 
1628 La Commission note que la plupart des réponses à son questionnaire consistait en une « simple énumération 
des diverses opinions représentées au niveau national sur la culture d’OGM, transmises (…) sans filtrage ni 
analyse préalable au regard de leur pertinence ou de leur qualité », Rapport de la Commission sur les 
répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., p. 4 
1629 Intervention de S. LEMARIE, dans son intervention « Rapport d’expert sur l’impact économique des OGM 
sur les exploitations agricoles », 6e MAECB, préc., 
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- Entre mode de production. Comme le note la Commission européenne dans son rapport de 

2011, les termes, les indicateurs et la base de comparaison (secteurs conventionnels et/ou biologiques) 

n’ont pas été clairement définis préalablement au questionnaire, soulignant en creux le travail qui reste 

à accomplir. Le problème est que les données manquent sur les modes de production alternatifs. A titre 

d’exemple, comme signalé dans une Recommandation du CEES du HCB relative à la demande de 

mise en culture du maïs 15071630, il existe d’autres méthodes de prévention et de lutte contre les 

ravageurs que l’utilisation de maïs insecticide, à propos desquelles peu d’informations sont 

disponibles : la réalisation de comparaisons fiables nécessiterait donc que des études soient menées 

rapidement sur cette question. 

- Entre États membres. L’exercice d’analyse socio-économique au niveau communautaire, quels que 

soient sa forme et son cadre, devra nécessairement reposer à terme sur des données harmonisées entre 

États membres. Cette harmonisation devrait favoriser la légitimité et l'acceptabilité sociale et politique 

des mesures nationales prises sur des critères socio-économiques, par exemple dans le cadre de la 

réforme en cours d’adoption sur la clause de non-participation en matière de culture - qui sinon 

risquerait d’être perçue comme discrétionnaire. C’est à cette harmonisation, aujourd’hui inexistante, 

que travaille le Bureau européen socio-économique (ESEB) créé récemment auprès du centre de 

recherche de la Commission européenne (Joint Research Centre).  

Mais au-delà, c’est finalement un certain déterminisme idéologique qu’il faudra parfois prévenir chez 

les États. A l’occasion de son questionnaire, la Commission a noté qu’en général, les contributions 

indiquent des « opinions polarisées, fondées sur une connaissance factuelle restreinte du contexte 

européen et influencées par la position initiale, favorable ou défavorable, des contributeurs vis-à-vis de 

la culture de plantes Bt et RH en Europe et dans le monde »1631. En tout état de cause, le travail 

d’harmonisation entre les États membres devra s’étendre de la collecte des données aux méthodologies 

employées. Or celles-ci sont particulièrement complexes à sélectionner dans le domaine socio-

économique.  

Cette harmonisation européenne intéresse au premier chef le CEES dans la mesure où elle seule 

pourrait lui permettre que son évaluation acquière une légitimité européenne, et où ce comité, 

précurseur en Europe, a une carte à jouer dans les réflexions préalables à cette harmonisation pour 

faire partager son approche. 

c - Un choix difficile des méthodes d’analyse 

Selon la méthode classique, le bilan socio-économique s’efforce de quantifier les impacts 

économiques du point de vue monétaire. Cependant, une évaluation reposant sur une traditionnelle 

approche coûts-bénéfices est généralement considérée comme insuffisante pour aborder les aspects 

socio-économiques, eu égard à cette appréhension étroitement fondée sur des considérations 

monétaires. Les coûts et bénéfices pour les agriculteurs cultivant des OGM représentent un objet 

d'études depuis de nombreuses années, en particulier dans les pays en développement, et des 

1630 Recommandation CEES, Dossier Pioneer C/ES/01/01, 6 mai 2010, p. 10  
1631 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., p. 4.  
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méthodologies ont été développées à cette fin. Mais malgré les améliorations (des modèles 

économétriques sophistiqués ont été utilisés pour mesurer par exemple la pression des ravageurs sur le 

fermier), les résultats montrent quelques faiblesses (qualité des données, comparabilité…). Des 

modèles économétriques ont même été créés pour mesurer la création de valeur économique globale et 

sa répartition entre les différents acteurs, ou encore le prix de la nourriture (qui serait bien plus élevé 

en l’absence des semences GM)1632. Les assertions qui en découlent sont d’autant plus remarquables 

que les données, pas toujours aisées à rassembler, sont complexes à comparer d’un pays à l’autre. Des 

outils d’analyse ont également été élaborés à l’égard du comportement des consommateurs, sur la base 

du concept microéconomique de « disposition à payer » (prix qu’un consommateur est prêt à payer 

pour acquérir et consommer un bien ou un service)1633.  

Mais l’impact sur la biodiversité ou les enjeux éthiques s’avère quant à lui ardu à appréhender par des 

chiffres, par une valeur en termes de prix. Et même si une approche chiffrée des coûts et bénéfices 

peut contribuer à rationaliser l’expertise, le bilan sera difficile à établir dans la mesure où il existe une 

asymétrie entre les coûts des mesures de protection (qui opèrent sur le court terme, reposent sur un 

nombre restreint d’acteurs et sont facilement calculables), et les bénéfices de ces mesures (dont les 

effets s’avèrent diffus et à long terme, et inégalement répartis), tandis que des effets secondaires mais 

importants ont tendance à être oubliés1634. L’application de la méthode d’évaluation coûts/bénéfices 

nécessite en tout cas que soient distinctement identifiés les termes des questions posées1635. 

Plus concrètement, la Commission européenne critique, dans son Rapport de 20111636, l’utilisation par 

les États de méthodes lacunaires fondées sur les coûts au lieu d’analyses économétriques plus 

complexes. De son côté, le CEES reproche à la Commission européenne, à l’occasion de ce même 

exercice d’évaluation communautaire, de réclamer des données chiffrées, ce qui « tend à privilégier les 

réponses quantitatives ». Or, outre au problème de disponibilité de chiffres que l’on vient de voir, cette 

approche quantitative est confrontée au fait qu’elle ne permet pas de rendre compte d’impacts socio-

économiques « difficilement objectivables »1637.  

1632 D’après le compte rendu du séminaire international sur les impacts socio-économiques des semences GM, 
organisé en nov. 2011 par la Commission européenne (Joint Research Centre, Institute for Prospective 
Technological Studies) et la FAO (Food and Agriculture Organization of the United Nations), EUR 25265 EN, 
p. 9.  
1633 Ibid., p. 13. 
1634 Sur ce point V. intervention de D. GEE, « Some Pros and Cons of Cost and Benefit Analysis of Hazards : 
learning from History? », au Séminaire “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & Chemicals 
Regulation”, préc. 
1635 À partir quel coût supplémentaire lié à un dommage environnemental ou sanitaire franchit-on le seuil au-delà 
duquel on autorise ou non un OGM ? Et que signifie cette notion de coûts et de bénéfices : les coûts des 
politiques publiques ou de l’inaction ? Les bénéfices des technologies controversées ou des mesures de 
protection à leur égard ?  
1636 Rapport de la Commission sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., p. 7. 
1637 Le CEES parle à ce propos des intérêts « diffus » à prendre en considération, comme la sauvegarde de 
l’agriculture biologique, l’esthétique, les impacts sociétaux, etc. V. Réactions du CEES du HCB au 
« questionnaire socio-économique », préc., p. 9. On peut y ajouter deux autres éléments importants difficilement 
objectivables : l’acceptabilité sociale et la dimension éthique des OGM.  
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Véritable pionnier en la matière, le comité français ne disposait à ses débuts d’aucune méthodologie 

applicable ni méthode de réflexion reconnue, tout était « à inventer » 1638. Alors que l’évaluation 

environnementale et sanitaire peut s’appuyer sur des lignes directives communautaires régulièrement 

mises à jour, rien de tel en matière socio-économique à l’heure actuelle. Les quelques cas 

réglementaires d’évaluation socio-économique (médicaments, produits chimiques…), s’ils peuvent 

apporter quelques éclairages intéressants, ne sont pas applicables en l’état au domaine des OGM. 

Une période de rodage, de « bricolage » était donc inévitable - rapporte sa présidente C. Noiville - 

période davantage caractérisée par une démarche expérimentale forcément improvisée que par 

l’application d’une méthode existante, coûts/avantages ou coûts/bénéfices, compte tenu des 

compétences applicables immédiatement conférées par la loi du 25 juin 2008. En tout état de cause, les 

lacunes en matière de collecte et traitement des données n’empêchent ni la réflexion, ni le 

raisonnement, estime le comité1639, qui ne s’interdit pas d’évaluer à partir des données disponibles, 

aussi imparfaites soient-elles, compte tenu aussi des difficultés susmentionnées. 

Parviendra-t-on jamais, en matière socio-économique, à l’identification et l’application d’une méthode 

reconnue comme pleinement efficace et objective, considérée comme bien fondée sur le plan 

scientifique ? De fait, « la rationalité de cette évaluation (si tant est qu'on puisse parler d'évaluation) 

est complètement imprégnée de points de vue extérieurs à la rationalité classique de l'expertise »1640, et 

cette situation est appelée à perdurer. On notera d’ailleurs que, à l’instar de ce que l’on peut observer 

en matière d’évaluation scientifique, la formulation même des questions posées est révélatrice des 

valeurs ou des objectifs sous-jacents. Par exemple, choisir d’entreprendre une comparaison des 

différents modes de production relève d’une démarche, voire d’une idéologie, remettant en cause 

l’approche classique d’une sélection par le seul marché des meilleurs modes de production. 

Il s’agira ainsi de ne pas figer l‘analyse dans une méthodologie déterminée, trop « modélisante ». Pour 

la présidente du CEES, l’exemple de la Suisse, où sont attribués des coefficients aux différents 

intérêts, associés à une méthode de combinaison entre eux, conduit à une systématisation source 

d’illusions pour les risques complexes. 

 

B/ LES VOIES D’AMELIORATION 

Les lacunes mises en lumière à l’occasion du questionnaire de la Commission européenne ont 

précipité les travaux de réflexion communautaire sur le sujet dans le cadre du Bureau européen socio-

économique, en vue d’une éventuelle prise en compte des facteurs socio-économiques dans le cadre de 

la réforme en cours de discussion sur la clause de non-participation des États dans le domaine de la 

culture d’OGM. 

1638 Rapport « Herth-Peiro » sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux 
organismes génétiquement modifiés, préc., p. 22.  
1639 Recommandation du CEES sur le MON 810, préc., p. 3. 
1640  Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011, "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques", préc. 
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De même si, au regard de sa jeunesse et de son caractère novateur, l’ambition immédiate du CEES 

peut se contenter d’une contextualisation plutôt que d’une véritable évaluation socio-économique, il 

n’en demeure pas moins que ce Comité a lancé plusieurs outils et une série de réflexions en vue de 

conférer davantage de robustesse à ses analyses : des directions méthodologiques, des grilles 

d’analyse, des expertises extérieures et la contribution des pétitionnaires, en s’inspirant notamment de 

l’expérience acquise dans d’autres domaines (médicaments, substances chimiques) - et dans d’autres 

pays - Norvège, Pays- Bas (1). La qualité de l’évaluation est tributaire du respect de conditions liées à 

l’application de principes ainsi qu’à des compétences et des moyens suffisants (2). 

1 - Quelques directions méthodologiques 

Au cours de la présente période d’« incubation », le CEES s’interroge sur les précautions 

méthodologiques à prendre. Selon les conseils du Comité scientifique du HCB, l’évaluation socio-

économique devrait représenter une « analyse méthodologiquement fiable, c'est-à-dire pouvant être 

placée sur un même régime explicatif que l'évaluation des risques scientifiques », afin qu’elle 

s’apparente moins à la « formulation d’opinions personnelles » qu’ « à une analyse à valeur 

institutionnelle permettant une aide à la décision »1641. 

Plusieurs questions ont été posées à cet égard :  

− Comment rassembler, mesurer et comparer les connaissances, les analyser sur une base scientifique ?  

− Quels sont les référentiels de comparaison les plus pertinents ? Avec quel type d’agriculture 

comparer ? Se contente-t-on ainsi de la distinction classique entre agriculture 

conventionnelle/biologique pas très satisfaisante ? Mais si on nuance davantage, cela nécessite plus 

de temps et de moyens pour assembler et traiter l’information.  

− Comment comparer les résultats (rendements, coûts…) entre les différentes filières ? 

− Quelle est la bonne échelle géographique pour l’étude : pays, régions, commune, parcelle ?  

− Comment rendre comparables les évaluations entre pays, de manière pertinente pour l’ensemble de 

l’Union ?  

− Comment extrapoler les évaluations faites dans les pays tiers à la situation française ou 

européenne ?  

− Comment mettre à jour pour tenir compte des évolutions, notamment celles des marchés ?  

− Comment valider des données souvent controversées ?  

− Comment synthétiser entre des études contradictoires ?  

Selon le CEES, l’analyse socio-économique des OGM ne saurait être envisagée de manière 

uniquement « chiffrable », certaines questions, relatives à l’éthique ou aux questions sociétales, ne 

pouvant être l’objet d’une mesure quantitative1642. Aussi le comité se réfère-t-il à l’approche tantôt 

1641  Réactions du Comité scientifique du HCB au « questionnaire socio-économique » proposé par la 
Commission Européenne, préc. 
1642  Le rapport d’activité du HCB pour 2009-2010, p. 23, estime que « certaines questions d’ordre socio-
économique sont difficilement calculables ou commensurables (valeurs éthiques, choix de société...) et rendent 
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quantitative, tantôt semi-quantitative, tantôt qualitative, selon les données disponibles et les questions 

posées, mise en place par le Comité d’analyse socio-économique de l’Agence européenne des produits 

chimiques dans le cadre du règlement REACH.  

Pour encadrer cette approche, le CEES a établi des grilles d’analyse par type de dossier. Sept types de 

demande sont distingués : demande de dissémination volontaire de PGM à des fins expérimentales, 

demande d’importation d’OGM à usage d’ornement, demande d’importation d’OGM à usage 

alimentaire (alimentation animale et humaine), demande d’essai clinique de médicament vétérinaire 

génétiquement modifié ou de thérapie génique, demande de mise en culture de PGM. Pour chaque 

type de demande, les questions s’organisent autour de quatre grands thèmes mentionnés dans le 

paragraphe précédent. Dans ce cadre général, la liste de questions à poser varie selon le type de 

dossier traité : essai en champ, importation ou mise en culture. Ainsi, le périmètre de l’interrogation 

n’est pas le même selon le type d’utilisation. 

Les questions sont nombreuses et parfois ambitieuses mais n’appellent pas toujours, reconnaît le 

CEES, une réponse très précise. Il y a en tout cas unanimité au CEES sur la nécessité de poser toutes 

ces questions (sauf, on l’a vu, à propos des conditions sociales, éthiques et économiques dans les pays 

de production tiers exportateurs). 

 

2 - Les conditions d’une évaluation de qualité 

La prise en compte des facteurs socio-économiques nécessite, en plus de méthodes adaptées et de 

données fiables, le respect de principes fondamentaux liés à l’exercice d’évaluation (a), des moyens 

suffisants (b) et le recours à une expertise externe (c). 

a - Le respect de principes fondamentaux 

Pour être crédible et légitime, l’évaluation socio-économique des OGM doit respecter les traditionnels 

principes d’indépendance et impartialité, d’objectivité et de transparence, de pluralité et de 

compétence applicables en matière d’évaluation scientifique, applicables à l’ensemble de l’expertise 

collective du HCB selon la loi du 25 juin 20081643. Les critères doivent en effet être vérifiables et 

crédibles pour éviter des décisions arbitraires1644, ce qui renvoie à la nécessité mentionnée d’une 

méthodologie harmonisée et transparente. La transparence, en particulier à propos des incertitudes 

fragile toute velléité d’approche quantitative ; ce sont alors des valeurs (dignité, solidarité, transparence, visions 
diverses du progrès, etc.) plutôt que des chiffres qui doivent être mises au jour. » 
1643 V. sur ce point les principes établis par le nouvel art. L 531-2-1 du C. de l’env., ainsi que les dispositions du 
règlement intérieur du HCB sur les obligations de confidentialité et de réserve, ainsi que l’organisation des 
conflits d’intérêts (objectivité et impartialité) et de la publicité des débats (transparence).  
1644 Cet aspect lié à la crédibilité des critères a été particulièrement souligné à l’occasion de la conférence de 
2009 (rapport de la conférence des ministres de l’agriculture, de l’environnement, de l’alimentation, et de 
l’aménagement du territoire), certains ministres estimant que le recours à l’ISO certification pourrait accroître 
cette crédibilité. 
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persistantes, est d’autant plus nécessaire dans le présent contexte où les données et des méthodologies 

présentent encore des signes de faiblesse1645.  

Au-delà des mesures de transparence, des initiatives de communication s’avèrent nécessaires à une 

bonne mise en œuvre et acceptabilité des évaluations socio-économiques, entre les parties prenantes et 

les pouvoirs publics, entre les évaluateurs et les autorités compétentes, entre les experts des différentes 

disciplines, à l’égard du grand public 1646 . On notera également l’importance du principe de 

proportionnalité. L’évaluation socio-économique doit préparer aux « meilleures » décisions, du point 

de vue de l’efficacité au regard des objectifs poursuivis, mais aussi au regard d’une nécessaire 

proportionnalité entre les contraintes des mesures envisagées et les objectifs poursuivis. Le difficile 

bilan coûts-avantages dans ce domaine rend cependant cet objectif ambitieux1647.  

b - Des moyens financiers suffisants : vers une mobilisation du pétitionnaire ?  

La qualité d'une évaluation dépend en grande partie des moyens financiers qui y sont dévolus. Or la 

question se pose de savoir qui peut et/ou doit financer cette nouvelle évaluation qui s’ajoute à 

l’analyse des risques environnementaux et sanitaires. Cette contrainte financière dépendra évidemment 

du degré de précision requis (impact de leur OGM ou de leur type d’OGM, sur l’environnement 

immédiat ou sur une échelle méso ou macro socio-économique), et de l’effectivité de la contre-

expertise chargée d’estimer si les données transmises par l’opérateur sont suffisantes et fiables. 

Compte tenu des moyens limités du CEES, et des organismes d’évaluation en général, faut-il mobiliser 

ceux des pétitionnaires ? Le recueil des données de terrain est confronté, on l’a vu, à l’absence 

d’obligations de ceux-ci en la matière. Leur participation serait cependant cruciale, car l’évaluateur n’a 

ni le temps ni les moyens de rassembler toutes les données nécessaires. Il pourrait être envisageable 

soit de demander au pétitionnaire de procéder à une évaluation socio-économique à remettre au même 

titre que l’évaluation environnementale, soit, de manière plus réaliste, de « simplement » fournir des 

données relatives aux impacts sociaux, économiques, éthiques de l’OGM concerné, provenant de 

publications ou de retour d’expérience. On notera qu’en matière de produits chimiques, le règlement 

REACH prévoit que l’analyse socio-économique est de la responsabilité de l’acteur qui demande 

l’autorisation de mise sur le marché d’une substance chimique - ou de celle de l’organisme demandant 

une restriction à son utilisation. En France, le CEES a pu souhaiter que le pétitionnaire lui transmette 

une série de données de nature éthique, sociale, économique, afin de justifier sur ces trois plans-là la 

commercialisation de son produit, au vu d’une grille que fournit déjà le CEES, qu’il s’agisse

d’importation d’OGM ou encore de culture1648. Mais celui-ci pour l’instant, libre de toute obligation

en la matière, n’a pas répondu favorablement à cette requête. Les réticences sont grandes : « Des 

entreprises comme Syngenta nous ont fait savoir que cette demande d’informations supplémentaires 

1645 Dans ce sens, V. les conclusions du Séminaire “Framing Socio-economic Assessment (SEA) In EU GMO & 
Chemicals Regulation”, préc., p. 9. 
1646 Ibid., p. 15. 
1647 Ibid., p. 10. 
1648 Recomm. relative à l’importation d’œillets génétiquement modifiés, préc., p. 5, et Recomm. relative à la 
demande de renouvellement des autorisations de culture, importation et transformation du maïs MON 810, préc.,  
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représente une intrusion indue dans leurs pratiques de marché : leur produit étant considéré comme 

sûr, ils estiment ne pas être tenus de livrer de telles données », explique un responsable au sein du 

CEES1649. 

En tout état de cause, les agriculteurs, comme pour les risques environnementaux et sanitaires au cours 

de l’évaluation préalable ou à la faveur des plans de surveillance, ne ressentiront jamais un intérêt 

irrépressible à dévoiler les problèmes socio-économiques posés par leur OGM1650. Comment dès lors 

contrôler la fiabilité des données transmises, comment l’insérer dans le dispositif de contrôle et 

surveillance - qui n’a pas encore vraiment fait ses preuves - pour faire remonter les données 

proprement scientifiques ? Comme pour l’évaluation scientifique, mettre les opérateurs OGM au cœur 

du dispositif d’évaluation pose la difficile question de l’objectivité dans la collecte et le traitement de 

l’information. Pour limiter ce biais, l’idéal serait de combiner une surveillance générale dédiée aux 

données socio-économiques (informations collectées par des réseaux indépendants d’observation) et 

spécifique1651. Mais ce type de dispositif s’avérerait coûteux. 

c - Des compétences diversifiées 

Pour combler les lacunes de l’expertise socio-économique, le CEES a choisi de faire reposer de 

manière croissante ses analyses sur des ressources externes. Le HCB a ainsi mis en place des auditions 

ponctuelles ainsi que des groupes d’experts extérieurs pour faire un état des lieux critique des savoirs 

existants sur des thématiques communes aux deux comités, CEES et CS. À ce titre, un groupe 

d’experts a explicité l’impact sur la compétitivité nationale du refus ou de l’adoption d’OGM, un autre 

sur l’évolution de la propriété industrielle dans le domaine des biotechnologies végétales. Un 

deuxième groupe d’experts analyse les effets agronomiques et économiques des PGM les plus 

courantes, à savoir celles résistantes à des insectes ravageurs et celles tolérantes à des herbicides, en 

s’efforçant de surmonter deux obstacles déjà mentionnés : comment expliquer les contradictions au 

sein d’une littérature abondante sur le sujet, et comment extrapoler à la France des données provenant 

d’expériences étrangères. Un troisième groupe s’efforce de dégager les enjeux organisationnels et 

stratégiques d’une mise en culture éventuelle de PGM pour les différents transformateurs comme les 

distributeurs. En outre, le HCB peut lancer des travaux de recherche sur une question précise 

présentant un intérêt majeur pour lui1652. Enfin, pour éclairer ses saisines et auto-saisines, il organise 

des auditions d’acteurs publics et privés, et s’est rapproché du CS afin de développer les échanges 

d’informations et même de créer une « culture commune »1653. Cet apport externe permet de compléter 

1649 Entretien avec M. Rémondet, chargé de mission au HCB , 27 janv. 2014.  
1650 Difficultés soulevées par M. DESQUILBET, lors de son intervention « Quelle place pour l’économie dans 
l’évaluation socio-économique des PGM ? », 6e MAECB, préc. Avec une référence à la réglementation REACH, 
dans le cadre de laquelle l’administration obtient difficilement les données économiques demandées, alors même 
que cette transmission est obligatoire.  
1651 Ibid. 
1652 Une étude subventionnée par le HCB établit ainsi une base de données de la littérature économique sur les 
biotechnologies et leur usage dans l’agriculture.  
1653  Rapport d’activité du HCB pour 2009-2010, préc., p. 25. Sur les groupes d’experts, V. aussi Rapport 
d’activité 2010-2011, HCB, p. 14. 
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avantageusement la perspective du CEES où tous les « points de vue » ne sont pas représentés : par 

exemple a été nommé au sein du comité un seul économiste, notoirement plutôt favorable aux OGM. 

Faut-il aller au-delà de ces initiatives ponctuelles ? Dans un bilan réalisé en 2012, le HCB présente 

quatre voies possibles : confier l’expertise socio-économique au Conseil scientifique, augmenter au 

sein du CEES le nombre d’experts, créer une entité nouvelle spécifiquement chargée de l’expertise 

socio-économique, et enfin adjoindre au CEES un groupe d’experts « équilibré et pérenne ». Cette 

dernière solution (la seule réalisable à droit constant) a la préférence du HCB car cela permettrait de 

fournir au gouvernement des expertises plus robustes sans atténuer l’éclairage des parties 

prenantes1654. Mais au-delà des compétences matérielles, une expertise reconnue doit reposer sur la 

capacité de l’organisme concerné à mobiliser ses membres et à organiser des relations fructueuses 

avec l’expertise scientifique dédiée ou externe. 

Tout ce travail de rationalisation de la collecte et du traitement des données est indispensable pour 

asseoir la qualité de l’expertise, lui donner des bases solides, lui permettre d’éviter d’éventuelles 

incohérences d'une conclusion à l’autre et d’éclairer au mieux le décideur. Il s’agit maintenant de voir 

dans quelle mesure celui-ci doit tenir compte de cet « éclairage ».  

 

II - LES EFFETS DE L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE SUR LA DECISION D’AUTORISATION 

Comme à l’issue d’une évaluation sanitaire et environnementale, il apparaît légitime qu’il revienne au 

pouvoir politique de prendre une décision au terme d’une évaluation socio-économique, après qu’il 

aura arbitré entre les impacts révélés par celle-ci. L’appréciation du pouvoir politique ne saurait être 

liée par les résultats de l’expertise : ce principe de l’autonomie du politique à l’égard de l’expertise est 

justifié en l’espèce par les mêmes arguments que ceux qui le légitiment en matière de risques 

sanitaires et environnementaux1655, arguments auxquels il faut en ajouter d’autres, propres à la nature 

de l’évaluation socio-économique. En effet, la marge de manœuvre politique est ici pleinement 

justifiée du fait même de la nature (et du nombre) de nouveaux facteurs à prendre en considération. 

Avec l’évaluation socio-économique s’élargit considérablement le spectre des impacts recherchés, 

jusqu’à concerner, on l’a vu, des domaines très diversifiés, potentiellement de large envergure 

(questions à propos de l’utilité sociale des OGM, à propos de leur impact sur la politique 

environnementale ou sur le développement de secteurs économiques variés, à propos de libertés 

sociales et économiques ou de l’emploi…) et parfois très politiques (problèmes de gestion du rejet de 

l’opinion et de l’acceptabilité sociale, liés en partie à des questions éthiques ou philosophiques). A 

cela s’ajoutent, dans tous les cas, des difficultés préalablement mentionnées à rassembler des données 

fiables et suffisantes, puis à quantifier, et par conséquent à comparer et hiérarchiser les différents 

1654 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 28. 
1655 Ces raisons ont été étudiées dans le titre I, Ch. 1 de la présente partie.  
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impacts étudiés1656. L’évaluation pourra rarement conduire à des bilans socio-économiques présentant 

des résultats certains, et encore moins univoques, même si l’on établit des bilans critère par critère.  

Dans ce contexte, l’arbitrage entre les avantages et inconvénients, au regard des intérêts nombreux et 

variés intérêts précédemment évoqués, revient de manière légitime à l’État. Celui-ci est seul 

compétent pour dégager l’intérêt général, en tenant compte du principe de proportionnalité - dans un 

contexte, qui plus est, où il se montre particulièrement soucieux de répondre aux attentes de la société 

au regard d’un risque caractérisé par l’incertitude.  

Mais une fois rappelé ce principe d’autonomie du politique à l’égard de l’expertise, il convient 

d’analyser comment, en pratique et dans le domaine socio-économique, s’établit la relation entre 

l’évaluateur et le pouvoir politique à l’égard des OGM. La pratique du HCB montre comment peuvent 

s’articuler les deux ; autrement dit, dans quelle mesure l’évaluation socio-économique peut et doit être 

prescriptrice, et dans quelle mesure elle a un impact sur le processus décisionnel.  

Le gouvernement, pour éclairer sa décision, dispose à la fois d’une recommandation du CEES et d’un 

avis du comité scientifique, qui ne font pas l’objet d’une synthèse. Que peut être la position de 

l’autorité décisionnaire si les deux avis sont contradictoires, en particulier si l’évaluation des risques 

environnementaux et sanitaires est négative, et celle d’ordre socio-économique (globalement) 

positive ? Contrairement à ce que permet la réglementation REACH, une substance chimique pouvant 

être autorisée si le bilan socio-économique est suffisamment positif, le gouvernement ne pourra pas 

rejeter un OGM présentant un risque environnemental et sanitaire significatif estimé non gérable, 

quels que soient ses bénéfices socio-économiques : les OGM font partie de la législation sur 

l’alimentation qui fait de la sécurité alimentaire son premier objectif. À l’inverse, à s’en tenir à la 

réglementation en vigueur réglementation, si le bilan environnemental et sanitaire est satisfaisant, la 

décision relative à une autorisation ne peut se prévaloir d’un bilan socio-économique insuffisant pour 

être négative.  

L’expérience du CEES du HCB vient illustrer ce que peut représenter, en l’état actuel de la législation, 

l’évaluation socio-économique en vue d’une décision politique : oscillant entre une fonction 

d’éclairage et d’arbitrage préparant à la décision (A), elle exerce sur la décision un impact juridique 

nul, et une influence sur le fond perfectible (B). 

 

A/ L’EVALUATION, ARBITRAGE OU ECLAIRAGE ?  

L’évaluation doit-elle juste livrer des données brutes ou synthétisées permettant au politique de choisir 

de manière éclairée, proposer des solutions, présenter des conclusions orientées ? S’agissant de la 

recommandation du CEES, une synthèse est-elle possible et souhaitable au stade de l’évaluation, avant 

1656 C. NOIVILLE et N. DE SADELEER, « La gestion des risques écologiques et sanitaires à l’épreuve des 
chiffres », préc., p. 435 : « On aurait probablement tort d’attendre de l’analyse socio-économique qu’elle dicte 
les décisions de gestion des risques. Sans doute faut-il admettre que celles-ci contiendront irréductiblement une 
part empirique et intuitive, tous ces intérêts à prendre en compte ne pouvant en effet être additionnés ou 
retranchés de façon comptable ». 
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que l’État fasse son choix ? Les différentes recommandations du CEES montrent une position 

nuancée. Parce qu’il internalise les controverses sur les OGM dans le processus d’évaluation 

préalable, le CEES propose au décideur davantage un éclairage que des conclusions univoques (1), et 

s’avère finalement un véritable creuset pour la confrontation des points de vue (2). Cependant, le 

CEES ne se contente pas de juxtaposer les points de vue et, opérant des arbitrages internes entre 

différents intérêts, se montre parfois prescriptif (3).  

1 - Pas de solutions « clé en main »  

Dans un tout premier temps, le CEES a tenté d’émettre une recommandation au sens strict, au terme 

d’une recherche de compromis entre ses membres, acté par un vote. Ainsi, dans le dossier MON 810 

(avis du 22 décembre 2009)0, la question-bilan « les avantages globaux d’une autorisation de mise en 

culture l’emportent-ils sur les inconvénients globaux ? » est passée au vote, avec 14 voix répondant 

favorablement, 11 voix défavorablement. Cette procédure représente un cas unique : cette méthode 

d’un vote final sur l’ensemble de la recommandation n’a pas été maintenue car, selon le HCB, elle 

« peut orienter de manière trop unilatérale le jugement des autorités qui, seules, ont la légitimité 

d’opérer un choix éclairé par les différents points de vue des membres1657.  

Sur cette répartition des rôles entre l’évaluateur et le pouvoir politique, le CEES est sans équivoque : 

« Ce n’est pas au HCB de prendre des décisions, de faire des choix difficiles, complexes », explique la 

présidente du Comité1658. « La mission du CEES vise à éclairer le Gouvernement, non à se substituer à 

lui», est-il énoncé dans le Rapport d’activité du HCB pour 2010-2011. Il n’a pas pour mission de 

délivrer coûte que coûte au Gouvernement une solution « prête à l’emploi » (…), mission qui 

reviendrait d’ailleurs à amputer le politique de sa mission essentielle d’opérer les choix de 

société »1659. Mais ce rappel réitéré d’un net partage des compétences s’assortit d’une mise en garde : 

si le CEES ne souhaite pas formuler une conclusion univoque, c’est surtout pour éviter de « donner un 

blanc-seing au décideur, qui doit faire lui-même le tri, la balance, explique C. Noiville. Le pouvoir 

voudrait une décision clé en main, lui permettant de faire l’économie de la réflexion et de se défausser 

sur nous, ce à quoi nous nous opposons »1660.  

Après quelques années de pratique, le CEES définissait ainsi son travail : « Il s’agit, à travers une série 

de questionnements, de fournir aux autorités de décision un éclairage supplémentaire, des indicateurs 

venant s’ajouter aux données de l’évaluation scientifique sanitaire et environnementale et permettant 

1657 V. Rapport d’activité 2010-2011, préc., p. 23. Cette méthode pose deux autres problèmes, selon ce rapport : 
« elle tend à aggraver les clivages au sein du CEES ; elle conduit à appauvrir les arguments échangés et de ce fait 
à nuire au travail d’analyse collectif ». C. NOIVILLE précise : faire une recommandation avec vote final s’avère 
« très clivant si, dès le début des débats, on se trouve dans une posture type négociation syndicale, pas propre à 
faire avancer le débat (Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 
"Vers une évaluation socio-économique des risques ? », préc.). 
1658 Ibid, Intervention de C. NOIVILLE. 
1659 V. Rapport d’activité du HCB, 2010-2011, p. 28. Les autorités compétentes rejoignent le CEES sur cette 
approche, V. Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 24.  
1660  Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? », préc. 
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d’enrichir la réflexion politique »1661. Il n’est pas besoin, dans ces conditions, d’un consensus à tout 

prix sanctionné par un vote1662. En revanche, afin que le pouvoir politique puisse exercer son choix en 

toute connaissance de cause, il revient au CEES de lui présenter les différents avantages et 

inconvénients, les points qui demeurent obscures ou incertains ainsi que les options possibles. 

Dans le dossier du maïs NK 6031663, la recommandation ne comporte ni conclusion ni vote mais, point 

par point, une liste des avantages et inconvénients attachés à la dissémination de ce maïs, un état des 

lieux des préoccupations et des lacunes, enfin les questions qui demeurent pendantes. La 

« recommandation » s’achève sur un constat d’impuissance à délivrer une évaluation faute 

d’informations suffisantes, et un appel aux pouvoirs publics à développer certaines études manquantes, 

mais sans émettre un refus de principe. Lorsque le dossier s’y prête, le CEES envisage différents 

scénarios. Cette approche est particulièrement perceptible dans ses recommandations sur les filières 

dites « sans OGM »1664. Le CEES y présente, pour les trois OGM, conventionnelle et biologique, 

différents scénarios envisageables pour la définition du seuil « sans OGM » pour chacun des produits 

envisagés (produits végétaux, issus d’animaux et de l’apiculture), présentant les avantages et 

inconvénients de chacun des scénarios1665. Aussi la qualité de son travail se reconnaîtra-t-il davantage 

dans son art de savoir poser les bonnes questions et de présenter les différentes options possibles que 

dans sa capacité à apporter une réponse définitive - ce qu’elle ne saurait faire non seulement pour une 

question de principe (répartition des compétences) mais également, d’un point de vue pratique 

(compte tenu des difficultés évoquées quant aux données et à la méthodologie)… 

Cependant, au-delà d’un certain accord de façade autour de ce que doit ou ne pas doit pas être une 

recommandation, le CEES est traversé par deux cultures antagonistes de ce que l’on peut attendre des 

fruits de l’évaluation socio-économique. Le bilan à mi-parcours du HCB révèle en effet ce qu’il 

appelle une « absence de compréhension partagée du rôle du CEES » : ainsi se confrontent, du côté 

des organisations professionnelles habituées à une cogestion avec l’État, une culture de la négociation 

et du compromis, en vue d’un accord ou au moins d’un modus vivendi, et du côté des associations, une 

culture de la concertation et du débat contradictoire ayant pour intérêt essentiel une explicitation des 

problèmes et de points de consensus1666. Le processus d’évaluation socio-économique relève bien de la 

concertation et non de la négociation, répondant ainsi davantage aux expectations associatives. Mais 

cela engendre des frustrations chez les membres du comité qui en attendent la construction d’un 

accord socialement accepté et non « une simple juxtaposition de points de vue épars », désormais 

tentés de rester en retrait du processus, voire de démissionner. Cette fracture recouvre une autre 

1661 Il ne s’agit pas (…) de vérifier que toute demande relative à un OGM satisfait un ensemble de « critères » 
cumulatifs qui seraient autant de « normes préétablies » sans lesquelles la demande serait rejetée : V. Réactions 
du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, préc., p. 2. 
1662 Pour le Conseil d’État, dans les processus de concertation en général, le consensus se montre « introuvable 
ou factice » (Rapport public, Consulter autrement, participer effectivement, Conseil d’État, La Documentation 
française, 2011). 
1663 Recomm. du CEES relative au dossier EFSA/GMO/NL/2005/22, préc. 
1664 1re recomm. du 26 oct. 2009 et 2e recomm. du 1er fév. 2011 
1665 Recomm. sur la définition des filières dites "sans OGM", préc., p. 12 et s.  
1666 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 18, 19 et 26.  

485 

                                                      



distorsion, cette fois de fond, opposant grosso modo les mêmes catégories d’acteurs, à propos d’une 

opposition ou d’un soutien de principe aux OGM. 

 

2 - Un creuset pour la confrontation de différents points de vue 

Si effectivement le CEES n’est pas le lieu de « fabrication d’une décision »1667, il est celui où se 

croisent les points de vue, où se construit une « mise en regard de différents points de vue 

représentatifs des intérêts et sensibilités qui existent dans le corps social »1668.  

Le contenu d’une recommandation dépend ainsi des différentes positions des membres du CEES qui 

se sont révélées au cours des discussions. La recommandation pourra ainsi ne pas être univoque mais 

soulever les différents points de vue en présence, faire le point sur les éléments de divergence et de 

convergence permettant d’éclairer le pouvoir décisionnaire 1669 , établir en toute transparence une 

position majoritaire et des positions divergentes, voire, en l’absence de majorité, un « éventail de 

positions divergentes »1670. 

Dans la recommandation sur les filières « sans OGM », aux différents scénarios évoqués s’ajoutent les 

précisions ou divergences ponctuelles de tel ou tel membre du CEES, ainsi qu’une annexe dévolue aux 

positions générales divergentes. Dans son rapport sur la coexistence, le CEES détaille les différentes 

« familles de pensée sur la coexistence », et donne occasionnellement les avis spécifiques comme les 

avis unanimes qui se dégagent sur tel ou tel point. Dans le dossier du maïs 1507, la recommandation 

expose, à propos du bilan environnemental et sanitaire, deux options différentes, l’une concluant à 

l’avantage global du maïs par rapport à l’emploi d’insecticides chimiques de synthèse, l’autre appelant 

à une comparaison plus fine avec les méthodes alternatives 1671. À propos de la pomme de terre 

Amflora, les membres du CEES divergent sur le sort à réserver, dans la décision d’autorisation, au 

gène marqueur de résistance aux antibiotiques, mais convergent sur le fait qu’elle ne présente qu’un 

intérêt limité pour les filières papetières et féculières françaises. 

S’agissant du soja 40-3-2 massivement importé en Europe, à partir d’un constat commun (alors qu’une 

moindre dépendance au soja transgénique est un objectif souhaitable et réalisable, la poursuite des 

importations du soja 40-3-2 maintiendrait cette dépendance, mais son arrêt déstabiliserait les filières 

d’alimentation animale et d’élevage), la recommandation présente, on a eu l’occasion de le voir, deux 

1667  Intervention de C. NOIVILLE, Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? », préc. 
1668 Rapport d’activité du HCB, 2009-2010, p. 27.  
1669  Rapport d’activité du HCB, 2010-2011, p. 23 : la recommandation « recommande » effectivement 
« lorsqu’un consensus ou une très large majorité se dégage de manière évidente ; dans le cas contraire, elle fait 
état des questions capitales, des points de vue des membres et des données disponibles (…), elle mentionne si 
ces points de vue sont peu ou largement représentés au sein du Comité et identifie les espaces de convergence et 
les terrains d’opposition pour l’heure irréductibles ». 
1670 Rapport sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux organismes 
génétiquement modifiés, préc., p. 22-23  
1671 Recomm. relative à la demande de mise en culture du maïs « 1507 », préc., p. 20. 
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conclusions divergentes quant au renouvellement de l’autorisation d’importation1672. Quant au MON 

810, le CEES présente une option favorable à la mise en culture - au motif qu’elle présente dans 

certaines régions des avantages économiques et agronomiques et qu’elle relève de la liberté de 

produire avec des OGM consacrée par la loi du 25 juin 2008 - et une autre préconisant son refus au 

motif que le Grenelle de l’environnement et la nouvelle politique agricole commune privilégient plutôt 

les filières diversifiées de développement durable1673. 

Cette instance se perçoit ainsi avec raison comme un véritable creuset pour les débats qui agitent la 

société civile à propos des OGM, compte tenu de la diversité « des expériences professionnelles et des 

engagements, des intérêts catégoriels et des visions diverses de l’intérêt général »1674. « Microcosme 

de la controverse, lieu d’objectivation des débats », les membres du CEES peuvent être considérés non 

seulement des porteurs d’intérêts mais des « porteurs de représentation du monde », de projets de 

société potentiellement opposés, ce qui peut révéler des fractures bien plus profondes que ne le ferait 

la défense d’intérêts particuliers1675. Ce travail transparent de confrontation de points de vue apparaît 

utile non seulement pour éclairer immédiatement les pouvoirs publics - et les citoyens - mais 

également en vue, le cas échéant, de « préfigurer » la mise en œuvre de la réglementation et des 

autorisations sur le terrain, particulièrement pour la coexistence1676. Il permet de révéler les différents 

intérêts et libertés en jeu. La mise à plat des divergences en amont et la recherche de solutions de 

compromis faciliteront - peut-être - l’organisation de cette tolérance mutuelle.  

La question se pose alors de savoir si, face à des positions parfois si radicalement opposées, de telles 

recommandations apportent l’éclairage tant attendu après plus de 20 ans d’invectives, ou au contraire 

entretiennent une certaine confusion auprès du pouvoir décisionnaire et dans l’esprit de l’opinion 

publique. Un même dossier peut se révéler ambivalent. À propos de la recommandation sur la 

définition du « sans OGM », M-A. Hermitte, membre du CEES, a pu estimer que, dans un domaine 

« conflictuel par construction », ce document représentait une « tentative honnête de rendre compte de 

tous les débats et compromis qui ont marqué les différentes étapes de la discussion », tout en notant 

que ce compromis entre intérêts divergents était sans doute motivé par une volonté partagée de 

« saboter » la coexistence1677 : des intérêts contraires peuvent poursuivre l’objectif commun de rendre 

impossible la mise en œuvre sur le terrain… 

1672  Recomm. relative au renouvellement d’autorisation de mise sur le marché du soja GM 40-3-2 pour 
l’importation, la transformation, et l’alimentation humaine et animale (dossier EFSA-GMO-RX-40-3-2), 9 nov. 
2010., p. 9 et s. 
1673 Recomm. sur le maïs MON 810, préc., p. 43.  
1674 Rapport du CEES sur les conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM, conventionnelles, 
biologiques et « sans OGM », 14 déc. 2011, p. 3. 
1675 J. FOYER, Colloque sur « L’expertise du Haut Conseil des Biotechnologies : un facilitateur du dialogue 
sciences / société ? », préc. 
1676 V. Recomm. relative aux conditions d’une coexistence pérenne entre les filières OGM et non OGM, 14 déc. 
2011, p. 1 : la représentation de points de vue très divers au sein du CEES « permet de débattre dans une 
enceinte réduite des intérêts et des positions en présence, préfigurant ce que l’on retrouvera sur le terrain ». 
1677 « L’accord entre opposants repose (…) sur une conception guerrière de la coexistence, partagée par les 
protagonistes les plus éloignés », afin de trouver dans la coexistence « les moyens de rendre très difficile voire 
impossible la survie de l’autre » : M-A. HERMITTE, recommandation sur la définition des filières dites "sans 
OGM", préc., p. 31.  
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De fait, les hiatus autour de la question des OGM entre les différents membres du CEES sont tels que 

les positions respectives demeurent très éloignées les unes des autres, menaçant l’objectif de 

réconciliation entre sciences et société1678. Certaines oppositions renvoient au fondement même de la 

réglementation encadrant les OGM. C’est ainsi une lecture différente voire opposée du principe de 

précaution qui départage les partisans des adversaires des OGM. A titre d’exemple, à l’occasion du 

dossier Amflora, les discussions ont notamment porté sur la présence d’un marqueur antibiotique au 

sein de la construction génétique. Se sont alors opposées deux approches antagonistes : selon certains 

membres du comité, même si le risque est considéré comme quasi-nul par le comité scientifique, il est 

nécessaire d’appliquer une « précaution maximale », pour des raisons éthiques et dans un objectif 

sanitaire mais aussi pédagogique ; pour d’autres, le principe de précaution n’implique en rien de 

parvenir à un « hypothétique risque zéro »1679.  

Cette situation a provoqué la démission de certains membres1680. De fait, à la suite de l’adoption en 

décembre 2011 d’une recommandation relative aux conditions d’une coexistence pérenne entre les 

filières OGM et non OGM, plusieurs organismes ont démissionné de leurs fonctions1681, déplorant 

« l’absence de consensus au sein du CEES sur la volonté même de parvenir à mettre en place des 

règles permettant une véritable coexistence des cultures OGM et non OGM en France ». Cette 

recommandation mettrait en évidence la « fracture entre deux visions inconciliables » ne permettant 

pas de dégager un « compromis équilibré ». Les démissionnaires ont également évoqué la destruction 

des plants de vigne transgénique de l’INRA de Colmar, ou encore les « atermoiements » du 

gouvernement qui venait de suspendre, sans consultation du HCB, la mise en culture du maïs MON 

810 en France. 

La mission de pacification sociale du débat est en outre atténuée par le fait que, même si des points de 

convergence sont trouvés, les parties prenantes ont tendance à revenir, vis-à-vis de l’extérieur, à leur 

positionnement initial, occultant le travail accompli en comité1682. 

 

3 - Un certain arbitrage interne 

Malgré une volonté de ne pas empiéter sur la compétence décisionnaire des pouvoirs publics, l’analyse 

des positions du CEES montre que celui-ci n’entend pas se limiter à un état des lieux des différents 

problèmes possibles et à un étalage des convergences et divergences de ses membres. Au cas par cas, 

1678 J-F. DHAINAUT, Rapport d’activité du HCB, 2009-2011, p. 5 : « Malgré la recherche pragmatique de 
convergences entre les membres, malgré l’intérêt manifeste du débat contradictoire pour parvenir à un point 
d’équilibre, la fracture entre des visions très différentes des OGM, particulièrement au sein du CEES, se révèle 
pour le moment indépassable ».  
1679 Recomm. du CEES relative à la pomme de terre EH92-527-1, dite « Amflora », préc., p. 13 à 15. 
1680 Cinq membres du CEES (FNSEA, JA, GNIS, CFDT, ANIA) ont démissionné en janvier 2012 du fait, selon 
la FNSEA, de l’inutilité du CEES dont le travail sur la coexistence « met en évidence une fracture irréductible 
entre ceux qui recherchent un compromis équilibré, un dialogue constructif, et ceux qui, par dogmatisme, 
refusent - même au stade de la recherche et de l’expérimentation - le principe même de la coexistence » 
1681  Ont démissionné les représentants de l’ANIA, de la FNSEA, de la CFDT, du GNIS et des jeunes 
agriculteurs, déclarant qu’au sein du CEES, « nos représentants y sont au mieux des spectateurs impuissants, au 
pire des alibis aux atermoiements de l’État sur les choix à opérer en matière de biotechnologies végétales ». 
1682 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 18. 
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on vient de le voir, il peut tirer des conclusions et exposer ses préférences, soit de manière univoque 

quand un compromis est trouvé entre ses membres, soit en proposant différentes options à propos 

desquelles plusieurs catégories de parties prenantes se sont accordées.  

On doit dès lors s’interroger sur le fait de savoir jusqu’à quel point l’évaluateur peut faire un bilan 

coûts/bénéfices, ou avantages/inconvénients, sans empiéter sur les compétences du pouvoir 

décisionnaire. Il peut apparaître légitime qu’il revienne à l’évaluateur de réaliser ces synthèses par 

acteurs ou par thèmes, mais en donnant clairement les termes en balance1683 - le pouvoir politique 

arbitrant ensuite entre les différents intérêts en cause, mais en ayant toutes les données de base en 

main, à commencer par les sources...  

Mais la frontière reste difficile à délimiter entre ce qui relève de l’arbitrage gouvernemental et ce qui 

demeure à l’appréciation de l’évaluateur, lequel peut se livrer à des « sous-arbitrages » et des 

comparaisons conclusives, objectif par objectif, critère par critère. La nature même de l’exercice, tel 

qu’il est envisagé par le CEES, induit in fine une recommandation qui ne soit pas seulement un 

catalogue de données et avis divers, ce qui serait contre-productif, mais revête des aspects conclusifs 

voire prescriptifs. Chaque question posée appelle une réponse qui pourra opérer une synthèse entre 

plusieurs hypothèses. Plus l’évaluateur est confronté à une question large (quel impact de la culture 

d’OGM au regard de la politique environnementale d’un pays, par exemple), plus il bénéficiera de 

marge de manœuvre pour définir le contenu de sa réponse. En outre, certains thèmes amènent 

l’évaluateur à forcément « s’engager ». Vouloir prendre en compte l’utilité sociale en général, ou 

l’éthique, au sein de l’évaluation nécessite dès ce stade un arbitrage entre des approches, des intérêts 

sociaux très divers.  

Sur un point important, le CEES est plus prescriptif qu’il n’y paraît. On a vu que le comité français 

entendait apprécier les risques et bénéfices socio-économiques des OGM au regard non d’un seul 

modèle agricole mais de plusieurs formes d’agriculture. Le CEES affirme qu’il ne lui revient pas à ce 

titre de choisir entre les modes de production et de se substituer au pouvoir politique pour déterminer 

quelles seront les solutions agricoles choisies pour répondre à tel ou tel problème 1684. Il présente 

néanmoins l’ambition de procéder à un bilan entre les différentes alternatives agricoles, si du moins un 

compromis suffisant s’affiche entre ses membres, et dans tous les cas entend amener le gouvernement 

à envisager des scénarios et à replacer une décision individuelle dans un contexte plus large.  

On pourrait évidemment se demander si l’étape de l’évaluation d’un OGM représente le moment le 

plus légitime pour s’interroger sur les intérêts respectifs de l’agriculture GM, bio ou conventionnelle 

car cette question, qui engage la politique agricole, environnementale, sociale et commerciale des 

1683  Par exemple, y a-t-il, pour les agriculteurs ayant ou non adopté des OGM, un rapport entre bénéfice 
(production accrue par exemple) et coût (semences plus chères par exemple) permettant de dégager un profit net 
supplémentaire ? Quelle est la balance des intérêts sociaux, économiques et environnementaux, pour telle 
catégorie d’acteurs ?  
1684 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, préc., 
p. 10 : « Il n’est pas dans le rôle de ceux qui feront l’analyse socio-économique de définir quel type d’agriculture 
et quels types d’outils permettront de répondre aux multiples impératifs en jeu, d’autant que la réponse ne 
passera probablement pas par une seule voie. » 
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États, relève avant tout des arènes politiques. Il ne saurait s’agir, à travers une simple 

recommandation, de délivrer une conclusion définitive - ou d’amener le gouvernement à se prononcer 

- sur le choix de tel ou tel mode de production, même si les anti-OGM se servent du CEES comme 

caisse de résonance pour fustiger le mode productiviste. Le CEES offre cependant le lieu opportun 

pour débattre de ces questions de fond qui en tout état de cause irradient l’ensemble des controverses 

sur les OGM et, de manière plus pratique, pour éclairer le décideur sur, par exemple, le meilleur 

moyen de lutter contre la pyrale, ou de s’inscrire dans des politiques environnementales (plan 

phytosanitaire). 

D’autres exemples montrent le caractère « prescriptif » que peuvent revêtir les recommandations du 

CEES : 

− La recommandation sur la définition des filières dites "sans OGM" montre que, même dans une 

logique de scénarios, le CEES peut proposer des solutions. Par exemple, pour les produits 

végétaux, au terme d’un arbitrage avantages/inconvénients entre différents scénarios, le comité 

propose, sous une rubrique « Appréciation », trois catégories d’étiquetage en fonction du taux de 

présence accidentelle d’ADN transgénique1685. 

− Le CEES ne se prive cependant pas de proposer, quand un consensus le permet, des mesures 

d’accompagnement, comme un plan de surveillance, dans le cas où l’autorisation serait accordée. À 

propos du maïs 1507, outre de nombreuses demandes d’études complémentaires, le CEES prescrit 

une série de mesures administratives pour accompagner une éventuelle autorisation de 

dissémination1686. 

− Enfin, on notera que, si le CEES inclut toujours dans ses recommandations une partie rappelant 

(voire réévaluant, on l’a vu) les risques pour l’environnement et la santé, c’est bien parce que cette 

dimension intervient dans son appréciation finale : il procède donc bien à un arbitrage même tacite 

entre les différents avantages et inconvénients mêmes d’ordre environnemental et sanitaire.  

L’arbitrage politique se fera ensuite, avec une transparence moindre au niveau des pouvoirs publics 

qu’au niveau du CEES. Il est vrai que la hiérarchisation et l’arbitrage entre les risques et les 

intérêts et libertés des différents acteurs, difficile à rationaliser on l’a vu, est délicate à opérer en 

toute transparence pour un gouvernement qui peut juger périlleux d’énoncer franchement qu’il 

choisit telle option pour favoriser tel ou tel intérêt. Au moins l’évaluation socio-économique aura-t-

elle permis préalablement de mieux dégager les enjeux et de mieux comprendre le sens de la décision 

politique finale.  

  

1685 Ces trois catégories sont : possibilité d’un étiquetage « sans OGM » jusqu’à 0,1 % de présence accidentelle ; 
obligation d’un étiquetage « avec OGM » au-delà de 0,9 % ; entre 0,1 % et 0,9 %, absence d’obligation d’un 
étiquetage « avec OGM » (Recommandation sur la définition des filières dites sans OGM, préc., p. 17).  
1686 V. par exemple Recomm. relative à la demande de mise en culture du maïs « 1507 » (dossier Pioneer 
C/ES/01/01), 6 mai 2010.  
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B/ QUEL IMPACT SUR LA DECISION POLITIQUE ? LA PORTEE DE L’EVALUATION 

La portée de l’évaluation socio-économique dépend de sa valeur juridique (1) et de son influence 

effective sur la décision finale (2).  

1 - La portée juridique de la recommandation  

Quelle valeur juridique la recommandation du CEES représente-t-elle dans le processus 

d’autorisation ? 

a - Au niveau national. De même que l’avis du Comité scientifique, la recommandation du CEES 

représente un avis obligatoire non assorti d’une décision conforme : le gouvernement est tenu de le 

consulter, mais non de suivre ses conclusions.  

S’agissant des disséminations volontaires à toute autre fin que la mise sur le marché, pour le CS 

comme pour le CEES, l’avis des deux comités du HCB est sollicité avant la délivrance d’une 

autorisation, ou par la suite, lorsque les conditions semblent réunies pour actionner une clause de 

sauvegarde. S’agissant de dossiers de mise sur le marché, pour le CS comme pour le CEES, les 

saisines du Gouvernement peuvent intervenir à tous les stades de la procédure communautaire : 

− en amont de l’évaluation de l’AESA (Autorité européenne de sécurité des aliments), au moment où 

cette dernière demande des commentaires sur les dossiers aux États membres, ou lorsque 

l’évaluation est réalisée par un autre État membre ; 

− en aval, une fois que l’AESA a rendu un avis, et ce afin d’éclairer la décision de vote du 

Gouvernement à Bruxelles (soit en comité réglementaire, soit au Conseil) ; 

− après l’autorisation de mise sur le marché, s’il s’agit d’activer une clause de sauvegarde. 

Cette consultation demeure cependant inexistante dans le corpus juridique européen. 

b - Dans le cadre communautaire. Contrairement à l’expertise scientifique cette fois, l’évaluation 

socio-économique ne bénéficie d’aucune reconnaissance officielle dans le processus d’autorisation 

communautaire1687. Le gouvernement français ne saurait ainsi fonder légalement tout ou partie de sa 

décision concernant une autorisation ou un refus d’autorisation sur la base d’une recommandation du 

CEES, et d’une manière générale sur tout autre argument que ceux liés aux risques environnementaux 

et sanitaires. On peut juste imaginer que l’analyse socio-économique du comité puisse inspirer de 

manière informelle les pouvoirs publics français quant à l’issue à donner à une demande d’autorisation 

ou à une mesure de sauvegarde débattue au niveau communautaire - ce qui ne les dispense pas de 

présenter des arguments scientifiques. Sachant que, au moment des votes en Conseil de l’Union, tous 

les arguments peuvent être échangés oralement, y compris ceux socio-économiques, et la France peut 

le cas échéant se référer aux analyses du CEES pour convaincre ses partenaires - même si in fine seuls 

des critères scientifiques seront actés. Dans le cadre de la réforme en cours d’adoption ouvrant la voie 

à une clause de non-participation d’un État en matière de culture d’OGM, l’évaluation du CEES 

pourra nourrir toute demande de dérogation française. Enfin, on notera que, en raison de 

1687 V. sur ce point Titre 1, Chap. 2 de la présente partie.  
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l’enchevêtrement des questions environnementalo-sanitaires et socio-économiques, mentionné supra, 

le CEES est amené à se positionner sur des aspects environnementaux, par exemple les modalités d’un 

plan de surveillance, ou l’étiquetage « sans OGM » : les mesures qu’il préconise peuvent tout à fait 

être reprises à son compte par le gouvernement français, qui n’a pas à spécifier au niveau 

communautaire quel arbitrage socio-économique l’a éclairé en amont…  

Le CEES peut contribuer en quelque sorte à former le substrat de la position de la France au sein des 

institutions communautaires. Au moins ce travail préalable permet-il aux pouvoirs publics, ainsi qu’à 

la société civile et aux partenaires communautaires, d’être éclairés sur les enjeux, de mieux 

comprendre les non-dits des positions françaises. 

 

2 - L’influence de l’évaluation sur la décision des pouvoirs politiques  

Dans quelle mesure la position du gouvernement s’inspire-t-elle effectivement des analyses du CEES, 

et du HCB en général ? En principe, une rencontre est organisée entre les pouvoirs publics et le CEES 

tous les deux mois afin de faire le point sur les dossiers en cours à Bruxelles, et sur la façon dont le 

travail du CEES a été utilisé, selon quel tri entre les différents arguments, observations, scénarios…  

On a pu constater que les solutions proposées par la recommandation « sans OGM » du CEES, 

mentionnées supra, ont été celles finalement retenues, à quelques détails près, dans le décret n° 2012-

128 du 30 janvier 2012 relatif à l'étiquetage des denrées alimentaires issues de filières qualifiées « sans 

organismes génétiquement modifiés ». Avec le Comité scientifique du HCB, le CEES contribue à 

alerter les pouvoirs publics sur la question des PGM tolérantes aux herbicides, à propos desquelles 

l’interaction herbicides/pratiques agricoles n’est jamais évaluée. En revanche, les importantes 

décisions, en mars 2012 et en mars 2014, de suspendre la mise en culture du maïs MON 810 ont été 

prises par le gouvernement sans consultation spécifique du HCB. De même, ont été négligés les avis 

du HCB relatifs à la coexistence, dans lesquels tous les membres du CS et du CEES avaient mis en 

avant la nécessité de créer un dispositif local de concertation, susceptible de prendre en compte les 

réalités de terrain.  

D’une manière générale, les membres du HCB estiment que leurs travaux « peinent à trouver leur 

place dans l’élaboration des politiques publiques ». Les acteurs interrogés à l’occasion du bilan à mi-

parcours du HCB font état d’un « manque de lisibilité » persistant de la politique gouvernementale à 

l’égard des PGM, d’un soupçon d’instrumentalisation de l’expertise, sanitaire et environnementale 

comme économique et sociale, et de décisions adoptées sans tenir compte des points ayant pu faire 

consensus au sein du HCB : « Ils ont l’impression de s’épuiser sur des dossiers nombreux pour 

lesquels « les jeux sont déjà faits » », d’où un « sentiment que le HCB est au mieux inutile, au pire un 

alibi »1688. 

Cependant, même si les recommandations du CEES ne représentent encore qu’une influence limitée, 

le seul fait que, en amont, les opérateurs aient vu débattus et portés sur la place publique les effets 

1688 « Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat », HCB, préc., p. 24-25. 
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socio-économiques de leur OGM représente une entorse au principe de la liberté d’entreprise et à la 

« présomption d’innocence » qui prévaut en économie de marché s’agissant de ces effets.  

 

 

SECTION 4 - L’IMPACT DE L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE SUR LA LIBERTE 

D’ENTREPRENDRE 

 

Les effets de l’évaluation socio-économique sur les opérateurs OGM sont encore peu perceptibles 

dans la mesure où cette analyse n’a pas (encore) d’effet juridique sur le processus d’autorisation des 

OGM. Compte tenu de l’intérêt croissant qui lui est porté au niveau communautaire, notamment du 

fait de la réforme en cours d’adoption qui permet à un État d’invoquer des critères socio-économiques 

pour obtenir une dérogation pour la culture d’OGM sur son territoire, il importe de relever ce qu’elle 

représente en germe de contraignant pour les opérateurs (I), et de révolutionnaire pour le principe de la 

libre entreprise (II).  

 

I - LES CONTRAINTES DE L’EVALUATION POUR LES OPERATEURS OGM 

On se concentrera ici sur les répercussions de l’évaluation socio-économique sur les libertés de 

l’opérateur OGM, étant entendu que d’une part, comme on vient de le voir, celle-ci comporte des 

conséquences positives sur le plan des libertés pour d’autres acteurs, et que d’autre part, à certains 

égards, la formalisation de l’évaluation socio-économique peut bénéficier aux opérateurs OGM eux-

mêmes. Rappelons à ce titre que pour ces derniers, si cette étape supplémentaire n’est pas souhaitable 

en tant que telle, elle peut représenter un double avantage pour la mise sur le marché de son produit : 

un éventuel redémarrage des autorisations de mise sur le marché si cela permet de débloquer la 

situation au niveau communautaire, et l’occasion de s’engager dans la voie de la justification sociale 

des OGM1689. À cet égard, la loi OGM du 25 juin 2008, introduit bien l’analyse des « bénéfices » en 

plus des risques posés par les OGM.  

Rappelons également que, d’une manière générale, dans un contexte où, en pratique et 

indépendamment de l’évaluation du CEES, les données socio-économiques et éthiques exercent une 

influence officieuse mais effective et inexorable sur le processus décisionnel - qu’elles contribuent à 

freiner voire à bloquer - il est sans doute préférable pour les opérateurs OGM que ces facteurs extra-

scientifiques soient pris en compte de manière rationalisée, et que les pouvoirs publics puissent fonder 

leur position sur la base d’une expertise transparente1690. Au demeurant, interrogés à ce sujet, environ 

1689 V. Ch. 1, Sec. 2, I du présent titre.  
1690 V. Ch. 1, Sec. 2, I du présent titre. 
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la moitié des industriels sont favorables à l’introduction de critères socio-économiques, sans pour 

autant que se dégage un consensus sur la manière d’y procéder1691. 

Au-delà de ces impacts collatéraux potentiellement positifs pour les opérateurs OGM, l’officialisation 

des critères socio-économiques représente pour ces derniers une contrainte importante à plusieurs 

titres, que l’on peut percevoir notamment à travers l’expérience française : l’évaluation socio-

économique peut déboucher sur une inégalité de traitement à l’égard des autres modes de production 

(A), représenter un coût et un poids administratif significatifs (B) et susciter une instabilité juridique 

pénalisante (C). 

 

A/ L’INEGALITE DE TRAITEMENT 

D’une manière générale, les industriels de biotechnologies font valoir que les critères socio-

économiques ne sont pas sollicités à l’égard des autres innovations agricoles et que, par conséquent, 

leur implication dans le processus d’autorisation des OGM doit être perçue comme une inégalité de 

traitement1692. Cet argument ne vaut que dans la mesure où les OGM ne sont pas considérés faisant 

peser un risque singulier. Le développement de l’évaluation socio-économique ne peut en tout état de 

cause que renforcer la tendance récente selon laquelle les innovations se développent dans les « niches 

juridiques » de la réglementation communautaire, à savoir les techniques ne donnant pas lieu aux 

modifications génétiques soumises à cette réglementation1693.  

Des inégalités de traitement peuvent également être relevées entre des OGM similaires, comme celle 

signalée par certains membres du CEES à propos de l’évaluation préalable du maïs GM : le Comité a 

en effet rendu des recommandations aux conclusions différentes pour trois plantes pourtant 

« comparables », ce qui, selon ces personnes, représente pour les trois entreprises concurrentes 

concernées (Monsanto, Syngenta et Pioneer) une distorsion d’évaluation pouvant être perçue comme 

une rupture d’égalité de traitement1694. Il ne s’agirait cependant là que d’une « erreur de jeunesse », le 

CEES recherchant désormais à harmoniser ses positions à propos d’OGM de même type. 

 

B/ LE COUT ET LE POIDS ADMINISTRATIF.  

La prise en compte de critères socioéconomiques représente un coût important s’il est mis à la charge 

des industriels (1), érige de nouvelles barrières potentielles à l’autorisation (2), et peut être source 

d’instabilité juridique (3).  

1 - Un coût actuel nul, potentiellement dissuasif  

En l’état actuel de la législation et de la pratique, le notifiant ne fournissent pas - officiellement - de 

données socio-économiques spécifiques aux évaluateurs, fût-ce le CEES. En tout état de cause, une 

1691 Rapport du Food Chain Evaluation Consortium (FCEC), préc., p. 52. 
1692 Ce point est mentionné dans le rapport du FCEC, préc., p. 53 et 54. 
1693 V. 1e partie, Titre 1, Chap. 1, Sec. 2, III.  
1694 Recomm. CEES, Dossier Pioneer C/ES/01/01, préc., position divergente de J. Grosclaude et A. Reuge (pour 
la CFDT), p. 28. 
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part incompressible reviendra toujours aux comités auxquels cette charge est ou sera dévolue, pour 

leur travail d’investigation et de synthèse, et pour les études qu’ils commanditent le cas échéant, et in 

fine aux États ou institutions qui les ont chargés de cette mission. Reste à savoir quelle part de l’effort 

de production de données pourrait un jour être requis du pétitionnaire. S’il était un jour sollicité de ce 

point de vue, il est certain que ces obligations représenteraient pour l’opérateur OGM une contrainte 

importante, tant sur le plan des principes (il doit démontrer a priori l’utilité sociale et économique de 

son produit) que dans ses implications pratiques (les formalités et recherches préalables en sont 

alourdies). La production des données socio-économiques représente un coût certes difficile à chiffrer, 

mais à l’évidence conséquent, tant le champ d’investigation est novateur et vaste. Ce fardeau 

supplémentaire présenterait en outre le risque d’accentuer le processus de concentration du secteur, 

évinçant les plus petits opérateurs et ce faisant, comme il a pu être souligné, « restreignant la diversité 

et la liberté de choix »1695. 

On notera enfin que, en marge de toute obligation légale, le développement de l’évaluation socio-

économique des OGM, en France et ailleurs, contraint les opérateurs du secteur à poursuivre et 

parfaire les justifications socio-économiques déjà engagées compte tenu des réticences de l’opinion 

publique, en vue de valoriser leurs produits et de contrebalancer les analyses négatives.  

 

2 - De nouvelles barrières potentielles à l’autorisation 

La prise en compte de facteurs socio-économiques introduit de nouvelles barrières potentielles à 

l’autorisation dont la procédure se trouve complexifiée et ralentie du fait des délais de traitement des 

dossiers1696. S’agissant de l’expérience française, on notera qu’aucun délai n’est imparti pour la remise 

tant des avis du CS que des recommandations du CEES. L’analyse du CEES est prévue de manière 

séquentielle après celle du CS, ce qui rallonge d’autant les délais. En pratique, à chaque dossier, un 

délai est donné au HCB par le ministère qui le saisit. 

Outre les contraintes liées à la procédure qui l’organise, l’évaluation socio-économique peut 

également induire des contraintes en aval, au moment de la mise en œuvre, par exemple avec la 

préconisation de mesures complémentaires ou supplémentaires d’accompagnement de la 

dissémination - si bien sûr cette préconisation est suivie par les autorités compétentes. On peut 

constater ici un effet concret du mélange des considérations socio-économiques et scientifiques dans 

les recommandations du CEES, car ces mesures peuvent éventuellement reposer sur suffisamment de 

données liées à l’environnement et la santé pour pouvoir être légalement reprises à son compte au 

niveau communautaire par le gouvernement dans le cadre du processus d’autorisation…  

La recommandation du CEES sur le maïs 1507 a ainsi émis des doutes sur les conditions pratiques du 

respect de l’interdiction de l’usage d’un herbicide et suggère une série de mesures préventives et 

coercitives à l’encontre de l’exploitant. Cet aspect a cependant fait réagir de manière notable certains 

1695 « GMOs in European Agriculture and Food Production », compte rendu de la conférence ministérielle à la 
Haye sur les OGM dans l’agriculture européenne et la production alimentaire, préc., p. 21. 
1696 Un point souligné dans le rapport du Food Chain Evaluation Consortium (FCEC), p. 53-54. 
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membres du CEES qui décèlent dans ces mesures une « société de contrôle et de suspicion », et lui 

oppose une « société de responsabilité, qu’il s’agisse de la responsabilité individuelle de chaque acteur 

de la production ou de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises »1697. 

 

3- L’instabilité juridique 

Le rapport parlementaire Herth-Peiro se fait l’écho des inquiétudes des entreprises semencières 

suscitées par le dispositif d’expertise et de décision publique mis en place par la loi de 2008. Selon ces 

acteurs économiques, en l’absence d’avis « unique et univoque » remis par le HCB au Gouvernement, 

la position de celui-ci est plus difficile à anticiper et le processus de décision leur semble moins 

transparent qu’auparavant, ce qui pose « à la fois un problème de prévisibilité et de transparence »1698. 

Cette appréciation mérite d’être nuancée : il semble difficile de faire plus « opaque » que le système 

précédent où les questions socio-économiques n’avaient pas d’existence officielle et donc étaient 

débattues à huis clos, ou de manière plus animée dans la rue ou les champs… 

Un autre argument pour rejeter l’évaluation socio-économique préalable, plus solide, sans doute plus 

cynique, tient au fait que, aussi sophistiquée la rationalisation du champ socio-économique soit-elle, ce 

sont en tout état de cause des considérations politiques qui priment au moment de prendre la décision, 

en opportunité. Si une telle évaluation pouvait légitimer un rejet d’autorisation, l’habillage du refus 

d’un OGM pourra alors être réalisé sur une base non plus seulement scientifique mais également 

socio-économique. Le domaine socio-économique offre de telles opportunités à l’investigation que 

s’en trouve facilitée la tâche d’un gouvernement désireux de présenter une raison valable pour 

interdire un OGM que l’opinion rejette.  

 

II - ACCEPTABILITE SOCIALE, ETHIQUE, UTILITE ET ALTERNATIVE : DES CRITERES FAVORABLES 

A LA RECONNAISSANCE DE LIBERTES PLURIELLES, MENAÇANTS POUR LA LIBERTE 

D’ENTREPRENDRE  

L’analyse des évaluations socio-économiques, réalisée par le Comité économique, éthique et social du 

HCB et, de manière plus anecdotique, par les différents États membres à la faveur du questionnaire 

socio-économique publié par la Commission européenne en 2011, montre que quatre grandes 

thématiques transversales irriguent la réflexion, de manière parfois implicite, et posent des questions 

de fond qui touchent à la légitimité des OGM, notamment au regard des libertés : l’acceptabilité 

sociale des OGM (A), leurs implications éthiques (B), leur utilité sociale (C) et enfin, la question des 

modes de production alternatifs à la modification génétique (D). Une nouvelle fois, les travaux du 

CEES seront ici mis en perspective avec le questionnaire de la Commission européenne de 2011.  

 

1697 Dossier Pioneer C/ES/01/01, préc., position divergente de J. Grosclaude et A. Reuge (pour la CFDT), p. 29.  
1698 Rapport d’information sur le contrôle de l’application de la loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux 
OGM, préc., p. 24. 
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A/ L’ACCEPTABILITE SOCIALE DANS L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 

La notion d’« acceptabilité sociale » permet d’appréhender les causes du rejet des OGM et la 

persistance de la méfiance à leur égard. Objet, à ce titre, de toutes les sollicitudes de la part de 

certaines autorités politiques, elle est également au cœur des préoccupations de ceux qui se sont attelés 

à la tâche de l’évaluation socio-économique des OGM. Cette question fait partie des évaluations en 

cours, sous différentes formes, tant au niveau européen (1) que national (2). 

1 - Au niveau des réflexions européennes 

Le questionnaire de la Commission aborde indirectement ce sujet sous la rubrique 

« Consommateurs », en interrogeant l’utilité, la protection économique et la liberté de choix de ceux-

ci, pour poser finalement la question de savoir si les OGM répondent à leurs « attentes ». Par ailleurs, 

plusieurs études commanditées par la Commission européenne traitent de cet aspect et invoquent la 

possibilité de prendre en considération l’attitude du public à l’égard des OGM en général ou d’un 

OGM en particulier, ou encore l’acceptabilité du public1699.  

On retrouve ici toute la complexité qui s’attache à la mesure et à l’analyse de la perception du risque 

par le public, sachant qu’on peut difficilement recourir à l’étude du comportement des consommateurs 

à l’égard d’OGM très peu disponibles en Europe. Il faut pour l’essentiel s’en remettre aux sondages 

ainsi qu’aux études d’économistes réalisées à partir d’hypothèses sur les réactions des consommateurs 

européens.  

 

2 - Au niveau du HCB  

Le CEES entend se pencher sur les préoccupations sociales des citoyens à travers ce type de 

questions : ont-ils pu s'exprimer sur ces enjeux ? Quels sont les effets d'une acceptation ou d'un rejet 

sur les sensibilités citoyennes1700 ? De même, parmi les questions jugées « capitales pour la décision 

publique », le CEES comprend l’acceptabilité des risques potentiels identifiés par le CS1701. 

On notera que, de son côté, le Comité scientifique du HCB, qui souhaite que soit bien distinguée 

l’évaluation casuistique de l’évaluation de la transgénèse végétale « en tant que telle », milite pour que 

l’analyse socio-économique se fasse de manière précoce, avant même la production et la diffusion de 

PGM, et qu’elle s’interroge sur « l’évolution des représentations sociales concernant les usages de ce 

type de technologie » 1702. Pour ce faire, le Comité scientifique préconise avant tout d’analyser les 

« stratégies de communication » développées au moment de l’introduction d’une PGM, puis l’impact 

de celles-ci sur le public, puis à nouveau les stratégies développées par les acteurs du secteur 

biotechnologiques pour s’ajuster à ces réactions...  

1699 C’était l’une des questions posées par la Commission à l’European Policy Evaluation Consortium, rapport de 
l’EPEC, préc., V. p. 100, et en vue du rapport du Food Chain Evaluation Consortium (FCEC), préc., V. p. 53.  
1700 Compilation des principales grilles d’analyse au 13 avril 2011, préc., p. 6.  
1701 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 21. 
1702  Réactions du Comité Scientifique du Haut Conseil des Biotechnologies au « questionnaire socio-
économique » proposé par la Commission européenne, préc., p. 1. 
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On ne saurait mieux rappeler que, pour certains pays ou institutions, l’objectif principal de l’analyse 

socio-économique réside dans l’amélioration de l’acceptabilité sociale plutôt que dans sa prise en 

compte dans le processus décisionnel, ce qui présente le risque de faire passer pour prioritaires les 

efforts de communication avant la compréhension et la résolution des questionnements citoyens. Se 

poser à ce stade la question de l’acceptabilité sociale, c’est ainsi non seulement mieux connaître l’état 

de l’opinion mais également se donner les moyens d’être en mesure de l’influencer, surtout si on 

s’intéresse aux effets des stratégies de communication… Certaines ONG environnementales 

soupçonnent d’ailleurs que ce soit l’objectif ultime de projets comme Pegasus, programme de 

recherche commandité par la Commission européenne sur les animaux GM et leurs dérivés 

alimentaires et pharmaceutiques, chargé d’évaluer leurs avantages et inconvénients au regard de la 

perception du public (y compris sur le plan éthique), de la concurrence internationale et d’une 

évaluation risque-bénéfice1703. 

Il demeure que si, à l’avenir, des aliments GM présentent des bienfaits nutritionnels, l’attitude des 

consommateurs à leur égard pourrait changer, l’acceptabilité des OGM par telle catégorie d'acteur 

ayant un lien direct avec l’utilité que celle-ci peut en tirer. 

 

B/ L'ETHIQUE DANS L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 

1 - Au niveau européen  

Les aspects éthiques, guère présents dans les textes constitutifs du régime OGM, on l’a vu dans le 

précédent titre, ne sont guère développés non plus dans les projets et réflexions en cours au niveau 

européen. Est-ce parce que cette question, contrairement aux aspects socio-économiques stricto sensu, 

est déjà abordée par des dispositions de la directive de 2001 - avec les maigres résultats que l’on 

sait1704 ? Est-ce parce qu’il s’agit d’un sujet embarrassant, sur lequel les États membres sont loin de 

pouvoir trouver un consensus, rendant contre-productif tout effort de synthèse ? Est-ce parce que la 

dimension éthique aurait suffisamment - et une fois pour toutes - été dûment traitée à la faveur des 

débats législatifs ayant accompagné l’adoption de la directive de 2001 et le règlement de 2003 ? Quoi 

qu’il en soit, le questionnaire de la Commission européenne n’a formulé aucune question explicite sur 

ce thème. 

 

2 - Au niveau du HCB

Le Comité économique, éthique et social du HCB, par définition, étudie les impacts éthiques de la 

dissémination des OGM. Comme le souligne le rapport d’activité du HCB pour 2009-2010, son 

analyse « s’en tient à une vision essentiellement appliquée (transparence, utilité collective, incidences 

concrètes en matière de bien-être, etc.) et au cas par cas (l’analyse étant menée dossier par 

1703 Projet financé par le 7e programme de recherche de l’Union européenne.  
1704 V. Titre 1, Chap. 2, Sec. 1, II de la présente partie.  
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dossier) »1705. De fait, on y décèle une tendance à aborder les aspects éthiques non en tant que tels 

(avec ce type de question : quels problèmes éthiques soulève tel OGM ?) mais sous l’angle des 

préoccupations y relatives du public1706. 

Néanmoins, si, comme on l’a vu, le CEES a entendu comprendre dans le champ de son analyse les 

conditions de production des OGM importés, c’est, implicitement mais non moins sûrement, pour des 

raisons liées à l’éthique du commerce international, indépendamment de la « perception » éthique des 

citoyens. De manière plus explicite, l’affaire des œillets génétiquement modifiés a été l’occasion, de 

manière incidente et même dissidente, que soient abordées des questions éthiques de fond. En effet, 

dans la Recommandation du CEES, deux positions divergentes font état de problèmes éthiques, 

soutenues l’une par les organisations suivantes : les Amis de la Terre, la Confédération Paysanne, la 

FNAB, Greenpeace et l’UNAF, qui estiment que ces PGM "de loisir" posent la question du 

positionnement de l’être humain par rapport aux autres espèces vivantes1707 ; l’autre par France Nature 

Environnement, qui déplore que « dans ce dossier, c'est bien manifestement la domination de la nature 

par l'Homme, son asservissement à ses fantaisies, qui constituent tout à la fois le moteur et la valeur, y 

compris marchande, de ces fleurs génétiquement modifiées »1708.  

La plupart du temps, selon Michel Callon, sociologue, membre du CEES, les questions éthiques 

demeurent « sous-jacentes », ce qui permet de « comprendre pourquoi le désaccord est insurmontable, 

mais pas explicitement pris en compte »1709. Pour prendre l’exemple de la recommandation sur le maïs 

MON 810, le CEES n’y aborde jamais de front les questions éthiques spécifiquement liées à cet OGM, 

et renvoie plutôt à une nécessaire « réflexion de fond » afin de dépasser l’analyse éthique de chaque 

OGM pris individuellement pour s’interroger plus largement « sur le sens et les effets des 

biotechnologies, sur les situations radicalement potentiellement nouvelles que pourrait faire naître leur 

déploiement, sur le soubassement philosophique et les conséquences politiques liés à la diffusion 

d’OGM, etc. »1710. Il est vrai que les questions éthiques qui se posent en matière de biotechnologies ne 

sont pas, pour l’essentiel, liées à la spécificité de tel ou tel OGM, mais à un mode de production 

spécifique, la transgénèse, qui doit être interrogée de manière globale avant que puissent être 

appréhendés, le cas échéant, les cas spécifiques. Le caractère fondamental de ces questions, et le fait 

qu’elles demeurent pour l’instant évoquées de manière incidente, montrent effectivement la nécessité 

pour le CEES d’engager un état des lieux général du questionnement éthique susceptible d’éclairer les 

évaluations casuistiques.  

1705 Rapport d’activité du HCB, 2009-2010, préc., p. 23. 
1706 Cette approche est perceptible dans la grille d’analyse du CEES au 10 janvier 2010 (question 4), ainsi que 
dans sa compilation du 13 avril 2011, hormis pour l’éthique animale concernant les essais cliniques de 
médicaments vétérinaire sur les animaux pour laquelle la question est abordée de manière frontale.  
1707 Recomm. relative à l’importation d’œillets génétiquement modifiés par la société Florigene Pty Ltd, préc. : 
« La modification de la couleur d’une fleur relève plus du jeu que de l’intérêt sociétal et ne nous apparait pas 
comme éthiquement acceptable ». 
1708 Ibid.  
1709 Intervention de M. CALLON, au séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010 - 2011, "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques", 7 janv. 2011. 
1710 Recomm. relative à la demande de renouvellement des autorisations de culture, importation et transformation 
du maïs MON 810, préc., p. 16, et Rapport d’activité du HCB, 2009-2010, p. 23.  
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Le CEES s’efforce bien d'aborder les questions éthiques de manière générale à travers des auto-

saisines. Un groupe de travail a été lancé pour analyser les valeurs qui sous-tendent les méthodes 

d’évaluation. Mais ces exercices ne permettent pas d’appréhender ce domaine dans sa globalité, du 

propre aveu des responsables du HCB qui préconisent d’organiser la réflexion éthique autour des 

choix technologiques en général, au sein d’une nouvelle instance en lien avec l’ensemble des instances 

d’évaluation scientifique (HCB, Anses, etc.) 1711 . Cependant, abordées de manière générale, les 

questions éthiques risquent d’être confrontées à un autre type de problème : les réponses envisageables 

- consommer moins de viande, importer moins en provenance de pays aux conditions de travail 

indignes, etc. - dépassent largement le mandat du CEES. 

Mais c’est surtout à travers la question de l’utilité des OGM que la dimension éthique des OGM 

apparaît davantage. 

Éthique et utilité. Pour les OGM, la question éthique rejoint le plus souvent celle de leur utilité au 

regard du risque encouru. Alors que leur dissémination présente des risques même incertains, le fait de 

savoir quels sont les objectifs recherchés (et effectivement atteints) revêt de fait une importance 

primordiale, en particulier du point de vue éthique. 

Ce questionnement est devenu classique en épistémologie. Pour la doctrine, en effet, non seulement la 

question sur l’utilité sociale des sciences est légitime, mais elle doit être posée à l’ensemble de la 

société civile. Comme l’énonce C. BYK, « la maîtrise accélérée de l’homme sur le vivant, et donc sur 

lui-même, sa descendance et son espèce, rendent plus aiguë la question de la légitimité du but 

recherché. Il n’est, dès lors, plus possible de ne pas se poser la question de l’utilisation des 

applications du savoir et de la connaissance »1712. Ce questionnement s’avère être particulièrement 

pertinent à propos de la manipulation du vivant : « Avec les biotechnologies (…), la machine n’est 

plus seulement un outil, une extension des capacités des êtres vivants et de l’homme, elle s‘immisce 

directement à l’intérieur des processus biologiques et de leur devenir » ; il s’agit donc de se pencher 

sérieusement sur les « justifications sociales de l’investissement massif, non seulement privé mais 

aussi public, engagé dans les biotechnologies »1713. Or ces justifications, qui reposent sur l’affirmation 

d’un progrès à la fois scientifique et technique mais aussi économique et social (croissance, arme 

contre la faim…), « ont cessé de jouir d’une adhésion sociale unanime », et les controverses remettent 

en cause « non plus seulement les conditions d’utilisation, mais les principes mêmes mis en œuvre 

dans la technologie » 1714 . Cette interrogation, même si elle n’est pas classée sous une rubrique 

« éthique », se retrouve dans les critères reposant sur les « objectifs » et les « besoins » des différents 

acteurs (v. ci-dessous). Dans son rapport faisant suite à son questionnaire socio-économique, la 

Commission européenne notait que, selon certaines parties prenantes, l’éthique pouvait signifier la 

1711 Bilan et propositions d’évolution à mi-parcours du premier mandat, HCB, préc., p. 9. 
1712 C. BYK, Préface au Journal international de bioéthique, 2006, vol. 17, n°3, p. 11. 
1713 S. POUTEAU, « Biotechnologies : la vie en morceaux et l’éthique en péril », Journal international de 
bioéthique, préc., p. 15. 
1714 Ibid. 
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« valeur ajoutée des OGM pour l’ensemble de la société » ou l’incidence sur les pays tiers, par 

exemple.  

Dans l’affaire des œillets GM, pour justifier le caractère inacceptable sur le plan éthique de ces fleurs 

artificiellement pourpres, l’association FNE, dans le cadre d’une recommandation du CEES, dénonce 

leur caractère « futile », les autres associations parlent d’une modification qui relève du « jeu ». Ainsi 

traitée de manière indirecte, la dimension éthique de l’évaluation des OGM, telle qu’elle est 

actuellement envisagée, ne répond finalement guère à cette « exigence démocratique » maintes fois 

réclamée par la doctrine : elle n’est qu’à peine évoquée dans l’espace public, alors même qu’elle revêt 

une « dimension de civilisation qui ne peut être débattue à huis clos » 1715. Le CEES souhaiterait 

combler cette lacune en son sein, mais aussi en portant ce débat dans d’autres arènes, notamment à 

l’échelle européenne.  

 

C/ L’UTILITE COMME CRITERE DE L’ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

Il existe une question récurrente, dès lors qu’il s’agit de réfléchir aux contours de l’évaluation socio-

économique : doit-on - et peut-on - prendre en considération l’utilité des OGM ? Les doutes sur cette 

utilité, on l’a vu dans le chapitre précédent, nuisent à leur acceptabilité. On vient de voir que cette 

question rejoint le débat plus vaste, mené au nom de l’éthique, concernant l’utilité des avancées 

technologiques au regard des risques que celles-ci représentent.  

L’ordre juridique communautaire est par principe rétif à l’examen de l’utilité des biens et 

marchandises dans le cadre du marché unique1716. Cependant, le développement de l’examen des 

charges-avantages a naturellement amené à formaliser une question jusque-là circonscrite pour 

l’essentiel hors du champ institutionnel. La jurisprudence européenne a fait une incursion de ce côté-

là1717, reconnaissant, dans certaines occasions, qu’une activité ou la mise sur le marché d’un produit 

pouvait être limitée ou interdite au terme d’un arbitrage prenant en compte le risque qu’elles 

présentent et leur utilité. Loin d’être seulement confronté à la loi de l’offre et la demande, un 

entrepreneur peut ainsi dans certains cas voir le fruit de ses activités apprécié, éventuellement restreint 

ou interdit, au regard de son utilité sociale1718. 

1715 Ibid. V. aussi C. BYK, Préface au Journal international de bioéthique, préc., qui estime que la « question de 
l’objectif de l’activité humaine et de ses limites, qui est celle de la responsabilité, est une question en partage 
pour tous les hommes, non seulement ceux qui sont au fait des connaissances et en développent les applications, 
mais aussi tous ceux qui appartiennent à la communauté humaine et qui s’en trouvent affectés dans leur mode de 
vie, leur culture, leur « nature humaine ». 
1716 Pour C. NOIVILLE, « le droit communautaire réduit l’exigence de besoin à des critères essentiellement 
technologique ou économiques » (par exemple l’ajout d’un additif dans un aliment est-il nécessaire pour la 
conservation de cet aliment ? D’autres méthodes existent-elles pour y parvenir ?) et l’utilité d’un produit ne 
saurait devenir un critère de mise sur le marché (Du bon gouvernement des risques, préc., p. 90 et 92. 
1717 CJCE, Safety Hi Tech, préc. : en dépit de leurs effets nocifs, les halons ne sont pas interdits car contrairement 
à d’autres gaz, ils sont considérés comme des produits irremplaçables, en l’occurrence pour lutter contre les 
incendies.  
1718 Sur l’analyse par la CJUE de l’utilité sociale d’un produit, v. C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des 
risques, préc., p. 75 et s. 
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Comment la question de l’utilité est-elle aujourd’hui traitée dans le domaine des OGM ? Rappelons 

que ce questionnement n’a en principe pas lieu d’être avant la mise sur le marché. Selon une approche 

« libérale »1719, si l’évaluation scientifique conclut à l’absence de risques liés à un produit - ou à la 

nécessité de l’encadrement de ceux-ci -, il faut accorder une autorisation de mise sur le marché sans 

autres conditions. Il revient aux consommateurs, au nom de leurs préférences individuelles, de juger à 

son usage de l’utilité d’un produit. Par le biais de la loi de l’offre et de la demande, le marché révélera 

de lui-même, ex post, les aspects socio-économiques, et se régulera de lui-même en cas de problème, 

en suscitant par exemple une modification ou un retrait du produit concerné 1720 . Selon cette 

perspective, la prise en compte de critères socio-économiques paraît suspecte à plusieurs égards : elle 

attribue aux pouvoirs publics un rôle non souhaitable, qui peut dissimuler un protectionnisme déguisé, 

révéler une économie encadrée aux « relents de politique de planification »1721, et conduire l’État à 

« s’ériger en juge de ce qui est souhaitable pour le citoyen »1722. A cela on peut ajouter les difficultés 

méthodologiques qu’il y a à préciser le contenu de cette utilité qui présente bien des aspects 

subjectifs1723. Finalement, interdire ou limiter la mise sur le marché d’un OGM pour manque d’utilité 

sociale, y compris collective, revient ainsi à faire primer un choix collectif sur un choix individuel à 

propos d’un bien marchand. 

Dans le domaine des biotechnologies, l’utilité d’un OGM, discutée par la doctrine1724, étayée ou 

contestée par de nombreuses études, n’est ainsi pas prise en considération par le dispositif juridique 

communautaire, et l’autorisation de mise sur le marché d’un OGM n’est pas conditionnée par d’autres 

critères que ceux d’ordre sanitaire et environnemental : elle n’a donc pas pour vocation de prendre en 

considération l’utilité que la dissémination d’OGM présente pour le consommateur ou l’agriculteur. 

La notion d’utilité est cependant appelée à prendre une place croissante dans l’appréciation et la 

gestion d’un OGM, l’idée poursuivie étant justement d’être en mesure de faire primer le choix collectif 

sur le choix individuel. Tout d’abord, on a eu l’occasion de montrer que le régime sur les OGM est lui-

même le fruit d’un arbitrage entre intérêts divers, y compris socio-économiques, à la suite de débats 

législatifs préparatoires qui ont notamment tenu compte des avantages et inconvénients des OGM en 

général. Le caractère « utile » - même si ce n’est pas forcément le terme employé - des OGM a été 

« évalué », en tout cas discuté à cette occasion, et de nombreux acteurs politiques ont estimé qu’ils 

présentaient des avantages conséquents pour l’agriculture européenne, et la croissance économique en 

1719 Une approche libérale « à l’européenne » qui admet la nécessité, dans certains cas, de prévenir les risques 
environnementaux et sanitaires en amont de la mise sur le marché.  
1720  V. la mise en perspective de C. NOIVILLE, intervention à la 6e Rencontre des comités européens 
d’évaluation des OGM (MAECB), préc. .  
1721 Ibid. 
1722 Intervention de B. CHEVASSUS-AU-LOUIS, Rapport d’information n° 2719 sur l’évaluation de la mise en 
œuvre de l’article 5 de la Charte de l’environnement relatif à l’application du principe de précaution, A. GEST et 
P. TOURTELIER, Ass. nat., 8 juil. 2010, p. 159.  
1723 Sur ce point V. C. NOIVILLE, Du bon gouvernement des risques, préc., p. 85 et s.  
1724 Le rapport KOURILSKY-VINEY sur le principe de précaution s’interrogeait en 2000 sur leur utilité.  
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général, sur la base notamment d’études menées par la Commission européenne1725. De plus, si le 

critère de l’utilité est ensuite évacué du dispositif d’évaluation et d’autorisation lui-même, la 

Commission européenne a pu, on l’a vu, à l’occasion de l’affaire Amflora, faire valoir - sinon 

formellement prendre en compte - des facteurs socio-économiques et en particulier l’utilité d’un OGM 

dont il s’agissait de « défendre » l’autorisation juste accordée1726, face aux interrogations persistantes à 

ce sujet.  

De manière plus formelle et systématique, les réflexions et expériences en cours en matière 

d‘évaluation socio-économique montrent un intérêt constant à interroger l’utilité des OGM. Ainsi, on 

peut relever, dans les analyses du CEES comme dans le questionnaire de la Commission européenne, 

deux types d’utilité pour les OGM, qui ne sont pas distingués en tant que tels par les textes, et que l’on 

appellera utilité directe d’un côté (1), et utilité générale ou sociale de l’autre (2), en écho à la 

distinction établie en sciences économiques entre utilité individuelle et utilité collective1727. 

 

1 - L’utilité directe des OGM 

Il s’agit d’évaluer l’utilité des OGM pour les principaux intéressés directs, à savoir l’utilisateur 

(agriculteur qui plante des semences GM, industriel qui utilise des OGM) ainsi que le consommateur, 

de manière un peu moins directe pour ce dernier dans la mesure où, à l’heure actuelle, le 

consommateur final n’achète pas tel OGM ou tel bien issu d’un OGM pour la singularité de ce mode 

de production. En 2000, le rapport Kourilsky-Viney s’était penché sur cette question en notant que 

d’un côté les producteurs ne constataient alors pas d’amélioration drastique d’une technique surtout 

adaptée aux grandes surfaces, de l’autre que les consommateurs n’avaient « cure des augmentations de 

rendements non reflétées dans une diminution sensible des coûts ».  

a - Au niveau communautaire  

Le recours au critère de l’utilité n’est prévu ni dans la législation existante, ni d’ailleurs dans les 

projets de réforme en vue d’une clause de non-participation des États en matière de culture. Si le 

rapport socio-économique de la Commission de 2011 n’aborde pas explicitement la question de 

l’utilité pour les opérateurs OGM, celle-ci apparaît clairement à travers les questionnements sur les 

rendements, revenus, coûts d’exploitation et de ségrégation pour les exploitants agricoles (agriculteurs 

et éleveurs) ainsi que pour les industriels des semences.  

1725 Rapports réguliers de la Commission établissant un lien entre l’amélioration de la croissance économique et 
le développement des biotechnologies, à commencer par « Science du vivant et biotechnologie - Une stratégie 
pour l’Europe », COM (2002) 27 final, 23 janv. 2002. 
1726 La Recommandation sur Amflora, préc., souligne que la composition de l’amidon de la PGM permettrait non 
seulement d’améliorer le processus de production de papier, textile ou autres (utilité pour l’acheteur 
implicitement visé) mais aussi à économiser les matières premières, l’eau et l’énergie (utilité pour la société 
implicitement visé). 
1727  En théorie économique, l'utilité est une mesure de la satisfaction qui résulte, pour un individu, de la 
possession d’une certaine quantité de biens ou services, indépendamment de la valeur marchande de ceux-ci. 
L’utilité collective mesure en fonction des utilités de chacun des individus d’une collectivité, le bien-être global 
qui en résulte pour la collectivité (Dictionnaire de l’économie, janv. 2011, sous la direction de P. BEZBAKH et 
S. GHERARDI, Larousse, p. 642-643).  
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En revanche, la question de l’utilité est explicitement posée pour les consommateurs dans le 

questionnaire de la Commission : « Quelle est, du point de vue du consommateur, l’utilité présentée 

par les produits contenant des OGM proposés à l’heure actuelle sur le marché ? Existe-t-il des 

demandes des consommateurs pour des produits dont les caractéristiques pourraient être obtenues par 

génie génétique ? ». 

b - En France, la loi de transposition de la directive de 2001 du 25 juin 2008 prévoit que l’avis du 

HCB « comporte, outre une évaluation des risques, une évaluation des bénéfices »1728. Jusqu’à la 

création du HCB, aucune évaluation globale des avantages d’une PGM n’avait été réalisée avant son 

autorisation, le Comité Technique Permanent de la Sélection (CTPS) n’intervenant qu’à la fin pour 

estimer la valeur agronomique et technologique. Aujourd’hui, si l’on croise trois documents dans 

lesquels le CEES du HCB donne la matrice des questions qu’elle entend poser1729, on trouve ainsi, 

pour les plantes génétiquement modifiées, une série de problématiques liées à l’utilité des OGM dans 

le domaine de la culture : 

− « En quoi la PGM est-elle innovante ? Quel problème permet-elle de surmonter ? A quelle 

demande précise répond-elle ? » La troisième question est loin d’être innocente, car l’un des 

problèmes soulevés à propos des OGM est justement que ces derniers répondraient moins à une 

demande du marché (agriculteurs et surtout consommateurs finaux) qu’ils ne viendraient satisfaire 

des besoins du producteur (droits de propriété et vente de l’herbicide associé…). Poser la question 

permet le cas échéant de mettre en lumière cet aspect.  

− « Répond-elle de manière efficace à l’objectif qui lui est assigné », qu’il s’agisse d’augmenter la 

productivité, d’éradiquer des ravageurs ou d’augmenter des qualités nutritionnelles ? Ce 

questionnement en amont sur l’efficacité du produit concerné est tout à fait singulier en économie 

de marché, et en l’espèce pose la question de savoir comment mesurer cette efficacité avant même, 

par exemple, la mise en culture, surtout lorsque les essais au champ sont rendus impraticables en 

Europe du fait des destructions des cultures de PGM. 

− « Qu’apporte-t-elle à l’agriculteur (au regard des rendements, de la commodité d’utilisation, du 

bénéfice financier), aux consommateurs (une baisse du prix est-elle avérée ? Quelles innovations 

ces types de produits offrent-ils, par exemple un enrichissement en oméga 3 ? ». 

− Relève également de l’utilité immédiate l’interrogation autour de l’impact écologique direct de tel 

OGM, par exemple les effets de la culture de tel PGM sur les espèces non cibles1730, nouvelle 

illustration de la porosité entre questionnement scientifique et socio-économique, déjà évoquée.  

Dans une analyse casuistique à propos de la pomme de terre Amflora, le CEES interroge explicitement 

l’ « utilité pour les opérateurs », y consacrant l’essentiel de son analyse socio-économique1731, avec 

1728 V. C. env., art. L 531-4  
1729 Réactions du Comité économique, éthique et social au « questionnaire socio-économique » proposé par la 
Commission européenne, préc., et « grille d’analyse socio-économique et éthique » du CEES au 15 janv. 2010. 
1730 V. l’analyse du CEES dans sa recommandation sur le maïs MON 810, préc., p. 26.  
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une conclusion inverse de celle de la Commission européenne : cette PGM présente une utilité limitée 

pour les acteurs des filières féculières et papetières françaises, car il n’y a pas de demande claire de la 

part des opérateurs français pour cette PGM, d’autres variétés de pomme de terre non transgéniques 

permettant à court terme d’obtenir les avantages agronomiques Amflora, avec des rendements 

comparables et sans utilisation de gène de résistance aux antibiotiques. S’agissant de l’intérêt pour la 

filière dans son ensemble, les membres du CEES se sont divisés pour savoir si cette pomme de terre 

pouvait constituer un « élément de survie » ou au contraire être sans effet pour surmonter les 

« difficultés économiques » qu’elle traversait. Cependant, à l’exception notable de l’économiste du 

CEES 1732 , aucun membre du comité n’a trouvé incongru que soit posée la question de l’utilité 

d’Amflora au regard de son utilité agronomique, et des besoins des opérateurs de la filière et de la 

filière dans leur ensemble.  

Dans sa recommandation sur la maïs MON 810, le CEES s’interroge sur l’ « efficacité » de ces PGM 

pour lutter contre les ravageurs, mais aussi sur les incidences sur l’achat de pesticides par l’agriculteur 

et sur les taux de mycotoxines, ainsi que sur les avantages du point de vue de la facilité d’utilisation, 

du rendement agricole et des gains financiers de l’exploitant 1733 . Cela peut permettre au CEES 

d’interroger les avantages traditionnellement attendus de tels OGM, comme une moindre présence de 

mycotoxines que dans le maïs conventionnel, une moindre résistance aux insecticides et une moindre 

utilisation d’insecticides1734.  

Pour reprendre le cas de l’autorisation de l’œillet GM, il est intéressant de noter qu’un collectif de 

parties prenantes au sein du CEES, certes dans une position divergente, s’interrogeait face à cet « essai 

de diversification d’une offre commerciale dont le seul objet est de permettre au pétitionnaire 

d’accroître ses profits alors qu’il n'y a aucun intérêt pour l'agriculteur produisant ces fleurs et aucune 

attente de la part des consommateurs »1735. Est ici reconnu un gain pour le pétitionnaire, mais il n’est 

pas jugé suffisant, comme si l’OGM devait être utile pour l’ensemble de la société… 

 

2- L’utilité sociale des OGM 

L’appréhension de l’utilité générale ou sociale d'un bien est étroitement liée à l’existence de risques, 

surtout en situation d’incertitude : la prise de risque lié à l’utilisation d’un produit sera d’autant moins 

1731 Recomm. du CEES relative à la mise sur le marché de la pomme de terre EH92-527-1, dite « Amflora », 
préc. : sur le plan technique, Amflora constitue-t-elle une avancée par rapport à l’existant ? Existe-t-il une 
demande des opérateurs pour Amflora ? Quelle utilité pour chacun des opérateurs concernés ?  
1732 Selon ce membre du CEES P. Chalmin, il revient aux acteurs de la filière de juger eux-mêmes de l'intérêt 
économique de l'utilisation d'Amflora et du développement éventuel de recherches dans le domaine des pommes 
de terre OGM. Pour cet économiste - qui a ensuite présenté sa démission au CEES - si les marchés fonctionnent 
bien, il n’y pas besoin d’évaluation ex ante (Séminaire IFRIS/Réseau Risques et Société 2010-2011, "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? L’apport des sciences sociales à l’analyse des risques », préc.) 
1733 Recomm. du CEES relative au maïs MON 810, préc., p. 21 à 26.  
1734 Recomm. du CEES relative à la demande de mise en culture du maïs « 1507 » (dossier Pioneer C/ES/01/01), 
préc. 
1735 Recomm. du CEES relative à l’importation d’œillets GM par la société Florigene Pty Limited, préc. 
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acceptable que l’utilité sociale de celui-ci sera limitée, et réciproquement1736. En 2000, déjà, le rapport 

Kourilsky-Viney appelait à une réflexion plus globale sur l’intérêt, pour le consommateur mais aussi 

la société et l’économie en général, à développer les aliments issus ou composés d’OGM1737. Au vu de 

l’expérience du CEES du HCB et des directions suivies par la Commission européenne, on constate un 

élargissement réel de la base de référence pour jauger de l’utilité d’un ou des OGM, marqué par le fait, 

déjà souligné, que l’analyse de l’impact des OGM concerne d’autres acteurs que ceux mettant sur le 

marché ou acquérant des OGM :  

− Les exploitants agricoles ne produisant pas ou n’utilisant pas de PGM : le CEES s’attache à 

examiner l’impact de la culture de PGM sur l’ensemble des filières végétales et animales, ainsi que 

sur les régions favorables aux « sans OGM ».  

− La société dans son ensemble : elle est concernée par une appréciation de l’utilité d’un OGM au 

regard d’objectifs politiques plus larges, comme les priorités de la politique agricole commune, la 

préservation de l’environnement… 

Dans le domaine de la culture, le CEES dévoile un questionnement sur l’utilité sociale lorsqu’elle se 

pose ce type de questions : comment tel OGM, ou tel type d’OGM, ou l’ensemble des OGM, satisfont-

ils les besoins de la société, par exemple du point de vue de la protection environnementale ou de 

l’indépendance alimentaire ? Ainsi, l'évaluation ne s’attache pas seulement aux résultats dans un 

champ donné mais sur l’ensemble d’un territoire (pour tenir compte notamment des résistances aux 

pesticides) et aussi, on l’a vu, en fonction d’autres objectifs généraux recherchés (objectif de baisse de 

l’utilisation des pesticides par exemple). De ce fait, c’est l’utilité pour l’ensemble de la société qui est 

« questionnable" de manière presque exhaustive.  

Dans le dossier MON 810, par exemple, le CEES consacre un développement aux « effets de 

système » lié à la culture de cette céréale. Il s’interroge ainsi à la fois, dans une approche sociétale : 

− sur le plan écologique, à propos du fait de savoir si son introduction ne conforterait pas la 

monoculture de maïs (ce qui ne serait pas sans effet écologique), 

− sur le plan économique, à propos des impacts économiques de cette culture sur les filières agricoles 

existantes et des règles de propriété intellectuelle attachées à MON 810 (brevet) qui peut poser 

problème au regard du droit des obtentions végétales, 

− sur le plan social, sur les incidences en termes d’emploi et plus largement sur les systèmes agraires 

(nombre d’agriculteurs, paysages, coexistence qui peut s’avérer difficile…)1738. 

Le questionnaire de la Commission européenne montre quant à lui une prise en compte de l’utilité 

sociale à travers ses interrogations sur la durabilité agronomique, sur l’emploi ou sur les conditions de 

travail dans différentes filières.  

1736 C. NOIVILLE, Le gouvernement des risques, préc., p. 93 : Le critère de l’utilité peut « jouer soit à décharge 
(l’utilité rend acceptable le risque) soit à charge (bien que minime, le risque n’est justifié par aucun avantage 
réel) ».  
1737  C. NOIVILLE et P-H. GOUYON, « Principe de précaution et OGM : le cas du maïs transgénique », 
préc., p. 321. 
1738 Recomm. du CEES relative au maïs MON 810, préc., p. 33 et s. 
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Au sein du CEES, cette question peut susciter quelques tiraillements. Dans le dossier des œillets GM, 

les membres du CEES se sont divisés à propos de la question de savoir s’il convenait d’interroger 

l’utilité de cette innovation développée par la société Florigene dans le but d’étendre la palette des 

couleurs d’œillets disponibles, d’élargir son offre d’œillets et ainsi de s’ouvrir de nouveaux marchés. 

Certains membres du CEES ont défendu l’idée que l’utilité éventuelle d’un produit devait être laissée 

à la seule appréciation des consommateurs et du marché. D’autre ont estimé que l’importation de ces 

œillets ne répondait ni à une utilité sociale évidente, ni à un besoin des producteurs et des distributeurs 

de fleurs coupées et que, si la législation n’imposait certes pas de critère de besoin ou d’utilité en vue 

d’une mise sur le marché, il s’avérait utile de mentionner cet élément au décideur 1739.  

En outre, la question se pose de savoir si cette montée en généralité se cantonne à la « société » de 

l’Union européenne ou si elle inclut celle de pays tiers. Cette question est en germe dans les 

débats périodiques autour de l’interdépendance Nord-Sud, de l’usage des OGM comme « arme contre 

la faim »… Elle se retrouve, dans les grilles d’analyse du CEES, à travers des questions comme celle à 

propos des impacts socio-économiques sur les systèmes agraires des territoires extérieurs à 

l’Europe1740, et dans certains dossiers comme celui des œillets GM. 

 

D/ LA NOTION D’ALTERNATIVE DANS L’EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 

En plus de jauger l’utilité absolue des OGM, l’évaluation socio-économique peut inviter, comme c’est 

le cas en France, à envisager leur utilité de manière relative, ouvrant la voie à des réflexions sur les 

différentes alternatives en matière de techniques agricoles. Déjà, la réglementation sur les OGM 

considère en amont les risques posés par les OGM et tout en s’efforçant d’assurer en aval la 

coexistence avec d’autres modes de production. La prise en compte de facteurs socio-économiques se 

montre cependant plus ambitieuse : elle encourage une réflexion qualitative et débordant les seuls 

aspects du risque entre les différents modes de production et les compensations financières y 

afférentes, pour envisager leurs avantages et inconvénients respectifs, voire une occasion de remettre 

en cause le modèle productiviste largement dominant. On limitera l’étude aux plantes génétiquement 

modifiées (PGM) cultivées, les plus exposées à la question des modes de production alternatifs. Avant 

d’étudier quelles sont les questions qui peuvent se poser pour répondre à cette problématique (2), il 

convient de s’interroger sur les origines et la légitimité de cette place accordée à la notion d’alternative 

(1).  

1 - Origines et légitimité de cette prise en compte 

La place accordée à la notion d’alternative dans l’évaluation socio-économique est à la fois un 

principe de méthode (a), un prolongement de la coexistence (b), le support d’une recherche de 

souveraineté alimentaire (c) et le reflet d’un contexte général de remise en cause d’un modèle techno-

économique présenté comme le seul prometteur (d).  

1739 Recomm. du CEES relative à l’importation d’œillets GM par la société Florigene Pty Ltd , préc., p. 7.  
1740 V. Grille d’analyse socio-économique et éthique du CEES au 15 janv. 2010.  
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a - La comparaison comme principe méthodologique d’évaluation 

De même que, pour l’évaluation scientifique des risques, et compte tenu du contexte de précaution, il a 

été jugé nécessaire de comparer les impacts environnementaux et sanitaires de la dissémination 

d’OGM avec ceux présentés par des organismes équivalents non modifiés génétiquement, il est apparu 

rationnel, afin de mesurer les impacts agronomiques, économiques ou sociaux d’un OGM, de ne pas 

considérer ceux-ci per se, mais de les comparer avec les effets d‘autres modes de production. On 

notera que dans le cadre de l’évaluation scientifique, la comparaison se fait, pour les plantes, 

uniquement avec des organismes issus de l’agriculture dite conventionnelle, alors que l’évaluation 

socio-économique effectue une mise en balance plus diversifiée.  

b - Un prolongement de la coexistence  

Lorsqu’en 2003, l’Union prévoit la possibilité de prendre des mesures de coexistence, elle reconnaît 

non seulement que la dissémination d’OGM est susceptible d’avoir des effets socio-économiques 

devant être encadrés, mais également que les États membres puissent préserver la liberté économique 

et agronomique d’autres acteurs engagés dans d’autres modes de production agricole, que l’on peut 

qualifier d’alternatifs par rapport à celui né de la manipulation génétique. Ce principe de 

« coexistence », qui distingue trois modes de cultures (génétiquement modifiées, conventionnelles et 

biologiques), se concrétise par des mesures limitant les disséminations et indemnisant les agriculteurs 

du préjudice économique en cas de contamination, en vue de maintenir la diversité des modes agraires. 

La France l’a entérinée en adoptant le principe de liberté de produire et consommer avec ou sans 

OGM 1741 . Mais là où le principe de coexistence, après avoir franchi le pas de garantir le 

pluralisme de différentes filières, se contente d’assurer avec neutralité le respect de celles-ci, 

l’évaluation comparative et qualitative des différentes plantes pourra quant à elle permettre 

d’accorder in fine, arguments à l’appui, la préférence à telle ou telle option, d’une manière 

générale ou au cas par cas - et, à défaut d’une préférence, au moins une présentation des avantages et 

inconvénients respectifs des différents modes de production.  

En résumé, on pourrait constater que le pluralisme de vérités (relativisme scientifique dans un contexte 

de risque incertain) a finalement conduit au pluralisme techno-économique (maintien de solutions 

technologiques et d’activités alternatives, soit la coexistence) lequel peut être prolongé par une 

appréciation qualitative et comparative (évaluation socio-économique) en vue d’un arbitrage entre ces 

solutions technologiques. 

c - Une quête de souveraineté alimentaire 

Dans le cas particulier de certaines importations d’OGM, la question de l’alternative rejoint celle de la 

souveraineté alimentaire, notamment à propos du soja. En effet, la plupart des filières d’alimentation 

animale et d’élevage s’avèrent être fortement dépendantes de soja importé, lequel est aujourd’hui pour 

l’essentiel modifié génétiquement. L’Europe et la France affichent à cet égard des velléités d’une 

moindre dépendance à l’égard de ces importations, moins d’ailleurs parce que celles-ci sont 

1741 Loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, préc., créant l’art. L 531-2-1, §4, C. env. 
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transgéniques qu’en raison d’une volonté de développer de nouvelles sources d’approvisionnement sur 

le territoire européen. La loi de transposition de la directive de 2001 adoptée en 2008, dès son premier 

article, annonce un « rapport relatif aux possibilités de développement d’un plan de relance » de la 

production de protéines végétales alternatif aux cultures d’organismes génétiquement modifiés, dans 

l’objectif de garantir l’indépendance alimentaire de la France1742 : ce plan peine encore aujourd’hui à 

voir le jour. 

d - Un contexte général de remise en cause d’un modèle techno-économique 

Le questionnement sur les alternatives dans le cadre de l’évaluation socio-économique des OGM n’est 

pas un exercice in vitro, mais s’est au contraire développé dans un contexte de remise en cause d’un 

modèle de développement, contexte qui produit un droit de l’environnement relativement perméable à 

la notion d’alternative (i), notion encore favorisée par l’application du principe de précaution (ii).  

i - Environnement et alternatives. Perméable aux préoccupations environnementales et 

sanitaires qui remettent en cause certains choix technologiques, le droit de l’environnement se 

caractérise par le développement, certes encore timide, de la notion d’alternative, à travers l’examen, 

préalable à une décision, de solutions alternatives moins pesantes pour l’environnement et, en 

filigrane, de différents modèles de développement - même si c’est de manière encore modeste1743.  

On retrouve cette préoccupation dans la réglementation sur les études d’impact : en effet, les travaux, 

ouvrages, aménagements publics et privés susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement 

et la santé doivent faire l’objet d‘une étude d’impact préalable qui comprend entre autres, une 

« esquisse des principales solutions de substitution qui ont été examinées par le maître d'ouvrage et 

une indication des principales raisons de son choix, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé 

humaine » 1744 . En outre, on relèvera que l’évaluation environnementale, qui accompagne les 

documents de planification ayant une incidence notable sur l’environnement, doit identifier et évaluer 

les « solutions de substitution raisonnables » et justifier le choix final parmi les différentes solutions 

envisagées1745.  

Dans un autre domaine, la réglementation communautaire REACH sur les substances chimiques laisse 

une place à la notion d’alternative, avec la disposition suivante : dans le cadre de la procédure 

d’évaluation et d’autorisation renforcée pour certaines substances, l’autorisation ne pourra être 

octroyée que s’il est démontré que les avantages socio-économiques l’emportent sur les risques, et, en 

outre, s’il n’existe pas de substances ou de technologies de substitution appropriées1746. La notion de 

choix entre techniques alternatives est également prégnante dans les initiatives et textes en matière de 

Politique intégrée de produit (PIP) ou d’éco-conception, qui amènent à rechercher, à chaque étape du 

1742 Ibid., art. 2 
1743 Selon A. STIRLING, préc., p. 101, « Une des tâches les plus importantes dans la gestion des risques 
environnementaux est de construire une notion robuste des mérites relatifs des différentes options du point de 
vue de la société toute entière. Celle-ci devrait servir de base à l’établissement des réglementations concernant 
les marchés et les investissements ».  
1744 C. env., art. L 122-3, I, 2°, al. 2. 
1745 C. env., art. L 122-6.  
1746 Rment 1907/2006, préc., art. 60 §4.  
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cycle de vie d’un produit, la solution technique la plus respectueuse de l’environnement1747. Enfin, on 

notera, dans la jurisprudence « Halons », la préoccupation du juge communautaire d’évaluer les 

atteintes à la liberté d’entreprise (en l’espèce l’utilisation et la commercialisation de substances 

appauvrissant la couche d’ozone) au regard de l’existence de produits de substitution, certains 

s’avérant irremplaçables pour éteindre les incendies1748.  

Plus largement, en matière de politique environnementale, on note l’importance croissante de concepts 

comme celui de « bouquet énergétique » qui vise à choisir pour un pays ou un groupement de pays, 

une répartition optimale entre différentes sources d’énergie primaire1749, compte tenu des ressources 

naturelles et des contraintes et objectifs économiques et environnementaux. Dans un pays comme la 

France, le choix énergétique n’est plus présenté comme une évidence acquise (comme ce fut le cas 

avec le choix du nucléaire dans les années 1960) mais comme le résultat d’un arbitrage entre 

différentes sources d’énergies. 

ii - OGM, principe de précaution et alternatives. L’apparition des OGM a tout de suite 

suscité, rappelons-le, des débats et des réflexions sur les dangers potentiels que représentait ce 

nouveau mode de production pour les autres filières et sur la nécessité de préserver ces dernières. 

Comment expliquer que ce respect des modes alternatifs se soit particulièrement épanoui dans le 

domaine des biotechnologies ? Il y a bien sûr le fait scientifique que la dissémination des OGM et de 

leur caractère à d’autres plantes, par son aspect irréversible, peut mettre en danger les filières non-

OGM. Ce questionnement tient également au fait que les OGM ont été introduits dans un contexte de 

débats virulents sur les différents modes de production possibles et souhaitables, et de critiques du 

productivisme agricole que les cultures GM sont venues incarner et renforcer. En outre, l’incertitude 

du risque pesant sur la dissémination des OGM, et sa prise en compte juridique par le jeu du principe 

de précaution, a sans doute joué un rôle important en faveur de la prise en compte d’alternatives, pour 

deux raisons :  

− Avec la précaution, le rapport au risque favorise une réflexion sur les options possibles. Pour la 

doctrine, l’application de la précaution implique non seulement de débusquer les risques, dans toute 

leur variété, engendrés par tel ou tel produit, mais également de replacer celui-ci dans le contexte 

d’une « grande variabilité de possibles », où les alternatives technologiques sont prises en compte, 

avec pour résultat que soient encouragées « d’autres innovations technologiques qui sinon seraient 

négligées »1750.  

− L’existence du risque pose la question suivante : compte tenu des avantages de l’OGM, cela vaut-il 

le coup de le diffuser ? Le caractère incertain de ce risque, pris en charge par le principe de 

précaution, prolonge le débat sur l’opportunité de la prise de risque. Le doute socio-

1747  Sur ces réglementations dites intégrées, v. P. THIEFFRY, «Droit de l’environnement de l’Union 
européenne », préc., p. 483 et s.  
1748 CJCE, 14 juil. 1998, Safety Hi-Tech Srl c/ S. & T. Srl., C-284/95, Recueil de jurisprudence, 1998, p. I-04301. 
1749 Energies renouvelables (hydroélectricité, biomasse, éolien, solaire, etc.) et non renouvelables (pétrole, gaz, 
nucléaire, charbon). 
1750 A. STIRLING, « Sciences et risques : aspects théoriques et pratiques d’une approche de précaution », préc., 
p. 86. 
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économique, le questionnement sur l’utilité sociale s’installent durablement, et finalement 

aboutissent à la reconnaissance ou la recherche d’alternatives. 

Cependant, faire entrer dans l’arène de l’évaluation rationalisée et explicitée un sujet jusque-là 

« cantonné » à des cénacles restreints rassemblant politiques et scientifiques, demeure une opération 

très sensible à organiser, y compris pour les acteurs défavorables aux OGM. En témoigne le fait déjà 

mentionné que le gouvernement français s’est longtemps montré réticent, sous d’autres motifs, à 

l’égard du projet de réforme offrant la possibilité pour un État d’actionner une « clause de non-

participation » en matière agricole. Cette disposition l’obligerait en effet à engager un débat public sur 

les modes de production agricoles et à devoir expliciter ses choix alors que de puissants intérêts 

s’opposent dans le pays, agroalimentaires d’un côté, associatifs et politiques de l’autre. Les 

mouvements associatifs ne semblent pas plus désireux de rendre transparent un bilan comparatif de 

tous les modes de production1751. 

 

2 - Le champ de l'analyse relative à l’alternative 

En étudiant tant les grilles d’analyse du CEES que le questionnaire de la Commission européenne, on 

peut distinguer trois étapes dans le questionnement sur les alternatives : la première porte sur l’impact 

de la culture de PGM sur les autres filières (a), la deuxième sur une comparaison des produits des 

différentes filières au regard des objectifs recherchés (b), et la troisième sur un arbitrage entre les 

différents modes de production étudiés, cette dernière étape revoyant à la subtile mise en balance entre 

les intérêts socio-économiques variés dont le pouvoir politique a l’exclusivité, étudiée dans le 

précédent paragraphe. 

a - Évaluer l’impact de la culture de PGM sur les autres filières  

Une grille d’analyse du CEES 1752 propose des interrogations relevant de toute évidence de cette 

première étape : la culture de tel OGM est-elle compatible avec le pluralisme technologique ? Laisse-t-

elle leur place aux diverses formes d’agriculture, notamment aux autres innovations et aux formes 

minoritaires ? Une question plus spécifique porte sur les conséquences de la culture de PGM sur 

l’utilisation de semences de ferme et de semences sélectionnées à la ferme, et sur les systèmes 

agricoles qui correspondent à ces utilisations. Le CEES a d’autre part commandé auprès d’experts 

extérieurs une comparaison des itinéraires de culture avec ou sans OGM.  

Dans le questionnaire établi par la Commission européenne, correspondent à cette première étape les 

interrogations sur les éventuels changements de mode de gestion, pour les filières apicoles, 

biologiques et conventionnelles, du fait de l’existence d’exploitations cultivant des OGM, sur les 

1751 Selon le Pr P. BARET, « les anti-OGM ne veulent pas d'une objectivation des alternatives » : intervention 
lors du séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société 2010-2011 "Vers une évaluation socio-économique des 
risques ? », préc. 
1752  Grille d’analyse socio-économique et éthique du CEES, 15 janv. 2010, préc., dans la rubrique des 
questionnements sur la façon dont une PGM s’inscrit dans le contexte du développement durable. 
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relations entre les différentes filières de production, ainsi que les implications sur la diversité des 

cultures et sur l’organisation de l’exploitation en cas d’utilisation d’aliments. 

b - Comparer les résultats produits par différentes filières  

A cette étape, il s’agit de « replacer l’innovation dans un contexte plus global, avec différentes options 

concurrentes »1753 et de comparer les plantes, selon leur mode de production, au regard des risques et 

bénéfices, des effets agro-économiques (rendements et coûts), en plus des impacts environnementaux 

différenciés…  

Pointant sur ce point l’insuffisance du questionnaire de la Commission, le CEES estime nécessaire de 

préciser les « référentiels de comparaison ». Compte tenu de la diversité des modes de production 

agricoles, il lui apparaît « indispensable d’apprécier les risques et utilités socio-économiques des OGM 

non pas au regard d’un seul modèle agricole mais au regard de plusieurs grilles de lecture, c’est-à-dire 

de plusieurs formes d’agriculture ». Il s’agit là de sortir de la triple alternative culture GM/ 

conventionnelle/biologique consacrée par la réglementation communautaire comme par le code de 

l’environnement, pour enrichir le référentiel de types d’agriculture tels que monoculture 

conventionnelle, polyculture conventionnelle avec ou sans rotation des cultures, culture intégrée et 

polyculture biologique 1754, cette liste pouvant encore être précisée. 

La PGM étant comparée avec des plantes non GM (bio, conventionnel…), l’évaluation peut 

finalement montrer que, plutôt que la commercialisation de la PGM concernée, une plante non 

génétiquement modifiée serait préférable compte tenu d’une série d’objectifs recherchés. Il apparaît 

donc nécessaire que ces objectifs soient suffisamment explicités, et les résultats suffisamment 

convaincants. A ce stade, il faut distinguer deux types d’objectifs : les objectifs directs, liés aux 

besoins auxquels une PGM est censée répondre (i), et les objectifs généraux, attachés à de grandes 

priorités politiques (ii).  

i - Objectifs immédiats. Il s’agit de savoir ici si, pour atteindre l’objectif que se fixe 

l’introduction d’une PGM, par exemple éviter une baisse de rendement due à une infestation de pyrale 

ou de sésamie, il n’existerait pas d’autres solutions moins risquées. Cette approche n’est guère 

développée dans le questionnaire socio-économique de la Commission européenne, qui propose 

néanmoins de se pencher sur les « coûts des programmes alternatifs de contrôle des nuisibles ou 

adventices ». En revanche le CEES entend directement aborder le sujet, avec ces deux questions 

complémentaires1755 :  

− « Quelles sont les solutions alternatives pour répondre au même objectif ? ». Cette question 

suppose qu’on ait défini l’objectif de la PGM, et donc que l’industriel ait clairement formulé : à 

quoi et à qui va être utile sa PGM. Il va ainsi être obligé de se justifier et, nolens volens, de révéler 

1753 Intervention de M. REMONDET, du HCB, au Séminaire IFRIS / Réseau Risques et Société "Vers une 
évaluation socio-économique des risques ? », préc. 
1754 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, préc., 
p. 10. 
1755 Ibid., p. 5. 
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par exemple le manque d’intérêt pour le consommateur. Il faudra également, à ce stade, identifier 

l’ensemble des solutions alternatives réalisables dans un contexte donné.  

− « Quelle est son efficacité par rapport aux outils déjà disponibles pour résoudre les mêmes 

problèmes ? ». Cette fois, l’industriel doit convaincre de l’efficacité relative de son produit avant 

même sa mise sur le marché, avec en quelque sorte une obligation de résultat.  

Si on prend par exemple pour objectif direct de la PGM de se débarrasser des insecticides, une plante 

génétiquement modifiée pour produire son propre insecticide sera ainsi comparée, comme le propose 

le CEES, à une plante soumise à des traitements chimiques, à l’utilisation de biopesticides et aux 

autres méthodes de lutte ne recourant à aucune substance insecticide (rotation des cultures et lutte 

biologique)1756.  

En application pratique, le CEES, à propos du maïs 1507, s’est engagé dans une analyse comparative 

avec d’autres méthodes de prévention et de lutte contre les ravageurs qui, à l’instar de ce maïs, 

n’emploient pas non plus d’insecticides chimiques de synthèse, tout en préconisant plus de recherche 

sur les solutions alternatives pour permettre de véritables études comparées des solutions de 

prévention et lutte contre les ravageurs 1757 . De manière encore plus précise, le CEES, dans sa 

recommandation sur le MON 810, décline les avantages attendus (déjà mentionnés) de cette PGM en 

termes relatifs1758.  

On notera également que, dans sa recommandation sur la pomme de terre Amflora, le CEES estime 

que, si cette PGM représentait une « avancée technique notable » pour la production industrielle de 

fécule, d’autres variétés de pomme de terre, obtenues par mutagénèse, permettaient d’obtenir un 

« amidon comparable » à celui d’Amflora sans contenir de gène de résistance aux antibiotiques1759. 

Comme l’a alors fait remarquer l’un des membres du comité 1760 , cela revient à considérer qu’il 

faudrait limiter l’utilisation d’une PGM « aux situations où l’on ne pourrait faire autrement », jetant 

l’anathème sur un mode de production alors que le choix du mode qui est optimal doit revenir au 

marché. On peut, à l’instar de ce dernier, considérer que cette approche constitue une « vision 

idéologique et partisane des OGM, loin d’une évaluation sereine de leurs avantages et de leurs 

inconvénients ». D’autres argueront que, au regard de ses inconvénients, le recours à un OGM ne 

pourra être autorisé que - dans l’esprit de la réglementation REACH - s’il n’existe pas de produit de 

« substitution ». 

Dans le domaine de la recherche, cette fois, on notera également que, tout au long des essais en champ 

de porte-greffe transgéniques de vigne à l’INRA de Colmar, les pouvoirs publics avaient pris soin de 

1756 Comme indiqué dans sa grille d’analyse du 15 janvier 2010, le CEES entend vérifier par exemple, pour 
chaque dossier, si l’action sur la faune et la flore cibles et non-cibles a été comparée à l’ensemble des traitements 
et/ou méthodes de lutte déjà disponibles ou mises en œuvre par les agriculteurs.  
1757 Recomm. du CEES du HCB relative à la demande de mise en culture du maïs « 1507 », préc., p. 10.  
1758 Recomm. du CEES du HCB relative au maïs MON 810, préc., p. 20 à 28. L’analyse est réalisée par 
comparaison avec un traitement chimique de synthèse les années d’infestation par la pyrale et la sésamie, puis 
par comparaison avec d’autres cas de figure (absence de traitement les années sans ravageur, traitement en 
fonction des attaques ou traitement par d’autres méthodes que l’épandage d’insecticide chimique de synthèse).  
1759 Recomm. relative à la mise sur le marché de la pomme de terre EH92-527-1, préc., p. 2.  
1760 D. SEGONDS, pour le GNIS. V. Recomm. du CEES relative à « Amflora », préc., p. 9.  
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souligner que d’autres méthodes étaient en cours d’études (jachère en alternance, utilisation de plantes 

nématicides…), pour montrer que la solution de la manipulation génétique n’était qu’une solution 

explorée parmi d’autres. Avec ce questionnement autour de l’alternative, qui invite à se demander par 

exemple si on ne lutterait pas mieux contre la pyrale en ayant recours à un autre mode de production 

(associé à un autre type de gestion) que les OGM, on peut se demander si l’on ne s’achemine pas, 

comme pour les produits chimiques (réglementation REACH) vers un principe de substitution qui ne 

dit pas son nom. 

ii - Objectifs généraux. L’évaluation socio-économique, telle qu’elle apparaît à travers 

l’expérience du HCB et du questionnaire de la Commission européenne, formule une comparaison des 

OGM avec d’autres modes de production non seulement au regard des bénéfices intrinsèques de ces 

OGM (au regard des objectifs de l’industriel) mais également au regard des inconvénients pour les 

tiers et l’environnement et, plus globalement, au regard des politiques générales (objectifs d’intérêt 

général). La comparaison doit ainsi être réalisée au regard des priorités politiques établies par la 

politique agricole commune, les politiques nationales et régionales notamment dans le domaine de 

l’environnement, par exemple au regard des engagements du Grenelle de l’environnement ou de 

l’Union européenne en faveur d’une agriculture durable1761. Dans un cas d’espèce, à propos du maïs 

MON 810, le CEES fait une référence explicite aux objectifs du plan EcoPhyto 2018 de réduction de 

l’utilisation des produits phytosanitaires pour suggérer d’autres solutions que la culture du maïs 

GM1762.  

Le questionnaire de la Commission européenne, quant à lui, sans être aussi loquace sur cette 

problématique que les analyses du CEES, pose néanmoins la question de savoir si le développement 

des OGM peut avoir des conséquences sur les investissements de recherche pour les produits non 

OGM et pour des techniques alternatives, ainsi que sur la possibilité de développer des solutions 

alternatives à l’utilisation de produits OGM, comme les élevages extensifs ou la promotion de cultures 

de protéagineux pour l’alimentation animale. Ce questionnement est intéressant dans la mesure où il 

illustre bien le fait que la question des alternatives induit d’agir en amont, au niveau des choix 

budgétaires en matière de recherche et d’orientations stratégiques en matière de politique agricole, et 

fait écho aux réflexions sur l’opportunité et la faisabilité de système agraire alternatif comme l’agro-

écologie. 

 

  

1761 Réactions du CEES au « questionnaire socio-économique » proposé par la Commission européenne, préc., 
p. 10. 
1762 Si le maïs MON 810 diminue l’utilisation d’insecticides substitués par la toxine biointégrée dans la plante, 
cela n’implique pas nécessairement une diminution équivalente des substances insecticides libérées dans 
l’environnement, et qui sont libérées par la plante. Dès lors, l’objectif d’EcoPhyto 2018 de diminution de 50 % 
des phytosanitaires en 10 ans, « élément de conversion vers l’agriculture plus durable, devrait inciter à la reprise 
des rotations, voire à l’adoption de variétés adaptées à leurs terroirs et, partant, moins fragiles », 
Recommandation du CEES sur le maïs MON 810, préc., p. 33.  
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Conclusion du chapitre 

 

Pour conclure ce chapitre, on notera que l’institutionnalisation d’une évaluation socio-économique 

bouleverse des paradigmes essentiels en économie de marché. Le processus d’évaluation et 

d’autorisation préalable de tout un mode de production constitue en soi, on a eu l’occasion de le 

constater dans la première partie, une entorse aux principes prévalant en économie de marché. Doubler 

l’évaluation scientifique d’une composante socio-économique bouleverse encore davantage certains 

paradigmes prévalant en économie libérale. En effet, ce processus remet en cause le double principe 

du monopole de la science, seul à même en principe de justifier une évaluation et une 

autorisation préalables, mais aussi le monopole du marché à régler, ex post, les questions socio-

économiques liées à une innovation mise sur le marché. S’agissant de ce dernier aspect, la 

soumission d’un OGM à une évaluation socio-économique marque un double doute à l’égard de la 

régulation par le marché, en légitimant que le choix individuel puisse s’incliner devant le choix 

collectif et en invitant à confronter l’agriculture biotechnologique à des modes alternatifs. 

L’approche socio-économique des risques en matière d’OGM part du constat que, alors que 

parallèlement les risques environnementaux et sanitaires - comme les inquiétudes du public - 

persistent (on est en situation de précaution), le marché n’a finalement pas réussi à régler les questions 

d’ordre socio-économique. Officialiser la prise en compte des critères socio-économiques revient à 

inverser la logique du marché : ces produits doivent à l’avance montrer qu’ils peuvent répondre à une 

demande de la part des consommateurs ou des agriculteurs susceptibles d’acheter des OGM, voire de 

combler un besoin de la société dans son ensemble, bref de répondre à une exigence éthique ou une 

utilité sociale singulière ou générale qu’il convient d’expliciter1763, au regard d’autres solutions : 

l’évaluation peut amener à s’interroger en amont sur les meilleurs modes de production au lieu de 

laisser s’installer tel ou tel mode par les seules forces du marché. En économie libérale où l’innovation 

est considérée comme le moteur de la croissance et de la consommation, il s’agit non seulement de 

répondre à des besoins mais également, si nécessaire, d’en créer. Dans le cadre d’une évaluation socio-

économique, le produit peut avoir à répondre à un besoin préexistant, selon une logique proche de 

l’objectif d’une économie « sobre » chère à certains environnementalistes. 

Si à cette fin l’on estime que ces impacts doivent être précisément décelés et soupesés avant la mise 

sur le marché1764 (ou au moins ouvrir la possibilité pour un État de le faire), cela confère un rôle 

accru aux pouvoirs publics, déjà investis sur le marché des OGM pour gérer les risques, mais aussi à 

la société civile - en tant que « donnée » à prendre en compte (étude de la demande et de 

l’acceptabilité du produit) mais aussi en tant qu’acteur (dans la mesure où l’évaluation est réalisée en 

1763 Sur l’utilité sociale dans l’évaluation socio-économique, V. dans ce chapitre la Section 3.  
1764 Comme l’a observé C. NOIVILLE à l’occasion de la 6e Rencontre des comités européens d’évaluation des 
OGM (MAECB), préc., on peut considérer, que « c’est avant tout ex ante, avant la mise sur le marché, que ces 
impacts doivent être analysés, pour mieux éclairer les décisions et mieux prévenir des phénomènes que le 
marché ne prend pas en compte. 
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grande partie par des parties prenantes, du moins en France). Cela revient bien à admettre que le choix 

individuel des agriculteurs et des consommateurs doive s’effacer devant un choix collectif.  

Cette attention à l’acceptabilité sociale, à la dimension éthique, à l’utilité et aux alternatives aux OGM 

ne représente en tout état de cause qu’une inflexion modeste face à des intérêts déjà bien installés, la 

seule évaluation socio-économique des OGM, même étendue au niveau communautaire et susceptible 

de légitimer des initiatives nationales anti-OGM, n’étant évidemment pas en mesure en tant que telle 

de réorienter les choix agricoles fondamentaux actuels vers un modèle, par exemple, agro-

écologique1765.  

D’autre part, la prise en compte de critères socio-économiques amène à se pencher, on l’a vu tout au 

long de cette section, sur les répercussions, au regard des libertés, sur d’autres opérateurs que ceux 

destinataires de la réglementation : en l’occurrence, à côté des semenciers et agriculteurs OGM, il 

s’agit des opérateurs non OGM, des consommateurs, et aussi plus largement de la société dans son 

ensemble… Cette approche se départit de la quête classique, en droit communautaire, d’un équilibre 

entre les contraintes environnementales, d’un côté, et les libertés économiques des entrepreneurs 

directement concernés par les contraintes, de l’autre. Se produit ainsi, avec l'évaluation socio-

économique, un basculement du poids respectif des acteurs dans la balance. La liberté d’entreprendre 

des opérateurs est mise à mal, il est vrai, mais c’est pour faire place à d’autres intérêts, aux libertés 

économiques d’autres acteurs, à d’autres solutions techniques, dans un contexte où l’alimentation et 

l’agriculture ne sont, en tout état de cause, pas livrées aux seules forces du marché. Cette approche 

permet de prévenir les inconvénients pour d’autres acteurs que le marché ne saurait pallier1766. Ainsi, 

la prise en compte des facteurs socio-économiques, si elle restreint la liberté d’entreprendre au sens 

classique du terme - c’est-à-dire celle de l’acteur visé par cette évaluation - permet en revanche, par 

l’analyse de besoins et préoccupations d’autres acteurs, par la recherche d’« alternatives » aux OGM, 

d’assurer les droits et libertés d’autres acteurs, et pas seulement économiques (libre choix des 

consommateurs).  

Les industriels de biotechnologies présentent cependant un argument intéressant s’agissant de ces 

nouveaux droits et libertés, en faisant valoir que, si un produit est réputé sûr à la suite d’une évaluation 

sanitaire et environnementale, et que l’autorisation de mise sur le marché n’est finalement pas délivrée 

pour des raisons socio-économiques diverses, alors la possibilité de choisir des OGM, pour les 

consommateurs et les agriculteurs, est déniée et des « besoins sociaux » ne sont alors pas satisfaits1767.  

1765 En ce sens, G. VANLOQUEREN et P. BARET, « How agricultural research systems shape a technological 
regime that develops genetic engineering but locks out agroecological innovations », Research Policy, vol. 38, 
n° 6, 2009, p. 971-983 : « Étant donné la puissance des mécanismes de lock-in, sans posture volontariste, on 
continuera à renforcer le modèle existant ».  
1766 En ce sens, intervention de C. NOIVILLE, 6e Rencontre des comités européens d’évaluation des OGM 
(MAECB), préc. : cette prise en compte en amont permet par exemple de maintenir des petites filières 
considérées comme importantes et que le simple jeu du marché ferait disparaître.  
1767 Rapport de l’EPEC, p. 9. Pour les consommateurs, cependant, la question du choix d’acheter des OGM ne 
présentation de la réforme sera opportune que lorsque ceux-ci présenteront un intérêt pour eux (nutritif ou autre).  
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La question se pose dès lors de savoir si l’expérience française d’évaluation préalable des OGM sous 

l'angle socio-économique est vouée à représenter une expérience isolée ou au contraire à essaimer au 

sein de l’Union. La réponse dépend beaucoup de l’issue du projet de réforme en cours d’élaboration : 

les expériences d’évaluations réalisées de manière ponctuelle au niveau communautaire, de manière 

pérenne au niveau national, ambitieuses mais sans effet juridique, pourraient connaître une nouvelle 

profondeur le jour où il sera admis que des critères socio-économiques puissent être brandis par des 

États pour refuser des cultures d’OGM sur leur sol, même s’il n’est pas question à ce stade que cette 

opportunité soit accompagnée d’une évaluation en bonne et due forme.  
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CHAPITRE 3 - LA REFORME DU PROCESSUS DECISIONNEL DE L’UE EN MATIERE 

DE CULTURE 

 

 

 

La proposition de la Commission européenne, le 10 juillet 2010, de modifier la directive 2001/18/CE 

afin de permettre aux États membres de restreindre ou interdire sur leur territoire la culture d’un OGM 

autorisé au niveau communautaire, marque une étape importante dans le processus européen de 

reconnaissance des facteurs socio-économiques en matière d’OGM. Objet d’un premier vote au 

Parlement européen et d’un compromis présenté au Conseil par la présidence danoise puis grecque de 

l’Union, enfin d’un accord politique au Conseil Environnement le 12 juin 2014, ce texte, une fois 

adopté en codécision avec le Parlement européen, permettra à ces critères d’avoir des conséquences 

juridiques au sein de l’Union, ex ante et ex post. Ce projet de réforme présente la particularité de 

prévoir une prise en compte légalisée de facteurs socio-économiques au sens large, sans pourtant que 

soit à ce stade imposée une véritable évaluation socio-économique préalable, que ce soit au niveau 

national ou communautaire. Il propose néanmoins une solution rarement appliquée dans l’histoire 

juridique européenne : la possibilité pour un État de recouvrer sa liberté dans un domaine qui 

avait été auparavant harmonisé, afin de lui permettre d’apporter une réponse nationale à des 

questions d’acceptabilité sociale quant aux risques.  

En dépit de l’état d’inachèvement de la procédure d’adoption de cette réforme, une analyse en est 

néanmoins proposée pour plusieurs raisons : 

− Le consensus autour de ce texte (26 États l’ont voté et deux États se sont abstenus) est assez solide 

pour qu’on puisse présager, avec une forte probabilité, que cette réforme verra bien le jour. 

− Sont présentés non seulement l’accord du 12 juin 2014 mais également les principaux points qui 

seront débattus en deuxième lecture au Parlement. 

− Quelle que soit la teneur du règlement finalement adopté, les questions autour de l’articulation 

entre cette réforme et les principes du libre-échange demeurent les mêmes, et méritent d’être 

exposées.  

Après une présentation de l’historique et des grandes lignes de l’accord politique du 12 juin 2014 

(Section 1), seront analysés les défis que pose cette réforme au regard de l’harmonisation 

communautaire et des règles du libre-échange (Section 2).  
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SECTION 1 - LA PRESENTATION DE LA REFORME VOTEE PAR LE CONSEIL DU 12 JUIN 2014  

 

 

L’idée d’une plus grande flexibilité accordée aux États membres en matière de culture remonte à 2008, 

et a été formalisée par une proposition de la Commission européenne en 2010, suivie d’une résolution 

parlementaire et de discussions au Conseil montrant de fortes résistances (I). Les ministres de 

l’environnement ont surmonté leurs blocages en juin 2014, pour parvenir à un accord politique, étape 

essentielle en vue de son adoption prochaine (II).  

 

I - HISTORIQUE DE LA REFORME SUR L’AUTONOMIE DES ÉTATS EN MATIERE DE CULTURE 

A la demande du Conseil Environnement de décembre 2008, prolongée par le souhait manifesté par 

certains États que les aspects socio-économiques appropriés puissent être intégrés au processus 

décisionnel (A), la Commission dépose en 2010 une proposition de directive réformant la directive 

2001/18/CE ouvrant la possibilité pour les États de restreindre ou interdire la culture d’OGM sur leur 

territoire (B). Le Parlement européen se prononce en première lecture en 2011 et propose des 

amendements substantiels, tandis que le Conseil peine à trouver un consensus sur l’opportunité et 

surtout les modalités d’une telle réforme (C).  

 

A/ L’IMPULSION DU CONSEIL DE L’UE DE DECEMBRE 2008 

La proposition de réforme de 2010 est souvent présentée comme une solution imaginée par la 

Commission pour obtenir coûte que coûte un déblocage du système d’autorisation au détriment de 

l’évaluation environnementale. Or, si c’est bien cette institution qui, en conformité avec ses 

compétences, a posé les premiers fondements juridiques de la réforme, l’impulsion originale en revient 

aux États membres. A l’occasion du Conseil du 4 décembre 2008, on l’a vu, les ministres de 

l’environnement déclarent à l’unanimité leur intérêt à l’égard de l’étude des impacts socio-

économiques des OGM, mais en se contentant de rappeler les peu nombreuses exigences des textes en 

vigueur. Peu de temps après, la Commission et les États s’opposent une nouvelle fois à propos de 

clauses de sauvegarde. La Commission avait proposé au Conseil de demander à l’Autriche et à la 

Hongrie qu’elles abrogent leurs mesures de sauvegarde nationales qui, selon l’Agence européenne de 

sécurité des aliments (AESA), ne reposaient pas sur les fondements scientifiques nécessaires. En mars 

2009, le Conseil rejette cette demande, et plusieurs de ses membres invitent alors la Commission à 

élaborer des propositions visant à laisser aux États la liberté de se prononcer sur la culture d’OGM sur 

leur territoire. Au même moment, le gouvernement des Pays-Bas présente au Conseil une proposition 

selon laquelle, une fois qu’un OGM aura reçu un avis scientifique favorable et ainsi été autorisé au 

niveau communautaire pour une mise sur le marché, il reviendrait aux États membres de décider s’ils 
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autorisent ou non cet OGM sur leur territoire, sur la base de critères socio-économiques dont la 

délégation néerlandaise propose alors une liste1768.  

Cette proposition reçut un accueil assez positif et, en juin 2009, l’Autriche soumet au Conseil 

Environnement une note formalisant ce soutien, approuvée par 13 États membres1769. Dans les grandes 

lignes, cette note affirme le souhait que les aspects socio-économiques appropriés puissent être 

intégrés au processus décisionnel, et que les États puissent interdire ou régir les OGM sur leur propre 

territoire1770. Parmi ces derniers se trouvent les pays les plus sceptiques à l’égard des OGM, comme la 

Pologne, la Hongrie ou la France, mais aussi les Pays-Bas, premiers instigateurs de la réforme, qui 

affichent quant à eux une position favorable aux OGM. A ce stade, il semble que les États pro et les 

anti-OGM puissent s’accorder sans problème sur une solution susceptible de ménager l’indépendance 

nationale en matière de culture tout en débloquant le processus d’autorisation, notamment pour les 

importations1771. A l’occasion de cette initiative politique de juin 2009, les États concernés demandent 

à la Commission de proposer un texte acceptable par tous. 

 

B/ LA PROPOSITION DE LA COMMISSION EUROPEENNE, DEBATTUE AU PARLEMENT ET AU 

CONSEIL 

1 - La proposition de modification de la directive 2001/18/CE  

La Commission européenne propose le 13 juillet 2010 deux textes visant à accorder plus d’autonomie 

aux États en matière de culture, avec une référence explicite aux requêtes formulées par le Conseil de 

2008 :  

− une recommandation de la Commission établissant des lignes directrices pour l'élaboration de 

mesures nationales de coexistence visant à éviter la présence accidentelle d'OGM dans les cultures 

conventionnelles et biologiques1772. Ce texte, d’application immédiate, confère plus de liberté aux 

États pour prendre des mesures de coexistence - qui, on l’a vu, sont empreintes de considérations 

socio-économiques - et en particulier pour décider de « zones sans OGM » sur des arguments 

« agro-économiques ».  

1768 Déclaration des Pays-Bas du 23 mars 2009 demandant à la Commission de proposer une solution pour la 
culture des OGM qui tienne compte de la dimension socio-économique de celle-ci et préserve le marché intérieur 
des denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés (Note 7581/09 du Conseil de l’UE). 
V. la liste de critères de ce pays dans le document « Socio-economic aspects of GMOs : building blocks for an 
EU sustainability assessment of genetically modified crops », Rapport du COGEM (Netherlands Commission on 
Genetic Modification), CGM/090929-01. 
1769 La proposition autrichienne a été signée par la Bulgarie, l’Irlande, la Grèce, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, 
la Hongrie, Malte, la Slovénie et les Pays-Bas, et soutenue par la France, la Pologne, le Portugal et une partie du 
gouvernement allemand (http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/09/st11/st11226-re02.en09.pdf). 
1770 Document du 25 juin 2009 insistant sur la question de la subsidiarité en rapport avec la culture des OGM et 
suggérant l'introduction dans la législation d'une clause de non-participation (Note 11226/09 REV 2 du Conseil 
de l’UE).
1771 Sur l’état des réflexions fin 2009, V. GMOs in European Agriculture and Food Production, compte rendu de 
la conférence ministérielle à la Haye sur les OGM dans l’agriculture européenne et la production alimentaire, 
préc., 25 et 26 nov. 2009, p. 21 (http://www.gentechvrij.nl/plaatjesgen/kurhausoutcomeconference.pdf).  
1772 2010/C 200/01. Sur ces lignes directrices, V. Titre 1, Ch. 2, Sec. 2 de la présente partie.  
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− une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États membres de restreindre ou d’interdire la 

culture d'OGM sur tout ou partie de leur territoire1773, dans le cadre du processus d’autorisation de 

la partie C de la directive de 2001 (mise sur le marché) et du règlement de 2003 (art. 7 et 19).  

La Commission présente ainsi dans un même « paquet » une double réponse : l’une dans le cadre 

juridique existant, donnant une plus grande liberté dans la détermination des mesures nationales 

relatives à la coexistence, l’autre réformant la législation pour ouvrir un droit de non-participation 

(« opt out ») à la culture d’OGM autorisés. Dans le premier cas mais surtout dans le second, il y a 

place pour la prise en compte de facteurs non scientifiques. Dans les deux cas, il s’agit de créer les 

conditions d’un déblocage politique des autorisations à la culture de PGM. 

La proposition de réforme de la directive 2001/18/CE entend ainsi offrir, dans le domaine de la culture 

d’OGM exclusivement, une possibilité de se dérober à l’article 22 de la directive de 2001 qui vise à 

assurer la libre circulation des OGM autorisés, et ce alors même que ces derniers ne présentent pas de 

risque environnemental ou sanitaire au regard de l’évaluation préalable.  

La proposition de la Commission peut se résumer ainsi : 

− Une nouvelle base juridique serait introduite dans la directive 2001/18/CE (nouvel article 26b), 

autorisant les États membres à restreindre ou à interdire, à tout moment, la culture de tous les OGM 

autorisés, ou de certains d'entre eux déjà autorisés ou en voie de l'être dans le cadre d’une 

procédure communautaire, sur tout ou partie de leur territoire, mais sans remettre en cause le 

système d’autorisation existant, 

− Les motifs invocables pour justifier cette marge de manœuvre ne doivent pas recouvrer ceux déjà 

abordés par la législation existante, à savoir les risques pour la santé et l’environnement, 

− Ces mesures nationales, qui pourront porter uniquement sur la culture des OGM - et non sur la libre 

circulation et l'importation de semences et de matériels de multiplication végétale génétiquement 

modifiés ainsi que des produits de leur récolte - devront respecter les règles sur la libre circulation 

des marchandises et les engagements internationaux en particulier au sein de l’OMC. 

 

2 - Les amendements du Parlement européen  

À la suite du rapport Lepage adopté par sa commission Environnement, santé publique et sécurité 

alimentaire le 11 avril 2011, et d’un avis de sa commission Agriculture et développement rural, le 

Parlement européen a adopté une Résolution législative le 5 juillet 2011, qui amende la proposition de 

la Commission sur un point essentiel : les raisons susceptibles de motiver une clause de non-

participation peuvent être fondées sur des facteurs environnementaux, avec l’idée sous-jacente que 

l’évaluation environnementale réalisée préalablement à l’autorisation de mise sur le marché n’a pas 

épuisé le sujet. On reviendra sur cette question qui pourrait être un des points d’achoppement lors de la 

prochaine deuxième lecture au Parlement.  

1773 COM(2010) 375 final. 
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L’assemblée européenne souhaiterait également que, à la base juridique du texte prévue 

originellement, à savoir l’article 114 du TFUE sur l’harmonisation du marché intérieur, soit préféré 

l’article 192 du TFUE relatif à la protection de l’environnement. 

 

3 - Les atermoiements au Conseil de l’Union 

Durant plusieurs années, aucune majorité suffisante n’a pu être dégagée au Conseil pour permettre à la 

procédure d’adoption de la réforme de suivre son cours, en raison d’une minorité de blocage. On 

notera que les différents textes de compromis présentés successivement par la présidence danoise, en 

2012, puis grecque, en 2014, se distinguent de manière assez substantielle de la proposition initiale de 

la Commission.  

De façon apparemment paradoxale, des pays coutumiers des clauses de sauvegarde se sont montrés 

réticents à l’égard de l’ouverture d’une voie légale aux interdictions nationales des OGM cultivés, et 

en particulier la France. Depuis 2010, plusieurs pays défendent l’idée qu’avant toute révision du 

dispositif juridique, il convient de régler quelques questions importantes soulevées lors du Conseil de 

2008. Ils entendent en particulier que la Commission européenne et l’AESA répondent en premier lieu 

aux exigences d’une évaluation préalable tenant compte des impacts socio-économiques des OGM. 

La crainte manifestée par ces pays - et partagée par bon nombre d’associations environnementales - a 

longtemps été que la Commission, en proposant sa réforme, n’ait d’autre dessein que d’obtenir une 

accélération du processus d’AMM (pour les importations comme les cultures) après avoir 

« neutralisé » les pays opposés à la culture en « offrant » une réforme leur permettant une porte de 

sortie légale : une fois obtenu ex ante une dérogation territoriale pour la culture d’OGM, un État serait 

moins enclin à s’opposer ensuite à son autorisation.  

De surcroît, la Commission est soupçonnée de vouloir accorder plus de liberté aux États pour éviter de 

réformer, pour la renforcer, l’évaluation environnementale. Depuis 2010, la Commission a certes 

rendu son rapport sur les facteurs socio-économiques et adopté un nouveau règlement prévoyant des 

études toxicologiques à long terme 1774. Mais, selon la position française, il restait à réaliser une 

amélioration des lignes directrices sur l’évaluation environnementale, qui a fait déjà l’objet d’un avis 

de l’AESA mais à propos de laquelle la Commission n’a pas présenté encore de proposition de 

règlement. Par ailleurs, la Commission était suspectée de vouloir laisser les États membres se 

« débrouiller » seuls avec la CJUE et l’OMC pour défendre leurs mesures dérogatoires en cas de 

contentieux : on verra ce point ultérieurement.  

D’autres soupçons d’arrière-pensées ont pesé, cette fois sur les raisons motivant la position longtemps 

circonspecte de la France. Cette réforme gênerait au fond le gouvernement français, quel qu’il soit, car 

il ne s’avère guère confortable de devoir se prononcer sur l’opportunité d’une culture d’OGM en se 

prévalant clairement de tel ou tel facteurs socio-économique : il est plus aisé de s’abriter derrière une 

1774 Rapport de la Commission européenne sur les répercussions socio-économiques de la culture d’OGM, préc., 
et Rment d’exécution 503/2013/CE relatif aux demandes d’autorisation de denrées alimentaires et d’aliments 
pour animaux génétiquement modifiés, préc. 
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décision de la Commission européenne - et, en cas de mesure de sauvegarde, derrière des arguments 

de nature scientifique. Alors que la société française est, en la matière, traversée par des courants très 

antagonistes, il est plus facile politiquement d’actionner des mesures de sauvegarde au nom 

d’arguments scientifiques et en masquant les préoccupations réelles que, à la faveur d’une telle 

réforme, de risquer d’externaliser et médiatiser le débat, de devoir prendre officiellement position sur 

les avantages et inconvénients socio-économiques des OGM et d’arbitrer en première ligne entre les 

différents intérêts et groupes de pression français. De ce point de vue, il est vrai qu’un rehaussement 

de l’expertise scientifique, avec pour conséquence probable une limitation du rythme des autorisations, 

s’avère moins risqué politiquement. On peut même se demander si les pays anti-OGM ne se sont pas 

longtemps satisfaits du système actuel et de son inertie, qui permet de plaire à l’opinion publique sans 

avoir à fournir d’explications précises d’ordre socio-économiques - et politiques - sensibles.  

Sur la base d’entretiens avec des experts de la Commission européenne, on relèvera que, de son côté, 

l’Allemagne se trouvait face à un conflit de gouvernance : la réforme attribuerait aux Länder de 

nouveaux pouvoirs en matière d’OGM, ce que le gouvernement redoute - tandis que les industriels 

Bayer et BASF ont exercé un lobbying contre toute autonomie des États en matière de culture. Au 

Royaume-Uni, le gouvernement se montre sensible aux lobbies industriels concernés, lesquels 

pratiqueraient un double langage : opinion favorable lorsqu’ils s’adressent à la Commission, 

défavorable en tête à tête avec le gouvernement britannique. L’Autriche a toujours soutenu fermement 

une réforme qui permettrait d’interdire la culture comme elle le souhaite depuis longtemps, et pourrait 

favoriser la légalisation de telles pratiques à l’égard des pays tiers. Quant à l’Espagne, un des rares 

pays à accueillir des cultures d’OGM, la réforme, à laquelle il est favorable, comporte cependant un 

risque : celui de créer un débat jusqu’à présent inexistant dans la péninsule. Ce tour de table - fort 

incomplet - des avis nationaux révèle en tout état de cause que les pays qui se montrent a priori 

favorables à la prise en compte des facteurs socio-économiques le sont pour des motifs opposés, les 

uns pour légitimer davantage les restrictions, les autres pour permettre au régime d’autorisation de 

redémarrer (hors décisions nationales de culture).  

 

II - L’ACCORD POLITIQUE DU 12 JUIN 2014 SUR LES DEROGATIONS NATIONALES A LA CULTURE 

D’OGM 

Après une présentation de l’accord trouvé en Conseil des ministres en juin 2014 (A) sont développés 

les principaux points qui devraient être débattus lors de la deuxième lecture devant le Parlement 

européen, avant une adoption finale (B).  
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A/ LES GRANDES LIGNES DE L’ACCORD DU 12 JUIN 2014 

L’accord politique trouvé le 12 juin 2014 à une très forte majorité des voix1775 précise les conditions 

dans lesquelles un État peut interdire ou restreindre la culture d’un OGM sur tout ou partie de son 

territoire. La directive 2001/18/CE serait amendée avec l’insertion d’un nouvel article 26b 1776  

établissant une procédure qui présente les caractéristiques principales suivantes :  

− Il s’agit seulement d’exclure la culture de cet OGM : ne sont pas impactés la libre circulation et 

l’importation des semences et autres matériels de multiplication végétative.  

− Seuls sont concernés les cas de dissémination à des fins de mise sur le marché au titre de la 

directive 2001/18/CE, ou du règlement 1829/2003/CE, et non les essais expérimentaux.  

− L’interdiction ou la restriction d’une culture se fait au cas par cas, et non pour tous les OGM ou 

un ensemble d’OGM, contrairement aux solutions discutées jusque-là : un État ne peut « une fois 

pour toutes » exclure toute culture d’OGM.  

Cette nouvelle procédure, qui emprunte des voies différentes selon que l’opérateur OGM accepte ou 

non la demande de dérogations (1), appelle des observations quant à la marge de manœuvre des États 

(2).  

1 - Une procédure variable selon l’accord de l’opérateur OGM 

Une demande de restriction à la culture d’OGM se fait à la demande d’un État membre, pendant le 

processus d’autorisation de cet OGM ou par la suite (a). La requête est d’abord portée devant le 

pétitionnaire (ou le détenteur de l’autorisation), qui n’est pas tenu de procéder à l’ajustement réclamé 

par l’État membre ; à défaut de l’accord de l’opérateur OGM, l’État prend les mesures voulues, à 

certaines conditions (b).  

a - Une demande pendant ou après la procédure d’autorisation 

 i- Une demande d’ajustement en cours de procédure d’autorisation. Au cours de la 

procédure d’autorisation (ou de son renouvellement), un État membre demande au pétitionnaire, par 

l’intermédiaire de la Commission européenne, qu’il ajuste la portée géographique de sa notification de 

manière à exclure la culture de l’OGM concerné de tout ou partie de son territoire. Cette requête doit 

intervenir avant la procédure d’autorisation, mais après l’évaluation préalable1777.  

 ii- Une demande d’ajustement après l’autorisation de l’OGM. Une fois révolues deux 

années après la date de l’autorisation d’un OGM, un État membre peut considérer que de « nouvelles 

circonstances objectives » justifient un ajustement géographique de l’autorisation préalablement 

accordée. Il peut alors recourir à la procédure prévue à cet effet, sous réserve que ses mesures 

n’affectent pas les cultures autorisées se déroulant au moment de l’adoption de cet ajustement.  

1775 Tous les ministres de l’environnement ont adopté ce texte à l’exception de la Belgique et du Luxembourg, 
qui se sont abstenus.  
1776 L’article 26 bis sur la coexistence de la directive 2001/18/CE devient l’article 26a.  
1777  La demande de l’État doit intervenir auprès de la Commission au plus tard 30 jours après la mise à 
disposition du rapport d’évaluation (dans le cadre de la directive 2001/18/CE) ou après l’avis de l’AESA (dans le 
cadre du règlement 1829/2003/CE). Le notifiant doit lui répondre dans les 30 jours suivant la communication de 
cette demande étatique, par la Commission, aux autres États membres et à lui-même.  
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b - Une procédure en deux étapes 

Dans les deux cas, la procédure est peu ou prou identique, en suivant une ou deux étapes, selon que le 

pétitionnaire (ou le bénéficiaire de l’autorisation) donne ou non son accord.  

− Si le notifiant (ou le bénéficiaire de l’autorisation) agréée cette restriction, de manière explicite ou 

tacite, l’autorisation de cet OGM devra tenir compte de celle-ci. Au terme de cette procédure, les

autorisations seront amendées pour tenir compte de l’ajustement géographique. Aucune condition 

de fond spécifique n’est alors requise.  

− Si le notifiant s’oppose à cet ajustement géographique, l’État membre peut néanmoins adopter 

des mesures de restriction concernant la culture, moyennant des conditions de formes et de fond 

qui sont précisées par l’article 26b. 

 i- Conditions de forme. L’État communique un projet de mesures à la Commission1778. À 

compter du jour de cette communication, commence une période de 75 jours au cours de laquelle 

l’État doit s’abstenir de prendre ces mesures, pour laisser à la Commission le temps d’émettre des 

commentaires. Au bout de cette période de 75 jours1779, l’État peut prendre les mesures prévues, sans 

être obligé de tenir compte des éventuelles observations de la Commission. 

 ii- Conditions de fond. Ces conditions sont de deux ordres : 

- Le respect de principes : les mesures envisagées doivent être en conformité avec la législation de 

l’UE 1780, être raisonnables, proportionnelles et non-discriminatoires ; enfin la libre circulation des 

OGM autorisés ne doit pas être affectée par ces mesures, non plus que l’intégrité du système 

harmonisé d’autorisation et en particulier le processus d’évaluation préalable1781. 

- Le recours à des « motifs convaincants » : l’accord politique en dénombre sept, de manière non 

exclusive : 

− des objectifs de politique environnementale,  

− l’aménagement du territoire urbain et rural,  

− l’utilisation des terres,  

− les impacts socio-économiques,  

− la prévention de toute présence d’OGM dans d’autres produits (sans préjudice de l’article 26a - 

nouvelle appellation de l’article 26 bis - sur la coexistence),  

− les objectifs de politique agricole,  

1778 Avant la fin de la procédure d’autorisation ou, si la demande se fait par la suite, au minimum deux ans après 
la date de l’autorisation.  
1779 Au plus tard dans les deux années qui suivent la date de l’autorisation d’un OGM si la demande d’ajustement 
a lieu en cours de procédure d’autorisation.  
1780 Selon le considérant 13 de la proposition de règlement telle qu’adoptée par le Conseil du 12 juin 2014, la 
législation en question concerne les articles 34 (interdiction des restrictions quantitatives à l'importation ainsi que 
toutes mesures d'effet équivalent), 36 (possibilité d’interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou 
de transit, justifiées par une série de raisons, à certains conditions) et 216-2 (respect des accord passés avec des 
pays tiers ou des organisations internationales) du TFUE.  
1781 En référence à la disposition générale du considérant 5, dernière phrase, de la proposition de règlement telle 
qu’adoptée par le Conseil du 12 juin 2014.  
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− et enfin les politiques publiques1782.  

Il est précisé qu’en aucun cas les motifs invoqués ne doivent entrer en conflit avec l’évaluation 

environnementale menée dans le cadre de la réglementation sur les OGM.  

Il est prévu qu’un État membre puisse réintégrer tout ou partie de son territoire dans la portée 

géographique d’une autorisation de culture d’OGM dont il s’était exclu précédemment. L’autorité 

compétente ou la Commission devra alors modifier l’autorisation en conséquence. De plus, durant six 

mois à compter de l’entrée en vigueur de la directive, les États membres peuvent effectuer leur 

demande d’ajustement à l’égard d’autorisations en cours d’adoption ou déjà accordées, sans préjudice 

des cultures autorisées avant la prise des mesures de restrictions : la France pourra donc recourir à 

l’article 26b pour interdire la culture du maïs MON 810.  

 

2 - Quelques observations sur la marge de manœuvre de l’État demandeur 

Au cours de cette procédure dérogatoire, l’État demandeur est tenu d’en passer, dans une première 

étape, par un « dialogue » avec l’opérateur OGM - même si c’est par le truchement de la 

Commission - (a) et, vis-à-vis du système communautaire, dispose d’une marge de manœuvre large 

dans l’immédiat, sous contrôle de manière différée (b). Le choix des « motifs convaincants » sera 

déterminant (c).  

a - La relation État/opérateur OGM  

L’accord politique du 12 juin 2014 place le notifiant (ou le détenteur de l’autorisation) au centre du 

dispositif sur les restrictions nationales à la culture d’OGM. En effet, la procédure commence 

obligatoirement par une demande d’ajustement auprès de l’opérateur OGM (via la Commission 

européenne), l’État ne peut prendre aucune mesure restrictive sans cette étape préalable1783. De même 

que l’État n’a pas, à ce stade, à présenter de justification, l’opérateur OGM peut également refuser 

discrétionnairement cet ajustement. Certes, l’État peut passer outre son désaccord. Mais la procédure 

entre alors dans une phase où il doit se justifier, avec des motifs dits « convaincants ». Aussi, selon la 

bonne volonté de l’opérateur OGM, la dérogation géographique sera plus ou moins facile à engager. 

Cette « participation » de l’opérateur OGM à cette procédure dérogatoire est vivement critiquée par les 

associations environnementales qui y voient justement une espèce de « droit de veto » de cet acteur. 

On peut présenter ce rôle sous une autre perspective : depuis l’origine, il était prévu qu’un État ne 

puisse demander une dérogation culturale que sous réserve de présenter une série de motifs légitimes 

et de respecter différents principes. En prévoyant une hypothèse où, lorsque l’opérateur OGM est 

d’accord pour qu’il soit procédé à cet ajustement géographique, ces différentes conditions tombent, le 

texte de juin 2014 permettrait alors d’alléger le dispositif. Dans cette perspective, la participation de 

l’opérateur OGM vient permettre de faciliter et non alourdir le dispositif de dérogation.  

1782 Ces motifs peuvent être invoqués individuellement ou par combinaison, selon les circonstances particulières 
relatives à l’État ou à la zone concernée par la restriction. Seuls les motifs relatifs aux politiques publiques 
doivent être combinés avec d’autres motifs, précise l’accord.  
1783 V. le considérant 10 qui insiste sur ce point.  
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Ce rôle nodal dévolu à l’opérateur OGM (un rôle complètement absent de la proposition initiale de la 

Commission) peut en tout cas être justifié par le fait que cette restriction à la culture, restreint la liberté 

d’entreprise des opérateurs concernés, et donc peut être admise sans justification particulière 

seulement si l’intéressé n’y voit pas d’inconvénients1784, et dans le cas contraire, l’État doit convaincre 

du bien-fondé de sa démarche. 

b - La relation États/institutions communautaires 

Mais qui l’État doit-il alors convaincre ? La deuxième étape de la procédure, entamée en cas de refus 

de l’opérateur OGM d’agréer la demande d’ajustement, offre à l’État une nouvelle opportunité de 

dérogation culturale, et de nouveaux interlocuteurs. La Commission européenne, tout d’abord, est, 

avec l’accord du 14 juin, devenue un intermédiaire obligé entre l’État requérant et le notifiant ou 

détenteur de l’autorisation. Elle est le destinataire préalable de toute demande d’ajustement et des 

mesures qui sont prévues dans ce cadre, et peut émettre des recommandations. Mais celles-ci 

n’obligent pas l’État1785 : ce dernier semble ainsi avoir une marge de manœuvre étendue, d’autant que 

les autres États membres ne sont que tenus informés. En réalité, ce n’est pas à l’égard de la 

Commission ou de ses partenaires que les motifs invoqués par l’État récalcitrant devront se montrer 

« convaincants », mais bien plutôt à l’égard du juge communautaire et de l’OMC, comme on le verra 

dans la section suivante. 

c - Le choix des « motifs convaincants » 

− Certains motifs antérieurement évoqués tant par la Commission européenne et le Parlement 

européen que par le compromis de la présidence danoise, ont été évacués de la liste des motifs 

« convaincants » : motifs liés à la morale publique, la politique sociale (maintien de l’emploi dans 

certaines régions par exemple), la politique culturelle, les questions éthiques. Ces derniers 

pourraient bien sûr être néanmoins invoqués par un État, la liste des motifs n’étant pas exhaustive. 

Cependant, ils s’avèrent plus difficiles à justifier devant le juge communautaire et surtout celui de 

l’OMC, compte tenu de leur jurisprudence respective, comme on aura l’occasion de le voir - ce qui 

explique certainement leur retrait de la liste. 

− Le projet de règlement faisant l’objet d’un accord politique précise ce qu’il faut entendre par 

« impacts socio-économiques » : il s’agit de permettre à l’État de gérer les questions relatives à la 

ségrégation des cultures, aux côtés du dispositif prévu par la réglementation relative à la 

coexistence, et en particulier les lignes directrices de juillet 2010. Les motifs y relatifs peuvent être 

liés au caractère impraticable ou impossible des mesures de coexistence en raison de conditions 

géographiques spécifiques, à la nécessité d’éviter la présence d’OGM dans d’autres produits, à la 

1784 Cette restriction est alors volontairement acceptée par l’opérateur OGM, et peut-être même souhaitée pour 
celui-ci dans la mesure où il supposera d’une part que l’État demandeur cherchera en tout état de cause, en cas de 
refus, d’autre moyens pour contrer la culture de son OGM (poursuite de la 2e étape de la présente procédure ou 
mesures de sauvegarde), d’autre part qu’un ajustement territorial à ce stade peut le cas échéant améliorer la 
disposition d’esprit de cet État au moment du vote sur l’autorisation de l’OGM concerné.  
1785 Durant la période de statu quo de 75 jours, la Commission peut livrer des « suggestions » dont l’État est libre 
de tenir compte ou non (le cons. 14 insiste sur ce point). 
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nécessité de protéger la diversité de la production agricole ou encore à celle d’assurer la pureté des 

semences1786. Mais dès lors on peinera sans doute à distinguer les mesures de l’article 26a (ancien 

article 26 bis sur la coexistence) et celles de l’article 26b.  

− Le projet précise à l’inverse ce que ne doivent pas être les motifs relatifs aux objectifs de politique 

environnementale : ils doivent être « distincts » des éléments évalués dans le cadre du processus 

d’autorisation prévu par la directive 2001/18/CE et du règlement 1829/2003/CE. Cet aspect, 

important, va certainement être au centre des débats parlementaires au cours de la deuxième 

lecture, et est donc abordé infra.  

 

B/ LES SUITES DE L’ACCORD POLITIQUE DU 12 JUIN 2014 : LE DEBAT SUR LA SANCTUARISATION 

DE L’EVALUATION SCIENTIFIQUE  

L’ « accord politique » trouvé en juin 2014 n’est qu’une étape - certes importante - vers l’adoption de 

la réforme. Suivant la procédure de codécision applicable, renommée « procédure législative 

ordinaire » depuis l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne le 1er décembre 2009, cet accord doit tout 

d’abord être adopté formellement par le Conseil1787, avant d’être envoyé pour une deuxième lecture au 

Parlement. Celui-ci pourra proposer des amendements puis renvoyer la proposition au Conseil pour 

une deuxième lecture.  

Le passage devant le Parlement va être l’occasion de nouveaux débats ardents, et en particulier sur les 

sujets suivants : 

− la question de l’implication de l’opérateur OGM dans la procédure prévue.  

− la base légale pour adopter le règlement modifiant la directive 2001/18/CE : le Parlement devrait de 

nouveau plaider pour que cette réforme se fasse sur la base de l’article 192, TFUE, sur la protection 

de l’environnement, plutôt que sur celle de l’article 114, TFUE, sur l’harmonisation du marché 

intérieur.  

− la question de l’amélioration de l’évaluation scientifique préalable : il est fait reproche au présent 

accord politique de prévoir un nouveau dispositif procédural destiné à débloquer le processus 

d’autorisation des OGM, sans avoir au préalable suffisamment renforcé une évaluation scientifique 

jugée défaillante. Il n’est pas sûr que le simple rappel, dans un nouvel article (1a) ajouté à la 

directive 2001/18/CE, enjoignant à la Commission européenne d’établir un rapport sur les progrès 

accomplis pour donner un statut normatif aux lignes directrices de 2010 sur l’évaluation 

environnementale, suffise à calmer cette critique. La question sera certainement l’objet de débats 

voire d’amendements parlementaires.  

− la liste des « motifs convaincants » : une controverse de fond, présente lors de la première lecture, 

devrait resurgir : celle relative aux questions environnementales comme pouvant motiver une 

1786 Cons. 12 de la proposition de règlement telle qu’adoptée par le Conseil du 12 juin 2014. 
1787 Les détails de l’"accord politique", qui définit les grandes lignes de la proposition de position de première 
lecture du Conseil, doivent être finalisés par un groupe de travail, vérifiés par les juristes linguistes et adoptés 
formellement en tant que position de première lecture du Conseil. 
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dérogation territoriale pour les cultures d’OGM, question qui concerne plus largement la 

problématique de l’autorité compétente pour invoquer le principe de précaution. 

Différentes approches de cette problématique sont défendues qui opposent les institutions 

communautaires : 

1 - La Commission européenne et le Conseil de l’Union ont toujours défendu le principe selon lequel 

l’évaluation harmonisée au niveau communautaire ne saurait être remise en cause par un État membre 

par le biais de l’article 26b. Le compromis adopté le 12 juin 2014 se montre ainsi très soucieux que la 

réforme envisagée n’ait pas pour effet de voir les mesures nationales interférer avec les compétences 

dévolues aux évaluateurs et gestionnaires des risques, et ce afin de maintenir une évaluation 

scientifique uniforme à travers l’Union1788. Davantage de flexibilité est accordée aux États au nom du 

principe de subsidiarité, mais sans que cela puisse amener à affecter l’évaluation des risques effectuée 

dans le cadre de la procédure communautaire d’autorisation des OGM1789. On peut donc certes trouver 

comme causes invocables, aux côtés des impacts socio-économiques ou de l’aménagement du 

territoire, des « objectifs de politique environnementale »1790, mais ceux-ci ne font pas partie en tant 

que tels des points de référence pour l’évaluation scientifique d’un OGM prévue par la législation 

communautaire 1791 . Pour plus de sûreté, il est spécifié que ces motifs liés à la politique 

environnementale, pour ne pas entrer en conflit avec l’évaluation des risques environnementaux et 

sanitaires réalisée dans le cadre communautaire, doivent être « distincts » de ceux évalués selon les 

règles harmonisées.  

Cette volonté de sanctuarisation de l’évaluation scientifique traduit une forte réticence à l’égard 

d’une remise en cause par les États du monopole de l’évaluation scientifique délivrée dans le cadre 

harmonisé de la réglementation communautaire par les autorités compétentes nationales ou 

communautaire. Il s’agit de ne fragiliser ni la position des autorités compétentes et de l’AESA, ni 

l’autorisation de mise sur le marché, processus qui serait effectivement bousculé s’il pouvait être 

aisément reconnu, pays par pays, les insuffisances scientifiques de l’évaluation préalable. Plus 

généralement, cette position de principe est liée à l’idée que la science « objective » ne peut que 

déboucher sur une évaluation puis une autorisation harmonisée, voire unitaire, à l’idée que le système 

1788 Cons. 11 du projet de règlement approuvé le 14 juin 2014. 
1789 Cons. 5 et 7 du projet approuvé le 14 juin 2014. 
1790 Dans un avis juridique de 2012, le conseil juridique du Conseil donnait des exemples d’objectifs de politique 
environnementale différents des questions couvertes par la directive 2001/18/CE et du règlement 1829/2003/CE : 
préservation de certain type de caractéristiques naturelles et paysagères, maintien de certains habitats et 
écosystème, préservation de fonctions et services spécifiques d’écosystème (préservation de zones d’intérêt 
naturel et récréatif).  
1791 En France, le comité scientifique du HCB ne s’interdit pas d’évaluer un OGM au regard des objectifs de la 
politique environnementale, tels que la réduction de la consommation de pesticide - mais sans effet juridique : v. 
par exemple Avis du CS du HCB sur les réponses de l’AESA aux questions posées par les États membres au 
sujet de la culture et de la consommation du maïs MON 810, Dossier EFSA-GMO-RX-MON 810, p. 31.  
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communautaire repose sur la science, le rationnel, tandis que, a contrario, les initiatives nationales ne 

le seraient pas1792.  

2 - Le Parlement européen a adopté une approche tout autre en juillet 2011. Sa résolution législative 

portant sur la proposition de la Commission européenne préconise que toutes les questions 

environnementales demeurent ouvertes, du moment que les incidences sur l’environnement revêtent 

une dimension locale ou régionale, et ce en complémentarité avec l’évaluation scientifique 

préalable des risques1793. Le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la 

sécurité alimentaire du Parlement note alors implicitement sa divergence fondamentale sur ce point 

avec l’approche de la Commission européenne : selon lui, « il serait temps de reconnaître que 

l'évaluation des risques environnementaux menée au niveau communautaire ne saurait être exhaustive 

étant données la diversité des écosystèmes européens, et la diversité des impacts directs ou indirects 

possibles »1794.  

Le Parlement propose ainsi que les mesures de retrait volontaire en matière de culture puissent être 

justifiées, notamment, par des facteurs environnementaux qui n’ont pas été examinés au cours de la 

procédure harmonisée, à savoir des « motifs scientifiquement justifiés liés à des conséquences 

environnementales susceptibles de résulter de la dissémination volontaire ou de la mise sur le marché 

d'OGM. Ces motifs seraient complémentaires des motifs relatifs aux conséquences 

environnementales examinées lors de l'évaluation des incidences négatives sur l'environnement 

conduite en vertu de la partie C de la présente directive, ou encore des motifs concernant la gestion des 

risques »1795. Lors de la deuxième lecture du projet de règlement, le Parlement devrait remettre au 

débat cette revendication.  

Le « Rapport Lepage » de 2011 sur la proposition de règlement de la Commission1796 constitue en 

réalité une véritable attaque en règle de toute éviction des arguments scientifiques pour qu’un État 

puisse recourir à une clause de non-participation. Trois arguments principaux ont été présentés, qui 

devraient l’être de nouveau lors de la prochaine législature à l’occasion du débat sur le projet de 

réforme :  

- La distinction qu'établit la Commission dans son exposé des motifs entre, d'une part, une évaluation 

"scientifique" qui serait assurée au niveau communautaire, et, d'autre part, des motifs complètement 

déconnectés du débat scientifique sur l'impact environnemental, est simpliste et ne rend pas compte de 

1792 J. M. BARROSO, Lignes directrices politiques pour la prochaine Commission européenne, sept. 2009 : “It 
should be possible to combine a Community authorisation system, based on science, with freedom for Member 
States to decide whether or not they wish to cultivate GM crops on their territory”. 
1793 Résolution législative du Parlement européen du 5 juil. 2011, cons. 8 ter.  
1794  Rapport sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 
2001/18/CE en ce qui concerne la possibilité pour les États membres de restreindre ou d’interdire la culture 
d'OGM sur leur territoire, COM(2010)0375 - C70178/2010 - 2010/0208(COD), rapporteur C. LEPAGE, 20 avr. 
2011, p. 25.  
1795 Résolution législative du PE, 5 juillet 2011, 1re lecture, cons. 9 et amendement 14.  
1796 COM(2010)0375 - C70178/2010 - 2010/0208(COD), préc. V. sur ce point p. 19. 
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la complexité de l'articulation entre l'évaluation du risque, et la gestion du risque1797. On retrouve ici la 

problématique, évoquée dans le précédent chapitre, de la porosité entre évaluation environnementale et 

analyse socio-économique.  

- Cette sanctuarisation de l’évaluation scientifique empêche une vraie prise en compte des risques, à 

partir du moment où celle-ci est insuffisamment prise en compte au niveau communautaire, selon le 

rapport : « Cette distinction néglige (…) le fait que l'absence de prise en compte des incertitudes 

scientifiques (…) est susceptible de compromettre la prise de décisions de gestion des risques 

appropriées, voire l'application du principe de précaution ».  

- À l’inverse, selon le rapport, permettre aux États d’invoquer des arguments liés à l’évaluation 

environnementale favoriserait la mise en œuvre du principe de précaution par les États. Si l’on 

admet que les arguments environnementaux soient librement présentés au niveau national a posteriori, 

chaque État aura compétence pour invoquer le principe de précaution, ce qui permettrait de pallier les 

défaillances du système harmonisé.  

Ce rapport a pour mérite de révéler un enjeu important : la détermination de l’autorité compétente 

pour pouvoir agir en se prévalant du principe de précaution. En défendant le monopole 

communautaire de l’évaluation scientifique, la Commission européenne signifie que le dispositif 

harmonisé prend entièrement en charge les risques liés aux OGM. Admettre une compétence nationale 

en la matière reviendrait à reconnaître que le risque n’a pas été suffisamment endigué dans le cadre du 

régime harmonisé. En souhaitant mettre à bas ce monopole, le Parlement entend montrer que cette 

évaluation communautaire n’a pas épuisé toutes les questions environnementales et sanitaires, 

lesquelles à certains égards pourraient, selon lui, être mieux appréhendées et prises en charge par les 

États. 

Il y a cependant peu de chance que les Etats membres et la Commission se laissent convaincre par les 

arguments du Parlement européen sur cette question. 

 

  

1797 Le rapport fait valoir que l'impact de l'utilisation d'un herbicide associé à une plante génétiquement modifiée 
tolérante à cet herbicide, l'impact du changement dans les pratiques agricoles entraînées par l'utilisation d'un 
OGM, ou le risque d'apparition de résistance d'insectes nuisibles à la toxine Bt dans une région donnée, 
impliquent une évaluation de données scientifiques - ou de leur insuffisance - liées à l'impact environnemental. 
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SECTION 2 - LES DEFIS POUR LE MARCHE INTERIEUR ET L’HARMONISATION COMMUNAUTAIRE 

 

Dans quelle mesure est conforme aux règles du marché intérieur le fait de pouvoir se prévaloir, État 

par État, de facteurs socio-économiques en vue de se soustraire à l’obligation cardinale liée au système 

communautaire d’autorisation de mise sur le marché, à savoir la libre circulation des OGM 

autorisés1798 ? Quel impact l’ajustement géographique et les mesures de non-participation à la culture 

peuvent-ils avoir sur le marché intérieur de l’Union ? Vont-ils en fluidifier le fonctionnement ou en 

ébranler les fondements ? Autant de questions essentielles que pose la révision du régime des OGM en 

cours d’adoption. Cette réforme signifie une véritable « renationalisation » de compétences 

communautaires qui cependant, compatible avec les règles du marché intérieur, préserve l’intégrité du 

dispositif actuel d’autorisation et est même susceptible de revitaliser celui-ci (I). Elle représente 

néanmoins pour le régime harmonisé des OGM un véritable bouleversement de principe et en 

pratique, qui suscite des inquiétudes de la part de certains pays et opérateurs OGM (II).  

 

I - UN DISPOSITIF DEROGATOIRE, CONCILIABLE AVEC LES REGLES DU MARCHE 

Rappelons la problématique de l’harmonisation de l’encadrement des OGM au regard des priorités du 

marché unique. L’Union européenne a cru pouvoir créer un marché unique des OGM par le 

truchement d’un processus d’autorisation harmonisée. À partir 1990, les pays de l’UE sont convenus 

de se soumettre à un dispositif d’autorisation communautaire car ils estimaient que leurs objectifs, à 

savoir la création d’un marché intérieur des OGM doublé d’un encadrement des risques, pourraient 

mieux être atteints de cette manière. Cette ambition s’est soldée par un constat de relatif échec, surtout 

en ce qui concerne les cultures. Politiquement, on assiste aujourd’hui à des tiraillements récurrents 

entre les institutions communautaires, et les initiatives nationales se multiplient, mettant à mal le 

caractère harmonisé du régime. Sur le plan économique, on l’a vu en première partie, le libre-échange 

et la circulation des OGM pâtissent d’un régime d’autorisation freiné et partiellement bloqué. 

À partir ce constat, une ré-attribution de compétences nationales est apparue souhaitable aux 

institutions européennes en matière de culture. Les clauses de non-participation correspondent, de 

manière dérogatoire, à une « renationalisation » partielle d’un dispositif d’autorisation pleinement 

harmonisé au niveau communautaire. Cependant, ce retour de compétence dans le giron national, 

comme son caractère dérogatoire, est compatible avec la réglementation communautaire (A et B) et 

peut même faciliter le bon fonctionnement du marché intérieur (C).  

  

1798 Dir. 2001/18/CE, art. 22 : « (…) les États membres ne peuvent interdire, restreindre ou empêcher la mise sur 
le marché d'OGM, en tant que produits ou éléments de produits, qui sont conformes aux exigences de la présente 
directive ». 

532 

                                                      



A/ UNE « RENATIONALISATION » DES COMPETENCES COMPATIBLE AVEC LE TRAITE DE L’UE 

Le cas de figure d’un retour au niveau national d’une compétence précédemment harmonisée est prévu 

par les traités fondateurs de l’Union. En effet, non seulement l’harmonisation totale ne représente pas 

le seul moyen de mettre en place et de faire fonctionner le marché unique mais en outre, elle peut ne 

pas être définitive : un « retour en arrière » est possible. Juridiquement, cette dévolution d’un domaine 

préalablement harmonisé dans le chef des États peut être réalisée sur la base de deux 

principes complémentaires : le principe du retour au niveau national de compétences délaissées par 

l’Union (1) et le principe de subsidiarité (2).  

1 - Le principe du retour au niveau national de compétences délaissées par l’Union 

Le TFUE prévoit que, dans les domaines de compétence partagée entre l'UE et les Etats membres, 

dont relèvent les biotechnologies, « les États membres exercent à nouveau leur compétence dans la 

mesure où l'Union a décidé de cesser d'exercer la sienne » 1799 . Si la réforme est définitivement 

adoptée, l’Union renoncera partiellement à sa compétence en matière d’autorisation d'OGM et, à 

certaines conditions, les États membres pourront adopter des règles nationales concernant la culture 

d'OGM sur leur territoire après que leur mise sur le marché aura été légalement autorisée au niveau 

communautaire.  

On mesure donc l’importance de l’établissement de la liste des critères invocables pour justifier une 

clause de non-participation, liste qui va servir de délimitation entre les compétences qui demeurent 

dans le giron communautaire et celles qui sont susceptibles d’en sortir. Rappelons que les critères 

retenus par l'accord politique de juin 2014 sont d’envergure assez large. Cela revient à admettre que la 

« dés-harmonisation » puisse être justifiée non seulement par des raisons propres à un territoire 

spécifique, mais aussi par le fait que, sur des questions essentielles et nombreuses, pas forcément liées 

à un territoire circonscrit, les États puissent se voir reconnaître une pluralité d’approches et de ce fait 

un retour à la compétence nationale.  

 

2 - Le principe de subsidiarité 

Selon le traité de l’Union européenne, ce principe prévoit que l’Union n’intervient que lorsqu’une 

action ne peut être mieux réalisée au niveau national 1800. En octobre 2009, dans ses orientations 

politiques pour la nouvelle Commission, le président José Manuel Barroso citait le principe de 

1799 TFUE, art. 2, §2. Cet article est invoqué par la Commission dans sa proposition de 2010, COM(2010) 375 
final, préc., cons. 5, et par le considérant 7 du projet de directive sur l’ajustement géographique tel que prévu par 
l’accord politique du 14 juin 2014. Pour la CJUE, lorsqu’une action a supprimé les obstacles au commerce dans 
un domaine harmonisé, il est possible d’adapter ensuite cette action au regard d’un changement de circonstances 
ou du développement des connaissances, en vue de protéger des intérêts reconnus par le traité (CJCE, 25 juin 
2002, British American Tobacco (Investments) and Imperial Tobacco, C-491/01, §77 et 78). La Cour soutient 
également que le choix des méthodes d’harmonisation les plus appropriées sont à la discrétion du législateur 
communautaire, surtout dans les domaines présentant une complexité technique (CJUE, 8 juin 2010, UK c/ 
Parliament and Council, C-58/08, § 34 et 35).  
1800 Principe selon lequel, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l'Union intervient 
seulement si, et dans la mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres mais peuvent l'être « mieux » au niveau de l’UE (TUE, art. 5, §3).  
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subsidiarité appliqué dans le domaine des OGM, comme un exemple de cas où l’équilibre entre un 

encadrement à l’échelle de l’UE et la nécessité de tenir compte de la diversité entre les différents États 

membres, ne s’était pas avéré satisfaisant 1801 . Cette situation justifiait, selon le président de la 

Commission européenne, de laisser la possibilité aux États membres de décider s’ils souhaitaient ou 

non la présence de cultures génétiquement modifiées sur leur territoire, tout en maintenant le système 

d’autorisation de l’UE fondé sur l’évaluation scientifique des risques environnementaux et sanitaires. 

La proposition de la Commission européenne en 2010, comme la première résolution parlementaire en 

2011 puis l’accord politique trouvé le 12 juin 20141802, font référence à ce principe pour légitimer cette 

« renationalisation » de compétence. 

Le recours à la subsidiarité pour installer plus de flexibilité témoigne du fait que ce qui est en jeu, de 

manière fondamentale, c’est bien la question de l’autonomie des États dans la gestion des risques, y 

compris dans leur contexte socio-économique - et, au-delà, du fait que la réglementation sur les OGM 

se soit engagée dans une harmonisation jugée trop approfondie1803. 

 

B/ UNE SIMPLE EXCEPTION AU SEIN D’UN DISPOSITIF HARMONISE PRESERVE  

Le processus de « dés-harmonisation » du système d’autorisation de mise sur le marché des OGM, 

prévu par la réforme, n’est que partiel. Le dispositif combinant l’ajustement géographique et 

d’éventuelles mesures restrictives à la culture, qui concerne uniquement le domaine de la culture, est 

en effet conçu dès l’origine par la Commission comme s’insérant dans la législation existante, tandis 

que le projet de règlement tel qu’agréé par l’accord politique du 12 juin 2014 rappelle que les 

dispositions prévues ne sont qu’une exception au principe de libre circulation des OGM1804. Quels que 

soient ses avatars successifs passés, et en préjugeant d’une issue positive de la procédure 

communautaire de décision, la réforme devrait maintenir le système existant, ainsi que la libre 

circulation et la libre importation de denrées alimentaires, d’aliments pour animaux et de semences 

génétiquement modifiés1805. En outre, les mesures restrictives adoptées par dérogation par les États au 

nom des facteurs socio-économiques au sens large doivent respecter certains principes liés au bon 

fonctionnement du marché intérieur.  

  

1801 Orientations politiques pour la nouvelle Commission, J. M. BARROSO, 28 oct. 2010, p. 39. 
1802 Selon l’accord politique du 14 juin 2014, la directive prévoyant l’ajustement géographique des autorisation 
en matière de culture dispose, en considérant 7, « il apparaît approprié d’accorder aux États membres, en accord 
avec le principe de subsidiarité, plus de flexibilité pour décider s’ils souhaitent ou non la culture d’OGM sur leur 
territoire » (…), le considérant 5 estimant que la culture d’OGM est une question qui concerne particulièrement 
la compétence étatique compte tenu de ses « fortes dimensions nationales, régionales et locales » du fait de ses 
liens avec l’utilisation des terres, les structures agricoles locales et la protection des habitats, écosystème et 
paysages.  
1803 V. 1e partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 2.  
1804 Cons. 17a du projet de règlement approuvé le 14 juin 2014. 
1805 COM(2010) 375 final, préc., exposé des motifs, p. 7. 
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1 - L’absence d’incidences sur les importations 

La mise sur le marché, la libre circulation et l'importation de semences et de matériels de 

multiplication végétale génétiquement modifiés ne sont pas concernées : cette précision est apportée 

dans tous les avatars du projet de règlement. 

 

2 - L’absence de remise en cause de l’évaluation scientifique harmonisée  

Ce point a été abordé à propos du débat sur la possibilité d’invoquer des risques environnementaux et 

sanitaires comme fondement pour une dérogation nationale à la culture d’OGM, et devrait faire l’objet 

d’âpres débats au Parlement au cours de la poursuite de la procédure de codécision. Même si une 

ouverture était faite en faveur de considérations environnementales et sanitaires, les dérogations 

auxquelles les États pourront prétendre dans le cadre de la réforme demeureront par nature accordées 

en marge du processus d’autorisation. Une autorisation continuera dès lors à ne pouvoir être rejetée ou 

remise en cause que parce qu’elle ne répond pas aux conditions énoncées dans les textes, conditions 

qui ne laissent actuellement pas place à des considérations socio-économiques. 

 

3 - L’exigence d’une compatibilité des motifs avec les traités de l’UE  

Le projet de réforme prévoit que les mesures nationales d’interdiction ou de restriction à la culture 

d’OGM devront se conformer aux traités de l’Union, et en particulier les articles 34 et 36 du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne concernant la libre circulation des marchandises1806. Ces 

mesures doivent également se soumettre au principe de non-discrimination entre les produits 

nationaux et non nationaux, le principe de proportionnalité : un État peut être admis à se désolidariser 

partiellement d’un encadrement harmonisé, mais en respectant les principes inhérents à l’économie de 

marché, sous le contrôle du juge.  

L’article 26b n’a pas été uniquement conçu pour respecter le dispositif harmonisé d’autorisation des 

OGM, mais également pour le revitaliser.  

 

C/ UNE EXCEPTION AU SEIN D’UN DISPOSITIF HARMONISE REVITALISE ? 

Sur le plan juridique, l’article 26b s’insère dans la réglementation existante comme une exception 

acceptable au regard des règles du marché intérieur, on vient de le voir. Sur le plan pratique, il en est

attendu un déblocage politique permettant au marché intérieur des OGM de se développer 

effectivement. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la Commission européenne porte ce projet de 

réforme avec autant d’énergie, alors même que cette institution se montre très attachée au fondement 

scientifique de toute dérogation à l’harmonisation et craint par-dessus tout une fragmentation juridique 

et économique du marché unique. Son obligation constitutionnelle, en tant qu’organe exécutif, de 

répondre à la demande du Conseil de l’Union de 2008 de proposer une plus grande autonomie en 

1806 Cons. 13 et art. 26b, §3 du projet de règlement objet de l’accord politique du 14 juin 2014.  
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matière de culture, ne peut seule justifier cet engagement. La mise en œuvre de la réglementation sur 

les OGM est parvenue à un tel point de blocages et de tensions interinstitutionnelles que ces 

dérogations sont perçues comme pouvant servir deux points névralgiques du marché intérieur : la 

cohérence communautaire, en dissuadant de recourir à mauvais escient aux mesures de sauvegarde (1), 

et le bon fonctionnement du marché intérieur, en levant les blocages politiques du processus 

d’autorisation (2). L’accord politique du Conseil Environnement, le 12 juin 2014, montre qu’une forte 

majorité d’États s’est désormais rendue à ces arguments, et le dispositif est clairement présenté comme 

susceptible de résoudre les dysfonctionnements actuels du marché intérieur des OGM1807.  

1 - La recherche d’une nouvelle cohésion communautaire  

On a eu l’occasion de voir que la mise en œuvre de la procédure d’autorisation était perturbée par des 

tensions interinstitutionnelles inédites dans la vie communautaire par leur ampleur et leur pérennité, et 

plus particulièrement par des initiatives nationales menaçant de fragmentation le marché intérieur des 

OGM. Cette réforme présente pour la Commission européenne, gardienne des traités, l’occasion de 

faire rentrer dans le rang de la légalité les initiatives étatiques jugées mal fondées. Prenant acte de la 

réalité - le refus réitéré par certains États des cultures de PGM -, organisant ce qui ne peut être 

empêché, l’ajustement géographique permettrait en quelque sorte d’externaliser du régime harmonisé 

les problèmes non scientifiques, de les bouter hors du système d’autorisation pour le porter au niveau 

national/local afin qu’ils ne perturbent plus le régime d’autorisation général qui reposerait désormais 

sur une assise purement scientifique.  

Ainsi, selon les arguments développés à l’origine par la Commission, la réforme devrait réduire le 

recours à mauvais escient aux mesures de sauvegarde ou à l’article 114, §51808, actuellement sollicités 

sans un apport jugé suffisant de preuves scientifiques nouvelles ou supplémentaires d’un risque pour la 

santé et l’environnement, telles que requises par la législation1809. Les considérants prévus par l’accord 

politique du 12 juin 2014 le disent implicitement en décrivant l’état de blocage actuel : « Le processus 

décisionnel s’est avéré être particulièrement difficile concernant la culture d’OGM, au vu des 

inquiétudes nationales exprimées qui ne sont pas seulement reliées aux problèmes associés à la 

sécurité des OGM sur le plan sanitaire et environnemental » (considérant 6).  

Il s’agit donc de préserver l’intégrité du fonctionnement du marché intérieur en évitant les 

détournements de procédures… Quant aux États membres réfractaires aux cultures d’OGM, de leur 

côté, ils devraient pouvoir jouir de davantage de sécurité juridique grâce à cette nouvelle base légale 

leur permettant de restreindre ou interdire les cultures d’OGM. Ce qui aujourd’hui est illégal (ou 

1807 On notera que le service juridique avait recommandé en 2012 que le dispositif soit explicitement présenté 
dans les considérants du projet de règlement comme une solution aux blocages du marché intérieur des OGM, en 
vue de justifier légalement à la fois sa base juridique (art. 114, TFUE) et les dérogations prévues aux règles 
communes d’autorisation - une explicitation effectivement présente dans le projet de règlement (cons. 2 et 7).  
1808 TFUE, art. 114, §5 : un État membre peut estimer « nécessaire d'introduire des dispositions nationales basées 
sur des preuves scientifiques nouvelles relatives à la protection de l'environnement ou du milieu de travail en 
raison d'un problème spécifique de cet État membre, qui surgit après l'adoption de la mesure d'harmonisation ».  
1809 COM(2010) 375 final, préc., exposé des motifs, p. 4. 

536 

                                                      



considéré comme telle par la CJUE ou le Conseil d’État dans la plupart des cas qui leur sont présentés) 

pourra entrer demain dans la légalité.  

 

2 - L’objectif d’un fonctionnement enfin normal du processus d’autorisation  

Dès l’origine, le projet de réforme a eu pour objectif, en donnant de nouvelles marges de manœuvre 

aux États, de « faciliter le processus décisionnel », et donc de donner davantage de certitude quant à la 

culture des OGM dans l’UE tout en accroissant « la prévisibilité du dispositif d’autorisation »1810. 

L’ambition à terme est bien de fluidifier (au sens économique du terme) un marché intérieur des OGM 

en panne1811. Certains États membres réticents à l’égard cette réforme de même que les associations 

anti-OGM soupçonnent même que son objectif principal soit avant tout, en conférant plus d’autonomie 

en matière de culture, de permettre à la procédure de mise sur le marché de reprendre un cours normal 

dans le domaine des… importations. 

S’agissant effectivement des opérateurs concernés par les importations d’OGM non destinés à la 

culture, le processus d’autorisation ne serait plus « pollué » par les questions autour des cultures et 

pourrait reprendre un rythme régulier permettant notamment d’éviter les problèmes d’« asynchronie » 

avec le reste du monde. En outre, on peut avancer l’idée que les opérateurs concernés par la culture 

eux-mêmes (producteurs et utilisateurs de semences GM) pourraient bénéficier de la relance du 

processus : même si des territoires étaient exclus - ce qu’ils sont de facto actuellement puisque moult 

clauses de sauvegarde et exemptions de territoire, pour illégales qu’elles puissent apparaître au regard 

du droit communautaire, n’en sont pas moins effectives - cette catégorie d’acteurs pourraient, si le 

processus général d’autorisation était accéléré, bénéficier de semences plus rapidement autorisées.  

Ainsi, la réforme ne saurait être présentée uniquement comme une réponse aux demandes d’autonomie 

des États sur un point précis. Elle permet de déroger aux règles du marché intérieur pour tenter de 

sauver une partie du dispositif de mise sur le marché. Elle vise à établir des dérogations importantes à 

un pan harmonisé, à donner des bases légales à des atteintes supplémentaires au libre-échange ainsi 

qu’au choix des agriculteurs favorables aux OGM, mais c’est pour tenter de faire repartir un système 

grippé - et d’en améliorer l’acceptabilité, politique et sociale.

 

II - LES FRAGILITES DU DISPOSITIF 

Les nouvelles compétences nationales en matière de culture d’OGM, facteurs de vulnérabilité pour la 

cohérence du marché intérieur (A), soulèvent des incertitudes juridiques en cas de contentieux (B) et 

attirent diverses critiques de la part de certains acteurs favorables aux OGM (C).  

1810 Ibid. V. aussi cons. 6 de la directive sur l’ajustement géographique en matière de culture d’OGM telle que 
prévue par l’accord politique du 12 juin 2014  
1811 Cons. 7 de la directive sur l’ajustement géographique en matière de culture d’OGM telle que prévue par 
l’accord politique du 12 juin 2014 : « La présente directive facilitera un fonctionnement fluide du marché 
intérieur » (traduction personnelle).  
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A/ UNE OPTION QUI AFFAIBLIT LA COHERENCE DU MARCHE HARMONISE 

Ni la justification finaliste de la réforme (favoriser à terme le développement du marché intérieur des 

OGM), ni le rappel des grands principes auxquels doivent se soumettre les mesures dérogatoires, ne se 

saurait effacer le bouleversement que représentera une telle réforme pour le processus décisionnel 

harmonisé, bouleversement à deux titres : ajout d’une nouvelle phase nationale au cours du processus 

d’autorisation de mise sur le marché ou par la suite, et dissociation entre d’un côté le processus 

d’autorisation (au niveau communautaire), et de l’autre le choix d'autoriser une cultu0re d'OGM 

(laissée, à certaines conditions, au bon vouloir des États). Ce n’est pas parce qu’un OGM aura obtenu 

une autorisation de dissémination que les États membres seront obligés de l’accepter à la culture sur 

leur territoire. Des variétés génétiquement modifiées inscrites au catalogue des variétés ne pourront 

pas être semées ni produites dans les pays qui en interdisent la culture, tandis que les produits de la 

récolte circuleront librement. Pour la première fois sans doute dans l’histoire de la politique agricole 

commune, on trouvera, en dehors de toute situation de crise, des plantes qui seraient autorisées à la 

culture dans un État membre, prohibées dans un autre.  

Cette réforme signifie un rejet implicite de la présomption selon laquelle le dispositif communautaire 

représente un processus engageant tous les États membres 1812 . Le recours aux facteurs socio-

économiques comme critères pour déroger à un régime harmonisé constitue bel et bien une démarche 

dérogatoire au droit commun, parfois accordée à un État pour une initiative précise, rarement ainsi 

organisée par le droit dans l’UE. On l’a vu, seul le droit communautaire sur les substances chimiques 

l’envisage, et encore pour permettre à un opérateur économique de se dérober à une série d’obligations 

contraignantes. Dans le secteur pharmaceutique et phytosanitaire, un calcul du rapport risque-bénéfice 

est certes utilisé mais il implique la reconnaissance d’un risque avéré (effets secondaires sur les 

patients), et les inconvénients et avantages sont tous relatifs au même domaine, celui de la santé1813.  

Certains pays comme la France ont pu redouter des effets induits sur la nouvelle politique agricole 

commune (PAC), actuellement en négociation : la « dés-harmonisation » prévue par cette réforme 

donnerait un mauvais signal dans un contexte où plusieurs États membres défendent l’idée d’une 

moindre intégration de la politique agricole. 

Dans ce contexte, États comme professionnels ont développé des critiques au regard des effets 

potentiellement délétères de la réforme sur le marché intérieur. Des doutes sont particulièrement émis 

à l’encontre de l’argument selon lequel cette réforme procurerait une sécurité juridique renforcée.. 

  

1812 V. Rapport de l’EPEC, préc., p. 104, à propos d’une hypothèse similaire.  
1813 V. sur ce point le Rapport d’information n° 2719 (Ass. nat.) sur l’évaluation de la mise en œuvre de l’article 
5 de la Charte de l’environnement relatif à l’application du principe de précaution, préc., p. 159 
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B/ DES INCERTITUDES JURIDIQUES EN CAS DE CONTENTIEUX 

Rappelons que le nouveau dispositif prévoit explicitement que les mesures nationales restreignant la 

culture d’OGM devront se conformer aux traités de l’Union, ce qui implicitement invite également au 

respect des engagements internationaux pris par l’Union et ses États membres, en particulier dans le 

cadre de l’OMC. Or des interrogations existent s’agissant de l’accueil que le juge, communautaire ou 

de l’OMC, pourra réserver à ces exceptions au principe de libre-échange. À cet égard, selon une 

position française longtemps défendue 1814 , et aujourd’hui encore avancée par de nombreuses 

associations environnementales, la réforme a beau jeu de proposer plus d’autonomie aux États, qui 

auront ensuite le plus grand mal à assumer et étayer leurs arguments devant les juridictions en cas de 

contentieux. En réalité, tout dépendra de l’ampleur du contrôle qu’exercera le juge communautaire (et 

les organes de l’OMC) sur ces mesures fondées sur des critères socio-économiques. L’État rétif aux 

cultures d’OGM n’étant tenu de recevoir l’approbation ni de ses pairs ni de la Commission, il est placé 

sous un contrôle exclusivement juridictionnel. Or celui-ci devrait être exercé de manière appliquée 

pour débusquer les mesures arbitraires et discriminatoires, que ce soit au niveau communautaire (1) 

comme de l’OMC (2).  

1 - Au niveau communautaire 

Rappelons que le nouveau dispositif prévoit explicitement que les mesures nationales restreignant la 

culture d’OGM devront se conformer aux traités de l’Union, et en particulier le principe de non-

discrimination entre les produits nationaux et non nationaux, le principe de proportionnalité ainsi que 

les articles 34 et 36 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne concernant la libre 

circulation des marchandises. Ces articles posent l’un le principe d’interdiction des restrictions 

quantitatives à l'importation et autres mesures d'effet équivalent entre les États membres, et l’autre les 

cas possibles de dérogation.  

Dans un premier temps, les motifs invocables pour restreindre la culture d’OGM, listés par l’article 

26b, doivent eux-mêmes pouvoir être justifiés dans leur principe par les exceptions de l’article 36 du 

TFUE, ou, ainsi que comme l’a spécifié le service juridique du Conseil en 2012 1815 , par la 

jurisprudence de la Cour du Luxembourg et la législation dérivée1816. Une seule justification établie 

par l’article 36 semble clairement correspondre aux « motifs convaincants » : la protection de la santé 

et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux. Mais le service juridique du 

Conseil a jugé crédible aussi bien la prévention contre la présence d’OGM dans d’autres produits1817 (à 

laquelle on peut associer les impacts socio-économiques dans la mesure où ils sont envisagés par le 

1814 Entretien avec un fonctionnaire du ministère de l’agriculture spécialiste des OGM (DGAL), avr. 2013.  
1815 Avis du service juridique du Conseil sur le projet de règlement du 12 avril 2012.  
1816 On a vu que plusieurs motifs ont disparu de la liste depuis le début des travaux préparatoires, comme la 
politique culturelle, parce qu’ils ne correspondaient pas avec les conditions de l’article 36, TFUE.  
1817 Ce principe existe dans la directive 2001/18/CE, art. 26a (ex art. 26 bis), et se retrouve dans l’art. 114, 
TFUE, dans la mesure où il s’agit de s’assurer que les conditions de mise sur le marché des produits non OGM 
ne soient pas faussées.  
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projet sous l’angle de la coexistence), que l’aménagement rural et urbain et l’utilisation des terres1818, 

et la politique environnementale générale1819 : « chacune de ces catégories trouve un écho dans la 

législation existante de l’UE »1820. Les motifs liés aux objectifs de la politique agricole et la politique 

publique, derniers arrivés sur la table de négociation, peuvent en revanche apparaître bien vagues. 

Sans doute est-ce la raison pour laquelle ils doivent être associés à d'autres motifs. Ce qui peut être 

posée ici est la question de la légalité du contenu des "motifs convaincants", tels que listés dans le 

texte de la réforme, au regard du traité sur le fonctionnement de l'UE.  

Dans un second temps, l’État doit choisir - et faire reconnaître - un ou plusieurs motifs légitimes. 

Comme en matière d’évaluation scientifique, le contrôle exercé par le juge sera restreint (limité à 

l’erreur manifeste d’appréciation), mais les États membres seront tenus de trouver des éléments 

suffisamment convaincants au regard des critères retenus. En tout état de cause, la seule invocation 

d’un ou de plusieurs de ces motifs ne suffira pas à la Cour de justice de l'UE : les mesures, en plus 

d’être proportionnées et non discriminatoires, devront en effet être justifiées. Afin d’éviter tout 

obstacle arbitraire au commerce, la Cour exigera que l’État membre soit en mesure de montrer, par des 

moyens de preuve, que sa référence à un motif spécifique était de bonne foi1821. Si par exemple un État 

entend faire valoir la préservation de traditions rurales traditionnelles, il faudra qu’il fasse la preuve 

d’un lien direct entre des méthodes agronomiques traditionnelles et l’emploi de semences non OGM. 

On peut également se demander si l’État devra se targuer d’une spécificité nationale ou locale du motif 

invoqué. L’accord politique n’insiste pas sur ce point. L’on peut donc supposer que ce qui peut être 

reconnu comme spécifique à un État - et de ce fait relever de nouveau de sa compétence - ce n’est pas 

forcément le problème auquel il est confronté mais la réponse qu’il entend donner à un problème 

identifié comme légitime, de dimension nationale ou plus large. 

En tout état de cause, les travaux du Bureau socio-économique européen (BESE) visant une 

harmonisation de vue sur les impacts socio-économiques des OGM pourront servir de base aux États 

membres pour légitimer les clauses éventuellement adoptées, et au juge pour asseoir son jugement. 

Une telle référence commune est indispensable, si l'on veut éviter que chaque État élabore ses propres 

critères sur la base de priorités nationales et des seules variations de son opinion publique, une 

situation qui favoriserait la dispersion des évaluations nationales et poserait un problème de cohérence 

du point de vue du marché intérieur. En l’absence d’harmonisation, les motifs socio-économiques 

apparaîtront juste comme une possibilité laissée à l’État de temporiser avec l’opinion, de rendre 

1818 Concernant ces domaines, mentionnés dans l’art. 182-2, TFUE, la Cour a établi récemment que des raisons y 
relatives pouvaient justifier des restrictions à la liberté d’établissement, sous réserve que ces restrictions soient 
justifiées au regard des objectifs poursuivis, et qu’elles n’aillent pas au-delà de ce qui est nécessaire pour les 
atteindre (CJUE, 24 mars 2011, Commission c/ Espagne, C-400/08), une solution qui pourrait s’appliquer à 
d’autres libertés. 
1819 Un motif de dérogation généralement bien établis par la Cour : CJCE, 9 juil. 1992, Commission c/ Belgique, 
C-2/90, ECR I-4431.  
1820 Avis du service juridique du Conseil sur le projet de règlement du 12 avril 2012 
1821 Ce qui explique sans doute que la moralité ait été enlevée de la liste : elle fait partie des justifications listées 
par l’article 36, TFUE, mais, comme souligné par le service juridique du Conseil, elle avait peu de chance, 
auprès de la Cour, de justifier en toute bonne foi une restriction à la culture d’OGM.  
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acceptable le libre-échange : continueront alors à peser sur eux le soupçon de l’irrationnel et du 

discrétionnaire. 

Par ailleurs, au cas où l’État souhaite demander un « ajustement géographique » de l’autorisation d’un 

OGM à la suite de celle-ci (avec un délai minimal de deux ans après l’autorisation concernée), il devra 

être en mesure de prouver l’existence de « nouvelles circonstances objectives ». Avec cette condition 

posée par l’article 26b, on retrouve un principe applicable en matière de précaution, et 

particulièrement lors de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, à savoir que seul un changement 

de situation postérieur au moment où a été prise la décision d’autorisation, peut légitimer une telle 

restriction. En outre, le caractère d’objectivité requis vise à éviter toute affirmation sans fondement et 

ainsi à conforter le juge, le cas échéant, à vérifier que la décision n’a rien d’arbitraire.  

 

2 - Au niveau de l’OMC 

Bien que toute référence explicite au respect des obligations internationales, dont celles de l’OMC, ait 

- curieusement - disparu du texte objet de l’accord politique du 14 juin 20141822, leur observance 

s’impose évidemment, ne serait-ce que par l’exigence générale selon laquelle les mesures nationales 

de restriction des cultures doivent se conformer « aux traités » (considérant 13).  

Les services juridiques de la Commission et ceux du Conseil, qui se sont prononcés tous deux sur la 

proposition de la Commission du 10 juillet 20101823, au-delà de leurs divergences, sont d’accord pour 

estimer que le dispositif en lui-même (à savoir une révision de la directive de 2001 pour introduire un 

nouvel art. 26 b) respecte les règles du commerce international, qu’il s’agisse de l’accord SPS, de 

l’accord sur les Obstacles techniques au commerce (OTC) ou - à quelques exceptions près - de 

l’accord de l’OMC. A ce sujet, on a eu l’occasion de constater que l’accord de l’OMC ne requiert pas 

une complète harmonisation des réglementations susceptibles d’avoir un effet sur les échanges, et 

laisse au contraire une certaine marge de manœuvre aux États pour réaliser un arbitrage entre intérêts 

commerciaux et autres intérêts. Un panel de l’OMC a d’ailleurs reconnu la légitimité du régime 

communautaire spécifique aux OGM, et plus particulièrement le principe des mesures de sauvegarde, 

à l’occasion de l’affaire CE-Biotechnologies1824.  

Pour ce qui est des mesures nationales prises dans le cadre de ce nouveau dispositif, tout dépendra des 

motifs invoqués et des circonstances de l’espèce à l’occasion d’une plainte devant les organes de 

règlement des différends de l’OMC, la Commission assurant la défense de cet État1825. Selon le service 

juridique du Conseil, il est plausible que le questionnement suivant serait envisagé: 

1822 Cette référence existait dans la proposition de la Commission de 2010 le compromis de la présidence danoise 
de 2012.  
1823  Avis du service juridique du Conseil, 5 nov. 2010, et Document de travail de la CE, 19 nov. 2010, 
SEC(2010) 1454 final.  
1824 Aff. CE-Biotechnologies, DS 291.  Sur cette aspect, v. 1e partie, Titre 2, Ch. 2, Sec. 1, II, C. 
1825 De même que pour les mesures nationale de sauvegarde, la Commission assurera la défense devant les 
organes de règlement des différents de l’OMC en cas de plainte contre des mesures adoptées par un État dans le 
cadre de l’article 26b.  
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- dans un premier temps, la mesure sera considérée au regard du « principe du traitement 

national » : selon l’article III-4 du GATT, en effet, un produit importé ne peut recevoir un traitement 

moins favorable qu’un produit « similaire » national. La question se pose dans ce contexte de savoir si 

un OGM est un produit semblable à son équivalent conventionnel. Or les organes de règlement des 

différends, dans l’affaire CE-Biotechnologies, ont laissé pendante la question de la similitude entre 

OGM et non OGM, malgré une demande spécifique sur ce point des parties plaignantes pour 

lesquelles les deux catégories de produits étaient semblables. Il conviendra dès lors de donner des 

gages à l’OMC quant à la question de la similitude entre OGM et non-OGM. Les OGM devraient 

pouvoir tenter de remplir deux des critères dégagés par la jurisprudence de l’OMC1826 : celui de la 

différence physique des produits (en faisant valoir que la composition, et donc les caractères 

physiques, du produit sont différents d’un produit non-OGM, la manipulation génétique ayant un 

impact sur la nature, les propriétés et la qualité des produits), et celui de la perception et du 

comportement différenciés des consommateurs selon les produits comparés. Dans la mesure où il 

pourra être reconnu que les OGM et non OGM ne sont pas similaires, il pourra être défendu que la 

restriction culturale décidée par un État à l’égard des OGM est applicable quelle que soit l’origine 

nationale des semences concernées, une situation qui ne correspond donc pas à un traitement moins 

favorable et ne contrevient donc pas aux règles du GATT. Les services juridiques du Conseil et de la 

Commission se montrent plutôt confiants sur ce point. Il est vrai que l’UE a adopté une approche 

régulatrice certes différenciée entre les OGM et les non OGM, mais neutre par rapport au fait que les 

OGM soient importés ou produits localement. Par ailleurs, le fait que le panel de l’OMC reconnaisse 

la légitimité des mesures de sauvegarde à l’égard des OGM préjuge sans doute d’une approche 

différenciée des biotechnologies.  

- Dans un second temps, si les OGM devaient néanmoins être considérés comme similaires aux 

produits équivalents non-OGM, le panel de l’OMC examinera alors si une telle dérogation à la règle 

du traitement national peut être justifiée au regard des règles du GATT, en l’espèce l’article XX. 

Celui-ci permet certaines exceptions aux règles de libre commercialisation, du moment qu’elles ne 

sont pas appliquées de manière discriminatoire ni ne constituent une restriction déguisée aux échanges. 

Selon un avis du service juridique du Conseil de 2012, le motif de la préservation d’habitats et 

écosystèmes pourrait correspondre à l’exception prévue par l’article XXg concernant la conservation 

des ressources naturelles. Il est moins certain que les nouveaux motifs établis par l’accord politique de 

juin 2014, motifs relatifs à la politique publique, à la politique agricole ou aux impacts socio-

économiques liés à la culture d’OGM, puissent entrer dans cette catégorie. La Commission devra 

démontrer, au nom de l’État concerné, que le motif invoqué était justifié, ce qui dépendra donc de la 

manière dont la mesure nationale a été formulée et mise en pratique.  

Au-delà des arguties juridiques, l’argument principal qui pourrait emporter les suffrages de l’organe de 

règlement des différends de l’OMC - et des partenaires commerciaux de l’UE, plaignants en 

puissance - pourra résider dans le fait que le régime en cours d’adoption améliorerait la situation de 

1826 Aff. CE-Asbestos, DS135. 
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l’UE au regard des règles commerciales, compte tenu des blocages actuels des autorisations 

d’importation... De fait, dans un contexte où les clauses de sauvegarde continuent d’exposer 

juridiquement l’UE au niveau international1827 - sans pourtant il est vrai avoir fait l’objet de recours 

récents de la part des partenaires de l’Union - l’OMC en effet préférerait sans doute un processus 

d’autorisation qui intégrerait les facteurs socio-économiques de manière « rationalisée » 1828, et qui 

plus s’il est circonscrit à la culture, qui engage moins le droit du commerce international. Jouissant 

d’une sorte de « droit de veto » en matière de culture, les États pourraient se montrer moins enclins à 

recourir aux mesures de sauvegarde, et le processus d’autorisation se débloquerait, ce dont 

bénéficieraient les importations d’OGM dans l’UE. Du point de vue du libre-échange, mieux vaut 

permettre à un État de demander d’emblée une dérogation à la culture sur son territoire plutôt que de 

voir cet État reporter sa « frustration » sur l’ensemble du processus de décision, y compris celui 

concernant les importations d’OGM. La compatibilité de la réforme au regard des règles de l’OMC 

reposerait alors essentiellement sur la gageure au fondement même de la réforme : le nouveau système 

apaiserait les tensions et débloquerait les autorisations ce dont bénéficieraient subséquemment les 

importations.  

 

C/ LES INQUIETUDES D’OPERATEURS OGM 

Rappelons que le projet de réforme repose sur un pari, celui que les dérogations culturales permettent 

de limiter le recours aux mesures de sauvegarde, de relancer le processus d’autorisation des OGM et le 

marché des biotechnologies. Ce déblocage présenterait des avantages certains pour les opérateurs 

OGM. A ce sujet, certaines associations anti-OGM avancent même l’idée que cette réforme est taillée 

sur mesure pour satisfaire les lobbies de la biotechnologie 1829 . Néanmoins, la légalisation 

d’exemptions territoriales représente de fortes contraintes pour deux types d’acteurs en particulier : 

- les agriculteurs souhaitant cultiver des OGM. Exerçant leurs activités sur un territoire déclaré - 

désormais officiellement - « sans OGM » en dehors de toute justification liée à la coexistence1830, ces 

exploitants verraient l’opportunité d’y cultiver des OGM disparaître définitivement, à moins d’un 

1827 Depuis le panel OMC de 2006, qui a sanctionné l’UE pour violation de l’accord SPS en raison de clauses de 
sauvegarde sur des OGM, il n’y pas eu de sanction de la part des États-Unis, mais l’affaire n’a jamais été 
clôturée et les États-Unis se réservent le droit de prendre des mesures de rétorsion.  
1828  L. BOY, « La place du principe de précaution dans la directive UE du 12 mars 2001 relative à la 
dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement », préc., p. 17 : « Si 
aujourd’hui l’OMC, et de façon moindre la Commission européenne, sont rétives aux arguments d’ordre 
économique, social, culturel, etc. de plus ne plus souvent avancés par les États pour justifier une limitation du 
libre-échange, c’est principalement en grande partie parce que ces arguments sont avancés de manière 
empirique, discrétionnaire, sans avoir véritablement été évalués ». A contrario… 
1829  Sur « la stratégie d’Europabio enfin récompensée », V. sur le site d’Inf’OGM : « UE - Les ministres 
s’accordent sur une nouvelle procédure d’interdiction des OGM », E. MEUNIER, juin 2014.  
1830 Rappelons que dans le cadre du régime de la coexistence, depuis 2010, les États peuvent déclarer des 
portions de leur territoire « zone sans OGM », mais uniquement pour tenir compte des spécificités des espèces, 
des variétés végétales ainsi que des particularités régionales, en vue d’assurer la coexistence entre cultures GM et 
non-OGM. On peut se demander si le recours à ces « zones sans OGM » dans le cadre de la coexistence ne vont 
pas tomber dans l’obsolescence puisque la réforme permet des dérogations territoriales sur une base bien plus 
large.  
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improbable revirement de position de l’État concerné. Se pose alors la question de la liberté de 

l’exploitant de produire des OGM : le choix public l’emporte en l’espèce sur le choix individuel. 

Même si la réforme prévoit que « la liberté de choix des consommateurs, des agriculteurs et des 

exploitants sera préservée » (considérant 7, §2), on a peine à imaginer de quelle façon un agriculteur 

exploitant des terres dans une région ou un pays déclaré sans OGM dispose encore d’un choix, sauf à 

changer le lieu de son exploitation.  

- les producteurs de semences 1831 . Au moment de la proposition de la Commission, l’AFBV 

(Association Française des Biotechnologies Végétales) regrettait que l’officialisation des exceptions 

culturales marque la fin du marché unique européen dans ce domaine, avec des « répercussions fortes 

sur l’ensemble du marché de la semence et du grain », du fait d’une « insécurité forte pour les 

opérateurs face à des marchés fragmentés ». Les interdictions « sans aucune base scientifique » des 

pays comme la France, l’Italie, l’Autriche, la Grèce et la Hongrie sont appelés à devenir juridiquement 

acceptables. Selon l’AFBV, « la compétition économique internationale dévoilera rapidement qui 

seront les gagnants et les perdants dans ces nouvelles règles du jeu »1832. Après l’accord politique de 

juin 2014, l’AFBV disait redouter que la réforme ait « comme conséquence de rendre obsolète le 

principe de coexistence entre les différents types de culture et par conséquent la liberté de choix des 

agriculteurs pourtant inscrite dans la loi française », reconnaissant cependant que « cette 

réglementation aura le mérite d'empêcher le gouvernement français d'instrumentaliser la science et de 

décrédibiliser les instances d'évaluation des PGM pour justifier ses démarches juridiques très 

contestables d'interdiction des cultures des PGM », tout en permettant aux « pays européens qui 

refusent l'obscurantisme, comme la Grande-Bretagne, de libérer leur recherche et de concrétiser leur 

politique de développement des plantes génétiquement modifiées » : « La vérité sur les modèles de 

production apparaîtra ainsi en toute clarté ». 

De son côté, l’European Seed Association, le dispositif proposé revient à admettre que les producteurs 

de semences, généticiens et agriculteurs aient un accès différencié à une technologie et à ses produits 

dérivés selon leur pays d’établissement1833. Si l’on ajoute à cela les nouvelles lignes directrices sur la 

coexistence qui laissent « carte blanche » aux États membres - et éventuellement aux autorités locales 

- les producteurs de semences mais aussi phytogénéticiens et exploitants agricoles sont placés face à 

un « patchwork » d’obligations juridiques différentes. 

Menace permanente, la possibilité pour les États de prendre une mesure restrictive à tout moment, 

même à l’encontre d’un OGM déjà autorisé, constitue une source d’instabilité juridique 

supplémentaire pour les producteurs de semences GM.  

 

1831 La proposition de réforme (compromis de la Présidence, préc., cons. 3) s’étend des OGM aux semences 
c’est-à-dire aux variétés génétiquement modifiées de semences et de matériels de multiplication végétale mises 
sur le marché conformément à la législation applicable en la matière et, en particulier, aux directives 2002/53/CE 
et 2002/55/CE.  
1832 Communiqué de presse de l’AFBV, 23 sept. 2003, à propos de la proposition de réforme de la Commission 
européenne du 10 juillet 2010.  
1833 Communiqué de presse de l’ESA, 23 juin 2010.  
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Conclusion du Titre 

Il est difficile aujourd’hui de présager si l’officialisation progressive des facteurs socio-économiques 

attachés aux OGM, par le biais d’une évaluation préalable, mais qui demeure le fait d’exemples isolés 

et sans effet juridique sur l’autorisation harmonisée, et bientôt par le biais de motifs socio-

économiques bénéficiant d’une reconnaissance juridique pour des dérogations nationales mais sans 

évaluation préalable organisée, pourra un jour aboutir à une évaluation socio-économique placée sur le 

même plan que l’évaluation scientifique, préalable à une autorisation. Est-ce possible, compte tenu des 

problèmes encore majeurs pour récolter et harmoniser des données fiables - est-ce même souhaitable ?  

Avec la mise en place d’évaluations et autorisations préalables, au nom de l’application du principe de 

précaution aux risques sanitaires et environnementaux, des auteurs comme F. Ewald1834, craignent que 

« la dimension sociale du risque [prenne] le pas sur la dimension technique », et ce faisant, voue le 

secteur concerné à l’instabilité juridique. Cette crainte ne peut qu’être démultipliée, selon cette 

logique, par une tentative d’objectivation, a fortiori une reconnaissance juridique de la dimension 

sociale et économique de la dissémination des OGM, qui légitime les limitations et interdictions 

d’OGM pour des raisons qui apparaissent comme relevant du subjectif et de l’irrationnel. La prise en 

compte de facteurs socio-économiques des OGM ouvre, de fait, une véritable boîte de Pandore, pour 

plusieurs raisons : 

− Malgré tous les efforts d’objectivation qui pourront être déployés, l’approche socio-économique, 

par sa nature et son envergure, aboutit à des résultats plus « subjectifs » que ceux d’ordre 

scientifique ; en tout cas, la décision finale prenant en compte les aspects socio-économiques 

sera - forcément et nécessairement - subjective compte tenu de la diversité des problèmes et 

des acteurs à prendre en considération - surtout quand des analyses comme celles du CEES 

mettent en lumière les divergences et les avis minoritaires. La décision, qui nécessite un arbitrage 

entre des intérêts si divers, peut et doit être prise en opportunité.  

− Les décisions d’autorisation de mise sur le marché qui implicitement, ou même explicitement dans 

le cadre de la réforme en gestation, font référence à des arguments socio-économiques, sont 

amenées à présenter une certaine variabilité, fonction des fluctuations de l’opinion et des 

changements de gouvernement. On constate cependant, en France tout du moins, une grande 

permanence dans l’hostilité de l’opinion publique et une constante dans les positions des 

gouvernements successifs. 

− L’opinion publique se montre très sensible aux aspects socio-économiques et éthiques des OGM : il 

est vraisemblable qu’il sera difficile de revenir sur une décision s’appuyant sur des critères s’y 

rapportant, sans doute plus encore que de la convaincre qu’un OGM n’est finalement pas ou peu 

nocif pour la santé ou l’environnement. 

− Le phénomène des « causes fuyantes », perceptible en matière d’évaluation environnementale et 

sanitaire, peut également être relevé lorsqu’il s’agit des considérations socio-économiques. 

1834 F. EWALD, « Philosophie politique du principe de précaution », préc., p. 36.  
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Rappelons que certaines ONG, pour lesquelles, quels que soient les risques, les OGM sont à bannir 

comme symboles d’une agriculture productiviste néfastes, s’efforcent de trouver, l’une après 

l’autre, des raisons valables de considérer un OGM comme risqué, du point de vue 

environnemental et sanitaire 1835 . Ces raisons peuvent désormais, en toute « légalité », être 

également recherchées dans des facteurs socio-économiques, en France dans le domaine de 

l’évaluation préalable, demain en Europe, avec les clauses dérogatoires en matière de culture. 

Ainsi, même si le dispositif de socio-vigilance préconisé par le CEES ne voit jamais le jour, une 

surveillance s’exerce de facto, du fait de la mobilisation associative en la matière : un impact peut 

toujours être repéré et analysé, notamment grâce à une évaluation socio-économique médiatisée, et 

venir fragiliser le sort d’un OGM, sinon juridique du moins dans son acceptabilité politique. 

Dans ce contexte, l’approche socio-économique non seulement ne résoudra vraisemblablement 

pas la question de l’acceptabilité sociale, mais au contraire devrait attiser l’inquiétude : comme 

on a pu le constater en matière environnementale et sanitaire, l’explicitation des risques peut conduire 

à une perpétuation des craintes. L’évaluation socio-économique est propice à la multiplication des 

réflexions et des points de vue, avec des questions parfois très larges qui demeurent sans réponse. 

Aujourd’hui les critères socio-économiques présentent des effets juridiques pour la culture seulement, 

mais ces questionnements vont forcément « déborder » sur les autres usages - sans effets juridiques sur 

le processus d’adoption des OGM concernés, mais avec un impact possible sur leur acceptabilité 

sociale. Cette situation risque d’alimenter le rejet, la méfiance, au lieu de les atténuer. Les 

controverses risquent dès lors de ne jamais s’éteindre, stimulées par des craintes et critiques plus 

vastes liées à l’ensemble du système productiviste, voire de la « société du risque », la cause anti-

OGM étant devenue emblématique de leur rejet.  

Pourtant, les questions sociales, économiques, éthiques relatives aux OGM sont si aiguës et pérennes 

qu’il est ni possible ni souhaitable de revenir sur cette prise en compte de critères extra-scientifiques. 

Portés par les controverses à propos des risques environnementaux et sanitaires, ces facteurs se sont 

immiscés dès les années 1990 pour marquer de leur empreinte le régime juridique mis en place entre 

2001 et 2003, motiver plusieurs réformes et décisions communautaires, et enfin concourir à 

l’évolution du dispositif vers une marge de manœuvre plus grande accordée aux États en matière de 

coexistence entre filière OGM et non OGM et bientôt d’autorisation de cultures. Il convient désormais 

que, une fois adoptée la réforme sur les dérogations étatiques dans le domaine de la culture de PGM, 

les pays de l’Union élaborent une approche commune de ces critères dans le cadre du Bureau socio-

économique européen (BESE), en mettant à profit les travaux et expériences déjà lancées, en 

particulier en France avec le Comité économique, éthique et social du HCB. La reconnaissance des 

facteurs socio-économiques s’est accompagnée d’une plus grande dévolution de compétences aux 

États, et parallèlement d’une fragilisation certaine des libertés économiques des opérateurs OGM - 

même si ceux-ci ont sans doute tout à gagner à voir les « aléas » socio-économiques soumis à une 

analyse rationalisée, et pourquoi pas harmonisée, au niveau européen. Parallèlement, de nouveaux 

1835 D’après l’analyse M-A. HERMITTE, précitée en Partie 1, Titre 1, Ch. 2, Sec. 3. 
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intérêts et libertés se voient reconnus, ceux d’acteurs qui, traditionnellement, ne sont pas pris en 

compte dans les arbitrages législatifs entre objectifs d’intérêt public et protection de la liberté 

d’entreprendre d’acteurs dont l’activité est contrainte au nom de ces objectifs. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

Le principe de précaution, tel qu’il est envisagé par le régime juridique de l’Union européenne sur les 

organismes génétiquement modifiés, restreint les libertés économiques des opérateurs OGM, tout en 

étant pleinement compatible avec les règles du marché intérieur. Mais cet arbitrage entre maîtrise des 

risques environnementaux et sanitaires d’un côté, et libertés économiques de l’autre, n’a jamais trouvé 

de point d’équilibre, du fait des doutes persistants sur les risques et sur la capacité du dispositif 

réglementaire et institutionnel à les gérer correctement, et de manière corrélée, en raison d’une 

acceptabilité sociale des OGM toujours défaillante ainsi que de la volonté marquée des États de 

pouvoir prendre en compte celle-ci. Le processus décisionnel est freiné et même, en matière de 

culture, bloqué ou mis à mal par des initiatives nationales, tandis que des considérations socio-

économiques commencent à bénéficier d’une reconnaissance juridique, en particulier avec la mise en 

place d’un régime de la coexistence entre filières GM et non GM, plus récemment par des expériences 

d’évaluation socio-économique et un projet de réforme permettant aux États de refuser en leur nom la 

culture d’OGM sur leur territoire.  

À partir ce constat, si l’on reprend les critiques généralement adressées au principe de précaution au 

regard de la liberté d’entreprendre, évoquées en introduction, chacune d’entre elles, du point de vue 

des opérateurs OGM, est vérifiée - la plupart du temps moins du fait du régime originel lui-même 

qu’en raison de son évolution et de sa pratique. Outre le bouleversement de la culture du risque, du fait 

d’un renversement de la charge de la preuve doublé du contrôle non du produit, mais du mode de 

production, on peut en effet observer :  

  i - Une perte de temps : le régime d’évaluation et d’autorisation préalables organise des 

procédures dont les délais s’étalent sur plusieurs mois, encore étendus par l’inertie des États au 

moment de se prononcer sur l’autorisation de dissémination, parfois même dès la transposition en droit 

interne des obligations communautaires, le recours continu aux mesures de sauvegarde venant encore 

retarder la plupart des mises en culture. En outre, il est demandé aux opérateurs OGM de mener des 

évaluations à moyen et long terme (dont les exigences sont sans cesse renforcées par de nouvelles 

« lignes directrices »), et de se soumettre sur le long terme à des obligations de contrôle et 

surveillance. Le régime OGM, en introduisant une forte contrainte temporelle, ne suit certes pas le 

rythme de l’innovation ni ne se soumet au tempo économique du court terme.

 ii - L’insécurité juridique : si l’entrepreneur est habitué, en Europe, à un univers très normé, 

le secteur des OGM se distingue par les normes fort instables. L’incertitude juridique est manifeste à 

trois niveaux :  

− Une remise en cause permanente par le régime encadrant les risques lui-même, notamment par la 

prise en compte, liée au principe de précaution, de l’évolution des connaissances, non seulement au 

moment de l’évaluation mais encore lors de la phase de gestion : devoir de veille et de surveillance 

susceptible de remettre en cause l’autorisation de dissémination, mesures de sauvegarde, mise en 

cause de responsabilité, renouvellement de l’autorisation au bout de dix ans… 
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− Une remise en cause récurrente par le jeu de différents acteurs (États, régions, ONG, citoyens) à 

travers des pratiques pas forcément légales. Du fait des mesures de sauvegarde, des zones déclarées 

sans OGM, des fauchages, les développeurs d’OGM et certains agriculteurs se voient imposer le 

choix du non-OGM dans certains lieux du « marché unique ».  

− Une remise en cause croissante par le biais du recours à des considérations socio-économiques. 

L’officialisation progressive de celles-ci à travers les évaluations d’organismes comme le Comité 

économique, éthique et social du HCB, ou par le biais des futures clauses dérogatoires nationales 

en matière de culture, favorise certes l’objectivation d’éléments extra-scientifiques, et par 

conséquent leur prise en compte plus « rationnelle ». Mais dans le même temps, elle présente deux 

inconvénients majeurs du point de vue de la stabilité du marché. En premier lieu, la prise en 

compte officielle de facteurs socio-économiques risque d’attiser plutôt que de calmer les 

inquiétudes sociales : troisième tentative de réponse aux problèmes de confiance, après la mise en 

place du régime d’évaluation et d’autorisation préalables en 1990 puis en 2001-2003, elle se 

présente comme un terreau favorable à de nouvelles controverses plutôt que leur éteignoir. En 

second lieu, si la réforme décisionnelle en matière de culture est effectivement engagée, celle-ci 

fractionnera le système harmonisé d’autorisation des OGM selon le bon vouloir des États, qui 

pourront faire valoir leur exception géographique y compris après la mise sur le marché.  

 iii - La tendance à l’irrationalité. La contestation des OGM est perçue par la plupart des 

industriels concernés comme le résultat d’un obscurantisme conservateur vis-à-vis de la science et des 

nouvelles technologies1836. L’exception juridique applicable à ces produits relèverait de l’idéologie, 

voire de l’« infanticide technique » 1837 . Il existe en tout cas, du côté des entreprises de 

l’agroalimentaire, un « rejet profond et parfois sans nuance » du principe de précaution, perçu comme

instrumentalisé pour « habiller l’arbitraire de certaines décisions politiques, dissimuler le fait du prince 

ou réagir de manière irrationnelle à l’émotion de l’opinion publique »1838. 

Plutôt que d’irrationalité, il faudrait parler d’intrusion dans le régime juridique des OGM d’une 

rationalité qui n’est pas d’ordre économique : l’intrusion du regard social sur un bien de 

consommation. Il s’agit d’un phénomène de plus en plus courant dans les sociétés développées, 

mais qui, dans le cas des OGM, est légitimée et organisée par le droit, notamment par une 

évaluation parfois élargie à des facteurs d’ordre économique et social, ainsi que par une ébauche de 

participation et une transparence développée, au détriment relatif du secret industriel (information du 

public, étiquetage…). L’acceptation d’un OGM est soumise, de facto sinon encore de jure, à un 

nouveau type d’arbitrage entre avantages et inconvénients. Il ne s’agit pas seulement de faire la 

balance entre avantages et risques encourus, mais aussi de poser une double interrogation sur l’utilité 

des OGM : les avantages attendus se sont-ils concrétisés ? A qui profitent les OGM, et quels 

1836 V. J-Y. LE DRÉAUT, et H. REVOL, rapport 545 (97-98), Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques, t. 1, L'utilisation des organismes génétiquement modifiés dans l'agriculture et 
dans l'alimentation. 
1837 V. sur ce point J-P. OURY, La querelle des OGM, préc., p. 24. 
1838 B. MARSOLLAT, « L’agroalimentaire», in Aux risques d’innover, préc., p. 109. 
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avantages, en particulier, pour les consommateurs ? Et cette utilité de se voir comparée avec celles de 

solutions alternatives… Autant de demandes de justification qui, selon la rationalité économique 

classique, n’ont pas leur place ex ante dans le processus de mise sur le marché.  

Aussi, sous la contrainte du principe de précaution en général, de questionnements de plus en plus 

intrusifs en particulier, les opérateurs OGM se plaignent d’être considérés non plus comme des 

promoteurs de croissance, mais comme de véritables suspects. Dans le domaine agroalimentaire, le 

principe de précaution est « globalement perçu, dans l’usage qui en est fait et l’interprétation qui en est 

donnée », non seulement comme « nocif, parfois contre-productif » mais également profondément 

hostile aux industriels du secteur » 1839 . Mais sur cette question, on l’a vu, les industriels ne se 

contentent plus d’émettre des regrets. Ils utilisent au contraire un discours sur l’utilité sociale des 

OGM comme nouvel axe stratégique pour acquérir une légitimité auprès de l’opinion et des pouvoirs 

politiques, en présentant notamment les OGM, face au « défi démographique », comme une arme 

contre la faim et un atout pour le développement durable1840.  

Plus concrètement, la mise en œuvre du régime OGM est unanimement décriée par les opérateurs 

OGM pour son impact négatif sur le chiffre d’affaires et la rentabilité, sur l’emploi et les 

délocalisations, sur les perspectives de recherche et de développement, sur la compétitivité et les 

opportunités à l’export1841, sur la discrimination par rapport aux autres modes de production… Les 

critiques sont particulièrement acerbes chez les semenciers européens, inquiets de se voir distancer par 

les concurrents américains, tout semencier de rang international se devant de proposer des semences à 

la fois traditionnelles et génétiquement modifiées1842. Il est évidemment impossible de chiffrer tous ces 

coûts et manques à gagner, mais pèsent d’un poids financier évident l’instruction d’un dossier pour le 

semencier, puis la gestion des OGM après l’autorisation, y compris les obligations de traçabilité et 

d’étiquetage, et les éventuelles mesures de coexistence aux champs - coût qui peut être compensé par 

les bénéfices qu’il tirera de la mise sur le marché de son produit.  

La question du coût engendré par le régime OGM dépasse néanmoins le seul coût du dispositif 

d’approbation et de contrôle pour l’opérateur : en effet, il faudrait pouvoir également comptabiliser le 

coût pour l’ensemble de la société, et particulièrement pour les contribuables, l’encadrement des OGM 

assuré par les États et les institutions européennes nécessitant une mobilisation importante en moyens 

humains et financiers. Or cette mobilisation publique, compte tenu de la contrainte budgétaire, 

engendre un effet d’éviction par rapport à la gestion d’autres risques, effet imperceptible (car 

l’arbitrage entre les risques ne fait pas l’objet de débats publics) mais certain. À cet égard se 

1839 Ibid., p. 109. De manière encore plus radicale, J-P. OURY estime que le projet des anti-OGM n’a pas 
seulement pour effet collatéral de brider la liberté d’entreprendre des opérateurs OGM, il vise à supprimer leur 
liberté (J-P. OURY, La querelle des OGM, préc., p. 17). 
1840 V. en ce sens P-B. JOLY, « Innovation « responsable » et développement durable - Produire la légitimité des 
OGM et de leur monde », préc. 
1841 B. MARSOLLAT, préc., p. 101.  
1842 Ibid., p. 109, et dans Le Monde, 12 août 2001, p. 12, la position du groupe semencier Limagrain sur sa place 
en Europe : « Les opposants prétendent lutter contre la mainmise de quelques groupes monopolistiques sur la 
génétique mondiale, mais leurs actions portent préjudice surtout aux semenciers indépendants européens qui ne 
disposent pas de positions fortes sur le marché américain ».  
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manifestent deux points de vue opposés. Pour les uns, un tel investissement, public et privé, est 

absurde puisqu’il s’agit de parer à des risques non avérés, au détriment de la prévention de risques plus 

immédiats et à la dangerosité certaine : il serait donc préférable d’alléger voire de supprimer le 

système d’autorisation des OGM. Pour les autres, compte tenu du fait que les OGM s’avèrent non 

seulement potentiellement dangereux mais en plus, sur le plan social et économique, inutiles voire 

nocifs, le coût élevé de leur gestion devrait inciter à la suppression non de leur encadrement, mais de 

tout OGM.  

Aucune de ces solutions radicales ne semble réaliste. Une seule perspective se dessine de manière 

sûre : les obligations pesant sur les cultures des OGM sont amenées à connaître une pérennité certaine, 

en dépit du caractère provisoire qui est censé caractériser la mise en œuvre du principe de précaution. 

Rappelons que la précaution appelle l’instauration de mesures qui, d’étape en étape, amènent à une 

meilleure connaissance des risques et, le moment venu, à l’éventuelle levée des restrictions. Il apparaît 

cependant que la dernière étape, celle de la « preuve avérée », ne sera pas franchie dans un horizon 

proche pour les biotechnologies. Elle semble en tout cas dépendre moins de recherches scientifiques 

validant ou non les craintes, que de la disparition - ou au moins de l’atténuation - de ces craintes. Le 

dispositif encadrant les OGM a été mis en place pour prévenir l’irrationalité présumée de 

l’opinion publique, il perdurera tant que cette méfiance menace de bloquer le marché. Or les 

doutes concernant la survenance de tel ou tel risque environnemental ou sanitaire peuvent se 

renouveler indéfiniment (phénomène évoqué des « causes fuyantes »). En outre, les questionnements 

socio-économiques ont pris le relais des inquiétudes environnementales et sanitaires, et 

maintiendront la légitimité (politique) du contrôle des OGM même si un jour se dégagent des preuves 

avérées de l’absence de risque ou de l’existence de risques entièrement gérables… Quelle que soit 

l’issue, positive ou négative, des évaluations des risques, il semble difficile actuellement de revenir sur 

la législation, ne serait-ce que pour l’assouplir : le dispositif d’appréhension des risques s’auto-

alimente avec l’enrichissement incessant des risques à évaluer, des facteurs de plus en plus divers à 

prendre en considération. Il est imparti au droit des OGM de contrôler les risques dans leur 

appréhension la plus large y compris, peu à peu, dans la sphère socio-économique.  

À cet égard, la réglementation des OGM constitue un laboratoire pour la mise en œuvre d’un principe 

de précaution applicable aux « risques » non scientifiques : avec l’officialisation des facteurs socio-

économiques, il est effectivement question d’anticiper la survenue de risques peu connus, à propos 

desquels se développe une expertise, et dont le bilan avantages-inconvénients peut avoir un impact sur 

la décision publique. La perpétuation du questionnement scientifique (du fait de l’incertitude des 

risques) a constitué le ferment du questionnement socio-économique, et d’une ébauche de ce que l’on 

pourrait appeler un principe de précaution « sociétal ».  

Aussi peut-on se demander si, entre les deux usages du principe de précaution, l’usage « technique 

positif » promis par l’Union européenne, et l’usage « critique négatif » défendu par certains 

mouvements associatifs, ce ne serait pas, de facto sinon de jure, le second qui prévaudrait aujourd’hui 
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dans le domaine des OGM 1843 . Les opérateurs OGM ont ainsi perdu de leur « souveraineté » 

économique sans pour autant bénéficier en retour de l’acceptabilité escomptée : le « contrat social » 

envisagé par le régime juridique des OGM à partir des années 19901844 est bel et bien rompu. Quels 

que soient les efforts engagés, il est sans doute trop tard pour améliorer la confiance de la société 

civile à leur égard.  

 

* 

 

Si la mise en œuvre et l’évolution du régime juridique encadrant les OGM ont mis à mal cet équilibre 

originellement recherché, par le biais d’un principe de précaution exigeant mais compatible avec le 

marché intérieur, elles ont aussi révélé que la problématique entre précaution et libertés ne se limitait 

pas aux modalités d’une classique conciliation entre contraintes imposées au nom de l’intérêt général 

et libertés économiques d’une catégorie spécifique d’entrepreneurs. Une articulation entre libertés 

plurielles est apparue nécessaire, au nom d’approches différenciées de la protection environnementale 

et sanitaire, mais aussi au nom de choix sociétaux.  

On a vu en introduction que la dissémination d’OGM représentait une menace pour la biodiversité 

ainsi que pour les producteurs et les consommateurs ne souhaitant pas d’OGM. En outre, le projet 

technico-économique à la base du développement industriel des OGM a été perçu comme un modèle 

technologique imposé, tandis que, de manière incidente mais non moins prégnante, l’harmonisation du 

processus d’autorisation a été jugée par certains États membres de l’Union comme trop attentatoire à 

leur souveraineté. A toutes ces craintes liées à des libertés de différente nature (individuelles et 

étatiques), le régime des OGM tente, dès l’origine, puis au fil de son évolution, d’apporter une réponse 

juridique et institutionnelle.  

 i - Libertés et disséminations d’OGM. Pour répondre à la question pratique de la 

dissémination des OGM, susceptibles de réduire la biodiversité et d’entraver la liberté des acteurs n’en 

souhaitant pas, le régime juridique des OGM est en soi venu apporter une solution puisque les OGM 

font l’objet d’une autorisation préalable assortie de conditions techniques de diffusion, notamment en 

matière de traçabilité et d’étiquetage. Le régime de coexistence s’efforce de rendre effectif sur le 

terrain ce contrôle de la dissémination, indépendamment de tout risque, au nom de la possibilité de 

choisir entre produire et consommer avec ou sans OGM, libertés essentiellement octroyées pour 

calmer les inquiétudes et ramener la confiance. 

 ii - Libertés et projet industriel. Sous un angle plus sociétal, les OGM apparaissent comme 

les symboles d’un modèle économique jugé aliénant. La réponse institutionnelle à cette question se 

1843 J-P. OURY (La querelle des OGM, préc.) distingue ainsi un usage de la précaution « technique positif », qui 
accompagne la technologie dans ses différentes applications et établit des règles qui permettent 
d’institutionnaliser son développement, d’un usage « critique négatif », qui se fixe pour objectif de stopper 
définitivement la progression de celle-ci en exigeant le suivi de règles difficilement applicables, telles que la 
possibilité de prouver le risque zéro par exemple. 
1844 V. Partie 1, Titre 1, Ch. 2, Sec. 1, I, A.  
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montre évidemment plus subtile, le plus souvent implicite, car le questionnement du mode de 

production lié aux biotechnologies n’est guère abordé de front, un peu au moment des débats 

parlementaires, jamais au cours du processus d’autorisation au cas par cas. Outre le fait, majeur, que le 

régime dans ses grandes lignes permette de mettre tout un mode de production sous contrôle, on 

trouve dans certains aspects de la réglementation sur les OGM des moyens d’interroger le modèle 

technico-économique proposé par la « révolution » biotechnologique et de diversifier les approches du 

développement agricole et alimentaire :  

− Le principe de précaution, avec son système d’évaluation préalable, permet d’approfondir les 

connaissances sur les OGM et sur leurs risques. La recherche au sens large, et non seulement dans 

le domaine des biologies moléculaires adossées à des intérêts économiques, se trouve donc plutôt 

« favorisée » par cette demande de connaissances supplémentaires et continues, même si ce n’est 

pas forcément celles attendues par les promoteurs d’OGM. En outre, les velléités récurrentes pour 

améliorer la qualité, l’indépendance et la multidisciplinarité de l’expertise au moment de 

l’évaluation, et plus généralement les efforts pour soutenir une recherche publique plus centrée sur 

les risques, et proposant des solutions alternatives 1845 , soulignent en creux les problèmes de 

collusion et de dépendance entre pouvoir économique et pouvoir scientifique que l’on tente de 

surmonter.  

− Les dispositions relatives à la transparence du processus (information et participation, prise en 

compte des avis scientifiques minoritaires, étiquetage) peuvent également être lues comme des 

moyens pour les citoyens de faire irruption dans un modèle « imposé », d’être en mesure de se 

« libérer », par une certaine transparence, d’un certain mode de production, ou en tout cas 

partiellement - puisque les animaux d’élevage nourris aux OGM peuvent ne pas être différenciés 

des autres. 

− La coexistence peut évidemment être analysée comme le souhait de voir, au nom d’un « pluralisme 

technologique », persister des modes de culture voués en principe à être remplacés par un modèle 

technico-économique « dominant ». Le développement d’évaluations socio-économiques sur 

l’impact des OGM prolonge cette protection de la diversité des modes de production par une 

appréciation qualitative des différentes alternatives, imprégnée des réflexions et controverses à 

propos du modèle agricole productiviste en général, et du modèle promu par l’industrie 

biotechnologique en particulier. 

 iii - Autonomies étatiques et répartition des compétences. Les procédures relatives aux 

mesures de sauvegarde prévues dès l’origine par le régime juridique des OGM, venues donner une 

marge de manœuvre aux États membres au nom du principe de précaution, peuvent être perçues 

comme une condition de l’acceptabilité du libre-échange par les États. Et ces derniers ne manquent pas 

d’y avoir recours pour contourner un processus décisionnel européen lorsqu’il ne satisfait pas leur 

conception du risque - ou lorsqu’ils souhaitent mieux ajuster la décision à leur opinion publique. Les 

1845 V. l’ouvrage des sociologues C. BONNEUIL et F. THOMAS, Gènes, pouvoirs et profits, préc. 
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compétences dévolues aux seuls États en matière de coexistence participent de cette volonté de 

ménager la souveraineté des États. Mais la multiplication des mesures de sauvegarde et les 

atermoiements persistants lors du processus européen d’autorisation manifestent le rejet d’une trop 

grande harmonisation de la gestion des risques : demeure d’actualité la question de la répartition des 

compétences, entre niveau communautaire et niveau national, pour gérer le « risque OGM » et 

mesurer son acceptabilité sociale. Cette fronde politique a suscité une autre « réponse institutionnelle» 

destinée à faire droit à ces revendications nationales (ou à les désamorcer…) : la réforme en cours 

d’adoption a précisément pour but de donner davantage de marge de manœuvre aux États désireux de 

restreindre la culture d'OGM autorisés. Cette innovation procédurale remet en cause le monopole 

communautaire de l’appréciation du risque acceptable.  

 

Quel bilan peut-on tirer de ces réponses juridiques aux multiples revendications de liberté, aussi bien 

individuelles et sociétales par rapport aux OGM eux-mêmes, que politique et nationale par rapport à 

l’harmonisation de la gestion du risque ?  

- Le premier constat qui s’impose est que le but recherché, à savoir l’acceptabilité sociale et politique 

des OGM, n’est pas atteint à ce jour - sans préjuger des effets de la réforme en cours d’adoption. De 

même que l’accumulation de connaissances scientifiques sur les OGM n’accroît pas la confiance des 

consommateurs, la reconnaissance de libertés n’éteint pas les controverses, peut-être même les 

pérennise.  

- La prise en compte d’autres intérêts et libertés que ceux des opérateurs OGM permet de mieux 

connaître les deux termes de l’arbitrage sur les risques, en vue de la définition du risque acceptable : 

face aux risques environnementaux et sanitaires, les avantages et inconvénients socio-économiques 

font l’objet d’un exercice de scrutation plus transparent, qui a pour mérite de porter les questions y 

relatives sur la place publique. De manière plus substantielle, les réflexions et expériences 

d’évaluation socio-économique des OGM a incité à une véritable refondation, dans ce domaine, des 

principes de proportionnalité et d’examen des avantages et charges qui président à la politique de 

gestion des risques acceptables.  

- Bien que né des controverses scientifiques, l’autorisation d’un OGM a aujourd’hui acquis une 

existence autonome par rapport aux risques environnementaux et sanitaires puisque l’existence, 

ou la probabilité, de ceux-ci n’est plus nécessaire pour justifier l’existence de restrictions imposées 

aux OGM, du moins dans le domaine de la culture. L’encadrement des OGM tire aujourd’hui sa 

légitimité d’autres facteurs que ceux liés aux risques environnementaux et sanitaires, et dans certains 

cas, il n’est même pas besoin de s’appuyer sur un bilan socio-économique pour justifier les 

restrictions. Ainsi, dans le domaine de la coexistence, la ségrégation entre filières OGM/non-OGM a 

une valeur en soi, au nom de la liberté de choix, indépendamment de toute estimation des avantages et 

inconvénients socio-économiques de la culture d’OGM. Autrement dit, les mesures de protection n’ont 

d’autre légitimité que l’acceptabilité sociale, matérialisée en droit par la liberté de produire et 

consommer sans OGM. De même, dans une des options ouvertes par la réforme en cours d’adoption, à 
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savoir la possibilité pour un État de demander à un pétitionnaire d’exclure de la portée de son 

autorisation à la culture tout ou partie de son territoire, aucune justification, scientifique ni socio-

économique, n’est requise.  

- Les biotechnologies sont remarquables en ce sens qu’elles représentent à la fois l’archétype d’une 

« hypermodernité », où science et politique sont subordonnées aux intérêts économiques, comme 

mentionné en introduction, et le cas pratique d’une remise en cause fondamentale de celles-ci : une 

innovation est scrutée avant même sa mise sur le marché, au nom de valeurs non économiques, et 

sommée de coexister avec d’autres types de production, ce qui est incompatible avec l’approche 

« schumpetérienne » du progrès généralement admise. Le destin juridique et commercial des OGM 

illustre que, du moins en Europe, un objectif politique a pu enrayer un projet industriel présenté 

comme inéluctable - aussi légitime ce projet puisse-t-il apparaître du point de vue économique et 

scientifique.  

Le droit, appréhendé en l’occurrence comme la traduction d’une volonté politique encouragée par un 

mouvement d’opinion, peut ainsi, dans le cadre de la précaution, contrecarrer un dessein économico-

scientifique perçu comme portant atteinte, pour être schématique, à la liberté de l’Europe (ou de 

certains de ses éléments) de choisir son mode de production agricole et d’alimentation. On pourrait 

estimer, dans ce cas précis, qu’il s’agit d’une revanche du politique dans un contexte général 

« hypermoderne » de subordination à des objectifs économiques. Au lieu de suivre l’exemple 

américain, en effet, l’Union européenne, en investissant la norme environnementale et le principe de 

précaution, a constitué, dans le secteur des OGM, une brèche dans le développement d’un projet 

techno-économique de grande envergure - sous réserve des stratégies de contournement par le 

développement de produits ne tombant pas dans le champ d’application du régime juridique 

communautaire… 

Cette situation présente un aspect positif dans la mesure où le pouvoir politique n’a pas seulement 

pour vocation d’entériner des choix technologiques et économiques, mais doit aussi, dans certaines 

circonstances, arbitrer ces choix avec d’autres « valeurs » : c’est l’objet même de la recherche de 

l’intérêt général. Mais les réponses institutionnelles liées aux libertés représentent sans doute ce qu’il y 

a de plus contraignant pour les industriels du secteur des OGM, compte tenu des lourdeurs 

procédurales mais aussi d’enjeux qui peuvent s’avérer insolvables (fluidité de l’opinion, libertés 

difficilement conciliables dans les faits, conditions difficiles de coexistence au sein de l’Europe mais 

aussi entre l’Union et reste du monde, etc.). La défense de libertés plurielles légitime la contrainte sur 

les OGM, tout en l’alourdissant considérablement.  

 

Loin de se cantonner à la protection d’espèces ou d’espèces protégées, le droit de l’environnement, 

écrivait M-A. Hermitte en 1998, est « devenu une petite partie d’un projet beaucoup plus vaste qui 

peut se définir comme une tentative de conduite rationnelle de l’industrie, de l’agriculture et des 

implantations humaines dans une perspective de prise en compte de leurs effets à long terme » ; et de 

ce fait, « le droit de l’environnement a vocation à être beaucoup plus contraignant pour les activités 
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humaines, ce qui pose la question de son articulation avec la liberté d’entreprise ou la libre circulation, 

un éventuel droit au travail, toutes composantes des droits de l’Homme”1846. Or avec les OGM, on se 

trouve encore au-delà d’un droit qui prétend « écologiser » les activités économiques, bref d’un “droit 

du développement” qui vise à concilier “seulement” environnement et développement économique - 

puisqu’il est question d’utilité sociale, et de libertés.  

La problématique de l’articulation entre principe de précaution et libertés montre en tout état de cause 

le rôle central du droit, s’agissant des OGM, comme lieu d’arbitrage entre intérêts et libertés 

antagonistes. C. Byk notait en 2002 que face à la “profonde crise sociale de confiance à l’égard des 

scientifiques comme des décideurs politiques” et à la “crainte d’une apocalypse biotechnologique”, le 

droit “trouve une place centrale, la mission d’officialiser les choix sociaux et de les transposer dans la 

réalité »1847. Le droit a tenu ce rôle tout au long de la décennie 2000 et jusqu’à aujourd’hui en prenant 

acte des exigences croissantes au regard des risques, des inquiétudes sociétales et des revendications 

étatiques. Des « alternatives » ne sont plus seulement proposées par des acteurs dissidents, elles 

peuvent également être protégées par le droit. Dans le domaine des biotechnologies, le principe de 

précaution a finalement joué le rôle d’un cheval de Troie pour la prise en compte de considérations 

extra-scientifiques, à commencer par des revendications liées aux libertés individuelles et d’autonomie 

étatique.  

 

  

1846 M-A. HERMITTE, « Santé, environnement, pour une deuxième révolution hygiéniste », préc., p. 23. 
1847 C. BYK, « Le génie génétique : une ingénierie diabolique ou les méprises de la politique européenne », préc. 
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